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PROLOGUE

Un soir de printemps de l'année 627, une petite troupe en armes se presse dans les rues d'York. À sa tête, un vieillard, monté sur un coursier royal, fend les rangs d'une foule inquiète. Le cavalier sort de la ville, longe la rivière Derwent sur quelques milles, jusqu'à atteindre le sanctuaire de Godmunddingaham, où grimacent les idoles. L'homme saute de sa monture, et sans un regard pour la barrière sacrée, jette sa lance vers le temple. Quelques minutes plus tard, l'édifice entier n'est plus qu'un brasier, bûcher funéraire des dieux morts.

Ce vieillard iconoclaste n'est pas un évêque missionnaire assoiffé de foi et de martyre ; sa troupe n'est pas une bande de moines dévastant les anciens lieux de culte. Son nom est Coifi, grand prêtre du peuple des Angles, un homme de la première fonction indo-européenne à qui les armes et le cheval du guerrier étaient jusque-là interdits. Quant à ceux qui l'entourent, ils constituent la fine fleur de l'aristocratie du royaume de Northumbrie, où le roi Edwin est le libre seigneur d'un peuple farouche. La conversion spectaculaire de Coifi ne s'est pas effectuée à titre personnel. Il n'a pas non plus agi par obéissance à un souverain autoritaire, par dévotion envers un saint charismatique et menaçant ou pour céder à la douce contrainte d'une épouse pieuse. Il y a un instant, son roi lui a demandé conseil, entouré de tous ses Grands, au nom de tout son peuple. Coifi le lui a donné. Librement. Dans le grand hall, la parole est passée à chacun des hommes, qui se sont tour à tour prononcés pour ou contre l'adhésion au Dieu unique. Dans un coin de la salle, l'évêque Paulinus, l'un des rares chrétiens présents dans le royaume, rongeait son frein. Et loin des guerres où les dieux du vaincu tombent à la merci du vainqueur, loin de ces champs de bataille où, paraît-il, les chefs barbares font des vœux désespérés, le roi Edwin, sa noblesse, son peuple, jusqu'à son grand prêtre, ont décidé, après mûre réflexion, de se convertir1.




Objet de la recherche

La fameuse assemblée d'York rapportée par Bède le Vénérable n'est qu'un épisode parmi des dizaines d'autres qui participèrent, entre le Ve et le VIIe siècle, à ce mouvement lent, massif et général qui conduisit l'ensemble des peuples germaniques résidant dans les anciennes provinces occidentales de l'Empire romain à se convertir au christianisme nicéen. Le phénomène parut alors mystérieux, car il était paradoxal. Des rois barbares, vainqueurs de la puissance romaine, acceptaient de se soumettre à la religion de leurs vaincus. Dans les récits des chroniqueurs, la conversion d'Edwin, tout comme le baptême de Clovis, baigne dans une lumière miraculeuse. Le but de la présente recherche n'est toutefois pas de proposer une explication globale à la conversion de l'Occident. Son objet, beaucoup plus modeste, revient à tenter de reconnaître – ou d'infirmer – la présence de formes de coercition au sein des mécanismes complexes qui amenèrent à la naissance des royaumes chrétiens d'Occident. On essaiera à cette fin de mettre au jour les différentes formes de pression sur les individus, d'identifier les promoteurs et les acteurs de ces actions, d'en préciser les fonctionnements et, si possible, de mesurer les effets réels de ces pratiques.


Qu'est-ce que la « conversion » ?

Isoler l'usage de la coercition en matière religieuse se révèle délicat, ne serait-ce que dans la mesure où, pour identifier des « conversions forcées », il faudrait s'accorder sur la définition à donner à la notion même de conversion. À l'époque romaine, le mot de conversio recouvrait déjà de multiples réalités, depuis son sens premier de transformation d'une chose en une autre, jusqu'à la désignation d'un changement mental chez l'individu. La langue française a hérité du latin cette ambiguïté. Après de nombreux sens physiques et logiques, le Littré propose finalement comme définition du mot « conversion » l'« action de tirer les âmes hors d'une religion que l'on croit fausse pour les faire entrer dans une religion que l'on croit vraie ». Il n'est pas indifférent de noter que le français perçoit la conversion surtout comme l'action que l'on fait subir à quelqu'un, bien qu'il admette le tour personnel, avec la forme pronominale « se convertir ». Parmi les exemples du Littré, une citation de Montesquieu (Esprit des Lois, XXX, 24) vient donner le ton : « Qui peut douter que le clergé ait été bien aise de la conversion de Clovis et qu'il en ait même tiré de grands avantages ? »

Les hésitations sur le sens exact à donner au terme de « conversion » proviennent de la synthèse de traditions que ce terme recouvre. Dans la tradition grecque, le mot épistrophè servait à l'origine à désigner un geste physique, celui de l'homme qui revient sur ses pas. Rapidement, il en vint à désigner un changement d'attitude au profit d'un retour à des valeurs ancestrales, les Anciens étant tenus pour porteurs de toutes les vertus2. À la suite de la constitution de systèmes philosophiques concurrents, chacun présentant un mode de recherche du souverain bien, le mot évolua vers l'idée de choix ou de passage d'une école de pensée à une autre. Indépendamment de la pensée grecque, dans la tradition judaïque véhiculée par l'Ancien Testament, la conversion, désignée par le terme shub, impliquait la rencontre de l'homme avec Dieu, la conclusion d'un pacte avec lui, et donc une certaine forme de réciprocité, sous forme d'une conversion de Dieu à l'homme3. Les premières fusions entre ces deux traditions amenèrent à la construction de réflexions multiples. Les gnostiques et les philosophes néoplatoniciens s'intéressèrent à la notion de « conversion vers soi-même », acte purement intérieur de recherche et d'élévation vers la rencontre avec le divin4 ; cette progression était jalonnée d'étapes, et ne formait pas un phénomène immédiat. À l'inverse, les auteurs du Nouveau Testament, suivis par la plupart des Pères de l'Église, insistèrent sur l'instant de conversion, à savoir le moment de basculement où l'âme se tourne vers le Christ et soudainement croit. Dans ce modèle, appelé à devenir la tradition dominante, le cheminement menant à Dieu pouvait être long et complexe, mais la conversion proprement dite demeurait du domaine de l'immédiateté et, de façon plus gênante pour l'historien, de l'invisible.

De façon minimale, on peut accepter de recevoir la définition qu'Arthur Nock, dans son étude classique, donnait de la conversion : « La réorientation de l'âme d'un individu, son abandon délibéré de l'indifférence ou d'une ancienne forme de piété au profit d'une nouvelle, un retournement qui implique la conscience d'un grand changement, à savoir que ce qui précédait était faux et que ce qui vient est juste5. »

Cette nature mystérieuse du phénomène pose naturellement le problème méthodologique de savoir par quels critères on pourra l'identifier dans les sources dont on dispose. Les études récentes de sociologie ont défini quelques facteurs empiriques de conversion : un statut d'appartenance, des signes de démonstration de l'adhésion et enfin des indices rhétoriques, dont notamment une reconstruction de la biographie personnelle autour de l'événement qu'a été la conversion6. Ces éléments d'identification se recoupent quelque peu avec ceux définis par le Dictionnaire de Spiritualité, qui donne trois « conditions objectives » de la conversion, à savoir la « foi dans le Christ », l'« acceptation intégrale de ses préceptes, tout au moins le ferme propos de les garder » et, « s'il s'agit d'une première justification, le baptême7 ». Ces critères méritent d'être examinés avec précision, si l'on souhaite en user. En premier lieu, il apparaît clairement que rien ne permet ni n'a jamais permis de déterminer objectivement la véritable foi d'un individu ou, si l'on préfère le vocabulaire sociologique, son statut d'appartenance ; ce critère est en particulier totalement inopérant si l'on cherche à l'appliquer à des sources textuelles, à l'exception peut-être de rarissimes autobiographies spirituelles comme les Confessions de saint Augustin8, dont l'effet de réel demeure saisissant. L'« acceptation des principes chrétiens » – ou « les signes de démonstration » – constitue un facteur légèrement moins subjectif, puisqu'on peut apprécier les effets de la conversion dans les actes d'une personne. Mais un individu peut se comporter chrétiennement sans être chrétien. Finalement, il apparaît clairement que le meilleur marqueur de la conversion est le rite de passage validant le changement de religion, qu'il soit baptême, chrismation ou circoncision, perçu comme une nouvelle naissance de la personne. La cérémonie prend soin généralement de concentrer dans son rituel tous les éléments signifiants de la démarche de conversion. Par exemple, au cours de la liturgie baptismale, le catéchumène se voit demander s'il croit réellement dans le Dieu qu'il professe, s'il accepte d'opérer un changement de vie et s'il souhaite entrer dans l'Église en tant que communauté9. L'usage de ce marqueur n'est toutefois pas toujours pertinent, dans la mesure où certaines religions ne proposent aucun rituel pour sanctionner les conversions. C'est tout le problème du chrétien qui retourne au paganisme : un homme qui sacrifie aux idoles accomplit-il une action de substitution au rite de passage inexistant, ou recourt-il simplement à la magie tout en souhaitant par ailleurs demeurer dans le christianisme ? Pour connaître le sens de son geste, il faudrait examiner sa connaissance des principes chrétiens, sa volonté d'être en conformité avec eux ou au contraire sa conscience de les trahir. Or les sources sont généralement muettes à ce sujet. Déduire la religion d'un individu à partir de l'observation de ses actions se révèle toujours difficile, voire subjectif. Peut-être faut-il simplement avouer que la détermination de la foi, ou du changement de la foi, d'une personne présente une part importante d'incertitude, et que la conversion n'est pas entièrement un objet historique.




Définitions annexes

Le terme de conversion connaît un certain nombre de mots presque synonymes, qui se substituent à lui dans l'usage courant. Pour plus de clarté, on tentera, dans la mesure du possible, de les utiliser dans un sens précis.

Évangélisation est un calque exact du latin euangelizatio, qui s'employait pour toute diffusion du message chrétien. Son étymologie transparente montre que le mot désignait à l'origine le kérigme, c'est-à-dire la première annonce des principes du christianisme contenu dans les Évangiles, notamment le témoignage de la venue du Christ et la promesse du salut. À ce titre, on considère généralement que l'évangélisation constitue un temps de prédication antérieur à la conversion proprement dite. Le mot sera employé en ce sens.

Christianisation dérive du verbe latin christianizare, c'est-à-dire « faire chrétien » ou convertir au christianisme, mais ce terme a pris dans la langue française une nuance plus restrictive. Le Littré donne pour définition : « Rendre conforme à la religion chrétienne. » Il apparaît ainsi que le phénomène décrit représente une action différente de la conversion proprement dite, et généralement une étape postérieure. Le mot sert notamment à désigner la modification de structures dans le sens d'une plus grande adéquation avec les principes énoncés par l'Église. Au niveau géographique, la christianisation désignera donc l'implantation d'un réseau épiscopal, puis d'un maillage paroissial. Au niveau juridique, le même terme signifiera une pénétration des principes chrétiens à l'intérieur des textes normatifs. Pour un individu, il s'agit, après avoir reçu le baptême, d'abandonner définitivement les rites païens, puis d'adopter le code de comportement chrétien, et enfin d'intérioriser ce code jusqu'à ce qu'il se confonde avec la morale sociale10. On réservera donc principalement l'usage du terme de « christianisation » pour décrire des phénomènes de progrès dans le christianisme au sein d'espaces déjà évangélisés et où la plupart des hommes sont baptisés.

Mission est certainement le terme dont l'emploi nécessite le plus de prudence, dans la mesure où il est anachronique. Le sens actuel du mot était inconnu des hommes de l'Antiquité et du Moyen Âge, même si le terme servait parfois à désigner la « délégation de Jésus-Christ » que recevait tout prêtre ou évêque. Ce n'est qu'au XVIIe siècle qu'il vient clairement désigner l'action de propagation du christianisme, notamment autour de la Société des missions étrangères et du mouvement jésuite. Le terme « missionnaire » n'apparaît qu'en 163111. La mission constitue, toujours selon le Littré, l'« ordre ou pouvoir que donne Dieu, Jésus-Christ, un ecclésiastique supérieur pour aller prêcher, instruire, etc. », et par extension le « terme collectif désignant les prêtres envoyés pour la conversion des infidèles ou pour l'instruction des chrétiens ». Dans notre perspective, même si c'est là quelque peu réduire le champ normal d'usage de ce terme, on comprendra la mission comme un phénomène d'évangélisation de peuples extérieurs12.

Le mot de prosélytisme est également une création tardive, datant du siècle des Lumières, et désignant, fréquemment avec une connotation négative, le zèle déployé pour répandre une religion. Il découle du terme de prosélyte, d'origine biblique, et qui servait à désigner les païens convertis au christianisme, et qui désigne aujourd'hui tout nouveau converti à une religion, quelle qu'elle soit.

Il faut enfin noter que le mot latin de conversio – ou conversatio –, à côté de la signification de changement de religion, admet aussi le sens de conversion intérieure, c'est-à-dire de retour aux pratiques strictes de la religion ou de progression mystique vers le Christ. Pour éviter les confusions, mais d'une façon que l'on reconnaît assez arbitraire, on choisira ici de nommer « conversion » le changement de religion, et de garder le terme latin de conversio pour désigner l'approfondissement spirituel.




La « conversion forcée »

Le niveau auquel on se situe pour apprécier un changement de religion influe naturellement sur le sens du concept de « conversion forcée ». Du point de vue spirituel, l'expression n'a aucun sens ; seuls les rites ou les comportements qui normalement signalent la conversion peuvent être imposés par des voies coercitives, alors que le sentiment d'appartenance, demeurant dans le secret des consciences, ne peut jamais être contraint. Pour expliquer ce type d'écart, Arthur Nock insistait déjà sur la possibilité d'une adhésion, c'est-à-dire d'une participation aux rites, sans conversion véritable, c'est-à-dire sans changement de vie intérieure13. Dans ce modèle, la conversion forcée ne serait donc qu'une adhésion forcée. Et c'est ainsi qu'il faut l'entendre dans la mesure où bien souvent, dès que l'agent de coercition s'éloigne, les pseudo-convertis expriment à nouveau leur sentiment religieux personnel et reviennent à leur culte antérieur.

Pour préciser ce que l'on comprend par conversion forcée, il faut encore préciser la nature de la contrainte envisagée. Doit-on se limiter, comme le propose Jean-Luc Solère, au fait de « violenter le corps ou les biens d'autrui pour l'amener à professer ce dont on n'a pu le persuader autrement14 » ? L'usage de la force brute, à l'intérieur ou à l'extérieur d'un cadre légal, est certes attesté dans les sources médiévales comme moyen d'obtenir des conversions, mais n'est-ce pas que l'une des nombreuses pressions, extérieures et douloureuses, qui faisaient plier la volonté ? Sans qu'il y ait jamais de rencontre physique, les jeux de la diplomatie pouvaient contraindre un dirigeant à adhérer à la foi de son allié. À l'intérieur d'un État, l'acceptation des règles d'un ordre politique, matérialisée par l'obéissance aux lois du prince, entraînait parfois chez les sujets des conversions qui n'étaient pas, en elles-mêmes, souhaitées. Des pressions sociales de multiple nature pouvaient aussi jouer au sein d'une communauté, d'un groupe familial, ou même d'un couple. Par ailleurs, même chez l'individu pris comme un isolat, certaines expériences se trouvaient à la frontière de la conversion forcée. Ainsi, si un homme estimait avoir vécu un phénomène mystérieux, terrifiant ou salvateur, que son expérience culturelle l'avait amené à identifier comme une intervention divine, il se trouvait d'une certaine façon contraint d'adhérer à la religion de la divinité qu'il avait rencontrée. Le miracle – du moins, les phénomènes qui étaient reconnus comme tels – pouvait constituer un puissant facteur de contrainte, et ce n'est pas un hasard si saint Augustin fit de l'aveuglement de Paul sur la route de Damas le prototype de la conversion forcée15.




Tolérance, persécution, violence ou liberté ?

Pour indiquer le niveau de pression extérieure exercée sur la croyance religieuse des individus, nous avons éprouvé le besoin d'utiliser un concept général. Une première tentation était bien sûr d'utiliser le couple tolérance / intolérance. Mais il apparaît que si le mot de tolerentia est parfois utilisé en contexte religieux dans les sources, cet usage demeure trop exceptionnel pour paraître significatif. Peut-être la mentalité juridique issue de la romanité ne se prêtait-elle pas à une forme aussi vague et imprécise de droit à l'existence16. Ce ne fut d'ailleurs que la première philosophie des Lumières qui généralisa le terme de tolérance, qui correspondait à sa vision optimiste selon laquelle la Cité humaine était capable de parvenir à gérer ses contradictions, même en l'absence d'arbitrage ou de normalisation17.

Orienter la recherche sur le phénomène de persécution peut sembler plus satisfaisant, dans la mesure où le terme de persecutio est incontestablement d'un emploi fréquent et pertinent dans les sources antiques et médiévales. Toutefois, le sens qu'il a pris en français amène à réserver son usage pour désigner des entreprises organisées et massives visant à éliminer, par la violence, une divergence religieuse. Or pour importants qu'ils aient été, ces drames restèrent relativement rares dans l'Occident du haut Moyen Âge, et le terme paraît donc inadéquat pour s'interroger sur la réalité quotidienne. Un meilleur terme est certainement celui de « violence » religieuse, thème qui a été choisi comme sujet d'un récent congrès18. Cependant certaines conversions non volontaires ne peuvent se décrire simplement en terme de violences infligées ou subies.

Pour cette étude, nous avons choisi d'utiliser, par défaut, le terme général de « liberté ». À la différence de la tolérance, la liberté désignait une situation de l'existence ou une capacité d'action définie dans un cadre institutionnel. Sa signification variait évidemment considérablement selon son champ d'application. Sur le plan politique, les empereurs puis leurs imitateurs barbares, dont le plus remarquable fut sur ce point Théodoric le Grand, utilisaient le terme de libertas pour désigner la civilisation fondée sur le droit écrit19. Cette libertas admettait une dimension sociale, dans laquelle elle constituait un statut bien précis, dont la privation, par asservissement ou par captivité, induisait un certain nombre de conséquences, y compris sur le plan religieux. Même la liberté économique peut être envisagée quant à ses impacts sur la conversion. Ainsi, le colon, quoique juridiquement libre, ne disposait pas, en raison de son rapport de dépendance à la terre, de la même capacité de réaction que le possessor pour défendre les sanctuaires ruraux bâtis dans ses champs. Enfin, la « liberté » avait d'évidentes résonances théologiques, dans la mesure où ce fut notamment la question du liberum arbitrum qui amena au début du Ve siècle saint Augustin à radicaliser ses thèses en matière de coercition des païens et des hérétiques.

La liberté ainsi définie, et par-delà sa polysémie, constituait donc simplement un régime d'existence dans lequel certains pouvaient exercer leur religion et d'autres non. Paradoxalement, être « libre » ne protégeait pas de la violence religieuse, si l'usage de la contrainte était reconnu au sein du système qui garantissait cette liberté, qu'il soit droit civil, droit canon ou système théologique20. Ce maniement très large du terme de liberté doit toutefois demeurer prudent. On ne doit notamment pas être amené à en conclure que toutes les conversions se déroulaient à l'intérieur d'un cadre institutionnellement régi. Ce serait certainement faux. Simplement, il faut reconnaître qu'en raison de la nature des sources qui nous ont été transmises, les phénomènes qui échappaient totalement au droit n'ont laissé que de bien minces traces.








Le cadre de l'étude

Mener une recherche sur les phénomènes de conversion forcée au très haut Moyen Âge occidental revient à se placer dans un lieu, un temps et un champ historiographique dont l'originalité a souvent été soulignée. Entre l'empire de Théodose et celui de Charlemagne, entre Rome et Aix-la-Chapelle, et entre les derniers feux de la culture classique et le regain, en termes de masse textuelle, qui accompagna la « Renaissance carolingienne », telle est la situation générale.


Le cadre géographique

Par « royaumes barbares d'Occident », on comprend les entités politiques et territoriales contrôlées par des dirigeants germaniques et situées dans les anciennes provinces de la pars occidentalis de l'Empire. On peut les décrire en quelques traits. En premier lieu, ils se caractérisaient par la juxtaposition dans un même espace d'une population « romaine » indigène, nettement majoritaire, et de « Germaniques », minoritaires mais détenant les pouvoirs militaire et politique. Du point de vue institutionnel, on observait dans ces États une omniprésence de la fonction royale et une persistance quasi générale, quoique plus ou moins dégradée selon les régions et les époques, des principes administratifs de l'Empire tardif. La situation géopolitique présentait aussi des points de rapprochement. Partout en effet la puissance impériale désormais incarnée par Constantinople subissait un effacement lent mais inéluctable de son influence. Cette perte de capacité d'action ne fît qu'être soulignée par l'échec à moyen terme de toutes ses tentatives de reprise en main de l'Occident, que ce fût la « reconquête » de Justinien ou la grande diplomatie byzantine en Gaule à la fin du VIe et au début du VIIe siècle. Sur le plan religieux, les anciennes provinces présentaient également une certaine homogénéité, puisque leurs populations romaines avaient toutes été superficiellement évangélisées au temps de l'Empire tardif. Il en résultait une juxtaposition d'espaces fortement christianisés et des poches de paganisme en voie de résorption. Notons enfin, comme dernière caractéristique de cette Europe romano-barbare, que les échanges y demeuraient intenses, tant du point vue de la diplomatie que des déplacements des personnes ou de la circulation des biens culturels.

Le champ ainsi défini couvre donc les royaumes wisigoths d'Aquitaine et d'Espagne, la Galice suève, l'Italie ostrogothique puis lombarde, les royaumes burgondes de Worms et de Lyon et la Gaule franque aux différents stades de sa croissance. Les espaces périphériques, situés sur l'ancien limes peuvent aussi être légitimement pris en compte, du moins lorsqu'ils connaissent une unité politique forte, permettant de les définir, parfois assez improprement, comme des « royaumes ». On entend par là essentiellement les cas de la Frise et de la Bavière.

D'autres espaces posent plus de difficultés, car ils se situent en marge des critères de sélection. L'Irlande est le cas le plus simple à résoudre : n'ayant jamais appartenu à l'Empire, ne présentant pas de peuplement germanique, ses structures politiques et ecclésiastiques sont totalement originales. Elle ne sera donc pas incluse dans le cadre de l'étude, même si ses influences seront ponctuellement examinées. La mise à l'écart de l'Irlande conduit, pour des raisons logiques, à l'exclusion des autres chrétientés celtiques.

Le cas des royaumes anglo-saxons de Bretagne est plus discutable. Certes, ces petits États présentent la structure politique requise et se situent sur d'anciennes provinces impériales, mais la totale disparition des formes administratives romaines amène à les considérer comme un espace radicalement différent du reste de l'Europe barbare. De plus, du point de vue du peuplement, la composante indigène, sans probablement avoir été physiquement éliminée dans son intégralité, n'y constituait plus après la conquête une entité reconnaissable. Enfin, le christianisme, bien implanté à la fin du IVe siècle, semble avoir été balayé jusqu'à avoir presque disparu deux cents ans plus tard. Pourtant, nous avons choisi d'étudier les mécanismes de conversion des Anglo-Saxons pour plusieurs raisons. L'honnêteté nous oblige à reconnaître que la richesse des sources constitue un facteur déterminant. Mais il faut aussi et surtout observer que le monde anglo-saxon fut en dialogue permanent avec le continent, recevant puis envoyant des missionnaires, servant de foyer de réflexion sur les pratiques de conversion. Enfin, la réimplantation des structures ecclésiastiques au cours du VIIe siècle contribua à un alignement progressif de la Bretagne anglo-saxonne sur les structures générales des autres royaumes.

Nous avons en revanche décidé d'écarter de notre champ le royaume vandale d'Afrique, même s'il obéit à plusieurs des critères de sélection définis. La raison en est double. Tout d'abord, la sortie des Vandales hors du continent européen conduisit à leur marginalisation diplomatique progressive, jusqu'à la rupture finale des dernières relations qu'ils entretenaient avec les Ostrogoths dans les années 520. Conséquence ou non de cet isolement, l'Afrique connut des accès de violence anticatholique intenses et soutenus, qui ne trouvent pas d'équivalent en Europe occidentale. Ensuite, on doit remarquer que les sources permettant de connaître les évolutions religieuses du royaume vandale s'inscrivent généralement dans une propagande appelant ou justifiant l'intervention des armées de Justinien. Coupé de l'Occident, bientôt réoccupé par l'Empire d'Orient, le royaume vandale ne se serait que difficilement intégré à une étude comparative centrée sur l'Europe.




Le cadre chronologique

Le cadre chronologique choisi pour mener l'étude n'est pas dépourvu d'ambiguïtés, mais ses bornes ont été définies de façon à répondre aux questions sur la continuité entre les expériences antiques et les formes pré-carolingiennes.

Il est évident que 392, année de promulgation de l'édit de Théodose interdisant définitivement la pratique du paganisme au sein de l'Empire21, est une date qui ne signifie rien dans l'histoire des royaumes barbares pour la simple raison qu'à la fin du IVe siècle il n'existait pas encore de royaume barbare en Occident. Pourtant, en 392, des peuples organisés en monarchies militaires circulaient depuis longtemps déjà sur le sol de l'Empire et s'imprégnaient de sa civilisation. Et lorsque l'édit impérial fut proclamé à Milan, la nouvelle capitale impériale résonnait déjà des voix des Goths, des Francs et d'autres barbares venus servir l'Empire comme soldats, individuellement ou par peuples entiers. En 395, à la mort de Théodose, le véritable maître du monde romain n'était pas Arcadius ou Honorius, qui héritaient pourtant du titre paternel, mais un général franc, Stilicon, lequel détenait pour l'heure la réalité du pouvoir. Que pouvait penser cet homme, barbare et païen, lorsqu'il entendit l'évêque de Milan, saint Ambroise, réciter l'oraison funèbre du grand empereur disparu, et célébrer en Théodose le persécuteur des idolâtres et le pourfendeur des hérétiques22 ? Avant même de fonder des États territoriaux sur les lambeaux de l'Empire, les barbares d'Occident étaient entrés dans la controverse.

Par une coïncidence de faits que les auteurs païens antiques puis les historiens du siècle des Lumières ont voulu expliquer, ce fut lorsque l'Empire devint définitivement chrétien qu'il commença à s'effondrer. Trois ans après la promulgation de l'édit de Théodose, le monde romain se divisa définitivement entre Orient et Occident, encore que la prise de conscience de cette partition fût très lente à s'imposer. Deux décennies plus tard, Rome elle-même se trouva prise et pillée par des barbares qui pourtant, signe des temps, respectèrent le droit d'asile des basiliques. La première des entités territoriales que l'on a l'habitude de désigner sous le nom de « royaume barbare » apparut en 418, date à laquelle le général romain Constance confia aux Wisigoths « fédérés » la défense d'un vaste territoire en Aquitaine, espace où coexisteraient désormais l'autorité civile de l'empereur romain et l'autorité militaire du roi barbare. En quelques décennies, ces expériences se multiplièrent et conduisirent à la sédentarisation de la plupart des peuples barbares présents sur le sol de l'Empire.

Nous avons décidé d'interrompre notre étude au tout début du VIIIe siècle, et le choix de cette césure chronologique mérite d'être expliqué. La conquête arabe du royaume wisigoth de Tolède en 711 représente un événement important, mais on peut s'interroger sur sa signification immédiate. Certes, l'irruption au sein du monde occidental d'un nouvel acteur politique et religieux constitua un séisme majeur, mais, loin de son épicentre espagnol, l'onde de choc mit du temps à se propager. La rencontre avec l'islam ne fit que très lentement évoluer les conceptions chrétiennes en matière de conversion, et les effets ne se firent guère sentir avant le XIIe siècle. Un élément de changement plus déterminant fut le soudain essor du Regnum Francorum sous l'impulsion des maires du palais pippinides. En ce début de VIIIe siècle, ceux-ci venaient de débuter la marche conquérante qui les amena, un siècle plus tard, à contrôler presque toute l'Europe continentale, notamment les nouveaux territoires de conquête à l'est et au nord où ils imposeraient bientôt la religion chrétienne. À ce titre, la mort de Pépin II et la saisie victorieuse et inattendue du pouvoir par son fils Charles Martel posent une date, 714, qui dépasse de beaucoup le domaine de la stricte histoire politique du monde franc. Plus généralement, le facteur déterminant qui amène à considérer le début du VIIIe siècle comme l'entrée dans un nouvel âge de l'histoire religieuse peut se résumer au fait qu'à ce moment la conversion de l'Europe occidentale, telle que nous l'avons définie, était globalement achevée. À la fin des années 680, l'île de Wight, le dernier royaume païen de Bretagne anglo-saxonne, tomba sous les coups d'un souverain chrétien. En Italie, alors que les Lombards s'étaient montrés longtemps rétifs à l'orthodoxie nicéenne, leur roi Liutprand (712-744) émit le premier ensemble législatif réellement influencé par la doctrine catholique. Le temps de l'évangélisation intérieure est terminé, celui des conquêtes commence. En 719, le dernier grand souverain païen indépendant, le roi de Frise Radbod, meurt ; son royaume est immédiatement envahi par les armées des Pippinides et brutalement évangélisé par leurs missionnaires.




Le champ historiographique

L'historiographie traditionnelle a longtemps négligé la question des modalités de la conversion des royaumes barbares d'Occident, au profit de l'étude de la venue au christianisme de l'Empire romain. En conséquence, ce fut autour des figures de Constantin ou de Théodose que s'affrontèrent les systèmes d'interprétation historique, et non sur celles de Dagobert ou de Sisebut. L'époque romano-barbare se trouva longtemps traitée comme un simple appendice de l'ère patristique.

Historiquement, une première école de pensée est celle que l'on peut désigner comme l'« histoire chrétienne ». Elle remonte très haut dans le temps, et Rufin d'Aquilée, dans son Histoire ecclésiastique, fut l'un de ses fondateurs, lorsqu'il décrivit les conditions de la victoire finale du christianisme : « Le culte des idoles, qui, sur l'initiative de Constantin, avait commencé de sombrer dans l'oubli et à être soumis à la destruction, disparut complètement au cours du règne de Théodose23. » Cette histoire était une histoire du salut, partant du principe que l'idolâtrie était de tout temps condamnée à disparaître et que les empereurs ou leurs successeurs, les rois barbares, étaient guidés par Dieu quand ils apportaient leur aide à ce processus. Pour des siècles encore, les historiens de l'Église ne changèrent rien à ce schéma, que l'on retrouve encore, à peine tempéré, dans le premier volume de l'Histoire universelle des missions catholiques coordonné par Mgr Delacroix et publié en 195624. Malgré une solide documentation et certains chapitres remarquables, l'œuvre quitte rarement le registre du panégyrique de l'Église triomphante et civilisatrice. La partie consacrée à la conversion des peuples germaniques est ouvertement traitée comme comparable « aux études que poursuivent nos missionnaires d'Afrique sur le sens divin dans la race noire et les démarches qui peuvent amener au Christ un Ouolof ou un Bambara25 ». Le problème de la concurrence arienne à la mission catholique conduit ainsi à un curieux parallèle : « Il faut se souvenir de ce qu'assurent tous les missionnaires, qui, aujourd'hui, portent l'Évangile en Afrique : [...] il est infiniment plus facile d'amener au Christ des nègres encore idolâtres que ceux qui ont été gagnés à la religion musulmane26. » On voit là le principal défaut de l'argumentation de l'ouvrage de Delacroix : la peinture des missions réalisée est anachronique, ou pire, intemporelle et réellement « universelle27 ». C'est encore une histoire du salut, et la question de la violence ne s'y pose pas, puisque « cela a toujours été le caractère éminent de la propagande chrétienne de se montrer aussi souple dans ses méthodes que ferme dans l'affirmation de son idéal28 ». On retrouve encore l'écho de ces thématiques dans l'ouvrage d'Henry Beck, The Pastoral Care of Souls in South-East France during the Sixth Century, qui fait toujours référence par sa rigueur et son exhaustivité. L'une des thèses soutenues était pourtant que les prédicateurs arlésiens, puisqu'ils étaient des chrétiens exemplaires, ne pouvaient en aucune façon être accusés d'avoir porté atteinte à la liberté religieuse de qui que ce soit29. À de nombreux titres, le travail de Beck représente l'apogée et la faillite d'une tradition qui, tout en offrant des trésors d'érudition, voyait ses analyses orientées ou bloquées par le refus d'avouer son but premier, à savoir l'apologie du christianisme.

Une seconde ligne argumentative apparut au siècle des Lumières et s'affirma en violente réaction contre l'historiographie « chrétienne ». Elle est en gestation dans l'Histoire de l'ancien gouvernement de la France de Boulainvilliers, publiée en 1727, qui pour la première fois posait la question des raisons politiques du baptême de Clovis30. On la retrouve à nouveau dans L'Esprit des Lois, où Montesquieu n'hésitait pas à déclarer que « nous devons au code des Wisigoths toutes les maximes, tous les principes et toutes les vues de l'Inquisition d'aujourd'hui31 ». Mais la date de naissance officielle de cette position historiographique reste le 15 octobre 1764, lorsque l'Anglais Edward Gibbon, plein de dégoût devant le spectacle de franciscains chantant vêpres pieds nus sur le Capitole, prit la décision d'écrire sa monumentale Histoire du déclin et de la chute de l'Empire romain en forme de réquisitoire contre l'obscurantisme32. La thèse défendue en est bien connue : la christianisation de l'Empire aurait été dans une large mesure responsable de sa chute, la superstition et l'intolérance remplaçant les cultes civils qui en fondaient l'unité. La conversion de Constantin aurait eu pour conséquence finale de conduire l'Empire à l'intolérance et à la persécution permanente des opposants :


La puissance irrésistible des empereurs se manifesta dans l'importante et dangereuse opération de changement de la religion nationale. La terreur qu'inspirait une force militaire imposante réduisit au silence les faibles murmures des païens sans appui, et on avait lieu de compter sur la prompte obéissance que le devoir et la reconnaissance obtiendraient du clergé et du peuple chrétien. Les Romains avaient adopté depuis longtemps comme une maxime fondamentale de leur constitution que tous les citoyens, quels que fussent leur rang et leur dignité, devaient également obéir aux lois, et que les soins et la police de la religion appartenaient aux magistrats civils33.



Il est d'ailleurs particulièrement étonnant de constater que, dans sa formulation, Gibbon ne remet pas en cause la description de Rufin, à savoir que le paganisme disparut vite, partout et facilement. Mais là où les tenants de l'histoire chrétienne voyaient le sens providentiel de l'Histoire menant au christianisme, Gibbon diagnostiquait une perversion des modes de fonctionnement de la cité antique : le droit romain, qui avait toujours été autoritaire mais vecteur de civilisation, obligeait soudainement les individus à adhérer à une religion subversive. La conséquence fut naturellement une entrée prématurée dans une « barbarie » que l'historien anglais identifie avec le fanatisme chrétien34. Gibbon ressent bien la difficulté qu'il y a à rapporter ce schéma à la période postérieure, celle des véritables royaumes barbares, dans la mesure où ils ne constituaient pas à la même échelle une civilisation du droit. Il fait part de ses doutes :


Il n'est pas aisé d'établir les différents motifs, soit de raison, soit de passion, qui purent contribuer à la conversion des Barbares ; le caprice, un accident, un songe, un présage ou le récit d'un miracle, l'exemple d'un prêtre ou d'un héros, les charmes d'une épouse pieuse, et plus encore le succès d'une prière ou d'un vœu adressé au Dieu des chrétiens dans un moment de danger. [...] Les vertus extravagantes des moines soutinrent les préceptes moraux de l'Évangile, et la théologie spirituelle se maintint par l'influence des reliques et la pompe du culte religieux35.



Les motifs sont effectivement ceux que l'on retrouve dans les sources narratives, mais dans leur présentation indifférenciée, il y a là une tendance certaine à considérer le barbare comme un « bon sauvage », un peu rusé, un peu naïf. Certes, Gibbon est un homme de son temps, mais il est surprenant de constater qu'avec un considérable décalage chronologique on retrouverait à peu près les mêmes représentations dans l'Histoire universelle des missions. Gibbon identifie cependant bien une logique de conversion différente de celle des Gréco-Romains : ce furent les aspects extérieurs du culte qui emportèrent l'adhésion des rois barbares, lesquels, une fois convertis, donnèrent à l'Église l'occasion de faire preuve de l'intolérance dont elle avait déjà fait usage sous l'Empire.

Ce jugement pessimiste, que l'on conviendra d'appeler la « ligne Gibbon », est devenu progressivement, au cours du XIXe siècle, l'une des tendances historiographiques les plus fécondes36. Alors que progressivement le propos historique gagnait en rigueur, que les sources étaient mieux connues et employées, le modèle d'interprétation ne changeait pas. En 1983, Geoffrey Elton, dans son introduction au colloque de l'Ecclesiastical History Society consacré à « Persécution et tolérance », pouvait encore affirmer :


Les religions organisées en Églises puissantes et qui sont aux commandes sur le terrain persécutent tout naturellement et ont tendance à regarder la tolérance comme un signe de faiblesse, voire de cruauté envers la divinité qu'elles vénèrent, quelle qu'elle soit. Parmi les religieux, la tolérance est requise par les persécutés, qui en auront besoin. S'ils en viennent à triompher, lorsque c'est trop souvent le cas, ils commenceront à persécuter à leur tour. Un jeu fort peu subtil entre persécution et tolérance résume ainsi d'une manière commode le millénaire d'histoire religieuse et plus spécialement d'histoire ecclésiastique. Dire cela, ce n'est pas être cynique, c'est être mesuré dans son jugement37.



Ce qui pourrait se résumer à ceci : Gibbon ou pas d'histoire des religions.

Depuis les années 1950, de multiples modes d'interprétation alternatifs, entre l'histoire chrétienne traditionnelle et la ligne Gibbon, ont cependant été proposés38. Une nouvelle histoire chrétienne a vu le jour, principalement sous l'impulsion d'Henri-Irénée Marrou39. L'un de ses apports les plus importants fut d'identifier l'apparition d'une « nouvelle religiosité païenne » aux IIe-IIIe siècles40, qui amène à relativiser les affrontements du siècle de Constantin dans la mesure où les prétendus idolâtres étaient depuis longtemps pénétrés par les mêmes influences que les chrétiens. D'autres modèles complémentaires ou concurrents ont été proposés pour expliquer les persécutions religieuses de l'Empire tardif. Selon Robert Markus, les chrétiens du IVe siècle furent victimes d'une « crise d'identité » qui les amenait à ne plus bien distinguer les limites du profane et du religieux41. La conséquence aurait été une confusion entre la liberté romaine et le libre arbitre, entre l'exigence évangélique d'annonce du mystère chrétien et la coercition politique et civile qui l'imposait. Peter Brown a également avancé des théories originales sur les modes de conversion de l'Empire, notamment dans deux ouvrages, Pouvoir et persuasion dans l'Antiquité tardive et L'autorité et le sacré42. Ces deux études se concentrent sur le moment charnière des IVe et Ve siècles, et s'intéressent à la position des évêques dans le processus de conversion. Ceux-ci apparaissent comme des individus à la mentalité plus complexe qu'on ne le soupçonnait, impliqués certes dans les jeux de pouvoir et, plus généralement, dans le service de l'État, mais possédant aussi un fonds culturel personnel et original. Une combinaison entre la paideia, c'est-à-dire la bonne éducation commune aux élites gréco-romaines, et les exigences théologiques chrétiennes les amenait parfois à une « tolérance » inattendue envers certaines déviances. Ce modèle constitue, suivant la formule proposée par Éric Rébillard, « la réconciliation de l'histoire intellectuelle et de l'histoire sociale43 », et Peter Brown l'a parfois adapté à la situation des royaumes barbares, qu'il considère comme autant de « micro-chrétientés régionales44 ».

Plus récemment, d'autres éclairages ont été proposés, dont l'objectif est de reconstituer les expériences vécues. Pierre Chuvin adopta le point de vue des derniers païens orientaux, pour offrir un angle d'approche inattendu sur les phénomènes de persécution45. Dans un ouvrage lui aussi plutôt axé sur les régions orientales de l'Empire et intitulé Paganisme et christianisme du IVe au VIIIe siècle, Ramsay MacMullen choisit ce même angle d'approche, qui amena à constater que la religion des idoles avait résisté mieux et plus longtemps qu'on ne le soupçonnait, et qu'en conséquence la portée exacte de la « persécution » chrétienne devait être reconsidérée46. L'historien anglo-saxon conclut toutefois que les survivances païennes tardives n'étaient pas dues à un certain degré de liberté laissée par l'Église, mais au contraire à sa volonté d'hégémonie sociale et culturelle qui l'a poussée à absorber les traditions des vieilles religions et donc à préserver, en son sein, des restes de paganisme. Il n'y aurait jamais eu un droit reconnu à la différence religieuse, puisque « les deux pouvoirs, ecclésiastique et impérial, [...] travaillaient ensemble, le premier sous les ordres du second, ou vice versa, mais toujours en accord sur le point essentiel, débarrasser le monde des mécréants47 ».

Ces différents modèles interprétatifs développés pour étudier le phénomène des contraintes religieuses dans l'Empire romain tardif et à Byzance peuvent légitimement être mis à contribution pour une recherche portant sur l'histoire du haut Moyen Âge. Toutefois, le décalage chronologique implique de rappeler qu'ils ne sont pas directement et totalement transposables. En outre, la continuité historique des phénomènes missionnaires est aujourd'hui de plus en plus souvent recherchée non plus avec l'Antiquité, mais avec les époques carolingienne et post-carolingienne ; c'est là le sens des ouvrages récents de Lutz von Padberg, Mission und Christianisierung. Formen und Folgen bei Angelsachsen und Franken im 7. und 8. Jahrhundert48 et de Ian Wood, The missionary Life. Saints and evangelisation of Europe49.

De plus, même s'il faut garder en mémoire que beaucoup des mécanismes qui l'animent doivent être inscrits dans une plus longue durée, l'Occident barbare des Ve-VIIIe siècles présente à l'évidence une certaine unité qui rend légitime l'examen de ses structures propres. De nombreuses études ont montré l'originalité de l'évangélisation de l'Europe occidentale, qui ne se situe pas seulement dans le prolongement des pratiques antiques ou dans l'attente des formes médiévales, mais constitue un modèle particulier50. Pendant ces quelques siècles qui voient une avancée rapide du christianisme nicéen, on serait tenté de parler d'une « civilisation de la conversion ». L'historiographie allemande a fourni en ce sens d'importants travaux et il suffira de citer l'article fondateur de Wolfgang Fritze en 1963, « Universalis gentium confessio. Formeln, Trägen und Wege universalmissionarischen Denkens im 7. Jahrhundert51 », ou les contributions rassemblées par Knut Schäferdiek dans le deuxième tome de la collection Kirchengeschichte als Missionsgeschichte52. C'est donc dans le cadre ainsi défini qu'ont déjà été menées de multiples recherches sur l'évangélisation, sous la forme tant de synthèses sur les différentes Églises nationales que de monographies thématiques visant à identifier des phénomènes particuliers. Parmi les problématiques les plus récemment proposées, on évoquera simplement l'inclusion de la période dans le champ des Gender Studies grâce à l'ouvrage de Cordula Nolte, Conversio und Christianitas. Frauen in der Christianisierung von 5. bis 8. Jahrhundert53.








Les sources


Le champ de la documentation écrite

Si les sources mobilisables pour l'histoire de la conversion au haut Moyen Âge paraissent relativement nombreuses, il faut garder à l'esprit qu'elles ne constituent que les épaves de l'immense corpus qui a jadis existé. Plus encore que dans tout autre domaine, les vaincus de l'Histoire ont été réduits au silence : la plupart des ouvrages des polémistes païens, hérétiques ou manichéens ont été brûlés, grattés, ou simplement laissés de côté par les clercs et les moines copistes à qui nous devons l'essentiel de notre connaissance des textes anciens. Les destructions ne furent pas le seul facteur de simplification de la masse documentaire. De par ses structures propres et la continuité de son existence, l'Église catholique offrit aux productions de ses membres des conditions de préservation sans équivalent par rapport aux autres communautés. Ainsi, les populations juives occidentales des Ve-VIIe siècles, que l'on sait pourtant extrêmement actives sur le plan culturel, ne purent transmettre aucun témoignage sur le prosélytisme qu'elles subissaient ou qu'elles faisaient subir.

Non seulement la documentation est lacunaire et partiale, mais elle est véhiculée par des sources de natures différentes, qui posent le problème de leur mise en relation. Quatre types de genres littéraires sont représentés, qui dessinent un spectre allant du travail de théorisation à la description la plus crédible de faits vécus.

En premier lieu, par « sources théoriques », on entend les différentes œuvres qui offrent des modèles d'action ou de réflexion. Il s'agit presque exclusivement de traités théologiques, d'œuvres d'apologie ou d'écrits de polémique rédigés par des auteurs ecclésiastiques. Sans atteindre l'intensité de production de l'ère patristique, cette littérature demeure abondante, au moins jusqu'au début du VIIe siècle. On gardera simplement en mémoire que ces ouvrages n'avaient nulle vocation à décrire des pratiques existantes. Bien souvent, les stratégies ou les conceptions évoquées dans ces textes à valeur programmatique ou à logique systématisante renvoient à un idéal fort éloigné des réalités contemporaines.

Les sources normatives constituent un pas en avant dans l'approche des faits, dans la mesure où le droit constitue bien souvent le révélateur des pratiques qu'il entend combattre ou ordonner. On distingue trois ensembles de textes normatifs, aux caractéristiques bien marquées par leur origine et par leur destination. En premier lieu, les sources de droit civil regroupent les lois émises par des souverains romains ou barbares, ainsi que les collections ou épitomés qui en dérivent. Le niveau de compétence de ces textes doit toujours être apprécié dans la mesure où le droit pouvait être soit personnel, soit territorial, et son domaine d'expression variait donc du niveau de l'individu à celui du royaume. Un principe général voulait toutefois que les lois civiles soient indépendantes de la religion des hommes auxquels elles s'appliquaient : une disposition émise par le princeps était valable que l'on soit juif, païen ou chrétien. Un second ensemble de sources normatives est formé par le droit canon, qui constitue la législation interne à l'Église, émise par la papauté, par les conciles nationaux ou par les synodes locaux54. À la différence des lois civiles, le droit de l'Église ne s'adressait qu'au corps des baptisés, même s'il pouvait à l'occasion définir leurs rapports avec les hommes d'une autre foi. Les livres pénitentiels constituent le troisième et dernier groupe de sources normatives utilisables pour l'étude des conversions, et surtout de leur contrôle. La discipline que proposent ces listes tarifées de péchés représente indiscutablement une forme de droit, mais son exploitation historique se révèle particulièrement complexe. On ne sait que peu de choses sur le mode de fonctionnement de cette institution pénitentielle, et notamment on ignore si les chrétiens s'y soumettaient de leur plein gré ou sous l'effet d'une pression sociale, politique ou canonique55.

Dans l'ensemble, tout texte normatif oblige à s'interroger sur son application réelle. La fréquente réitération des mêmes interdictions semble indiquer que celles-ci n'étaient pas suivies d'effets. Mais était-ce toujours le cas ? Ne doit-on pas plutôt voir là le signe d'un désir farouche du législateur de faire appliquer pleinement une prescription, et donc l'indice de campagnes de coercition à chaque nouvelle émission du texte ? Inversement, par des jeux de réécritures ou de compilations, notamment dans les cas des collections canoniques, certains textes désuets purent continuer d'être promulgués alors que les problèmes auxquels ils renvoyaient avaient depuis longtemps cessé d'exister. Le droit constitue l'instrument de cadrage des pratiques sociales, non la description de celles-ci. Il forme un système cohérent, mais qui ne renvoie qu'à lui-même, et il faut se garder d'en faire le témoin exclusif des différents régimes de conversion.

A priori, les sources narratives permettent d'apprécier plus clairement les pratiques réelles, notamment si on les confronte aux modèles théoriques et aux prescriptions juridiques. Elles posent toutefois elles aussi des problèmes délicats. Les histoires, annales et chroniques ne peuvent naturellement être exploitées qu'après avoir examiné la personnalité de leur auteur et le cadre de leur rédaction56. Lorsqu'on peut les confronter les unes aux autres, les déformations apparaissent parfois clairement et peuvent être corrigées. Malheureusement, le haut Moyen Âge considéré dans son ensemble est relativement pauvre en sources narratives et beaucoup de récits de conversions forcées ne sont rapportés que par une source unique. Dans ce cas, même si l'épisode demeure exploitable en tant qu'élément de l'histoire des représentations, la question de l'historicité doit être posée, sans que l'on puisse toujours y répondre avec un certain degré de certitude.

Les sources hagiographiques constituent une variation par rapport aux chroniques, dans la mesure où elles ne rapportent l'histoire générale que pour encadrer et éclairer des biographies spirituelles. Les vies de saints des Ve-VIIIe siècles posent toutefois des difficultés d'exploitation bien connues57. Tout d'abord, la plupart de ces textes sont l'œuvre d'auteurs restés anonymes et, en raison des phénomènes d'imitation stylistique, leur composition ne se laisse pas aisément dater. Un travail préalable de détermination des coordonnées de chacun d'entre eux est nécessaire, et quelques éléments, glanés dans la recherche ancienne ou récente, seront ici présentés58. Il faut toutefois garder en mémoire que ces identifications pourront, dans un futur proche, être précisées ou contestées lors de l'avancée du grand programme d'étude systématique lancé par François Dolbeau, Martin Heinzelmann et Joseph-Claude Poulin59. Même si l'on pouvait précisément déterminer la date et le milieu de composition de chaque vie de saint, le maniement de ces sources demeurerait délicat. Définir le moment d'apparition d'un texte ne suffit pas, dans la mesure où une rédaction précoce ne peut être tenue pour le gage certain de la valeur des informations fournies ; une mise par écrit relativement tardive ne signifie pas non plus que les traditions utilisées aient été nécessairement défaillantes60. En outre, la rigoureuse codification propre au genre hagiographique amène sans cesse à poser la question du rapport entre le fait et son récit : à moins que le rédacteur n'ait pris soin d'actualiser son modèle, l'usage de conventions littéraires donne souvent un tour archaïsant aux situations d'évangélisations décrites61. De plus, tout autant que les chroniqueurs, les hagiographes se montrent sensibles aux idéologies dominantes. Un rédacteur peut magnifier chez un saint une action perçue comme un critère de sainteté, ou en oblitérer le souvenir si à l'époque où il écrit ce geste est entaché de connotations négatives. Pour cet ensemble de raisons, nous avons fait le choix de prendre en compte préférentiellement les Vitae rédigées avant la fin du VIIIe siècle. Au-delà, en effet, non seulement le décalage chronologique, considérable, amène à se poser raisonnablement la question de la transmission des traditions, mais surtout les rédactions carolingiennes peuvent être suspectées de mettre en valeur ou d'inventer des conversions forcées de païens, dans la mesure où celles-ci étaient désormais valorisées par la propagande impériale62. Lorsque, par défaut, de tels textes seront utilisés, les déformations que l'on peut y percevoir seront signalées et analysées.

Le quatrième et dernier ensemble documentaire regroupe ce que l'on serait tenté de définir comme celui des « textes de la pratique », avec l'infinie prudence que nécessite ce terme. Il s'agit des sermons, discours et autres lettres, qui offrent un reflet des activités pastorales, des pratiques politiques ou des échanges diplomatiques. Ce miroir est certes trompeur, dans la mesure où, avant d'être inclus dans les recueils qui nous sont parvenus, les textes ont généralement été retravaillés et coulés dans une forme littéraire afin de pouvoir être publiés. Les originaux, dans leur presque totalité, ont disparu. En outre, les recueils sont le fruit d'un travail de sélection : tel sermon ou telle missive, devenu indésirable pour des raisons politiques ou dogmatiques, a pu être écarté au moment de la publication. À condition de ne pas surestimer leur valeur et notamment de ne pas abuser de l'argument a silentio, ces collections n'en restent pas moins précieuses pour la compréhension des mécanismes de conversion.

Artificiellement, on pourrait rattacher à cet ensemble des « textes de la pratique » quelques documents originaux. Il s'agit par exemple de mentions épigraphiques, souvent particulièrement éclairantes, notamment lorsqu'un individu ou un groupe prétendument persécuté laisse un témoignage clair et public de ses convictions. Plus touchants et plus exceptionnels encore sont de très rares éléments paléographiques utilisables, comme la note manuscrite de Willibrord au regard d'un calendrier liturgique, ou comme la souscription des clercs ariens de l'église Sainte-Anastasie de Ravenne au bas d'un papyrus du VIe siècle.




Remarque sur la dissymétrie des espaces documentaires

Étant donné l'ampleur du champ à étudier et surtout la nature subtile du phénomène de conversion, il semble nécessaire, par prudence, d'évoquer la grande dissymétrie de la documentation selon les espaces63. Le premier contraste est de nature quantitative. L'éphémère royaume burgonde de Lyon a laissé en moins d'une cinquantaine d'années infiniment plus de traces textuelles de son existence que le royaume suève de Galice n'en a produit sur plus de deux siècles. De même, le royaume ostrogothique d'Italie, au destin fugace, bénéficie du témoignage de grands auteurs contemporains comme Cassiodore ou Ennode, ou de chroniqueurs très légèrement postérieurs comme le rédacteur de l'Anonymus Valesianus. Inversement, l'État lombard qui lui succède dans la Péninsule souffre, sur le plan des questions religieuses, d'un vide documentaire criant, à l'exception de rares indications fournies par Grégoire le Grand ou par les sources franques. Cette lacune ne se résorbe réellement qu'après la disparition du royaume lombard, à la fin du VIIIe siècle, lorsque Paul Diacre rédige une histoire nationale, dont l'objectivité peut toutefois être mise en doute.

Certes, il n'est guère surprenant que certaines périodes ou certains épisodes soient mieux connus que d'autres. Le véritable problème, en terme de méthode, est qu'il existe une dissymétrie de nature entre les différents espaces documentaires. Pour l'observer, il suffit simplement d'examiner quelques royaumes, en tentant d'évaluer dans les sources la proportion de textes théoriques, juridiques, narratifs et pratiques.

Le Regnum Francorum dispose, à l'évidence, de sources variées sur le problème de la liberté de conversion. Les textes narratifs y abondent, puisque chroniques et histoires offrent une couverture totale et souvent multiple de la période allant du Ve au VIIIe siècle. Quelques collections de sermons, dont la plus remarquable reste celle de saint Césaire64, offrent de précieux renseignements sur l'activité pastorale. Autre miroir des pratiques épiscopales, plusieurs dossiers épistolaires peuvent être ouverts avec profit ; ces recueils ne deviennent rares qu'à partir du milieu du VIe siècle, sans jamais disparaître toutefois, comme le montre l'existence d'ensembles tardifs comme celui de Didier de Cahors. Du point de vue normatif, des conciles se sont régulièrement tenus dans le monde mérovingien et leurs canons ont été en partie conservés. On dispose également d'une certaine quantité de textes juridiques civils, lois civiles ou édits royaux. Les théologiens gaulois ont en outre eu une production abondante, même si celle-ci se concentra plutôt sur le début de la période. Le véritable trésor du fonds documentaire franc demeure toutefois les nombreuses Vitae de moines ou d'évêques, qui offrent une multitude d'éclairages sur la vie locale, tant dans les cités que dans les campagnes. Malgré la prudence déjà évoquée à leur propos, ces récits hagiographiques permettent souvent de vérifier les impacts réels des processus décrits par les sources normatives ou pastorales, voire de compléter les récits annalistiques. En résumé, le monde franc ne fournit peut-être pas quantitativement la matière la plus abondante, mais qualitativement il dispose des sources les plus diversifiées permettant de reconstituer, dans une certaine mesure, les pratiques réelles.

Le point est important si l'on compare cette situation documentaire à celle de l'Espagne wisigothique. Là, les sources canoniques forment un corpus pléthorique, en raison des excellentes conditions de transmission procurées aux actes conciliaires espagnols par leur inclusion dans la collection Hispana. Le droit civil est lui aussi riche de trois grands codes exploitables, à savoir ceux d'Alaric, de Recceswinth et d'Erwig. On compte également dans le monde wisigothique plusieurs théologiens de la conversion dont les écrits furent conservés : d'Isidore de Séville à Julien de Tolède, le VIIe siècle constitua une grande époque de réflexion sur la nature et les modalités de la venue au christianisme. Malheureusement, en dehors de ces deux ensembles que sont les sources normatives et les sources théoriques, le champ documentaire espagnol se trouve singulièrement réduit. Les sources narratives sont moins suivies que dans la Gaule franque, malgré quelques œuvres de qualité comme la Chronique de Jean de Biclar. Le phénomène est aggravé par une quasi-absence de vies de saints exploitables, à l'exception des Vies des Pères de Mérida qui font figure d'oasis dans le désert hagiographique. Quant aux actes de la pratique, sermons ou lettres, ils sont tout aussi rares. Ce total déséquilibre des sources pose, du point de vue de l'histoire des conversions, un problème difficilement soluble : les mesures de coercition ordonnées par les multiples textes officiels, défendues ou critiquées par les théoriciens chrétiens, furent-elles jamais mises en œuvre ? Et si ce fut le cas, à quelle échelle et avec quelle vigueur ?

Le monde anglo-saxon présente des caractères radicalement différents, mais qui induisent des interrogations similaires. L'histoire de la conversion y est surtout connue par l'Histoire ecclésiastique du peuple anglais de Bède le Vénérable, chef-d'œuvre des historiae gentium rédigé vers 731-732. Les qualités éminentes de l'auteur, associées aux logiques propres au genre narratif, donnent l'impression d'une immense souplesse et d'une facilité naturelle de l'évangélisation. La question de la liberté des individus ou des peuples est fréquemment évacuée devant une forme de nécessité historique qui fait de la victoire du christianisme un événement pacifique et librement consenti par tous, une ou deux générations après la venue des premiers missionnaires. Certes, des sources complémentaires ou distinctes existent, mais elles sont rares : quelques lettres programmatiques de Grégoire le Grand et d'autres titulaires du siège romain, une ou deux Vitae, quelques indications glanées dans la législation des rois anglo-saxons offrent parfois l'occasion de compléter nos connaissances, mais ne permettent jamais de se dispenser de recourir à Bède. Il ne s'agit bien sûr pas de remettre en cause cet auteur exceptionnel au nom de l'unicité de son témoignage, mais de reconnaître une polarisation majeure de la documentation, qui contraint souvent l'historien à adopter le regard historique du moine de Jarrow.

On ne multipliera pas les exemples de dissymétries, mais on les retrouverait sans peine en opposant un à un les royaumes barbares. Le point essentiel demeure qu'entre les différents espaces du champ européen le fort écart qualitatif des sources ne peut que fausser les analyses. Une abondance ponctuelle de textes normatifs conduit ainsi à tracer l'image d'un espace et d'un temps connaissant un fort encadrement royal ou clérical ; mais il ne peut s'agir que d'un hasard de conservation. Inversement, certaines zones uniquement documentées par l'hagiographie laissent supposer que la conversion y fut essentiellement une activité pastorale menée par des évêques ou des moines ; pourtant, les normes du genre littéraire impliquent que d'autres acteurs réels du processus aient pu rester dans l'ombre, puisque le récit focalise volontairement et consciemment l'attention sur la seule personne du saint. Plus généralement, si une pratique n'est pas documentée dans un royaume, on ne peut pas en conclure qu'elle n'existait pas, mais on doit plutôt vérifier si le genre littéraire qui la décrit habituellement n'y est pas plutôt absent, ce qui, il est vrai, ne prouve rien en soi.

Plus que dans tout autre, le problème de la reconstitution des dynamiques liées à la liberté de conversion dépend de la qualité des sources utilisées et de la fiabilité que l'on accorde à la méthode permettant de les traiter. Cela ne paraît pas rendre l'étude moins légitime ou la démarche comparatiste plus discutable. Elle n'en est que plus stimulante. Simplement, il faudra souvent reconnaître et accepter les limites induites par la documentation et donc la fragilité des interprétations proposées.




L'archéologie peut-elle être une source pour l'histoire de la conversion ?

Il est une source que nous avons jusque-là tenue à l'écart, l'archéologie. Longtemps, on a pensé pouvoir déterminer la religion d'un individu par les rites ayant entouré sa sépulture, par l'orientation de celle-ci, par les objets trouvés dans ladite tombe, voire par la structure du cimetière qui l'abritait. La pratique de l'incinération était en particulier tenue pour un élément certain d'identification du paganisme, en raison de l'interdiction, sous peine de mort, de cette pratique dans le De partibus Saxoniae, le capitulaire de Charlemagne destiné à lutter contre l'idolâtrie saxonne65. En 1952, Édouard Salin, dans sa magistrale synthèse La Civilisation mérovingienne d'après les sépultures, les textes et le laboratoire, fut l'un des premiers à émettre des doutes sur la validité de ce marqueur essentiel :


Lorsque débutèrent les Grandes Invasions, on peut affirmer que l'inhumation était redevenue, dans les Gaules, la règle habituelle. Le christianisme y fut pour beaucoup, au moins dans les centres urbains où il était développé. Mais le même phénomène s'observe dans les campagnes, où les païens demeuraient nombreux ; il ne paraît donc pas possible, aujourd'hui, de dégager avec certitude les causes de l'évolution chez les Gallo-Romains des deux rites : incinération et inhumation66.



Malgré ces réserves, Salin continuait de défendre l'utilisation des données de l'archéologie funéraire pour la recomposition du paysage religieux mérovingien. Notamment, il interprétait les traces de feux rituels découverts dans les sépultures à inhumation comme une survivance de l'incinération, et donc comme une trace de crypto-paganisme67. Depuis lors, des réflexions méthodologiques menées par Bailey Young et Alain Dierkens ont attiré l'attention sur quelques points68. Tout d'abord, il n'y eut, avant Charlemagne, aucune interdiction canonique ou civile de l'incinération69, ce qui est inconcevable si la pratique avait été jugée suspecte de paganisme. En outre, les progrès des fouilles ont montré avec certitude que les Francs avaient adopté l'inhumation bien avant leur conversion au christianisme70, y compris au niveau des familles dirigeantes, comme déjà la découverte ancienne de la tombe de Childéric à Tournai permettait de le supposer. L'orientation des tombes ne semble pas non plus constituer un marqueur valide, dans la mesure où, même dans le cas de cimetières indiscutablement chrétiens, elle apparaît parfois variable71.

L'inhumation « habillée » du mort avec présence d'un mobilier abondant fut également longtemps associée à des croyances en des besoins du corps dans l'au-delà, croyances incompatibles avec le christianisme. Or les fouilles ont désormais prouvé que, pour la période mérovingienne, les dépôts d'objets précieux dans la tombe constituaient surtout un rite de représentation sociale, destiné à magnifier la richesse du mort et de sa famille. L'inhumation « habillée » existait même chez les populations les plus hautement christianisées et bénéficiait de l'approbation du clergé qui l'autorisait à l'intérieur des églises, comme en témoignent les découvertes faites à Saint-Denis et dans la cathédrale de Cologne. La présence de grave-goods ne peut donc pas être considérée comme le reflet de croyances païennes. Quant aux représentations sur les objets associés aux sépultures, il est impossible de déterminer de façon générale ce qui, entre l'élément esthétique et le sens religieux, primait dans le choix des motifs. En particulier, le syncrétisme artistique ne doit pas nécessairement être interprété comme une confusion des croyances. On ne saurait ainsi fonder un raisonnement sur les phénomènes religieux à partir de documents aussi peu clairs que la célèbre stèle funéraire de Niederdollendorf, où un homme radié, tenant une lance et écrasant un serpent, peut être tout aussi bien identifié au Christ qu'à Wotan72.

D'autres éléments fournis par les recherches archéologiques pourraient paraître plus déterminants, mais ils se révèlent, après examen, tout aussi ambigus. Ainsi, les mutilations rituelles de cadavres, décapitations, ou autres enclouages de crânes représentent à l'évidence le signe de pratiques magiques et de croyances associées, mais ne constituent certainement pas un signe patent de paganisme, dans la mesure où ils sont également observés dans des contextes hautement christianisés73. Les ensevelissements de chevaux aux côtés d'une sépulture humaine constituent également une pratique bien attestée à travers toute l'Europe rhéno-danubienne. Parfois, ils durent effectivement correspondre à des rites sacrificiels païens74. Mais on ne saurait, hors contexte précis, les interpréter comme tels, lorsque l'on sait qu'au IXe siècle le cheval de l'évêque de Thérouanne Folcuin fut enterré more humano en raison de la fidélité dont il avait toujours fait preuve envers son saint maître75.

Il faut en dernier lieu faire preuve de circonspection lorsque, dans de très rares cas, un objet particulièrement déterminant présent dans une tombe laisse deviner un fait religieux. Ce signe correspond-il réellement aux croyances de l'individu enterré en ce lieu ? Ou ne fait-il que refléter celles de sa famille et de ses proches, qui ont mené les funérailles, et qui, par goût de l'ostentation ou par volonté politique, ont pu déformer le rituel funéraire dans un sens ou dans un autre, au mépris des normes religieuses attendues76 ? Ce type de difficulté interdit en particulier de trancher définitivement sur des cas complexes comme celui de la religion de l'homme enterré dans le grand tumulus de Sutton Hoo, et qui ne fut naturellement pas personnellement responsable du décorum qui entoura sa sépulture.

En conclusion, l'archéologie funéraire permet d'identifier des traces de christianisation, mais elle ne fournit qu'exceptionnellement des preuves sur le paganisme ou le christianisme des individus77. En conséquence, à de très rares exceptions près, elle ne peut pas servir à l'histoire de la conversion78, d'autant plus lorsqu'on cherche à étudier un phénomène aussi impalpable que les pressions qui ont présidé au changement de religion.








Démarche

Étant donné l'ampleur du champ et le caractère fragmentaire des sources, l'étude doit intégrer des éléments de démarche comparatiste. Le domaine d'étude a été défini de façon à autoriser, avec une certaine cohérence, la mise en parallèle de certains phénomènes. Les structures originelles (politiques, ethniques, administratives, épiscopales, sociales...) possèdent de grandes proximités. De plus, il exista constamment une réelle diffusion des expériences entre les différents espaces. Cela ne remet naturellement pas en cause l'existence d'originalités régionales ou de particularismes locaux, qui seront ponctuellement examinés. L'objet de la recherche n'est nullement de proposer un modèle unique de ce qu'a pu être la gestion de la liberté de conversion, mais au contraire d'apprécier les multiples modes de règlement d'un problème qui se posait, en un temps et dans un espace précis, en termes comparables. En outre, il faut bien garder en mémoire que le plan ici proposé est faussement chronologique. Non seulement les différents moments ne coïncident pas dans tous les royaumes d'Occident, mais il est bien évident que pour beaucoup ils se superposent. Le schéma ici tracé ne constitue qu'une grille de lecture globale et généralisante, en aucun cas la description précise d'une évolution chronologique continue.

Au niveau de l'ensemble des anciennes provinces d'Occident, une première époque s'ouvrit indiscutablement lorsque la puissance impériale commença à se dissoudre et à s'éloigner. Parmi les anciens acteurs de l'évangélisation, seul l'évêque survécut à la débâcle, alors que l'empereur et les fonctionnaires cessaient d'agir, voire d'exister. Le « surveillant » de la communauté chrétienne dut désormais assumer seul l'impératif apostolique de propagation de la foi. Certes, agir seul ne signifiait pas être totalement désarmé. Le pasteur chrétien avait reçu en héritage un riche fonds culturel, issu des principes du droit romain et des réflexions des auteurs chrétiens de l'ère patristique. Assumant ce legs, l'évêque apprit à transformer ses compatriotes romains en frères dans le Christ. Parallèlement, au gré des occasions, l'épiscopat se mit à réfléchir à l'évangélisation des nouveaux maîtres barbares de l'Occident et élabora une stratégie de conversion des nations fondée sur la conversion préalable du roi. Pour réussir cette entreprise, les clercs ne reculèrent pas devant l'usage de pressions multiples et surprenantes, notamment dans le domaine matrimonial, pour convaincre ou acculer le souverain germanique à faire le choix de la religion chrétienne catholique.

La seconde époque commença lorsque le dirigeant barbare décida ou fut contraint de se convertir. Une fois le rite de passage accompli, le roi se retrouvait soudainement seul, et beaucoup plus seul que ne l'avait jamais été l'évêque, toujours entouré qu'il était par ses collègues et par ses fidèles. Or cette solitude religieuse était perçue par le souverain converti comme une situation douloureuse personnellement, dangereuse politiquement, en un mot inacceptable. Il devait alors rechercher des mécanismes lui permettant de mener une conversion nationale79, c'est-à-dire de faire partager sa nouvelle foi à son aristocratie, puis à tous ses sujets. Peu à peu, le princeps redevint un acteur de la conversion, comme au temps de l'Empire. Cette réapparition du pouvoir royal sur la scène religieuse, espérée en elle-même par l'Église mais inattendue quant aux formes qu'elle prit, provoqua immédiatement des réactions parmi les membres de l'épiscopat. Les évêques, qui voyaient désormais leur autorité sur l'évangélisation concurrencée ou même contestée, durent soit résister, soit accepter de collaborer. Sur fond de lutte sourde entre souverains et épiscopat, l'Occident connut alors un temps d'expérimentation, chaque royaume tentant par des moyens souvent divers de parvenir à un certain degré d'unité religieuse. On évoquera, au cas par cas, les différentes voies nationales.

Le troisième temps peut être défini comme celui de la société chrétienne triomphante, lorsque les efforts conjugués ou convergents du roi et des clercs conduisirent à une forte christianisation des individus, des espaces et des structures. L'heure était désormais à la disparition des derniers païens et au contrôle effectif de la foi des chrétiens. De nouveaux acteurs vinrent alors se joindre à l'entreprise. Profitant de la nature pionnière du monachisme, les moines et les ermites menèrent des actions apostoliques originales, loin des cités épiscopales, loin aussi des principes déontologiques des évêques. Les élites laïques furent à leur tour appelées à prêter leur appui ; le droit privé et le contrôle social participèrent désormais aux mécanismes de conversion. Plus généralement, tous les fidèles devinrent l'objet d'un contrôle canonique multiple, pénitentiel et civil, de façon à empêcher les sorties du christianisme, puis les ruptures avec la norme chrétienne. Parvenues à ce stade, les monarchies barbares purent désormais se définir comme des États chrétiens. Se posa alors pour la première fois la question des conséquences religieuses de l'activité guerrière et plus spécifiquement des conquêtes. Puisqu'une annexion impliquait une intégration dans le royaume, et que le dirigeant n'acceptait plus la divergence religieuse parmi ses sujets, la force publique devint l'appui des missionnaires.





PREMIÈRE PARTIE

Pasteurs et troupeaux
 Les Christiana tempora après l'Empire


« Vous êtes les brebis d'un même Maître, hélas pourquoi n'êtes vous pas unis à nous ? Je vous en supplie : qu'il n'y ait qu'un seul troupeau, comme il y a un seul pasteur ».

AVIT, ÉVÊQUE DE CLERMONT, aux juifs, d'après Venance Fortunat80.



Ambroise, Augustin et les autres Pères de l'Église usèrent à plusieurs reprises des termes de Christiana tempora pour désigner la période qui suivit la conversion de Constantin. La signification de cette expression était variable, selon la représentation sous-jacente qui l'animait81. À l'origine, elle correspondait au jugement péjoratif des païens, attribuant les malheurs de la seconde moitié du IVe siècle à la christianisation de l'Empire. Par ironie puis par habitude, les auteurs chrétiens la réutilisèrent dans un sens contraire, pour exprimer leur sentiment de triomphe et leur vue rétrospective sur un temps de répression légale du paganisme et de destruction des idoles82. Lorsqu'elle cessa d'être motif à polémique, l'expression Christiana tempora vint à désigner, simplement, ce temps particulier de l'histoire romaine où le christianisme était devenu une religion dominante et conquérante, bénéficiant pour assurer sa propagation du soutien actif des pouvoirs civils83.

Pouvait-il y avoir des Christiana tempora après l'Empire, c'est-à-dire sans l'Empire ? Ce fut là l'un des objets de la rédaction de la Cité de Dieu, où Augustin entendit prouver que la chute de Rome ne signifiait ni la fin des temps ni la fin de l'ère chrétienne. La religion était indépendante des contingences de la cité humaine. L'histoire du salut n'était pas entièrement de ce monde. Il n'en restait pas moins que les évêques, à qui revenait la charge d'accomplir la mission apostolique de conversion universelle, allaient perdre, avec l'affaiblissement puis la disparition des empereurs chrétiens en Occident, leurs principaux soutiens. Sous quelles formes devaient-ils désormais espérer accomplir l'impératif de prosélytisme ? Le formidable legs culturel de l'époque romaine donnait certaines réponses. La prise de conscience des prérogatives attachées à la fonction épiscopale offrait l'occasion d'en formuler d'autres. Pour tester la validité de ces nouveaux modèles d'action, deux champs d'évangélisation, radicalement différents, s'ouvraient aux pasteurs, à savoir, d'une part, les populations romaines qui avaient résisté aux politiques impériales d'unification religieuse et, de l'autre, les peuples germaniques qui ignoraient ou refusaient jusque-là le christianisme nicéen.



CHAPITRE PREMIER

Les héritages.
Droit romain et réflexions patristiques

L'effacement de l'institution impériale ne signifiait pas l'effondrement de la civilisation romaine. Si les Christiana tempora ne connurent pas d'éclipse lors de l'installation des peuples barbares dans les anciennes provinces d'Occident, ce fut principalement grâce au maintien de deux éléments constitutifs de l'Empire tardif, à savoir les principes du droit civil et les enseignements de la culture chrétienne. Tous deux étaient véhiculés par des supports écrits, qui en rehaussaient le prestige et en favorisaient la survie. Le droit romain circulait dans des compilations officielles ou des collections privées, mais aussi sous la forme de références littéraires destinées à des usages variés. Il était d'autant mieux connu qu'il était encore en application et que l'Église vivait, au regard du siècle, selon son régime. La culture chrétienne léguée par le monde romain s'incarnait quant à elle dans les grands auteurs patristiques, toujours lus et copiés, inépuisable source d'inspiration pour les nouveaux théologiens et polémistes. À travers cet héritage de l'Antiquité, les évêques des temps barbares, qui comptaient désormais parmi les principaux détenteurs et utilisateurs de la culture écrite, prirent partiellement connaissance du débat ancien sur la liberté de conversion. Ils ne purent ainsi ignorer que, même si la question de la coercition religieuse avait connu des évolutions fréquentes, la pensée cléricale, c'est-à-dire celle de leurs prédécesseurs, s'était fréquemment heurtée aux principes juridiques établis par les législateurs impériaux.




Les principes du droit romain

L'impact des lois émises par les empereurs romains chrétiens sur la conversion réelle des individus a été discuté à de multiples reprises, sans qu'aucune interprétation n'ait jamais emporté l'adhésion générale. Si certains, comme Robert Markus, continuent à affirmer le lien logique entre une législation contraignante et la christianisation de l'Empire84, d'autres, comme Ramsay MacMullen, notamment dans un article au titre provocateur, « What Difference did Christianity Make85 ? », préfèrent s'en tenir à une position minimaliste : le « tournant constantinien » n'aurait rien changé aux pratiques socio-juridiques romaines. Peter Brown préfère quant à lui estimer que la législation pesait d'un poids bien mince face aux logiques sociales, et qu'ainsi « le IVe siècle ne fut absolument pas un siècle dominé par le conflit entre paganisme et christianisme86 ». Pour clore le débat, David Hunt va jusqu'à ironiser en débutant l'un de ses travaux par la formule : « La publication d'articles et de livres sur la christianisation de l'Empire romain ne devrait pas être encouragée87. » Selon lui, considérer les progrès de la conversion au christianisme comme un phénomène structurant de l'histoire du IVe siècle ne saurait que déformer l'analyse en l'emprisonnant dans la vision de l'historiographie chrétienne ou dans celle, similaire mais en négatif, des Lumières et de Gibbon.

Si les évolutions du droit religieux de l'Empire tardif apparaissent aujourd'hui obscures, il n'y a guère de raison de penser qu'elles aient pu être plus claires aux hommes du haut Moyen Âge qui recevaient l'héritage de l'expérience romaine. Leur connaissance des faits juridiques provenait principalement du Code Théodosien, la grande compilation de droit réalisée de 435 à 438 à la demande de Théodose II. La commission chargée de sa rédaction avait défini un certain nombre de titres, sous lesquels se trouvait inséré un choix de lois impériales émises depuis la Tétrarchie, classées chronologiquement à l'intérieur de chaque rubrique. L'ensemble avait été divisé en seize livres, le livre XVI étant consacré à la législation religieuse88. À ce code initial furent par la suite adjointes les lois postérieures à 438, les Novelles, dont l'émission se poursuivit jusqu'à l'époque de l'empereur Majorien (447-461)89. Les juristes civils ou religieux vivant dans les royaumes barbares d'Occident se trouvaient ainsi face à un corpus regroupant des textes composés sur plus d'un siècle et demi et dépourvus de toute contextualisation historique. Le phénomène était d'autant plus gênant que les compilateurs de Théodose II avaient juxtaposé des dispositions parfois contradictoires : les édits de protection envers un christianisme nouvellement toléré par Constantin y côtoyaient les lois de la dynastie théodosienne traitant d'un christianisme devenu religion d'État, tandis que, perdues au milieu de la production législative d'empereurs chrétiens, on trouvait encore des constitutions de Julien l'Apostat validant la diversité religieuse90. De fait, dès sa publication, le Code présentait tant d'incohérences qu'il se révélait sans doute extrêmement difficile à mettre en pratique. D'un autre côté, une telle accumulation de mesures ponctuelles présentait l'avantage de ne rendre que plus lisibles les grandes lignes théoriques qui sous-tendaient le droit. Le principal héritage que reçurent les royaumes barbares d'Occident de l'Empire en matière de législation religieuse ne fut pas réellement une somme de dispositions univoques et immédiatement applicables, mais de grands principes pouvant servir à encadrer des exercices multiples du droit : un reflet de la mentalité juridique romaine, en quelque sorte.


Religio et superstitio : le principe de légalité

La distinction entre religio et superstitio, avant d'être un principe fondamental du droit, constituait un difficulté linguistique. Aucune langue indo-européenne ne disposait d'un terme unique pour désigner la « religion » à la fois en tant qu'institution, pratique et croyance91 et le latin classique usait de deux mots complémentaires pour désigner les différents aspects du fait religieux global. Dans la Rome républicaine, la religio relevait du mos maiorum et s'incarnait dans une pratique jugée d'autant plus juste qu'elle était sobre et ancienne92. À l'inverse, la superstitio était, selon Cicéron, la « crainte des dieux dépourvue de fondement93 », faite de manifestations excessives, et notamment de l'usage exagéré de l'astrologie et de la magie94. Le fait important restait que chacun de ces deux termes incarnait une attitude cultuelle, qui répondait à des croyances que l'on estimait à peu près similaires. Seules les pratiques divergeaient. À ce titre, parler de « conversion » pour désigner l'action de ceux qui passaient de l'une à l'autre n'aurait eu aucun sens.

Il ne faudrait cependant pas en conclure que le monde romain païen était ouvert à toutes les formes religieuses. Cicéron, interprétant les Lois de Platon pour proposer une législation idéale, est particulièrement clair sur le sujet : « Que personne n'ait de dieux à titre séparé, ni de nouveaux ni d'étrangers, à moins qu'officiellement admis95. » Le choix d'une nouvelle divinité, même dans le cas d'une dévotion personnelle, restait donc soumis à l'approbation de l'État, incarné par son Sénat, ses magistrats et ses collèges sacerdotaux96. La superstitio, par les excès et les nouveautés dont elle se nourrissait, se trouvait donc objet de suspicion, et faisait à ce titre l'objet d'une surveillance attentive. En 423 av. J.-C., des Romains pris de supersitio avaient tenté de changer les rites ancestraux ; ils furent sévèrement rappelés à l'ordre par les questeurs97. De même, alors qu'Hannibal ravageait l'Italie du Sud en 213, l'apparition de cérémoniaux étrangers et de nouveaux dieux donna encore lieu à une crise, mais elle fut vite étouffée par les autorités98. À nouveau, en 186 av. J.-C., la superstitio agita les cœurs et poussa de nombreux Italiens à s'adonner aux mystères de Bacchus, rite d'importation qui ne bénéficiait pas d'une autorisation légale. Le phénomène fut d'autant plus douloureusement ressenti que se constitua une hiérarchie religieuse échappant au contrôle de l'État, et l'on vint à craindre la subversion99. Le Sénat et les consuls intervinrent promptement : le culte bacchique tomba sous l'accusation de prava religio et des centaines d'initiés furent mis à mort100.

On comprend ainsi que superstitio vint progressivement à désigner surtout la « religion des autres101 ». Or le contact des Romains avec les étrangers et avec leurs cultes avait toujours été complexe102. Longtemps, sans qu'il y ait eu de conversion des hommes aux dieux de Rome, la pratique bien connue de l'interpretatio, la procédure d'euocatio ou la consultation des Livres Sybillins permirent, d'une certaine façon, de convertir les divinités étrangères à la religio Romana. La rencontre avec le judaïsme posa plus de difficultés103 : ce monothéisme, bien que radicalement différent des autres croyances du bassin méditerranéen, faisait pourtant l'objet d'un culte ancien, constituait un mos majorum pour les juifs104 et s'incarnait dans des pratiques sobres. Dans la pensée romaine, il était légitime. On accepta donc de créer une nouvelle catégorie d'existence : sans être la religio Romana, le culte juif fut défini comme une religio licita. Même si l'on ignore si ce terme, utilisé pour la première fois par Tertullien105, correspond à une définition légale précoce, il recouvre à l'évidence une nouvelle perception de la différence religieuse. En conséquence, le judaïsme fut considéré comme légal mais se trouva soumis à un statut restrictif, lequel fit l'objet d'élaborations successives à partir de l'époque de César106. Avec le judaïsme, le monde romain découvrait le pluralisme religieux, mais sans radicalement changer sa vision du monde107.

D'autres cultes restèrent impossibles à intégrer ou à reconnaître, essentiellement du fait de pratiques trop radicalement étrangères à la romanité, comme les sacrifices humains108. Ce fut à ce titre qu'Auguste interdit aux citoyens romains d'adhérer à la religio des Druides, c'est-à-dire à la religion « nationale » gauloise, et que Claude finit par l'abolir complètement109. Désormais, les rites gaulois, suspects de comploter contre l'éternité de Rome, n'étaient plus que des superstitiones férocement combattues110. En Afrique, les sacrifices d'enfants au Baal-Saturne punique connurent une semblable interdiction111. Peu à peu en effet, la connotation péjorative de superstitio se teintait d'illégalité. Il n'est pas impossible que l'acte officiel de la persécution de Néron, en 64, ait utilisé le terme pour condamner les chrétiens, dans la mesure où à la fois Tacite et Suètone le reprirent en écho112. En 112-113, la lettre de Pline le Jeune à Trajan désigne à nouveau le christianisme comme superstitio et demande les mesures à prendre à son encontre113.

Les chrétiens étaient accusés d'irréligion pour leur refus d'observer les rites ancestraux du paganisme, c'est-à-dire de la religio romana. Ce fut en tentant de répondre à ces accusations que leurs apologistes contribuèrent à faire radicalement évoluer le sens des mots. Ne pouvant utiliser la justification classique qu'était l'ancienneté du culte, Tertullien le premier donna à religio un sens nouveau, qui permettait de revendiquer une forme de légalité pour le christianisme :


S'il est certain que vos dieux n'existent pas, il est certain que votre religio n'existe pas non plus ; et s'il est certain que votre religio n'existe pas, parce que vos dieux n'existent pas, il est certain aussi que nous ne sommes pas coupables de lèse-religion. Mais, au contraire, c'est sur vous que retombera le reproche que vous faites, sur vous qui adorez le mensonge et qui, non contents de négliger la uera religio du vrai Dieu, allez jusqu'à la combattre, et qui vous rendez véritablement coupables du crime d'une véritable irréligion114.



Pour Tertullien, la religion n'était plus un ensemble de rites, dont la valeur était sanctionnée par l'antiquité, mais une doctrine, proche des systèmes philosophiques ; appartenir à une religio, c'était revendiquer une vérité115. Par contamination, la superstitio, qui avait toujours été le contraire de la religio, vit sa signification évoluer en parallèle. Pour Minucius Felix, dont l'Octavius constitue une mise en dialogue de l'Apologétique de Tertullien assortie de développements, la superstitio représente désormais l'adhésion à un système de pensée erroné116. Un peu plus tard, Lactance confirme cette évolution en présentant ses conclusions : « La religio est le culte du vrai Dieu, la superstitio celui du faux117. » Le couple religio-superstitio correspondait donc, dans la nouvelle définition, à des croyances qui s'incarnaient éventuellement dans des rites. La notion de conversion prenait sens.

Cette conception n'appartenait pas seulement aux apologistes chrétiens, mais entrait en résonance avec les courants philosophiques vecteurs de la « nouvelle religiosité païenne118 », pour qui le fait religieux n'était plus de l'ordre du rite ou du mythe, mais de la quête de vérité dans l'approche de la divinité. Appartenir à une religion, païenne, juive ou chrétienne, prenait désormais le sens de croire en une doctrine, et ne représentait plus l'adhésion formelle à un culte civique. Or les principaux animateurs de ce renouveau de la pensée païenne, Plotin et surtout Porphyre, se révélèrent également les plus actifs polémistes antichrétiens. Dans leur perspective, le christianisme étant une doctrine fausse, ceux qui y adhéraient étaient coupables d'irréligion119. Selon cette vision, la religio romana n'était plus seulement la religion d'État dont les rites devaient être accomplis par les citoyens, mais aussi la vérité unique, à laquelle ils devaient adhérer. Être Romain, être fidèle à l'État incarné en son empereur et adhérer à la vérité qu'il défendait devinrent presque synonymes120. À l'inverse, croire en d'autres dieux, c'était se mettre au service de l'erreur, faire insulte à la divinité, et finalement mettre en péril la pax deorum qui assurait la sécurité de l'État. Une telle déviance, philosophiquement et politiquement irresponsable, obligeait le prince, garant de la vérité et de l'ordre dans la cité, à châtier les coupables121.

Il fallut un certain temps pour que le législateur enregistrât l'évolution sémantique, et peut-être n'alla-t-il jamais jusqu'à la valider complètement. Sous Constantin, les textes normatifs mêlent encore les définitions anciennes et nouvelles. Le célèbre rescrit de 313, connu sous le nom d'« édit de Milan », qui accordait aux chrétiens la liberté de culte, reste flou sur le sens à donner à religio122, qui n'est pas réellement celui de vérité, mais plutôt de culte toléré, c'est-à-dire de religio licita. Pour Constantin, les superstitiones constituent des pratiques qui relèvent certes de l'erreur, mais qui ne sont pas nécessairement prohibées. Une loi de 319 ou 320 interdit ainsi l'aruspicine privée mais autorise cette supersitio qu'est la consultation publique des devins123. En 323, l'empereur, sans dénier au paganisme sa qualité de religio, remarque que les clercs chrétiens peuvent légitimement considérer les cérémonies lustrales païennes comme des formes de superstitio aliena et que par conséquent nul ne saurait les obliger à y participer124. Vers la fin de son règne, lorsque les habitants d'Hispellum en Ombrie lui demandèrent le droit de construire un temple au culte impérial, Constantin accepta l'édification de ce sanctuaire, tout en précisant que l'édifice ne devrait pas être souillé par la supersitio, c'est-à-dire sans doute par les manifestations excessives du culte païen125.

La véritable évolution dans les défintions légales date des années 340, sous le règne de Constance II (337-353), où le sens de superstitio devint plus clairement attaché à l'idée de pratiques interdites spécifiques du paganisme, en l'occurrence les sacrifices sanglants : « Cesset supersitio, sacrificorum aboleatur insania126. » Peu à peu, le terme glissa jusqu'à venir définir de manière générale les cultes et croyances interdits par l'État romain et, dès 379, les dogmes hérétiques furent à leur tour qualifiés de peruersa superstitio127 ». L'année suivante, la religio apparaît clairement, dans l'esprit du législateur, à la fois comme vérité reconnue par le collège impérial et comme religion officielle de l'Empire et de tous ses sujets128. L'ancienne et la nouvelle définition venaient de fusionner.

Ainsi s'était formé un cadre conceptuel qui devait survivre à la disparition de l'Empire d'Occident. Les religiones se définissaient comme l'ensemble des cultes autorisés par la loi civile et étaient divisées en deux catégories. D'une part, la religion d'État – religio par excellence – baignait les institutions ; l'exercice de son culte se trouvait favorisé et encouragé par les autorités. De l'autre, les religiones licitae représentaient des cultes autorisés et en tant que tel protégés, mais qui bénéficiaient d'un statut légal moins favorisé que la religion d'État. Leur diffusion auprès des populations n'était en aucun cas encouragée. Enfin, le terme de superstiones servait à désigner toutes les croyances ou pratiques religieuses strictement interdites par la loi.




La religion d'État et la conversion

Dans le monde romain classique, le lien social entre les hommes, fondateur et conservateur de la cité, nécessite que les hommes aient en commun une religio qui garantisse leurs engagements. Les dieux dont la vénération est partagée sont alors les témoins des contrats passés ou de la foi engagée et assurent le respect, ce que l'on désigne sous le nom de jus jurandum. Ce principe est incarné dans la nature double de la fides, qui est à la fois le principe de fidélité à la parole donnée et le nom de la divinité archaïque qui protège et garantit l'ordre social. Ne pas respecter ou ne pas reconnaître la fides constitue à la fois un crime d'impiété et un acte de subversion mettant en péril le lien social129.

En conséquence, dans la mentalité romaine, la religion était inséparable de l'État : « Sua cuique ciuitati religio », écrivait Cicéron en 59130. Ulpien, le grand jurisconsulte du IIIe siècle, allait jusqu'à affirmer que le jus sacrum, le droit religieux, était une composante pleine et entière du jus publicum131. Les institutions dirigeantes avaient donc pour charge de déterminer et de délimiter la religion d'État. Au temps de la République, cette tâche incombait au Sénat, aux magistrats et aux collèges sacerdotaux officiels, principalement à celui des pontifes132. Sous l'Empire, la fonction était assumée par l'empereur, dont la titulature officielle ne manquait jamais de rappeler la fonction de Pontifex Maximus, jusqu'à ce que Gratien (363-383) finisse par l'abandonner, de façon assez formelle133.

Les dépositaires successifs du titre impérial firent régulièrement usage du pouvoir de fixer la sphère de la légalité en matière religieuse. De Néron à Dioclétien, ils interdirent le christianisme et, occasionnellement, le persécutèrent. En 313, Constantin lui donna un statut légal, puis en fit une quasi-religion d'État dès 324134. Sous les fils de Constantin, la situation du paganisme, devenu religio licita, se dégrada lentement en faveur d'un primat de la religion chrétienne au sens large. Dans le détail, les différentes confessions, nicéenne, « arienne » ou donatiste, reçurent des traitements divers au gré des évolutions de la position impériale. Pendant son bref règne, Julien l'Apostat (361-363) restaura la vieille religion romaine comme unique religion d'État, ramenant les différentes Églises chrétiennes au rang de religions légales soumises à un statut appelé à se dégrader progressivement135. Valentinien Ier, malgré la mauvaise réputation que lui attira la position doctrinale de son frère et coempereur Valens, redonna au christianisme une position dominante, tout en offrant un régime d'existence généreux aux religiones licitae. En 371, Valentinien pouvait déclarer : « Les lois que j'ai émises au début de mon règne témoignent que j'ai accordé à chacun la liberté de rendre un culte à ce qu'il voulait136. » En 380, Gratien, Valentinien II et Théodose Ier, émettant la constitution à portée générale connue sous le nom d'« édit de Thessalonique », faisaient du catholicisme nicéen la seule religion d'État, alors que le paganisme était réduit au rang de culte toléré mais soumis à de drastiques conditions d'existence137. Pour finir, Théodose Ier devait, en 392, faire définitivement passer l'idolâtrie dans la catégorie des superstitiones, dont tout exercice public ou privé était désormais totalement interdit138.

Dans toutes ces évolutions, l'important est de noter que le clergé chrétien, pas plus que le clergé païen, n'avait eu aucune part décisionnelle et n'avait pu, au mieux, que jouer un rôle consultatif intermittent. Ainsi, si Constantin et ses fils réunirent régulièrement l'épiscopat avant de prendre des décisions en matière de religion, Théodose Ier promulgua l'édit de Thessalonique un an avant que l'orthodoxie soit clarifiée, du point de vue ecclésiastique, par le concile œcuménique de Constantinople I139. Dans l'ensemble du livre XVI du Code Théodosien, une seule loi fait mention de conciles, et c'est d'une certaine façon pour nier leur valeur officielle. Il s'agit de la constitution de Valentinien II du 23 janvier 386, bien connue pour les troubles qu'elle provoqua à Milan140, qui autorisait à nouveau les réunions des « homéens » :


Nous concédons le droit de s'assembler à ceux qui s'accordent avec les décrets promulgués au temps de Constance [II] de divine mémoire par les évêques convoqués dans tout le monde romain au concile de Rimini, et avec la foi exposée par ceux-là mêmes, qui sont connus pour être hérétiques, décrets qui ont aussi été confirmés à Constantinople comme devant le demeurer toujours141.



Constance II avait pu faire religion d'État une doctrine qui devait par la suite être frappée d'anathème ; cet empereur n'en restait pas moins « de divine mémoire ». Valentinien II, à son tour, pouvait s'opposer ouvertement aux décisions du second concile œcuménique de 381 en faisant de cette même doctrine une religio licita, et non une superstitio ; l'Église n'avait pas à intervenir142.

Même dans les cas où les princes suivaient les décisions des conciles, la religio qui apparaissait dans les textes de loi ne correspondait pas nécessairement en tout point avec l'orthodoxie de l'Église. Valentinien III précisait encore en 447 que la religio interdisait l'ouverture des tombes parce que les âmes des morts aimaient leur ancien séjour. L'empereur ajoutait que si des prêtres ou des évêques – qui auraient pourtant eu à redire sur cette conception qui fleurait bon le paganisme – osaient violer un sépulcre, ils seraient privés de leur statut de clercs143. La religion d'État restait résolument le fait du seul princeps ; les rois territoriaux barbares, ses héritiers, ne l'oublieraient pas.

Du point de vue de l'application pratique de la législation, il faut rappeler que, dans la mentalité romaine, la loi ne s'adapte pas à une réalité, elle la fonde. Contrevenir à un ordre de l'empereur revient à mettre en cause l'ordre divin qui s'exprime en lui. Un tel crime est défini par le Code Théodosien comme « sacrilège144 » : « Ceux qui font offense à la sainteté de la loi divine, soit qu'ils la méprisent en l'ignorant, soit qu'ils la violent en la négligeant, commettent un sacrilège145. » Or cette « loi divine » et la loi impériale se confondent. La dynastie théodosienne alla même jusqu'à presque identifier la religio et la lex, dans la mesure où une constitution d'Arcadius de novembre 395 évoquait en parallèle les risques de « destruction de nos lois et des pratiques de la religion146 ». Le droit religieux, c'est-à-dire la répartition des cultes selon les trois statuts possibles – officiel, légal ou interdit –, devait absolument être respecté, sous peine de mettre en péril l'état de droit lui-même. Au moment de la crise donatiste, Honorius réclamait que l'hérésie « soit considérée comme un crime d'État [crimen publicum], car ce qui est perpétré contre la religion divine est une injustice pour tous147 ». Crime civil et déviance religieuse se confondaient, dans la mesure où adhérer à ce qui était défini comme superstitio constituait un double sacrilège contre la loi sacralisée et la foi normalisée. L'empereur en tirait la conclusion qu'au nom de la sécurité de l'État il lui revenait d'intervenir avec la plus grande vigueur contre tous ceux qui contrevenaient au régime de droit religieux qu'il avait lui-même édicté.

« Nous savons que Notre État est soutenu bien davantage par les religions que par les fonctions publiques, le travail physique ou la sueur148 », écrivent en 361 Constance II et son collègue Julien, le futur Apostat. Obliger les superstitiosi à se convertir à la religio, ou à l'une des religiones, était donc une tâche qui incombait au princeps, au nom de la pérennité de l'autorité. Évidemment, les positions dogmatiques des empereurs pouvaient différer et ainsi les cibles de la législation changer. Mais le fait commun pour les juristes restait que ceux qui refusaient l'ordre du princeps s'excluaient d'eux-mêmes de la civilisation. Sans doute est-ce la raison pour laquelle le droit romain usait plus du bannissement et de ses formes dérivées que de la peine de mort à l'encontre de ceux qui persistaient dans leur déviance religieuse149. Cette dernière était toutefois employée, mais de façon assez ponctuelle. Constance II la prescrivit pour punir ceux qui seraient surpris dans les temples à sacrifier ou à adorer les idoles150. En 381, le seul nom d'encratite, d'hydroparastate ou de saccophore rendait punissable de mort, comme jadis le nom de chrétien, au temps de la Grande Persécution151. L'année suivante, la peine capitale venait peut-être frapper les quatrodécimans, des chrétiens qui célébraient Pâques « un autre jour que celui observé par la foi catholique152 ». Mais la tonalité générale des peines demeurait plutôt conforme à celle que définissait Théodose II en 423 à l'encontre des derniers païens : « La confiscation de leurs biens et l'exil seront leur châtiment, alors même qu'ils devraient être soumis à la peine capitale153. » L'important n'est pas d'éliminer physiquement ceux qui refusent de se convertir, mais de les chasser loin de la romanité, de les éloigner de la société des « gens de bien154 », voire de les écarter de la « communauté humaine155 ». Pour ce faire, on décide de les bannir loin des villes et des zones habitées156, et, régulièrement, les hérétiques sont chassés de Rome157. Théodose Ier, pour tenter de convertir tous ses sujets à l'orthodoxie qu'il venait de définir, initia une autre méthode pour écarter les déviants de la civilisation : il les priva progressivement de tous leurs droits civiques, de tout ce qui faisait leur appartenance à la libertas romana. Il frappa ainsi les manichéens d'incapacité civique en les excluant du droit des héritages158, puis il agit de même envers les eunomiens, de façon à ce que désormais « ils n'aient rien de commun avec le reste des hommes159 ». Peu à peu, tous les hérétiques achevèrent de perdre l'ensemble de leurs droits fondamentaux de citoyens romains, dont celui de pouvoir faire appel devant l'empereur160. Le châtiment des eunomiens fut particulièrement humiliant. Eux qui refusaient l'orthodoxie de l'État romain furent désormais traités comme s'ils n'appartenaient plus à cet État, et soumis au statut légal de « pérégrins161 ». Le pire traitement fut bien sûr réservé aux apostats du catholicisme. Privés du recours au droit romain162, ils voyaient même leur condition humaine symboliquement niée : pour Théodose Ier, ce ne sont que des « bêtes sauvages163 », soumises au seul droit naturel ; pour Valentinien III, se sont des non-personnes, dont les biens doivent être dévolus suivant la règle qui prévaut pour les morts intestats164.

Progressivement, alors que s'instaurait le principe que les superstitiosi devaient être écartés de tout ce qui faisait la civilisation romaine, c'est-à-dire la sécurité d'existence fondée sur le recours au droit, l'idée apparut que ces déviants religieux ne devaient pas non plus avoir de contrôle sur l'exécution du droit, c'est-à-dire qu'ils devaient être interdits d'accès aux fonctions publiques. Depuis longtemps, un principe tacite voulait que, pour obtenir une promotion rapide au sein de l'appareil d'État, il valait mieux être un coreligionnaire de l'empereur165. Il était en outre inconcevable qu'un gouverneur donne des démonstrations publiques de paganisme en entrant dans un temple pour y prier166. En 392, un pas fut franchi, puisque la détention d'un honor, c'est-à-dire d'une fonction publique, fut désormais interdite à tous ceux qui auraient été surpris à accomplir la moindre manifestation de paganisme, même en privé167. En 416, le simple fait d'être païen, même sans jamais avoir eu de pratique cultuelle, interdisait l'entrée dans le corps des fonctionnaires. Les idolâtres n'étaient pas les seuls superstitiosi frappés par l'exclusion. En 395, les fils de Théodose émirent une constitution qui interdisait aux hérétiques de servir dans l'administration palatine168. L'interdiction fut étendue en 408 à tous « les ennemis du parti catholique169 ». En 410, ce fut l'accès à la militia, c'est-à-dire au service public en général, qui fut fermé aux montanistes, priscillianistes et « membres de toutes les autres sortes de superstitions criminelles170 ». La mesure s'étendit progressivement jusqu'au bas de la hiérarchie, et, en 414, tous les détenteurs d'honores qui adhéraient au donatisme, jusque dans les rangs des curies municipales, furent privés de leur dignité et soumis à amende171. Désormais, la conversion devenait une quasi-obligation pour tous ceux qui entendaient conserver ou améliorer leur position sociale en entrant au service de l'empereur.

Une nuance importante apparut en 423, lorsque Honorius et Théodose II renouvelèrent l'interdiction faite à tout hérétique d'entrer dans la militia, mais précisèrent que l'accès à l'armée, la militia armata, leur restait ouvert172. D'une certaine façon, les royaumes germaniques héritèrent du débat que cette loi initiait et qui fut réactivé par Justinien en 527173. Tantôt les barbares purent se considérer comme un exercitus de fédérés en territoire romain, ce qui leur permit d'accueillir des hommes de confessions diverses dans leurs rangs, tantôt leur roi affirma être l'héritier du princeps, et à ce titre fut amené à obliger ses détenteurs d'honores à suivre la religion d'État.

Un caractère de la mentalité juridique romaine était toutefois la définition minimaliste que le droit civil donnait à la « conversion » à la religio officielle. Ce que pensaient réellement les personnes importait peu et seule comptait une déclaration officielle d'adhésion, aussi formelle fût-elle. L'acte exigé en effet était plus civil que religieux. Du temps de la persécution de Dèce, en 250, il avait été demandé à tous les sujets de l'Empire de faire un sacrifice ou de brûler de l'encens et de déclarer : « J'ai toujours adoré les dieux » devant une commission qui remettait en échange un certificat, dont plusieurs exemplaires ont été retrouvés en Égypte174. De nombreux chrétiens – les fameux lapsi – avaient accepté de faire ces gestes, par peur ou simplement parce qu'ils n'estimaient pas accomplir là une véritable apostasie. Or, en 407, sous l'Empire chrétien, voici la façon dont les empereurs Arcadius et Honorius définissaient encore la conversion :


Tous les hérétiques, qu'ils soient adonnés aux rites sacrilèges des manichéens ou des donatistes ou d'autres croyances ou sectes impies, devront accueillir par une simple déclaration la foi et le rite catholique que Nous désirons être observés par tous les hommes. [...] Que ces gens soient absous de tout crime aussitôt qu'ils auront confessé Dieu par un simple engagement. Nous ne voulons pas qu'une répression soit exercée pour toute faute commise avant ou après [la promulgation de cette loi], même si le châtiment paraît devoir accabler les coupables. Il suffira de condamner l'erreur de sa propre initiative pour annuler la poursuite ; il suffira d'avoir embrassé le nom du Tout-Puissant, de l'avoir appelé à l'aide au milieu de ses dangers, car le secours de la religion, imploré dans les malheurs, ne doit jamais manquer175.



De baptême, de chrismation, de cérémonie de réconciliation ou de pénitence canonique, il n'est nullement question. Seul un « engagement » officiel, c'est-à-dire devant un juge civil, est demandé. Derrière leur vocabulaire christianisé, les empereurs reprennent pour l'essentiel l'ancienne définition de religio, c'est-à-dire l'adhésion formelle à un rite. La nouvelle définition n'est que timidement insérée : il faut reconnaître la vérité de l'orthodoxie romaine et nicéenne – la déclaration demandée est une profession de foi –, mais ni sincérité ni persévérance dans cette voie ne sont évoquées. À la différence de l'Église, l'État ne sonde pas les consciences.




L'Église d'État

Du point de vue du législateur civil de l'époque théodosienne, l'Église est une institution d'État, somme toute comparable à l'ancien clergé païen176. Certes, nul n'ignorait que le christianisme avait vécu les trois premiers siècles de son existence dans l'indépendance par rapport au pouvoir séculier et dans la clandestinité – les deux statuts étant d'ailleurs similaires dans la mentalité romaine – et que nombre de clercs protestaient contre la récente instrumentalisation de l'institution ecclésiale. Mais, pour beaucoup, la loi écrite méprisait ces prétentions à l'indépendance. Toute religion étant religion de la cité, le christianisme n'avait pas vocation à différer. Deux éléments permettent d'identifier cette conception sous-jacente du droit romain.

Tout d'abord, un principe bien établi était que l'État jouissait de la propriété éminente de tous les sanctuaires et biens cultuels, quelle que soit la religion dont ils relevaient, à l'exception des édifices qui avaient été fondés par des personnes privées et qui se trouvaient situés sur leurs terres177. Dans le cas des édifices publics, les desservants n'en disposaient qu'à titre de concession, et l'empereur pouvait à tout moment les revendiquer pour les faire retourner dans sa main. Constantin ne l'ignorait pas, lui qui fit réquisitionner tous les métaux précieux des temples pour battre monnaie et qui confisqua les plus belles statues cultuelles des cités de l'Empire pour orner sa nouvelle capitale178. Dans un but plus religieux, ce même empereur avait pu ordonner, en tant que propriétaire des lieux, la destruction du temple d'Aphrodite-Astarté à Aphaca en Phénicie, où se pratiquait la prostitution sacrée179. Inversement, Constance II, tout en décidant la fermeture de tous les temples païens180, émit une disposition qui les protégeait des saccages181, car il refusait que ce patrimoine monumental, qui appartenait au domaine public, soit dégradé. Une constitution de Gratien prévoyait que tous les édifices relevant du paganisme soient versés à la res privata, en vue d'être conservés, distribués à des particuliers ou offerts à l'Église182. Les anciens biens cultuels finirent ainsi par constituer un patrimoine facilement mobilisable, dont les empereurs pouvaient user à leur gré. En 382, Théodose décida par exemple que tel temple serait rouvert pour permettre de contempler les statues « pour leur valeur artistique » et pour servir de lieu de réunion aux assemblées civiles183. En 407, ce fut l'ensemble des bâtiments cultuels païens qui se trouva affecté à un usage profane184. Quant aux revenus jadis attachés aux temples, ils relevaient tout autant de la propriété éminente de l'État et furent également confisqués par les empereurs, qui ne les offrirent que rarement à l'Église, mais s'en servirent préférentiellement pour alimenter l'annone militaire185. D'une manière générale, les biens et les édifices de l'ancienne religio ne furent que très parcimonieusement accordés aux clercs de la nouvelle, soit qu'un autre usage leur ait été préféré, soit que l'architecture de la plupart des sanctuaires païens n'ait pas correspondu aux besoins du culte chrétien186. Les rois barbares, en récupérant les anciens biens impériaux, héritèrent donc probablement d'un patrimoine encore riche en édifices cultuels, que l'on devine la plupart du temps à l'abandon ou en ruine, mais qui restaient l'objet de revendications de la part de l'Église. Lorsque, en 609, l'empereur d'Orient Phocas consentit enfin à offrir le Panthéon au pape Boniface IV, la nouvelle traversa la chrétienté et parvint jusqu'en Bretagne187.

Disposer à l'envi de tous les édifices cultuels constituait pour l'empereur un considérable moyen de pression pour obtenir des conversions. On peut ainsi légitimement se demander si ce n'était pas là le principe mis en œuvre dans le grand édit de 392 : « Si quelqu'un vénère des idoles faites par la main de mortels [...], cet homme, en tant que coupable d'avoir violé la religio, sera puni de la perte de la maison ou de la “possession” dans laquelle il aura été établi qu'il s'est fait le serviteur de la supersitio païenne188. » Une personne qui vénère ses lares transforme, d'une certaine façon, sa demeure en temple, et celle-ci, soumise au régime des biens cultuels, peut donc être confisquée par l'empereur189. L'expression maximale de ce principe s'observait lorsqu'un empereur souhaitait favoriser ou combattre telle ou telle position dogmatique chrétienne. Dans ce cas, les basiliques se trouvaient immédiatement transférables d'une confession à une autre, au gré des choix dogmatiques du pouvoir impérial. À titre d'exemple, l'édit de Thessalonique de 380 trouva son application pratique, dès l'année suivante, dans l'ordre de confiscation de toutes les basiliques desservies par des clercs non nicéens. Ces édifices et les revenus qui leur étaient attachés, puisqu'ils appartenaient à l'État, devaient être remis immédiatement aux hommes de la religion d'État190. Si des hérétiques transformaient une maison particulière en église, le nouvel édifice passait immédiatement sous le régime des biens cultuels et pouvait alors être confisqué par l'État191. Le ressort juridique était armé et certains souverains barbares, principes de leurs royaumes, seraient tentés de l'utiliser, pour ou contre les nicéens.

Un second point à examiner est le statut du clerc dans le droit romain. D'une certaine façon, le corps épiscopal était conçu, par nature, comme attaché à la religion d'État : l'empereur, en définissant les doctrines qui relèvaient de la religio et celles qui relèvaient de la superstitio, s'arrogeait le droit de déterminer qui serait reconnu et qui ne serait pas reconnu comme évêque192. Certes, il ne faudrait pas aller jusqu'à considérer l'appartenance au clergé chrétien durant l'Empire tardif comme une forme de fonctionnariat au sens strict. Même si les évêques recevaient un salaire des autorités193, ils n'étaient jamais explicitement nommés par le pouvoir impérial ; leurs sièges n'apparaissaient pas dans une liste de la hiérarchie civile comme la Notitia Dignitatum.

Avoir recours au clergé pour appliquer la législation impériale aurait pourtant pu constituer une solution à la crise de confiance qui minait les institutions séculières. L'État romain, comme certains de ses successeurs barbares, se méfiait en effet de ses fonctionnaires, au point de créer parfois une véritable paranoïa dans l'appareil administratif. Les empereurs redoutaient que les autorités provinciales n'apportent aucun relais à la lutte contre le paganisme et l'hérésie, et tentaient d'y remédier en multipliant les menaces d'amende et de dégradation à l'encontre des judices négligents ou complices, depuis le gouverneur jusqu'aux membres des curies municipales194. Pour tenter de réagir, Arcadius et Honorius allèrent en 395 jusqu'à punir de mort les membres du personnel des bureaux provinciaux qui ne respecteraient pas la législation coercitive195. Les fonctionnaires étaient d'autant plus suspects de connivence que, pendant longtemps, leur religion personnelle resta libre, et que les empereurs leur demandaient parfois d'agir contre leurs coreligionnaires. Les gouverneurs chrétiens n'étaient crédités d'une confiance guère plus grande ; certains étaient surpris à laisser la foule malmener des juifs, et l'empereur était obligé de rappeler que force devait rester à la loi, et non à ceux qui avaient la charge de la faire appliquer196.

Pourquoi alors ne pas user du clergé pour mettre en action les édits impériaux ? Constantin fut le premier à faire de l'évêque plus qu'un simple pasteur en lui accordant un droit à juger entre parties consentantes. Cette prérogative, généralement désignée sous le nom d'episcopalis audientia197, est essentielle à la compréhension de l'évolution de la fonction épiscopale car elle transformait le chef de la communauté chrétienne en une forme de judex, de serviteur de l'État. De fait, l'évêque fut rapidement appelé à faire respecter la législation des cultes au sens large : comme jadis le pontife païen était à Rome la plus haute autorité religieuse tant pour la religion romaine que pour les cultes étrangers, l'évêque devint le surveillant non plus de sa seule communauté, mais de tous les hommes de sa cité, quelle que soit leur religion. Une constitution du 15 novembre 407 permettait aux évêques d'empêcher la tenue dans leur cité de réunions rituelles de païens, et les autorisait donc à faire appliquer la loi, vraisemblablement en cas de négligence du gouverneur198. L'un des aboutissements de cette évolution se trouve dans une loi du 1er février 409199, qui ordonnait aux astrologues de brûler leurs écrits en présence d'un évêque, sous peine de déportation. Lorsque cette loi fut intégrée au Code Théodosien en 438, elle ne fut pas insérée dans le livre XVI, consacré à la législation religieuse, mais dans le livre IX, de nature civile, signe de l'extension du domaine de compétence de l'épiscopat.

De là à faire du clergé un instrument de la coercition au service du pouvoir impérial, il n'y a qu'un pas, que l'on hésite parfois à franchir. Les juristes civils ne pouvaient en effet ignorer que les clercs chrétiens étaient soumis, de par le droit canon qui constituait leur discipline interne, à des interdictions qui en faisaient de mauvais exécuteurs de la volonté impériale. Un clerc ne pouvait pas mettre un homme à mort, et le principe en avait été sanctionné par une loi qui interdisait de contraindre un évêque à témoigner en justice dans les cas où sa parole aurait pu entraîner la peine capitale pour l'accusé200. Les évêques disposaient en outre d'un droit d'appel (intercessio) devant le gouverneur, par lequel ils pouvaient tenter de sauver des condamnés, y compris des hérétiques201. Tardivement, en 431, le droit d'asile des basiliques chrétiennes fut lui-même reconnu par le législateur civil202.

Certes, l'empereur disposait d'autres moyens que l'ordre strict pour pousser le clergé de la religion d'État à collaborer à la politique d'unité religieuse. Théodose Ier joue parfois de la périphrase et de l'ambiguïté : « Pouvoir est donné à tous ceux que réjouissent le culte et la beauté de la droite observance de bannir [les hérétiques] avec l'accord unanime des gens de bien203. » Mais lorsqu'une intervention rapide et précise est exigée, Théodose préfère lutter contre les déviances avec les seules armes du pouvoir séculier204. Ses fils, Arcadius et Honorius, cultivent également l'imprécision, tout en faisant une déclaration de partage des compétences : « Chaque fois que l'on poursuit en matière de religion [de religione agitur], il convient que ce soient les évêques qui poursuivent. Mais toutes les autres causes, qui relèvent des juges ordinaires ou des usages du droit public, doivent être entendues selon les lois205. » Les déviants religieux appartenaient-ils au domaine de la religion ou du crime civil ? Les interprétations pouvaient varier. De plus, les empereurs refusent parfois explicitement que les clercs chrétiens jouent un rôle dans l'économie de la conversion. Théodose Ier s'arroge ainsi une autorité presque canonique en interdisant aux évêques de réconcilier les apostats206. Mais il est vrai qu'en leur temps les pères du concile d'Elvire, défenseurs de règles sévères, avaient refusé aux lapsi le droit de revenir dans la communion, même au moment de leur mort207.

Au bilan, on ne saurait affirmer que le clergé ait jamais été perçu, du point de vue du droit romain, comme un corps d'agents mobilisables par l'État persécuteur. L'Église était trop incontrôlable pour se prêter à ce rôle, et chaque évêque menait la conversion comme il l'entendait, pacifiquement ou dans la violence, en deçà ou au-delà de la législation civile. Un empereur pourtant aussi intransigeant que Théodose II dut rappeler « aux chrétiens, qu'ils le soient vraiment ou qu'on les dise tels, de ne pas abuser de l'autorité de la religion en portant les mains sur les juifs et sur les païens, et de ne rien tenter qui cause du désordre ou s'oppose aux lois208 ». Il ne s'agissait pas seulement de freiner des initiatives malheureuses, mais bien de rappeler qui, de l'État ou de l'Église, définissait les actions à mener.


Le principe de discrétion

De façon générale, il a été remarqué que le Code Théodosien ne contient que très peu de mesures de conversion autoritaire. Les empereurs successifs ont préféré promouvoir la conversion à la religion d'État par des moyens détournés, en favorisant ceux qui y adhéraient et en défavorisant ceux qui n'y adhéraient pas, mais sans provoquer nécessairement de persécution209. À la différence des entreprises épiscopales ou populaires chrétiennes, la loi impériale a pour vocation de s'exercer dans le calme et, de préférence, dans la discrétion. Trois phénomènes concouraient à établir ce principe.

Le premier élément d'explication était que, pour être empereur, on pouvait demeurer un homme de goût, soumis comme tout membre des élites à cette paideia qui méprisait les actions tapageuses et, partant, les accès d'intolérance210. On pouvait abhorrer les déviants en général et respecter les compétences de l'un d'entre eux. Moins de deux ans après avoir été le cosignataire d'un édit interdisant aux manichéens d'assembler des réunions publiques211, Valentinien II laissa sa cour écouter le discours panégyrique prononcé en son honneur par un manichéen notoire, mais maître de rhétorique, Augustin, le futur saint évêque d'Hippone212. Quant aux païens, malgré les interdictions répétées, ils peuplèrent les bureaux impériaux en Orient jusqu'au début du VIe siècle, époque où l'historien Zosime, l'un des derniers adorateurs des dieux déchus, occupait encore les fonctions de comte et d'avocat du Trésor213.

Un second point était d'ordre pratique, à savoir que le droit a pour raison d'être de contribuer à l'ordre public, et non de le perturber. Une loi ne doit pas engendrer plus de troubles qu'elle n'en résout. Ainsi, puisque Théodose avait défini en 380 l'orthodoxie romaine comme seule religion d'État, des fonctionnaires zélés en déduisirent qu'il fallait confisquer les demeures des tascodrogites, lesquelles devaient leur servir de lieu de culte. Or ces hérétiques étaient particulièrement paisibles – au point de ne pas avoir suscité chez leurs adversaires de littérature polémique qui nous aurait permis de connaître leur doctrine –, et l'empereur dut préciser qu'il ne fallait pas toucher à ces superstisiosi-là214. De même, informés des violences qui se produisaient lorsque des évêques menaient la destruction de sanctuaires païens, les fils de Théodose édictèrent en 399 une disposition prévoyant que les temples ruraux soient détruits par les fonctionnaires civils « sans trouble ni désordre215 ». En 423, on trouve encore une loi pour protéger les païens « paisibles », dont les personnes et les biens étaient menacés par des chrétiens zélés ou cupides216. Dans une perspective similaire, pendant la majeure partie du IVe siècle, les empereurs refusèrent de se prononcer ouvertement sur le mouvement donatiste en Afrique, de façon à ne pas provoquer de troubles dans une région vitale pour le ravitaillement de Rome en blé. Ils ne s'y résolurent que lorsque l'agitation atteignit un tel niveau qu'une intervention devint nécessaire pour rétablir l'ordre217.

Le troisième facteur était quant à lui totalement pragmatique : convertir les hommes à la religio de l'empereur ne devait pas conduire à ruiner les finances de l'Empire. De ce point de vue, toutes les concessions étaient possibles. Par exemple, la ville de Gaza était majoritairement païenne, mais elle payait bien ses impôts ; l'empereur Arcadius ordonna donc que l'on y laisse en paix les idoles et leurs desservants, de peur que la destruction des unes provoque la fuite des autres, et un effondrement consécutif des rentrées fiscales218. De même, le principe qui voulait que l'incitation à la conversion passe par l'exclusion des hérétiques et des païens de la militia se heurtait aux réalités sociales. Alors que tous les honestiores cherchaient le moyen de déserter les curies municipales, où les charges jadis honorifiques étaient devenues des gouffres financiers, certains esprits avisés en venaient à proclamer leur déviance religieuse pour mieux se faire chasser219. Des vétérans usaient du même prétexte, à la fin de leur carrière, pour échapper aux obligations qu'occasionnait leur accession au primipilat220. Théodose II identifia ces ruses, et, pour s'en prémunir, il obligea tous les curiales et tous les soldats à rester en poste quelles que soient leurs croyances. L'unité religieuse ne devait pas se faire aux dépens de la survie de l'Empire.

Ce pragmatisme érigé en principe et inscrit dans la loi ne fut pas toujours compris par les juristes, civils ou canoniques, officiant dans les royaumes barbares. On peut prendre l'exemple de la réception de la loi Code Théodosien IX, 16, 3. Dans ce texte, Constantin rappelait l'interdiction qu'il avait déjà soulevée contre la magie à usage privé221, mais accordait une curieuse dispense, en autorisant la magie « innocente » ayant pour but de protéger les champs et les vignes. La conception sous-jacente de Constantin paraît claire : qu'importe le dieu que l'on prie et la façon dont on le fait, dans les limites du raisonnable, pourvu que les récoltes soient bonnes et que l'annone rentre. Les juristes aquitains chargés en 506 par Alaric II de donner une interprétation à ce texte se révélèrent trop christianisés pour accepter l'idée d'une magie positive. Ils corrigèrent donc la disposition en la remplaçant par la formule : « Que soient punis par toutes sortes de peines les sorciers ou les enchanteurs ou les invocateurs de tempêtes222. » Ce que Constantin, par intérêt, avait permis se trouvait désormais interdit, au nom du principe général qui voulait que toute magie soit prohibée.

Il serait cependant faux de croire que le principe de discrétion fut sans postérité. De façon surprenante, le droit canon des siècles suivants se révéla être parfois un remarquable héritier, et c'est finalement Grégoire le Grand, bon connaisseur du droit romain et de son pragmatisme paradoxal, qui en donne la meilleure définition :


À notre époque, la sainte Église corrige certains péchés avec ardeur, en tolère certains avec mansuétude et en passe d'autres sous silence par sagesse. Mais si elle les supporte et les passe sous silence, c'est de façon à bien souvent arrêter, ce faisant, le mal qu'elle combat223.



Un législateur romain n'aurait pas dit mieux à propos de l'Empire.




Logiques de transmission

Du point de vue de la liberté religieuse, les grands principes qui orientaient le droit romain, tel qu'il fut conçu au IVe et au début du Ve siècle, peuvent être résumés en quelques mots : il n'y a d'autres religions légales que celles définies par le princeps. Ceux qui n'adhèrent pas à ce système doivent absolument être incités à revenir dans le droit chemin, sous peine d'être éliminés, de préférence par l'exclusion sociale ou par l'exil. Sauf, bien sûr, dans le cas où ces déviants ne voudraient vraiment pas se convertir... Si cela se produisait, il faudrait alors peser attentivement les avantages attendus et les désordres encourus, réunir des conférences, simuler l'obéissance aux conciles, temporiser, avant de trouver le moment opportun pour user de la coercition. Pour ce faire, une loi pourra être abrogée, révisée ou consciemment non appliquée. L'unité religieuse n'est pas un objectif, c'est un simple moyen, employé souvent mais pas de façon permanente, destiné à assurer la force et pérennité du monde romain.

L'influence du droit romain sur les royaumes barbares d'Occident fut des plus importantes. Le Code Théodosien devint la loi personnelle des populations romaines et, vraisemblablement, de tous les clercs catholiques224, soit sous sa forme première, soit à travers des abrégés tels que la Loi Gombette émise par les Burgondes ou le Bréviaire d'Alaric donné par les Wisigoths. Ces épitomés de loi romaine présentent des signes de la bonne transmission globale de la culture juridique antique aux royaumes barbares d'Occident. Ainsi, à l'époque de la dynastie théodosienne, les constitutions concernant le judaïsme, religio licita, furent rédigées avec des erreurs de terminologie : usant de la rhétorique violente et souvent maladroite qui était alors d'usage, des juristes qualifièrent parfois le culte juif de superstitio225. Lorsque les juristes du roi wisigoth Alaric II reprirent ces constitutions en 506, ces dispositions furent correctement interprétées et la terminologie défaillante remplacée par le terme de religio226. Le legs conceptuel romain était suffisamment clair pour que les catégorisations des religions demeurent.

Le fonds juridique romain disposait en outre d'un mode de diffusion particulièrement puissant, dans la mesure où la connaissance du droit devint l'une des conditions d'accès aux carrières cléricales. Sous l'Empire, un homme comme saint Ambroise, ancien gouverneur élu sur le siège de Milan, faisait plutôt figure d'exception. À l'époque des royaumes barbares, l'épiscopat était désormais perçu comme le nouvel aboutissement naturel du cursus honorum de l'honnête homme et l'on vit ainsi de plus en plus d'évêques accéder à leur charge en étant parfaitement formés aux principes du droit civil227. Un titulaire du siège de Clermont comme saint Bonnet était ainsi, d'après sa Vita, « Theodosii edoctus decretis228 ». Didier, trésorier de Dagobert devenu évêque de Cahors, avait également étudié le droit romain, et l'utilisait dans sa pastorale pour donner du poids à ses arguments229. Ces connaissances législatives ne constituent certainement pas un simple topos hagiographique : elles étaient utiles pour la protection des intérêts publics, tant que l'on demeurait fonctionnaire, mais aussi pour la défense des biens de l'Église, une fois devenu évêque. Au milieu du VIIe siècle, l'évêque de Clermont Praejectus pouvait ainsi défendre ses intérêts en invoquant en parallèle « les statuts des canons et la loi qui est appelée romaine230 ».

Par le hasard des destins de l'ancienne aristocratie, le droit romain gagnait en influence. Le cas de saint Léger, haut fonctionnaire à la cour mérovingienne devenu évêque d'Autun, est particulièrement exemplaire. Connaisseur et praticien des « doctrinae legum231 », c'est-à-dire du Code Théodosien, il fut chargé par Childéric II de réviser la législation royale franque préexistante afin de lui donner de la cohérence232. Cette entreprise, dont le Pactus legis salicae porte peut-être encore la trace233, indique par quel biais les principes romains pouvaient venir structurer le droit barbare. Or ce même Léger a probablement travaillé également à la plus importante collection canonique de la période mérovingienne, la Vetus Gallica234. Grâce à de tels personnages, les principes romains survivaient à l'Empire, sortaient du seul cadre civil et venaient irriguer tous les exercices du droit.

La transmission du legs juridique était donc assurée, mais elle l'était essentiellement par des évêques ou des fonctionnaires promis à l'épiscopat. Or ces hommes étaient le produit d'une double culture, juridique certes, mais également ecclésiastique, riche des enseignements et des héritages de la patristique. Ils connaissaient le droit, notamment les pouvoirs accordés au princeps, mais ils gardaient le souvenir des abus qui en avaient été faits et des débats qu'ils avaient engendrés. Leur respect de la loi n'allait jamais à l'encontre de ce qu'ils estimaient être l'intérêt de leur Église. Bien souvent, le droit romain fut dans les royaumes barbares un medium complexe, finalement moins un instrument légal qu'une référence culturelle et intellectuelle, utilisée plus pour sa forme que pour son strict contenu.










L'Église face à la coercition impériale


Les origines du problème

Le monothéisme chrétien, hérité du judaïsme, est par nature exclusif. Ce principe est fondé sur les Écritures, qui répètent que la croyance dans le Dieu unique ne peut être qu'unique. L'Ancien Testament interdit l'idolâtrie en général, et le Décalogue cultuel ordonne même de la combattre chez les nations : « Leurs autels, vous les abattrez ; leurs stèles, vous les briserez ; et leurs pieux sacrés, vous les couperez. Car tu ne te prosterneras pas devant un autre dieu : Yahvé, en effet, a pour nom Jaloux, c'est un Dieu jaloux » (Ex., 34, 13-14). Le Nouveau Testament met en garde contre l'adhésion au culte impérial, à la fois par l'exhortation du Christ « Rendez à César ce qui César et à Dieu ce qui est à Dieu » (Mtt 22, 21 ; Mc 12,17 ; Lc 20, 25) et par l'interdiction « d'adorer l'image de la Bête » (Ap., 13, 15) qu'est la statue du maître du monde romain. Pourtant, à l'exception de la sphère religieuse, les textes des Évangiles et des épîtres de Paul appellent le croyant à la fidélité envers l'empereur ; développées par les premiers auteurs chrétiens, ces dernières formulations amenèrent rapidement à l'idée d'une nature providentielle de l'Empire romain, chargé de permettre la diffusion du christianisme235. La contradiction entre ces traditions divergentes obligea très tôt les fidèles à se poser la question du comportement réel à adopter vis-à-vis du paganisme religion d'État.

Historiquement, la réflexion chrétienne sur la question de la liberté religieuse naît sous la plume des apologistes, comme une réponse à la politique impériale. Tertullien, dans son Apologétique, une œuvre de jeunesse où transparaît encore nettement sa formation juridique, est le premier à fonder sa démonstration sur le droit et sur la mentalité romaine. Voici les arguments qu'il adresse aux païens :


Prenez garde, en effet, que ce ne soit déjà un crime d'irréligion que d'ôter aux hommes la liberté de la religion [libertatem religionis] et de leur interdire le choix de la divinité, c'est-à-dire de ne pas permettre d'honorer qui je veux pour me forcer d'honorer qui je ne veux pas honorer. Il n'est personne qui veuille des hommages forcés, pas même un homme. Aussi bien, on accorde aux Égyptiens la liberté de s'adonner à leur supersitio si inepte, de mettre des oiseaux et des bêtes au rang des dieux et de condamner à mort quiconque a tué un pareil dieu. [...] Nous sommes les seuls à qui l'on refuse une religion à nous236.



Les Romains étant tenus pour les plus religieux des hommes, ils doivent donc donner un statut de religio, de religion légale, au culte chrétien qui constitue la religio par excellence, la doctrine vraie237. Toutefois, Tertullien n'est pas lui-même dépourvu d'ambiguïté. Dans ses écrits destinés à ne pas sortir de la communauté chrétienne, le polémiste africain affirme clairement que le paganisme constitue le culte des démons, un mal contre lequel le chrétien doit lutter, notamment en convertissant ceux qui y adhèrent238. Vers la fin de sa vie, dans une lettre au proconsul d'Afrique, Tertullien tentait toutefois de proposer une solution aux contradictions de sa propre pensée, sous la forme d'une élégante synthèse :


Vous pensez que tous les autres sont des dieux, mais nous savons que ce sont des démons. Néanmoins, il est ordonné à la fois par la loi humaine et la loi naturelle que chaque homme puisse adorer ce qu'il aura voulu, et que la religio d'un homme ne doive nuire ni bénéficier à un autre. Ce n'est pas le fait de la religio que d'obliger à la religio, laquelle doit être choisie volontairement et non par force239.



La position était complexe. Du point de vue théologique, les chrétiens n'avaient pas vocation à reconnaître le droit à l'existence du paganisme, dans la mesure où ils ne sauraient cautionner le mensonge. Pourtant, du point de vue terrestre, ils reconnaissaient le droit humain, c'est-à-dire en l'occurrence le droit romain, lequel définit le système des religiones licitae. Et, mieux, ils demandaient à en profiter. En cherchant à réduire une contradiction, Tertullien venait de conceptualiser une aporie, dont la pensée chrétienne peinerait longtemps à trouver la solution et dont les apologistes du IIIe siècle ne feraient que démultiplier les échos240.




Penser la persécution après le tournant constantinien :
les souvenirs du débat

La conversion du pouvoir impérial en la personne de Constantin changea la donne sans modifier le fond du problème. Le IVe siècle, siècle, qui donna naissance aux plus grands Pères de l'Église occidentale, fut une époque d'intense réflexion sur les pouvoirs de coercition du prince chrétien et sur sa capacité à définir les cultes légaux et les sectes interdites. Plutôt que d'aborder de front les débats, il convient plutôt d'estimer, à la lueur de la transmission de l'héritage patristique, quels échos les royaumes barbares en reçurent. Or il semble que cette transmission, pour réelle qu'elle fût, ne doive pas être surestimée. Si l'on considère les Decem Libri Historiae de Grégoire de Tours comme représentatifs de la culture moyenne d'un évêque gaulois du VIe siècle, on constate que le souvenir de la polémique et de ses acteurs s'était considérablement estompé.

Parmi les grands théoriciens du tournant constantinien, Grégoire de Tours connaît essentiellement Eusèbe de Césarée, à vrai dire surtout pour sa Chronique dont il est lui-même, à la suite de saint Jérôme, le continuateur241. Eusèbe, père de l'histoire ecclésiastique, avait instillé dans sa narration ses conceptions personnelles, à savoir que l'Empire chrétien représentait le sommet et l'achèvement de l'histoire humaine. Pénétré de la pensée hellénistique, il entérinait le caractère quasi surnaturel de la monarchie, estimant que toute action de l'empereur était naturellement juste car inspirée par le Logos242. Dans son Discours pour les trente ans de règne, Eusèbe défendait en outre la légitimité de la lutte entreprise par le pouvoir civil contre l'idolâtrie. Pour lui, le combat contre les dieux du paganisme, barbares spirituels qui menaçaient les âmes des sujets de l'empereur, représentait le pendant naturel de la guerre contre les barbares terrestres qui menaçaient leurs vies243. Les progrès de l'Empire n'étaient-ils pas également ceux du christianisme, appelé à une domination universelle ? Victorieux du mal sous toutes ses formes, l'empereur lui même apparaissait comme une figure christique. Et l'évêque de Césarée applaudissait en voyant Constantin commencer à interdire certains rites et fermer certains sanctuaires244. D'une certaine façon, la politique constantinienne entrait en résonance naturelle avec la théologie impériale d'Eusèbe, qui en retour en servait efficacement la propagande.

À la même époque, Ossius de Cordoue, conseiller ecclésiastique de Constantin et grand organisateur du concile de Nicée, avait eu des positions similaires. Bien que Grégoire de Tours ne le signale pas, son souvenir était resté vif, quoique devenu assez négatif. La Collectio Avellana, rassemblée au VIe siècle, conservait en particulier des traditions peu favorables à l'évêque de Cordoue, dont on disait qu'il avait pris à partie un vicarius d'Espagne qui hésitait à appliquer la législation pour la correction d'un « hérétique », le morigénant en ces termes : « Tu n'es pas chargé d'enquêter mais d'exécuter les ordres. Tu constates que celui-ci résiste aux préceptes impériaux ; applique ce qui est ordonné en l'envoyant en exil245. » Utilisant de telles sources, Isidore de Séville transmit une image sombre d'Ossius, accusé d'avoir souscrit, pour obéir aux ordres de Constance II, à la profession de foi du concile de Sirmium de 357 qui rejetait le terme nicéen d'homoousios246.

Grégoire de Tours et Isidore de Séville ignoraient sans doute jusqu'à l'existence du rhéteur Firmicus Maternus, qui avait pourtant émis des avis particulièrement tranchés sur la répression civile de l'idolâtrie. Cet intellectuel païen, auteur d'un traité d'astrologie intitulé Mathesis, s'était converti au christianisme, probablement par opportunisme politique. En 346, il rédigea un traité, le De errore profanarum religionum, dans lequel il démontrait sommairement la vérité du christianisme et l'erreur des cultes idolâtriques, avant d'inviter les empereurs Constance II et Constant à ne montrer aucune pitié dans la persécution de la religion traditionnelle :


Il reste fort peu à faire, pour que grâce à vos lois, le diable gise terrassé de fond en comble, pour que la contagion mortelle de l'idolâtrie soit détruite et anéantie. La virulence de ce poison s'est dissipée, et, jour après jour, s'épuise la substance du fanatisme païen. Levez la bannière de la foi : c'est à vous que la divinité a réservé cet honneur [...]. Levez l'étendard d'une loi vénérable ; sanctionnez, promulguez ce qui peut être utile ! [...] Destruction de l'idolâtrie, ruine des temples païens : telle est l'œuvre que la bonté divine du Christ a réservée à vos mains247.



Le rhéteur prenait appui sur un dossier de références bibliques, dont les terribles paroles du Deutéronome (13, 6-10) : « Si ton frère te sollicite, ou ton fils, ou ton épouse qui est sur ton sein ou ton ami qui est l'égal de ton âme et te dit en secret : “Allons et servons d'autres dieux...”, tu le dénonceras publiquement, ta main sera des premières à se lever sur lui pour le tuer. » Il en concluait que la loi du prince devait être la main armée de la loi de Dieu248. Firmicus Maternus était sans doute trop isolé, trop loin aussi de la sphère épiscopale, trop sanguinaire dans son opportunisme pour avoir une quelconque postérité dans l'Occident chrétien249. Mais occasionnellement, notamment lors des conciles de Tolède du VIIe siècle, on put voir réapparaître les mêmes arguments, appuyés sur les mêmes références250.

Le seul véritable polémiste connu par Grégoire de Tours est Hilaire de Poitiers251, dont Venance Fortunat rédige également à la fin du VIe siècle une Vie très littéraire252. Hilaire s'était montré un prélat respectueux des prérogatives du pouvoir séculier, jusqu'à ce qu'en 355 Constance II réunisse le concile de Milan pour obliger les évêques occidentaux à condamner Athanase d'Alexandrie et à travers lui la position doctrinale nicéenne. Ayant refusé de se rallier à la position impériale, Hilaire fut condamné par un synode tenu à Béziers, puis se vit exilé en Phrygie par l'empereur, en 356253. Le 22 mai 359, Constance II faisait publier le Credo de Sirmium, qui proclamait le Fils semblable au Père en toute chose, mais refusait d'utiliser le terme nicéen d'homoousios. Face à ce qui fut par la suite considéré comme l'acte fondateur de la doctrine homéenne, face aussi à l'échec de toutes ses tentatives de médiation, Hilaire en vint à rédiger un pamphlet, le Contre Constance, dans lequel il laissait cours à sa rancœur :


Je crie à ta face, Constance, ce que j'aurais déclaré à Néron, ce que Dèce et Maximien auraient entendu de ma bouche : tu combats Dieu, tu te déchaînes contre l'Église, tu persécutes les saints, tu hais les prédicateurs du Christ, tu anéantis la religion, tyran non plus en matière profane mais en matière religieuse. [...] Tu te donnes faussement pour chrétien, toi qui es nouvel ennemi du Christ ; précurseur de l'Antéchrist, tu accomplis ses mystères de ténèbres254.



Hilaire n'avait rien d'un révolutionnaire. Il ne contestait pas explicitement le rôle des empereurs chrétiens en matière religieuse, il affirmait simplement que Constance II n'était pas un vrai chrétien – c'est-à-dire dans sa conception un nicéen – et que, par conséquent, l'usage de ses pouvoirs sur l'Église conduisait à une persécution larvée. À la même époque, Lucifer de Cagliari255 était allé beaucoup plus loin dans la remise en cause de l'implication impériale dans la définition et la correction du dogme, mais sa dérive finale vers des positions jugées hétérodoxes par les nicéens stricts eux-mêmes avait condamné sa mémoire.

Pour Grégoire de Tours, le dernier cas de contestation de coercition étatique en contexte impérial est attaché au souvenir de saint Martin de Tours256, le propre disciple de saint Hilaire. Il est vrai que sa position eut le hasard de bénéficier des meilleures et des plus surprenantes conditions de diffusion. Bien que Martin n'ait laissé aucun texte de sa main, sa réputation de sainteté, acquise de son vivant, avait amené à la constitution précoce d'un dossier autour de sa personne, principalement composé par l'Aquitain Sulpice Sévère : sa Vita Martini ainsi que ses Chroniques et ses Dialogues formaient dès l'origine un ensemble documentaire de première importance pour percevoir la nature des prises de position de l'évêque de Tours. L'ampleur du culte dont Martin fit par la suite l'objet dans les royaumes barbares, notamment dans le monde franc, en Italie, en Galice, en Bretagne anglo-saxonne, permit une ample diffusion de ces textes, surtout de la Vita, qui put servir de source d'inspiration à de multiples prélats et de modèle littéraire aux hagiographes. Ce mode de transmission pose évidemment le problème de savoir dans quelle mesure les conceptions véhiculées correspondent à celles du Martin historique et dans quelle part elles ont été contaminées par les propres positions de Sulpice Sévère ; la rareté des sources alternatives ne permet que rarement de répondre à cette question et le personnage historique reste fuyant derrière l'abondante documentation.

Le Martin de la Vita Martini avait toutes les raisons de se méfier du rôle religieux des empereurs. Catéchumène et encore soldat, il s'était attiré la haine du César Julien, le futur Apostat257. Devenu clerc catholique, il avait eu pour évêque Hilaire de Poitiers, l'exilé, et avait lui-même souffert de tribulations à cause de ses positions nicéennes lors d'un passage en Illyricum258. Sa méfiance vis-à-vis de la puissance impériale s'était nourrie de ces aventures : lorsque Martin rencontrait le diable, celui-ci lui apparaissait portant le costume impérial259. En conséquence, une fois devenu évêque de Tours (371-397), il agit le plus souvent seul dans son combat contre le paganisme. Il détruisit ainsi les temples ruraux présents dans les villages de son diocèse260 apparemment dans une certaine illégalité, dans la mesure où l'exécution de cette tâche aurait dû être confiée à un commissaire impérial civil. D'ailleurs, si l'on suit Sulpice Sévère, Martin n'abattit jamais les monuments de l'idolâtrie pour obéir aux empereurs, mais du fait de sa propre volonté de convertir les païens. Cela ne signifie pas pour autant que Martin n'ait pas accepté les liens existants entre l'Église et l'État261, ni même le rôle des pouvoirs publics dans l'obtention des conversions. Lorsque, dans le village de Levroux, la foule refusa de laisser l'évêque lancer son habituel défi aux divinités traditionnelles, celui-ci dut attendre trois jours et enfin « deux anges se présentèrent armés de lances et de boucliers comme une milice céleste, se disant envoyés par le Seigneur (ou « par leur maître ») pour disperser la foule des paysans et assurer la protection de Martin262 ». À l'évidence, Martin avait fait appel au corps des protectores263, c'est-à-dire à des fonctionnaires garants du maintien de l'ordre dont la fonction était validée par la loi et dont la foule ne pouvait récuser l'action. Un service en valant un autre, Martin participait aussi indirectement aux actions des pouvoirs publics. À Amboise, ceux-ci avaient ainsi entrepris la destruction du fanum de la ville, mais ils avaient baissé les bras devant la taille de l'édifice, pour le plus grand désespoir du prêtre du lieu, inquiet de la permanence de ce symbole. À la demande de celui-ci, Martin pria et obtint que la foudre abatte le sanctuaire païen264.

Pour Martin, la coercition du paganisme par l'État était un fait avec lequel on composait, et non le signe de l'inspiration divine du souverain. Pour l'évêque de Tours, le pouvoir séculier était par nature inférieur à la dignité ecclésiastique, même si cette infériorité n'impliquait pas nécessairement de rapport de subordination265. Quant à voir cette coercition vaguement tolérée intervenir au sein même de la communauté chrétienne, notamment envers ceux qui y professaient des opinions déviantes, il y avait un pas que Martin se refusait à franchir, comme le prouva sa célèbre prise de position dans la condamnation de Priscillien.

L'évêque de Tours se trouva confronté à cette complexe affaire alors qu'elle en était presque à son dernier acte. On se contentera d'en résumer les faits essentiels266. L'Espagnol Priscillien était le meneur charismatique d'une communauté chrétienne professant une ascèse extrême, acceptant le recours aux Apocryphes et accordant dans ses rangs une place importante aux femmes. En 380, un concile réuni à Saragosse avait mis en cause l'orthodoxie de ses thèses, sans le nommer explicitement267. Priscillien avait refusé de se soumettre et son mouvement continua à gagner de l'importance. Certains de ses partisans obtinrent même qu'il soit élu sur le siège lusitanien d'Avila268. Fidèles au concile de Saragosse, les évêques Hydace de Mérida et Ithace de Faro multiplièrent les procédures contre les priscillianistes, jusqu'à en appeler à l'empereur Gratien, qui promulgua un rescrit contre les « pseudo-évêques et manichéens269 ». Cette accusation de manichéisme correspondait peut-être à la déformation de certaines thèses de Priscillien sur le devoir de continence des baptisés, mais elle était surtout une terrible identification qui mettait en péril l'existence des membres de la communauté incriminée. Pour survivre, il leur fallait réagir vite. Malgré une rebuffade du pape Damase et à force de manœuvres auprès des proches de Gratien, ils obtinrent l'abrogation du décret et même la condamnation de leur adversaire Ithace270. Celui-ci profita à son tour de l'assassinat de Gratien et de l'usurpation de Maxime en Gaule pour retourner la situation en sa faveur. Ce dernier était en effet à la fois un catholique fervent et un fragile empereur, en quête de légitimité et surtout de calme dans ses provinces. En 385, il ordonna, dans la tradition constantinienne, la tenue d'un synode à Bordeaux pour juger Priscillien et ses proches. Priscillien récusa le jugement des évêques et fit appel devant l'empereur. Comme le droit civil ignorait le crime de « priscillianisme » et ne prévoyait pas de sanction à l'encontre de ceux qui le professaient, la stratégie pouvait sembler habile. Les prélats réunis à Bordeaux acceptèrent le principe de l'appel et Ithace se prépara à tenir le rôle d'accusateur lors du procès civil qui se tiendrait devant Maxime, à la cour de Trèves271. En fait, l'évêque de Faro cherchait désormais à faire exécuter celui qu'il tenait pour un dangereux hérésiarque, et avait trouvé un biais légal pour parvenir à ses fins, en changeant les termes de l'accusation : ce ne fut pas pour déviance dogmatique que Priscillien fut jugé, mais pour deux nouveaux chefs d'accusation, à savoir des réunions cultuelles nocturnes accompagnées d'orgies rituelles272, un crime qui relevait du maleficium, et pour manichéisme273, croyance condamnée comme superstitio par de multiples lois. Priscillien se trouvait pris au piège de son propre appel à la justice impériale.

Intervint alors Martin, qui se trouvait être à Trèves au moment du procès. Sa conception ecclésiale lui fit immédiatement identifier les deux scandales de la scène, si l'on en croit le récit de Sulpice Sévère274. Tout d'abord, la correction des hérétiques relevait des affaires cléricales et ne pouvait selon lui être confiée à un juge civil275. Et l'on vit le Tourangeau user de tout son crédit auprès de Maxime pour qu'il fasse arrêter la procédure. En fait, il n'obtint qu'une suspension temporaire. En second lieu, Martin dénonçait le fait qu'en demandant la peine de mort. Ithace commettait une terrible faute au regard de sa dignité épiscopale, puisqu'il refusait d'accorder au condamné une chance de retour à la vraie foi. Ne pas permettre la conversion d'un hérétique en l'éliminant pour éviter la contagion était peut-être le fait d'un prince, mais il ne saurait être celui d'un prélat. Ithace comprit peut-être alors qu'il était allé trop loin276 : il abandonna la charge de l'accusation et la remit à un avocat du fisc, c'est-à-dire à un laïc277. Malgré ces interventions, le procès civil reprit après le départ de Martin. Il aboutit à la condamnation à mort de Priscillien et de plusieurs de ses compagnons. Exécutés, ils furent célébrés comme des martyrs par leurs fidèles. L'application de la sentence, au lieu de créer une vague de terreur ramenant les chrétiens espagnols à l'orthodoxie, devait contribuer à l'enkystement de l'hérésie.

La condamnation de Priscillien et ses longues séquelles laissèrent un goût amer à l'épiscopat. En conséquence, l'affaire contribua plus à la construction d'une déontologie épiscopale qu'à la stricte contestation du pouvoir des empereurs en matière ecclésiastique. Une majorité d'évêques, suivant finalement l'argumentation de Martin, finit par ordonner la déposition d'Ithace de Faro, tandis qu'Hydace de Mérida démissionnait pour ne pas avoir à subir le même sort278. Désormais, un prélat ne pourrait échapper au principe exigeant que l'occasion laissée à la conversion primât sur tout, y compris sur la lutte contre le développement des hérésies. Une fin, même louable, ne justifiait pas les moyens si ceux-ci impliquaient la mort du coupable. Au moment où débutait la persécution des juifs en Espagne wisigothique Isidore de Séville méditait encore sur l'exemple d'Ithace279, c'est-à-dire sur la légitimité contraire des moyens et des buts.




L'attitude de saint Augustin face au modèle théodosien
de la coercition impériale : l'exemple des donatistes

La position de saint Augustin face aux conversions forcées doit nécessairement être abordée dans la mesure où des œuvres comme La Cité de Dieu ont abondamment circulé en Occident et ont, pour certaines, servi à la définition à la fois du dogme et des pratiques. Manichéen converti au christianisme nicéen, l'évêque d'Hippone avait eu de nombreuses occasions, au cours de son long épiscopat (vers 395-430), d'affronter des adversaires multiples, païens, hérétiques, schismatiques, et jusqu'à ses anciens coreligionnaires. Son époque était en outre celle d'un bouillonnement créatif de la législation impériale, et il lui fallut sans cesse adapter sa pensée aux évolutions des textes et des pratiques. Le principal problème posé par le Père africain est la difficulté qu'il y a à trouver chez lui une conception cohérente et uniforme sur le problème de la légitimité des conversions forcées. Peter Brown, qui voit en l'évêque d'Hippone un homme aux mystérieuses discontinuités, a même proposé d'atténuer la vision classique d'une pensée augustinienne monolithique sur la coercition au profit d'une attitude mouvante s'incarnant en des prises de position multiples et parfois variées280. Pour tenter de recomposer les attitudes successives d'Augustin, la question donatiste, particulièrement bien documentée par la masse d'écrits polémiques conservés, peut servir de test.

Le schisme donatiste datait des lendemains de la Grande Persécution de Dioclétien, et avait différentes composantes. Théologiquement, il opposait la vision d'une « Église des purs », ceux qui n'avaient jamais failli pendant la crise, à la Grande Église, qui acceptait d'accorder le pardon aux lapsi. Historiquement, il correspondait simplement à la contestation d'une élection épiscopale sur le siège de Carthage au début du IVe siècle. Sur le plan de la liturgie, les donatistes défendaient la pratique du rebaptême pour ceux qui venaient à leur dogme. Socialement, le schisme mettait en scène des bandes d'agités, les circoncellions, qui faisaient office de forces armées pour les schismatiques, et s'opposaient violemment à des groupes catholiques guère plus disciplinés. À l'époque de saint Augustin, la principale caractéristique du donatisme restait toutefois d'opposer deux hiérarchies chrétiennes rivales dans un grand nombre de cités africaines, ce qui ne manquait pas de provoquer des affrontements réguliers et violents281. Depuis 380, les lois impériales frappaient les donatistes en raison de leur rupture consommée avec l'Église catholique officielle. Mais la sévérité des législateurs restait modérée : de simples schismatiques ne pouvaient être traités aussi durement que des hérétiques.

Dans une lettre adressée à Vincentius, évêque de Cartennae (Ténès) et ancien camarade d'étude devenu donatiste modéré, Augustin décrivait son cheminement intellectuel sur la question de l'application de cette législation civile contre les déviants282. Au début de son épiscopat, sans doute entre 395 et 400, Augustin s'était montré rétif à l'idée que la coercition puisse être utilisée pour obtenir des conversions. Celles-ci risquaient en tel cas de n'être que fictives283. Il avait même rédigé un Contra partem Donati où il écrivait : « Il ne me plaît pas de voir les schismatiques contraints violemment à la communion par la force d'une puissance publique284. » Peu à peu cependant, certaines réflexions et observations l'avaient amené à faire évoluer sa position. Tout d'abord, il avait découvert que la « tolérance », il emploie le mot, est un mal, car elle détourne de la charité qui pousse à corriger les donatistes285. À l'inverse, l'évêque d'Hippone en venait à considérer que la contrainte était le corollaire naturel de la charité, et même de l'amour. « Dilige, et quod vis fac286 », comme il l'écrivit par la suite. André Mandouze synthétisa cette importante thématique augustinienne par l'élégante formule de « l'implacable théologie de l'amour sans limite287 », celle qui pousse à corriger les déviants pour leur bien, mais contre leur volonté. En second lieu, Augustin avait médité l'exemple de saint Paul obligé par la violence à croire et à se convertir288. La référence paulinienne reviendra parfois dans ses traités contre les hérétiques289. Enfin, venait le fait que, à l'époque où ils relevaient encore de la religio licita, les donatistes eux-mêmes avaient fait appel à l'empereur contre un schisme dans leurs propres rangs, celui des maximinianistes. Ils avaient demandé que les basiliques de ces dissidents soient confisquées et leur soient remises. De tout cela, Augustin déduisait que l'usage par les pouvoirs civils d'une législation contraignante était non seulement licite, mais souhaitable. Il fondait sa nouvelle conviction sur l'expérience du succès de la coercition sur la population d'Hippone290 : combien de fois n'avait-il pas entendu les cris de joie des persécutés, qui dans le fond, affirmait-il, souhaitaient depuis longtemps se convertir, mais n'attendaient qu'une occasion favorable pour le faire, occasion généreusement offerte par la terreur suscitée par les lois impériales291 ?

Certains donatistes trouvaient cependant à se plaindre de la dureté des sanctions levées contre eux. En 400, Augustin rédigea le Contra epistulam Parmeniani, l'un de ses premiers livres de polémique antidonatiste à avoir été conservé, traité touffu dans lequel il tentait d'apporter une réponse à toutes les critiques, notamment en défendant la légitimité de l'intervention impériale dans la conversion des hérétiques292. L'un des arguments centraux était que les donatistes, en reconnaissant la validité de l'usage du droit civil contre le paganisme, défendaient eux-mêmes la valeur des lois qui les frappaient293. D'ailleurs, l'affaire des maximinianistes montrait, s'il le fallait, que les donatistes ne contestaient pas le principe de l'intervention de l'empereur en matière de sauvegarde de la « vraie » foi294. Ils ne sauraient donc critiquer une procédure dont ils avaient, en leur temps, profité. À ces arguments de pure rhétorique, Augustin ajoutait sa profession de foi personnelle en la matière, qui était une adaptation à la société théodosienne de la pensée paulinienne : le pouvoir impérial devenu chrétien « est le ministre de Dieu pour tirer vengeance de celui qui fait le mal ; ce n'est pas en vain qu'il porte l'épée. Fais le bien et tu auras son approbation295 ».

Petilianus, évêque schismatique de Cirta, continuait à protester, en affirmant qu'un pouvoir civil n'a pas le droit de forcer à la conversion. Saint Augustin lui répondit en 405-406 : « « Il ne faut certes contraindre personne à recevoir la foi malgré lui ; mais la sévérité de Dieu, que dis-je ?, sa miséricorde a coutume de châtier l'infidélité avec le fouet des tribulations296. » Et de préciser qu'il fallait entendre par « tribulations » « les lois établies contre vous [qui] ne vous obligent pas à bien faire, mais vous empêchent de mal faire297 ». L'argumentaire se faisait subtil : l'Église catholique ne cautionnait pas les interventions étatiques en tant que fruits de la volonté consciente de l'empereur, mais comme issues de la volonté divine dirigeant l'ordre providentiel du monde.

Le 12 février 405, l'empereur Honorius venait en effet d'édicter une loi, « l'édit de l'Union », qui tentait d'en finir avec le donatisme. Celui-ci n'était plus tenu pour un schisme, mais pour une hérésie, et des peines de confiscation de biens et de perte des droits civiques étaient prononcées contre les coupables de réitération du baptême, tandis que des amendes frappaient les fonctionnaires complices298. Le grammairien donatiste Cresconius rédigea un texte de protestation, sous la forme d'un pamphlet dirigé contre Augustin qu'il accusait de collaborer à une persécution contre des chrétiens. Celui-ci répliqua peu après, en affinant son argumentation passée :


C'est en vain que tu dis : « Qu'on me laisse à ma liberté [libero arbitrio] ». Pourquoi ne proclames-tu pas qu'il faut te laisser libre de commettre homicides, attentats à la pudeur, et tous autres forfaits ou scandales ? De justes lois répriment pourtant tous ces crimes pour le plus grand profit et salut de l'homme. Oui, Dieu nous a donné la libre volonté [liberam uoluntatem] ; mais il n'a pas voulu que la volonté bonne fût sans fruit et la mauvaise sans châtiment299.



À l'évidence, les deux adversaires plaçaient le débat sur le champ du droit civil. Cresconius demandait le droit au statut de religio licita pour son culte, Augustin lui répondait que celui-ci n'y avait pas droit, car il s'agissait d'un forfait et non d'une religion. Quelques années après, le Code Théodosien devait effectivement entériner le fait, en intégrant la superstitio dans son livre IX parmi les crimes capitaux, à côté des parricides et des violations de sépultures300. Augustin surenchérissait en rappelant que la loi était le fait de l'empereur et que, depuis Constantin, le pouvoir impérial était un pouvoir chrétien qui servait la volonté de Dieu301. Il en tirait la conclusion que refuser la loi du prince constituait un sacrilège, au sens du droit civil, comme au sens chrétien302. L'Église catholique ne pouvait donc pas être accusée de collaborer avec la politique de coercition impériale : elle ne faisait que regarder la volonté de Dieu s'accomplir à travers l'action des dirigeants de ce monde303.

La position augustinienne sur la question de la liberté religieuse eut l'occasion de trouver une expression officielle à la conférence de Carthage de 411. L'empereur Honorius, percevant l'inefficacité de la multiplication de lois jamais appliquées, avait en effet donné l'ordre de réunir les évêques catholiques et donatistes d'Afrique, sous la présidence d'un juge civil, le comte Marcellinus. L'objectif affiché était de résoudre le schisme invétéré et de confirmer la foi catholique304. En apparence, le pouvoir impérial se déclarait prêt à suivre les conclusions d'une assemblée mixte réunie dans la capitale de la province déchirée par les troubles. Malgré les égards qu'ils se voyaient accorder, les donatistes se rendirent progressivement compte qu'ils avaient été joués et que la réunion était un piège de procédure : Honorius avait déclaré leur foi hérétique avant même le début des débats. Lors de la troisième et dernière séance, ils décidèrent cependant de jouer leur va-tout. Les Actes officiels sont lacunaires pour cette ultime séance, mais le Breviculus collationis cum Donatistis, un résumé rédigé par Augustin, en donne un compte rendu que l'on peut croire fidèle :


Ils lurent une lettre de Constantin au vicaire Verinus, lui enjoignant d'abandonner les donatistes au liberum arbitrium [ut libero eos dimittat arbitrio], insinuant qu'il avait donné l'ordre qu'ils s'en reviennent d'exil. Dans cette lettre, Constantin témoignait pour eux d'une telle horreur, qu'on ne saurait rien trouver de plus déshonorant qu'un tel pardon. [Les évêques catholiques répliquent que la lettre dessert la position des donatistes]. Le juge se prononça lui aussi dans ce sens, mais les donatistes répliquèrent : « Ta Puissance ne dit rien du liberum arbitrium ». Ils avaient l'idée que selon la lettre de Constantin, le juge actuel pourrait bien la leur concéder aussi, voilà pourquoi ils avaient jugé opportun de citer cette lettre qui allait contre leur intérêt [...]. Comme le juge leur répondit que l'empereur actuel lui enjoignait autre chose, ils passèrent à un autre document305.



Le liberum arbitrium accordé par Constantin, celui que Cresconius avait en son temps revendiqué, apparaît donc, en contexte, avoir été la formule officielle faisant du schisme donatiste une religio licita, dont les thèses pouvaient être critiquées par l'empereur à titre personnel, mais qui bénéficiait d'un statut d'existence légale306. Lors de la conférence, le comte Marcellinus avait bien examiné la pièce, mais il avait fait remarquer que chaque dépositaire du titre impérial règle le régime de la religio comme il l'entend, et qu'Honorius ne leur accordait plus ce statut. Les donatistes comprirent alors que la conférence n'avait définitivement aucun objet, puisque la légalité ou l'interdiction de leur foi ne serait en aucune manière déterminée par les résultats de la réunion. Augustin et le parti catholique ne protestèrent pas : la religion d'État selon le modèle théodosien les satisfaisait pleinement.

Le pouvoir impérial, désormais fort de la caution morale qu'étaient les Actes de la conférence de Carthage, put alors lancer ses forces contre les donatistes. Pourtant, certains exécutants hésitaient à appliquer la législation dans toute sa sévérité. En 417, le tribun militaire Boniface écrivit à Augustin pour lui faire part de ses scrupules à agir face à ce qui n'était à ses yeux qu'un schisme307. L'évêque d'Hippone lui répondit par un traité, Sur le châtiment des Donatistes, rédigé « à cause de ceux qui ne voulaient pas que les lois impériales prononçassent contre eux des châtiments308 ». En effet, il ne s'agissait plus de convaincre les hérétiques de la légitimité de la contrainte séculière qui venait les frapper, mais d'obtenir l'adhésion des catholiques qu'une telle intervention de l'État en matière religieuse dérangeait. L'argumentaire développé par Augustin mettait tout d'abord en avant les leçons de l'expérience :


Il vaut mieux – qui en douterait ? – porter les hommes à honorer Dieu par l'instruction, que les y contraindre par la crainte et par la douleur des châtiments. Mais, parce que certains sont ainsi rendu meilleurs, il ne s'ensuit pas que l'on doive abandonner à eux-mêmes ceux qui ne leur ressemblent pas309.



À ceux qui n'étaient pas convaincus par ces observations pessimistes sur la nature humaine ou qui affirmaient que nul ne peut être contraint au bien, l'évêque d'Hippone répondait par une volée d'arguments scripturaires, qui s'achevait par l'invocation du « cogite intrare » de Luc 14, 23310. L'ordre « Force-les à entrer ! » lancé par maître de la Parabole des Invités se trouvait comprise par le Père africain comme un appel à la conversion forcée311. Il en tirait la conclusion que les agents impériaux pouvaient faire appliquer les lois impériales en toute bonne conscience chrétienne. Cette interprétation augustinienne était promise à une importante postérité.

Le moment le plus poignant de l'unification religieuse en Afrique fut sans doute le dernier acte, lorsque les commissaires impériaux furent lancés à travers l'Afrique pour saisir les basiliques de ceux qui désormais étaient universellement tenus pour hérétiques. En 420, le tribun Dulcidius arriva ainsi à la cité de Thamugadi (Timgad) et demanda à l'évêque donatiste du lieu, nommé Gaudentius, de remettre les édifices qu'il détenait. Gaudentius était un homme aussi sincère que borné. Il refusa d'obtempérer, s'enferma dans l'une de ses basiliques et menaça d'y mettre le feu, avec lui à l'intérieur, si jamais on donnait l'assaut. Alors que Dulcidius le sommait de se rendre, Gaudentius lui envoya une lettre qui troubla le tribun :


Par l'artisan de toute chose, le Seigneur Christ, le Dieu tout-puissant a formé l'homme semblable à Dieu et pour cette raison l'a laissé à son libre arbitre [libero dimisit arbitrio]. Il est écrit en effet : Dieu a fait l'homme et l'a laissé au pouvoir de sa propre volonté (Eccl., XV, 4). Pourquoi un commandement humain [humano imperio] m'arrache-t-il maintenant ce dont Dieu m'a gratifié ? Regarde, homme éminent, quels grands sacrilèges on commet contre Dieu quand l'orgueilleuse audace de l'homme cherche à enlever ce que Dieu a accordé, et se vante encore sottement de le faire pour Dieu ! C'est une grave insulte envers Dieu que la défense de Dieu entreprise par les hommes ! Que pense-t-il de Dieu celui qui veut le défendre par la violence, sinon que Dieu n'est pas en mesure de venger lui-même les injures qui lui sont faites312 ?



Gaudentius n'était peut-être pas un homme de grande culture, mais il venait d'énoncer quelques thèses bien senties. Le liberum arbitrium en matière religieuse est donné par Dieu, et non par l'empereur. Il n'y a donc de sacrilège que devant Dieu, et non devant les hommes. Le tribun Dulcidius, déstabilisé, fit appel à Augustin pour rédiger la réponse. L'évêque d'Hippone accepta, mais sans grand plaisir car il croyait le combat contre le donatisme depuis longtemps terminé. Cette lassitude, ajoutée à la nécessité de rédiger rapidement la lettre, explique sans doute que certains arguments employés paraissent avoir un goût de réchauffé : il n'y a de pouvoir temporel que donné par Dieu (Paul, Rom., XIII, 1) ; la loi humaine est la façon qu'a Dieu de se venger des sacrilèges faits contre lui ; et donc il faut se soumettre à la loi humaine, d'autant plus que l'empereur est chrétien. Augustin, que les questions autour du libre arbitre intéressaient désormais plus dans une perspective théologique que dans le simple débat juridique, ajouta : « La liberté [liberum arbitrium] a été donnée à l'homme lors de sa création, mais à la condition que, venant à mal agir, il aurait à pâtir313 », concluant que les autorités civiles étaient justement là pour fournir à tous les déviants l'occasion de rentrer dans le droit chemin.

Gaudentius reçut la lettre d'Augustin et, toujours enfermé dans sa basilique et la torche à la main, il prépara sa réplique. Peut-être intimidé à l'idée d'affronter l'évêque d'Hippone sur la question de la grâce et du libre arbitre, il tenta de changer son argumentaire et fut cette fois moins inspiré. Le tribun avait en effet, au cours des négociations, essayé de le flatter en lui adressant une lettre bien tournée, où il désignait l'évêque donatiste par la formule « Ta Religion ». Gaudentius ramena donc le débat sur le plan juridique en disant que toute religio était légale, et qu'il pouvait donc garder sa basilique. Implicitement, c'était là reconnaître les principes de la législation théodosienne, et Augustin s'engouffra dans la brèche, en affirmant que le tribun n'était qu'un soldat au vocabulaire imprécis. Mais si Gaudentius voulait utiliser l'argument de la religion, il devait savoir que les deux définitions du mot, la légale et la philosophique, le condamnaient du fait que « l'hérésie est non pas religio, mais superstitio et que religio au sens propre se dit non pour l'erreur mais pour la vérité314 ». Augustin eut alors beau jeu de conclure : « C'est assurément par religion que l'ordre de l'empereur te pousse à notre communion. Il faut en déduire que c'est encore par religion que l'empereur chrétien juge comme un devoir de sa charge de ne pas laisser pécher impunément contre les choses divines315. » L'exemple des Ninivites (Jonas, III, 3-8), encore une référence promise à une certaine postérité, montrait, s'il le fallait, que les sujets doivent obéir à leur prince lorsqu'il leur demande de se convertir à la vraie foi.

Nul ne sait ce qu'il advint par la suite du donatiste de Timgad, mais le cas de Gaudentius est révélateur de la pensée sur la liberté religieuse à la fin de l'Empire. Même les hérétiques, acculés et persécutés, avaient du mal à sortir le débat des définitions légales des mots, tant la pensée juridique avait pénétré les consciences. Dès l'origine, ils avaient approuvé les lois frappant le paganisme, tout comme les catholiques les avaient approuvées316, et ce faisant, ils avaient donné des armes à leurs contradicteurs. Toutes positions doctrinales confondues, il existait chez les clercs d'Afrique du Nord une sorte de routine administrative, d'habitude ancrée dans les mentalités, qui voulait que l'on fasse appel aux pouvoirs publics pour régler les conflits internes aux Églises, habitude qui ne put que favoriser les pratiques coercitives317. Pour comprendre la position d'Augustin, il faut accepter de reconnaître en lui un homme de son temps, partiellement prisonnier d'une pensée dominante, et ne voyant surtout aucune raison de rompre avec elle lorsqu'elle servait si bien sa propre cause.

Certains éléments viennent toutefois nuancer l'image d'un Augustin se muant par opportunisme en créature de l'Église d'État théodosienne. Tout d'abord, l'évêque d'Hippone savait parfois se détacher de ce strict légalisme pour concilier la nécessité de la coercition avec la bienveillance attendue d'un pasteur. Ainsi, son attitude au regard de la peine de mort est complexe. Parfois, contre la majorité des autorités chrétiennes antérieures318, il l'acceptait, aux côtés de la torture319, comme un moyen de terreur propre à corriger les déviants : « Ce n'est pas en vain qu'ont été institués la puissance du roi, le droit au glaive du juge, les ongles de fer du bourreau, les armes du soldat, les règles de l'autorité, la sévérité même d'un bon père. Toutes ces choses ont leurs normes, leurs causes, leurs raisons, leurs utilités320. » Parfois aussi, il la récusait, arguant que le but de la coercition était d'obtenir le salut des hommes qu'elle frappait, et que la mise à mort d'un coupable impénitent ne constituait qu'un tragique aveu d'échec321. À plusieurs reprises, Augustin intervint même auprès des pouvoirs civils pour demander la grâce de donatistes qui avaient torturé des prêtres chrétiens322. Mais là encore, l'évêque d'Hippone ne sortait pas d'une perspective légaliste, même si elle était paradoxale, dans la mesure où une loi de 409 reconnaissait qu'un évêque chrétien ne pouvait pas demander la peine de mort, mais qu'au contraire sa fonction l'obligeait à accorder son pardon et à appeler les autorités à la clémence323. En substance, Augustin était plus favorable à un climat de terreur entretenu par la puissance impériale qu'à une persécution ouverte en elle-même. C'était également le cas vis-à-vis de la conversion des païens. L'évêque d'Hippone exultait lorsqu'un homme ayant lancé un malencontreux « Par Mercure ! » dans la conversation se mettait à trembler en apercevant la pèlerine d'un gendarme au bout de la rue324.

En second lieu, on peut constater que le durcissement progressif de la position d'Augustin sur la liberté religieuse ne correspond pas seulement à une adaptation aux développements des événements africains, mais aussi à l'avancée de sa réflexion sur la puissance de la Grâce. Peter Brown estime ainsi que l'évêque d'Hippone « pouvait se sentir rassuré par sa conviction que la grâce de Dieu était assez puissante pour susciter une conversion de cœur, même chez des hommes ramenés de force dans l'Église catholique. C'est pourquoi il abandonnait à Dieu le problème des pseudo-conversions. Reprocher à la politique catholique d'en susciter devenait dans sa pensée l'équivalent d'une négation de la puissance de Dieu325 ».



La position augustinienne sur la légitimité de la persécution civile n'eut, dans un premier temps, qu'une faible postérité dans la pensée des pasteurs et des dirigeants de l'époque barbare ; en témoigne le faible nombre de manuscrits conservés pour les traités antidonatistes. Sa pensée était en effet trop conditionnée à l'existence de l'État théodosien pour intégralement lui survivre326. Comment en particulier un grand admirateur d'Augustin comme Césaire d'Arles aurait-il pu reprendre les thèses du maître, alors qu'il avait à subir les « tribulations » d'un pouvoir civil qui n'était plus catholique mais hérétique ? Isidore de Séville se montra peut-être le penseur occidental le plus fidèle à la pensée du Père africain sur la conversion, mais il hésita à la transposer directement pour justifier les politiques entreprises dans l'Espagne wisigothique du début du VIIe siècle327. Quant à Grégoire le Grand, bien que son style et culture soient pétris de réminiscences augustiniennes328, on verra qu'il n'adopta pour autant aucune des maximes de l'évêque d'Hippone sur l'usage de la coercition à des fins pastorales. La pensée d'Augustin ne put servir de référence que lorsque la société reprit des formes comparables à celles de l'époque théodosienne, ou du moins lorsque l'Empire tardif redevint un modèle politico-religieux pour les dirigeants politiques. Il n'est pas indifférent que le premier roi à utiliser la Cité de Dieu comme un miroir des princes ait été Charlemagne329.


Auctoritas, potestas et bras séculier

Saint Augustin fut sans doute le premier à avoir évoqué les rapports entre auctoritas et potestas dans le cadre d'un Empire christianisé. L'auctoritas, dans le vocabulaire juridique issu du legs républicain, représentait la capacité, en termes d'ascendant moral et de prestige, d'initier les lois et de guider les actions. C'était le pouvoir qu'avait jadis eu le Sénat et qu'Auguste, le premier empereur, avait confisqué à son profit. La potestas quant à elle relevait plus du domaine de l'application, de l'exercice de la force publique, et chaque membre de la hiérarchie étatique, du fonctionnaire de base à l'empereur, en faisait usage en usant de son pouvoir de coercition330. Ayant à l'esprit ces conceptions, Augustin fut amené, dans le premier livre du Contra Epistulam Parmeniani, à commenter le passage de saint Paul (Gal., V, 19-21) où étaient citées, parmi les « œuvres manifestes de la chair » interdites aux chrétiens, l'idolâtrie et l'hérésie. Prenant à partie les donatistes, il demandait :


Que leur en semble ? Comment peuvent-ils être d'avis que le crime d'idolâtrie reçoit des empereurs un juste châtiment, ou bien, s'ils ne sont pas non plus d'accord sur ce point, proclamer qu'envers les auteurs de maléfices la rigueur des lois s'exerce justement, mais ne pas vouloir l'admettre à l'égard des hérétiques et des dissentions impies ? Pourtant c'est dans la même énumération de fruits d'iniquités que l'auctoritas apostolica les range. Serait-ce que, même en pareille matière, ces potestates de l'institution humaine n'ont pas le droit d'intervenir ? Pourquoi en ce cas porte-t-il le glaive, celui qui est appelé ministre de Dieu pour châtier les malfaiteurs331 ?



Augustin refusait de se prononcer plus avant sur le sujet, mais sa conception d'ensemble transpirait : l'auctoritas apostolica, celle de l'Écriture, devait donner le sens des actions à entreprendre, leur réalisation restant à la charge de la potestas humana, c'est-à-dire du pouvoir d'intervention des empereurs : Dieu, à travers les Évangiles, tenait lieu de suprême législateur dont le souverain chrétien n'était que le ministre. Augustin n'évoque jamais la possibilité d'une intervention épiscopale dans le dialogue entre la divinité et le prince. L'évêque d'Hippone estime être le simple spectateur des gesta Dei per imperatores, si l'on ose le terme, et il s'en déclare satisfait.

Remplacer l'auctoritas des Apôtres par celle de leurs héritiers les évêques fut pourtant très tôt la tentation de certains. Sulpice Sévère avait bien en son temps affirmé que « l'auctoritas apostolica ne subsitait plus que dans le seul Martin332 », mais c'était justement pour la dénier à l'épiscopat gaulois dans son ensemble, coupable à ses yeux de soumission servile au pouvoir impérial. L'autorité de Martin n'était qu'une grâce personnelle, due à ses qualités éminentes, un ascendant moral et chrétien qui pouvait se passer de recours à la coercition333. Un temps, cette auctoritas lui avait cependant permis d'obtenir que le procès de Priscillien soit suspendu, mais, comme elle n'était qu'un charisme personnel, elle perdit son efficience dès que le saint homme cessa d'être en présence de Maxime334.

Ambroise de Milan (374-397), le propre baptiste d'Augustin, n'avait pas formulé la question de l'intervention des pouvoirs civils en ces termes, mais ses prises de position furent fondamentales pour l'élaboration de la réflexion future. Fils d'un préfet du prétoire des Gaules, cet ancien avocat et gouverneur disposait d'une parfaite connaissance du droit. Élevé à l'épiscopat par surprise, il avait complété sa formation par un apprentissage approfondi des Écritures qui faisait de lui l'une des autorités théologiques les plus éminentes du moment. En tant qu'évêque de Milan, c'est-à-dire de la nouvelle capitale occidentale de l'Empire, il était devenu l'interlocuteur obligé des empereurs, qu'il servit plusieurs fois en qualité d'ambassadeur335. De ces multiples facettes de la personnalité d'Ambroise, naquit une pensée complexe et mouvante où droit civil, jeux de pouvoir et principes chrétiens s'entremêlaient sans cesse.

La première intervention d'Ambroise sur la question de la liberté religieuse date de 384, lors de la célèbre affaire de l'autel de la Victoire. Le préfet de la Ville, le païen Symmaque, avait officiellement demandé à Valentinien II le retour du vénérable monument dans l'enceinte de la curie sénatoriale, ainsi que la restitution au clergé de la religion traditionnelle des immunités et des revenus qui avaient été confisqués par Gratien336. Par sa bouche, le Sénat demandait donc le rétablissement du paganisme comme religio, sans exclusivisme mais aussi sans limitation337. Les raisons invoquées pour ce retour en grâce touchaient à la fois à la tradition, au droit et à la philosophie. Ambroise, dans deux mémoires consécutifs envoyés à Valentinien II, travailla à repousser tour à tour les arguments avancés par Symmaque. Il exposa ainsi que la tradition, valeur chère aux mentalités romaines, n'existait pas dans ce monde en perpétuelle évolution qu'était l'humanité vivant l'histoire du salut chrétien338. De même, la philosophie avait peut-être jadis autorisé des approches multiples du divin – Symmaque avait écrit : « Par un seul chemin, on ne peut parvenir à un si grand mystère » –, mais la révélation directe de Dieu par l'Incarnation abolissait désormais le recours à ces voies diverses339. Enfin, le respect du droit ancien ne devait pas retenir la main de l'empereur : le prince n'est soumis qu'à Dieu seul, et les hommes sont soumis au prince340. À cette date, et face à la question païenne, Ambroise ne s'écartait guère de l'idéologie impériale.

Dès la fin de l'année 384, l'affaire Priscillien obligea Ambroise à modifier sa pensée, ou du moins à la nuancer sur certains points. Après le concile de Saragosse, l'évêque de Milan, comme une bonne part de la chrétienté semble-t-il, avait approuvé la condamnation canonique des thèses de l'Espagnol et donné crédit aux dires d'Hydace et d'Ithace341. Le hasard voulut toutefois qu'Ambroise se trouvât à Trèves au moment précis du procès de l'hérétique, alors qu'il était venu auprès de Maxime en tant qu'émissaire de Valentinien II342. Découvrant la scène, il réagit aussi violemment que Martin l'avait fait : il rompit la communion avec les évêques accusateurs de Priscillien, arguant qu'un clerc ne pouvait en aucun cas demander la peine de mort343. Maxime, qui restait en communion avec les accusateurs, se trouvait de facto excommunié par Ambroise344. Irrité, il chassa de Trèves cet ambassadeur si peu diplomate. Il ne faut cependant pas surestimer la portée de la scène. Tout d'abord, Ambroise n'avait pas explicitement contesté la compétence du juge civil dans les affaires ecclésiastiques, mais n'avait fait que contester le recours à cette instance dans la mesure où elle pouvait prononcer la peine de mort. En outre, l'évêque de Milan avait très probablement insulté Maxime sciemment, afin de montrer à quel point il désapprouvait cet usurpateur, même si celui-ci était catholique. Il donnait ainsi des gages de fidélité à la cour de Valentinien II, où nul n'ignorait le poids de Justine, mère de l'empereur, homéenne convaincue et ennemie personnelle de l'évêque345.

D'une certaine façon toutefois, Ambroise venait de contester à un empereur le droit de définir les cultes légaux et de condamner les déviants. Quelques années plus tard, l'évêque eut à nouveau l'occasion de développer ses thèses dans la série d'affrontements connue sous le nom de « conflit des basiliques346 ». À l'origine de l'affaire se trouvait la loi du 23 janvier 386, promulguée par Valentinien II, sans doute sur l'inspiration de sa mère, loi qui rendait la liberté de culte à ceux qui professaient la foi du concile de Rimini. La doctrine homéenne redevenait ainsi une religio licita et ceux qui s'opposaient à cette mesure étaient passibles d'exil voire de la peine de mort347. Cette dernière clause semble avoir été une menace ad hominem contre les possibles initiatives de l'évêque de Milan, mais son esprit restait fidèle au principe de légalité romain pour lequel tout déni de l'autorité du princeps constitue un sacrilège et se trouve donc passible de la sentence suprême. Peu après l'émission de la loi, Valentinien II convoqua Ambroise à un débat contradictoire avec les homéens. Flairant le piège, celui-là même dans lequel devaient tomber les donatistes en 411, Ambroise refusa. Il expliqua qu'un débat était désormais inutile puisque la loi était déjà émise348. Mais il mettait désormais ouvertement en cause le droit d'un simple laïc, fût-il empereur, à juger en matière de foi349. Implicitement, l'évêque de Milan accusait Valentinien II de ne pas mieux se comporter que son rival Maxime.

Ambroise jetait là un défi à l'autorité impériale, mais ni Valentinien II ni sa mère Justine ne reculèrent devant l'épreuve de force. Il était un principe bien établi que tout culte légal puisse bénéficier de l'affectation de bâtiments cultuels. En conséquence de la loi de janvier, l'empereur ordonna, en vue des festivités pascales, que l'une des basiliques de Milan, pour l'heure aux mains des catholiques, soit transférée à l'usage des homéens. Ambroise s'opposa aussitôt à cette saisie, en déclarant que sa fonction d'évêque ne lui permettait pas d'y souscrire350. C'était là opposer le droit canonique au droit civil. Quelques jours plus tard, il précisa explicitement les rapports de subordination entre les deux, en affirmant qu'« en vérité, les choses divines ne sont pas sujettes à la potestas de l'empereur351 ». L'évêque de Milan niait ouvertement le droit de propriété éminente de l'empereur sur les biens cultuels chrétiens352. Mieux, il utilisait la foule des fidèles pour s'opposer aux ordres du prince. Appelés pour saisir une basilique, des soldats en vinrent même à se rebeller contre les ordres impériaux pour suivre le parti d'Ambroise. Valentinien II en fut alarmé et commença à voir en Ambroise un dangereux élément subversif, voire un tyrannus, c'est-à-dire un usurpateur potentiel353.

Les relations restaient dangereusement tendues entre la cour et le parti catholique, lorsqu'un nouvel élément vint infléchir les événements. Le 17 juin 386, Ambroise « inventait354 » les reliques de deux martyrs, Gervais et Protais. Bientôt, la rumeur rapporterait que l'évêque avait été guidé par une inspiration divine355. Deux jours après leur mise au jour, une translatio accompagnée des miracles attendus permit de déposer les vénérables restes dans une basilique catholique. Ambroise profita de l'occasion pour prononcer un sermon particulièrement incisif, dans lequel il désignait les deux saints comme étant désormais ses defensores, ses milites et ses stipatores356. On l'avait accusé d'être un usurpateur, en raison de l'autorité qu'il revendiquait contre l'empereur ? Soit ! Ambroise présentait au peuple ses troupes de choc. Cette garde personnelle, parallèle à la garde impériale, n'était certes pas de ce monde – car Ambroise n'avait jamais désiré de pouvoir autre que spirituel –, mais elle restait tout de même fort impressionnante. Valentinien II comprit fort bien le message qui lui était adressé : on ne lui permettrait pas impunément de s'emparer des biens d'un prélat qui commandait à l'armée des saints. Et, devant la publicité faite à la découverte des martyrs, il renonça à confisquer les basiliques. Comme dans le cas de Martin, la virtus avait servi à Ambroise de complément, voire de substitut, au principe de légalité juridique.

En 388, eut lieu un nouvel épisode mettant face à face le droit impérial et ce qu'Ambroise estimait être la loi chrétienne. À Callinicum, une petite ville de la province d'Osroène, des chrétiens, agissant apparemment avec la caution de l'évêque du lieu, avaient brûlé une synagogue juive357. Le comte d'Orient consulta l'empereur Théodose sur le règlement à apporter à l'affaire et celui-ci lui répondit que les coupables devaient être châtiés et l'évêque obligé de reconstruire la synagogue à ses frais358. Ce rescrit impérial était fidèle au droit établi, qui accordait aux juifs la liberté de culte et la libre propriété de leurs synagogues. Informé de l'affaire, Ambroise ne l'entendit pas de la même oreille et écrivit à Théodose qu'un évêque ne pouvait être obligé à donner de l'argent à des juifs, argent qui servirait à rétablir le culte d'une fausse religion359. Parmi les multiples arguments mis en avant, il en est un particulièrement remarquable :


C'est l'intérêt de l'ordre public qui te pousse, empereur. Mais qu'y a-t-il de plus important : l'apparence d'ordre public ou la cause de la religion ? Il convient que la rigueur [censura] cède le pas à la dévotion360.



Le droit romain devait se soumettre au droit chrétien. Le christianisme n'était donc plus inclus dans le ius sacrum, et par là même dans le régime juridique global ; au contraire, les lois civiles et leur exécution devaient désormais obéir aux principes chrétiens. La révolution qu'impliquait cette conception était trop importante : Théodose refusa de transiger. De son côté, Ambroise ne voulait pas en démordre. L'affrontement se poursuivit jusqu'à cette messe dramatique qui mit l'évêque en présence de l'empereur fraîchement arrivé à Milan. Ambroise porta l'attaque en prononçant un sermon sur la verge d'Aaron, symbole de l'autorité prophétique et de la fonction sacerdotale de correction361. L'empereur comprit, entre les lignes, que ce bâton du pasteur lui était dépeint comme plus puissant que le sceptre du roi. Ambroise enchaîna sur un réquisitoire appuyé contre la Synagogue ; que celui qui a des oreilles entende. Théodose se sentit pris au piège, et tandis que l'évêque descendait de l'abside, l'empereur tenta de négocier sur un ton faussement badin. Ambroise lui opposa une fin de non-recevoir et ajouta qu'il refusait d'offrir le sacrifice eucharistique tant que les peines frappant les chrétiens de Callinicum ne seraient pas levées. Confronté à un chantage qui mettait en péril son image et, à travers elle, son nouveau pouvoir en Italie, Théodose préféra céder362. Face aux prétentions du pouvoir spirituel, le princeps acceptait de remettre en cause le principe de légalité, et donc, indirectement, l'existence du culte juif dont l'exercice ne se trouvait plus protégé.

La dernière intervention fondatrice d'Ambroise eut évidemment pour cadre la fameuse pénitence de Milan, même si le rapport que l'affaire entretient avec la liberté religieuse est moins direct. En 390, l'empereur, en vertu de son rôle de garant de l'ordre public, avait ordonné de massacrer une partie de la population de Thessalonique qu'il jugeait séditieuse, contre l'avis de l'épiscopat. Ambroise écrivit alors à Théodose que Dieu lui avait directement donné un ordre, par la voie d'une vision : il ne pourrait plus offrir le sacrifice en présence de l'empereur, tant que celui-ci ne se serait pas amendé363. Il n'était plus question de chantage, comme dans l'affaire de Callinicum, mais de punition. Et, effectivement, Ambroise interdit l'entrée de l'église à l'empereur et celui-ci dut accomplir plusieurs mois de pénitence avant d'être réintégré. De par son baptême, un prince chrétien n'était plus libre d'agir contre les principes chrétiens. Théodose avait publiquement reconnu sa subordination spirituelle, en tant que laïc, à la personne ecclésiastique du pasteur364. Les évêques ne pouvaient pas encore prétendre collaborer à l'émission du droit, mais ils disposaient, en vertu de leur capacité à imposer la pénitence, d'un important pouvoir de contrôle ou de contestation quant à son application.

On peut presque dire qu'avec Ambroise l'Occident chrétien entre dans l'ère du doute vis-à-vis de la législation civile. Certes, l'évêque de Milan avait approuvé en termes généraux la lutte entreprise par Théodose contre les païens, celle qui s'était incarnée dans les lois de 392, et il affirmait clairement que cette politique chrétienne était à l'origine de la protection que Dieu avait apportée au prince365. Mais son De fuga saeculii contenait ainsi quelques apophtegmes plus qu'insidieux par rapport à l'orthodoxie politique théodosienne : « La loi peut fermer la bouche de tout le monde, mais ne peut pas convertir l'esprit », ou encore « La loi condamne le fait, elle n'enlève pas le mal366 ». Pour l'heure, toutefois, la portée de ces nouvelles conceptions ne dépassait pas les cercles ecclésiastiques de la capitale impériale et on a vu que même Augustin, personnalité éminente mais provinciale, restait fidèle au modèle traditionnel du prince chrétien tout-puissant et inspiré par Dieu. L'évêque d'Hippone n'avait d'ailleurs que modérément apprécié les dernières audaces d'Ambroise. Dans le livre V de La Cité de Dieu, il dresse un portrait grandiose du grand Théodose, parangon de vertu et modèle des empereurs chrétiens, qui « ne cessa de soutenir l'Église par des lois très justes et très libérales contre les impies367 ». De l'affaire de Milan, Augustin révèle seulement que l'empereur « fut obligé de punir le très grave crime des Thessaloniciens, malgré l'intervention des évêques à qui il avait promis d'être indulgent368 » et qu'il accepta, par humilité, de faire pénitence pour ce léger parjure. On ne saura rien des reproches adressés par Ambroise pour le massacre, ni des causes réelles de la pénitence. Fidèle à l'État théodosien, Augustin ne souhaite ni mettre en cause la force de la loi ou la liberté d'action du prince, ni évoquer le souvenir des catholiques qui, comme Ambroise, osèrent contester ces principes369.

Pourtant, les idées ambrosiennes s'enracinaient sur le sol italien, tout en cohabitant pour un temps avec les conceptions eusébiennes. Léon le Grand (440-461), dont le pontificat se situe à l'aboutissement d'une période d'éveil du siège romain370, est un bon exemple de cette mentalité mixte. En apparence, le pape demeure convaincu du droit de l'empereur à intervenir en matière de foi, notamment de son droit à réduire les hérésies en écrasant les hérétiques371. Ce fut pourtant lui qui posa un nouveau jalon dans la contestation de la gestion purement étatique de la liberté religieuse. L'affaire avait commencé en 443372, lorsque Léon le Grand fut appelé à enquêter, en vertu de son episcopalis audientia, sur une affaire d'atteinte aux mœurs mettant en cause des manichéens. Le pape fit arrêter les suspects, les interrogea devant une commission mixte comprenant des évêques, et finalement les fit condamner devant le Sénat373. Mais Léon ne s'arrêta pas là. Inquiet d'avoir découvert la capacité de nuisance des manichéens, il mit en œuvre un pouvoir de police jusque-là inouï pour un clerc, en lançant de lui-même une procédure d'inquisitio à l'encontre de toute personne suspecte374, c'est-à-dire en s'arrogeant la capacité d'enquêter sans dépôt de plainte officiel (accusatio)375.

Or tout ce que la loi civile précisait était que le manichéisme, au même titre que le schisme ou l'hérésie, pouvait être détecté par le refus de communion avec l'évêque de Rome376. Interprétant librement ce principe, Léon le Grand décida, en toute illégalité, de faire le tri parmi les manichéens qui avaient été pris dans la rafle. Ceux d'entre eux qui acceptèrent la conversion, en récitant une profession de foi publique à l'église furent soumis à la pénitence mais libérés. Quant aux autres, le pape les confia aux bons soins des juges civils, lesquels appliquèrent les lois impériales en prononçant la peine d'exil377. Léon envoya en outre à tous les évêques italiens une lettre dans laquelle il décrivait les événements de Rome : « Notre vigilance les a mis à jour, notre auctoritas et notre jugement les ont réprimés378. » Il enjoignait en outre ses collègues dans l'épiscopat de suivre son exemple et de pourchasser de la même manière les manichéens. En la matière, le pape venait d'outrepasser largement les droits qui lui étaient dévolus par le régime de l'episcopalis audientia. Pour convertir les manichéens, il avait revendiqué un pouvoir de coercition qui lui permettait d'utiliser ou de récuser à son gré l'assistance des fonctionnaires civils379. L'empereur Valentinien III tenta de sauver les apparences en émettant une loi, le 19 juin 445, dans laquelle il rappelait que c'était en vertu de l'auctoritas publica que les gouverneurs punissaient les manichéens sacrilèges, ce qu'il justifiait maladroitement en expliquant que cette supersitio-là avait été combattue avant même que l'Empire devienne chrétien380. Au détour d'une phrase, il se trouvait pourtant contraint de confirmer le résultat du procès mené par le pape381 et, implicitement, de reconnaître la validité de la procédure mise en œuvre. Quelques semaines après, dans une affaire de pure discipline ecclésiastique, Valentinien III cédait. Par la loi du 8 juillet 445, l'auctoritas du siège apostolique en matière de correction du clergé était établie et l'empereur autorisait le pape à user des pouvoirs publics382. Le recours au bras séculier venait de naître, même s'il n'était pas dit qu'il s'appliquait à la correction des déviants. Léon le Grand passa outre la distinction. Dans une lettre de 447, il en vint à regretter que la présence des barbares gênât l'application des lois contre les priscillianistes qui noyautaient le clergé catholique. À cette date, et dans l'esprit de Léon, il est évident que les fonctionnaires civils étaient désormais tenus pour les agents de la papauté, ou du moins des hommes mobilisables pour tout ce qui concernait les matières religieuses383.

Un des termes de l'évolution, avant que le débat n'entre définitivement dans le cadre des nouveaux royaumes, fut marqué par la célèbre lettre de Gélase envoyée à l'empereur Anastase vers 494 : « Il y a deux pouvoirs, auguste empereur, par lesquels ce monde est principalement [ou souverainement] régi : l'auctoritas sacrée des pontifes et la potestas des rois384. » Gélase affirmait bien évidemment la prépondérance de la première, mais limitait cette supériorité au domaine religieux, au sens large. L'épiscopat pris dans son ensemble recevait la charge du salut des âmes, les pouvoirs civils le soin des corps. Toutefois, empereur, roi ou tout autre dépositaire de la potestas était naturellement tenu d'assister l'Église dans sa mission385. Comme l'a bien montré Pierre Toubert, ce texte n'avait, en lui-même, rien de révolutionnaire dans le contexte du Ve siècle finissant ; il ne servit d'appui à l'affirmation de la théocratie pontificale qu'après avoir été astucieusement remanié par Grégoire VII en 1081386. Pour l'heure, l'idée de Gélase était moins d'insister sur la hiérarchie que sur la distinction à établir entre princes et prélats. Dans le monde terrestre, toute confusion de pouvoir était suspecte, et Gélase considérait que le diable avait voulu singer la figure christique de Melchisédech, à la fois roi et prêtre, à travers la personne des empereurs païens qui s'arrogeaient le titre de « pontifes ». Il en concluait que « les empereurs chrétiens ont besoin des pontifes pour la vie éternelle et que les pontifes se conforment aux dispositions impériales pour le cours des choses temporelles387 ».

Cette répartition des tâches ne reçut pas de confirmation explicite par l'empereur d'Orient, devenu le seul titulaire du titre impérial depuis 476, ni par les rois barbares en train de s'implanter en Occident. Cette formulation, qui théorisait l'initiative de Léon le Grand en affirmant que l'évêque était seul juge en matière religieuse et que le bras séculier ne pouvait être mis en mouvement que sous ses ordres, restait l'objet d'un débat. En aucun cas, elle ne fut enregistrée par un texte juridique civil. Ce que l'on continue d'appeler, sans doute fort improprement, la « doctrine gélasienne » n'était pas un principe, mais une perspective.



Si l'on veut résumer la situation en quelques mots, la décapitation progressive des structures étatiques romaines dans l'Occident chrétien eut pendant un temps pour conséquence une disparition quasi totale des politiques civiles de coercition. Mais, en la matière, l'implantation des royaumes barbares dans les anciennes provinces ne constitua guère plus que le catalyseur d'un processus déjà engagé. Depuis Léon le Grand, l'épiscopat avait revendiqué l'auctoritas en matière religieuse et la capacité d'avoir recours à la fonction publique sans nécessairement en aviser l'empereur. L'existence d'un pouvoir central unifié n'était plus nécessaire, sinon comme fiction. Dans le vide relatif laissé par les institutions civiles, les développements du droit romain tardif autorisaient chaque prélat à devenir une sorte de grand pontife, au sens d'un contrôleur général des cultes, au sein de sa propre cité.

D'une certaine façon, la fin du monde romain conféra un surcroît de pouvoir aux évêques, bien au-delà de ce que l'Empire chrétien avait pu leur accorder. Cette nouvelle liberté était bien sûr relative. Les nouveaux maîtres germaniques des provinces romaines pouvaient à l'occasion intervenir dans les cités contre les stratégies des pasteurs. Toutefois, si l'on prend l'exemple des Wisigoths, on constate qu'il fallut attendre 470-475 pour voir le roi Euric se mêler des affaires épiscopales ; or il est significatif de constater qu'à cette date il avait rompu le foedus qui le liait à l'Empire et pouvait alors revendiquer les pleines prérogatives du princeps. En outre, même la conversion progressive des souverains barbares n'amena pas nécessairement le rétablissement d'un système comparable à celui de l'Église théodosienne : la contestation de l'auctoritas pontificale par les rois chrétiens fut un phénomène lent et progressif. Enfin, il ne faudrait pas oublier que la capacité des évêques était désormais conditionnée à leur relation effective avec les détenteurs des pouvoirs civils au niveau local, c'est-à-dire bien souvent au bon vouloir du comte : obtenir le recours au bras séculier ne fut jamais une certitude.

Par-delà ces concurrences et ces limites, on peut dire, en simplifiant outre mesure, que ce furent essentiellement les évêques qui contrôlèrent la plupart des stratégies de conversion du milieu du Ve au milieu du VIe siècle. Les évêques, doit-on dire, et non le corps épiscopal, dans la mesure où l'heure était au fractionnement des espaces. Le contrôle de la papauté sur l'orthodoxie et sur la discipline, dont on sait qu'il n'avait jamais été global ni universellement reconnu du temps de l'Empire, devint de plus en plus fictif. Même l'autorité conciliaire s'estompa par moments. Les expériences locales se multiplièrent, d'autant plus que les troubles militaires et politiques entraînaient des cloisonnements culturels et des ruptures dans l'échange des informations. Chaque évêque se trouva à la fois plus indépendant, mais aussi plus isolé qu'il ne l'avait jamais été.









CHAPITRE II

L'évêque et la conversion

Au sein des nouveaux royaumes barbares, les évêques, héritiers du legs antique, furent les principaux acteurs de l'évangélisation. Du moins sont-ils les mieux connus. Les traités et autres canons conciliaires définissant les modalités de la conversion furent, dans leur immense majorité, rédigés par une main épiscopale. Les évêques se trouvèrent également être les principaux animateurs des échanges épistolaires, notamment les principaux destinataires des lettres pontificales, sources ayant généralement bénéficié d'excellentes conditions de conservation. De plus, en raison du fort intérêt des contemporains pour la sainteté épiscopale, le récit de leurs expériences a été préservé, malgré les déformations inhérentes au genre hagiographique. Du fait de cette considérable documentation, les origines, la personnalité, la culture et les attributions des évêques ont fait l'objet de multiples travaux388. Toutefois, il reste difficile de déterminer si ces hommes, dans l'accomplissement de leur mission de diffusion du message chrétien, ont fait massivement usage de pratiques coercitives. Avant tout, il faudrait apprécier l'implication dans le processus de conversion d'un évêque qui n'était pas seulement une institution au cœur de l'Église, mais aussi un individu au sein d'une société. Ensuite, à la lumière de cette position originale, quelques exemples de pratiques épiscopales peuvent être évoqués, qui témoignent de l'immense diversité des situations réelles.




Nature et limites des pouvoirs épiscopaux

La situation du prélat catholique se révélait en effet complexe. Institutionnellement, l'évêque était le chef d'une communauté chrétienne, investi de l'impératif apostolique d'évangélisation. De surcroît, il se trouvait bien souvent revêtu d'une autorité civile, officielle ou officieuse, qui faisait de lui le dirigeant temporel de sa cité ; pourtant, les habitants de celle-ci n'étaient pas tous des baptisés. Sur le plan personnel, l'évêque était souvent issu d'un milieu aristocratique qui lui avait transmis certaines conventions et notamment un vague mépris des basses classes. Néanmoins, le petit peuple, chrétien ou non, attendait de lui qu'il soit un être charismatique, soucieux de répondre aux demandes de chacun, et, si possible, un faiseur de miracles. Cette complexité de la situation épiscopale induisait naturellement des contradictions dont les répercutions s'observaient quant aux méthodes effectives de conversion.


Un pasteur et un baptiste

Si les tâches de l'évêque, en tant que « surveillant » de la communauté chrétienne, étaient multiples, son implication dans le processus de conversion peut être identifié au niveau de trois de ses fonctions, à savoir la prédication, l'administration des sacrements et l'encadrement de la communauté.

En premier lieu, l'évêque était le responsable principal et souvent unique de la prédication ; or le kérigme, première annonce du mystère chrétien, jouait un rôle capital dans l'économie de la conversion, avant même la catéchèse, qui pouvait être confiée à d'autres clercs. Il s'agissait là d'un ministère écrasant, notamment si le diocèse comprenait des enclaves rurales peu christianisées. La prédication était perçue comme l'une des clefs du pouvoir épiscopal, car elle permettait non seulement de modeler la société chrétienne, mais également de contrôler les conditions de son extension. Lorsque Césaire d'Arles proposa, au concile de Vaison de 529, de permettre aux prêtres et aux diacres de prêcher en cas de défaillance de l'évêque, il dut affronter l'opposition ouverte de ses collègues389. Les modalités de la prédication pouvaient varier à l'extrême, mais la force de conviction demeurait le principal facteur de la conversion des individus. « Tu suivras vraiment la voie épiscopale, si c'est par ton zèle et par ta parole que tu ramènes à l'unité de l'Église ceux qui s'écartent de la vérité de la foi390 », écrit Grégoire le Grand à un évêque sicilien occupé à convertir les païens. Pour le pape, la coercition apparaît comme une faillite de la dimension pastorale de la charge sacerdotale.

Ceux qui ont été gagnés par la prédication deviennent catéchumènes et entrent dans le cycle de la préparation baptismale. Après quelque temps d'instruction, ils peuvent demander leur inscription sur une liste tenue par l'évêque et qui regroupe tous les candidats au baptême, ceux que l'on désigne sous le terme de competentes. Césaire d'Arles insiste sur l'effort de réflexion qu'implique cette démarche et sur son caractère éminemment volontaire391. Isidore de Séville partage ce point de vue et affirme que la catéchèse répond avant tout à une demande de ceux qui la reçoivent392. La progressive disparition des non-chrétiens dans la société occidentale conduisit toutefois à un estompement des formes actives de catéchuménat, puisque les enfants en bas âge vinrent à former la grande majorité des competentes393. Dès le VIe siècle, l'institution était en perte de vitesse, et la plupart de ses éléments signifiants vinrent se greffer sur le rituel baptismal, devenu le cœur du processus de conversion394.

Or c'est au moment de l'administration du baptême que l'évêque fonde sa responsabilité et noue les liens qui l'enchaînent à celui qu'il fait entrer dans l'Église. En effet, tous les rituels baptismaux exigent que l'évêque prononce des interrogations rituelles du type : « Renonces-tu au diable ? » et « Crois-tu en Dieu ? ». Le candidat n'est admis dans l'Église qu'après avoir répondu par l'affirmative395. Par-delà la diversité régionale, l'un des noyaux de l'initiation chrétienne demeure cette déclaration d'abandon du paganisme, puisque les divinités païennes sont considérées comme des démons. Parfois, le nom des anciens dieux était compris dans la formule baptismale, de façon à ce que la renonciation ne puisse pas être biaisée par une prétendue incompréhension de la formule396. De ce point de vue, la notion de sacramentum garde son sens originel, puisque l'administration du sacrement baptismal implique la réception d'un serment. Césaire décrit la scène en des termes éminemment contractuels :


Tout ce qu'un homme a promis, il doit sans doute, s'il le peut, l'exécuter ; cependant cette première et éclatante promesse que nous faisons à Dieu au moment de renaître dans le baptême, nous devons tout particulièrement la respecter avec son aide. On nous demande en effet, au baptême, si nous renonçons au diable, à ses pompes et à ses œuvres ; et nous répondons librement [libera uoce] que nous sommes prêts à y renoncer. Et comme les petits enfants ne peuvent déclarer cela par eux-mêmes, leurs parents leur servent de garants. [...] S'il est dangereux de faire une promesse à un homme puissant et de négliger de la tenir, combien est-il plus dangereux de promettre à Dieu et de ne pas s'acquitter397 ?



Si le contrat est passé avec Dieu, l'évêque joue le rôle de témoin validant le serment de fidélité. Il vérifie que le prestataire n'agit pas sous contrainte. Il juge de son éventuelle minorité légale, ou à plus proprement parler spirituelle, et reçoit, au besoin, les déclarations de ses fidéjusseurs, c'est-à-dire de ses parrains. Une fois ces conditions constatées, le pacte est passé et ne saurait être brisé.

L'aspect formel de l'administration du baptême constituait toutefois un risque permanent de dérive. Le caractère volontaire de la réception du baptême n'était validé que par les réponses rituelles du candidat. La parole prononcée et entendue fondait l'acte. Mais le degré de foi, d'adhésion, ou parfois même de compréhension des formules utilisées ne faisait l'objet d'aucune attention particulière. Dans ce cas, une personne récitant la formule baptismale sans y croire pouvait-elle être considérée comme baptisée ? Augustin, auteur de la plus complète synthèse sur la cérémonie d'initiation chrétienne, le De baptismo, fut sur ce point catégorique : « Il n'importe en rien à l'intégrité du sacrement dans l'Église catholique elle-même que la fausseté ou la sincérité préside à son exécution, pourvu qu'on l'accomplisse réellement ici et là398. » Or ce principe ne fut jamais explicitement contesté par aucune œuvre théorique ou canonique. Certes, dans la plupart des cas, le catéchuménat permettait à l'évêque scrupuleux d'instruire le candidat et de s'assurer de la réalité de sa foi, voire d'en douter, en témoignent les longs temps de préparation parfois exigés des juifs399. Mais il restait un fait acquis qu'une fois la cérémonie accomplie, et quel qu'ait été le sentiment véritable du catéchumène, le simple fait d'avoir prononcé les formules baptismales constituait un contrat liant à jamais l'individu à Dieu. Le baptisé devenait nécessairement un chrétien, qu'il l'ait ou non souhaité.

Du point de vue terrestre, la surveillance de l'accomplissement du contrat était placée sous le contrôle de l'évêque. Celui-ci était le garant de la promesse baptismale et de ce fait se trouvait en droit de sanctionner toute rupture de fidélité par l'application de peines canoniques. L'évêque consciencieux devait y être particulièrement attentif, car il y jouait son âme. Grégoire le Grand rappela le fait à Virgile d'Arles et Théodore de Marseille, prélats coupables d'avoir baptisé de force des juifs. Le pape leur expliqua que, ce faisant, ils étaient responsables de la prévisible apostasie de leurs baptisés et donc de leur damnation. Ils auraient un jour à répondre sur leur propre salut du salut de ceux qu'ils avaient faits chrétiens contre leur volonté400. Pareillement, dans la Regula Pastoralis, Grégoire expliquait qu'en veillant au bonheur éternel de ses fidèles l'évêque assurait le sien propre. Il faisait même de ce phénomène le principe moteur de la société chrétienne : le supérieur est responsable de l'inférieur, au plan matériel mais aussi au plan spirituel ; si l'évêque renonce à cette mission, il trahit sa fonction et encourt les peines éternelles401.

Pour mener à bien cette tâche, le pasteur n'était pas totalement désarmé. Outre les pouvoirs canoniques strictement définis par le droit, il était devenu, sous les Christiana tempora, le rector402 d'une communauté chrétienne importante, qu'il pouvait organiser à sa guise pour qu'elle le relaie dans ses responsabilités. C'était là étendre le principe évangélique de la correction fraternelle : « Si ton frère vient à pécher, va le trouver et fais-lui tes reproches seul à seul... » (Mtt. 18, 15-18). Certains prélats tentèrent ainsi de créer une dynamique de contrôle mutuel des pratiques. Ayant à traiter des chrétiens qui retournaient aux pratiques idolâtriques, Césaire d'Arles exhorte ses fidèles en ce sens :


Reprenez tous ceux que vous savez être tels, réprimandez-les très durement, grondez-les très sévèrement. Et s'ils ne se corrigent pas, frappez-les si vous le pouvez ; et s'ils ne s'amendent pas ainsi, coupez-leur les cheveux. Et s'ils persévèrent encore, liez-les de chaînes de fer403.



La solidarité entre les baptisés impliquait que le respect du serment baptismal fût une charge qui incombât à tous et pour tous, même si l'évêque se trouvait à la tête de la hiérarchie des responsabilités. À l'intérieur de la cellule familiale, les parents chrétiens avaient la charge de baptiser leurs enfants404. À l'intérieur de la familia chrétienne, le contrôle revenait au maître, et il devait être opéré en usant de sévérité ; envers les personnes étrangères, il devait reposer sur la charité405. Césaire formait même le rêve qu'une fois que le contrôle mutuel aurait purifié la ville d'Arles de tout trace de paganisme, les fidèles voyageant hors des limites de la cité continueraient à corriger leurs frères chrétiens de l'extérieur406. L'évêque prenait soin de justifier et de limiter la transmission aux simples laïcs de ce qui semblait être des prérogatives cléricales. Il rappelait en particulier que le chrétien qui laisse son frère pécher sans chercher à l'en détourner est lui-même coupable d'un péché407. La responsabilité épiscopale de contrôle des serments baptismaux ne se trouvait donc pas diluée, mais démultipliée. Les fidèles ne combattaient chez leurs frères que les péchés que l'évêque leur désignait. La communauté chrétienne était vue comme un ensemble organique, mais elle restait hiérarchisée et polarisée408. Au sommet demeurait l'évêque, prédicateur, recteur et suprême correcteur des déviances religieuses.




Un chef de la cité. Le populus christianus, fait religieux ou réalité sociale ?

Dans certains cas, et plutôt dans les espaces périphériques par rapport au pouvoir civil central, les évêques en étaient venus, en plus de leur fonction de pasteur, à se substituer à l'ancien patron de la cité409, voire à assumer tout ou partie des responsabilités municipales. Les développements du pouvoir d'episcopalis audientia, jadis accordé par le droit romain et qui faisait des titulaires épiscopaux des presque magistrats, fut peut-être à l'origine de l'évolution410. Le phénomène tendit bien sûr à s'accentuer lorsque les rois nationaux nommèrent les titulaires des sièges ecclésiastiques ou du moins validèrent leur élection411, mais il apparut très tôt que l'évêque était le premier personnage de sa ville, tant en termes de prestige que de pouvoirs réels412.

Cette évolution de la fonction épiscopale provoqua-t-elle une modification du rapport à la conversion ? Aucune réponse générale ne saurait être donnée, et chaque prélat réagit suivant les circonstances et selon sa propre sensibilité au problème. Un homme du début du VIe siècle comme Césaire ne douta jamais de sa fonction : il était le pasteur d'Arles, et non son premier magistrat, ni même son patron, à strictement parler413. L'expression populus christianus, qui servait de leitmotiv à ses sermons, ne présentait aucune dimension politique ou civique et la réalité qu'elle désignait n'était jamais confondue avec le populus Arelatensis414. Césaire ne voulait ni ignorer ni réduire autoritairement la diversité religieuse de sa cité. Il reconnaissait l'existence des juifs et païens, et allait même jusqu'à célébrer leur rôle social, dans la mesure où ceux-ci n'étaient pas avares d'aumônes415. Plutôt que de nier leur existence ou de refuser la proximité quotidienne dans laquelle ils vivaient avec les chrétiens, Césaire tentait de se servir de ces contacts, en incitant ses ouailles à prêcher eux-mêmes et à gagner des convertis416. D'une certaine façon, faire de la population d'Arles un peuple uniquement composé de chrétiens constituait bien l'objectif ultime de l'évêque, mais un objectif dont il ne plaçait pas l'accomplissement entre les mains des hommes, en tout cas pas dans des siennes. Il pensait notamment que seul Dieu, à la fin des temps, ferait rentrer les juifs dans la masse du peuple chrétien417.

Toutefois, au cours de sa longue carrière, Césaire ne put que percevoir combien la fonction épiscopale était stable face aux changements incessants de domination politique sur sa ville418. Aussi, en certaines occasions, déborda-t-il de ses strictes attributions pastorales pour jouer le jeu de la conversion en tant que chef de la communauté civile. En 508, alors qu'Arles était pleine d'infideles francs et burgondes capturés par les armées ostrogothiques, il vida les caisses de son Église et fondit les objets du culte pour les racheter. La colère gronda dans les rangs du clergé arlésien : racheter des chrétiens, passait encore, mais des païens ? Césaire dut patiemment expliquer qu'il entendait par là éviter que les prisonniers ne fussent amenés à se convertir à la religion de leurs nouveaux maîtres, juifs ou ariens419. Mais s'agissait-il d'une vision démesurément élargie de la fonction de pasteur chrétien, ou d'un prétexte permettant à celui qui était le chef d'une communauté civile menacée de préparer l'avenir ? Car si aucune conversion réelle de captif n'est attestée, Francs et Burgondes n'oublièrent pas le geste de Césaire envers leurs compatriotes et l'en récompensèrent généreusement en protégeant Arles de la famine et de la guerre420. La responsabilité pastorale se déployait sur de multiples tableaux et se prêtait éventuellement aux manœuvres politiques.

Ce surcroît de pouvoir accordé à l'autorité épiscopale entraînait parfois des contradictions. La position de l'évêque Avit de Clermont, qui dirigea des conversions forcées et des exils de juifs en 576, est particulièrement ambiguë421. À quel titre agit-il réellement ? Décrivant l'événement, Venance Fortunat parle d'une ville divisée, en proie à des désordres civils. La situation aurait d'une certaine façon obligé Avit à mettre en action ses attributions civiles422 et à exiler les fauteurs de troubles, afin de réconcilier ses concitoyens423. Mais le poète italien mêle à l'envi les thèmes civils et religieux : le peuple de Clermont est tantôt désigné par le terme de plebs, c'est-à-dire de communauté civile, et par ceux de oves ou de grex, qui correspondent à la communauté religieuse soumise au pasteur424. Une vague distinction des fonctions demeurait, mais elle s'estompait. « De plus en plus, le peuple se confondait avec le peuple chrétien », écrit Brigitte Beaujard425.

Ou peut-être certains souhaitaient-ils que cette confusion progresse, alors que d'autres continuaient à accepter une certaine pluralité religieuse dans la vie civique ? Le prédécesseur d'Avit, l'évêque Cautin (551-571), avait eu dans sa clientèle des marchands juifs426. Lorsque celui-ci était mort, Avit, encore archidiacre, s'était heurté à un certain Eufrasius, qui concourait lui aussi pour le poste épiscopal. Or Eufrasius avait cherché à acheter sa nomination auprès du roi Sigebert Ier en utilisant des cadeaux donnés par les juifs427. Pour ces derniers, l'intervention dans l'élection épiscopale présentait un double enjeu : placer un obligé à la tête de la communauté chrétienne pouvait avoir des avantages évidents, mais constituer un groupe de pression au moment de la désignation de la plus haute autorité de la ville était, en soi, le signe d'une implication dans la vie civique, d'une appartenance indiscutable à la plebs de Clermont. D'une certaine façon, l'affaire de 576 constitue le signe, aussi cruel soit-il, de la persistance de l'importance socio-politique des juifs, une sorte de victoire en négatif : Avit, le nouvel élu, se vengeait en lançant une proscription à l'encontre des partisans de son adversaire malheureux428, ce qui signifiait que le groupe de pression était ressenti comme puissant et dangereux. Et si, loin de la charité que tiennent à décrire Grégoire de Tours et Fortunat, l'entreprise d'Avit de Clermont avait un parfum de revanche, elle montre que la diversité religieuse, que l'on cherchait souvent à ignorer ou à oblitérer, demeurait encore pour un temps une réalité qui focalisait les esprits. L'implication de l'évêque Sévère de Minorque dans la conversion des juifs de sa ville, qui fera l'objet d'un développement postérieur, est un exemple comparable : il s'agissait tout autant de convertir les juifs que de lutter contre l'influence d'un defensor séculier faisant de l'ombre à la montée en puissance de la dignité épiscopale.



Toutefois, au-delà des expériences particulières des titulaires de la fonction épiscopale, tentés ou non par les conversions forcées, la cléricalisation de l'administration réelle de la cité entraînait globalement une marginalisation des non-chrétiens. Il était par exemple fermement établi que c'était l'évêque, de préférence à tout dignitaire séculier, qui ordonnait désormais la cérémonie de l'adventus du souverain dans la cité. Dans la mesure où la messe et le banquet offerts par le clergé faisaient partie intégrante de la cérémonie, il devenait difficile pour un non-chrétien d'assister à la réception et de se trouver ainsi présenté comme membre de la communauté civile. En 585, alors que le roi Gontran faisait son entrée officielle à Orléans, les juifs de la ville tentèrent d'acclamer dans les formes le souverain, espérant, comme tous les autres participants, que leur bon accueil leur vaudrait des avantages matériels429. Mais ils n'obtinrent rien : alors que les pauvres chrétiens se virent accorder, par l'entremise des évêques gérant la matricule, un trésor d'argenterie430, les juifs ne reçurent rien de l'argent public qu'ils attendaient pour relever leur synagogue, et se virent même traités de « perfides » par Gontran431. Face à cette marginalisation progressive, on comprend mieux que les juifs aient tenu à être non seulement présents, mais visibles et surtout audibles, lors de certaines sépultures épiscopales, dont le cortège, proche de celui de l'adventus, unissait toute la cité. S'associer au deuil général était un moyen de rappeler leur appartenance à la communauté civile, ce à quoi les juifs arlésiens et arvernes en particulier semblent s'être toujours montrés attentifs432.

Au bilan, dans la cité, les non-chrétiens appartenaient au populus sans appartenir au populus christianus. Or ces deux ensembles distincts se trouvaient de fait dirigés par un même homme, l'évêque, qui ne faisait pas secret de ses préférences. La situation était difficile à vivre aux deux extrémités de la société. Pour les puissants, la différence religieuse signifiait souvent une impossibilité de pénétrer ce cœur du nouveau pouvoir municipal et politique qu'était le clergé. Elle impliquait aussi de devoir renoncer à la popularité attachée à l'évergétisme, qui se tournait désormais presque exclusivement vers les fondations pieuses. Si un riche hérétique pouvait encore financer une église consacrée à son culte433, un juif n'avait théoriquement aucune possibilité de construire ou d'embellir des synagogues, dont le nombre et l'état devaient rester constants selon la loi civile434. Un magnat païen ne pouvait pas non plus faire œuvre de prestige en relevant l'un de ces temples que le droit romain condamnait à la destruction ou à la confiscation.

Pour les pauvres, la différence religieuse impliquait une exclusion quasi systématique de ces institutions caritatives qu'étaient la matricule et les xenodochia. Ce n'est que très exceptionnellement, dans l'Espagne du VIe siècle, que l'on observe la création par l'évêque Masona de Mérida d'un xenodochium ouvert à la fois aux juifs et aux chrétiens435. Quant aux aumônes, dans la mesure où elles impliquaient une réciprocité sous forme de prières, on ne pouvait guère espérer en recevoir que venant de sa propre communauté, et il est probable que les hérétiques en aient été exclus436. En conséquence, la persistance de groupes de non-catholiques dans les cités se trouvait conditionnée essentiellement à la cohérence et à l'importance numérique de ces entités. Tous les isolés étaient, en peu de temps, condamnés à se convertir ou à périr, du fait de l'écartement social dont ils étaient victimes.

À terme, sa nouvelle position de chef politique de la cité permit à l'évêque d'influer sur la disparition des non-chrétiens. Par sa capacité à provoquer des assimilations entre appartenance à la communauté civique et adhésion à la religion chrétienne, il pouvait condamner à la mort sociale tous ceux qui refusaient la conversion437. Inversement, il pouvait offrir prestige et pouvoir à ceux qui se convertissaient, en les prenant personnellement sous sa protection438. Sans être une prérogative juridiquement reconnue, c'était là un pouvoir de coercition réel, peut-être le principal dont disposaient les prélats occidentaux.




La paideia et la polarisation sociale de la coercition

Une troisième facette de la personnalité de l'évêque vient compliquer encore son rapport à la conversion et à la coercition : pasteur chrétien, chef réel de la cité, le prélat est aussi souvent un aristocrate élevé dans la connaissance de la bienséance, des relations fondatrices du lien social et dans le respect, ou plutôt dans la connaissance, des hiérarchies. C'est cette paideia, cette éducation commune aux élites que Peter Brown désigne, au moins pour le IVe siècle oriental, comme une « limite de l'intolérance439 ». Il est tentant de transposer cette interprétation au cas des élites romaines occidentales, dans la mesure où elles ont toujours tenté de maintenir un certain niveau de culture comme forme d'identité dans des royaumes barbares où le pouvoir politique, leur ancienne prérogative, leur échappait dans une large mesure440.

Il est toutefois difficile de percevoir si le climat de proximité au-delà des religions que permettait la paideia existait encore, et s'il pouvait fonctionner à l'égard des barbares. Certains phénomènes amènent à le supposer. Les hagiographes de saint Orens d'Agen comprenaient ainsi sans difficulté que leur héros, qui venait de détruire sans ménagements un fanum rustique et de convertir les païens du cru, ait affiché un certain respect à l'égard du roi wisigoth Théodoric II : quoique ce souverain ait été arien, c'était un homme de pouvoir, et donc d'une certaine éducation, avec qui il était possible de s'entendre441. La dilectio observée, à la fin de Ve siècle, entre la diaconesse et curiale chrétienne Geneviève et le roi païen Childéric peut être interprétée dans un sens similaire : le Franc libère des prisonniers à la demande de la sainte, dans une ambiance d'amitié entre puissants442. Être entre gens de bonne compagnie, surtout avec des dirigeants barbares, amenait à certains compromis. Césaire d'Arles, pourtant bon connaisseur des prescriptions canoniques qui interdisaient expressément à tout clerc de partager le repas d'un hérétique ou d'entrer dans sa sodalitas443, recevait des convois de nourriture offerts par les rois burgondes ariens444, sans percevoir de contradiction dans les termes. On peut également recevoir le témoignage personnel de Grégoire de Tours, qui, un siècle plus tard, accueillait fréquemment les ambassadeurs wisigoths ariens en route vers la cour franque445. Et si le Tourangeau ne manquait pas d'entraîner ses interlocuteurs sur un terrain théologique qui débouchait inévitablement sur des discussions tendues, il invitait toutefois à sa table ceux qu'il savait être des hérétiques446. Pour être dévot, il n'en était pas moins homme. Même si l'on ne saurait à strictement parler désigner ces liens sous le terme d'amicitia447, il s'établissait occasionnellement entre membres de religions différentes des relations où l'on traitait d'égal à égal, et où les tentatives de conversion étaient véhiculées par le seul échange intellectuel, et en aucun cas par des formes de coercition ou d'incitation.

Le respect des bienséances entre aristocrates avait pour corollaire chez les évêques issus de ce milieu un sentiment de supériorité naturelle et intellectuelle envers les rustici. Ainsi, lorsque Grégoire le Grand décrit l'arrivée de saint Benoît au mont Cassin dans ses Dialogues, il raconte qu'« il y avait là un temple très ancien, où, selon le rite antique, un culte était rendu à Apollon ab stulto rusticorum448 ». La stupidité des paysans impliquait que ceux-ci n'aient pas réellement conscience de leurs choix religieux ; saint Benoît pouvait donc légitimement détruire le temple et les convertir sinon de force, du moins vigoureusement. De la même manière, le pape écrivait que les païens siciliens vivaient « comme des bêtes », et qu'en conséquence leur chef, converti, serait bien avisé de faire preuve d'autorité musclée pour les amener à la civilisation et au christianisme449. La démarche missionnaire de Grégoire se faisait fort différente lorsqu'il s'agissait de convertir une communauté juive instruite ou une famille royale barbare, auxquelles seuls des conseils bienveillants pouvaient être donnés et des incitations fournies. La composante sociale de la méthode de conversion ne saurait en aucun cas être sous-estimée. User ou non de la coercition n'est pas seulement appliquer une conception religieuse ou politique, dont une lecture moderne ferait un fanatisme. Convaincre ou contraindre, utiliser la force des lois ou dialoguer dans le respect mutuel des croyances, le choix était en grande partie social et le traitement appliqué à tel ou tel dépendait parfois moins de la nature de la divergence religieuse que de sa place dans les hiérarchies et de son intégration à la culture romaine.

Ainsi, il est des cas où, si le droit canon répète des formules de droit romain et reprend leur logique, il s'adapte consciemment aux nouvelles réalités sociales. Cela est particulièrement visible en Gaule mérovingienne dans les cas de correctio, c'est-à-dire de lutte contre les pratiques païennes à l'intérieur du corps des baptisés. On peut prendre ainsi pour exemple de ce type de fonctionnement le canon 3 du synode provincial d'Éauze de 551 :


Au sujet des enchanteurs et des gens qui, paraît-il, prononcent sur l'instigation du diable, des formules magiques sur les cornuae [cornes à boire ?], s'il s'agit de personnes de haut rang, qu'elles soient excommuniées et chassées du seuil de l'église ; pour celles de plus basse condition et pour les esclaves, qu'elles soient saisies et fustigées par le juge : de la sorte, s'ils négligent de se corriger sous l'effet de la crainte de Dieu, ils seront, comme ils est écrit450, corrigés par les verges451.



La réunion d'Éauze se déroulait dans une région de forte tradition romaine, mais qui avait été longuement disputée entre Francs, Wisigoths et Basques, ce qui expliquait le besoin de restaurer la discipline. Il importe de constater que ce synode demeurait indépendant de tout pouvoir civil : les évêques agissaient en situation de quasi-autonomie et avaient été convoqués par leur métropolitain Aspasius, non par un quelconque prince452. Du point de vue des concepts employés, la prescription du canon 3 ressemble à l'évidence aux mécanismes juridiques romains. On y observe en particulier une inégalité de traitement fondée sur le rang social, qui se marque par la dualité des peines pour une même faute, entre les honestiores, qui ne peuvent encourir de sévices dégradants, et les humiliores, soumis aux châtiments corporels. C'était là un des principes essentiels du droit civil impérial453, a priori incompatible avec une législation chrétienne mettant tous les fidèles à égalité. La transposition du mécanisme romain en droit canon n'apportait comme modification que le passage par le bras séculier – c'est-à-dire par un fonctionnaire civil (judex) – pour fustiger le coupable, dans la mesure où le juge ecclésiastique ne pouvait pas lui-même user de violence, même légale.

Toutefois, les évêques réunis à Éauze ne s'étaient pas montrés les garants du droit romain le plus strict. La loi impériale tardive ne connaissait qu'une seule peine pour les incantatores et autres augures : la mort. En son temps, les rédacteurs du Bréviaire d'Alaric l'avaient répété sans l'atténuer d'aucune façon454. De plus, les empereurs avaient insisté sur le fait que le crime de magie était si grave qu'il annulait les hiérarchies sociales et qu'en outre, prescription à peu près unique dans le Code Théodosien, il faisait encourir la torture même à des hommes de haut rang : on prévoyait même l'usage du chevalet et des ongles de fer pour les honestiores ayant pratiqué la divination et devenus par là même « ennemis du genre humain455 ». Il est probable que, le désordre ambiant aidant, de telles lois soient tombées en désuétude et que le droit canon ait cherché à les suppléer. À cette fin, les évêques réunis à Éauze ont donc maintenu une logique juridique romaine, mais ont totalement rompu avec la lettre des lois, en annulant la peine de mort – ce qui est compréhensible pour une disposition canonique –, mais surtout en introduisant une dualité de peine absente des textes civils sur la magie. Pour les hommes de 551, en effet, le crime de magie est désormais essentiellement associé à l'idée d'apostasie, et non plus à la suspicion de trahison politique qui motivait les châtiments extrêmes prononcés par l'Empire tardif.

Désormais, les honestiores coupables d'actes magiques sont jugés conscients de la portée anti-chrétienne de leur comportement et sont donc excommuniés. La raison de l'évolution est compréhensible. Aucun d'entre les évêques, issus d'un foyer de recrutement essentiellement aristocratique, ne songerait à faire torturer l'un de ses égaux resté laïc, même si celui-ci avait touché à des pratiques réprouvées. D'ailleurs, trouverait-on un judex pour faire appliquer la sentence ? À l'inverse, les rustici, hommes de peu de pouvoir et de peu de culture, sont décrits par les pères d'Éauze comme des hommes qui ne sont pas réellement conscients de la rupture de fides que leurs pratiques magiques entraînent. Pour les ramener dans le droit chemin, le fouet reste la meilleure des pédagogies, et il est inutile, voire néfaste, de chercher à les écarter de la communauté des croyants par une excommunication.




Le charismatique et le miraculeux

En plus de ses prérogatives pastorales, politiques et culturelles, l'évêque peut bénéficier d'une puissance surnaturelle, généralement désignée sous le terme de virtus, qui vient l'assister dans sa tâche d'évangélisation et de conversion. Depuis les origines du christianisme, la puissance miraculeuse des hommes revêtus de la fonction sacerdotale avait été un élément important du prosélytisme chrétien456. Cette virtus restait toutefois plus attachée à la personne qu'à la fonction : dans l'immense majorité des cas, un évêque doit être un saint homme pour réaliser des miracles. Pourtant, peu à peu, en Occident, vient à s'imposer l'idée que le titulaire d'un siège épiscopal est ex officio investi d'un charisme miraculeux nécessaire à l'accomplissement de sa fonction457.

Les miracles mis en avant pour obtenir des conversions diffèrent considérablement selon les circonstances et les populations visées. D'une certaine façon, ils permettent de déterminer les facteurs de séduction du christianisme. La thaumaturgie est couramment employée, selon une dramaturgie bien établie : un malade va voir le saint et lui demande une guérison miraculeuse, se déclarant prêt à offrir sa conversion en échange458. Cette scène trouve son origine dans les multiples épisodes du Nouveau Testament, mais elle s'inscrit également dans la légende constantinienne, qui affirmait que le pape Sylvestre avait guéri de la lèpre l'empereur converti459. Par-delà le motif littéraire, il est probable que la guérison miraculeuse constituait une attente réelle, justifiant le geste de conversion. À la fin du IVe siècle, saint Martin en use pour obtenir non la conversion d'un malade mais celle de son entourage460. Guérison et lutte contre les démons du paganisme pouvaient se confondre dans la pratique miraculeuse, puisque chaque maladie pouvait être interprétée comme une possession. Césaire d'Arles use de sa virtus pour refermer les blessures que la déesse Diane avait infligées à une esclave461. Saint Géry, encore diacre, découvre un lépreux païen. Il le fait baptiser par un prêtre, lui sert de parrain, et une fois devenu évêque le fait entrer dans la cléricature. La conversion du malade, la proximité permanente du saint et l'ascension sociale interdisent désormais toute rechute de la maladie et des pratiques païennes462.

L'évêque pouvait aussi utiliser des signes plus indirects pour fournir une protection miraculeuse aux hommes qui hésitaient devant la conversion. Au milieu du VIIe siècle, le titulaire du siège de Bénévent, Barbatus, promit au duc Romuald que la ville ne serait pas prise par les armées byzantines qui l'assiégeaient, si ce dernier acceptait d'abandonner ses rites païens et de détruire l'arbre sacré des Lombards463. Un marché fut passé et la ville soutint victorieusement le siège. La délivrance étant perçue comme miraculeuse, le duc accepta de se conformer à sa promesse.

Un autre type de miracle fréquemment utilisé par les évêques dans la conversion est l'appel à l'aide divine pour la destruction des sanctuaires païens. Il s'agit en fait de prouver aux spectateurs la nature démoniaque des dieux païens, ainsi que la supériorité du Christ sur ces démons, de façon à provoquer des conversions464. À l'occasion, Martin de Tours invoque le feu du Ciel sur des lieux de culte païens465. Son expérience fit école, sinon dans les pratiques, du moins comme topos hagiographique de la sainteté épiscopale : on trouve des miracles dépeignant la destruction de temples païens par la foudre dans la Vita de saint Amans de Rodez466, tandis que c'est par des signes de croix que saint Orens d'Agen parvint à chasser une troupe de « démons » occupant un temple païen467.

Il faut toutefois remarquer que si l'accomplissement de miracles à des fins de prosélytisme constitue parfois une pratique des évêques occidentaux, elle ne saurait être tenue pour exclusive. Dans les situations ordinaires, la fonction épiscopale offrait bien d'autres outils d'action, qui permettaient d'éviter le recours au surnaturel. L'usage de la virtus en vue d'obtenir des conversions est plutôt le fait des moines prédicateurs, c'est-à-dire d'individus ne disposant pas de moyens de pression institutionnels, légaux ou sociaux468.

L'inégalité des tactiques de conversion adoptées et des formes de traitement des apostats, ou des pseudo-apostats, paraît donc de nature moins légale que sociale. La forme juridique servait à un nouveau propos et n'était maintenue que comme élément culturel de l'aristocratie épiscopale. Beaucoup d'évêques cherchaient à concilier plus ou moins harmonieusement exigences pastorales chrétiennes et respect des bienséances. Et lorsqu'il y eut usage réel de la contrainte pour obtenir des conversions, les réflexes socioculturels contribuèrent souvent à diffracter, selon les cibles, les formes de la coercition.








La difficile élaboration d'une déontologie épiscopale :
trois exemples de combinaison des pouvoirs ecclésiastiques

Maître du religieux mais aussi parfois maître du temporel, à la fois homme de charisme et homme de droit, l'évêque se trouvait tenaillé par des passions opposées lorsqu'il s'agissait d'obtenir ou de garantir la conversion des individus. Certes, il pouvait collaborer à la constitution d'une réglementation interne à son activité, puis se soumettre aux stricts principes canoniques qui seraient établis comme autant de garde-fous à son activité. Mais peut-être était-il aussi tenté par l'aventure spirituelle et individuelle, celle qui permettait de mener la conversion selon sa propre conception de l'idéal pastoral, quitte à confisquer la force à son profit et à se livrer à toutes les dérives par rapport au droit de l'Église ? Ou alors, nostalgique de l'Empire, l'évêque tenterait-il de soumettre le pouvoir séculier, rétif depuis la disparition de l'Empire, pour en faire un bras capable de l'assister dans sa tâche, d'user de la contrainte là où lui-même ne le pouvait pas ? Quelques éléments ponctuels permettent d'identifier ces débats et les compromis qui en ressortirent.


Le choix des possibles : les garde-fous canoniques

À l'exception des enfants, tout candidat au baptême doit pouvoir déclarer son libre choix. Sauf les muets, ça va de soi, même si un canon du concile Orange I de 441 s'intéressa spécifiquement à leur cas :


Une personne qui devient subitement muette peut être baptisée ou admise à la pénitence, si l'on peut avoir une preuve de sa volonté passée, grâce aux paroles d'autres personnes, ou de sa volonté présente, qu'elle exprimera par des gestes469.



La prescription montre à quel point l'expression de la libre volonté est jugée importante dans la réception par l'évêque de la demande de baptême. Les pères d'Orange I se montrèrent plus désemparés devant les personnes atteintes de folie. Ces gens-là pouvaient parler, mais, puisqu'ils avaient perdu la raison, leurs paroles, et donc leurs décisions, ne pouvaient plus être tenues pour conscientes. On rédigea cependant le canon suivant :


Il faut administrer le baptême aux énergumènes qui sont catéchumènes, selon que la nécessité l'exige ou que l'opportunité le permet470.



Il s'agissait d'une précision apportée au canon du concile d'Elvire qui accordait également aux « possédés » le droit au baptême sur leur lit de mort471. L'originalité du concile d'Orange était de n'accorder le baptême in extremis qu'aux catéchumènes, dans la mesure où leur entrée dans l'ordo des personnes demandant le baptême s'était produite avant la maladie et pouvait donc être tenue pour une déclaration d'intention. Toutefois, il valait mieux attendre une rémission dans la maladie, pour que le candidat retrouve l'esprit et que l'on puisse s'assurer de son bon gré. Le point important reste qu'à la différence des enfants, mineurs sociaux et religieux, l'adulte, sourd ou malade mental, ne pouvait pas bénéficier de cette sorte de tutelle spirituelle qu'était le système du parrainage.

Deux siècles plus tard, en Espagne wisigothique, la distinction disparaissait. Pour Isidore de Séville, les sourds, les muets et les malades étaient traités à l'égal des nouveaux-nés : quelqu'un se chargeait de répondre à leur place aux questions baptismales, car désormais les clercs estimaient que ne pas pouvoir parler et donc ne pas pouvoir signifier sa volonté ne constituait plus un obstacle au baptême472. L'évolution n'était certainement pas neutre, surtout replacée dans son cadre ibérique.

S'il n'y avait pas de temps préférentiel pour la conversion, la période canoniquement réservée aux baptêmes correspondait aux festivités de Pâques, la cérémonie se déroulant à l'issue d'une préparation de quarante jours qui recouvrait le Carême473. Très tôt, il fut toutefois défini qu'il était possible de baptiser, dans l'urgence et sans préparation, à n'importe quel moment. Saint Augustin, tout en rappelant la préférence pascale, prescrivait : « Toute l'année, selon ce qu'aura été la nécessité ou la volonté de chacun, que personne ne soit interdit de baptême474. » En cas de péril mortel d'un catéchumène et en l'absence de prêtre, le concile d'Elvire autorisa même n'importe quel laïc à procéder au baptême475.

La maladie grave avait toujours été vécue comme la pire des nécessités, et donc comme un facteur justifiant une situation d'exception. Le mourant qui n'avait pas encore reçu le baptême souffrait du pire péril possible. À son égard, certaines règles encadrant les aspects formels de la conversion étaient suspendues. Césaire d'Arles rappelait que si les bien-portants devaient attendre la solennité pascale pour recevoir le baptême après avoir jeûné pendant les quarante jours du Carême, les malades pouvaient être baptisés à tout moment476. Dans certains cas, l'admission des manichéens à la communion, et donc leur intégration réelle à l'Église, ne pouvaient également avoir lieu qu'in extremis477. Un hérétique mourant pouvait demander la chrismation d'un simple prêtre, sans avoir besoin de passer par l'évêque. Dans les campagnes gauloises du Ve siècle, où les ariens se rencontraient encore couramment, les prêtres avaient ordre de ne jamais se déplacer sans une ampoule de chrême, pour pouvoir répondre immédiatement aux demandes478. Le péril de mort était également la seule dispense aux huit mois de catéchuménat que prévoyait le concile d'Agde pour le baptême des juifs, dans la mesure où la mort viendrait bientôt abolir les risques d'apostasie du bénéficiaire479.

Il est fort probable que, dans la majorité des cas, l'approche de la mort annulait même l'obligation de déclaration de volonté et que des malades inconscients furent fréquemment baptisés à la demande de leurs proches. On connaît le cas célèbre du jeune ami d'Augustin qui fut baptisé à son insu, « sans nulle collaboration de pensée ni de sentiment », mais qui, à son réveil, ne récusa pas la réception du sacrement et demanda même à Augustin de ne pas ironiser sur la scène480. Converti et devenu évêque, ce dernier devait finalement justifier la pratique481. Le principe, ou plutôt ce qui était l'aménagement d'un principe, semble avoir persisté : en 595, Grégoire le Grand ordonna de faire accompagner par un prêtre les jeunes esclaves anglo-saxons qu'il avait achetés en Gaule, de sorte qu'ils puissent être baptisés sur la route de Rome, s'ils venaient à tomber malades ; or, à cette date, aucun n'avait encore reçu de formation chrétienne et on ignore même s'ils comprenaient un mot de latin482.

Si l'on se préoccupait tant des mourants, c'est que la seule condition interdisant à l'homme de se convertir était la mort. Mourir catéchumène ne dispensait même pas de la damnation483. On sait l'effet de cette conception sur la perception du sort des nouveaux-nés. Augustin avait longuement répété que les enfants étaient, dès leur naissance, souillés par la transmission du péché originel, qu'ils devaient absolument être baptisés, sous peine de finir en enfer484. Le fait était dur à accepter. Dans la Provence du Ve siècle, où l'on osait encore contester l'autorité augustinienne, des parents désemparés enterrèrent leur fils non baptisé dans l'enceinte d'un baptistère, en affirmant qu'il n'avait jamais péché, et dans le vague espoir peut-être que ce lieu et les rites qui s'y déroulaient « baptiseraient » le petit défunt dans la tombe485.

Toutefois les idées du Père d'Hippone se répandirent et triomphèrent, jusqu'à devenir la pensée dominante, pour ne pas dire unique, de l'Occident chrétien. Dans ce cadre, ne pas recevoir le baptême ou demeurer consciemment païen revenait au même, du point de vue eschatologique. Grégoire le Grand en particulier s'insurgeait contre l'habitude de prier pour les personnes mortes en état d'infidélité486. De même, alors que l'un de ses correspondants lui faisait part de ses scrupules en la matière, le pape relayait, tristement, les formulations augustiniennes : un nouveau-né mort sans baptême ne pouvait pas obtenir le salut, et il n'y avait plus rien à faire pour lui487. En conséquence, le refus d'administrer le baptême aux enfants était une lourde faute pour l'évêque qui s'en rendait coupable, dans la mesure où le dogme se trouvait contesté, mais où surtout de jeunes âmes risquaient d'être livrées à la damnation éternelle488.

L'enfance, la folie, la maladie constituaient des formes d'absence ou de perte de libre arbitre, mais elles n'étaient que temporaires, et pouvaient donner lieu à des substitutions de volonté par l'entourage. La mort était par nature définitive, et elle rendait la conversion ou la réconciliation impossible, puisque le jugement divin était déjà prononcé. Le principe était solidement établi, devenu constitutif du dogme chrétien. Ce ne fut qu'avec plus d'ardeur que, lors de la conversion des royaumes barbares, certains cherchèrent à tricher avec ce principe et à expliquer que, parfois, mourir dans l'infidélité n'interdisait pas d'obtenir le salut.




Le choix des moments : crises millénaristes et conversions forcées

Suivre les dogmes et les principes canoniques était une possibilité, mais non la seule. Certains évêques, dans leur pratique pastorale, furent tentés par l'aventure personnelle sans règle et sans loi.

Le document où s'expriment le mieux les liens entre opérations de conversion et puissance charismatique de l'évêque demeure l'Epistula Severi. L'authenticité de ce document fut en son temps fortement contestée par Bernhard Blumenkranz, qui, reprenant des critiques anciennes, le considérait comme un faux rédigé à l'époque des persécutions wisigothiques du VIIe siècle et destiné à établir un précédent quant à la démarche coercitive employée489. Le texte fut réhabilité grâce à la découverte par Johannes Divjak de lettres inédites de saint Augustin : la pièce 12*, envoyée par un Espagnol résidant aux Baléares à l'évêque d'Hippone, fait explicitement référence à la lutte entreprise par un évêque Sévère contre les juifs490. Ludovic-Jules Wankenne et Baudouin Hambenne présentèrent pour la première fois en 1987 les preuves complètes de son authenticité491, qui furent reprises par l'édition critique de Simon Bradbury492.

L'Epistula Severi se présente sous la forme d'une lettre « encyclique » diffusée par l'évêque Sévère de Minorque, par laquelle il se veut le témoin transparent des événements merveilleux et terribles qui eurent lieu sur son île au début de l'année 418. Sévère commence par présenter le cadre géographique de son aventure. Selon lui, l'île de Minorque comprenait deux localités (parua oppida), inégales sur le plan religieux. Jamona, à l'est, était uniquement peuplée par des chrétiens, et une force surnaturelle – et dans les faits, probablement une ségrégation tacite – interdisait aux juifs de venir y habiter. L'évêque y avait sa résidence. À l'ouest, en revanche, Magona comprenait une forte population hébraïque – plus de 500 âmes493 –, qui dominait socialement une ville où vivaient également de nombreux chrétiens494.

Les dévastations barbares en Espagne, préalables à la signature du foedus avec les Wisigoths dans le courant de cette même année 418, semblent avoir perturbé l'exercice ordinaire des institutions dans les Baléares, et Minorque constitue sans doute un bon exemple de l'état de beaucoup de cités du Ve siècle. Plus aucun représentant de puissance publique centrale n'était présent sur l'île et la seule autorité civile restée en place était le defensor. Une loi d'Honorius et Théodose II de 409 avait défini que les titulaires de cette fonction, nommés par le préfet du prétoire, devaient offrir toutes les garanties d'un christianisme orthodoxe495. Mais à Minorque, étant donné les rapports de force dans l'île, le defensor, Théodore, était un juif. Il était même le « Père des Pères » de la synagogue, c'est-à-dire le chef de la communauté juive496. De par ses fonctions civiles, il avait autorité sur les chrétiens de sa ville.

À l'époque où Sévère reçut l'ordination pontificale, un prêtre, venu de Jérusalem, passa par Minorque avec des reliques de saint Étienne. Ne pouvant pas gagner directement l'Espagne comme il le souhaitait, probablement à cause des troubles, il se rendit en Afrique, laissant quelques reliques dans l'église de Magona497. Ce prêtre peut être identifié : il s'agit de Paul Orose, revenant de Palestine en 416 avec des reliques du protomartyr tout juste découvertes et destinées à l'Église de Braga498. L'arrivée à Magona de saint Étienne, celui-là même qui avait été lapidé par les juifs, échauffa les esprits et mit fin à la bonne entente des communautés : « la nuisible apparence de notre ancienne affection se transforma en haine temporelle, mais par amour du salut éternel499 », commente Sévère, qui avait peut-être eu l'écho de la thématique augustinienne de l'amour sans limite, mais n'avait pas la même adresse pour la formuler. Profitant d'une absence du defensor, qui s'était rendu à Majorque pour affaires, les chrétiens prirent les juifs à partie dans des débats improvisés dégénérant en rixes.

Théodore, de retour dans son île, avait réussi à calmer les deux communautés de Magona, lorsque le « zèle de la foi » embrasa à son tour le cœur des habitants de la chrétienne Jamona, dont l'évêque Sévère était le chef naturel. Un groupe de famuli Christi, c'est-à-dire de moines, décida tout soudainement d'aller marcher sur Magona pour aller aider leurs coreligionnaires500. Instruits de l'avancée des chrétiens, les juifs auraient alors entreposé des armes dans leur synagogue, pour assurer leur défense. Dans les deux camps, on se préparait au pire. La nuit avant l'affrontement, de nombreux rêves prémonitoires vinrent avertir les protagonistes de l'issue à attendre – du moins ce fut ce que l'on rapporta par la suite501. Au soir du 2 février 418, l'évêque et ses troupes arrivaient enfin à Magona et Sévère demandait aux juifs de venir participer à un débat à l'église. Or c'était le jour du sabbat, et les juifs refusèrent. Sévère était effectivement dans la plus totale illégalité au regard du droit civil, qui interdisait à quiconque de convoquer un juif pour une affaire publique ou privée en ce jour502. Mais l'évêque préféra ironiser en demandant pourquoi, si la cité était soumise aux lois romaines, les juifs seraient autorisés à garder une réserve d'armes503. Comme ces derniers niaient le fait, l'évêque demanda à perquisitionner la synagogue. Sans attendre la réponse des juifs, et sans même expliquer selon quelle autorité il menait l'enquête, l'évêque marcha en direction du lieu de prière, suivi d'une foule nombreuse qui chantait des psaumes et portait quelques pierres, à tout hasard. Arrivé devant la synagogue, Sévère affirme avoir tenté de retenir ses fidèles, mais ceux-ci ne purent s'empêcher de lapider les juifs, qui s'enfuirent. Saint Étienne était vengé. Quant à la synagogue, elle fut incendiée et vidée de son contenu504. Pillage ? Non, affirme l'évêque. Un seul d'entre tous les chrétiens était venu avec le désir de voler, et une blessure miraculeusement reçue l'avait dissuadé de mettre son projet à exécution505.

Le lendemain, 3 février, un premier juif terrifié, Reuben, venait demander le baptême506. Le 4, le defensor Théodore tentait de reprendre le contrôle des événements en organisant un débat contradictoire avec Sévère sur les ruines de la synagogue. Les deux champions engagèrent la joute oratoire, sous les encouragements des membres de leurs communautés respectives. Un instant, le defensor crut pouvoir gagner, dans la mesure où l'évêque semblait incapable de contrer ses arguments. Mais alors qu'il débattait fiévreusement, Théodore ne remarqua pas qu'un rideau de chrétiens entourait progressivement les deux orateurs et venait le couper du reste des juifs, lesquels n'avaient plus de vue directe sur la scène. Soudainement, Sévère rompit le dialogue et entra en prière. Comme à un signal, les chrétiens de l'assistance se mirent à crier dans le plus parfait unisson : « Théodore, crois dans le Christ ! » Par un miracle de déformation sonore dont Sévère dit avoir été le premier étonné, les juifs n'entendirent pas du tout cela, mais pensèrent que les chrétiens venaient de dire : « Théodore a cru dans le Christ ! » Le stratagème était peu subtil, mais il fonctionna. Se croyant abandonnée par son protecteur, une partie de la communauté juive essaya de se jeter sur le defensor tandis que d'autres juifs s'enfuyaient dans les bois et dans les montagnes507. Théodore, en état de choc, tentait lui-même de quitter la ville, abandonné par les siens et poursuivi par un groupe de moines, lorsqu'il fut abordé par Reuben, le récent converti. Celui-ci lui transmit le message qu'il avait appris : « Si tu veux être vraiment en sécurité, recevoir des honores et être riche, crois dans le Christ, comme je viens de le faire508 ». Vaincu par la profondeur de ces arguments, Théodore promit de se convertir et même de tenter de convaincre les siens de faire de même. Immédiatement, les chrétiens embrassèrent le defensor déconfit et l'autorisèrent à rentrer chez lui. Il restait peu rassuré.

Quant au sort des autres fuyards, Sévère affirme que chacun eut une aventure particulière qui le mena à la conversion. Deux notables, Meletius, frère de Théodore, et Innocent, lequel s'était réfugié à Minorque pour fuir les massacres en Espagne, se cachèrent dans une grotte. Là, ils réfléchirent longuement, hésitèrent entre la conversion et l'exil, puis se décidèrent à rentrer en ville pour connaître le sort du chef de la communauté, avant de se décider509. Théodore, qui restait encore juif mais était désormais suspendu à sa promesse de baptême, les recueillit et décida de réunir tous les juifs, pour leur prêcher la conversion. Lors de cette assemblée, le 6 février, plusieurs autres notables, à savoir Galileus, un jeune cousin de Théodore, Caecilianus, second en honneur dans la synagogue, et son frère Florianus parlèrent en faveur du baptême, et affirmèrent qu'ils étaient décidés à venir au Christ avec toute leur famille510. Les conversions se multiplièrent et l'évêque commença à rédiger une liste des nouveaux venus au christianisme, sans doute la liste des competentes à préparer au baptême. En ce même jour, une boule de lumière apparut au-dessus de l'église où étaient déposées les reliques de saint Étienne ; mais, comme les chrétiens étaient tous à l'intérieur, Sévère dut avouer que, fatalement, il n'y eut guère de témoins. Peu après dans la journée, il tomba une pluie de poussière à l'odeur délicieuse ; les juifs s'empressèrent de dire que le miracle de la manne avait été renouvelé pour saluer leur conversion511.

Le lendemain, 7 février, le defensor Théodore s'était repris. Il demandait à repousser l'exécution de son vœu de baptême, ainsi que celui de toute sa communauté, le temps pour lui d'aller chercher sa femme restée à Majorque, et qui, faute d'assister à la cérémonie et d'être associée à la décision, risquait de rester entêtée dans sa foi. Il allait même jusqu'à affirmer que sa belle-mère voudrait peut-être, en raison de sa conversion, rompre le mariage. Mais les juifs convertis refusèrent de le laisser partir, soit qu'ils aient tenu à se venger de sa prétendue trahison lors du débat initial, soit qu'ils n'aient pas voulu perdre celui qui restait leur protecteur naturel. Théodore ne put donc pas fuir à la fois son engagement et son île et reçut sans délai le baptême, avec tous les autres docteurs de la synagogue. Le plus âgé d'entre eux avait, disait-on, cent ans, et Sévère souligne que ce vieillard ne protesta même pas512. Personne ne fit remarquer qu'en l'absence de toute préparation baptismale, l'entreprise était canoniquement douteuse ; mais sans doute estimait-on qu'il y avait « nécessité ».

À l'heure des bilans, cinq cent quarante juifs s'étaient convertis ; certains, qui avaient tenté de s'enfuir, avaient reçu la « liberté » de quitter l'île, mais ils préférèrent rester partager le sort commun513. Trois femmes – apparemment plus fermes dans leur foi que les hommes – refusèrent toutefois la conversion. L'une d'entre elles était Artemisia, femme de Meletius et surtout fille de l'ancien gouverneur des Baléares, Litorius, qui avait depuis lors reçu le titre de comte ; il était promis à devenir le lieutenant d'Aetius514. Artemisia se cacha dans une vigne et n'accepta pas de partager les choix de son mari. Au bout de quelques jours, un miracle l'obligea toutefois à se soumettre, du moins ce fut ce qu'elle raconta lorsqu'elle revint. La femme d'Innocent refusait elle aussi de croire et voulait quitter l'île. L'évêque y consentit, mais il l'obligea auparavant à recevoir chez elle le chœur de son « armée515 », sans doute des moines, venus chanter et prier. Puis elle eut à subir, toujours dans sa propre maison, une prédication forcée de la part de Sévère en personne. Vaincue, elle préféra se convertir516. Enfin, le 8 février, alors que l'évêque revenait à Jamona avec ses troupes de choc, il croisa sur le rivage une veuve juive, qui avait tenté de s'enfuir par bateau mais que les vents avaient drossée au rivage. Apercevant Sévère, elle se jeta à ses pieds avec ses deux enfants en bas âge et le supplia de la recevoir dans la foi517. L'évêque joua un instant à faire semblant de lui refuser cette grâce, puis accepta de lui conférer le baptême ainsi qu'à ses enfants. Intérieurement, il jubilait : les derniers membres de la communauté juive échappés à ses filets, la mer les lui renvoyait. En une octave de temps liturgique – même si cette chronologie a peut-être été artificiellement resserrée à cette fin –, il avait converti tous les juifs de son île.

Sévère rapporte que l'aventure avait laissé à Minorque une plaisanterie : « Tiens, il pleut ! À mon avis, il doit y avoir des juifs qui viennent à la foi du Christ518. » Il tombait en effet à ce moment de l'année des pluies intermittentes, et les chrétiens s'amusaient à noter que les ondées se produisaient au moment où les juifs venaient ajouter leurs noms sur la liste dressée par l'évêque. Dans l'ensemble, on constate la singulière attention qui avait été portée aux phénomènes célestes comme les boules de lumière et les pluies de miel. Sévère s'en explique dans la fin de sa lettre, de façon à inciter ses collègues à suivre son exemple :


Peut-être le temps prédit par l'Apôtre est-il déjà venu, où l'ensemble des Gentils viendra [dans le Christ] et où tout Israël sera sauvé [Rom. 11, 25-26]. Et peut-être que le Seigneur a voulu allumer cette étincelle depuis l'extrémité de la terre, afin que le monde entier soit embrasé par le feu de la charité jusqu'à brûler complètement la forêt de l'infidélité519



On ignore si, dans l'esprit de Sévère, la perspective eschatologique était réelle, ou si elle ne constituait qu'un argument servant justifier une entreprise illégale. Mais la scène se déroule en février 418, quelques années seulement après le sac de Rome dont on connaît les conséquences psychologiques. Les communications étaient perturbées, et, dans les Baléares, en mars-avril, moment de la rédaction de l'Epistula, on ne connaissait toujours pas le nom des consuls éponymes520. L'Espagne était ravagée par la guerre et des réfugiés arrivaient à Minorque avec des descriptions de massacres ; le chroniqueur Hydace lui-même, resté sur le continent, n'hésitait pas à décrire le désastre en termes apocalyptiques521. Si Augustin et Orose s'ingénièrent à dénoncer le millénarisme ambiant, c'est qu'ils avaient des contradicteurs, et pas uniquement parmi les païens. Sévère de Minorque était probablement de ceux qui attendaient la fin des temps pour voir se réaliser les prophéties de conversion universelle qui les accompagnaient. Quitte à donner un coup de pouce pour faciliter leur accomplissement.

L'Epistula Severi n'eut guère de postérité522, alors que son auteur l'élevait pourtant en exemple de la démarche à adopter523. Saint Augustin eut connaissance de l'entreprise, mais par l'entremise d'un personnage douteux, un laïc nommé Consentius. Celui-ci, catholique fanatique, avait combattu les priscillianistes espagnols avec une telle absence de scrupules – n'hésitant pas à faire infiltrer la secte par l'un de ses agents – que l'évêque d'Hippone en avait été choqué524. En outre, Augustin avait toujours eu un certain respect pour les juifs et cultivait une méfiance profonde à l'égard du millénarisme, surtout dans ses formes populaires et extravagantes525. Enfin, l'action de Sévère était trop illégale, ses manipulations voyantes526, son opportunisme suspect. L'expérience ne fit pas souche.

Le millénarisme resurgissait parfois, de façon sporadique, pour justifier des entreprises de conversion. Au tournant des VIe et VIIe siècles, les Baléares furent l'objet d'une nouvelle poussée de fièvre. À Ibiza, sur l'île de Majorque, l'évêque Vincent avait donné lecture publique d'une lettre qu'il disait descendue miraculeusement du ciel, vraisemblablement pour avertir les hommes de l'imminence du Jugement. Elle ordonnait en particulier une observance accrue de l'obligation dominicale, au point que les déplacements et la préparation des repas seraient désormais interdits en ce jour. Peut-être l'auteur de la lettre espérait-il, par ce biais un peu naïf, attirer la population juive de l'île au christianisme. Licinianus, métropolitain de Carthagène (mort en 603), à qui Vincent d'Ibiza avait envoyé un exemplaire de la miraculeuse missive, ne l'entendit pas ainsi. Il écrivit à son collègue Vincent en s'étonnant, en termes peu flatteurs, de sa crédulité527 et en lui rappelant que l'anathème venait frapper tous les faux prophètes528. Quant au contenu de la lettre, son seul effet était de risquer d'amener les chrétiens de l'île à judaïser529.

L'annonce de la fin des temps et les signes célestes qui l'accompagnaient ne cessèrent jamais d'être des arguments mis en avant par les prédicateurs pour obtenir la conversion. Mais, rapidement, se mit en place un principe implicite qui voulait que la mesure soit gardée et que le motif eschatologique, propice à toutes les dérives, ne fasse pas l'objet d'une exploitation débridée530. Grégoire le Grand, qui développait pourtant souvent le thème de la proximité du Jugement531, n'en fit jamais un argument justifiant des conversions forcées. Au contraire, la libre venue des Anglo-Saxons au christianisme lui paraissait un signe important de la miséricorde divine : « La fin des temps étant imminente, le Seigneur console la sainte Église de ses douleurs en multipliant les âmes qu'elle rassemble532. » De même, lorsqu'en Orient l'empereur Héraclius chercha à mettre en avant les thématiques apocalyptiques pour expliquer les baptêmes forcés de juifs, il dut affronter l'opposition sourde des milieux ecclésiastiques, qui condamnèrent la mesure à l'oubli historiographique533. En Occident, seul Frédégaire, le chroniqueur le plus distant des modèles épiscopaux habituels, rapporta la persécution d'Héraclius, et encore eut-t-il soin d'amoindrir le motif millénariste : « Comme [Héraclius] était fort versé dans les lettres, il se mit à l'astrologie. Il se rendit compte ainsi que, par la volonté de Dieu, l'Empire allait être dévasté par des peuples circoncis534. » Or l'empereur se trompa en persécutant les juifs, ignorant que la prédiction concernait les Arabes.


Le choix des autorités : réintroduire le bras séculier

Renoncer au millénarisme obligeait les évêques à accepter l'ordre social existant, à composer avec lui et parfois à y chercher les modes de règlement de la tension permanente entre le souhaitable et le légal. Le biais était que si le non-chrétien n'était pas soumis au droit canon, il était soumis au droit civil. Or le princeps qui émettait le droit civil et le fonctionnaire qui le faisait appliquer étaient chrétiens, et par là même soumis à la surveillance épiscopale. Influencer la loi humaine était, pour les évêques, un moyen de toucher indirectement les infidèles.

Depuis l'époque de Léon et de Gélase, le principe d'une auctoritas ecclésiastique quant aux choses de la religion sous-tendait la pensée des théoriciens chrétiens. La tentation était grande pour les évêques influents d'en user. Pourtant, nul plus que Grégoire le Grand ne connaissait les limites et les ambiguïtés de la position gélasienne, laquelle nécessitait le bon-vouloir d'un pouvoir séculier souvent jaloux de son autonomie. Ainsi, souhaitant obtenir de l'empereur Maurice une modification de la loi interdisant aux fonctionnaires de se retirer dans un monastère, Grégoire écrivait :


La potestas sur tous les hommes a été donnée par le ciel à la piété de mes souverains, pour qu'ils aident ceux qui souhaitent faire le bien, pour que la voie vers le Ciel soit plus large, pour que le royaume terrestre s'approche du royaume céleste535.



Lorsque des évêques s'adressaient directement à lui pour savoir comment il fallait interpréter une loi romaine, le pape expliquait que le droit humain devait toujours être adapté pour servir les intérêts de l'Église, et que le « très pieux empereur » se soumettait de bonne grâce aux interventions du siège apostolique536. Grégoire ne s'avançait pas jusqu'à expliciter qui du pape ou de l'empereur détenait l'auctoritas, mais ses demandes de modification de la législation impériale, quoique courtoises, laissaient peu de doute sur ses sentiments personnels.

Ce flou, soigneusement entretenu à l'égard du pouvoir impérial qu'il savait susceptible537, disparaissait lorsque Grégoire s'adressait à des rois barbares. En 596, il adresse une monition claire aux rois Théodebert II et Thierry II chargés de prêter leur soutien au missionnaire Augustin en route pour l'Angleterre :


Parce que l'affaire concerne les âmes, que votre potestas prête protection et assistance, de sorte que Dieu tout-puissant, qui vous sait associés à sa cause avec un esprit dévoué et un grand zèle, prenne en sa miséricorde vos propres causes et vous amène, après la potestas terrestre, au royaume céleste538.



Grégoire ne prétendit jamais à un pouvoir temporel sur les rois barbares chrétiens, mais il n'en revendiquait pas moins une responsabilité spirituelle qui lui permettait de donner des conseils qui étaient aussi des ordres. Le « bras séculier » était donc sommé, poliment mais fermement, de se mettre à disposition du siège pontifical.

Ce service pouvait aller très loin. En juillet 599, Grégoire demandait explicitement à Brunehaut d'émettre une loi civile, dont il lui dictait le contenu, visant à interdire aux juifs la possession d'esclaves chrétiens539. Or le pouvoir d'inspirer une loi, en vertu d'une supériorité spirituelle reconnue, était, par nature, la définition même de l'auctoritas. Le mécanisme de sa mise en place est révélateur. Le pape savait que le droit romain, qui interdisait la possession d'esclaves chrétiens, n'était pas appliqué dans toute sa rigueur en Gaule540. Toutefois, il ne demandait pas à Brunehaut la réactivation des lois anciennes du Code Théodosien ou l'adoption du Code Justinien en usage en Italie byzantine. Il entendait plutôt forcer le pouvoir civil à adopter une législation nouvelle née de la seule autorité apostolique, par delà même l'autorité conciliaire de l'Église nationale franque, qu'il devinait défaillante541. Le pouvoir pontifical prétendait devenir la source unique du droit en matière religieuse, y compris sur les non-chrétiens.

Du fait de ce type d'évolution, on a déjà vu que le droit romain devint peu à peu pour l'épiscopat plus une source d'inspiration et de références qu'un corpus juridique que l'on s'attachait à faire appliquer à la lettre. Grégoire le Grand pouvait ainsi opérer des sélections dans les ordres qu'il lançait aux détenteurs séculiers de la potestas. Plutôt que des païens véritables, pourtant férocement combattus par le Code Théodosien, mais auxquels la déontologie épiscopale accordait une certaine liberté dans le choix de la conversion, le pape se préoccupait des pratiques des « semi-chrétiens », c'est-à-dire de baptisés que l'Église s'estimait en devoir de maintenir dans le droit chemin. Pourtant compris dans le champ des condamnations canoniques, ils continuaient à se livrer à des pratiques interdites. En conséquence, Grégoire demandait à Brunehaut, en 597, de mettre en action le bras séculier :


De même, nous vous exhortons à corriger tout le reste de vos sujets sous la modération d'une heureuse discipline, afin qu'ils n'immolent pas de bêtes aux idoles, qu'ils ne rendent pas de culte aux arbres et qu'ils ne fassent pas de sacrifices sacrilèges à des têtes d'animaux, car il est parvenu jusqu'à nos oreilles que beaucoup de chrétiens se rendent dans les églises, tout en ne renonçant pas, chose malheureuse à dire, au culte des démons. Dans la mesure où tout cela déplaît au plus haut point à notre Dieu et de sorte à ce qu'Il ne règne pas sur des esprits partagés, veillez à ce que toutes ces choses soient sainement corrigées chez ceux qui en sont coupables, de peur que le sacrement de leur baptême ne serve, non à leur élévation, mais à leur châtiment542.



Grégoire le Grand donne là un ordre simple : la potestas royale doit utiliser son pouvoir de coercitio pour frapper les cibles que lui désigne l'Église543. Et celles-ci ne sont pas nécessairement les mêmes que celles que définissaient les lois des empereurs constantino-théodosiens. On connaît ainsi la célèbre lettre de 601 dans laquelle Grégoire le Grand, revenant sur un ordre précédemment donné, demandait de ne pas détruire les temples du Kent, mais de les affecter au culte chrétien544. Certes, il est possible de penser que le pape a hésité sur l'application du droit impérial qui, notoirement, oscillait entre la volonté de destruction et de préservation des édifices cultuels545. Mais il est plus probable qu'il ait fondé l'auctoritas de son injonction sur les expériences des saints italiens du VIe siècle, dont il se faisait l'écho dans les Dialogues546. Car, plus extraordinairement encore, le pape acceptait que, dans le monde anglo-saxon, les nouveaux chrétiens conservent le droit de tuer des bœufs dans les anciens sanctuaires transformés en églises, en imitation des rites païens, mais désormais en l'honneur de Dieu547. La prescription est en totale opposition avec les principes du droit civil, mais aussi avec l'exhortation envoyée à Brunehaut quatre ans plus tôt. Elle ne se comprend qu'en tant que disposition d'inspiration canonique, c'est-à-dire une variation régionale par rapport à une ligne de conduite générale, et non en tant que transposition d'une législation romaine qui se voulait universelle. Dans le cadre de la stratégie missionnaire, ce n'était plus seulement la loi romaine qui définissait le cadre d'exercice du bras séculier, mais les demandes contractuelles du pouvoir pontifical.



Disposer du poids d'une auctoritas alors que le droit canon était inopérant sur les non-convertis semble également avoir été l'un des objectifs des auteurs inconnus de la collection de seize constitutions impériales connues sous le nom de « Sirmondiennes », du nom de leur premier éditeur, Jacques Sirmond. Toutes contiennent des dispositions ayant trait à la religion et aux dignités ecclésiastiques. Une fine étude paléographique et codicologique a récemment permis à Marc Vessey de préciser les circonstances de leur apparition548. La collection est pour la première fois attestée dans la région lyonnaise, à la fin du VIe siècle, même si elle peut avoir une origine plus ancienne. L'inclusion des Sirmondiennes à cette époque dans un recueil – le Codex Lugdunensis – comportant essentiellement des matériaux canoniques (actes conciliaires et décrétales) montre que les constitutions étaient destinées à cette époque à appuyer l'autorité épiscopale. Marc Vessey en conclut que « la Collectio Sirmondiana appartient à un milieu dans lequel une nouvelle attention était portée à la relation entre loi civile et loi canonique549 » et propose, à titre d'hypothèse, de situer sa composition sous l'épiscopat de Priscus de Lyon, au début des années 580. L'authenticité réelle des constitutions contenues dans la collection est difficile à déterminer. Certaines ne sont que des recompositions de matériaux présents dans le Code Théodosien. D'autres, d'origine inconnue, peuvent être des textes écartés de la compilation officielle de 438, mais quelques-unes sont manifestement des faux550.

Ces textes portés par une autorité impériale, réelle ou usurpée, et contenus dans un dossier à caractère canonique étaient vraisemblablement utilisés pour venir se glisser dans les lacunes du droit barbare et du droit canon. Ainsi, la Sirmondienne 4 présentait une interdiction de circoncision des esclaves chrétiens par leurs maîtres juifs et une garantie de sécurité pour les convertis venus du judaïsme. Or ces dispositions étaient absentes de la Loi Gombette, le texte juridique burgonde toujours en application à Lyon à la fin du VIe siècle551. De même, la Sirmondienne 6, une constitution attribuée à Théodose II et Valentinien III, interdisait aux juifs et aux païens l'accès à la militia et le droit de plaider devant une cour. La nature exacte du texte demeure problématique : s'agit-il d'une expédition originale d'un texte connu sous forme de fragments dans le Code Théodosien552, ou plutôt d'un patchwork de textes, grappillés dans le Code, et coordonnés de façon à donner une impression de vérité ? Le produit obtenu pouvait offrir un appui légal ferme pour justifier les demandes épiscopales visant à réduire l'accès au service public aux seuls chrétiens ; ces demandes avaient été formulées aux conciles de Clermont de 535 et de Mâcon I de 581/583, dont les canons étaient justement présents dans le Codex Lugdunensis aux côtés des Sirmondiennes553. Manifestement, on cherchait à créer un dossier légal complet, à la fois civil et canonique, pour priver les infidèles de la pleine jouissance de la libertas romana, et par là même les pousser à la conversion. À ce titre, l'auteur-compilateur de la collection avait également recopié, au titre 12, une constitution d'Honorius et de Théodose II de 407 qui réglait le sort des temples païens et des églises hérétiques : les premiers devaient être confisqués au profit des autorités civiles, les secondes au profit des Églises catholiques ; les sanctuaires privés devaient être détruits par leurs propriétaires ; en outre, l'évêque se voyait conférer le droit d'user de l'ecclesiastica manus, un pouvoir assez vague, à l'encontre des cérémonies païennes. Là encore, ces prescriptions correspondaient à des demandes de l'épiscopat du VIe siècle, qui peinait à obtenir un soutien civil dans ce type d'entreprise, peut-être parce que ni le Bréviaire d'Alaric, ni la Loi Gombette n'avaient retenu les lois impériales contre le paganisme. La structure de Sirmondienne 12 amène une autre remarque ; si le dispositif de la constitution est préservé dans deux lois du livre XVI du Code Théodosien554, son prologue n'est connu que par le texte de la collection, et l'on ignore s'il est authentique ou controuvé. Or celui-ci est remarquablement adapté à la pensée épiscopale du VIe siècle, puisqu'il précise que la correction des hérétiques et des païens est avant tout la tâche de l'auctoritas des prêtres ; les lois séculières ne peuvent avoir qu'une fonction auxiliaire, et uniquement lorsque la prédication se montre inefficace à ramener les déviants et à préparer les ignorants555.

Une dernière constitution, la Sirmondienne 14, traite des rapports entre catholiques et hérétiques. Une nouvelle fois, il est difficile de déterminer si le texte est authentique ou constitue la réunion artificielle de deux lois du Code Théodosien avec adjonction d'un prologue556. Il s'agissait, là encore, de prévoir des sanctions extra-canoniques à l'encontre des hérétiques, des juifs et des païens. Il y était longuement expliqué qu'un évêque blessé ou torturé par un hérétique ne pouvait pas, en raison de la sainteté de sa charge, poursuivre en justice son agresseur et demander la peine de mort à son encontre. Les juges civils devaient donc se saisir de ces affaires sans dépôt de plainte. On ne peut que s'étonner de l'inclusion de ce texte dans une collection produite par un atelier ecclésiastique. Le clerc compilateur invitait les pouvoirs civils à mettre immédiatement à mort les personnes coupables d'agression envers les évêques, de façon à ce qu'un clerc ne soit pas accusé d'avoir réclamé ou versé le sang. C'était là faire preuve d'une casuistique singulièrement développée, et elle visait explicitement à l'élimination des plus violents d'entre les infidèles.

In fine, les deux exemples de l'expérience grégorienne et de la rédaction des Sirmondiennes montre le jeu de décalage progressivement opéré par les hommes d'Église vis-à-vis du droit romain. Le choix de la loi civile comme principe d'autorité pour la lutte contre les infidèles ne constituait jamais le signe d'une obéissance servile à un corpus juridique préexistant, c'est-à-dire à des textes reflétant l'idéologie impériale constantino-théodosienne. Lorsque la loi romaine fut reprise, elle fut généralement réinterprétée dans le sens d'une déontologie épiscopale en cours de constitution, laquelle pouvait être éminemment variable et éloignée du but premier des textes civils.



La définition de la position épiscopale dans la conversion correspondait ainsi à la tentative de résolution d'une tension. D'une part, l'évêque était responsable devant Dieu de l'augmentation du nombre des fidèles. D'autre part, il ne disposait d'aucun droit reconnu par la société humaine pour contraindre à la conversion, ni, dans la majorité des cas, d'aucun pouvoir réel mobilisable à cette fin. Trois possibilités s'ouvraient alors. La première était de réserver la contrainte à des usages canoniques et internes à l'Église : dans ce cas, elle ne viendrait frapper que les baptisés, liés par les serments contractuels du baptême, et dont on contrôlerait les pratiques. Ainsi, on pourrait maintenir le nombre des chrétiens, mais guère espérer l'accroître. Une seconde option était de penser la contrainte comme une arme interne à l'Église, mais liée aux pouvoirs charismatiques voire surnaturels de l'évêque : rapidement cependant, ce type de pratique devint suspect, dans la mesure où nul n'ignorait que les prétendus miracles pouvaient dissimuler des manœuvres peu reluisantes. En outre, en mettant en œuvre des formes extrêmes de coercition, le nombre des chrétiens augmentait, mais leur foi, et donc leur salut, demeuraient douteux, ce qui était une faillite de la mission pastorale. Une dernière possibilité était de restreindre la contrainte à un usage externe et temporel, ce qui impliquait le retour du bras séculier. L'accusation de violence ne venait plus toucher l'épiscopat, qui profitait cependant d'un instrument d'extension de la chrétienté, à savoir le roi chrétien, dont l'activité était théoriquement contrôlable. Même si les expériences individuelles furent multiples et souvent composites, ce fut cette dernière solution qui bénéficia majoritairement de la préférence des prélats.









CHAPITRE III

La conversion des Romains

Pour le haut Moyen Âge occidental, l'examen des sources canoniques et théologiques montre que la notion indifférenciée de « non-chrétien » ne constitue qu'exceptionnellement un concept pertinent. Certes, les termes d'increduli ou d'infideles557 existent et sont parfois employés en ce sens, mais, plutôt que ces termes généraux, les théologiens et les canonistes préfèrent majoritairement utiliser une catégorisation étroite. Sans cesse sont individualisés des ensembles de personnes tenues pour étrangères à l'Église : païens, juifs, hérétiques, manichéens reçoivent des traitements différents car ils sont immédiatement perçus comme différents, et ne sont que rarement compris comme de simples éléments du corps des infidèles. En conséquence, le régime de liberté appliqué à tel ou tel groupe n'était pas conçu comme une tolérance indistincte ou un favoritisme passager, mais comme correspondant de manière directe avec la réalité de croyances qui le caractérisait, ou avec la nature des relations que le groupe entretenait avec les chrétiens orthodoxes. De puissants courants de représentation sous-tendaient les entreprises de conversion, et il était défini, au cas par cas, qui devait, qui pouvait ou qui ne pouvait pas être converti. Et, bien sûr, quelle méthode devait être employée.

Pour opérer la catégorisation générale, il semble avoir existé deux principales familles de pensée, qui peuvent être abordées empiriquement à travers deux textes d'origine africaine. Considérons tout d'abord le Tractatus adversus quinque haereses, un traité qui circula en Occident sous le nom de saint Augustin, attribution qui lui permit de jouir d'une importante postérité. Aujourd'hui, on préfère plutôt y voir la main de Quodvultdeus de Carthage (mort en 453) et le comprendre comme un sermon destiné à l'instruction finale des catéchumènes avant leur baptême558. Quel que soit son auteur, la définition donnée au mot-titre d'« hérésie » ne recouvre déjà plus le sens antique de secte ou de groupe philosophique, mais ne correspond pas non plus à la vision moderne qui en fait une position dogmatique chrétienne hétérodoxe. Pour l'auteur du Tractatus, l'hérésie est le contenu de la foi de toute personne non chrétienne. Ainsi put s'amorcer une réflexion qui consistait à traiter en parallèle paganisme, judaïsme, manichéisme, sabellianisme et arianisme :


Commençons donc et exposons les cinq types d'erreurs que nous venons de citer. Les païens disent : « Pourquoi le fait que nous adorons plusieurs dieux vous fait-il frémir et nous reprocher nos pratiques ? Regardez : votre Dieu aussi, celui que vous prêchez d'adorer, vous dites qu'il a un fils, et vous imaginez même qu'il est né sans rapport sexuel. » Les juifs disent : « Comment pouvez-vous adorer un seul Dieu alors que vous forcez les hommes à vénérer et à adorer avec vous comme le Fils de Dieu, en l'appelant du nom de Seigneur, un homme que nos pères ont crucifié ? » Les manichéens disent que c'est une tromperie que d'affirmer que le Seigneur Christ a pu naître du ventre d'une femme [...]. Les sabelliens [...] disent : « Dieu est Un, Père et Fils, dans la mesure où celui qui est le Père est aussi le Fils. Car si nous disions autre chose, on nous dirait polythéistes. » Les ariens disent : « L'un est le Père, l'autre le Fils, mais le Fils est inférieur. Comment pourrait-il se faire qu'un fils soit égal à son père559 ? »



Le terme essentiel est celui d'« erreurs » ; le traité tâchera de les corriger en répondant avec des citations de l'Énéide et de la Sibylle aux païens ou de l'Ancien Testament aux juifs560. L'argument principal est donc que tous les « hérétiques » ont pour vocation d'être convertis par le simple recours à la logique. Chaque croyance est perçue comme l'annonce ou l'interprétation fragmentaire et fautive de la seule religion vraie, celle du mystère chrétien. D'une certaine façon, juifs, païens, manichéens ou sabelliens ne sont que des chrétiens en devenir. En conséquence, la conversion peut et doit être universelle, même si le type de prédication sera adapté à chacun. L'universalité est dans l'objectif, pas nécessairement dans les moyens.

Un point de vue radicalement différent était véhiculé par le Contra Ariano dialogus de Virgile de Thapsus. Cet évêque de Byzacène de la fin du Ve siècle était un catholique militant, que ses écrits contre l'arianisme vandale conduisirent à l'exil. Cela ne l'empêchait pas de faire preuve d'un sens remarquable de la nuance, en proposant un type de catégorisation mêlant le droit romain et les perspectives scripturaires :


S'il existe trois religions au monde, celle des juifs, celle des païens et celle des chrétiens, chaque religion se divise, à cause des différences d'interprétation, nombreuses et largement divergentes, en différents groupes [sectas] ayant chacun ses enseignements propres561.



Dans cette interprétation, des « religions » apparaissent, non au sens de doctrine vraie ou de culte légal, mais en tant que groupement d'individus ayant droit à une reconnaissance théologique particulière, et qui bénéficieront d'un traitement pastoral particulier562. Par exemple, les hérétiques sont ici perçus comme intégralement chrétiens, quoique coupables d'erreurs d'interprétation des Écritures ; leur retour à l'orthodoxie ne constitue donc pas explicitement une conversion, dans la mesure où ils n'auront pas à changer de catégorie d'existence.

Les deux textes correspondent à deux visions différentes de la conversion. Les conceptions de Quodvultdeus se prêtent aux campagnes de conversion de masse, même au risque de la confusion entre chrétiens hérétiques et non-chrétiens. Celle de Virgile de Thapsus focalise l'attention sur les déviances dogmatiques au sein même du christianisme, maintenant païens et juifs dans un statut distinct et vaguement protégé. L'une ou l'autre des deux visions de l'altérité religieuse pourra se lire en filigrane chez les auteurs chrétiens de l'époque barbare ; le choix opéré influencera alors considérablement les entreprises de conversion.

Une remarque préliminaire mérite toutefois d'être soulevée. Quel que soit le type de classification, les ensembles définis semblent, apparemment, invariants : juifs, païens ou manichéens demeurent sans cesse l'objet de la littérature polémique et pastorale. Par-delà la permanence des mots, il est toutefois difficile de savoir si les croyances réelles que désignent ces concepts étaient les mêmes ou si au contraire elles n'évoluaient pas de façon considérable. À des époques ou des lieux différents, les termes « juifs », « païens » ou « manichéens » purent avoir des sens différents. Parfois, il pouvait s'agir des mêmes croyances, maintenues depuis l'époque antique dans des formes intactes ou légèrement dégradées. Mais il pouvait s'agir aussi de phénomènes totalement différents, pour lesquels on ne pouvait ou ne souhaitait pas créer de nouveaux concepts, et que l'on rattachait plus ou moins artificiellement à des faits connus. Les mots connaissent donc probablement des évolutions sémantiques importantes, mais rares sont les signes qui permettent de les détecter. Lorsqu'on les constate, on ne peut que les souligner. Mais, en leur absence, on reste contraint de supposer une permanence dans les faits religieux décrits par un même terme, ce qui n'est qu'un a priori et qui risque sans cesse de fausser l'analyse, sans que l'on puisse réellement y remédier.




Les païens, entre religion et superstition

Les païens peuvent-ils être convertis ? La question est moins évidente qu'il ne peut sembler. À l'époque de l'Église primitive, il avait fallu un songe de Pierre pour que la première communauté accepte le principe de la conversion des gentils563. L'idée avait été longue et douloureuse à imposer, même si ce débat n'était plus, au temps de l'Empire chrétien, qu'un vieux souvenir plus ou moins oublié.

Encore faut-il savoir ce que l'on entend par « païen ». Pour désigner les non-chrétiens vénérant les idoles, le christianisme des origines a utilisé le terme de gentilis, dans un sens issu du concept judaïque de « nations ». Le mot paganus, apparu dans l'épigraphie au milieu du IVe siècle564, puis en usage littéraire à partir de Marius Victoninus565, fit son entrée dans le vocabulaire juridique sous Valentinien Ier, tout en gardant sa connotation populaire566. L'origine de ce mot a fait l'objet de débats bien connus, notamment depuis la thèse classique de Zeiller qui l'interprétait au sens de « campagnard », « homme du pagus », par contraste avec les habitants de la civitas où la nouvelle religion avait ses implantations les plus fortes et les plus précoces567. En réaction, d'autres interprétations ont voulu lui donner le sens de « civil », l'évolution sémantique s'expliquant par le fait que le « païen » n'appartient pas à l'armée, fortement christianisée, ou à cette militia Christi qu'est le corps des chrétiens568. Si cette seconde étymologie paraît aujourd'hui abandonnée, l'hypothèse de Zeiller demeure discutée. Il a ainsi été souligné que paganus n'avait, dans son usage classique, aucune connotation péjorative et que celle-ci était progressivement apparue lors de la réutilisation du terme par les chrétiens569.

Par-delà même ces hésitations étymologiques, la notion de « paganisme » est incertaine. L'unicité du terme est trompeuse, dans la mesure où elle amène à percevoir comme une réalité unifiée, des croyances et des pratiques qui ne le furent probablement jamais. « Le “paganisme” est une catégorie de pensée chrétienne », ainsi que l'écrit Robert Markus570, et ne correspond qu'à la vision des auteurs chrétiens, cherchant à regrouper sous un concept théologiquement et juridiquement déterminé des faits religieux dissemblables en forme et en nature. La vieille religio Romana, les mystères d'Isis ou le culte de Mithra, malgré une fusion partielle, n'avaient jamais formé un ensemble cohérent571. La formulation de Virgile de Thapsus, identifiant le paganisme à une religio au sens de religion constituée, au même titre que le christianisme ou le judaïsme, ne répondait qu'à la vision des clercs chrétiens, unifiant une réalité fuyante pour mieux la dénoncer572.

Lorsque l'Empire vacilla sous les coups de barbares parfois païens, mais aussi lorsqu'il chargea d'autres païens d'assurer sa défense, le problème revint en termes nouveaux. Avant de savoir comment la conversion pouvait être obtenue, il fallait comprendre qui étaient les païens dans un monde où l'archaïsme côtoyait la modernité, tant chez les hommes que dans les croyances. Les grilles de lecture se brouillaient, poussant les hommes à voir le paganisme lorsqu'il n'existait pas, mais aussi à l'ignorer alors qu'il était patent. Si l'on cherche à identifier non la nature exacte des croyances, mais leurs manifestations, on serait tenté de décrire le « paganisme » combattu par l'Église comme recouvrant trois réalités, elles-mêmes peu unifiées : le paganisme « sénatorial », le paganisme populaire et le paganisme germanique, lequel, constituant un front pionnier, fera l'objet d'un examen ultérieur.


La rapide disparition du paganisme sénatorial

Une nouvelle religiosité païenne avait marqué l'Empire dès le IIe siècle et continuait d'être un courant important au IVe siècle573. En lui-même, ce « paganisme » avait sans doute recouvert des réalités très diverses, entre le traditionalisme éclairé de philosophie d'un Symmaque et l'attirance persistante pour les cultes orientaux que l'on trouvait encore dans les Saturnales de Macrobe574. Chez tous se surajoutait un goût profond pour la magie et la divination, au point de ramener au goût du jour la vieille discipline étrusque575. Pour désigner cet état de fait, Ramsay MacMullen va jusqu'à parler de « confusions dans les croyances de l'élite576 », estimant que le spectre du sentiment religieux s'étendait de la crédulité superstitieuse jusqu'à l'empirisme et au scepticisme.

Si l'on veut chercher une unité dans ce paganisme « intellectualisé », il faut sans doute la rechercher dans sa puissance socio-politique et, en négatif, dans la vigueur de la polémique chrétienne à son encontre. Et encore la lutte fut-elle disproportionnée par rapport à l'importance réelle du phénomène. Dès la fin du règne de Constantin ou peu de temps après, la majorité des postes de responsabilité était passée aux mains de chrétiens, comme cela a été récemment prouvé577. Certes, le retour de païens sur le devant de la scène politique, autour de l'affaire de l'autel de la Victoire, connut un écho important. Mais il correspondait pour beaucoup à la cristallisation des protestations sénatoriales contre la monarchie impériale théodosienne ; il n'était ni le signe d'une réelle reprise du pouvoir ni l'indice d'une rétroconversion des classes dirigeantes578. Les derniers défenseurs des cultes traditionnels furent d'autant plus visibles et combattus qu'ils prirent part à des aventures sans lendemain, à l'image de la collaboration de Nicomaque Flavien à l'usurpation d'Eugène, écrasée en 394579. Le paganisme des sénateurs romains était leur forme de baroud d'honneur politique, social et culturel.

Lors de la partition définitive de l'Empire, de profondes différences, peut-être anciennes, se firent très vite jour entre Orient et Occident. À l'est, le paganisme resta longtemps le signe d'un haut niveau culturel et l'un de ses principaux foyers demeura la prestigieuse et antique École d'Athènes, jusqu'à sa fermeture par Justinien en 529-532580. Et lorsque Théodose II affirmait en 423 ne pas savoir s'il existait encore des idolâtres581, sa déclaration fanfaronne et triomphante cachait mal une situation d'acceptation tacite de la persistance du fait païen. Au même moment, l'Ouest connaissait une évolution inverse, en voyant son aristocratie tant italienne que provinciale se convertir intégralement en l'espace de quelques générations et adhérer à des modèles culturels résolument chrétiens. Le phénomène, d'une force et d'une soudaineté inattendues, était le fruit d'évolutions anciennes et silencieuses, mais doit surtout être appréhendé en lien avec le contexte général.

Tout d'abord, au sein des nouveaux royaumes barbares païens ou ariens, ainsi que dans les îlots impériaux menacés, le paganisme ne pouvait plus servir d'étendard politique au vieux parti sénatorial. Dès le milieu du Ve siècle, le paganisme n'avait plus rien de provocateur vis-à-vis d'un pouvoir politique déliquescent ou occupé à d'autres tâches ; il perdait par là même beaucoup de sa force d'attraction. À l'inverse, le christianisme nicéen constituait un motif permettant aux élites romaines une dissociation nette par rapport à ces généraux germaniques, ennemis ou fédérés, que l'on voyait de plus en plus souvent administrer les provinces. La foi de Nicée rappelait la fidélité à un Empire, dont l'autoritarisme avait été décrié tant qu'il avait été présent, mais qui se trouvait idéalisé maintenant qu'il était de plus en plus lointain. La monarchie constantino-théodosienne était devenue un objet de nostalgie. D'un point de vue plus pragmatique, face à des Goths ou des Burgondes dont les rois étaient ariens, la foi orthodoxe permettait aux aristocrates romains, si le besoin s'en faisait sentir, de jouer sur le motif de l'hérésie, crime devant Dieu et déni de l'ordre cosmique, pour justifier leurs éventuelles révoltes582. En un mot, le symbole de Nicée devenait l'indispensable signe de ralliement des anciennes élites, au moment où le danger les obligeait à resserrer leurs liens et à trouver des éléments d'identification et de résistance face à l'occupant.

Pour les élites, la religion chrétienne était également un moyen de conserver un peu de l'ancien prestige social, mis à mal par la perte de puissance politique et de richesse foncière consécutive aux occupations barbares. L'aristocratie gauloise comprit ainsi rapidement que l'acquisition d'offices ecclésiastiques constituait une planche de salut583 ; mais il fallait pour cela se convertir. Cela était d'autant plus tentant que la « nouvelle noblesse » ecclésiastique et la hiérarchie de dignités qu'elle proposait fleurait bon l'ancien cursus honorum romain. Or la correspondance de Sidoine Apollinaire montre à l'envi que l'effondrement progressif de l'Empire n'avait en rien estompé les vieux réflexes de l'aristocratie locale, et notamment la valeur accordée à ces vertus très particulières qu'étaient le carriérisme et l'ambition584. Pour un jeune noble ambitieux, être païen devenait donc un insurmontable handicap, alors qu'il était connu que les plus brillantes carrières n'étaient plus couronnées par un consulat de plus en plus hypothétique, mais par l'épiscopat d'une cité prestigieuse585.

En outre, dans un monde où les aristocrates s'accrochaient d'autant plus à un statut social que l'on savait fragile et facilement mis à mal par confiscations ou captivités, la reconnaissance des pairs constituait une nécessite vitale. Cette reconnaissance socioculturelle continuait de passer par des modes d'expression anciens, mais ceux-ci se trouvaient désormais intégralement christianisés. L'évergétisme, activité traditionnelle des élites municipales, s'était mué en une émulation dans la fondation de monastères, les donations pieuses et l'embellissement de basiliques586. Il fallait être chrétien pour y participer et pour bénéficier du prestige afférent. L'échange de correspondance, que l'on désigne parfois sous le nom d'épitolographie587, avait suivi une évolution parallèle. Depuis longtemps, ce genre littéraire servait de mode d'auto-identification à la noblesse romaine. Les recueils de lettres, régulièrement publiés par les aristocrates du Ve et du début du VIe siècle, constituaient, osons le mot, une sorte de Who's Who des personnes fréquentables : le contenu des pièces transcrites, souvent aussi anecdotique que délicatement tourné, comptait probablement moins que la liste des correspondants cités. Or il n'existait plus, comme au siècle précédent, de cercles littéraires païens ou mixtes, tel celui que la correspondance de Symmaque permet de recomposer588. Il n'était même plus question de voiler son christianisme d'ironie et de réminiscences mythologiques de façon à le rendre socialement présentable, comme au temps d'Ausone589. Désormais, aux qualités traditionnellement requises pour entrer dans le cercle de l'honorabilité, à savoir une bonne naissance et une bonne culture, s'ajoutaient la connaissance des Écritures saintes et le goût nécessaire pour la spiritualité590. En Gaule, les auteurs des recueils épistolaires s'appelaient désormais Sidoine Apollinaire, Avit de Vienne ou Ruricius de Limoges, et occupaient – ou allaient occuper – des sièges épiscopaux591 ; leurs correspondants romains furent, à notre connaissance, tous chrétiens. De même, en Italie, les cénacles constitués autour de Boèce et d'Ennode étaient en grande partie composés par des clercs ou des laïcs qui se passionnaient pour la théologie. L'Espagne du Ve siècle présentait une situation similaire592. En résumé, l'adhésion à un réseau épistolaire, qui seule permettait de démontrer son appartenance culturelle à la bonne société, était totalement conditionnée au christianisme, et qui plus est à un christianisme volontiers militant.

Pour les élites, l'adhésion à la foi chrétienne était donc devenue une obligation de classe. Dans les années 380, saint Martin, en refusant de se rendre chez le proconsulaire Tetradius parce qu'il était encore païen, accomplissait un geste scandaleux qui témoignait de son mépris affiché pour les conventions593. Un siècle plus tard, ne pas se rendre chez un païen faisait figure de norme et d'expression du sens commun. Si quelques originaux trouvèrent opportun de continuer à adorer les idoles, ils furent vraisemblablement victimes d'un total ostracisme social et culturel, qui expliquerait qu'aucune de nos sources n'ait rapporté leurs noms.

En outre, pour les sénateurs des Ve-VIe siècles, les alliances matrimoniales devenaient difficiles à nouer au sein d'une classe socialement et, peut-être, démographiquement menacée. Or, depuis le milieu du IVe siècle, les femmes de l'aristocratie étaient plus fortement christianisées que leurs maris, faisant preuve, au moins pour certaines d'entre elles, d'une importante adhésion aux courants ascétiques594. Forçant probablement le trait, Grégoire de Tours rapporte la légende d'une fille de sénateur auvergnat qui aurait obtenu, le soir de ses noces, la conversio de son mari ; le mariage ne fut jamais consommé et, comme les deux époux étaient enfants uniques, les deux familles disparurent595. Sans aller jusque-là, le christianisme des femmes, alors que les héritières étaient l'enjeu d'une concurrence féroce, invita probablement les prétendants à se convertir ou, du moins, à accepter le baptême des enfants596. Si des aristocrates demeurèrent païens loin avant dans le Ve siècle, ils durent fatalement se condamner à voir leur lignage, et par là même leur souvenir, disparaître avec eux.

La conversion des élites peut donc être vue comme la conséquence de la domination barbare et du nouveau contexte général qu'elle induisait, même si le lien entre les deux phénomènes demeure assez indirect. Toujours est-il qu'en peu de temps apparut un faisceau de facteurs contribuant à la disparition rapide et totale de la religion traditionnelle au sein des élites romaines. La conversion n'était plus une obligation légale, mais une nécessité de survie sociale. Sidoine Apollinaire se flattait ainsi d'appartenir à une famille chrétienne depuis trois générations, puisque son grand-père Apollinaris, préfet du prétoire des Gaules en 408-409, avait été le premier de sa gens à recevoir le baptême597. Les récalcitrants au christianisme se firent progressivement rares. En 432, l'évêque Eucher de Lyon (v. 432-v. 450) pouvait sermonner un de ses parents resté païen, Valérien, en lui rappelant que tous les hommes de son rang s'étaient au pire convertis, au mieux étaient entrés dans l'épiscopat598. Valérien rentra vite dans le rang et devint peu après évêque de Cimiez (v. 439-v. 451)599. Parmi les derniers foyers de résistance, au milieu du Ve siècle, on comptait peut-être la famille arlésienne des Firmini, mais très vite un Firminus entrait dans le cercle de la culture en devenant le dédicataire du dernier livre de lettres de Sidoine Apollinaire600, tandis qu'un autre Firminus (mort en 553) se convertissait et devenait évêque d'Uzès601. Un autre membre de la gens, Ennode, deviendrait évêque du prestigieux siège de Pavie (v. 514-521) et organiserait autour de lui son propre cercle littéraire602.

En résumé, la réaction des élites fut quelque peu paradoxale. Tant que le paganisme resta combattu par un Empire fort et structuré, il attira, ou du moins retint à lui beaucoup de ceux qui y adhéraient. Lorsque ce même paganisme cessa de souffrir de tracasseries juridiques dans les nouveaux royaumes barbares, il perdit de sa force d'attraction, jusqu'à être perçu comme un véritable suicide social. Rapidement, les aristocrates romains cessèrent d'être les cibles privilégiées de la conversion et en devinrent les acteurs.




La permanence du paganisme populaire603

Au niveau des représentations culturelles, l'association entre haut degré de christianisation et adhésion à l'élite conduisit à l'identification complémentaire entre idolâtrie et médiocrité, voire marginalité sociale. Au début des années 490, le pape Gélase ne s'y était pas trompé lorsqu'il raillait les derniers sénateurs qui, par traditionalisme, défendaient la célébration des Lupercales604. Ces aristocrates étaient chrétiens depuis longtemps605, et le pape avait beau jeu de leur rappeler qu'ils ne se mêlaient jamais à la fête, de peur d'être suspects non de paganisme, mais de compromission avec des manifestations populacières606. Peter Brown analyse le phénomène en ces termes : « Retomber dans les mœurs païennes, c'était se conduire en rustici, en paysans obtus, fermés à la raison, réfractaires à la culture, mus par la passion, donc particulièrement portés aux collusions avec les erreurs profanes607. » C'était montrer que l'on ne connaissait rien aux nouvelles stratégies sociales et politiques.

Par un mécanisme d'entraînement, le simple fait d'évoquer un sujet aussi trivial que le paganisme romain devint suspect de contamination. Mieux valait affirmer ou simuler son ignorance des dieux et du culte qui pouvait encore leur être rendu. Puisque dire le nom des divinités ou citer les mythes, même sans y croire, confinait tant au blasphème qu'à la faute de goût, les poètes précieux disparurent peu à peu : lorsque Sidoine Apollinaire accéda à l'épiscopat vers 470, il accepta de renoncer à taquiner une Muse devenue sacrilège608. Un siècle plus tard, Grégoire le Grand réprimanda l'évêque Didier de Vienne, pourtant peu suspect de sympathie païenne, pour son activité de grammairien qui l'obligeait à chanter « les louanges de Jupiter », sans doute en citant l'Énéide609. Cette intervention pontificale n'était pas le fait d'un rigoriste isolé : le droit canon, à travers la collection canonique de la seconde moitié du Ve siècle connue sous le nom de Statuta Ecclesiae Antiqua, interdisait aux évêques la lecture de tous les ouvrages d'auteurs païens, alors qu'elle tolérait, pour servir la polémique, la lecture des textes hérétiques610. Le sommet fut atteint par Bède le Vénérable qui, dans ses œuvres historiques, occulta volontairement et consciemment toute la mémoire du paganisme traditionnel611.

Cette sorte d'esthétique de l'ignorance, voire de l'aveuglement volontaire, n'était pas universelle, mais elle constituait un profond courant d'écriture chez les auteurs ecclésiastiques. Même à des fins de polémique, on ne trouve presque plus, à l'époque romano-barbare, d'analyse précise des croyances et des rites comme aux temps de Firmicus Maternus ou d'Augustin. L'un des derniers auteurs à donner à sa dénonciation de pratiques païennes contemporaines une certaine consistance est Gélase, lorsqu'il argumente contre les Lupercales612. Par la suite, un homme comme Grégoire le Grand n'explicite jamais ce qu'il entend par « paganisme », sinon qu'il s'agit de rendre un culte à des pierres613. Les clercs feignaient parfois de tout ignorer du panthéon classique. Dès le milieu du VIe siècle, les rédacteurs de la Vie de saint Césaire, ayant à traiter d'une divinité célèbre, la qualifient du « démon que les rustici appellent Diane614 ». À terme, même la toponymie se trouva christianisée et l'auteur de la Vie de saint Éloi, au début du VIIIe siècle, affirme que Montmartre, le mont des Martyrs, n'est plus appelé le mont de Mercure que dans la bouche de quelques rustici615. On usait d'ailleurs volontiers de l'expression « quod vulgo/rustice dicitur » à titre de précaution élocutoire destinée à atténuer la crudité des réalités « païennes », notamment lorsqu'elles se trouvaient désignées par des mots dissonants qui trahissaient leurs origines gauloises616.

En fait, la rusticitas, thème récurrent dans la littérature antipaïenne, est un terme polysémique, qui sert moins à désigner une implantation rurale qu'un faible niveau culturel et intellectuel617. Longtemps, elle fit figure de repoussoir social pour élites, avant qu'à partir du milieu du VIe siècle les lettrés ne jouent parfois à « faire peuple » en usant du sermo rusticus dans leurs écrits. Souvent, la rusticitas et le paganisme se confondent au niveau des perceptions. C'est au moins ce que l'on semble pouvoir déduire des mots employés par saint Yrieix racontant ses souvenirs de voyage à Grégoire de Tours :


Dernièrement, comme je m'étais embarqué sur un navire pour me rendre en Italie, une multitude de païens embarqua avec moi dans le vaisseau, en sorte que je me trouvais le seul chrétien au milieu de cette foule de rustici618.



Une difficulté, toutefois, amenée par le terme rustici est qu'il sert à désigner le foyer d'existence du paganisme, et non nécessairement les païens eux-mêmes. Si demeurer païen signifie presque nécessairement être un rusticus, la réciproque n'est pas vraie. Les Dialogues de Grégoire le Grand montrent tantôt des rustici, païens, adorer Apollon au Mont-Cassin, tantôt d'autres rustici, chrétiens cette fois, gagner la palme du martyre face aux Lombards619. Cette dernière occurrence constitue, il est vrai, une sorte d'exception, dont le narrateur use pour montrer que même le dernier des hommes peut gagner le salut dans la gloire. Mais il existait aussi des cas mixtes : les rustici auxquels s'adresse Martin de Braga dans son Pro castigatione rusticorum ne sont pas des païens véritables, mais des chrétiens baptisés qui ont conservé des pratiques païennes620.

En résumé, il est vrai que, dans la plupart des cas, être un rusticus prédisposait à méconnaître la vérité chrétienne ; « toute gaffe dans l'étiquette commandée par le surnaturel était de la rusticitas », écrit Peter Brown621. Mais il faut garder à l'esprit que le spectre de perception de cette « gaffe » socio-religieuse est démesurément étendu, depuis cette muflerie qui est de demeurer dans le culte des idoles, jusqu'à ce mépris volontaire des convenances qu'affiche le religieux qui travaille la terre comme un paysan622. En tout état de cause, la rusticitas ne pourra en aucun cas servir de marqueur à un paganisme avéré et exclusif.

Le poids des représentations et le piège des mots deviennent prégnants lorsque l'on tente de reconstituer le paganisme populaire en recourant aux sources hagiographiques. Dans de nombreuses Vies de saints, les descriptions se réduisent souvent à quelques topoï, comme la peinture de rustici rendant un culte à un bois ou à une statue, sans plus de détails. Il en est souvent déduit que l'épisode n'a rien d'historique, que le rédacteur dépourvu d'inspiration et de connaissances précises s'est contenté de transposer un schéma narratif issu de la tradition du genre. Mais dans quelle mesure ces récits aseptisés ne font-ils qu'obéir à une mode de la stylisation à outrance, correspondant à une norme littéraire impérative ? Aucune conclusion sûre ne peut être formulée, l'analyse hésitant devant chaque topos énoncé à identifier soit un fait réel littérairement déformé, soit une référence littéraire artificiellement plaquée.

Paradoxalement, croire au paganisme relève parfois de l'acte de foi.



Même en supposant que les sources hagiographiques soient totalement inutilisables, peut-on affirmer qu'il existait encore de véritables païens dans l'Occident « chrétien » des Ve-VIIe siècles ? Aucune généralisation ne peut ni ne doit être formulée, mais une tentative de comparaison avec un espace géographique proche mais ponctuellement mieux documenté peut être envisagée. Il s'agit des îles de Méditerranée occidentale – Sicile, Corse, et Sardaigne –, évoquées à de nombreuses reprises dans les lettres de Grégoire le Grand. Ces régions, quoique marginales par rapport aux centres politiques et culturels, avaient connu une évolution proche de celle du continent, marquée par une période de désordre au Ve siècle, mais également par une permanence globale du réseau épiscopal. À partir de la reconquête de Justinien, elles se trouvèrent dans les mains d'un pouvoir civil fort, qui constituait un cadre favorable à la conversion générale.

Or il apparaît que le paganisme était encore présent dans ces îles soit comme religion exclusive, soit sous des formes dégradées. En Sicile, il y avait des idolorum cultores623, qui n'avaient pas reçu le baptême et que le pape distinguait clairement des chrétiens s'adonnant aux rites idolâtriques624. En Corse, le problème se posait en termes similaires625. Il y avait d'un côté les baptisés, que le hasard ou la négligence de leur pasteur avaient amenés à revenir à des pratiques païennes et qui devaient être soumis à la pénitence626. Mais, de l'autre, il y avait encore des païens véritables, qu'il était hors de question de punir, mais auprès desquels il fallait prêcher pour les amener au baptême627. En Sardaigne, la situation était encore plus complexe. Il y avait tout d'abord une population indigène, les Barbaricini, qui n'avaient jamais été évangélisés628, mais des païens pouvaient aussi être trouvés parmi les dépendants de grands laïcs chrétiens629, voire chez les paysans cultivant les terres de l'Église locale630. Ceux-ci agissaient dans la plus parfaite immunité, car ils avaient acheté, par des pots-de-vin, le silence des judices byzantins. Ces derniers, quoique chrétiens, entretenaient le foyer de paganisme car ils continuaient à percevoir leur taxe même si l'on tentait de leur échapper en recevant le baptême631. Pour compléter le tableau, il y avait en Sardaigne les inévitables chrétiens revenus aux pratiques idolâtres, que Grégoire le Grand demandait de punir, s'ils étaient esclaves par des châtiments corporels, s'ils étaient libres par la pénitence632. Ajoutons à cela que partout, des esclaves païens achetés à l'étranger circulaient et constituaient autant d'îlots d'idolâtrie incontrôlables633.

Transposer la situation des îles méditerranéennes en Gaule ou en Espagne n'est qu'une vue de l'esprit, mais on imagine mal que les évêques du continent aient été plus scrupuleux dans leur prédication que leurs collègues insulaires, ou que les rois francs ou wisigoths aient disposé d'agents plus actifs ou plus honnêtes que ceux du basileus. Les païens occidentaux, après la période des grandes conversions, ne disparurent probablement pas immédiatement.

Ajoutons que si les élites pouvaient trouver des raisons sociales et politiques immédiates à la conversion, on imagine mal que les millions d'individus qui peuplaient les provinces occidentales de l'Empire à l'époque de Constantin et qui étaient majoritairement païens aient, immédiatement et de bon gré, accepté d'abandonner les cultes ancestraux. Une accumulation de lois avait pendant un siècle tenté de pousser à la conversion et des textes étaient encore émis à l'époque de Valentinien III, c'est-à-dire au moment où l'autorité centrale commençait à perdre pied dans les provinces les plus isolées. Rien ne permet de supposer qu'au moment où les royautés barbares vinrent relayer le pouvoir d'un empereur lointain et défaillant, les populations occidentales aient été intégralement chrétiennes. En Afrique, à la veille de la conquête vandale, il y avait encore des païens634.

Or, entre l'époque de la décomposition de l'Empire et la réapparition de monarchies chrétiennes structurées dans les nouveaux royaumes barbares, c'est-à-dire entre le milieu du Ve et le milieu du VIe siècle voire plus tard selon les régions, l'interdiction légale du paganisme ne semble pas avoir été maintenue. Les dispositions romaines ravalant les cultes idolâtres au rang de superstitio ne connurent presque jamais d'écho dans les abrégés de droit romain que les nouveaux maîtres germaniques donnèrent à leurs populations indigènes. En particulier, le Bréviaire d'Alaric et la Loi Romaine des Burgondes, qui abordent pourtant la situation des juifs et de certains hérétiques, ignorent totalement le cas des païens. Presque partout, les prescriptions du Code Théodosien poussant à l'adhésion au christianisme semblent être tombées en désuétude.

Les sources conciliaires ne sont pas plus éclairantes quant au statut du paganisme. Les prescriptions disciplinaires qu'elles définissent ne s'adressent qu'aux seuls chrétiens et laissent presque totalement dans l'ombre les pratiques cultuelles chez les non-baptisés, c'est-à-dire chez les véritables païens. Encore au milieu du VIe siècle, l'Église doit avouer à la fois la permanence de foyers de paganisme, et sa totale impuissance à interférer avec un groupe qui, par nature, n'est pas soumis au droit canon. Ainsi, le canon 22 du concile d'Orléans V de 549, traitant du pardon que les chrétiens doivent accorder à leurs esclaves qui trouvent asile à l'église, en vient à aborder le cas de ces incontrôlables :


Si le maître qui réclame l'esclave est païen ou appartient à une autre confession reconnue étrangère à l'unité de l'Église, qu'il requière des chrétiens d'une foi sûre pour que ceux-ci prêtent serment au sujet de l'esclave au nom du maître : seuls en effet peuvent garder la foi jurée ceux qui, pour sa transgression, craignent la discipline de l'Église635.



En l'absence de toute interdiction légale d'existence, et même en situation de quasi-reconnaissance canonique, rien n'oblige à penser que les païens aient disparu à une date précoce. Cela ne signifie pas que demeuraient partout des foyers de paganisme nombreux et vivaces. Mais affirmer leur totale disparition implique de supposer des campagnes de conversions intenses et couvrant l'ensemble de la surface des diocèses, ce dont on n'a pas d'attestation claire avant, au mieux, le VIIe siècle.

Au bilan, les indices en faveur du maintien tardif de païens véritables dans les royaumes barbares d'Occident ne sont pas nombreux et doivent être étudiés au cas par cas. Mais cette rareté ne constitue en aucun cas le signe d'une absence. Les hommes qui contrôlaient l'essentiel de la production littéraire et historiographique aux Ve et VIe siècles, à savoir les aristocrates romains et leurs héritiers, constituaient un milieu intégralement christianisé qui avait frappé le paganisme d'interdit littéraire et social, pour des raisons de survie concernant leur propre groupe. C'est là l'un des intérêts majeurs d'une approche du paysage religieux par l'étude des conversions : le païen n'apparaît qu'au moment où il devient chrétien, c'est-à-dire à l'instant précis où son paganisme disparaît, et l'instant baptismal témoigne soudainement qu'il avait jusque-là existé dans le silence.








Les juifs, cibles ou concurrents ?

L'étrange statut des juifs dans les royaumes barbares vient du paradoxe de leur situation : dans un Occident médiéval où l'Église structure peu à peu l'essentiel de la vie sociale, ils participent à la société sans être chrétiens. Leur régime juridique est complexe : soumis au droit rabbinique au sein de leur communauté, ils sont encadrés par les lois romaines du point de vue civil et religieux, tandis que le droit canon tente de réglementer leur rapport avec les chrétiens. On ne prendra pas ici en compte les sources ecclésiastiques espagnoles postérieures à Isidore de Séville, atypiques dans leur composition comme dans les principes d'autorité qu'elles avancent, et qui feront l'objet d'un examen postérieur.


Penser la conversion des juifs

Si les premières communautés chrétiennes sont nées du judaïsme, l'évolution de l'Église conduisit à un éloignement progressif des deux religions, mais aussi des deux communautés de fidèles, au point que la conversion de juifs au christianisme en vint presque à devenir un point litigieux. Devait-on l'encourager, l'interdire, la soumettre à condition ? On ne tentera pas de reconstituer l'ensemble du débat, mais on se contentera simplement de rappeler les positions de quelques auteurs chrétiens, pouvant tenir lieu soit d'autorités, soit de témoins.

La réflexion de saint Augustin à l'égard des juifs fut originale et fondatrice636. Alors qu'il acceptait et même défendait l'usage de la coercition pour obtenir la conversion des infideles appartenant à autres religions, l'évêque d'Hippone affirmait que l'existence des juifs représentait un bienfait devant être préservé. En effet, ils portaient avec eux et en eux, sans le savoir, le témoignage de l'annonce christique contenue dans l'Ancien Testament :


[Dieu] ne les a pas fait périr, c'est-à-dire n'a pas détruit en eux leur qualité de juifs, malgré qu'ils fussent vaincus et écrasés par les Romains, de peur que, oubliant la loi de Dieu, ils ne soient dans l'impuissance de rendre le témoignage dont nous parlons [...]. S'ils étaient restés avec ce témoignage des Écritures confiné dans leur propre pays au lieu d'être partout, l'Église, qui, elle, est partout, ne pourrait assurément pas les avoir dans toutes les nations comme témoins des prophéties qui furent émises dans le Christ637.



Cette permanence des juifs, associée à la disparition programmée des païens, Augustin la comprend comme l'expression perceptible de la volonté divine. Dans le Contra Faustum, il rapproche leur sort de celui de Caïn, éternellement puni pour son crime : les juifs ne disparaîtront pas avant la fin du monde, de sorte que leurs malheurs et leur position de soumission par rapport aux Romains devenus chrétiens soient le signe de leur déicide638. Leur existence doit être préservée, car elle est une juste punition. Toutefois, Augustin ne va pas jusqu'à juger inutile la prédication aux juifs, mais elle ne saurait s'adresser qu'à quelques individus touchés par la grâce, et non à l'ensemble d'une communauté. À ce propos, Paula Fredriksen a été amenée à constater que les juifs sont plus souvent présents dans l'œuvre augustinienne en tant que référence dans la polémique contre les hérétiques et contre les manichéens que comme destinataires d'une prédication réelle639. En somme, pour Augustin, la conversion des juifs constitue une sorte d'affaire personnelle entre Dieu et son ancien peuple élu : comme souvent chez le Père africain, le chrétien ne peut qu'admirer, sans réellement intervenir, le déroulement de l'économie divine du salut. Prosper d'Aquitaine, qui transmit aux Gaules la pensée du maître d'Hippone, affirmait lui aussi que la permanence du judaïsme faisait partie de ces « mystères de l'œuvre divine » que le chrétien était bien inspiré de ne chercher ni à comprendre ni à contrarier640.

De son côté, Sidoine Apollinaire n'avait rien d'un théologien, mais les contacts qu'il entretenait avec les juifs gaulois l'obligèrent à réfléchir à leur destin. Il comptait ainsi, parmi ses relations, un certain Promotus, qui jouissait également d'une bonne réputation auprès de l'évêque Nunechius de Nantes. Lorsque Promotus passa au christianisme, Sidoine en avertit Nunechius en déclarant que l'homme était désormais au plus haut point « recommandable641 ». Si nul n'ignorait que la conversion était un moyen de s'attirer les faveurs des puissants, Sidoine Apollinaire n'en faisait cependant pas une condition nécessaire à sa protection. Il disait même avoir une certaine affection pour le juif Gozalas, malgré le dégoût que lui inspirait sa religion. Celui-ci était un client du Narbonnais Felix, ancien préfet du prétoire des Gaules, à qui il servait de messager642. À l'occasion l'évêque de Clermont en plaisantait avec Felix, le qualifiant de « votre Gozalas, Dieu fasse qu'il soit aussi le nôtre !643 ». Exceptionnellement, Sidoine développe quelque peu sa pensée sur la conversion des juifs dans une lettre qu'il envoya à un certain évêque Éleuthère, de siège inconnu :


La présente lettre vous recommande un juif, non que me plaise l'erreur par laquelle périssent ceux qui en sont enveloppés, mais parce qu'il ne convient pas que nous condamnions sans retour l'un d'entre eux tant qu'il est en vie : on peut encore espérer d'être absous, tant qu'on dispose encore des moyens de se convertir. [...] Puisque les hommes de cette espèce ont habituellement, au regard au moins des affaires ou des actions judiciaires de ce monde, des causes justes, vous pouvez donc, vous aussi, tout en combattant sa foi mauvaise, défendre la personne de ce besogneux644.



La réflexion est courte, mais elle est dense. Sidoine, usant de sa culture de fonctionnaire pour dépasser ses a priori sectaires, insistait là sur la claire distinction qui existait entre la fides sociale (c'est-à-dire « la bonne foi ») et la fides religieuse. Comme Augustin, mais sur un ton plus juridique, il rappelait que la condamnation des juifs, et plus largement des non-chrétiens, ne devait pas être temporelle : l'affaire relevait du tribunal divin, pas du prétoire humain. Enfin, l'évêque de Clermont sous-entendait que les chrétiens, et à plus forte raison les prélats, devaient respecter d'autant plus attentivement les droits des juifs que l'honnêteté et la protection accordée pouvaient être des arguments en faveur de la conversion. Ces arguments appartenaient à ce que l'on pourrait qualifier de point de vue « légaliste », qui devait trouver son expression la plus forte, une génération plus tard, dans la politique de Théodoric.

Proche des conclusions de Sidoine quant à l'attitude à observer, Césaire d'Arles développait un argumentaire plus christianisé pour les justifier645. Pour beaucoup, la pensée de l'évêque d'Arles ne présente guère d'originalité théorique par rapport aux auteurs chrétiens antérieurs, et reste fortement tributaire de son modèle, Augustin, dont il contribue à diffuser la pensée partout où il envoie ses sermons, c'est-à-dire en Gaule et en Espagne646. Comme Augustin, Césaire affirme la supériorité de l'Église sur la Synagogue647, mais n'envisage la disparition des juifs que, si l'on peut dire, dans le très long terme puisque ce n'est qu'à la fin du monde que tous les juifs croiront au Christ648. Césaire estime pour l'heure que l'existence du judaïsme est nécessaire et même providentielle, mais il souligne le fait sans en tirer les mêmes implications dépréciatives qu'Augustin. Pour Césaire, la permanence du judaïsme n'est pas la peine du déicide, mais une stratégie du plan divin d'évangélisation des nations. En conservant les Livres Saints sans les comprendre, les juifs sont en effet les garants de l'exactitude des textes qu'utilise l'Église et les témoins involontaires de la vérité du message évangélique, dont l'Ancien Testament contenait l'annonce649. Ils peuvent même servir d'exemple aux chrétiens : leur respect des règles du sabbat est remarquable et Césaire aimerait bien que l'observance dominicale de ses ouailles le soit autant650. Aussi, l'aveuglement des juifs lui paraît déplorable, mais en aucun cas condamnable, dans la mesure où leur guérison ne dépend que de la volonté divine.

Du point de vue pratique, Césaire se déclare prêt à baptiser ceux des juifs qui le souhaiteraient et il invite même ses fidèles à répercuter ses sermons auprès de ceux-ci à cet effet651, mais il demeure nettement opposé à tout recours à la force. À propos des vols commis à l'encontre des juifs, Césaire prêche à sa communauté avec le mélange d'ironie et de rude bon sens qui lui est propre :


Quand toi, qui es chrétien, tu voles un juif, tu l'empêches de devenir chrétien. Et pourtant, tu répondra à cela : « Moi, je ne lui ai pas nui pour une quelconque haine, mais je l'ai frappé plutôt par amour ; voilà pourquoi j'ai volé ce juif, de façon à ce que, par cette dure et saine discipline, je le fasse devenir chrétien ». J'écouterai et je croirai, si ce que tu as volé à celui qui est juif, tu lui rendras lorsqu'il sera devenu chrétien652.



Césaire affichait un démarquage assez net par rapport à la thématique augustinienne de la persécution par amour. La différence confessionnelle et la perspective de la conversion ne lui paraissaient pas devoir servir de prétexte à des exactions, dont l'effet serait fatalement contraire au résultat escompté. La conversion des juifs est avant tout du domaine de la grâce et ne saurait être extorquée.

À l'inverse de Césaire, Grégoire de Tours relève d'un état d'esprit nettement anti-judaïque653. En tant qu'hagiographe, il colporte des histoires, parfois de seconde main, qui mettent en scène les juifs essentiellement dans des rôles d'impies entêtés. Un juif oriental aurait ainsi jeté son jeune fils dans un four après avoir appris qu'il s'était converti au christianisme654 ; un autre, qui doutait de la puissance thaumaturgique des reliques de saint Martin, fut frappé par la maladie et mourut655 ; un dernier, qui avait lacéré une icône du Christ, finit lapidé par la foule656. Toutefois, Grégoire préfère souvent abandonner les coupables à la vengeance divine. Sans être un strict légaliste, il ne cautionne pas les violences contre les personnes, si elles vont à l'encontre des chances de conversion. Il dénonce ainsi l'assassinat injustifié de juifs par des chrétiens657, et félicite Avit de Clermont d'avoir interdit la lapidation d'un juif coupable d'avoir humilié un coreligionnaire passé au christianisme658.

Pour Grégoire, convertir les juifs est une charge qui relève de la sarcina episcopalis. Tenter de s'y soustraire constitue une faute grave, dont le chroniqueur tourangeau accuse en particulier l'un de ses ennemis personnels, Cautin, évêque de Clermont659. À l'inverse, il applaudit l'action de son successeur, ce même Avit qui, après avoir prié le Ciel, donna aux juifs de sa ville le choix entre le baptême ou l'exil660. Grégoire estima la scène digne de mémoire, au point de commander à Venance Fortunat la rédaction d'un poème à la gloire d'Avit661. Mais il est probable que l'évêque de Tours tenait à célébrer ces conversions de juifs non en raison de leur caractère autoritaire, mais parce que, selon lui, leur rareté faisait qu'elles confinaient au miraculeux662. Et Grégoire se montrait peut-être d'autant plus enthousiaste qu'il savait ne pas disposer, dans sa propre expérience pastorale, de la virtus permettant de mener de telles conversions dans sa propre cité. Ayant participé à un débat contradictoire avec le juif parisien Priscus, sous les auspices du roi Chilpéric, l'évêque de Tours n'était pas parvenu à triompher des arguments de son adversaire663.

Bien qu'il n'appartienne pas au sens strict aux « royaumes barbares », Grégoire le Grand (590-604) fut en contact fréquent avec leurs dirigeants, tant civils que religieux. Il eut une telle influence sur la pensée occidentale que ses conceptions méritent d'être exposées664. Du point de vue théorique, le pape de l'an 600 présente des thématiques proches de Césaire d'Arles et d'Augustin, en rappelant sans cesse que les juifs se convertiront tous à la fin des temps665. Jamais, chez Grégoire le Grand, on ne trouve d'insulte ou de qualificatif dégradant à leur encontre, et jamais ils ne sont jugés plus responsables de la crucifixion du Christ que les Romains666. Grégoire estime également que les juifs peuvent être utiles aux chrétiens. Un des récits des Dialogues est particulièrement éclairant. Un voyageur juif, égaré au milieu d'un conciliabule de démons réunis dans un temple païen, s'était protégé d'un signe de croix. En écoutant les démons débattre, il avait même réussi à apprendre que l'évêque André de Fondi (mort avant 591/592)667 risquait la damnation pour avoir donné une tape sur le postérieur d'une religieuse vivant sous son toit. Le juif, par générosité, décida d'aller trouver le prélat pour l'avertir de la menace. L'évêque hésita, puis reconnut sa faute et se repentit, tandis que le juif demandait le baptême. Grégoire conclut que « cet Hébreu, en veillant au salut d'autrui, parvint à son propre salut, et que Dieu tout puissant conduisit l'un à une vie bonne, parce qu'il avait gardé à l'autre une vie bonne668 ». Dans cette perspective, la conversion d'un juif relevait toujours du miracle et du signe divin. D'une certaine façon, la présence opiniâtre des juifs faisait fonction d'éternelle leçon d'humilité pour les chrétiens : même s'il l'on pouvait travailler pour sauver ceux d'entre eux qui souhaiteraient être convertis, jamais on ne pourrait tous les attirer au Christ.

Si l'on tente de condenser la pensée de Grégoire le Grand au regard des juifs, on peut la concevoir comme une volonté de résoudre la vieille tension entre religio et superstitio. Pour le pape, le judaïsme se trouve reconnu comme religio669 du point de vue civil et constitue donc un culte légal, et il n'est une superstitio670, c'est-à-dire une doctrine erronée, que du seul point de vue théologique. Le motif de la légalité, signalé par les renvois fréquents aux lois romaines, est généralement mis en avant par l'usage du terme ratio, et surtout des adverbes rationaliter et irrationaliter671. Pour Grégoire le Grand, cette ratio correspondait aux principes qui régissaient le droit humain, et les hommes d'Église, vivant dans la cité terrestre, se devaient de les respecter. C'était d'autant plus vrai que, bien souvent, il arrivait que loi humaine et intérêts pastoraux se superposent, comme dans le cas de la possession d'esclaves chrétiens par des juifs672. En conséquence, tout en respectant les lois, l'évêque devait se contenter d'agir dans sa propre sphère, celle du spirituel. Le propre du prédicateur devait alors être la douceur insistante, thème que l'on trouve décliné à travers un riche vocabulaire dans la correspondance de Grégoire673. Invitations et incitations devaient être utilisées en alternance, mais sans recours à la violence.

La position d'Isidore de Séville, né vers 560 et mort en 636, est plus difficile à cerner674. Chez ce compilateur à la culture foisonnante, distinguer les reprises de thèmes anciens et les positions originales se révèle parfois délicat, et l'existence réelle d'une pensée unitaire sous-jacente demeure souvent du domaine de l'hypothèse675. Par-delà les ambiguïtés et évolutions dues aux adaptations aux réalités politiques de son temps, quelques thèmes récurrents s'imposent.

Un fait évident est qu'Isidore de Séville souhaitait ardemment la conversion des juifs, au point de rédiger un traité De fide catholica contra Judaeos676, une œuvre de polémique dure, fictivement dédiée à sa sœur et probablement destinée à servir de manuel au clergé espagnol677. Ce traité a parfois été considéré, en raison de la violence verbale qu'il déploie, comme une preuve de l'adhésion de son auteur à la politique de conversions forcées menée par le roi wisigoth Sisebut678. Mais le point semble difficile à tenir, dans la mesure où Isidore a lui-même explicitement critiqué l'entreprise royale, non du point de vue de l'objectif certes, mais au regard des méthodes employées679. De plus, si l'on s'en tient aux Sentences, sans doute son œuvre la plus personnelle et probablement rédigée à la fin de sa vie680, il est visible que l'évêque de Séville se déclarait résolument opposé à toute forme de coercition dans la conversion :


La foi ne doit en aucune façon être arrachée par la force, mais être amenée par la raison et par l'exemple. Chez ceux de qui elle est exigée par la violence, elle ne peut persévérer, selon l'exemple – que m'a cité quelqu'un– donné par un jeune arbre : si on appuie violemment sur sa tête, il revient aussitôt, dès qu'on le lâche, à sa place antérieure681.



Les drames des conversions extorquées par Sisebut avaient montré à Isidore combien ces retours de bâton pouvaient être douloureux682. Toutefois, les raisons invoquées par l'évêque de Séville n'étaient pas seulement pratiques, mais aussi théologiques. Il estimait que la conversion participait à la fois de la grâce et du libre arbitre, et que par conséquent les pouvoirs humains n'avaient pas à intervenir dans le dialogue entre le projet divin et la liberté de la créature683. En outre, le plan providentiel prévoyait certes la venue des juifs à la foi du Christ, mais elle était pour une large mesure reportée à la lointaine perspective des Temps Derniers. Le De fide catholica lui-même, tout en appelant à la conversion, indiquait aux chrétiens impatients que rien ne pourrait la rendre complète : compilateur de Grégoire le Grand, l'évêque de Séville rappelait à ses lecteurs la leçon du saint pape, à savoir que les juifs ne viendraient au Christ qu'à la fin des temps684.

Aussi, Pierre Cazier estime-t-il, sans doute avec raison, qu'il faut tenir Isidore pour l'inspirateur du canon 57 de Tolède IV685, lequel synthétise tous les éléments thématiques qui viennent d'être cités :


En ce qui concerne les juifs, le saint synode décrète que personne désormais ne sera amené à croire par la force, car « Dieu fait miséricorde à qui il veut, et il endurcit qui il veut » (Rom. IX, 12). Aussi, il ne faut pas les sauver malgré eux, mais lorsqu'ils le veulent. Car, de même que chaque homme a péri en obéissant au serpent, avec le consentement de son libre arbitre, de même chaque homme est sauvé en croyant, par la conversion de son propre esprit, appelé par la Grâce de Dieu. Ils [les juifs] ne doivent pas être amenés par la force mais par le conseil à ce qu'ils se convertissent avec consentement de leur libre arbitre686.



Isidore justifiait donc le prosélytisme des chrétiens, mais simplement à un niveau individuel, converti par converti, et sans emploi de la force. Face au judaïsme pris dans son ensemble, l'évêque de Séville conseillait surtout à l'Église de rester sur la défensive, en vue des combats futurs, puisque, parmi les signes annonciateurs de la fin des temps, il prévoyait que « la synagogue s'acharnera, aux temps de l'Antéchrist, plus gravement qu'elle n'a persécuté les chrétiens lors de l'arrivée du Sauveur687 ».

Chez les auteurs chrétiens, il n'existait pas ce que l'on pourrait appeler un « statut mental » unique des juifs. Leurs représentations eschatologiques et pastorales divergeaient, variant selon les circonstances et les hommes. Le judaïsme était un concept fuyant, s'adaptant plus ou moins bien aux cadres juridiques hérités ou élaborés.




Les cadres d'exercice de la mission chrétienne

Les juifs étaient des citoyens romains et à ce titre bénéficiaient de certains droits. Personne n'aurait vu en eux des barbares ou des étrangers soumis uniquement à un droit national propre. Pour les juristes aquitains rédacteurs du Bréviaire d'Alaric, parmi lesquels on comptait des évêques688, il n'y avait pas de doute possible : « Les juifs sont reconnus comme étant des Romains689 ». Or la législation impériale définissait le judaïsme comme une religio. En aucun cas le droit romain ne put donc être invoqué pour justifier des conversions forcées.

Un évêque comme Grégoire le Grand acceptait le régime d'existence légal défini par les constitutions impériales et invitait ses correspondants à faire de même690. Selon le pape, si un chrétien était appelé à juger ou à enquêter dans une affaire impliquant des juifs, il devait se montrer d'une équité parfaite, c'est-à-dire défendre ceux dont il serait prouvé qu'ils étaient de bonne foi691 mais aussi condamner les coupables692. Ce régime de protection ne se comprenait bien sûr que si les juifs en acceptaient les règles :


Nous interdisons que [les] Hébreux soient molestés ou tourmentés de façon contraire à l'ordre de la raison. Mais, de même qu'on leur permet de vivre sous les lois romaines, qu'ils agissent aussi selon la justice, en connaissance de cause, sans que personne ne vienne les troubler693.



Certes, Grégoire ne remettait donc pas en cause la dissymétrie foncière qu'instaurait le système romain : les juifs pouvaient être convertis au christianisme, alors que les chrétiens ne pouvaient aller au judaïsme. Mais plus qu'un strict légalisme au regard du droit civil ou du droit canon, on ne peut manquer de reconnaître au pape une forme suprême d'honnêteté que l'on serait tenté de définir comme une marque de fair-play dans le jeu de la conversion. Jamais Grégoire le Grand n'hésita à intervenir, en vertu de son auctoritas, lorsque des juifs venaient se plaindre auprès de lui d'exactions ou de mesquineries procédurières de la part de chrétiens694.

La législation civile n'empêchait pas la mission chrétienne de s'exercer, mais elle devait suivre des modalités particulières. Une première ressource était de prier Dieu pour le salut des infelices Iudeai. Une supplique, qui ne manquait pas de générosité, leur était réservée dans la liturgie du Vendredi Saint695. De même, Grégoire de Tours affirme que la première conversion obtenue par Avit de Clermont en 576 fut le résultat de la prière de l'évêque696. Une autre solution était de les convaincre par la prédication. À cet effet, les Statuta Ecclesiae Antiqua, rédigés en Provence dans la seconde moitié du Ve siècle, autorisaient les juifs à assister à une partie de la messe, c'est-à-dire essentiellement à l'homélie, tout en réservant aux chrétiens le cœur du mystère eucharistique697. Il faut attendre le IXe siècle pour que la présence de juifs à la messe en vienne à choquer, et encore trouve-t-on ces critiques dans l'entourage de l'archevêque Agobard, connu pour son farouche antijudaïsme698. Sauf en cas de danger mortel, certains prélats ne montraient aucune hâte à recevoir les juifs dans la piscine baptismale. Une certaine méfiance était même enregistrée : au concile d'Agde de 506, les pères réunis autour de Césaire imposèrent aux juifs huit mois de catéchuménat, de crainte qu'une instruction ordinaire ne permette pas de détecter les risques d'apostasie chez les candidats699.

On aimerait connaître la proportion d'évêques chrétiens à avoir laissé aux juifs leur entière liberté religieuse. Dans la plupart des cas, les auteurs chrétiens sont muets sur ce sujet, notamment les hagiographes, que l'on sait plus friands de scènes spectaculaires de conversions massives que d'attitudes quotidiennes de respect mutuel. Les sources juives, qui auraient offert un point de vue alternatif, sont inexistantes. Il est pourtant un indice très indirect méritant attention, à savoir la présence de juifs dans le cortège funéraire des évêques. Le récit de l'unanimité de la vox populi, nécessaire à la proclamation de la sainteté, n'inclut que très rarement les juifs à l'époque romano-barbare700 dans les récits sûrs, notamment dans les Vitae dont la rédaction est contemporaine des situations décrites. La première occurrence gauloise se rencontre pour les obsèques de saint Hilaire (mort en 449) rapportées par son disciple Honorat, qui se souvenait que l'on avait entendu alors des chants en langue hébraïque et que les chrétiens n'avaient pas eu le cœur de faire taire les juifs, qui dans leur volonté de partager leur deuil, ignoraient la liturgie normale701. Par la suite, le motif se résume à deux occurrences, lors des funérailles de saint Césaire d'Arles en 543702 et celles de saint Gall de Clermont en 554703. Or on a vu que les conceptions de Césaire préfiguraient celles de Grégoire le Grand, et les juifs ont pu effectivement regretter la perte d'un évêque, de fait la plus haute autorité de leur ville, et qui n'avait jamais tenté d'obtenir d'eux des conversions au moyen de mesures vexatoires ou coercitives704. On ignore en revanche si les juifs auvergnats eurent des raisons objectives, outre des motifs civiques, pour saluer la mémoire de saint Gall. Néanmoins, même en supposant que beaucoup de narrateurs aient gardé le silence ou aient ignoré le phénomène, une présence hébraïque aux funérailles de seulement trois évêques semble permettre de conclure, sans exagération, que la bienveillance épiscopale envers les juifs devait être un fait rare, sinon exceptionnel.

Tout comme chaque évêque pouvait avoir sa propre conception de la conversion des juifs, chacun développait son propre modèle pastoral. Grégoire le Grand est connu pour avoir proposé des incitations financières, qu'il éleva presque au rang de système. Ce dispositif était compatible avec sa pensée légaliste, dans la mesure où la liberté civile ou religieuse des convertis n'était pas réellement menacée en cas de refus. Mais il permettait désormais de participer aux rêves de conversion universelle véhiculés par la pensée pastorale.

À Pierre, recteur du patrimoine pontifical en Sicile, Grégoire conseillait en 592 de baisser le loyer de la terre des juifs résidant sur les terres de l'Église qui accepteraient de venir au christianisme705. Quelques années plus tard, il précisait à Cyprien, le successeur de Pierre, que ces nouveaux chrétiens devraient voir leur loyer baissé d'un tiers et leur corvée allégée. Si le pape ne se berçait pas d'illusions sur la ferveur réelle de ces convertis économiques, il espérait que leurs fils, élevés dans le christianisme, seraient un jour de bons chrétiens. Quant à l'inquiétude de son gestionnaire au regard de la perte financière, Grégoire la balayait d'un revers de plume, en rappelant que la raison d'être de l'Église était le salut des âmes et non l'équilibre économique706. Dans un même esprit, il écrivit au defensor Fantinus707 que, puisque des juifs d'Agrigente désiraient se convertir, l'Église devrait fournir aux plus pauvres d'entre eux la somme nécessaire à l'achat des habits baptismaux. Dérogation encore rare, habituellement accordée aux malades graves, les juifs d'Agrigente pourraient même être baptisés un dimanche ou un jour de fête quelconque, sans avoir à attendre la fête de Pâques ; la conversion primait sur tout, y compris sur le temps liturgique708.

L'expérience initiée par Grégoire le Grand ne connut que peu d'équivalents dans l'Occident chrétien. Propriétaire de vastes domaines, disposant de ressources financières importantes, le pape pouvait proposer des incitations financières pour la conversion des juifs, alors qu'un simple évêque rechignait à la dépense. Peut-être aussi la méthode n'était-elle pas universellement suivie parce que l'on doutait de son efficacité. Cassiodore rapporte ainsi l'histoire d'un juif oriental qui demandait le baptême auprès de plusieurs sectes chrétiennes afin d'empocher à chaque fois la prime promise709.

Les cas de conversions forcées de juifs organisées par des évêques restent rares dans l'Occident barbare. Les occurrences sont d'ailleurs peu claires, et sujettes à interprétations. Certaines ne sont pas sans rappeler l'entreprise de Sévère de Minorque. Ainsi, à Clermont, en 576, les communautés chrétienne et juive en étaient venues à s'opposer violemment et la synagogue de la ville avait été détruite par les chrétiens710. Alors que les juifs étaient menacés de mort par la populace et s'étaient enfermés dans une maison, l'évêque Avit leur fit porter un message711, que reconstitue Grégoire de Tours : « Je ne vous contrains pas à confesser de force le Fils de Dieu, cependant je prêche et je livre à vos cœurs le sel de la science [...]. Si donc vous voulez croire comme je crois moi-même, soyez un seul troupeau auquel je serai préposé comme gardien ; s'il en est autrement, éloignez-vous de ce lieu712 ». Le choix aurait donc été donné entre la conversion et l'exil. Les juifs, conscients du péril, acceptèrent pour partie de se faire chrétiens ; les autres partirent à Marseille713.

À l'époque de Dagobert, Sulpice de Bourges aurait également obligé les juifs de sa ville à se convertir, tout en prêchant avec bonté et en priant avec ferveur714. Dans la figure du pasteur suggérée par son hagiographe, la force de l'autorité pontificale et la douceur du prédicateur se trouvaient synthétisées. Cependant, on verra que Sulpice n'avait peut-être pas eu l'initiative de l'opération715.

L'usage de méthodes coercitives de la part d'évêques fut fermement condamné par Grégoire le Grand, pour qui le prosélytisme chrétien devait certes être encouragé, mais devait toutefois obéir à certaines règles, et notamment s'écarter des manœuvres frauduleuses ou mesquines qui les accompagnaient trop souvent. Les arguments qu'il mettait en avant pour soutenir sa position embrassaient le droit civil, la théologie et la dimension pastorale et pratique. Informé en juin 591 que les évêques Virgile d'Arles et Théodore de Marseille avaient « conduit beaucoup de juifs résidant dans leurs provinces au baptême plus par la violence que par la prédication716 », il leur écrit de faire cesser ce scandale :


Quand en effet quelqu'un est venu à la piscine baptismale non par la douceur de la prédication mais sous la contrainte, s'il retourne ensuite à sa superstition première, il meurt alors dans un état plus funeste du fait qu'il avait semblé recevoir une nouvelle naissance717.



L'usage de la force risquait de corrompre l'institution du baptême, dans la mesure où elle transformait des infideles, innocents dans leur aveuglement, en chrétiens coupables du terrible crime d'apostasie. Les évêques provençaux devraient donc à l'avenir se contenter de baptiser les hommes à qui Dieu avait personnellement fait le don de l'illumination718.

Grégoire se méfiait également de cette pratique plus insidieuse mais tout aussi pernicieuse qu'était la saisie des synagogues. À Pierre, évêque de Terracine, qui s'en était rendu coupable, il écrit en mars 591 que de telles pratiques étaient interdites par les lois civiles et qu'en plus elles faisaient du tort aux véritables tentatives de conversion :


En effet, ceux qui sont en désaccord avec la religion chrétienne, c'est par la douceur et la bonté, par les avertissements et par la persuasion qu'il faut les amener à s'agréger à l'unité de la foi, de peur que menaces et craintes n'écartent ceux que la douceur de la prédication et la venue imprévue du Juge futur auraient pu inviter à croire. Il faut donc qu'ils en arrivent à venir volontiers vous écouter leur donner la parole de Dieu, au lieu d'être épouvantés par cette sévérité qui dépasse la mesure719.



Pierre de Terracine renâcla devant le jugement pontifical et chercha, l'année suivante, à biaiser en prétendant que la synagogue était beaucoup trop proche de sa cathédrale et que les chants des juifs gênaient la prière des chrétiens ; il prévoyait donc à nouveau de confisquer le bâtiment. Alerté, Grégoire chargea deux évêques voisins d'aller inspecter les lieux et de vérifier s'il y avait ou non nuisance sonore ; si tel était le cas, il n'y aurait pas suppression, mais déplacement de la synagogue vers un autre lieu de la ville720. De même, l'évêque Victor de Palerme, qui tentait de confisquer les lieux de culte juifs de sa ville, fut sévèrement rappelé à l'ordre en juin 598 : le pape invitait son collègue à lire une compilation juridique, puisqu'il semblait tout ignorer du régime de propriété des biens cultuels721. Mais l'évêque sicilien n'ignorait rien du droit romain et s'en montra même un fin connaisseur en menant une nouvelle entreprise : il confisqua les synagogues de sa ville et les fit immédiatement consacrer au culte catholique, ce qui rendait inaliénable la possession des bâtiments devenus des églises. On ne sait si la manœuvre avait été dictée par l'appât du gain ou par l'espoir véritable de convertir des hommes en transformant les édifices où ils rendaient leur culte, mais Grégoire le Grand refusa de se laisser placer devant le fait accompli. En octobre 598, il ordonna au recteur du patrimoine de Sicile, conformément à la loi civile722, de forcer Victor à reverser aux juifs la valeur des biens saisis, somme qui leur permettrait probablement d'acheter de nouveaux locaux. L'évêque de Palerme devrait aussi rendre les ornements et des codices – peut-être les rouleaux de la Loi723 – qu'il avait trouvés dans les bâtiments confisqués724. Grégoire le Grand n'entendait pas laisser se développer une action qui allait à l'encontre du droit et de ses théories pastorales et qui, de plus, minait son autorité patriarcale en Sicile.

D'autres menées souterraines inquiétaient le pape. À Cagliari, le jour de Pâques 599, un juif baptisé la veille sous le nom Pierre était entré dans la synagogue et y avait placé une croix et une image de la Vierge725, pour la plus grande gêne de l'évêque de la ville qui avait interdit la chose, mais ne savait pas si, une fois accomplie, elle pouvait être remise en cause. Le pape l'informa que, puisque l'action était illégale, les précieux objets devaient être enlevés avec autant de vénération que de diligence : selon la loi, les juifs n'avaient certes pas le droit de construire de nouveaux lieux de culte, mais on ne saurait les priver de ceux dont ils disposaient726 À Naples, en 602, l'évêque Paschase jouait également la carte de la subtilité : sans confisquer les basiliques, il interdisait d'y célébrer les fêtes juives. Grégoire le Grand lui écrivit que cette mesure était contraire à la douceur propre au prédicateur, qu'elle était interdite par les lois et enfin, argument devenu rare à l'époque, qu'elle remettait en cause le droit des juifs à observer leur mos majorum727.

Sur ce point encore, l'argumentaire de Grégoire le Grand doit probablement être tenu plus pour une exception que pour l'image de la pensée dominante : à lire sa correspondance, la défense du droit de culte des juifs semble être le strict négatif des pratiques réelles des prélats italiens et gaulois.

Une fois converti, de gré ou de force, le nouveau chrétien risquait encore de voir sa liberté entravée par ceux qui restaient fidèles au judaïsme. Les sentiments communautaires paraissent avoir été forts chez les juifs, sans doute en raison de la peur obsidionale que connaît toute minorité menacée. À Clermont, le jour de Pâques 576, un converti participant à la procession des catéchumènes fut arrosé d'une huile rance par l'un des juifs, sans doute pour parodier la cérémonie baptismale ; l'épisode fut peut-être à l'origine de la destruction de la synagogue en représailles728. Grégoire le Grand veillait également à ce que les nouveaux chrétiens n'aient pas à souffrir de tracasseries juridiques de la part de leurs anciens coreligionnaires729. Il estimait, sans doute avec raison, que la coupure avec l'ancienne communauté pouvait se révéler difficile du point de vue économique, et que, même sans pression ni violence, les convertis pouvaient être convaincus d'apostasier ; afin d'éviter un tel drame, le pape ordonna ainsi à un sous-diacre de secourir par le versement d'une somme d'argent trois chrétiens venus du judaïsme et réduits à l'indigence730.

Une loi, datant de Constantin, interdisait pourtant aux juifs de nuire, de quelque façon que ce soit, à un homme converti au christianisme. La disposition avait été enregistrée par le Bréviaire d'Alaric731, mais ne connut aucune reprise canonique. Aussi surprenant que cela semble, à l'époque du roi wisigoth Sisebut, le chef de la synagogue de Tolède pouvait encore tenter une démarche auprès du palais pour se plaindre du passage au christianisme de trois membres de sa communauté et trouver un fonctionnaire chrétien pour l'appuyer732.

Si l'on excepte le cas de l'Espagne du VIIe siècle, la rareté des mesures conciliaires ou pastorales visant à la conversion des juifs paraît presque paradoxale au regard de la masse de législation canonique émise à leur égard. L'Église semble bien souvent avoir voulu créer un statut d'existence stable pour le judaïsme, et non des conditions propres à la conversion, autoritaire ou non, de ceux qui y adhéraient. Au pire, certaines mesures étaient vexatoires, mais elles n'étaient guère incitatives. D'une certaine façon, cette situation correspondait d'assez près à la position théologique des principaux auteurs chrétiens. Pour demeurer présent jusqu'à la fin des temps, le judaïsme n'avait pas vocation à régresser de façon drastique. Mais pour le maintenir en position de faiblesse et de soumission, il fallait aussi se garder de sa possible propension à s'étendre.








Le « prosélytisme juif » : la menace de la conversion concurrente

Les évêques ne pouvaient ignorer, quand ils prêchaient la fidélité à la foi chrétienne, que la loi civile interdisait le passage d'un homme, chrétien, hérétique ou païen, à la foi juive. Pour le droit romain classique, la circoncision s'apparentait à la castration, acte perçu comme une monstruosité. Aussi la pratique ne fut-elle autorisée qu'aux seuls juifs et enfants de juifs. Un principe juridique romain, validé par le Bréviaire d'Alaric, voulait que la circoncision d'un non juif soit punie d'exil et de confiscation pour qui la demandait, de mort pour qui la pratiquait733 ; quant au chrétien ou à la chrétienne qui acceptait la conversion, ses biens seraient confisqués par le fisc, une fois les faits prouvés734.

Malgré cette interdiction et les peines théoriquement encourues, des conversions ont-elles eu lieu ? L'existence réelle d'un prosélytisme juif dans l'Antiquité a été l'objet de multiples débats historiographiques, issus principalement des questions posées par les drames du XXe siècle. Prouver sa vigueur permettrait de donner une explication « rationnelle » à l'émergence précoce de sentiments antijudaïques, appelés à muter sporadiquement en des formes plus violentes735. Au contraire, récuser ce prosélytisme revient à identifier une forme persistante de xénophobie, dont les aspects sociaux, voire ethniques, dépasseraient le contenu religieux736.

Les répercussions de cette discussion s'étendent facilement au haut Moyen-Age occidental. Dans son étude fondatrice, Bernhard Blumenkranz cherchait à identifier une « mission juive » et, tout en reconnaissant la rareté des sources permettant d'en apprécier les résultats, voyait dans ce phénomène une cause des frictions intercommunautaires, à l'origine de la constitution d'une législation restrictive à l'encontre des juifs737. Cette thèse, quoique généralement retenue, a été vivement dénoncée dans un ouvrage récent, au ton volontairement polémique738. Un problème évident est que la masse de textes dénonçant le prosélytisme juif entre en totale contradiction avec le caractère presque exceptionnel des attestations de convertis, notamment si l'on s'en tient aux hommes libres. Ainsi, dans l'ensemble des sources épigraphiques entre Ve et VIIIe siècle, seul un certain Sigismond, peut-être un Germanique, est attesté comme converti au judaïsme au VIe siècle, et encore son cas n'est pas exempt de difficulté739. De même, Grégoire le Grand rapporte, mais sous prudente caution d'un « fertur », l'affaire du juif sicilien Nazas qui aurait construit un autel sous le vocable du prophète Élie et aurait amené des chrétiens, libres et esclaves, à participer à ce culte740. Peut-être ne s'agissait-il pas de véritables conversions mais de simples pratiques judaïsantes et le pape, hésitant lui-même sur la véracité des faits, fit appel au bras séculier, en la personne du préteur de Sicile Libertinus, pour mener une enquête. Ce n'est qu'à l'époque carolingienne que les conversions au judaïsme viennent prendre une certaine consistance textuelle, notamment grâce à l'important dossier concernant le passage au judaïsme, sous le nom d'Éléazar, du diacre de Louis le Pieux Bodo741.

Mais l'important est-il réellement de savoir si l'éventuelle « mission juive », mythe ou réalité historique, a été à la hauteur de la peur des ecclésiastiques, ou plutôt de comprendre comment cette peur chrétienne se fonde, se structure, s'élabore en mécanisme de défense ? Car, chez les auteurs médiévaux, le prosélytisme juif était perçu comme un fait indiscutable, et c'était la raison pour laquelle, avant de penser à convertir les juifs, ils cherchaient à éviter que des chrétiens soient convertis par eux. Pour expliquer cette terreur, il ne faut certainement pas sous-estimer les perspectives apocalyptiques, et l'annonce d'une persécution lancée par la synagogue à la fin des temps, prophétie véhiculée par Isidore de Séville.

Toutefois, l'appréhension la plus forte n'était pas celle de la venue d'un Antéchrist persécuteur, mais celle d'une situation plus proche et plus quotidienne, à savoir la soumission de chrétiens à des juifs. Du point de vue théologique, on a vu que l'existence du judaïsme, pour des hommes comme Augustin ou Césaire d'Arles, n'était justifiée qu'en vertu de son infériorité, voire de son humiliation, par rapport au christianisme. Du point de vue pastoral, un rapport de force défavorable était en outre jugé propre à provoquer la conversion du dominé à la foi du dominant. La domination juive, associée à un prosélytisme conquérant, était sans doute pour beaucoup le simple fantasme d'une société inversée, une projection retournée des pratiques « missionnaires » que les chrétiens, dominants, appliquaient à l'égard des hommes des autres religions. Toutefois, quelques faits précis sont connus et permettent de supposer que, dans certains cas, la législation conciliaire tentait de prémunir les fidèles de menaces effectives.



La domination de juifs sur des chrétiens pouvait prendre différentes formes, institutionnelles, matérielles ou sociales. La peur la plus forte était peut-être celle d'un pouvoir civil juif contrôlant des chrétiens. Augustin lui-même estimait que le juste sort des juifs était de continuer à vivre en ayant perdu leur royaume terrestre742. Qu'une puissance séculière leur soit rendue pouvait paraître un objet d'horreur théologique. Du point de vue pratique, les chrétiens craignaient surtout le prosélytisme d'hommes à qui serait confié le pouvoir civil. Les Statuta ecclesiae antiqua de la fin du Ve siècle excommunient le catholique qui aurait eu l'audace d'amener un procès devant un « judex d'une autre religion743 ». Bien que peu de fonctionnaires juifs soient connus de façon individuelle à l'époque des royaumes barbares, leur présence paraît avoir été douloureusement vécue par les milieux ecclésiastiques. Ainsi, le scholasticus juif Symmaque, qui eut une activité législative à la cour de Théodoric le Grand, fut accusé d'avoir participé à une tentative de saisie des basiliques catholiques744.

Le droit civil semblait prémunir les chrétiens de la menace : le Bréviaire d'Alaric, interprétant une Novelle de Théodose II, interdisait aux juifs d'exercer toute charge publique jusqu'au niveau de gardien de prison, c'est-à-dire toute fonction qui aurait donné un pouvoir légal de coercition sur les chrétiens et notamment sur le clergé ; la raison invoquée était que « ceux qui sont ennemis de notre loi [le christianisme] ne doivent pas avoir l'audace de juger ou de condamner des gens selon nos lois [la législation civile]745 ». Depuis la conversion de l'Empire, nul n'ignorait que le judex était devenu un acteur essentiel de la politique religieuse, puisqu'il faisait appliquer les décisions du princeps, mais qu'il disposait en la matière d'une importante liberté d'action. Pour rester contrôlable, il devait appartenir à une religion semblable ou compatible avec celle du prince qui l'employait. Si les juristes chrétiens de 506 avaient tant peur de l'arbitraire administratif et juridique, c'est peut-être qu'ils n'ignoraient pas que les fonctionnaires chrétiens y avaient recours à l'encontre des juifs.

Il semble néanmoins que, dans le monde franc au moins, cette prescription de la législation civile n'ait pas été régulièrement appliquée. Le droit canon dut venir relayer le droit romain, même s'il faut attendre le concile de Clermont de 535746 pour que l'Église se sente assez forte pour contester la nomination de judices juifs par le roi. Le concile de Mâcon I (581/583) réitéra la disposition, en étendant l'interdiction jusqu'à la fonction de percepteur d'impôts, en rappelant qu'il ne fallait pas que des chrétiens paraissent être soumis à des juifs747. La législation canonique ne s'exerçait pas directement sur les juifs, mais par l'entremise du roi chrétien, dont la désobéissance pouvait, de façon toute théorique, être sanctionnée par l'excommunication ou la pénitence. Le concile national de 614 ajouta que tout juif souhaitant exercer une fonction publique devait être baptisé avec toute sa famille748. Apparemment toutefois, les pratiques des souverains n'évoluaient que lentement : à Clichy en 626-627, les évêques durent encore répéter l'interdiction, en l'étendant jusqu'à une forme d'incapacité juridique des juifs, semble-t-il749.



La soumission de chrétiens à des juifs pouvait aussi exister dans le cadre de la dépendance servile. Cette question du prosélytisme juif envers les esclaves a fait l'objet de multiples débats. Elle a été largement analysée, quant à ses implications dans la législation civile romaine, entre autres par Hans Langenfeld et Giovanni de Bonfils750, et pour ses aspects canoniques à l'époque mérovingienne par Paul Mikat, Friedrich Lotter et Christof Geisel751.

À l'origine, le problème naît d'une difficulté d'interprétation de la Loi juive autour d'un problème de la vie quotidienne : un croyant peut-il posséder un esclave gentil ? L'Écriture présentait sur le sujet deux textes contradictoires ; si Exode 21, 1-6 paraît impliquer la circoncision comme préalable à l'entrée d'un esclave dans une famille croyante, Lévitique 25, 44-46 autorisait un maître à posséder des esclaves étrangers en propriété perpétuelle. Les sources talmudiques, même si elles n'étaient pas encore connues à cette date en Occident, montrent que ces traditions divergentes n'avaient été l'objet d'aucune synthèse rabbinique. La manipulation, et à plus forte raison la préparation, d'aliments « purs » par des non-juifs posaient indiscutablement un problème, mais aucun consensus ne se dégageait. Certains rabbins la refusaient, d'autres l'acceptaient, d'autres encore prévoyaient que « si un homme achète un esclave à un idolâtre, et que l'esclave refuse d'être circoncis, il peut le conserver douze mois ; si à ce moment encore, il n'est pas circoncis, il doit être revendu à des idolâtres752 ». En conséquence, il est probable que différentes communautés, voire différents maîtres, aient eu des pratiques contrastées. Cela expliquerait le maintien d'esclaves chrétiens non circoncis chez des maîtres juifs, bien attesté dans les sources, ou les tentatives de circoncisions forcées d'esclaves, en service depuis déjà longtemps et qui ne se croyaient pas inquiétés. Le point important est que la circoncision de l'esclave semble avant tout avoir été un acte de purification rituelle, permettant de ne plus avoir d'étranger impur au sein de la familia753, et qu'il n'était pas toujours perçu par ceux qui l'accomplissaient comme une forme de prosélytisme : les sources talmudiques prescrivent la circoncision et non la conversion au sens strict.

Mais, pour les auteurs païens ou chrétiens, la différence n'était pas aisée à comprendre, et ils estimaient souvent qu'une circoncision imposée correspondait nécessairement à une conversion forcée. Dès la fin du IIIe siècle, le jurisconsulte Paul punissait de mort ou d'exil les maîtres juifs responsables de la circoncision de leurs esclaves non juifs, et le texte avait été repris sans modification dans le Bréviaire d'Alaric754. La compilation wisigothique conservait également des dispositions datant de l'Empire chrétien qui en interdisaient la pratique, quelle que soit la religion des esclaves755, tout en autorisant leur possession à condition que leur liberté religieuse soit maintenue756. En Orient, de nouveaux textes vinrent modifier la situation. Au début des années 530, deux lois de Justinien interdirent la possession d'esclaves chrétiens, y compris de catéchumènes, aux juifs ; la libération ne pouvait donner lieu à aucune compensation financière, mais au contraire à une amende pour le maître coupable757.

L'absence de répercussion de ces interdictions dans les conciles gaulois du Ve siècle et dans les conciles espagnols du VIe siècle est difficile à interpréter. Peut-être le droit romain était-il appliqué assez régulièrement pour ne pas nécessiter d'intervention épiscopale. On peut toutefois en douter, car, peu à peu, la situation des asservis semble s'être dégradée. C'est du moins l'impression qui ressort d'un récit de la Vita Germani de Fortunat, selon lequel un jeune chrétien du nom d'Amantius, esclave de maîtres juifs, se serait enfui pour échapper à « la soumission aux lois juives », vraisemblablement à la circoncision ; rattrapé, il ne retrouva sa liberté, à la fois personnelle et religieuse, que grâce à une intervention miraculeuse de saint Germain758. En outre, la question du sort des esclaves constituait un domaine d'exercice limite du droit canon, puisqu'elle impliquait une capacité à agir contre les propriétaires juifs, c'est-à-dire des personnes qui n'étaient pas, par définition, soumises au droit de l'Église. Ce front pionnier de la législation conciliaire ne put donc progresser que lorsque l'appui du bras séculier devint une certitude dans les royaumes barbares.

Pour le monde franc, le canon 14 du concile d'Orléans III de 538 montre un état de presque impuissance du clergé, qui ne peut directement intervenir sur les juifs, mais en vient à traiter le cas de leurs esclaves chrétiens à qui l'on fait subir « quelque chose d'interdit par la religion chrétienne759 », vraisemblablement la circoncision. Ce n'est que si ces derniers parviennent à fuir dans une église que l'évêque devra réunir la somme permettant de les racheter. Il n'est nullement dit que les juifs seront obligés par une quelconque autorité d'accepter ce marché, mais on peut supposer qu'en cas de refus le droit d'asile continuera de fonctionner en faveur du fuyard, au point que les maîtres lésés finiront par trouver plus profitable d'accepter la compensation financière, plutôt que d'attendre l'éventuel retour de leur serviteur. Un règlement de ce type était cité par le Bréviaire d'Alaric, mais simplement en tant que loi tombée depuis longtemps en désuétude760.

Peu après, le concile d'Orléans IV de 541 indiqua que le système de rachat des esclaves chrétiens fuyards pouvait profiter à tous ceux qui demandaient asile à l'église ou chez de simples fidèles laïcs, à condition que le remboursement s'effectue au justum pretium761. C'était là déjà supposer une autorité nouvelle du droit canon, car aucune loi romaine ne permettait à un simple particulier d'accorder un droit d'asile aux fugitifs. Mais la véritable évolution se rencontrait dans la déclaration du canon 31 :


Nous décrétons également que doit être observé ceci : si un juif se permet de convertir au judaïsme un nouveau venu [proselytus] – on dit un « étranger » [aduena]762 – ou de l'amener à la superstition judaïque une fois qu'il est devenu chrétien ; [...] ou s'il convertit au judaïsme un esclave né de parents chrétiens, moyennant la promesse de la liberté, qu'il soit châtié par la perte de ses esclaves. Quant à l'homme qui, né de parents chrétiens, est devenu juif, si la condition posée pour son affranchissement a été qu'il posséderait la liberté pourvu qu'il demeure dans la religion juive, une telle condition ne sera pas valable, car il est injuste que la liberté soit maintenue à celui qui, issu de parents chrétiens, veut rester attaché au culte juif763.



La capacité d'en appeler au bras séculier est présupposée, puisqu'il faut l'intervention du comte ou des autorités municipales pour rédiger ou invalider des chartes de manumission764, voire pour saisir des esclaves. Au-delà du simple aspect légal, deux clauses finales de la disposition montraient le lien intrinsèque qui, au niveau des représentations, unissait conversion et liberté. Dans l'esprit des maîtres juifs, la liberté est la récompense de la conversion au judaïsme. Pour les pères d'Orléans IV, c'est une condition sociale incompatible avec l'apostasie, puisque l'esclave trahissant la foi chrétienne ne saurait en aucun cas être affranchi.

Le droit canon n'en vint à doubler le droit romain que lorsque ses rédacteurs furent certains de travailler avec l'appui du pouvoir civil. Ce fut le cas du concile Mâcon I (581/583), convoqué par le roi Gontran. Les évêques réunis commencèrent par constater l'échec des prescriptions des synodes précédents, à savoir que les juifs refusaient de vendre leurs esclaves, même au justum pretium. En conséquence, il fut prescrit, en vertu de l'auctoritas divine765, qu'il ne serait plus permis à un juif d'avoir des chrétiens à son service et que ceux qui seraient trouvés en leur possession seraient rachetés au prix de douze livres, pour être affranchis ou pour devenir esclaves de maîtres chrétiens. Implicitement, la potestas temporelle, et donc royale, était chargée de faire appliquer une mesure dont la justification n'était pas d'ordre légal, mais pastoral : « C'est une chose scandaleuse en effet que des hommes, que le Seigneur Christ a rachetés par l'effusion de son sang, demeurent liés par les chaînes des persécuteurs766 ». La « persécution » n'était pas seulement une allusion au « déicide », mais aussi une crainte plus contemporaine du prosélytisme, que venait définir le canon suivant : « Nous décidons tout spécialement que si un juif est convaincu d'avoir persuadé un esclave chrétien de passer à l'erreur judaïque, il soit dépossédé de cet esclave et d'autre part frappé de la condamnation légale767. »

Les pères de Mâcon s'étaient peut-être montrés trop enthousiastes et trop sûrs du soutien politique. En 599, les rois francs n'avaient encore promulgué aucun texte clair, et la papauté vint à s'en inquiéter : Grégoire le Grand écrivit à Brunehaut et à ses petits-fils, Thierry II et Théodebert II, pour leur demander d'interdire la possession d'esclaves chrétiens par des juifs sur toute l'étendue de leur royaume768. Mais, sur le plan pratique, Grégoire n'ignorait rien des nouvelles réalités, sachant pertinemment qu'il existait en Gaule un droit barbare propre, plus libéral, qui attirait les marchands juifs à la recherche d'esclaves chrétiens769. Ayant appris que des juifs de Narbonne détenaient des esclaves chrétiens, il demanda à Candide, recteur du patrimoine des Gaules, de réunir une somme pour les racheter, puisqu'il y avait peu de chances d'obtenir leur libération par des moyens légaux770.

En Italie byzantine, la loi de Justinien était en application, même si c'était avec plus ou moins de rigueur qu'elle était mise en œuvre. Grégoire le Grand, dont les lettres avaient une autorité canonique, accordait une attention particulière à ce que ces dispositions civiles visant à empêcher le prosélytisme des juifs soient appliquées. À plusieurs reprises, il dut ainsi rappeler que la possession d'esclaves chrétiens était interdite aux juifs771, sauf à titre temporaire, dans le cas de marchands qui en assuraient seulement le transport772. Si des esclaves avaient été circoncis par leur maîtres, ils devaient être remis en liberté sans indemnisation des coupables773. Quelques astucieux avaient trouvé une brèche légale en achetant des esclaves païens, mais Grégoire leur rappela que le droit s'appliquait également dans ce cas particulier ; simplement, les chrétiens réuniront l'argent permettant d'offrir au maître juif une compensation correspondant à sa perte774.

L'appel de Grégoire le Grand auprès des rois francs n'avait pas été entendu. Au concile de Clichy (626/627), les juifs se virent à nouveau reconnaître le droit de posséder des esclaves chrétiens, sauf s'ils venaient à tenter de les convertir ou à les torturer. Dans ce cas, les esclaves seraient confisqués, au sens propre, c'est-à-dire deviendraient propriété du fisc775. Mais il est vrai que le concile de Clichy était étroitement contrôlé par Clotaire II et que, par certains aspects, ses actes ressemblaient fort à un édit royal. Le droit canon, qui n'avait jamais pu trouver de prise sur les juifs, était sur le point de se muer en droit civil.

Une évolution similaire s'observe, de façon beaucoup plus précoce, en Espagne wisigothique. Dès le concile de Tolède III de 589, ce fut sur l'intervention du roi Reccared, et non sur délibération des évêques, que fut enregistré le premier canon réglementant la possession d'esclaves chrétiens par des juifs. Celle-ci était tolérée, mais toute tentative de conversion ou de circoncision entraînait un affranchissement de la victime, sans compensation financière pour les coupables776. Grégoire le Grand avait félicité Reccared pour avoir émis une disposition civile qui venait confirmer le droit romain, et dépassait même les prescritions de Tolède III777. Mais lorsque ces avancées du droit civil furent enregistrées sur le plan canonique au concile de Tolède IV de 633, ce fut sur les ordres du roi Sisenand778 et non par la seule volonté des évêques. Dans le drame qui s'ensuivit, on verra que la perversion de l'autorité conciliaire fut patente.



Les rapports de domination, contextes de possibles conversions, se rencontrent également au niveau matrimonial. Pour silencieux qu'il était, le prosélytisme conjugal inquiétait. Malgré l'autorité paulinienne (I. Cor 7, 12-16) autorisant ce type d'union, la pensée patristique préférait condamner les mariages mixtes entre juifs et chrétiens, les qualifiant de stuprum779. Le canon 16 du concile d'Elvire, probablement tenu entre 302 et 305, était venu sanctionner l'évolution en interdisant aux parents chrétiens de donner leurs filles en mariage à des hommes juifs780. Les unions entre fidèles des deux religions avaient également été déclarées illicites par l'Empire chrétien et l'interdiction avait été enregistrée par le Bréviaire d'Alaric781. La Loi romaine des Burgondes, composée quelques années après le Bréviaire, reprenait cette réglementation782. Du reste, la communauté juive ressentait probablement des craintes similaires, et le droit rabbinique, tel que l'on peut le reconstituer par les sources talmudiques postérieures, se prononçait également contre les unions avec un conjoint qui ne serait pas de religion hébraïque783. Mariage ou concubinage étaient perçus comme des pièges à conversion par les cadres des deux religions.

En Gaule, l'interdiction des unions mixtes fut réaffirmée dès le concile d'Orléans II en 533784, reprise à Clermont en 535785, puis à Orléans III en 538786. Le canon 31 du concile d'Orléans IV en 541 est particulièrement explicite : aux maîtres juifs, il interdisait sur un même plan le prosélytisme actif et le fait de favoriser les concubinages mixtes d'esclaves787. Il est difficile de déterminer si ces dispositions canoniques venaient compléter les peines civiles, ou si au contraire elles s'y substituaient, en raison d'une dégradation de l'observance des prescriptions romaines ; la seconde hypothèse semble toutefois la plus probable. Les pères des conciles mérovingiens furent dans ce cas fort gênés par la situation, dans la mesure où ils ne disposaient pas des armes légales pour rompre les unions illicites. Ils ne pouvaient frapper que l'élément chrétien du couple mixte, et encore leur seule arme était-elle l'excommunication, qui avait presque pour effet de sanctionner la victoire du prosélytisme adverse. La dissolution du conjugium ne fut prononcée que par le concile de Tolède IV de 633788, mais dans un contexte où l'épiscopat pouvait désormais en appeler au bras séculier avec la certitude d'être entendu.

La fréquence des unions mixtes ne peut être appréciée qu'au regard de la répétition des interdictions dont elles font l'objet. Les causes profondes du phénomène restent conjecturales. Friedrich Lotter propose de voir dans l'exogamie des communautés juives le résultat d'un manque de femmes, conséquence de mouvements migratoires importants789. Toutefois, si l'on en croit Grégoire de Tours, en 582, le juif parisien Priscus ne voyait pas de difficulté à aller jusqu'à Marseille pour marier son fils dans la communauté hébraïque, plutôt que de chercher dans sa ville un parti chrétien, ce qui aurait été pourtant de bonne politique dans un contexte de persécution larvée790. Plutôt que de supposer une forte exogamie, on peut plutôt estimer que beaucoup de « mariages mixtes » unissaient en fait des juifs et des anciens juifs, convertis au christianisme et désignés à juste titre comme « chrétiens ». Ceux-ci, malgré leur nouvelle religion, continuaient de se marier dans leur ancienne communauté ou refusaient de rompre les unions existantes. La législation espagnole montre que les juifs convertis de Tolède – convertis de force, il est vrai – continuaient à se marier avec leurs anciens coreligionnaires791. De même, la Vita Germani de Fortunat rapporte l'histoire d'un couple juif dont le mari, Sigeric, accepta la conversion au christianisme alors que la femme, Mammona, la refusait avec obstination ; la crise conjugale, qui créait de fait un couple mixte, ne fut réglée que par l'intervention miraculeuse d'un saint homme792.

L'anecdote, probablement apocryphe, permet d'identifier un autre point de la perception des auteurs chrétiens. Ils ne faisaient pas confiance aux maris pour convertir leurs femmes juives et savaient que l'autorité théorique du paterfamilias n'était que peu de chose face aux compromis intimes. Aussi, plus que les couples mixtes en eux-mêmes, c'est le statut des enfants qui en naîtraient qui inquiétait les hommes d'Église. Le judaïsme talmudique vivait en effet selon une matrilinéarité de la religion793. Il n'est pas impossible que les évêques espagnols aient eu une vague connaissance de ce principe794. Le concile de Tolède III de 589 interdit ainsi les mariages ou les concubinages entre un juif et une chrétienne, et précisa que si des enfants naissaient, ils devaient être baptisés. Mais le cas des enfants de femmes juives et d'hommes chrétiens ne fut pas évoqué, ce qui validait implicitement l'observance de la matrilinéarité du judaïsme795. Une correction fut introduite en 633 par le concile de Tolède IV, où il fut rappelé que, dans le cas d'un mariage entre une chrétienne et un juif, les enfants suivraient la religion de la mère ; mais, dans le cas inverse, il était stipulé que ce serait la religion du père qui passerait à la descendance, et qu'en aucun cas la « superstition judaïque » ne serait autorisée à triompher par le biais des unions mixtes796. Il était désormais hors de question que les traditions ou les rapports de force au sein d'un couple déterminent seuls la religion de la descendance.



Parmi les situations propres à favoriser le prosélytisme, les textes conciliaires comptèrent très tôt le repas pris en commun, dont le sens de communion sociale est depuis longtemps souligné par les sociologues. La première prescription disciplinaire en ce sens date du concile d'Elvire dont le canon 50 interdit aux clercs le repas commun avec les juifs797. L'interdiction fut enregistrée dans le concile de Vannes, à la fin du Ve siècle :


Que tous les clercs s'abstiennent d'aller prendre un repas commun [convivium] avec les juifs et qu'aucun ne les invite à un repas commun, parce que, comme ils ne consomment pas les aliments communs pour les chrétiens, il est indigne et sacrilège pour un chrétien de consommer leurs aliments. Car ces aliments que nous consommons par autorisation de l'Apôtre, ils les jugent immondes, comme s'ils estimaient que les clercs sont inférieurs aux juifs, si nous mangeons ce qu'ils nous apportent et qu'ils méprisaient ce que nous leur offrons798.



Les rédacteurs semblaient estimer que, par le biais des interdits alimentaires mis en jeu, le sens social du repas pris en commun était perverti et l'égalité rompue entre les convives. L'échange d'invitation ne pouvant avoir lieu en termes d'exacte réciprocité, la logique du don et du contre-don était détournée. Or celui qui donne et refuse le don, ou une partie du don, est symboliquement tenu pour supérieur799. Parmi les signataires du concile de Vannes, on trouve un homme comme Nunechius de Nantes, que Sidoine Apollinaire savait intéressé par la conversion des juifs.

Au concile d'Arles de 506, tenu sous la présidence de Césaire d'Arles, les évêques décidèrent de reprendre la formulation de Vannes en l'étendant à l'ensemble des fidèles chrétiens, précisant qu'eux aussi risquaient de se trouver en situation d'infériorité sociale800. L'interdiction du repas commun entre juifs et chrétiens fut répétée en 517 à Épaone, avec des peines à l'encontre des laïcs et les clercs, dont les plus jeunes pouvaient être fouettés pour leur faute801. La prescription atteignit l'Église franque en 538 et fut régulièrement réitérée, signe probable des difficultés de son application802. Un concile demanda même, par prudence, d'exclure des repas communs le chrétien ayant contracté un mariage mixte, à titre de punition pour sa faute mais peut-être aussi pour se garder d'un possible cheval de Troie803.

Comment fonctionnait, dans les faits, ce prosélytisme rampant ? On peut supposer que les juifs invitaient les chrétiens à l'occasion de leurs propres fêtes religieuses, et que ces derniers pouvaient se trouver attirés, à travers la convivialité, à observer les rites de leurs hôtes804. Les Statuta Ecclesiae Antiqua prévoient ainsi d'excommunier les chrétiens « observant les superstitions et les fêtes juives805 », sans que soit permis de déterminer s'il s'agissait d'attitudes judaïsantes conscientes ou de pratiques occasionnelles et festives. Certains chrétiens ressentaient d'ailleurs une vague crainte à partager le convivium, crainte qu'ils exorcisaient en faisant un signe de croix public ; ou peut-être était-ce ce qu'ils racontaient lorsque leur évêque menaçait de les sanctionner806.

Mais la peur d'un contact trop étroit avec les hommes d'une autre religion ne concernait pas que les juifs, dans la mesure où les Statuta mettent également en garde les clercs contre le convivium ou même la compagnie (sodalitas) des hérétiques et des schismatiques807 ; le concile d'Épaone présentait une interdiction similaire808. La convivialité, au sens moderne, semble bien avoir été perçue, sinon toujours comme un instrument de la conversion, au moins comme une compromission, voire presque comme une apostasie. Selon Venance Fortunat, saint Hilaire de Poitiers, idéal d'orthodoxie et de fermeté dans la foi, refusait non seulement de manger avec les juifs et les hérétiques, mais allait jusqu'à ne jamais leur donner le « salut », dans tous les sens du terme809. Fortunat reconnaissait tout de même que rares étaient les chrétiens capables de renoncer à faire table commune avec les ennemis de la foi. Quelques évêques furent pourtant tentés de détourner la scène en acceptant d'assister au convivium avec les juifs, mais pour mieux faire eux-mêmes œuvre de prosélytisme. Ferréol d'Uzès agit ainsi au milieu du VIe siècle, et obtint des baptêmes, se justifiant auprès de ses détracteurs en rappelant que le Christ avait mangé avec les publicains810. Il aurait même donné des cadeaux aux juifs811, peut-être pour inverser le rapport de force prétendument défavorable dans les convivia, mais il fut pour cette raison traîné en justice et dut renoncer à sa pastorale originale.



Plutôt que la crainte du prosélytisme, les tentatives de séparation des communautés et de limitation des contacts se fondaient-elles sur la crainte d'une impureté attenante à la condition des juifs ? On peut parfois le croire. Au IVe siècle, Maxime de Turin mettait en garde ses fidèles contre « la compagnie non seulement des païens, mais aussi des juifs, dont la fabulation est grande souillure812 », avant de leur rappeler que les juifs savaient s'attirer la sympathie des assemblées et des prétoires : n'est-ce pas ainsi qu'ils avaient réussi à faire condamner le Christ ? De même, si l'on prend le cas du canon 15 du concile d'Épaone, promis à une longue postérité, on constate que le problème du convivium ne paraît pas se poser seulement en termes de rapport de force entre les participants, mais qu'il est désigné comme une impureté dont le catholique sort souillé (inquinatus)813. Toutefois, le terme était déjà utilisé par le Bréviaire d'Alaric pour désigner la circoncision d'un esclave par son maître juif814, et témoigne peut-être plus d'un attachement au vocabulaire juridique qu'à une représentation réelle. Le canon 14 d'Orléans III est moins catégorique et désigne le convivium comme une contumacia815, c'est-à-dire plutôt un acte asocial. Le concile de Mâcon I alla bien jusqu'à interdire l'entrée des juifs dans la clôture des monastères féminins et les rapports de familiaritas avec les moniales816. Mais l'objet de la prescription était surtout de réformer la discipline de ce type d'établissement, qui s'ouvrait parfois aux commerçants venus de l'extérieur817.



Il semble, au bilan, difficile de trouver dans les textes des auteurs chrétiens entre le Ve et le VIIIe siècle les preuves d'une xénophobie sociale ou ethnique, ou encore d'une horreur devant la divergence religieuse en elle-même. Ce fut par peur d'un prosélytisme conquérant de la religion juive que la plupart des dispositions canoniques restrictives furent édictées. Ce prosélysme juif était-il réel ou ne consituaient-il qu'un fantasme collectif ? Pour proposer une réponse à cette question controversée, on peut avancer que tout était sans doute une question de perception des phénomènes. Là où les juifs voyaient de simples gestes légaux au sens rabbinique (circoncision des esclaves, matrilinéarité de la religion) ou des mécanismes liés à l'hospitalité (respect des interdits alimentaires par les invités), les chrétiens voyaient des conversions. La distinction entre l'observance d'un rite et l'adhésion à un système de croyances était subtile ; l'héritage juridique romain, qui baignait les mentalités cléricales, ne pouvait qu'encourager les confusions. De véritables conversions au judaïsme, c'est-à-dire perçues comme telles par les juifs eux-mêmes, existèrent probablement. Mais rien n'amène à penser qu'elles aient été particulièrement nombreuses.

Dans leur volonté d'appeler au christianisme les fidèles du judaïsme, les autorités ecclésiastiques furent aussi divisées que globalement désarmées. Dans la majorité des cas, les conversions initiées par des évêques ne semblent pas avoir été des actions violentes et générales, mais un traitement au cas par cas, usant tantôt de douceur, tantôt d'incitation, tantôt de coercition, et parfois même des trois à la fois. Même face au « prosélytisme » juif, l'activité pastorale de rachat des « captifs » chrétiens se montra plus efficace que le recours au droit canon, qui présupposait une délégation au bras séculier. Lorsque celle-ci se produisit, il s'avéra vite que les autorités civiles étaient difficilement contrôlables. Mais réglementer la conversion des juifs, ou la conversion par les juifs, était une impossibilité logique que le droit canon ne put jamais résoudre : comment des évêques auraient-ils pu trouver prise sur une religio non chrétienne, c'est-à-dire sur une entité qui, par nature et malgré les accroissements de pouvoir accordés par le droit romain, n'entrait pas dans leur domaine de compétence ? Le retour à un traitement civil du judaïsme parut sans doute à beaucoup comme la solution la plus satisfaisante, au risque de perdre le contrôle de la conversion des juifs.






Le règlement des nouvelles hérésies

Si les hérétiques furent nombreux dans l'Occident barbare, les hérésies se révélèrent paradoxalement rares. Elles correspondirent presque toujours à des conflits hérités et résiduels, comme l'homéisme « romain » en Italie818 ou l'éventuel bonosianisme de la haute vallée du Rhône, que l'on aura l'occasion d'aborder plus en détail. Les deux entités « hérétiques » les plus vigoureuses au sein de la population romaine demeuraient toutefois le manichéisme et le priscillianisme, alors que de nouveaux courants dogmatiques peinaient à s'affirmer.


Les manichéens : religion, hérésie ou crime contre la société ?

Le manichéisme historique désigne la religion syncrétique fondée au milieu du IIIe siècle par le Parthe Mani. En simplifiant à l'extrême, ses trois composantes principales étaient d'être une gnose dualiste, de se présenter comme la vérité finale dont les autres religions, y compris le christianisme, ne constituaient que les annonces, et enfin d'essaimer par le biais de missions lointaines usant d'un prosélytisme intense. Au sein de la secte, une distinction fonctionnelle était faite entre les Élus, professant la doctrine et respectant tous les interdits d'une démarche ascétique, et les Auditeurs, autorisés à suivre une vie moins réglée mais appelés à trouver le salut grâce à l'enseignement reçu. Les Élus, souvent des intellectuels brillants et des orateurs adroits, circulaient de ville en ville pour propager leur doctrine auprès d'un auditoire recruté préférentiellement parmi les élites819.

Dès leur arrivée sur le sol romain, les manichéens furent immédiatement suspectés d'être pour ainsi dire la « cinquième colonne » de l'Empire sassanide. Mani n'avait-il pas un temps été le conseiller de Shapur Ier, le vainqueur de Valérien, celui qui avait si gravement humilié l'Empire ? Dioclétien rédigea un rescrit particulièrement sévère à l'encontre des nouveaux venus :


C'est notre souci particulier que de punir l'audace des esprits débauchés d'hommes immondes, c'est-à-dire ceux qui opposent aux vieilles religions des sectes nouvelles et inouïes, de sorte qu'au nom du mauvais usage fait du liberum arbitrum ils se séparent des doctrines qui nous ont jadis été données par la puissance divine. [...] Nous avons appris très dernièrement que les manichéens, monstruosité nouvelle et imprévue, est apparue en Perse, chez nos ennemis, et en est sortie pour venir dans notre monde, où ils commettent de nombreux crimes, perturbent la tranquillité des gens et font un grand tort aux cités820.



La suite de la loi demandait de condamner au bûcher les principes et les auctores manichéens (c'est-à-dire les Élus), et à la décapitation ou la confiscation des biens leurs sympathisants (c'est-à-dire les Auditeurs). Dès l'Empire païen, la secte manichéenne parut donc la pire des superstitiones et le plus grave des maleficii821. Son contenu était inquiétant sur le plan moral, son prosélytisme suspect sur le plan politique. Rome ignorait, volontairement ou non, que Mani avait été exécuté en 276 par le nouveau Roi des Rois, Vahram Ier, sur l'instigation du clergé zoroastrien défenseur des cultes traditionnels822. Et que l'entrée des manichéens dans l'Empire romain trouvait en partie son explication dans la dure persécution dont ils souffraient chez les Parthes sassanides.

Héritiers de Dioclétien sur ce point, les empereurs chrétiens renouvelèrent la condamnation des manichéens823. Valentinien Ier, pourtant assez peu regardant quant à la variété religieuse à l'intérieur de l'Empire, les condamna à la confiscation des biens, en raison de la réputation d'immoralité qui faisait d'eux des « infâmes824 ». Pour la même raison, Théodose le Grand les priva de leurs droits civils825, mais surtout dressa un parallèle important : la conversion au manichéisme était interdite au même titre que celle au judaïsme, dont on a vu qu'elle était perçue comme une monstruosité en raison de la circoncision826. Les disciples de Mani et ceux qui le deviendraient devaient donc être chassés de Rome, et même, si possible, du monde romain827. Le manichéisme en lui même était tenu pour un crime public, et, au même titre que l'adultère ou les maléfices, il était ouvert à la dénonciation828. Pour le législateur civil, la conversion au manichéisme n'était donc pas perçue comme le choix d'une foi, fût-elle déviante, mais comme un acte en soi impardonnable. Il faut attendre 407 et les troubles de l'Afrique chrétienne pour qu'un empereur évoque pour la première fois la possibilité d'un pardon pour manichéens repentis et reconnaisse officiellement leur conversion au catholicisme829 ; toutefois, le sort des récalcitrants restait peu enviable dans la mesure où ils étaient confiés aux terribles agentes in rebus830. En 425, une planche de salut restait accordée aux manichéens de Rome souhaitant passer à la religion catholique ; mais, faute de conversion, ils seraient expulsés de la Ville831.

Pour le législateur comme pour les théologiens, définir les manichéens comme des objets de conversion au christianisme ne pouvait être que problématique. Mais, du point de vue des manichéens, la question se posait également. Mani, leur fondateur, considérait le christianisme comme une étape, désormais dépassée mais parfaitement intégrée, des progrès de l'homme vers la connaissance de la divinité. Les manichéens se comprenaient donc comme étant eux-mêmes des chrétiens, tout en étant beaucoup plus. Saint Augustin, notre meilleure source d'information pour l'histoire du manichéisme en Occident, se souvenait bien de leurs leçons :


Leur bouche recelait un piège diabolique, une glu composée d'un mélange des syllabes de votre nom et des noms de Notre-Seigneur Jésus-Christ et du Paraclet consolateur, l'Esprit-Saint. Ces noms ne quittaient pas leurs lèvres, mais ce n'était qu'un son, un vain bruit de leur langue ; leur cœur était vide de vérité832.



Augustin, manichéen repenti, demeure l'un des rares penseurs chrétiens à ne pas se limiter à combattre pied à pied les manichéens sur le plan doctrinal, mais à tenter également de les convertir au catholicisme833. À l'inverse, une part importante du clergé estimait que l'intégration de manichéens à l'Église était dangereuse et craignait qu'ils n'amènent avec eux quelques-unes de leurs doctrines pernicieuses. Augustin lui-même fut parfois victime d'accusations de crypto-manichéisme. Pour beaucoup, l'objectif n'était donc pas de les convertir, mais de les éliminer. Priscillien jetait lui-même l'anathème sur Mani et exhortait les dirigeants du siècle à envoyer ses sectateurs au plus profond de la géhenne, en s'aidant du glaive s'il le fallait. Il est vrai que l'Espagnol était lui-même sujet à suspicion, de par son ascétisme extrême et son usage de textes apocryphes834. Il finit par être arrêté sous une accusation de manichéisme et fut condamné à subir la peine de mort qu'il avait lui-même réclamée à l'encontre des membres de la secte honnie835. À peine plus généreux que Priscillien, le pape Sirice (384-399) aurait donné à un groupe de manichéens découverts à Rome le choix entre la conversion et l'exil, et cela en accord avec les lois civiles. Ceux qui choisissaient la conversion furent soumis à une redoutable épreuve probatoire : relégués à vie dans des monastères, leur orthodoxie et leur repentance constamment surveillées, ils ne devaient être admis à la communion qu'in articulo mortis836. Pour une bonne part des ecclésiastiques, le manichéen paraît être une monstruosité dont on tente de se débarrasser, si possible en l'éloignant, sinon en l'éliminant, et non un simple hérétique que l'on cherche à réintégrer. Mais frapper d'exil les tenants d'une religion à vocation missionnaire, n'était-ce pas là le meilleur moyen d'assurer sa diffusion ? Et ainsi, les manichéens survécurent aux persécutions des IIIe et IVe siècles.

Le droit romain de l'époque barbare contenu dans le Bréviaire d'Alaric ne reprit que très partiellement les principes juridiques anciens à l'encontre des manichéens. Furent principalement conservés deux textes tardifs, à savoir une novelle de Théodose II contenant une interdiction, peu développée837, et surtout l'édit de Valentinien III de 445, dont on a vu qu'il accordait, par défaut, la responsabilité du traitement des manichéens au pouvoir pontifical. Cette dernière loi fut acceptée sans modification par les juristes aquitains de 506838, qui ne faisaient probablement que sanctionner un état de fait, qui voulait que le sort des disciples de Mani relève de la responsabilité épiscopale.

Le chroniqueur galicien Hydace, probablement titulaire du mystérieux siège de Chaves, est un bon témoin de l'évolution des pratiques dans la péninsule Ibérique durant les troubles du Ve siècle, alors que la capacité de coercition des fonctionnaires impériaux ne faisait même plus figure de fiction839. Il gardait en effet la nostalgie des grandes persécutions de l'époque théodosienne et, peut-être par tradition familiale840, brûlait de les imiter. Les renseignements qu'il fournit sont minces mais précieux. Il rapporte ainsi qu'en 445 Léon le Grand « fait entreprendre des enquêtes [gesta] contre les manichéens dans les provinces841 ». Immédiatement, à Astorga, l'évêque Thoribius, assisté par Hydace, arrête des manichéens qui se cachaient dans la ville. Les deux prélats les interrogent selon la procédure suivie à Rome, et transmettent les résultats de l'enquête à leur métropolitain, Antonin de Mérida842. En 448, un certain Pacentius, manichéen chassé de Rome, avait cru pouvoir se réfugier dans la ville d'Astorga. L'évêque Antonin l'arrêta, l'interrogea, puis le fit chasser de la province843, vraisemblablement avec l'aide du bras séculier local. La permanence des méthodes ne peut que frapper : les manichéens sont toujours expulsés, et jamais réconciliés, même fictivement.

Par la suite, les attitudes des Églises provinciales puis nationales deviennent difficiles à percevoir, faute de sources. L'Église romaine, mieux documentée, resta extrêmement ferme à l'égard des manichéens, et elle n'hésita pas à faire à nouveau usage de sa législation impériale en les chassant de la Ville dès qu'ils y étaient découverts844. Il faut peut-être à ce titre relativiser l'affirmation de Samuel Lieu selon laquelle « les mentions de découvertes et d'expulsions de manichéens sont si fréquentes dans les notices des papes du Ve siècle dans le Liber Pontificalis qu'elles donnent l'impression d'être un motif hagiographique845 ». En effet, si Léon le Grand, Gélase (492-496)846, Symmaque (498-514)847 et Hormisdas (514-523) prennent de telles mesures, accompagnées généralement d'autodafés des livres découverts, les circonstances diffèrent à tel point qu'il semble impossible d'y voir un simple topos. L'attitude d'Hormisdas, qui n'hésite pas à recourir à la torture pour identifier les membres de la secte848, montre bien la haine qu'ils soulevaient encore. Au tournant des Ve et VIe siècles, à Rome, on ne cherchait toujours pas à les convertir ; ils étaient expulsés comme un corps étranger à l'Église et à la romanité. On ignore par ailleurs le destin des derniers manichéens de la Ville. Certains tentèrent peut-être de fuir vers la Provence, où venaient également s'échouer toutes les épaves de l'Afrique romaine. Au début du VIe siècle, selon Césaire, on en trouvait encore à Arles, où ils véhiculaient des théories niant le libre arbitre et libérant l'homme de toute responsabilité morale849. À l'époque de Grégoire le Grand, les manichéens ont disparu du paysage occidental ; seuls restent d'eux quelques livres, qui disparaissent à leur tour dans le brasier des bûchers850.

Les raisons réelles de cette haine totale envers les manichéens, allant parfois jusqu'au refus de les convertir, ne peuvent être l'objet que d'hypothèses. L'identification avec le péril parthe ne saurait constituer un motif explicatif pertinent : si l'association était possible dans l'esprit des contemporains de Dioclétien et éventuellement dans de ceux de Valentinien Ier, légiférant dix ans après la mort de Julien l'Apostat en Perse, elle n'est plus compréhensible au VIe siècle. D'autres facteurs doivent être recherchés, qui sont sans doute cumulatifs. Tout d'abord, la doctrine de Mani était une religion étrangère, n'ayant ni le crédit dû à l'ancienneté, ni même la caution d'être née sur le sol romain ; elle était naturellement suspecte. Ensuite, les sources patristiques et normatives reprochent constamment aux manichéens leurs mœurs débauchées ; certes, d'autres sectes furent victimes d'accusations similaires, mais comme les manichéens paraissent avoir recruté de façon préférentielle auprès des élites, ils prêtaient plus facilement le flanc au scandale de ce point de vue. Autre point, le refus de la sexualité, élevé en doctrine pour les Élus, put faire horreur ; mais il est vrai que certaines hérésies chrétiennes professaient des thèses similaires, sans subir un opprobre comparable. Plus que tout peut-être, les manichéens avaient hérité de leurs influences gnostiques le goût du mystère, de la vérité cachée et révélée aux seuls initiés ; là est peut-être une clef de compréhension, dans la mesure où l'esprit romain, païen ou chrétien, redoutait plus que tout les cérémonies secrètes, et soupçonnait toujours le pire. En outre, pour sauver leurs secrets, les manichéens étaient réputés ne pas reculer devant le mensonge et le parjure851. Puisqu'on ne pouvait pas leur faire confiance, qu'ils n'avaient aucun respect de la fides au sens civil, on ne chercha pas à les convertir.

Ses fidèles pourchassés et exilés, ses livres brûlés, la plus persécutée des hérésies s'éteignit sans descendance en Occident, alors que les séquelles dualistes se multipliaient en Orient852. Certes, les interdictions que subirent les manichéens ne furent probablement pas seules responsables de leur disparition. Leur syncrétisme complexe, leur ascétisme vaguant aussi brillant que brouillon n'étaient peut-être plus adaptés à une société où le peuple cherchait désormais le secours de saints thaumaturges et non de discoureurs brillants. Même les intellectuels ambitieux, comme l'avait été Augustin, préféraient maintenant la sécurité des monastères ou des cités aux aventures de la prédication itinérante sur des routes devenues moins sûres853. Les rédacteurs du droit canon des VIe et VIIe siècles ignorèrent les manichéens dans leur législation : réalistes, ils n'entendaient pas pourchasser des fantômes. Entre le dualisme antique et celui qui était appelé à apparaître au Moyen Âge central avec les cathares, il n'y eut aucun lien direct de continuité au sein du monde occidental854.




Les priscillianistes après Priscillien :
la lutte contre l'hérésie peut-elle tout justifier ?

On se souvient que le drame des priscillianistes fut, dès leur apparition, d'avoir été identifiés aux manichéens et d'avoir par là même fait l'objet d'une commune détestation. Du fait de cette confusion, les priscillianistes furent plus souvent l'objet de tentatives d'élimination, physique ou symbolique, que de réelles conversions.

Un document récemment découvert offre une image saisissante des tentatives de réduction de la secte au début de l'occupation barbare en Espagne. Il s'agit d'une longue lettre adressée à Augustin et appartenant au dossier retrouvé et édité par Johannes Divjak855. Son rédacteur, résidant dans les Baléares, est un laïc fervent et cultivé nommé Consentius. La composition de la lettre peut être datée de 419 ou de peu après856. Les faits qu'elle rapporte sont d'une ampleur et d'une précision telles qu'on peut parfois soupçonner quelques licences narratives de la part de leur auteur857, mais rien ne permet de mettre en doute le récit dans son ensemble.

L'affaire se déroula l'année précédant l'envoi de la lettre à Augustin, soit probablement en 418-419858. Consentius, quoique n'étant pas clerc, rêvait depuis longtemps de pourfendre l'hérésie priscillianiste dans la péninsule Ibérique. Or les barbares installés en Espagne – Wisigoths, Suèves, ou peut-être plutôt Vandales –, que notre rédacteur semble tenir pour des fédérés chargés d'appliquer la loi romaine, « ne faisaient rien » contre les déviants là où ils étaient installés859. Constantius instruisit donc un certain Fronton, un famulus Christi860, probablement un moine861, sur les moyens d'infiltrer discrètement la secte. Celui-ci se rendit donc à Tarragone et aborda une femme de la bonne société, Severa, que son commanditaire lui avait désignée comme priscillianiste. Fronton se fit passer auprès d'elle pour un hérétique862, et réussit à gagner sa confiance au point de lui faire donner le nom du chef secret de sa secte, le prêtre de Huesca Severus, un homme riche, puissant et cultivé863.

Or celui-ci, l'année précédente, s'était fait dérober par un groupe de barbares trois livres hérétiques, et les voleurs, croyant avoir fait un précieux butin, s'étaient empressés de les revendre à l'évêque de Lérida, Sagittius864. Celui-ci, attiré par les formules magiques contenues dans les ouvrages mais peut-être aussi par leur contenu dogmatique, avait découpé les passages qui l'intéressaient avant de transmettre un des livres à son métropolitain, Titianus de Tarragone865. Lorsque celui-ci le reçut, il réagit vigoureusement en écrivant à l'évêque Syagrius d'Huesca pour l'avertir qu'il dissimulait sans le savoir un hérétique parmi les membres de son clergé. Syagrius, « un homme saint, et catholique, mais trop crédule et inconsidérément bienveillant » selon Constantius, refusa d'intervenir, restant convaincu de l'orthodoxie de Severus866.

Informé des faits, Fronton profita de l'occasion pour demander un procès ecclésiastique contre Severus et Severa867. L'episcopalis audientia fonctionnait donc encore, malgré les désordres des incursions barbares. Le choix de cette autorité n'était pas neutre. Il signifiait que, instruit des terribles leçons de l'affaire Priscillien, l'épiscopat n'osait plus soumettre ses disciples supposés à un tribunal civil, de peur peut-être d'entraîner une condamnation à mort. Pourtant, comme au temps de leur maître, les priscillianistes n'hésitaient pas à faire appel au pouvoir séculier : Severa, à la demande de Severus, fit fonctionner ses relations pour faire intervenir le comte Asterius868. Il est vrai que le moine Fronton, de son côté, agissait de même en cherchant à se gagner les bonnes grâce du judex869. Puisque accusateur et accusés le lui demandaient, le comte décida de venir siéger à l'église, mais les évêques qui allaient diriger le tribunal ecclésiastique se déchaînèrent contre cette immixtion d'un fonctionnaire civil dans la justice canonique. Asterius dut faire marche arrière870.

Lorsque le procès commença enfin, il fut houleux. Menaces canoniques et menaces civiles se mêlaient. Fronton, qui n'était qu'un humilior, craignait d'être mis à mort pour délation, même si cette peine n'aurait certainement pas été prononcée par le tribunal ecclésiastique, mais aurait peut-être été appliquée par la foule qui voulait le lapider. Severus, un honestior, n'était quant à lui menacé que dans son honor871. Quant à prouver les faits, c'était la parole des uns contre celle des autres. Sagittius, Severus et Severa multipliaient les serments pour démontrer qu'ils n'adhéraient ni ne sympathisaient avec l'hérésie872. Fronton se sentait conforté dans ses choix : il avait eu raison de mentir pour découvrir des hérétiques qui se parjuraient.

L'affaire se termina bizarrement. Lorsque les charges devinrent trop lourdes contre les accusés, un concile fut réuni, étrange concile en vérité qui restitua immédiatement aux accusés la communion des évêques, mais qui ordonna de brûler les livres incriminés873. Severus et Severa disparurent de la scène, sans être apparemment inquiétés. Seul l'évêque Sagittius fut déposé par son métropolitain Titianus et obligé de quitter sa cité874. Les sentences prononcées sont difficiles à interpréter. D'un côté, si l'on considère l'expulsion de l'hérétique hors de la cité et l'autodafé des ouvrages « magiques », on a l'impression que c'est la législation civile antimanichéenne qui a servi de modèle pour régler cette affaire de crypto-priscillianisme875. D'un autre côté, la décision du concile de réintégrer au plus vite dans la communion la presque totalité des prévenus semble signifier que l'on cherchait à donner au plus vite l'image d'une unité catholique retrouvée, peut-être pour éviter une implication des pouvoirs publics. Les évêques, en considérant les hérétiques comme convertis, évitaient la tenue d'un procès devant les représentants impériaux. Mais peut-être cherchait-on tout simplement à étouffer des faits qui ne faisaient pas honneur à l'épiscopat espagnol dans son ensemble.

Le procès, malgré les excès de part et d'autre, met toutefois en lumière un point important, expliquant la difficulté de conversion des priscillianistes. La secte avait un goût prononcé pour le savoir ésotérique, et autorisait probablement le parjure de ses membres pour dissimuler ses secrets876. Aussi, les gestes de conversion – comme l'anathème jeté sur des dogmes – n'avaient pas chez eux de valeur probatoire. Dans l'esprit de certains catholiques, il était impossible de contrôler le changement de foi d'hommes qui n'avaient, du point de vue civil, aucune fides, c'est-à-dire aucune bonne foi. Mieux valait oser les éliminer, par l'exil, plutôt que de tenter de gagner des conversions sans valeur.

Consentius eut l'audace d'envoyer à Augustin le récit de l'aventure espagnole, dont il était il est vrai l'inspirateur, et de qualifier le stratagème employé de « ruse tout à fait innocente877 ». Or, loin de répondre par les félicitations attendues, l'évêque d'Hippone fut atterré d'apprendre que l'on ait osé utiliser le mensonge, cape des hérétiques, pour traquer les secteurs de dogmes déviants. Il rédigea même un traité adressé à Consentius, le Contra mendacium878, dans lequel il exposait que le mensonge ne peut pas être utilisé au service de la vérité, et en particulier que la méthode d'infiltration des priscillianistes prônée par son correspondant devait être abandonnée au plus tôt879.

La lutte contre le priscillianisme prenait parfois des chemins détournés. La grande persécution des manichéens lancée par Léon le Grand avait ainsi donné des idées à l'épiscopat espagnol. En 447, Thoribius d'Astorga envoya au siège apostolique une lettre – aujourd'hui perdue – dont l'objet était, vraisemblablement, de demander s'il y avait une distinction à établir entre les manichéens et les priscillianistes. En effet, comme ces derniers n'étaient toujours pas nommément condamnés par la législation impériale, seule une opportune assimilation avec les manichéens pouvait permettre, comme au temps de Priscillien, de justifier le recours au bras séculier pour les pourfendre. Le pape Léon répondit à Thoribius en lui adressant une liste de seize propositions tenues pour priscillianistes et lui conseilla de réunir un concile pour trouver des solutions au développement de l'hérésie880. Du point de vue théologique, Léon le Grand percevait donc bien la différence entre les deux sectes. Mais, du point de vue pratique, le pape estimait qu'il n'y avait pas lieu d'établir de distinction, puisque les membres des deux déviances participaient aux mêmes types de débauches : « Les priscillianistes font cela, les manichéens le font aussi ; les esprits des uns sont si liés à ceux des autres qu'ils sont différents seulement de nom, mais qu'on les découvre pourtant unis par les sacrilèges881 ». Le pape donnait donc carte blanche à ses collègues espagnols pour utiliser la législation civile antimanichéenne à l'encontre des priscillianistes.

On ignore si le concile demandé en 447 se tint réellement, mais l'hypothèse en a été proposés par Stephen MacKenna, qui considère qu'une liste de dix-huit anathèmes présents dans la collection canonique Hispana sous le titre « Règle de foi contre toutes les hérésies » est probablement le résultat de cette réunion882. De plus, Lucretius de Braga ouvrit la réunion de Braga I de 561 en évoquant un concile tenu en obéissance à Léon le Grand883. Cependant, si les anathèmes sont bien les vestiges de la réunion, ils ne permettent en aucune façon de juger de la méthode de lutte employée à l'égard des priscillianistes. Ceux-ci réussirent à demeurer actifs dans la péninsule ibérique jusqu'à la fin du VIe siècle, époque où le nouvel intérêt des monarchies barbares catholiques pour les questions religieuses semble leur avoir été fatal.


Les hérésies « romaines », l'apprentissage
d'un mode de règlement des conflits

Entre le Ve et le VIIIe siècle, on peine à trouver un corps de doctrines, nouveau et consistant, ayant pu entraîner une rupture importante au sein de l'Église. À l'occasion, un clerc en rupture de ban est signalé comme hérétique, mais sa position, comme bien des idées et des matériaux à cette époque, ne sont que du remploi ou du moins est-ce ainsi que le présentent ses détracteurs.

Plusieurs situations auraient pourtant pu créer des ruptures. Ainsi en est-il de la question de la corporéalité de l'âme qui avait agité les Gaules au tournant des années 460-470. Fauste, évêque de Riez (vers 461-après 485), développant des thèses platonisantes884, estimait que l'âme avait une certaine nature corporelle et que Dieu seul était purement spirituel885. Le prêtre Claudien Mamert avait répliqué à ces thèses par un traité, De statu animae, dans lequel il se plaçait dans une perspective augustinienne et affirmait qu'à la fois Dieu et l'âme étaient incorporels886. L'affaire passionna les théologiens gaulois887, mais ne déboucha sur aucune rupture. Alors qu'en Orient la moindre variation doctrinale provoquait des heurts sans fin, l'épiscopat occidental conservait une certaine souplesse, et n'usait qu'avec modération de l'accusation d'hérésie. Le débat sur l'âme demeura une affaire d'intellectuels, et à ce titre ne quitta pas le cercle des intellectuels888. Peut-être est-ce la raison pour laquelle les opposants cherchèrent à se convaincre à coups d'arguments scripturaires, et ne voulurent ni n'envisagèrent jamais un quelconque recours à la contrainte.

Quelques années plus tard, la question sur la grâce et la prédestination, déjà agitée en Provence dans la première moitié du Ve siècle, réapparut en Gaule889. Les séquelles de la querelle entre Pélage et Augustin restaient un souvenir douloureux. Certains se souvenaient peut-être encore que la pieuse impératrice Galla Placida avait naguère fait intervenir le préfet du prétoire pour obliger l'évêque d'Arles Patrocle à réunir des professions de foi antipélagiennes de ses confrères gaulois, sous peine de déposition et de bannissement890. Si, depuis, les pélagiens véritables avaient disparu du paysage théologique occidental, la cicatrice de la crise n'était pas totalement refermée. Pris par la polémique, Augustin avait en effet été amené dans ses derniers ouvrages à décrire la primauté de la grâce en des termes si extrêmes que le salut semblait ne plus dépendre que de la seule prédestination. Si ces thèses avaient trouvé en Gaule quelques défenseurs passionnés, notamment en la personne de Prosper d'Aquitaine891, jamais elles n'avaient emporté l'adhésion générale. Le chroniqueur de 452 tenait à la fois le pélagianisme et le prédestinationisme pour des hérésies, même s'il hésitait pieusement à attribuer à Augustin la paternité de cette dernière doctrine892. Vers 470, si plus personne n'entendait désormais défendre les thèses pélagiennes sur la seule implication de l'homme dans son salut, certains, comme Gennade de Marseille, tenaient désormais ouvertement les thèses augustiniennes pour suspectes893. Fauste de Riez était moins catégorique : Augustin était indiscutablement un saint, mais certaines de ses formulations lui paraissaient tout de même discutables894.

Pris dans ce contexte de discussion passionnée, un certain prêtre Lucidius se mit à défendre des positions ultra-augustiniennes favorables à la prédestination895. Fauste, qui avait tout d'abord tenté de l'amener à réviser ses positions, ou au moins à ne pas les diffuser, finit par s'irriter de la violence et de l'entêtement qu'affichait son adversaire896. Puisque Lucidius ne connaissait pas les formes du débat courtois, il fallait user de coercition pour l'obliger à se rétracter. À cette fin, Fauste lui envoya une lettre contenant une liste d'anathèmes visant aussi bien les thèses de Pélage que les déclarations ultimes d'Augustin (que l'évêque de Riez, au nom de la réserve à garder, ne citait pas nommément). Lucidius était sommé d'y souscrire, sinon il serait présenté devant un concile sous l'accusation d'hérésie897. Comme il résistait, Fauste mit sa menace à exécution et réunit trente évêques pour juger le coupable. Menacé d'excommunication par l'assemblée, le prêtre se soumit et accepta de jeter l'anathème sur tout ce qu'on lui demandait898. De son point de vue, Fauste n'avait pas réduit la liberté de pensée ; simplement, pour éviter la prolifération des hérésies, il avait posé le principe que les débats doctrinaux devaient être limités à un certain milieu – le sien –, et que, même dans ce cadre, on ne devait discuter qu'avec prudence. Cette perception est également visible dans l'affaire du diacre Graecus, qui avait maladroitement tenté de flatter Fauste en produisant un traité critiquant saint Augustin. L'évêque de Riez lui répondit en termes on ne peut plus clairs que la question dépassait de beaucoup sa compétence : « Même si certains passages du saint évêque Augustin sont jugés suspects par les hommes les plus savants, tu apprendras qu'il n'y a rien de répréhensible dans les passages que tu juges devoir être condamnés899 ». De plus, Graecus avait involontairement émis des propositions proches de l'hérésie nestorienne, et Fauste le corrigea sans aménité, voilant à peine les menaces de sanctions que l'audacieux encourrait s'il s'entêtait.

Dans les années 470, Fauste de Riez avait pensé pouvoir clore le débat sur la prédestination en rédigeant un traité, Sur la grâce, qui condamnait les thèses de Pélage sur le même plan que celles d'Augustin, affirmant que Charybde n'était pas moins dangereux que Scylla ; la barque de l'Église devait suivre une voie moyenne900. La mort de Fauste avait mis provisoirement un terme au débat, lorsque des moines scythes venus à Rome en 519 découvrirent par hasard le traité de l'évêque de Riez et déclarèrent hérétiques les propositions qu'on y trouvait901. Le pape Hormisdas, gêné mais obligé de réagir, accepta de condamner Fauste et déclara que l'on disposait dans le scrinium du Latran, d'un dossier constitué d'extraits (capitula) exposant clairement ce qu'était l'orthodoxie sur la question de la grâce902.

Quoique involontaire, cette reprise de la polémique par Rome eut des répercussions immédiates en Gaule, où la mémoire de Fauste restait chère au cœur de beaucoup. La situation devint critique lorsque, en 528903, un concile tenu à Valence et réunissant surtout des évêques de Viennoise mit violemment en cause les positions théologiques de Césaire d'Arles sur le libre arbitre904. Les hommes de Valence souhaitaient rester fidèle aux formulations du De Gratia, c'est-à-dire à une position « ni Pélage ni Augustin », voie moyenne opposée à toute forme de prédestination. Cette vieille position gauloise, qui confinait de surcroît au particularisme régional, permettait d'afficher une relative indépendance par rapport au siège apostolique. De son côté, Césaire, augustinien modéré bien qu'ancien moine de Lérins comme Fauste, défendait la primauté de la grâce, tout en jugeant qu'aucun homme n'était prédestiné au mal. C'était là la définition d'Hormisdas. Or Césaire défendait avec d'autant plus d'acharnement cette position doctrinale romaine qu'il venait de se faire confirmer par le pape Symmaque des droits métropolitains sur des sièges qui lui étaient contestés par l'évêque de Vienne ; Césaire venait même de subtiliser le vicariat à son éternel rival905.

De ce fait, au concile de Valence, orthodoxie, régionalisme et politique ecclésiastique créaient un mélange détonant : s'il n'aurait probablement pas déplu à certains d'excommunier l'Arlésien pour mieux s'en débarrasser, Rome pouvait à tout moment réagir en accusant d'hétérodoxie les accusateurs de son représentant. Le schisme menaçait. Césaire, malade ou prétextant la maladie, ne se rendit pas à la réunion, mais y dépêcha son bras droit, Cyprien de Toulon, chargé de défendre ses positions. Il évitait ainsi d'essuyer le premier feu. Les hommes de Valence se refusèrent à juger Césaire par contumace et une nouvelle réunion fut fixée pour l'année suivante.

En 529, ce fut cette fois Césaire lui-même qui, ayant eu le temps de préparer sa défense, organisa la réunion. Pour ce faire, il choisit un lieu éminemment stratégique, Orange, une ville dont il avait sauvé la population de la captivité quelques années auparavant et qui désormais lui était tout acquise906. L'occasion de la rencontre était, officiellement, la dédicace d'une basilique, offerte par le préfet du prétoire des Gaules Liberius, à qui l'on permit naturellement d'assister au concile907. Or Liberius, bon ami de Césaire908, administrait la Provence au nom du roi ostrogoth Théodoric, autre connaissance de l'évêque d'Arles, dont la principale préoccupation était de maintenir la paix civile dans ses possessions gauloises909. Le puissant fonctionnaire vint accompagné de six autres viri illustrimi, qui souscrivirent les canons de la réunion. Certes, Césaire avait sans doute une connaissance suffisante d'Augustin pour se rappeler des drames engendrés par la conférence de Carthage de 411, et la mémoire provençale lui soufflait que l'implication d'un préfet du prétoire dans les affaires de pélagianisme avait un sulfureux parfum. Au concile d'Orange II, Liberius ne tint donc pas le rôle de juge. Le pouvoir civil n'intervenait plus dans les débats doctrinaux, mais sa seule présence suffisait à infléchir les volontés.

Césaire, qui aurait été à Valence en position d'accusé, se trouvait à Orange en situation de force. Flairant peut-être le piège, aucun évêque dépendant de la métropole de Vienne n'était venu à la réunion. Car il n'était plus question de juger Césaire pour hérésie ; bien au contraire, c'était désormais lui qui prenait en charge de préciser le dogme. À cette fin, il présenta un dossier, qu'il avait reçu de Rome910, comprenant un choix de capitula augustiniens extrêmement fermes contre les positions pélagiennes, mais fort modérées sur la question de la prédestination. Probablement s'agissait-il du dossier d'Hormisdas911. La profession de foi élaborée à partir de ce matériau était conciliante, mais sans grande imagination ; Césaire n'avait jamais eu l'ambition de rivaliser avec les grands théologiens du Ve siècle, et entendait simplement trouver une nouvelle voie moyenne. Fauste avait cherché à se positionner entre Augustin et Pélage, Césaire se plaçait désormais entre Fauste et Augustin. Le principe retenu était que la grâce prévenante opérait indiscutablement, mais que l'homme devait coopérer. L'évêque d'Arles eut même la précaution de jeter l'anathème sur les défenseurs extrêmes de la prédestination, ceux pour qui les hommes pouvaient être prédestinés au mal912. Vaincus par les arguments théologiques et par les autorités mises en jeu, les participants au concile acceptèrent de souscrire à ces formulations. Césaire, menacé d'excommunication un an plus tôt, venait d'opérer un des nombreux rétablissements miraculeux qui devaient émailler sa carrière.

Restait à savoir comment traiter les hommes de Valence, dont la profession de foi n'a pas été conservée mais était vraisemblablement incompatible avec celle d'Orange II. Fallait-il les excommunier ? Les obliger (mais comment ?) à adhérer à la nouvelle doctrine ? Césaire, en rédigeant le prologue des actes d'Orange, fit tout pour éviter la rupture. Il fallait d'abord éviter d'incommoder les disciples de Fauste. Or nul n'ignorait que le pape Homisdas avait mis à l'index les œuvres de l'évêque de Riez913. Césaire, pourtant défenseur obstiné de la position romaine, ne répercuta pas la condamnation sur une Provence qu'il savait fidèle à la mémoire de son grand théologien. Peut-être l'évêque d'Arles se souvint-il aussi que Fauste, en son temps, n'avait pas jeté l'anathème sur Augustin ; Césaire lui rendait la politesse en ne le condamnant pas nominalement, alors que ses thèses étaient clairement visées par les canons d'Orange II. Quant aux tenants du concile de Valence, il usa envers eux de périphrases : « Certaines gens sont enclines, par naïveté, à des idées moins sûres et peu conformes à la règle de la foi catholique [...]. Quiconque jusqu'ici n'a pas cru comme il le fallait au sujet de la grâce et du libre arbitre ne doit pas différer d'incliner son esprit à ce qui s'accorde avec la foi catholique914. » On ne cherchait pas à convertir des hérétiques, mais à préciser le dogme auprès de collègues orthodoxes mais mal informés. La nuance était subtile, mais non dénuée d'adresse.

Césaire semble avoir envoyé des expéditions des actes d'Orange II à ses contradicteurs pour qu'ils y souscrivent915. Mais le résultat fut décevant. Certains évêques continuèrent à affirmer que la grâce ne donne pas la foi, et que celle-ci est donc antérieure à la grâce916. Un prêtre avait même envoyé à l'évêque d'Arles une lettre contestant explicitement la nouvelle profession de foi917. Césaire réagit à la fin de l'année 530, en écrivant une lettre au pape Félix IV, dont il ignorait qu'il était mort en septembre. Ce fut son successeur, Boniface II, qui lui répondit, en janvier 531, en confirmant de son autorité pontificale les actes d'Orange II918. Césaire produisit alors une nouvelle édition des actes d'Orange, qui portait en premier lieu la décrétale, puis les canons et la profession de foi de 529, et enfin une collection d'extraits de Jérôme, Ambroise et Augustin919. En plaçant la décrétale avant les actes conciliaires, Césaire remettait en cause plus d'un siècle de particularisme gaulois et d'aspiration à l'indépendance, dont son grand prédécesseur Hilaire avait été l'âpre défenseur face à Léon le Grand920. En ramenant le siège arlésien dans la stricte obédience romaine, il faisait perdre sens aux prétentions autonomistes des autres sièges gaulois. Désormais, Césaire pouvait affirmer le principe qu'il n'y aurait plus de dérogation régionale sur la question de l'orthodoxie :


Si donc quelqu'un au sujet de la grâce et du libre arbitre, croyant autrement que ne l'énonce ce rescrit [de Boniface II] ou qu'il a été défini dans ce synode [d'Orange II], qu'il sache qu'il s'oppose au siège apostolique et à l'Église universelle répartie dans le monde entier921.



Le choix était laissé entre l'union forcée ou la rupture consommée. Or cette dernière, aucun évêque gaulois ne l'avait vraiment souhaitée. Jouer avec le motif de l'autonomie, y compris sur le plan doctrinal, flattait les orgueils locaux ; mais risquer d'être mis au ban de la chrétienté, voilà qui était inacceptable. Au concile d'Orléans II de 533, qui pourtant se situait hors de la zone d'action du vieux Césaire, l'orthodoxie ne fut plus discutée ; même l'évêque de Vienne, Julien, le probable animateur du concile de Valence, était rentré dans le rang.

Entre le concile d'Orange II et l'époque carolingienne, aucun reflux de débats anciens ni aucune problématique originale n'amena l'apparition d'hérétiques nouveaux dans les provinces occidentales, à l'exception de l'Italie byzantine, naturellement sensible aux débats orientaux comme le schisme des Trois-Chapitres. Plusieurs explications peuvent être avancées à cette uniformisation doctrinale, à savoir la dégradation générale des connaissances théologiques ou encore la lutte contre l'arianisme germanique qui poussait à l'unité des catholiques. Le cloisonnement des espaces ne contribuait pas non plus à créer des réactions autonomistes dans les chrétientés régionales, qui étaient de facto autonomes. Cause ou conséquence, les évêques eux-mêmes changèrent de personnalité : de polémistes charismatiques jouant parfois aux frontières de l'orthodoxie qu'ils étaient au Ve siècle, ils devinrent peu à peu d'efficaces gestionnaires du temporel et du sacré.









CHAPITRE IV

Convertir les Barbares

« Allez, de toutes les nations faites des disciples » (Matt. 28, 19). Après le formidable essor des premiers siècles, l'impératif évangélique de la prédication922 aux nations semble s'être essoufflé, et même avoir souffert d'une certaine passivité des clercs aux temps de l'Église constantinienne et théodosienne. La « théologie impériale » développée depuis Eusèbe de Césarée en était probablement en partie responsable, dans la mesure où, au niveau des conceptions courantes, la venue à la christianitas se trouvait nécessairement associée à l'entrée dans la romanitas923. Quelques isolés agissaient plus en profondeur dans le barbaricum, mais si ces évêques in barbaricis gentibus bénéficiaient d'un statut reconnu depuis le concile de Constantinople de 381, ils demeureraient rares924.

Le réveil missionnaire de l'Église peut être daté du début de la troisième décennie du Ve siècle, singulièrement à une époque où l'Empire fragilisé perdait un peu de ses prétentions à l'universalisme925. En 431, le pape Célestin envoya un premier évêque, Palladius, évangéliser l'Irlande, c'est-à-dire une contrée hors des frontières historiques de l'Empire. Ce Palladius, quoique très mal connu, semble avoir rencontré un certain succès926. Des écrits théoriques vinrent bientôt sous-tendre les actions. Vers 450, Prosper d'Aquitaine rédigea un grand traité sur l'impératif de la mission aux nations, L'Appel de tous les peuples927. Dans cette œuvre, il affirmait ouvertement que « la grâce du Christ ne s'est pas contentée d'atteindre les frontières de Rome : elle a soumis désormais au sceptre de la croix bien des peuples que les armes romaines n'avaient pas domptés928 ». Un des phénomènes déclencheurs de ce renouveau paraît avoir été l'installation progressive des confédérations germaniques dans les provinces romaines. Les barbares étant désormais à l'intérieur des anciennes frontières, la conversion interne à l'Empire et la mission extérieure cessaient d'être des cadres de pensée antithétiques. Et tous les évêques des régions occupées pouvaient, s'ils le souhaitaient, se lancer dans la prédication.




Des cibles originales

« Dans l'ensemble de tous les peuples barbares, il y a deux catégories, les hérétiques et les païens929 », écrivait au milieu du Ve siècle le prêtre de Marseille Salvien. Ces deux catégories religieuses existaient déjà chez les populations « romaines » et l'Église avait défini depuis longtemps les modalités de conversion de ceux qui y adhéraient. Pourtant, plutôt que de procéder à une assimilation, les formes germaniques de paganisme et d'hérésie en vinrent à constituer, pour un temps, des cibles spécifiques, dont le traitement fit l'objet de réflexions différenciées.


Le paganisme germanique

Il semble parfois que, chez les auteurs chrétiens, le paganisme germanique bénéficie d'une meilleure documentation que la religion romaine traditionnelle. Encore faut-il remarquer le considérable décalage chronologique entre les faits et leur description. Tant que les peuples barbares restèrent idolâtres, le contenu de leurs croyances fut un sujet tabou et, à la différence de Tacite vis-à-vis des Germains de son temps, aucun écrivain du haut Moyen Âge n'en donna une analyse ethnologique précise. Grégoire de Tours, Bède le Vénérable930 et Paul Diacre, pour ne prendre que les plus grands rédacteurs d'histoire nationale, écrivirent chacun près d'un siècle après la conversion politique des peuples dont ils rapportaient la geste. Le paganisme des barbares ne devenait racontable que lorsqu'il n'était plus qu'un fait historique, c'est-à-dire, dans la perspective chrétienne, une étape dépassée de l'histoire universelle du salut.

Les récits hagiographiques, assez riches en scènes d'idolâtrie germanique, posent des problèmes similaires : ils sont généralement rédigés après la conversion des païens et donc après la disparition des pratiques décrites931. L'une des rares descriptions contemporaines de faits de paganisme se trouve sous la plume de Grégoire le Grand, qui rapporte des cas de sacrifices sanglants chez les Lombards vers 580932. En revanche, un bon connaisseur des réalités barbares comme Augustin de Cantorbéry, l'envoyé de Grégoire le Grand en Bretagne, gardait dans sa correspondance un silence obstiné sur le contenu exact du paganisme anglo-saxon. Le fait ne doit pas surprendre outre mesure : en son temps, Sidoine Apollinaire, pourtant en contact fréquent avec les barbares, trouvait que parler une langue germanique était une bien étrange idée933 ; quant à citer le nom d'un dieu du panthéon barbare ou à commenter des croyances grossières, il y avait là un pas que les gens cultivés n'auraient su franchir.

La conséquence pratique de cet état de fait est que la « religion germanique », dans la mesure où l'on s'autorise à la percevoir comme un système plus ou moins unifié, ne peut pas être appréhendée à partir des sources chrétiennes. Les différentes tentatives de reconstitution proposées par les historiens impliquent l'usage de méthodes comparatistes ou ethnographiques, ou encore le traitement des données archéologiques934. Or les résultats obtenus montrent qu'a priori le paganisme germanique présentait des caractères nettement plus choquants, pour l'esprit d'un clerc, que le paganisme « romain » résiduel. Socialement, il générait un ensemble de normes totalement extérieures au christianisme et à la romanité935. Dans les faits, il s'incarnait dans des pratiques aussi radicales que celle du sacrifice humain – ou de l'exécution judiciaire à caractère sacrificiel –, clairement attestées par les trouvailles de corps suppliciés dans les tourbières936.

Pourtant, non seulement la plupart des auteurs chrétiens fermaient les yeux sur ces faits, mais l'absence de description s'accompagnait parfois d'une absence de critique. Salvien, un homme passé par Lérins937 et héritier de traditions apocalyptiques orientales, estimait que la venue dans les provinces impériales de barbares païens n'était pas un mal, mais constituait au contraire l'instrument de la punition voulue par Dieu pour châtier les péchés des Romains. Leur idolâtrie était naturelle et innocente, car, à la différence des sujets de l'Empire, ils n'avaient pas encore reçu l'annonce du message chrétien :


Le paganisme est plus tolérable et moins criminel chez ceux qui le professent. Ce qu'il y a de plus sinistre et de plus criminel, c'est de voir beaucoup de personnes vouées au Christ rendre en fait un culte aux idoles938.



Certes, la position de Salvien de Marseille demeure isolée dans son radicalisme939. Toutefois, il demeure remarquable que, pour la plupart des auteurs chrétiens, le païen germanique, bien que raillé, à de rares exceptions près, comme une nullité culturelle, semblait être une personne socialement reconnue, ce que n'était pas le païen romain. La raison en était naturellement que les princes barbares idolâtres détenaient la nouvelle réalité du pouvoir. De ce fait, Sidoine reconnaissait avoir admiré à Lyon le cortège du prince Sigismer, vraisemblablement un Franc païen, dont la puissance lui semblait garante de paix et de sécurité940. De même, sainte Geneviève était en relation avec le roi franc païen Childéric941. Et lorsque Remi écrivait à Clovis pour le féliciter de son adventus à Reims comme gouverneur de Belgique seconde, il ne faisait pas une seule mention à sa religion, mais usait envers lui de l'élégante rhétorique propre au genre épistolaire, habituellement réservée aux élites christianisées942. Remi s'adaptait comme il le pouvait aux nouvelles réalités socio-politiques. Un roi barbare païen n'avait nullement besoin de se convertir pour devenir fréquentable.

L'absence de critique envers le paganisme germanique ne manque cependant pas de surprendre, car il serait réducteur de ne voir dans l'épiscopat qu'un simple ramassis de courtisans obséquieux prêts à toutes les compromissions pour sauver leur puissance. Face à des souverains ariens, les mêmes hommes firent parfois preuve d'agressivité verbale, ouvrant des polémiques, cherchant la conversion ou la confrontation. L'attitude du chroniqueur galicien Hydace est de ce point de vue exemplaire : alors qu'il s'était montré presque indifférent au paganisme du roi suève Rechila, Hydace fut outragé lorsque l'un de ses successeurs, Rémismond, donna des signes de faveur à l'arianisme943. On serait tenté de croire que les contemporains avaient à l'esprit le vieux modèle de Virgile de Thapsus : mieux valait avoir à traiter avec des païens plutôt qu'avec des hérétiques, avec une religion qu'avec une erreur. Une différence était plus facilement acceptable qu'une possible concurrence.

Lorsque les peuples barbares furent convertis, les auteurs ecclésiastiques acceptèrent enfin de donner quelques éléments de description, puisqu'il ne s'agissait plus de dépeindre un état de paganisme présent mais d'éclairer les circonstances d'une conversion désormais enracinée. Cependant, ils se limitèrent à des descriptions minimalistes, usant et abusant de l'interpretatio romana, qu'avaient utilisée avant eux, il est vrai, la plupart des historiens depuis Tacite944. Au mieux, on trouve sous la plume de Grégoire de Tours une description vague :


Cette race d'hommes [les Francs] a toujours manifesté de la complaisance pour les cultes idolâtriques et n'a certainement pas reconnu Dieu. Ils se forgeaient des idoles empruntées aux forêts et aux eaux, au monde des oiseaux et des bêtes, ainsi qu'aux autres éléments et ils avaient coutume de les honorer comme dieux et à leur offrir des sacrifices945.



Grégoire donne ici l'impression d'un flou volontaire. Étant favorable aux Francs devenus chrétiens, il ne voulait pas représenter leurs ancêtres comme les adorateurs des démons, auxquels étaient pourtant identifiés les dieux de la religion traditionnelle romaine. Il choisit donc de dépeindre les cultes germaniques comme une sorte d'animisme assez indifférent, et finalement innocent, dans la mesure où il concernait un peuple qui n'avait pas encore reçu le message évangélique.

Pour beaucoup d'hommes d'Église, le paganisme romain constituait un aveuglement volontaire et coupable, voire un culte volontairement rendu aux forces démoniaques. Son équivalent germanique n'était qu'une ignorance excusable, qui s'expliquait par la lenteur de la progression du plan divin. Il ne deviendrait monstrueux que lorsque le peuple concerné aurait reçu l'annonce du salut, et dans les faits, lorsque son dirigeant se serait converti.




L'arianisme germanique

L'arianisme originel, impliquant une nette subordination du Fils au Père en termes de nature, avait peu touché l'Occident chrétien et avait laissé les évêques bretons, gaulois, espagnols ou italiens assez indifférents ; peu d'entre eux prirent la route de Nicée en 325 et les rares qui s'y résolurent souscrivirent sans difficulté à la fameuse profession de foi issue de la réunion, celle qui usait du terme homoousios, pour comparer le Fils au Père. En 359, l'empereur Constance II avait imposé une nouvelle profession de foi lors des synodes tenus à Rimini et à Séleucie. Celle-ci remplaçait le terme discuté d'homoousios par un vague homoios. Le Fils demeurait égal au Père en nature, engendré avant tous les siècles, mais il y existait une légère différence d'intensité divine entre les deux personnes de la Trinité. On se souvient que cette nouvelle définition provoqua plus de réactions en Occident que la crise arienne initiale, éveillant notamment les protestations horrifiées de personnalités comme Lucifer de Cagliari ou Hilaire de Poitiers. Très rapidement, les « homéens », partisans de l'homoios, furent qualifés d'« ariens » par leurs ennemis homéousiens, défenseurs de l'homoousios nicéen. Ce qui n'était qu'une désignation polémique entra rapidement en usage courant, au point d'être intégré très tôt dans une constitution romaine946. Lorsque, en 360, se tint un concile général à Constantinople, l'« arianisme », c'est-à-dire en fait le christianisme dans sa forme homéenne, était tenu pour religion officielle de l'Empire.

La réunion de Constantinople fonda involontairement l'arianisme « germanique », dans la mesure où l'évêque Ulfila (vers 311-vers 381/383) y était présent et souscrivit à ses actes. Cet Ulfila était issu d'une famille romaine capturée par les Goths en Cappadoce et avait eu une importante activité missionnaire auprès des Goths danubiens, jusqu'à ce qu'une première persécution l'oblige à fuir vers l'Empire, vers 347/348947. Là, il avait travaillé à transcrire par écrit la langue gothique, créant un nouvel alphabet à cette fin ; une traduction de la Bible en gothique en avait résulté948. Du fait de son adhésion doctrinale à la position homéenne, l'« apôtre des Goths » avait donc contribué à rendre « ariennes » les populations qu'il avait christianisées. L'adoption de cette dénomination semble avoir été d'autant plus facile qu'Ulfila paraît avoir personnellement professé une subordination radicale du Fils au Père, allant probablement au-delà de la position de Rimini ou de Constantinople sur le sujet949.

Certains des Goths danubiens, notamment le groupe dominant des Tervingi, résistaient pourtant à la christianisation. Entre 369 et 372, le judex Athanaric avait lancé une nouvelle persécution, probablement parce que la nouvelle religion commençait à prendre le pas sur les anciennes croyances tribales, qui constituaient l'un des rares facteurs de l'identité gothique950. En outre, le christianisme était lié à la romanité, et à cette date Goths et Romains restaient ennemis, malgré la trêve de Noviodunum passée en 369951. Pour un temps, les tenants du christianisme furent donc inquiétés chez les Goths.

La situation changea lorsqu'un véritable accord de paix fut signé en 376 avec l'Empire et que les Tervingi furent autorisés à entrer dans l'Empire. La conversion au christianisme homéen devenait attractive. En effet, puisque la foi d'Ulfila était aussi celle de l'empereur Valens, l'arianisme constituait un signe fort d'adhésion à l'alliance impériale. Le chef goth Fritigern, qui avait personnellement bénéficié de la protection de Valens, demanda rapidement à se convertir à la foi homéenne et incita les siens à faire de même952.

Tandis que la doctrine homéenne progressait chez les barbares, l'Empire changeait. D'une certaine façon, la victoire des Goths à Andrinople en 378, à l'issue d'une bataille qu'ils n'avaient pourtant pas souhaitée, avait grandement contribué à condamner le christianisme homéen dans le monde romain : la mort de Valens au combat fut perçue comme le signe que Dieu lui-même condamnait la doctrine de l'empereur vaincu. La profession de foi de Rimini se trouva définitivement abandonnée en 380, lorsque, par l'édit de Thessalonique, Théodose Ier fit de la position homéousienne de Nicée la doctrine officielle de l'État romain. À partir de cette date, les Goths, restés homéens, se trouvèrent considérés comme hérétiques par l'Empire.

Plutôt que d'abandonner cette originalité doctrinale, ils la cultivèrent et la développèrent. La foi d'Ulfila venait en effet à point pour servir l'ethnogenèse des Goths. Elle constituait un facteur de différenciation non seulement par rapport aux peuples barbares voisins, aux croyances païennes, mais surtout désormais face à l'Empire nicéen953. À moyen terme, elle permettait aussi aux Goths de bénéficier d'une culture écrite autonome, incarnée par un alphabet original954. De ce fait, l'usage de la langue gothique dans la liturgie devint un élément structurant de l'« arianisme » germanique, dans la mesure où il constituait un critère de distinction nationale et un facteur d'identité ethnique. Enfin, l'appartenance à la foi homéenne permettait aux Goths de disposer de leur propre clergé, et donc ne pas se trouver soumis aux patriarches nicéens de Rome ou de Constantinople. Peu à peu, les Goths prirent conscience que leur hétérodoxie était un signe d'indépendance. Paradoxalement, la foi homéenne, qui avait été sous Fritigern le signe de l'entrée des Goths dans l'Empire et dans la romanité, devint pour plus de deux siècles la lex Gothica, c'est-à-dire le point de démarcation des peuples germaniques par rapport à cette religio Romana que demeurait la foi catholique des Byzantins et des populations locales des régions occupées955.

Dans bien des cas d'ailleurs, le modèle homéen semble avoir représenté plus un signe politique qu'une option dogmatique choisie pour des raisons religieuses. Sidoine Apollinaire, tout comme Avit de Vienne, parle de consuetudo pour le désigner956. D'ailleurs, combien de fidèles et même de clercs étaient réellement capables de percevoir la distance théologique entre catholicisme et doctrine homéenne ? Au milieu du IVe siècle déjà, un esprit aussi brillant qu'Hilaire de Poitiers n'avait dû son intelligence du problème qu'à son exil en Orient, où il avait pu lire les textes majeurs de la controverse ; encore avait-il reconnu que le sujet était complexe et les difficultés de compréhension naturelles957. Chez les auteurs chrétiens postérieurs, la perception de la différence doctrinale remplaça progressivement la connaissance du contenu véritable de cette altérité. On en vint même à penser – de toute bonne foi, peut-être – que ces « ariens » étaient véritablement les sectateurs d'Arius. Même lors des grandes conversions du VIe siècle, on ne s'intéressa que peu aux finesses théologiques des doctrines déchues : au concile de Tolède III de 589, on demanda aux anciens « ariens » d'anathématiser aussi bien les actes du concile de Rimini que les formulations trinitaires d'Arius, qui étaient pourtant notoirement incompatibles958.

Si les évêques nicéens, dans leur grande majorité, n'éprouvaient pas le besoin d'argumenter finement contre les homéens, la raison en est probablement à chercher dans le faible prosélytisme de ces derniers, qui n'apparaissaient pas comme de réels concurrents. Certes, les Goths entretenaient une certaine culture missionnaire. Au cours du Ve siècle, par leur entremise, Vandales, Suèves et probablement Burgondes avaient été amenés à adhérer à la doctrine d'Ulfila959. Mais ces conversions s'étaient produites souvent en signe d'alliance, comme geste de soumission, voire parfois peut-être, pour les peuples concernés, dans l'idée de se créer ou se recréer une identité non romaine. Le prosélytisme de l'arianisme germanique ne dépassa pas le cadre, numériquement faible, des populations germaniques960. Ayant pour fonction principale d'exister par opposition à la foi nicéenne, l'arianisme germanique n'avait en effet pas vocation à l'universalisme. Si cette position christologique avait été partagée avec les Romains, elle aurait cessé d'être un élément identifiant pour des peuples déjà peu homogènes. En conséquence, les évêques ariens, à de très rares exceptions, ne firent jamais rien pour attirer les catholiques romains à la foi homéenne961. On a parfois même l'impression qu'une série de dispositifs venait gêner la venue de nicéens à l'arianisme. La liturgie, en langue germanique, s'adressait ouvertement aux barbares, et ne pouvait que rebuter un Romain. De plus, les clercs ariens ne reconnaissaient pas la validité du baptême catholique et obligeaient les éventuels candidats à recevoir une nouvelle initiation chrétienne qui ajoutait une difficulté supplémentaire à la conversion. De là vient probablement la rareté des conversions personnelles à la foi d'Ulfila.

La meilleure preuve du caractère peu conquérant de la religion des Goths doit en effet être cherchée dans l'absence de réaction des catholiques, notamment dans le silence des prédicateurs. Dans ses sermons, Césaire d'Arles peste contre les contaminations païennes et met en garde ses fidèles contre les risques du contact avec les juifs, mais il ne dit pas un mot de l'existence d'un prosélytisme arien actif à l'encontre de sa communauté, alors que pourtant il dénonce à l'occasion les bases théologiques de l'hérésie962. Le seul risque que l'évêque d'Arles aurait évoqué, selon ses biographes, était que des captifs païens barbares achetés par des ariens soient éventuellement convertis à l'hérésie par leurs nouveaux maîtres ; mais le problème se posait en termes similaires s'ils étaient achetés par des juifs963.

Faiblement porté sur le prosélytisme, l'arianisme germanique ne créait chez ses sectateurs aucune prédisposition à la persécution964. Une seule occurrence véritable, incluant la pratique de conversions forcées, concerne l'Afrique vandale, mais elle demeure un cas totalement atypique965. Bien souvent, au contraire, les homéens ne demandaient aux nicéens qu'un respect mutuel des différences. Cette attitude pourrait se résumer par la réclamation faite par un ambassadeur wisigoth à Grégoire de Tours : « Ne blasphème pas contre une loi que tu n'observes pas, car nous, bien que nous ne partagions pas vos croyances, nous ne blasphémons pas pourtant contre elles, parce qu'on ne considère pas comme un crime l'observation de telle ou telle croyance966. » C'était là demander l'impossible : la foi nicéenne, qui avait quant à elle vocation universelle, poussait naturellement ses fidèles au prosélytisme. La doctrine homéenne telle que l'interprétaient les peuples germaniques, c'est-à-dire comme un particularisme devant être préservé mais non étendu, provoquait donc l'incompréhension et le débat.

L'arianisme germanique, différent mais non concurrent, était en effet l'objet de perceptions multiples de la part des catholiques. Une solution extrême, proposée par Salvien, était de considérer que les Goths utilisaient des Écritures si mal traduites qu'elles ne leur donnaient pas accès à une véritable forme de christianisme967 et que donc l'on ne devait pas s'attendre à ce qu'ils se comportent comme des hérétiques normaux. Le prêtre de Marseille argumentait en ce sens en expliquant que l'arianisme germanique était plus une ignorance qu'une déviance :


Ils se trompent donc, mais c'est de bonne foi, non par haine, mais par amour pour Dieu, persuadés qu'ils honorent le Seigneur et qu'ils l'aiment. Bien que leur foi ne soit pas juste, ils pensent qu'elle constitue le parfait amour de Dieu. Quelle punition ils subiront au jour du Jugement pour cette croyance fausse et erronée, nul ne peut le savoir que le Juge. En attendant, Dieu, je crois, leur octroie sa patience parce qu'il voit que, si leur croyance n'est pas correcte, ils errent seulement par amour pour une croyance qui ne manque pas de piété968.



Salvien s'aventurait jusqu'à des formulations audacieuses, où il en venait presque à conclure que Dieu laissait les barbares dans la foi d'Ulfila dans la mesure où leur faute, légère et involontaire, ne leur vaudrait pas la damnation éternelle. Salvien ne doit toutefois pas être compté comme l'inventeur de la liberté de conscience969. Il ne faisait que réagir aux réalités de son temps, et sa volonté de radicaliser l'originalité de l'hérésie arienne correspondait surtout au besoin d'expliquer pourquoi Dieu avait pu donner la victoire aux Goths homéens : ils étaient plus proches des païens purificateurs que des hérétiques pervertisseurs.

Une autre possibilité ouverte au clergé romain était de se souvenir que les homéens étaient des baptisés, des chrétiens à la doctrine finalement très proche de celle des catholiques, et que la conversion s'en trouvait singulièrement facilitée. Puisque ces ariens avaient reçu une bénédiction baptismale selon la formule orthodoxe « au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit », leur baptême était jugé valide par les catholiques. Leur intégration dans l'Église nicéenne se faisait donc par une simple cérémonie de réconciliation, sanctionnée par l'imposition de chrême par la main de l'évêque, désignée sous le nom de chrismation970. Apparemment, la réconciliation des enfants baptisés dans l'hérésie selon une formule trinitaire recevable présentait une semblable facilité : des adultes pouvaient réciter la profession de foi nicéenne à leur place et ainsi leur permettre de passer au catholicisme. L'objectif était bien sûr de simplifier le passage, et la stratégie avait jadis été mise au point dans l'Afrique chrétienne pour inciter les donatistes à se convertir971 : les hérétiques dont on reconnaissait la valeur du baptême se voyaient traités comme de simples schismatiques et on élaborait les rites de façon à ménager leur susceptibilité. Gennade de Marseille, qui connaissait cette facilité de conversion pour les ariens, indiquait en contrepoint toutes les hérésies dont la formule baptismale n'était pas reconnue valable ; parmi celles-ci, on trouvait les priscillianistes, les manichéens et les bonosiens, c'est-à-dire presque tous les autres hérétiques présents en Occident972. Isidore de Séville, écrivant quelques années après la conversion des Wisigoths, rappelait également que le baptême qu'avaient naguère administré les hérétiques ariens restait un sacrement divin, aussi valable que celui des catholiques973. Les ariens germaniques avaient donc un statut original en Occident : ils étaient les seuls hérétiques dont les aspects formels de la conversion pouvaient être réduits à une simple formalité après abjuration.

Certes, la situation des clercs ariens posait une difficulté supplémentaire, car il s'agissait de déterminer si la conversion à la foi catholique leur permettait de conserver leur statut. De ce point de vue, aucun principe général ne se dégagea et les évêques agirent au cas par cas, suivant les circonstances et les pressions politiques. Après l'annexion de l'Aquitaine wisigothique par Clovis, le concile d'Orléans I de 511 définit les modalités de passage d'une hiérarchie à l'autre : si les anciens clercs ariens s'en montraient dignes et acceptaient d'être bénis par l'évêque, ils pourraient conserver leur statut ministériel dans la hiérarchie catholique. Une certaine liberté était respectée, puisque l'on attendait d'eux qu'ils se convertissent de bonne foi, mais aussi de leur pleine volonté974. Il ne semble pas y avoir eu de règlement similaire lors de la conversion des Burgondes au concile d'Épaone de 517975. En revanche, le passage au catholicisme des Wisigoths en 589 s'accompagna d'une réception dans l'Église catholique des anciens évêques ariens, en place et fonction qu'ils avaient naguère occupées976.



Tantôt consciemment, tantôt en s'adaptant aux caractères observés, les clercs romains en étaient venus à définir les peuples barbares comme des cibles originales pour l'impératif apostolique. Les païens germaniques ramenaient l'Église aux premiers temps du christianisme, celui où les hommes n'avaient pas encore reçu la Parole. Cette situation appelait naturellement le souvenir des méthodes employées, et notamment cette révolution en termes de moyens qu'avait été la conversion de Constantin. Les ariens posaient un problème plus épineux, dans la mesure où, malgré les efforts de Salvien, il était délicat voire impossible de les percevoir comme des « innocents », n'ayant pas reçu le véritable message chrétien. Toutefois, leur déviance avait avant tout un caractère politique, et, depuis Fritigern, la foi homéenne était surtout la religion des rois, de l'élite sociale, et non une foi populaire. Sur cette identification de la spécificité des cibles s'enracina plus tard l'élaboration de la stratégie de conversion.








La conversion par le haut : une stratégie en cours d'élaboration

Une fois les cibles identifiées, il restait à définir des méthodes pour convertir les nations barbares. Une première possibilité aurait été de procéder à une évangélisation de l'intérieur, au niveau du village pour les sédentarisés, ou de la troupe guerrière pour les peuples encore semi-nomades. C'était, apparemment, la méthode employée jadis par Ulfila pour convertir les Goths danubiens au milieu du IVe siècle : les esclaves chrétiens, qui étaient des « Romains » capturés lors des incursions dans l'Empire, firent œuvre de prosélytisme auprès de leurs maîtres germaniques. Le christianisme progressa ainsi le long de l'échelle sociale de bas en haut. Sur ce point, la Passion de saint Saba, un document rare, montre une tentative de conversion d'un clan gothique installé au nord du Danube, dans laquelle il apparaît que l'élite sociale ne constituait pas l'objectif premier ou prioritaire du missionnaire977. Peut-être fut-ce d'ailleurs là l'une des causes de l'échec, et finalement du martyre du catholique Saba, qui fut exécuté par les chefs païens de la communauté villageoise978.

Cette situation ne connut pas de parallèle dans le monde occidental, pas même dans le monde anglo-saxon qui juxtaposait pourtant des populations dominantes barbares et une population bretonne captive, qui demeurait en partie chrétienne. De façon plus générale, les cas de conversion de populations barbares socialement indifférenciées furent rares et le plus souvent anecdotiques. Ce n'est qu'exceptionnellement que l'on voit l'évêque Félix de Nantes (549-582) baptiser un groupe de Saxons sans qu'il soit fait mention d'un chef ou d'un dirigeant979.

En Occident, la stratégie majoritaire reste, selon nos sources, la conversion par le haut : le roi, les siens, l'aristocratie formant l'entourage royal furent généralement les premiers baptisés car les premiers visés par la prédication. Le but était la conversion complète des gentes en tant qu'unités ethniques politiquement hiérarchisées, et non simplement de la somme des individus qui les composaient980. Les présupposés d'une telle méthode demeurent complexes à étudier dans la mesure où les faits réels se trouvèrent constamment réinterprétés dans les sources selon une tradition historiographique remontant au modèle impérial. Mais la référence constantinienne constituait surtout un jeu littéraire, que les auteurs pouvaient adapter aux nouvelles réalités barbares ou moduler au gré des objectifs réels de l'Église post-impériale.


La conversion de Clovis : réflexions ecclésiastiques sur un prototype

Le baptême de Clovis, quelle qu'ait été sa date, ne fut certainement pas la première conversion d'un roi barbare au christianisme, ni même au catholicisme. Longtemps avant lui les Goths de Fritigern étaient passés à l'arianisme ; un souverain suève, Rechiarius, avait même adhéré à la foi nicéenne981. Du point de vue des hommes d'Église, la conversion de Clovis fit cependant figure de prototype du souverain germanique converti, si l'on considère l'écho qu'elle rencontra dans la littérature du siècle qui suivit l'événement. Mieux documentée que les autres, concernant un peuple prestigieux, elle fournissait non seulement un exemple éminent, mais permettait également de préciser une stratégie. Chaque commentateur de la scène modela ce thème selon ses propres perceptions, jusqu'à que ce que la conversion par le haut du monde barbare, qui n'avait rien d'une évidence, devienne un lieu commun.

Saint Remi est déjà un homme âgé lors de l'avènement de Clovis en 481. Il était né vers 436/437 sous Valentinien III, le petit-fils du grand Théodose, et son épiscopat avait commencé vers 460 alors qu'il y avait encore des empereurs à Rome. Pour cet ardent défenseur de l'universalité du monde romain, Clovis, roi barbare installé dans sa province, ne pouvait être qu'une sorte de gouverneur982. De ce fait, le nouveau maître de la Belgique Seconde disposait de « ses » évêques, dont il devait user comme de conseillers, même s'il restait personnellement païen comme tant de dignitaires de l'Empire chrétien983. Il est peu vraisemblable que Remi ait eu connaissance de la lettre de Gélase à l'empereur Anastase écrite vers 494, encore moins vraisemblable que de telles conceptions l'aient intéressé984. Pour l'évêque de Reims, un dirigeant, fût-il barbare, demeurait une personne hors du commun, justifiant toutes les dérogations ; si l'on en croit Grégoire de Tours, Remi accepta même de lui administrer, à sa demande et à l'encontre du rite canonique, une catéchèse courte et secrète985. Et lorsque Clovis était devenu chrétien, l'évêque de Reims, fidèle au modèle constantino-théodosien d'un clergé soumis à un prince bienveillant, semble avoir reconnu que le roi franc, sans avoir tout pouvoir, disposait de certaines prérogatives religieuses, en raison des éminents services qu'il rendait à l'Église en matière de propagation de la foi.

Ces conceptions sous-jacentes transparaissent dans une lettre que Remi rédige vers 512 pour répondre à des critiques. Trois évêques l'accusaient en effet d'avoir, aux ordres de Clovis, ordonné un prêtre en dehors des règles canoniques. Le fait n'était pas isolé : si l'on accepte le témoignage de la Vita Vedastis986, Clovis aurait également ordonné de consacrer l'ermite Vaast évêque d'Arras, ce que le Rémois s'était empressé de faire. Irrité d'être tancé par ses collègues, Remi répondait à ses contradicteurs que l'ordination avait été opérée parce que « le responsable (praesul) des régions, le gardien de la patrie, le triomphateur des peuples païens l'a ordonné987 ». Le rôle du roi franc était donc d'être un quasi-gouverneur chargé de garantir l'application des lois romaines dans un espace pour l'heure menacé et abandonné par les institutions ordinaires. Or, en devenant chrétien, sa fonction l'amenait à étendre la romanitas aux dépens du barbaricum, représenté par les « peuples païens », c'est-à-dire qu'il permettait indirectement le triomphe et l'avancée de la chrétienté sur le monde païen. Pour Remi, Clovis était donc comme l'hypostase provinciale de l'empereur idéal, protecteur et propagateur de la religion, à qui Dieu avait confié le destin de la civilisation. Sans doute Remi croyait-il avoir baptisé un nouveau Constantin. Il ne pouvait rien refuser à un tel homme, et ne comprenait pas que l'ensemble du clergé gaulois ne partageât pas ses vues.

Or les trois contradicteurs de Remi semblent avoir été plus représentatifs des prélats de leur temps. Vraisemblablement, ils interprétaient les rapports de l'épiscopat et du pouvoir royal en termes de supériorité spirituelle du premier, ou au moins en termes d'indépendance relative, suivant le modèle élaboré par Ambroise et Gélase. À la fin de sa vie, Remi était déjà un homme du passé, dépositaire d'une idée impériale passablement poussiéreuse, que beaucoup de ses contemporains ne comprenaient plus, ou n'acceptaient plus. Le fait est d'importance car si Clovis a bien été baptisé « par la main multiple des évêques rassemblés988 » et non par le seul titulaire du siège de Reims, il est probable que l'optique des ecclésiastiques présidant à la cérémonie ait été plus « gélasienne » qu'impérialisante et que le clergé ne se trouvait pas disposé à confier au nouveau souverain chrétien la charge de l'avancée de la religion chrétienne.

Mais les idées étaient-elles si tranchées ? La lettre d'Avit de Vienne adressée à Clovis pour le féliciter de son baptême permet de nuancer ce point de vue et surtout de comprendre combien ce premier baptême catholique d'un grand roi barbare laissait de flou dans les représentations et dans les espérances de ses contemporains. Certes, le célèbre cri d'Avit : « Vestra fides nostra victoria est ! » rappelait celui qu'avait jadis poussé saint Ambroise : « Theodosii ergo fides fuit uestra uictoria989 ! » pour célébrer l'écrasement du dernier usurpateur païen par Théodose. Mais il serait trop simple de voir en Avit un nouvel Ambroise. L'évêque de Milan jugeait jadis que la victoire des armées contre les idolâtres était le résultat de la foi catholique de leur prince. Plus nuancé, l'évêque de Vienne considérait le catholicisme de Clovis simplement comme un titre de gloire de l'Église gauloise, incarnée dans ses prélats. Les armes le cédaient à la mitre.

Quant aux sujets du nouveau roi chrétien, Avit imaginait leur sort selon un thème impérial, qu'il interprétait à sa manière :


Il n'y a qu'une chose que nous voulons voir augmentée : que, par vous, Dieu fasse sien l'ensemble de votre peuple et que les peuples plus éloignés, pas encore corrompus, en leur ignorance naturelle, par les dogmes mauvais, reçoivent de vous la semence de la foi, prise au bon trésor de votre cœur. N'ayez ni honte ni ennui à construire, par l'envoi d'ambassades sur ce sujet, le royaume de Dieu, lui qui a tout fait pour édifier le vôtre. Dans la mesure où ses peuples extérieurs seront prêts à vous servir d'abord, par l'empire de la religion, alors on s'apercevra que cela a une autre propriété. On les discernera plus par l'appartenance à un peuple qu'à un prince990.



Dans le plan ainsi tracé, le modèle de la conversion par le haut était bien présent : Clovis avait été converti pour qu'il amenât son peuple à se convertir, de par l'autorité qui lui avait été conférée par Dieu991. Et si le roi franc voulait aller s'occuper des païens chez les populi externi, à savoir vraisemblablement les petits royaumes francs ou alamans, grand bien lui fasse. Mais, pour Avit, il est hors de question d'identifier l'universalisme chrétien avec la domination politique réelle. L'évêque de Vienne est prudent en cela : bien que vivant dans un royaume burgonde régi par des rois ariens aux « dogmes mauvais », il n'a nulle envie de voir Clovis venir ravager le pays992. Il lui conseille donc de s'occuper des païens plutôt que des hérétiques. Et encore, il n'est nullement question de faire triompher par la violence la cause du christianisme catholique. Négociation et diplomatie doivent suffire. L'ombre d'Eusèbe de Césarée s'éloigne, et, si le thème impérial demeure, il cesse, chez Avit de Vienne au moins, d'être l'objet d'une exploitation débridée.

Césaire d'Arles ne fit pas explicitement référence au baptême de Clovis, mais il évoqua le destin des peuples barbares. Traitant dans un sermon des figures de l'Ancien Testament annonçant le baptême des nations, le pasteur arlésien en vint à décrire la situation actuelle :


Ainsi en est-il du peuple des païens, alors qu'il était vieux par les péchés anciens et comme perclus par la lèpre due aux nombreuses souillures de ses injustices, il est rajeuni par la grâce du baptême, de sorte qu'en lui ne demeure aucune lèpre du péché, ni originel ni actuel993.



La conversion des barbares demeurait perçue dans une perspective totalement constantinienne, issue de l'Actus Silvestri. Césaire emprunte probablement à cette source la mention de la « lèpre » guérie dans l'eau baptismale, motif associé à la figure vétérotestamentaire du lépreux syrien Naaman guéri par l'eau du Jourdain (2 Rs 5 ; Luc 4, 27)994. La réutilisation du thème était courante dans la mesure où Grégoire de Tours, ou la source qu'il utilise, use du même motif pour la description du baptême de Reims. On peut en particulier évoquer un passage de Césaire, si proche du récit des Decem Libri Historiae qu'il ne peut manquer d'étonner :


L'Église a grandi, les nations païennes [gentes] ont cru, les princes de la terre ont été vaincus sous le nom du Christ ; pour être vainqueurs dans le monde, ils ont placé leur cou sous le joug du Christ. Avant, ils persécutaient les chrétiens à cause des idoles, maintenant les idoles sont persécutées à cause du Christ995.



Le lien entre la victoire militaire et la conversion pourrait correspondre simplement au motif de Constantin au pont Milvius996, mais il est également proche du récit de Grégoire sur la bataille contre les Alamans. En outre, il est difficile de ne pas comparer la séquence narrative proposée par Césaire à celle du fameux : « Courbe le cou, Sicambre ; adore ce que tu as brûlé, brûle ce que tu as adoré997 », qui semble presque ici l'objet d'une paraphrase. On serait alors tenté de chercher une origine commune au sermon et au récit de Grégoire de Tours, à savoir un rituel baptismal, une éventuelle Vita Remigii antiqua ou une lettre d'information aux prélats des Gaules absents de Reims, comme celle qu'avait reçue Avit de Vienne998. Un point sûr demeure : la figure constantinienne, quoique maintenue en tant que thème, faisait progressivement l'objet d'interprétations divergentes. Césaire insistait sur la « persécution » des idoles, et non sur celle des « idolâtres ». L'évêque d'Arles, fidèle à sa pensée pastorale, préférait voir les rois chrétiens s'attaquer aux signes matériels du paganisme ; la conversion des hommes demeurait l'affaire des clercs, serviteurs d'un Dieu devant qui les souverains courbaient l'échine.

À son tour vecteur de la tradition, Grégoire de Tours donna au motif de Clovis sa forme définitive. Plus encore que ses devanciers, il insista sur le parallèle constantinien au point de dépeindre Remi sous les traits d'un nouveau Sylvestre999. Mais lui aussi construisit son récit pour servir son propre objectif, qui était de démontrer que la conversion royale entraîne la conversion des sujets. Immédiatement après le récit du baptême de Clovis proprement dit, suit chez Grégoire l'énumération de ceux qui accompagnent le roi dans son passage au catholicisme. Sont tour à tour évoqués les trois mille soldats de son armée, sa sœur Alboflède, son autre sœur Lantechilde, jusque-là arienne1000. Le roi franc n'a même pas besoin de donner d'ordre explicite : son charisme personnel suffit à entraîner les conversions.

Sans que l'on puisse mener sur une aussi longue durée l'étude du parallèle, il est remarquable que Reccared, le roi qui amena les Wisigoths ariens à la foi catholique, fit l'objet de comparaisons similaires de la part des auteurs ecclésiastiques espagnols. Pour Jean de Biclar, ce souverain était semblable à Constantin non par sa conversion, mais parce qu'il avait réuni en 589 le concile de Tolède III pour vaincre l'arianisme, comme un écho lointain de Nicée. Pour le chroniqueur, la scène amenait également une comparaison avec Chalcédoine, concile tenu sous les auspices de l'empereur Marcien1001. L'objectif de ces réminiscences était de démontrer que Reccared était lui aussi un souverain « très chrétien » et qu'à ce titre il pouvait ordonner la conversion autoritaire de ses sujets1002.

Pour la conversion des rois barbares, le modèle constantinien présida à toutes les représentations ; mais son interprétation pratique évolua selon la stratégie missionnaire souhaitée. Sa seule unité de signification était de montrer que l'Église ne fondait pas sa stratégie missionnaire sur un soutien populaire préexistant mais sur un appui politique contractuel, sanctionné par le baptême. Quant à la nature exacte des attentes cléricales à l'égard du dirigeant barbare, elles variaient d'un auteur à l'autre, d'une situation à une autre. L'aventure anglo-saxonne donna ainsi l'occasion d'une nouvelle définition.




Grégoire le Grand et l'idée de mission

Depuis l'époque du pape Célestin, Rome n'envoyait plus de missions. Cela ne signifiait pas que le siège pontifical ait totalement perdu le contact avec le mouvement d'évangélisation, mais plutôt que les modèles mentaux peinaient à changer. Pour un homme comme Léon le Grand, les peuples barbares n'avaient pas leur place dans une histoire du salut « romanocentrique », à moins qu'ils n'y soient intégrés par le biais des conquêtes1003. Léon était fortement impliqué dans les réalités du siècle et il ne pouvait ignorer que Rome n'avait plus les moyens de telles ambitions militaires. L'un de ses proches collaborateurs était Prosper d'Aquitaine, le prophète de l'évangélisation des nations extérieures. Il n'empêche que, pour Léon le Grand, l'idée que l'on doive quitter les sécurisantes frontières de l'Empire pour aller mener la mission, seul et sans autre arme que celle de la prédication, restait particulièrement odieuse1004. Pour un temps encore, dans l'esprit des papes, universalisme romain et universalisme chrétien se confondaient dans la douce hébétude d'une décadence impériale d'autant plus certaine qu'on refusait de la regarder en face.

Le siège apostolique n'ignorait pourtant pas que la conversion réelle des peuples germaniques par les Églises régionales suivait d'autres voies. Mieux, les lettres et les cadeaux que les papes reçurent lors des conversions des rois francs ou burgondes1005 purent tenir Rome vaguement informée des évolutions réelles. Mais l'association entre Empire et chrétienté, nourrie de la légende constantinienne, demeurait encore trop forte pour que la papauté, héritière d'un Sylvestre devenu figure légendaire et pour l'heure encore tournée vers l'Empire d'Orient, ose s'impliquer dans la conversion des barbares d'Occident.

Il faut attendre la fin du VIe siècle pour voir un pape s'engager personnellement dans la mission en la personne de Grégoire le Grand, un homme aux vastes horizons1006. Né vers 540 dans une grande famille sénatoriale, le nouveau pape avait suivi le cours d'une brillante carrière civile qui l'avait amené jusqu'à la préfecture de la Ville de Rome. Converti à la vie ascétique et contemplative, il s'était retiré dans le monastère qu'il avait lui-même fondé dans une propriété familiale, sur le Coelius. Appelé dans l'ordre séculier en raison de ses compétences, il avait été fait diacre, fonction qui l'avait amené à être envoyé comme apocrisiaire du pape à Constantinople. Au cours de son séjour à la cour impériale (578-586), Grégoire s'était fait de puissants amis (et ennemis), et avait notamment sympathisé avec Léandre de Séville, venu comme lui à la cour impériale1007. Sans doute apprit-il que l'Espagnol était impliqué dans le processus de conversion des Wisigoths. De retour à Rome, Grégoire s'était à nouveau retiré dans la quiétude de son monastère. La tradition légendaire, dont le premier témoin est la Vita de Whitby rédigée au début du VIIIe siècle, voudrait que Grégoire ait alors souhaité partir en mission vers les barbares, après avoir vu de jeunes Anglais païens vendus sur le marché de Rome. Un signe divin, la volonté populaire1008, puis finalement son élection sur le trône de saint Pierre le 3 septembre 590 l'empêchèrent de mener en personne la mission.

Ne pouvant donc partir lui-même, Grégoire se fit commanditaire. Quatre mois seulement après le début de son pontificat, en janvier 591, il s'intéressait déjà à la conversion des Lombards qui occupaient une part importante de l'Italie1009. En 594, le nouveau pape coordonnait les efforts missionnaires déployés envers les Barbaricini, habitants du nord de la Sardaigne qui constituaient alors une poche de paganisme et d'indépendance politique. Pour ce faire, il s'assura successivement de la collaboration de l'épiscopat local, de celle des fonctionnaires byzantins de l'île et enfin du bon vouloir d'un dirigeant indigène converti, Hospito1010. Deux ans plus tard, Grégoire envoyait Augustin – l'abbé de son ancien monastère – pour évangéliser la Bretagne. Peut-être les leçons tirées de la mission en Sardaigne avaient-elles présidé à la stratégie mise en place vis-à-vis des Anglo-Saxons, car on observe d'étonnantes similitudes1011. Grégoire requit ainsi le soutien du réseau épiscopal gaulois qui reçut l'ordre de prêter assistance aux missionnaires en partance1012. Faute d'agents impériaux dans la région, le pape tenta de s'appuyer sur les rois francs, dont il pouvait croire, ou feindre de croire, qu'ils avaient une certaine autorité sur le monde anglo-saxon1013. Enfin, Grégoire trouva son roi indigène converti en la personne d'Æthelberht du Kent, à qui il écrivit une lettre d'instructions en 6011014. En cette même année, pour renforcer la première équipe, Grégoire envoyait un nouveau groupe de missionnaires, dirigé par Laurent et Mellitus, qu'il confiait naturellement aux bons soins des évêques gaulois et des rois francs1015.

La tactique pontificale se laisse souvent deviner1016. D'une façon assez provocatrice, on pourrait la dépeindre sous les traits d'une joint-venture, où l'Église apporterait ses compétences sacramentelles et où le pouvoir séculier fournirait le support matériel, les deux contractants se partageant les bénéfices spirituels en cas de réussite de la mission. Mais la nature exacte du pacte passé avec les détenteurs de la puissance temporelle résiste à l'analyse, et bien souvent, toute stratégie générale paraît absente, ou plutôt semble se construire au gré des événements. Il est d'ailleurs remarquable que Grégoire ne se présente jamais comme un théoricien de la conversion. Même lorsqu'il accepte d'en dessiner un modèle, il ne veut ou ne sait qu'en donner une image vivante, par le constant recours à des exempla1017. Ce n'est qu'au hasard de sa correspondance et dans ses ouvrages théologiques et pastoraux que le pape livre quelques indications sur ses véritables conceptions. Or le message de Grégoire est toujours complexe, car il change de sens selon l'interlocuteur1018.

Ainsi, on a parfois essayé d'expliquer sa stratégie d'évangélisation des peuples barbares à la lumière de la dissymétrie foncière entre l'Empire et les barbares qu'il trace dans une lettre adressée au nouvel empereur Phocas en mai 603 : « Il y a cette différence entre les rois des nations et les empereurs de la Respublica, à savoir que les rois des nations règnent sur des esclaves alors que les empereurs de la Respublica règnent sur des hommes libres1019. » C'était là user du topos associant la romanité à la civilisation et le monde barbare à la violence, topos revivifié par son intégration à la légende constantinienne. Comme le montre Françoise Monfrin, il devenait courant à l'époque de Grégoire d'énoncer que « Rome s'est convertie parce que les citoyens imitent librement un prince qui gouverne, de manière idéale, par la persuasion et par la loi, au nom de l'utilité commune1020 ». Par contraste, la conversion du barbaricum, de l'espace où l'on ignorait la civilisation du droit véritable, c'est-à-dire du droit romain, ne pouvait être attendue que par l'usage de la brute domination physique. À chaque monde ses pratiques. Mais Grégoire adhérait-il réellement à ce modèle ? La distinction paraît trop tranchée, trop rhétorique pour que l'on y croie. De plus, lorsque Grégoire écrit à Phocas, il ne peut ignorer qu'il s'adresse à l'assassin de Maurice, à un usurpateur dont le trône ne tient pour l'heure que par l'exécution systématique de tous ses opposants. Le topos de l'Empire associé à la civilisation n'est donc dépourvu ni d'une part de flatterie et ni probablement d'une touche d'ironie cruelle.

Car lorsque Grégoire s'adresse aux barbares, la distinction entre empereur et rois s'estompe1021. Écrivant à Æthelberht du Kent, il n'hésite pas à le comparer au plus prestigieux des empereurs romains : « Ainsi en effet, l'empereur très pieux Constantin rappela autrefois la Respublica romaine des cultes pervers des idoles pour la soumettre avec lui-même à Dieu notre Seigneur Jésus Christ et se convertit à lui de toute son âme avec les peuples qui étaient ses sujets1022. » Les vieux clichés n'ont pas le même sens lorsque Grégoire correspond avec l'empereur de Byzance, dangereusement proche et qu'il lui faut savoir ménager, ou avec un roi barbare lointain et dont il espère beaucoup. Fin diplomate, enrichi de sa double expérience de fonctionnaire et d'exégète, Grégoire ne pouvait ignorer qu'un symbole, fût-il prestigieux comme celui de Constantin, reste polysémique et n'engage que la lecture de celui qui le reçoit.

Peut-être est-ce là aussi la raison pour laquelle on hésite tant à savoir si Grégoire envisageait la conversion de la Bretagne anglo-saxonne comme le retour d'une province romaine dans le giron impérial ou comme une mission extérieure vers un royaume indépendant : Grégoire est volontairement ambigu, de façon à satisfaire ses différents interlocuteurs1023. Jamais il ne présente le thème lorsqu'il s'adresse à des souverains barbares, chrétiens ou païens, qu'il sait jaloux de leur indépendance. En revanche, lorsqu'il écrit à l'exarque Gennade qui mène la reconquête impériale en Afrique, le ton est différent :


Ce n'est pas par désir de verser le sang que vous aimez les guerres fréquentes, mais pour étendre la Respublica dans laquelle nous voyons Dieu honoré ; de sorte que le nom du Christ se répande tout alentour par une prédication de la foi aux nations soumises1024.



Gennade est un homme précieux, qui participe à la lutte contre les donatistes, sécurise les espaces missionnaires et fait des cadeaux au patrimoine de Saint-Pierre1025. Il mérite que l'on sacrifie un peu à l'idéologie byzantine associant systématiquement progrès de la Croix et progrès de l'Empire, quitte même à donner là une définition chrétienne du bellum justum qui n'est pas sans péril. Si la conversion sert les idéaux de la romanitas, tant mieux. Mais là où les Byzantins sont absents, le pape s'autorise, sans le moindre scrupule, à traiter directement avec les dirigeants locaux. Grégoire le Grand n'est jamais prisonnier de la rhétorique qu'il déploie.

Derrière ces masques, quelles pouvaient être les conceptions personnelles de Grégoire sur l'usage de l'autorité ? À la lumière d'une œuvre de théorie politique et pastorale comme la Regula pastoralis, il apparaît que la différence entre empereur, roi barbare ou même simple propriétaire foncier n'était que peu de chose quant il s'agissait de mener la conversion. Pour le pape, le seul point important était que quelqu'un détienne le pouvoir sur les individus. Grégoire n'était pas cynique, mais il se voulait pragmatique. Les hommes ne sont pas tous capables de gagner seuls le salut si on les laisse à eux-mêmes. Ils sont égaux en nature, mais pas en qualité1026. Certains sont sages, d'autres ne le sont pas ; certains sont puissants, d'autres ne le sont pas1027. Il n'y a là aucun pessimisme face à la nature humaine : souvent, Grégoire rappelle que chez les anges aussi il y a des hiérarchies1028. Le principe d'autorité est donc bon, car il vient de Dieu, mais il est exigeant :


Quiconque est mis à la tête des autres comme un exemple de vie, reçoit la consigne non seulement de veiller lui-même, mais de réveiller son ami. Car il ne lui suffit pas de veiller en vivant bien, il lui faut tirer celui dont il a la charge de la torpeur du péché. Il faut donc avertir ceux qui président de s'efforcer, par leur soin à regarder tout alentour, de devenir animaux célestes, ces animaux que l'Écriture décrit plein d'yeux au-dedans et tout autour (Apoc. 4, 6 ; Éz. 1, 18 ; 8, 12)1029.



Au niveau terrestre, les évêques doivent donc diriger spirituellement les puissants, et les puissants obliger les inférieurs à suivre la ligne de conduite définie. Aussi, la stratégie missionnaire est simple, et elle ne peut se concevoir que par le haut. Il faut se gagner les chefs à la cause chrétienne, puis les inviter à pousser leurs dépendants à les suivre. Grégoire ne cesse de le répéter. À Hospito, chef des Barbaricini qui a reçu le baptême, il écrit que son geste est fort beau, mais qu'il n'est rien s'il n'invite pas les hommes de son peuple à le suivre1030. À Ætheberht, roi du Kent, il rabâche que se convertir n'est rien mais que le véritable titre de gloire est de réussir à convertir ses sujets1031. Même si le pape se garde de toute théorisation excessive, il est évident qu'une conception ministérielle de la royauté sous-tend sa pensée1032.

Quant à la méthode pratique à employer dans la conversion, Grégoire le Grand ne l'ignore pas. Il sait que les rois disposent d'armes hors de portée du champ épiscopal, et que c'est justement pour cela que l'on a recours à eux. C'est ce qui apparaît si l'on confronte deux lettres où il explicite la démarche missionnaire attendue d'un évêque et d'un roi :




	Lettre à Pierre, évêque de Terracine	Lettre à Æthelberht, roi du Kent
	Ceux qui sont en désaccord avec la religion chrétienne, c'est par la douceur et la bonté, par les avertissements et la persuasion qu'il faut les amener à s'agréger à l'unité de la foi, de peur que menaces et craintes n'écartent ceux que la douceur de la prédication et la terreur de la venue imprévue du juge futur auraient pu inviter à croire1033.

	Fils glorieux, conserve attentivement cette grâce que tu as reçue de Dieu, hâte-toi d'étendre la foi chrétienne chez les peuples qui sont tes sujets, multiplie le zèle de ta droiture pour leur conversion, pourchasse le culte des idoles, renverse les édifices des temples, édifie enfin la conduite de tes sujets en menant une vie irréprochable, en les exhortant, les terrifiant, les caressant, les corrigeant et en montrant l'exemple de tes bonnes œuvres1034.







Certaines démarches sont communes au pasteur et au prince, à savoir l'usage de la douceur, de l'exhortation et l'exemple de la bonne conduite. Mais la « terreur » dont ils peuvent faire usage diffère. Là où l'ecclésiastique ne peut qu'évoquer la punition du Juge à venir, le roi, juge de ce monde, use du pouvoir de coercition : il corrige le comportement de ses sujets, interdit le paganisme et détruit les temples. Il dispose du bras séculier et Grégoire ne conçoit pas de conversion à grande échelle sans ce secours.

Cependant, voir en Grégoire un apologiste de la violence instrumentalisée aux fins de la conversion serait une erreur de perspective1035. Augustin pouvait regarder l'empereur persécuter les païens, contraindre les hérétiques à abjurer, et estimer voir là l'œuvre de Dieu se dérouler parmi les hommes. Grégoire le Grand refuse de n'être qu'un spectateur. Dans sa conception, c'est le pouvoir épiscopal seul qui organise la conversion, alors que le détenteur du pouvoir civil n'est qu'un adjuvant, jamais un acteur. En 600, à l'issue de la mission en Sicile, il félicite le gouverneur Spesindeus d'avoir aidé l'évêque de Palerme Victor à gagner à la foi les barbares païens de l'île ; mais les termes employés montrent que l'assistance apportée fut d'autant plus appréciée qu'elle ne donna lieu à aucune initiative unilatérale de la part du pouvoir civil1036. Inversement, Grégoire le Grand rappelle discrètement à l'exarque Gennade que la lutte contre les donatistes, même menée avec le soutien des forces impériales, doit rester avant tout une œuvre pastorale ; ou du moins devrait-ce redevenir le cas une fois que la province, pour l'heure hostile à la prise en main du siège apostolique, aura retouvé un ordre de fonctionnement canonique1037.

Restait le délicat problème de savoir si, moralement, les évêques, qui ne pouvaient utiliser personnellement le recours à la terror, étaient autorisés à demander au pouvoir civil d'en faire usage. Sur ce point, il est remarquable que Grégoire ait presque certainement eu pour source d'inspiration le De catechizandis rudibus d'Augustin1038. Cette œuvre, la plus modérée du maître africain, était dépourvue de visée politique et insistait sur l'intériorité de la conversion, qui était synthétisée par la formule : « La foi n'est pas le fait d'un corps qui s'incline mais d'un cœur qui croit1039. » Grégoire le Grand approuvait en tout cette sentence et s'en faisait l'écho. À l'évêque Jean de Constantinople, qui, dans la tradition de l'Église théodosienne, appréciait la manière forte pour la conversion des déviants, il écrivait : « Voilà une prédication nouvelle et inouïe que celle-ci, qui exige la foi au moyen des coups1040. » Un évêque ne peut user de violence, ni ordonner d'en user.

Grégoire le Grand en concluait-il que les rois barbares ne feraient qu'apporter une aide matérielle à la mission, sans user de violence envers les personnes ? Le pape n'allait probablement pas jusqu'à céder à cet angélisme qui aurait été un aveuglement. Peut-être espérait-t-il seulement que le pouvoir de coercition, dont les souverains barbares convertis ne manqueraient pas d'user à l'encontre de leurs sujets, n'irait pas jusqu'à la conversion forcée, et demeurerait dans le registre de l'incitation généreuse et de la rétorsion paisible. Le pape songeait sans doute à ses propres pratiques envers les juifs et les païens résidant sur les terres de l'Église, qu'il avait entrepris de convertir. Constatation effective de la transmission du message grégorien dans le monde anglo-saxon ou pieuse déformation, Bède le Vénérable décrit ainsi l'attitude d'Æthelberht à l'égard des premiers convertis :


Le roi se félicita de leur foi et de leur conversion, tout en n'imposant cependant la foi chrétienne à personne. Simplement, il entourait d'une affection plus vive les croyants, les considérant comme ses futurs concitoyens du royaume des cieux. Il avait en effet appris de ceux qui l'avaient instruit et lui avaient enseigné la voie du Salut que le service du Christ devait être volontaire et sans contrainte1041.



Le missionnaire Augustin aurait ainsi été un porte-parole fidèle de son maître Grégoire : le pouvoir civil devait convaincre et inciter, mais pas contraindre.

La distinction était subtile, puisque désormais l'Église romaine ne déléguait plus la responsabilité de la conversion au pouvoir civil, pour éviter les abus de l'époque impériale, mais attendait de lui qu'il offre des conditions favorables à l'évangélisation. Ces conditions étaient évidemment variables au fil des progrès de la christianisation et la pensée de Grégoire était trop mouvante, son sens de l'adaptation trop profond pour qu'il ait osé en donner une définition absolue. De manière générale, le pape savait que la conversion d'un peuple demandait autant de principes que de pragmatisme, et qu'il était possible, pour un temps, de créer des situations d'exception afin de mieux servir la « cause des âmes », comme il aimait à l'appeler. Ce point de la pensée grégorienne bénéficie d'un éclairage particulier dans le domaine de la simple tactique missionnaire, au niveau de la réglementation des mariages mixtes.


L'ouverture à la dame

La mission auprès des peuples barbares constituait, du point de vue de l'Église, une situation d'exception justifiant certaines dérogations par rapport aux principes établis. Puisque l'on ne pouvait pas espérer convertir sans entrer en contact, il fallait, pour un temps, accepter d'oublier tous les interdits liés à ce contact, c'est-à-dire aux diverses formes de relations sociales, depuis le convivium jusqu'à la sodalitas. Parfois même, l'Église se résolut, sous certaines conditions, à accepter le mariage entre une catholique et le membre d'une autre religion1042.

L'attitude chrétienne traditionnelle envers le mariage mixte oscillait entre deux pôles, l'incitation et l'interdiction. Saint Paul acceptait et même, d'une certaine façon, encourageait l'union avec un conjoint d'une autre religion, « car le mari non croyant se trouve sanctifié par la femme croyante et la femme non croyante se trouve sanctifiée par le mari croyant » (I Cor. 7, 14). L'Apôtre des gentils offrait là à la nouvelle religion un mode de diffusion totalement étranger au judaïsme, même s'il conditionnait déjà la tolérance du mariage mixte à l'obligation de prédication au conjoint. De même, la première Épître de Pierre insistait sur cet impératif de prosélytisme : « Femmes, soyez soumises à vos époux, pour que, même si certains refusent de croire au Verbe par les paroles de leurs femmes, ils y soient gagnés, sans un mot, par leur conduite » (I Pe 3, 1). Face à ces formulations apostoliques, apparut très tôt chez les auteurs patristiques une attitude de rejet complet. Saint Cyprien en particulier était catégorique : « Il ne doit pas y avoir de mariage avec les païens1043. » Pour Tertullien, une telle union ne pouvait être qualifiée que de « stupre » et devait entraîner une excommunication immédiate du fautif1044. Le concile d'Elvire de 306 étendit l'interdiction du mariage, pour les filles seulement semble-t-il, aux unions avec un païen, un juif ou un hérétique, parce qu'« il ne peut y avoir d'union [societas] d'un fidèle avec un infidèle1045 ». À l'époque d'Ambroise, cette prohibition se généralisa au point de toucher les unions avec tout non-chrétien, homme ou femme, quelle qu'ait été sa religion1046.

L'attitude d'Augustin sur la question reflétait l'impossible synthèse entre les deux traditions. Si tantôt il affirmait catégoriquement qu'une chrétienne ne pouvait épouser qu'un chrétien1047, tantôt il indiquait qu'une union mixte ne saurait être tenue pour un péché, et qu'il ne fallait pas revenir au rigorisme qui présidait au temps de Cyprien1048. La prudence de l'évêque d'Hippone était probablement due à son expérience personnelle : parmi les aristocrates romains fuyant Rome après le sac de 410 et passant en Afrique, il avait pu voir nombre de couples mixtes et comprendre combien ils comptaient pour la conversion globale des élites1049. Plutôt que de combattre un état de fait, Augustin pensait qu'il fallait en tirer parti, sans en faire l'apologie, mais aussi sans trop le critiquer.

À l'époque romano-barbare, la pratique du mariage mixte était demeurée courante parmi les membres des élites. L'union entre le roi burgonde arien Gondebaud et la catholique Caretène n'amena aucune remarque désobligeante de la part de saint Avit ou de Marcel de Die, deux familiers du couple. De même, le mariage entre Clovis et Clotilde ne fut pas critiqué, mais plutôt célébré par Grégoire de Tours et par Frédégaire1050. Il faut attendre 724 pour voir le rédacteur du Liber Historiae Francorum prêter ces mots à Clotilde, à qui un messager vient proposer le mariage avec Clovis : « Il n'est pas permis à une chrétienne d'épouser un païen1051 ! » Visiblement, l'auteur qui retravaille le matériau historique, cherche à introduire, de façon narrative, sa propre perception d'un problème canonique que les contemporains des faits ne percevaient probablement pas. Mais, au début du VIIIe siècle, pour donner de Clotilde l'image d'une bonne chrétienne, il fallait la montrer consciente de l'interdit attaché à son geste1052.

Jusque-là, il semble donc que l'Église n'ait pas insisté sur l'interdiction dans le cas où une union mixte servait ses intérêts en favorisant la propagation de la foi. Parfois même, une ébauche d'argumentation s'élabore pour justifier la licence concédée. Tout d'abord, quoique étant une situation extrême, le mariage mixte offre à la femme chrétienne une occasion de faire une action vertueuse. L'évêque Nizier de Trèves écrit en ces termes, peu avant 568, à la reine Chlodoswinde, pour qu'elle convertisse son mari, le roi des Lombards Alboin : « Tu le sais, le premier salut, le premier pardon est pour celui qui a fait se détourner le pécheur de son erreur1053. » En somme, c'est moins une liberté qui est concédée qu'une mission sacrée de conversion qui est confiée, mission dont la récompense est le salut de la femme par celui de son mari. On retrouve des représentations analogues chez Grégoire le Grand lorsqu'il adresse ses conseils à Bertha, la princesse franque catholique qu'a épousée le roi païen du Kent :


Comme jadis [Dieu] a enflammé le cœur des Romains pour la foi chrétienne à travers Hélène de bonne mémoire, mère du très pieux empereur Constantin, ainsi nous croyons que sa miséricorde est à l'œuvre dans le zèle de Votre Gloire envers le peuple des Angles. En vérité, depuis longtemps déjà, par votre prudence, comme une vraie chrétienne, vous auriez dû incliner l'esprit de notre glorieux fils, votre époux, à suivre la foi qui est la vôtre, à la fois pour son propre salut et pour celui de son royaume. Ainsi, vous auriez gagné la récompense de la joie céleste pour sa conversion et, à travers lui, pour celle de tout son peuple1054.



La référence constantinienne n'est pas indifférente, car elle montre combien le pape projette le souvenir de la conversion des élites romaines sur les réalités barbares. Selon la tradition, Hélène, la concubine chrétienne de l'empereur païen Constance Chlore, aurait accompagné la conversion de son fils au christianisme. La reine était donc perçue comme un agent christianisateur non seulement en sa fonction d'épouse, mais aussi dans son rôle de mère. Si jamais le mari infidèle refusait de se convertir, le mariage mixte ne resterait valide que dans l'espoir d'une conversion de la descendance1055. Toutefois la conversion du conjoint reste la plus attendue. Bertha a failli échouer, et Grégoire l'accuse sans détour d'avoir manqué de zèle.

Le projet chrétien contenu dans le mariage mixte demeure donc, à terme, sa disparition, c'est-à-dire la résolution de l'hétérogénéité de l'union par la conversion du mari. Cet espoir de retour à l'unité spirituelle du couple est rappelé par la lettre du pape Boniface V à Æthelberge, fille d'Æthelberht, dont le mari, Edwin (616-633), restait païen :


Quand, poussé par la sollicitude, nous nous sommes enquis avec sollicitude de sa Majesté votre époux [conjux], nous avons appris qu'il sert toujours les idoles abominables [...]. Par devoir paternel donc, nous nous hâtons d'exhorter Votre Majesté chrétienne : nous vous incitons à agir sans différer, à temps comme à contretemps, forte du soutien de la divine inspiration, pour que lui aussi, avec l'aide de la puissance du Sauveur Notre Seigneur Jésus Christ, se joigne au nombre des chrétiens et que pareillement tu respectes les lois du mariage [iura maritalis consortii] dans une union sans tache. Car il est écrit : « Ils seront deux dans une même chair » (Gn 2, 24). Comment donc pourra-t-on dire qu'il y a entre vous union du mariage [unitas coniunctionis], s'il est resté étranger à la splendeur de votre foi et que les ténèbres de son erreur détestable sont restées en vous1056 ?



Comme Augustin, Boniface choisit de rester dans l'ambiguïté. Edwin est bien l'époux (conjux) d'Æthelberge, mais le lien qui les unit ne mérite pas vraiment le nom de « mariage » dans le sens chrétien qui est en train de se développer1057. En elle-même, l'union est même vaguement ressentie comme impure, mais la femme qui l'assume réalise une sorte de sacrifice personnel, ou du moins Boniface veut-il le croire. Bède, dans sa narration de l'événement, présente les mêmes motifs, mais d'une façon estompée : l'épouse chrétienne risquait bien d'être « contaminée » au contact de son époux païen, mais au même titre que tous les chrétiens en cette cour idolâtre1058. Peut-être est-ce toutefois la raison pour laquelle l'auteur de l'épitaphe de la Burgonde Caretène insiste sur les pratiques ascétiques de la défunte, cherchant à compenser dans les souffrances corporelles la souillure attachée à sa condition1059. Aux yeux de l'Église, le mariage mixte n'est donc qu'une sorte de concubinage, toléré à condition qu'il ne soit pas durable et qu'il s'inscrive dans une dimension sacrificielle.

Il ne pouvait d'ailleurs exister que dans des situations d'exception. En premier lieu, seuls les couples royaux et ceux de la haute aristocratie semblent pouvoir être concernés par cette tolérance. En effet, dans le conjoint infidèle – religieusement parlant –, Grégoire le Grand ne voit jamais un simple individu, mais le chef d'un peuple1060. Les unions mixtes ne se comprenaient qu'intégrées à la stratégie de conversion par le haut, et il n'y a aucune preuve que leur acceptation plus ou moins tacite par l'Église ait été étendue à des unions hors de l'élite sociale. En second lieu, l'acteur essentiel de ce type d'union était l'épouse catholique. Elle seule bénéficiait de la dérogation. Le cas de femmes non catholiques mariées dans un royaume chrétien n'était presque jamais évoqué, peut-être parce qu'il semblait évident que la force d'attraction du catholicisme, et dans les faits le prosélytisme conjugal du mari, aurait tôt fait de résoudre la situation. Les rares exemples de ce genre d'union semblent confirmer cet a priori. La princesse wisigothe arienne Galswinthe, qui vint épouser le catholique Chilpéric dans le Regnum Francorum, reçut la chrismation catholique au moment de son mariage1061. Sa sœur Brunehaut, lorsqu'elle épousa Sigebert, reçut également de son nouveau mari l'ordre de se convertir1062. Venance Fortunat célébra le prince pour le résultat obtenu :


Votre excellente épouse s'est parée de la foi catholique : la demeure de l'Église s'est agrandie grâce à vous. En raison de ses vertus, le Christ, dans son amour, s'est uni à la reine Brunehaut au moment où il vous l'a donnée. S'attachant plus pleinement à son nouvel engagement parce qu'il est un don du Christ, elle qui vous était d'abord unie par le cœur, vous charme plus encore maintenant par la foi1063.



Les obligations matrimoniales tacites qu'avait le mari chrétien envers sa femme infidèle se traduisaient probablement par l'imposition de la conversion à cette dernière. Cela explique probablement que l'Église préférait, à tout prendre, qu'une princesse catholique épouse un païen plutôt qu'un hérétique. Certes, dans la pratique, l'usage de ce type d'union n'était pas spécifiquement combattu : Grégoire de Tours rapporte ainsi que la princesse franque Ingonde fut unie en 579 à l'héritier du trône wisigoth, l'arien Herménégild, et n'émet pas de critique à ce propos, dans la mesure où le mariage entraîna effectivement la conversion du conjoint1064. Toutefois, Grégoire rapporte l'inquiétude de l'évêque Fronimius d'Agde qui, rencontrant Ingonde en route vers l'Espagne, la mit en garde des dangers encourus par la proximité d'un mari hérétique qui risquait de tenter de la convertir à sa forme déviante de christianisme1065.

Enfin, les unions mixtes n'étaient tolérées que dans la mesure où elles permettaient de réintroduire un clerc dans le processus de conversion. Ce retour du clergé après la phase de prédication conjugale constituait un élément essentiel. Les diverses lettres pontificales envoyées à des reines reflètent la vision ecclésiastique : une femme ne saurait à elle seule faire office d'« évangélisatrice1066 », mais doit agir sous contrôle clérical, et s'effacer lorsque son rôle est accompli. L'ouverture à la dame constitue, si l'on ose la métaphore, une attaque à la découverte : la reine n'est avancée que pour mettre le roi adverse dans la ligne de mire de l'évêque. Or une constante difficulté posée aux évêques par les mariages mixtes était le faible degré de leur propre implication. Les stratégies matrimoniales étaient généralement de nature diplomatique, et leur composante religieuse, bien que réelle1067, demeurait souvent mince. Ainsi, l'épiscopat ne semble avoir eu aucune capacité de contrôle sur le mariage de Clotilde et de Clovis, ni sur la méthode de prédication matrimoniale à appliquer envers le roi franc. Au milieu du VIe siècle, les conseils épistolaires de Nizier de Trèves à Chlodoswinde constituent une évolution, mais ils sont isolés. Il faut attendre la fin du VIe siècle pour voir s'instaurer l'habitude de commissionner un chapelain pour accompagner les princesses chrétiennes mariées à l'étranger. L'évêque franc Liuthard fut envoyé pour aller dans le Kent aux côtés de Bertha. Plus tard, et en observant le même schéma, la princesse du Kent Æthelberge fut accompagnée en Northumbrie par l'évêque Paulinus, officiellement venu en tant que chapelain. Pour ce faire, « il mit tous ses efforts non seulement à préserver la foi de ses compagnons, mais encore, si par hasard il pouvait y parvenir, à convertir par sa prédication quelques-uns des païens à la grâce de la foi1068 ». Ces clercs, envoyés aux côtés des femmes chrétiennes, purent faire œuvre de missionnaires, sous la protection temporelle de celles dont ils assuraient la protection spirituelle.



En conclusion, la liberté qui fut accordée aux femmes royales de contracter des mariages mixtes était – risquons le mot –, plus téléologique que théologique : on œuvrait pour la conversion au péril de la discipline. L'Église décida donc de concevoir cette liberté paradoxale comme une forme d'ascèse, de sacrifice de soi pour le salut personnel mais aussi pour le salut du mari et du peuple. Sur l'échiquier de la conversion, l'ouverture à la dame ne se conçut plus, progressivement, que dans la perspective d'un gambit victorieux.









Conclusion de la première partie

Les Christiana tempora après l'Empire peuvent se décrire globalement comme une période d'apaisement sur le plan des modalités de la conversion. Les héritages antiques, vecteurs de modèles coercitifs, avaient certes été correctement reçus, mais les dispositifs qu'ils décrivaient ne pouvaient plus être reproduits. Des rois ariens ou païens dominaient l'Europe et les évêques catholiques n'avaient, pour l'heure, nulle envie de voir réapparaître l'idéologie du princeps tout-puissant, maître et propagateur de la religion d'État. De plus, même là où le droit romain continuait d'être en application, il n'était plus envisageable de faire régulièrement appel au bras séculier. Les pratiques civiles de conversion disparurent donc, même si certains continuaient à espérer leur retour.

Pour l'instant abandonnés à eux-mêmes, les évêques durent trouver, dans leur fonds culturel, les ressources propres à assurer la pérennité et la progression de la communauté chrétienne. D'une part, ils mirent au point une déontologie de la non-violence, qui insistait sur un idéal de prédication et sur le caractère volontaire de chaque conversion. Même si ces principes étaient anciens et remontaient aux débuts du christianisme, leur exaltation correspondait probablement, à ce moment précis, à une volonté de se réapproprier les conséquences d'une situation d'indiscutable faiblesse politique. Intériorisée par la plupart des évêques, cette nouvelle morale pastorale fut la principale cause de l'apaisement des pratiques.

Bien que le désengagement des pouvoirs publics et les nouvelles règles canoniques aient interdit la réapparition, stricto sensu, des conversions forcées, l'épiscopat profita de sa situation dominante au niveau de la cité pour instiller dans son activité apostolique une dose non négligeable de contrainte. La gestion de la vie civique, la manipulation des ambitions sociales, la maîtrise du droit civil, l'encadrement des structures caritatives ou la proximité reconnue avec le surnaturel purent tour à tour servir de moyens de pression pour augmenter l'unité religieuse. Toutefois, l'effet de ces armes variait selon que l'on en usait pour la conquête ou pour la défense. Certains évêques, adeptes d'un prosélytisme offensif, mirent tout en œuvre pour que populus et grex se confondent totalement, c'est-à-dire pour que la communauté civile et la communauté de croyance ne forment plus que les deux versants d'une même réalité. Pour ce faire, ils organisèrent l'expulsion ou la conversion forcée des éléments non chrétiens de leur cité. Mais la plupart des prélats semblent avoir préféré user de leur nouvelle puissance pour développer des formes défensives. Le règlement des conflits dogmatiques passa donc par une phase de normalisation. Parallèlement, païens, juifs et manichéens furent confinés à des statuts qui, selon la nature et la perception de leur divergence religieuse, leur offraient une niche d'existence reconnue ou au contraire les condamnaient, sous peine d'exclusion sociale, à adhérer sans tarder au dogme nicéen.

Quant à la conversion des barbares gouvernant les nouveaux royaumes, les évêques ne s'en préoccupèrent que très progressivement, dans la mesure où ils ignoraient encore si ces hommes, avec lesquels ils avaient des contacts cordiaux mais épisodiques, étaient là pour rester ou si l'Empire théodosien ne reviendrait pas bientôt en force. Lorsque la défaite définitive de Rome devint patente, un premier effort fut de dédramatiser la puissance de ces païens et de ces hérétiques, en trouvant des explications théologiques à leur présence et au triomphe apparent d'une altérité religieuse. Ensuite, le premier choc passé, les clercs catholiques identifièrent leur propre existence sous domination barbare à la situation de leurs prédécesseurs sous l'Empire romain païen. Ils en déduisirent que, pour à nouveau faire de la foi chrétienne la religion universelle, il fallait trouver un nouveau Constantin à convertir, au besoin en favorisant l'apparition d'une nouvelle Hélène, c'est-à-dire en ouvrant une porte, étroite, aux mariages mixtes. Les évêques espéraient ainsi que le souverain barbare devenu un prince chrétien suivrait leurs instructions et inciterait, plus ou moins vigoureusement, son peuple à recevoir le baptême. Ils n'imaginaient pas que le retour du roi sur la scène de la conversion remettrait fatalement en cause les principes de non-violence et d'autonomie pastorale qu'ils avaient péniblement élaborés et auxquels ils étaient désormais attachés.



DEUXIÈME PARTIE

Le retour du roi
 La conversion du souverain germanique et de son peuple


« Si j'avais été là avec mes Francs, j'aurais vengé l'injure qu'on lui a faite ! »

CLOVIS, apprenant la mort du Christ de la bouche de Remi de Reims, d'après le Pseudo-Fredegaire1069.



La perspective ecclésiastique partait de l'a priori implicite que le roi barbare, cible première des entreprises missionnaires, pouvait agir vis-à-vis de ses sujets comme un maître envers ses esclaves1070, c'est-à-dire que ses décisions étaient prises dans l'indépendance et que sa volonté se répercutait sans résistance ni retard. Les ecclésiastiques avaient vu si souvent ces chefs de guerre rompre des pactes, massacrer une partie de leur famille lors des successions ou même exécuter l'un de leurs sujets pour des armes mal entretenues... Sans doute les croyaient-ils souverainement libres de leurs actes, encore plus de leurs croyances. Pourtant, le roi barbare était pris dans un réseau d'obligations, méconnues ou mésestimées par les clercs, qui constituaient autant d'obstacles potentiels au processus de conversion. Car, plus que tout, les sujets germaniques n'étaient pas nécessairement disposés à suivre leur chef dans un changement religieux qui mettait en péril l'équilibre et la survie d'un peuple qui restait, fondamentalement, une tribu errante et menacée.

Lorsque le roi devenait pourtant chrétien, souvent dans la douleur, un phénomène nouveau se faisait jour. Le souverain et l'épiscopat souhaitaient pareillement la conversion totale du royaume, mais des désaccords de méthode apparaissaient. Le débat concernait essentiellement la question de l'utilisation de la force publique. Les évêques espéraient en contrôler l'usage, c'est-à-dire pouvoir réclamer, selon leurs propres besoins, le soutien d'un bras séculier dont le modèle restait celui de Léon le Grand. Le roi, bien souvent, souhaitait plutôt agir seul, usant de la coercition légale pour mener l'unification religieuse de ses sujets, instrumentalisant au passage le clergé dont les compétences sacramentelles demeuraient indispensables. Peu à peu, dans chaque royaume, une voie nationale fut trouvée, dont l'objectif unique était la conversion nationale, mais dont les évolutions réelles témoignaient des rapports de force entre les différents acteurs.



CHAPITRE V

Fonction royale et conversion nationale

Tenter de percevoir les débats sur la liberté religieuse du point de vue du roi barbare pose un problème méthodologique. Les récits conservés, dans leur immense majorité, furent composés par des auteurs romains, bien souvent des hommes d'Église ; leur transcription des réalités germaniques est généralement déformante. Les lois barbares constituent un reflet tout aussi trompeur : écrites sous l'influence de formes impériales, elles ne correspondent peut-être que très superficiellement à la pensée directrice des rois qui les promulguèrent. De plus, il ne faut pas sous-estimer le haut degré de romanisation des élites germaniques : dans la personne de celui qui est désigné dans les sources comme étant simplement un rex, distinguer un heerkönig aux attributions différentes de celles du princeps ne constitue souvent qu'une vue de l'esprit. En conséquence, vouloir retracer comment le roi barbare percevait sa propre conversion n'est pas dépourvu d'une certaine artificialité et, avouons-le, nécessite souvent des généralisations discutables à partir de textes peu nombreux. Ajoutons que les positions des différents souverains sur l'évangélisation purent être extrêmement variables. Faire des quelques constantes observées les indices de structures mentales partagées chez les rois germaniques relève de l'hypothèse. On acceptera pourtant de mener cette enquête, dans la mesure où comprendre les intérêts et les peurs du monarque, et ce indépendamment des attentes des ecclésiastiques, paraît être une étape indispensable dans la compréhension de l'économie de la conversion.




Le roi et la conversion


La peur de rompre avec les ancêtres

Parmi les facteurs de résistance à la conversion, il faut en premier lieu compter la peur de rompre avec les pratiques ancestrales, peur qui existait probablement chez tous les individus, mais qui se trouvait magnifiée chez les souverains barbares. Les hommes d'Église identifièrent très tôt cette résistance, surtout pour la critiquer, mais sans toujours pousser leur analyse jusqu'à en explorer les mécanismes profonds. Voici ce qu'en dit Avit de Vienne, lorsqu'il évoque les doutes passés du Franc Clovis et, en filigrane, ceux encore bien présents du Burgonde Gondebaud :


Certains dans ce même débat, alors qu'ils pourraient être mus vers le désir de la saine croyance, soit par l'exhortation des évêques, soit par la suggestion de certains de leur entourage, opposent la coutume de leur peuple et le rite observé par leur terre, si bien qu'ils préfèrent de manière nocive la pusillanimité au salut, tandis qu'ils conservent une révérence futile envers leur pères par le maintien de l'incrédulité1071.



Pour Avit, cet attachement aux coutumes ancestrales serait donc un mélange de méfiance superstitieuse et de lâcheté casanière. Ce que l'évêque de Vienne refuse de comprendre ou d'exprimer, c'est que la conversion constitue pour le roi germanique non seulement un déchirement spirituel mais surtout une atteinte à la définition de sa royauté. König vient de la racine indo-européenne *gen « naître » : le roi est celui qui est bien né, qui est issu d'une race illustre et qui la perpétue1072. Les souverains anglo-saxons1073, tout comme les Lombards1074, affirmaient descendre de Wotan et entretenaient avec un soin scrupuleux leur généalogie. De Wotan descendait aussi, mais de façon moins certaine, la première dynastie burgonde1075. Et lorsque Clovis doutait que le Dieu des chrétiens « appartienne à la race des dieux1076 », il signifiait peut-être par là qu'il n'entendait pas rendre un culte à quelqu'un qui n'était pas de sa famille1077. Or la célèbre formule de Tacite « reges ex nobilitate1078 » régissait toujours l'institution royale germanique, à laquelle n'accédaient que les membres d'une famille favorisée par le contact qu'elle entretenait avec le sacré, contact qui était le fruit d'une ascendance divine. D'une certaine façon, le droit à régner était inscrit dans la généalogie et le pouvoir dans la reconnaissance de celle-ci1079. Nul roi ne pouvait ignorer sur quoi s'enracinait son pouvoir : à la base et à l'extrémité du « sceptre » trouvé à Sutton Hoo, on pouvait voir des têtes sculptées masculines et féminines symbolisant les ancêtres du souverain1080.

Or le rituel baptismal est inflexible : outre l'exorcisme qu'il reçoit du prêtre, le catéchumène doit obligatoirement rejeter ces démons que sont les dieux du paganisme1081. Pour le roi converti, cela signifie rompre avec les ancêtres, avec les êtres divins qui fondèrent jadis la lignée et dont la felicitas, ou le heil, coulait encore dans les veines. Une telle trahison du sang suscitait des inquiétudes : Clovis, encore païen, put croire que son fils Ingomer était mort dans ses vêtements baptismaux pour ne pas avoir été consacré à ses dieux familiaux, et pour ne pas avoir, de ce fait, bénéficié de la puissance vitale afférente1082. Certains utilisèrent ce prétexte pour renoncer au dernier moment à la conversion. Ainsi le roi de Frise Radbod avait-il déjà posé un pied dans la piscine baptismale lorsque lui vint l'idée de demander au missionnaire Vulfram, alors en train de mener la cérémonie, où donc se trouvaient les princes frisons, ses pères, et s'il les retrouverait après sa mort. L'évêque, à qui le roi avait habilement demandé de répondre sous serment devant Dieu, dut piteusement bredouiller que les ancêtres de Radbod, faute de baptême, devaient fatalement compter au nombre des damnés. Le paradis, promis au roi s'il restait ferme dans la foi, était essentiellement peuplé de pauvres. Perdre le contact avec ses ancêtres était déjà dur pour un Germanique, mais se voir promettre une éternité en compagnie de pauvres, c'en était trop pour un Frison. Radbod se retira aussitôt de la piscine en proclamant à qui voulait l'entendre qu'il resterait solidaire de la longue lignée des princes de son royaume, de son vivant comme après sa mort1083.

Que le roi vienne non de l'idolâtrie mais de l'arianisme ne rendait pas son passage au catholicisme moins douloureux. Chez les Goths christianisés, les familles des Balthes et des Amales étaient depuis si longtemps associées à la foi homéenne que l'hérésie, désignée sous le nom de lex gothica, était vécue comme une coutume fondamentale des familles régnantes1084. Pour Gondebaud également, la lex gothica représentait une adhésion à la religion de ses glorieux ancêtres, tels le roi wisigoth Wallia ou le faiseur d'empereurs Ricimer1085. Comme le baptême, la chrismation imposait l'accomplissement d'une cérémonie publique où le nouveau converti se trouvait dans la délicate situation de devoir reconnaître que ses pères et prédécesseurs étaient morts dans l'hérésie et que, en conséquence, ils ne se trouvaient pas au paradis, à soutenir leur lignée auprès de la cour céleste, mais en enfer, en situation d'infamie et surtout d'impuissance. Pris dans un tel dilemme, entre ses nouvelles convictions et la peur de dénoncer l'arianisme, Gondebaud pensa trouver une échappatoire en demandant une chrismation secrète ; c'était sans compter sur l'incorruptible évêque de Vienne qui, à grand renfort d'arguments scripturaires, refusa d'accomplir cette cérémonie dans la clandestinité1086. Le Wisigoth Reccared eut quant à lui la chance de trouver un prélat plus politique, peut-être en la personne de Léandre de Séville, qui lui administra une chrismation discrète en 5871087, peu avant la proclamation officielle du catholicisme comme religion d'État.

Le maintien, vital, du contact entre le souverain et ses ancêtres n'interdisait donc pas la conversion, à condition de savoir faire preuve d'une certaine habileté. Grégoire le Grand se prend à jouer du distinguo, en usant d'une rhétorique proche de celle du « nobilis, nobilior ». Dans sa lettre à Æthelberht, il célèbre les mérites des anciens souverains païens du Kent – dont on peut gager sans peine qu'il ignorait absolument tout –, avant de demander au roi présent d'approfondir sa responsabilité de dirigeant chrétien afin de surpasser ses prédécesseurs en gloire1088. En outre, des ancêtres divins, convenablement évhémérisés, pouvaient demeurer de fort présentables héros fondateurs pour les souverains chrétiens. Il fallait simplement éviter les ruptures trop franches. Nul peuple n'œuvra plus en ce sens que les Lombards : leur premier roi catholique fut tenu sur les fonts baptismaux par le moine Secundus de Trente, qui avait été le rédacteur d'une histoire nationale lombarde1089. Certains hommes d'Église comprirent vite leur intérêt à ne pas insister sur la damnation éternelle des grands défunts, et surtout à ne pas l'assortir d'une damnatio memoriae littéraire dans l'histoire officielle dont ils contrôlaient la production. Le jeu d'écriture se révélait subtil, et tout reposait sur l'art de l'ellipse et de l'euphémisme : il fallait vanter la lignée, sans trop insister sur le paganisme des pères, tout en faisant apparaître une note vaguement réprobatrice à leur encontre qui magnifierait le premier roi converti. Ainsi Grégoire de Tours préféra-t-il s'attarder davantage sur les débordements sexuels de Childéric – scandaleux, mais compréhensibles, voire presque souhaitables chez un roi – que sur son paganisme, nettement plus gênant1090. Une âme généreuse alla jusqu'à répandre la rumeur que le père de Reccared, Léovigild, s'était converti sur son lit de mort1091 : ainsi, le fondateur de la dynastie aurait gagné le salut in extremis, affirmation aussi rassurante qu'invérifiable.

Car les souverains barbares, s'ils feignaient d'ignorer la religion de leurs ancêtres, ne prétendaient oublier ni leur existence ni leurs exploits, qui contribuaient à la légitimité et à la gloire de la lignée. Au besoin donc, ils orientèrent cette mémoire en n'en présentant que les aspects acceptables. Clotaire Ier affirma ainsi, sans doute avec raison, que son grand-père Childéric avait protégé les clercs catholiques1092. Certains allèrent plus loin, en tentant probablement d'opérer des conversions post mortem. La mieux documentée, bien qu'elle sorte du cadre chronologique défini, demeure celle opérée par Harald à la Dent Bleue, le roi christianisateur du Danemark au Xe siècle. Celui-ci, dans son inscription monumentale de Jelling, associa à son entreprise religieuse ses parents, pourtant morts dans le paganisme. Il fit probablement mieux encore en déplaçant leurs ossements du tumulus où ils reposaient vers l'église qu'il venait de faire construire1093. Si de telles entreprises ne sont pas documentées avec certitude dans les royaumes barbares du Ve au VIIIe, elles existèrent probablement. En témoigne cette surprenante entrée du Pénitentiel de Théodore de Canterbury au sujet des reconstructions d'églises : « Il n'est pas permis de consacrer un autel dans une église où des corps d'infidèles ont été enterrés1094. » Tout comme Eanflède avait fait venir le corps de son père Edwin – il est vrai mort en réputation de sainteté – dans l'église de Whitby1095, certaines familles avaient pu être tentées de transférer les restes des grands ancêtres dans les nouveaux lieux de culte, mais sans trop chercher à savoir la religion de ceux à qui avaient appartenu les vénérables ossements1096. La plus grandiose de ces conversions post mortem reste cependant celle qu'a cherchée à accomplir un moine de Whitby, baigné dans cette ambiance de christianisation des origines. Découvrant que l'un des plus grands empereurs, Trajan, était demeuré païen jusqu'à sa mort, il ne put se résoudre à la damnation de cet « ancêtre » fondateur de la puissance romaine, désormais incarnée par le siège apostolique. Plein de candeur, notre moine rapporta donc que les larmes que Grégoire le Grand avaient versées sur le sort du bon empereur avaient baptisé l'âme de Trajan qui se morfondait depuis près de cinq siècles en enfer ; celle-ci avait ainsi pu accéder au paradis1097. Ce récit était bien peu orthodoxe : le véritable Grégoire le Grand avait lui-même interdit les prières pour les païens morts en rappelant que toute damnation est définitive et qu'un défunt ne dispose plus de son libre arbitre pour se convertir1098. Mais l'histoire était si belle et surtout si adaptée à la pensée politico-religieuse des nouveaux royaumes chrétiens, qu'elle devait avoir une immense postérité littéraire au Moyen Âge1099. De même, Paul Diacre, bénéficiant lui aussi du confort que lui donnait la distance temporelle, sauva la réputation de Rothari, le grand roi législateur lombard du VIIe siècle, par un tour de passe-passe narratif des plus astucieux : après avoir dépeint ce souverain comme hérétique, Paul Diacre rapporta que sa dévotion à Jean-Baptiste lui valut toutefois de bénéficier d'un miracle qui protégea sa tombe. Les Lombards pouvaient ainsi légitimement penser que le grand Rothari, dont le corps jouissait de la protection du saint baptiste par excellence, avait été converti après sa mort et avait gagné le salut1100.




Fonctions royales et responsabilité sacrale

La peur de perdre le contact avec les ancêtres constituait également une limite à la capacité de conversion du roi germanique dans la mesure où son origine divine était étroitement associée à la dimension sacrale de sa fonction. Beaucoup a été écrit pour définir ou au contraire pour invalider cette composante de la royauté barbare1101. Il est probable que la situation était extrêmement variable d'un peuple à l'autre, voire d'un roi à un autre. Quelques éléments communs semblent toutefois mériter attention. En tant que souverain indo-européen, les prérogatives du dirigeant germanique s'étendaient naturellement autant au domaine politique qu'au domaine cultuel1102. Or les prêtres païens étaient singulièrement rares dans le monde germanique1103, où il semble n'y avoir eu qu'exceptionnellement un clergé important et structuré, ce qui disposait le roi à assumer tout ou partie de la fonction sacerdotale1104. Par l'entremise de sa lignée et de la vertu particulière de son sang, il incarnait en outre le lien entre les dieux, ses ancêtres, et le peuple qui lui est confié1105. Il est fort probable qu'en de nombreux cas il se trouva de fait investi d'une charge religieuse, ce que les historiens ecclésiastiques préférèrent presque toujours passer sous silence.

Le roi demeurait cependant un personnage complexe, à la fois contrôleur et contrôlé. Chef religieux, lui seul détenait le pouvoir de dicter le droit en matière de sacré et, en cas de transgression religieuse, de déterminer les peines encourues : lorsque le missionnaire Willibrord brisa certains tabous religieux liés au sanctuaire du dieu Fosita sur l'île d'Héligoland, les dévots païens amenèrent les coupables devant le roi Radbod, pour qu'il « venge l'insulte faite à ses dieux », ce qu'il fit en tirant les sorts, c'est-à-dire en consultant les divinités outragées1106. La responsabilité d'autoriser ou d'interdire la présence de nouveaux dieux dans le royaume incombait également au souverain. Ainsi Æthelberht du Kent n'outrepassa-t-il pas ses prérogatives lorsqu'il permit aux clercs romains de servir le culte et même de convertir ceux de ses sujets qui le souhaiteraient1107 ; Edwin de Northumbrie n'eut pas le sentiment d'empiéter sur le domaine de compétence de son grand prêtre Coifi lorsqu'il garantit personnellement la liberté religieuse de sa future femme et de ceux qui l'accompagneraient1108. Visiblement, c'était le roi, et non le rare clergé païen, qui disposait de la capacité de réglementer le passage des sujets au christianisme.

En dépit ou en raison de cette somme de pouvoirs, le roi germanique était étroitement surveillé par son peuple, et sa liberté d'initiative s'en trouvait fort limitée. Tout-puissant tant qu'il demeurait un gestionnaire du sacré, il se voyait inquiété voire menacé lorsqu'il entendait apporter des modifications au lien entre le peuple et ses dieux. Toute rupture avec les rites ancestraux inquiétait les sujets et menaçait en conséquence le souverain. Lorsque le missionnaire Vulfram demanda à Radbod de sauver deux enfants qui allaient être sacrifiés aux dieux germaniques, le Frison, qui venait pourtant de donner des signes de sympathie envers le christianisme, lui répondit que la cérémonie se déroulait en vertu d'une loi intangible, que ses prédécesseurs avaient toujours respectée1109. Et qu'il n'accepterait de sauver les deux petites victimes que si le Christ lui-même décidait d'intervenir contre les dieux païens1110 : le roi se déchargeait sur la divinité de toute innovation en matière sacrale1111. Les serments que firent Clovis et Edwin de se convertir en cas de victoire1112 participaient d'une même pensée : le duel des dieux présiderait aux choix des hommes, et ainsi la responsabilité personnelle du roi envers son peuple ne serait pas engagée à la légère.

Le souverain germanique ne se voyait en effet reconnaître le pouvoir de modifier le sacré que dans le sens d'une amélioration, de l'obtention d'un surcroît d'efficacité magique de sa personne, dont ses sujets bénéficieraient de façon immédiate et tangible. Ainsi, selon Ammien Marcelin, la felicitas du roi des Burgondes se trouvait sans cesse mesurée, puisque « selon un antique usage il abdique son pouvoir ou est destitué, si sous son règne leur fortune militaire a chancelé ou si la terre a refusé d'abondantes moissons1113 ». Le succès des armes et la prospérité des champs étaient les seuls signes acceptés par le peuple. D'où la volonté de nombreux souverains barbares d'opérer une conversion discrète et d'en observer le résultat économique et militaire, avant de se lancer dans le processus de changement de la religion d'État, nécessairement public et par là même soumis à contrôle. Clovis testa ainsi le christianisme lors d'une campagne contre les Alamans, probablement au printemps ou en été, et obtint la « fortune militaire » ; mais il n'est peut-être pas indifférent de constater que le roi franc choisit de donner le signe de sa conversion un jour de Noël, l'une des trois fêtes chrétiennes permettant ce rite certes, mais aussi singulièrement le moment où toutes les récoltes étaient engrangées1114. Peut-être pour les mêmes raisons, Edwin de Northumbrie promit au printemps 626 de se convertir s'il remportait une victoire militaire, victoire qu'il obtint aussitôt, mais il attendit un an pour recevoir le baptême, le jour de Pâques 6271115. Les choix religieux dépendaient donc pour partie de la conjoncture politico-économique, et surtout de sa perception par les sujets. Le roi de Mercie Penda ne donna des signes de faveur au christianisme que lorsque son royaume commença à douter de ses dieux, face à la puissance montante de la Northumbrie chrétienne du roi Oswiu1116. Inversement, selon Sidoine Apollinaire, le roi des Wisigoths Euric « n'est victime que d'une erreur, c'est de s'imaginer que le succès de ses délibérations et de ses projets lui est accordé en raison de l'orthodoxie de sa religion, alors qu'il le doit plutôt à une réussite terrestre1117 ». Le roi était arien et il était victorieux, et par lui l'arianisme démontrait sa vérité et surtout son efficacité. Et on ne changeait pas une religion qui gagnait.

Le roi germanique ne pouvait donc redéfinir ses contacts avec le divin qu'en fonction des évolutions de ces deux facteurs qu'étaient la prospérité et la gloire militaire. Pour gagner des convertis et surtout les stabiliser, les hommes d'Église durent s'adapter à ce type de royauté, ce qui se fit sans grande difficulté tant il était proche du modèle impérial jadis illustré à la bataille du Pont Milvius. Certes, la guerre demeurait une aventure hasardeuse, et rares furent les clercs qui eurent l'imprudence d'affirmer que le Dieu des chrétiens transformait son fidèle en un semper invictus1118. Même le roi Sisebut, si enthousiaste fût-il dans son christianisme, déclarait seulement que l'orthodoxie avait apporté la paix et la santé aux Wisigoths et ne s'avançait pas à parler de victoire militaire assurée1119. De fait, si le sort des armes servit efficacement certains des convertis comme Clovis, il devait à terme se révéler désastreux pour d'autres, comme le Burgonde Sigismond ou nombre de rois anglo-saxons. L'Église sut trouver des parades et rattraper ces désastres, notamment en créant un nouveau modèle hagiographique, qui validait peut-être une dévotion populaire réelle, celui du roi christianisateur mort au combat pour sa foi ou pour son royaume1120. Les clercs essayèrent même de faire de la couronne du martyre un argument propre à convaincre des souverains dont le prestige politique semblait trop vacillant pour que leur conversion se déroule sans guerre civile : Avit de Vienne tenta ainsi de convaincre un Gondebaud, vieillissant et timoré, que si son passage au catholicisme menaçait effectivement sa royauté temporelle, elle lui assurerait la royauté éternelle1121.

Si garantir la victoire semblait déjà difficile, garantir la prospérité demeurait une gageure pour le souverain sacral ; aux temps païens, certains rois furent vraisemblablement sacrifiés, au sens propre du terme, par leurs sujets qui leur reprochaient de ne pas avoir su garder leur royaume de la famine1122. On comprend alors mieux l'enthousiasme des dirigeants lorsque la venue d'un missionnaire chrétien entrait en conjonction avec une période de prospérité : Wilfrid sut en jouer à merveille en obtenant, ou en organisant, des pêches miraculeuses en Frise1123 et dans le Sussex1124. Chaque génération serait désormais bénie par le Ciel : Venance Fortunat rappelle que la naissance du très chrétien Caribert s'était accompagnée d'une bonne récolte1125. Obtenir une naissance heureuse dans la famille royale constituait plus généralement un signe favorable, la fécondité du couple royal étant le gage le plus évident de la prospérité nationale. Les prières efficaces de Paulinus lors de la venue au monde de la jeune Eanfled, fille d'Edwin et Æthelberge, furent ainsi présentées comme un motif justifiant la conversion de la Northumbrie1126.

L'Église savait ainsi se faire attrayante, puisqu'elle offrait des solutions ou des substituts aux besoins de légitimité magique du roi. Mais le jeu était étrange et faussé dès l'origine : au moment où le roi pensait recevoir par le baptême ou la chrismation un surplus de puissance surnaturelle qui renforcerait sa felicitas aux yeux des siens, il devait accepter, au nom de sa conversion, de perdre ses prérogatives sacrales au profit des cadres de la nouvelle religion1127. Clovis dut courber la tête devant Remi de Reims : par son baptême, il abandonnait son rôle de chef religieux païen et devenait un simple fidèle chrétien, soumis à l'autorité des pontifes1128. Car, dans l'ordre chrétien, c'est le prêtre seul, et non le roi, qui accomplit le sacrifice et décide qui a le droit d'y participer. La chose n'allait pas de soi pour les Germaniques, et les trois fils du roi Saeberht chassèrent l'évêque qui prétendit leur refuser la communion1129 : ils jugèrent scandaleux qu'un prêtre, fût-il chrétien, interdise aux souverains du royaume la participation à une cérémonie qui nouait le contact avec le sacré1130. Dans l'ordre nouveau également, c'est le saint, ou le saint homme, et non le souverain, qui administre la puissance surnaturelle. De ce point de vue, certes, d'opportunes confusions purent se produire en la personne des grands christianisateurs, notamment des rois saints Edwin et Oswald1131. Toutefois, le roi converti ne pouvait rester le chef de la religion nationale ni, en théorie, interférer sur la constitution et l'exercice de la législation religieuse : dans le modèle chrétien, ce sont les évêques, et non le roi, qui disposent du pouvoir de dire le droit canon. Aussi, après le changement de religion, s'ouvrait pour le pouvoir royal une période de faiblesse. Thierry Ier, fils de Clovis, se retrouva dans une situation d'impuissance face à un soulèvement des idolâtres de Cologne qui ne lui obéissaient plus que de fort mauvaise grâce1132. De façon plus grave encore, le roi du Kent Eadbald perdit totalement le contrôle du clergé païen de Londres, ce qui contribua à permettre au royaume d'Essex, jusque-là soumis, de reprendre son indépendance politique1133.

Le cas des rois ariens constitue une originalité. De par leur conversion au christianisme, ils auraient dû perdre très tôt l'ensemble de leurs fonctions religieuses au profit du clergé homéen. Dans les faits, il semble pourtant que ces souverains conservèrent en la matière un pouvoir sans commune mesure avec leurs homologues catholiques. Le roi wisigoth disposait ainsi de pouvoirs étendus, et, malgré l'hyperbole du polémiste, Sidoine avait peut-être des raisons de qualifier Euric de « roi de sa secte1134 ». En effet, si Euric pouvait toujours arguer de ses fonctions de princeps pour définir les religiones licitae de ses sujets romains catholiques, c'était bien en chef religieux qu'il se comportait envers ses propres compatriotes goths. Il se permit en particulier, sans réunir de synode, de déposer et d'exiler le sacerdos homéen Wicthmarius1135. De même, le Lombard Authari s'estima en droit d'interdire la conversion de ses sujets au catholicisme, sans avoir réuni un concile de l'épiscopat arien à ce propos1136. Il fallut attendre longtemps avant que les rois catholiques fassent preuve d'une telle audace.

Des raisons doctrinales ont parfois été avancées pour expliquer ce surcroît de compétence du souverain arien, en particulier le fait que l'arianisme permettrait d'établir un intéressant parallèle entre le Christ, super-créature créée par Dieu, et le roi, placé en situation de subordination directe devant Dieu. Le souverain aurait alors fait fonction de seul intermédiaire entre la divinité et le peuple chrétien, par-delà même la fonction médiatrice de l'Église1137. Spéculer sur la théologie politique des homéens, qui ne peut faire l'objet que de reconstitutions hypothétiques, reste toutefois hasardeux. Il est plus prudent de supposer que les pouvoirs religieux du roi arien résultaient avant tout de la faiblesse de son Église. Les peuples goths, burgondes et lombards restèrent longtemps très imparfaitement christianisés, et une forte partie de la population continuait à adhérer au paganisme1138. La situation était certes similaire chez les peuples convertis au catholicisme à partir du paganisme comme les Francs, mais ceux-ci, dès leur conversion, purent immédiatement bénéficier des solides structures que l'Église catholique romaine possédait. Les ariens ne disposèrent jamais de ces moyens, et le faible nombre de leurs fidèles ne leur permit pas, sauf exceptions rares, de créer un réseau d'évêchés dans les cités. Les prêtres ariens, vraisemblablement tous d'origine germanique1139, se rencontraient le plus souvent à la cour, regroupés peut-être dans une sorte de collège sacerdotal où, puisqu'ils n'avaient ni siège ni assise locale, ils vivaient de la générosité du roi, en attendant que celui-ci les charge d'une mission diplomatique ou leur confie la charge spirituelle d'une armée en campagne1140. Pris dans leur ensemble, les clercs ariens font figure de simples techniciens du culte, parfois consultés sur des positions théologiques1141, mais dépourvus de compétence décisionnelle. Le seul concile arien connu pour l'Occident barbare, celui réuni par Léovigild en 580, peut-être par imitation des pratiques catholiques, ne fut guère plus qu'un instrument de la politique royale1142. Comment, dans ce cas, le dirigeant homéen aurait-il pu penser que sa position de chef religieux avait disparu avec sa conversion au christianisme ? Il contrôlait le clergé arien, comme jadis il avait contrôlé le clergé païen, et en tirait la conclusion logique que le droit religieux demeurait son domaine réservé.

Les évêques catholiques, pour leur part, étaient solidement implantés auprès des populations locales et parfaitement conscients des prérogatives qui leur étaient réservées par le droit romain et par le droit canon. Lorsqu'un roi entendait obtenir le baptême ou la chrismation de leur main, ils n'hésitaient pas à réclamer que l'auctoritas religieuse leur soit remise, le dirigeant laïc ne conservant que la potestas, c'est-à-dire devenant le simple exécuteur de la législation canonique. Bien sûr, dès sa conversion accomplie, le roi pouvait tenter de tricher avec sa promesse, soit en restant en deçà et en n'offrant pas le bras séculier contre les déviants, soit en allant au-delà et en prétendant organiser seul et autoritairement la christianisation de son royaume. Pendant plusieurs siècles, la question consistant à déterminer qui dirait la loi religieuse et qui l'appliquerait sous-tendrait nombre de débats de l'Occident médiéval.

Pour l'heure, chaque royaume barbare dut s'efforcer de trouver son mode de résolution propre, souvent un équilibre précaire, entre les aspirations diverses. L'Église était forte de ses capacités juridiques, de sa hiérarchie, qui démultipliait le contrôle des fidèles, et de ses saints thaumaturges, qui constituaient une alternative possible aux rois pourvoyeurs et gestionnaires du sacré. De son côté, le souverain pouvait compter sur son aristocratie, dont les rêves de gloire et de richesse ne trouvaient aucun écho dans la spiritualité chrétienne, et sur une partie de son peuple qui ne put jamais se résoudre à la disparition de la dimension sacrale de la fonction royale1143. Au moment d'entrer dans la piscine baptismale, on peut cependant aisément comprendre la peur du roi, pris du vertige de l'abîme : en un geste, il perdait sa magie, sa légitimité dynastique et sa position de chef religieux. Tout était à reconquérir.




La conversion comme transgression ?

Pourquoi alors tant de dirigeants barbares prirent-ils la décision de changer de religion, pour certains sans contrainte extérieure ? Une conversion reste bien sûr le fruit d'une démarche personnelle, et toute généralisation ne saurait rendre compte de la multiplicité des facteurs mis en jeu, dont certains purent tenir à une foi sincère1144. Au cas par cas, on proposera diverses hypothèses d'interprétation. Pourtant, il serait tentant de tracer quelques lignes générales permettant de comprendre les motivations des conversions royales, dans la mesure où l'on s'autorise à les restituer.

Un axe d'approche pourrait être de considérer la conversion comme une volonté de transgression. Les anthropologues ont souvent remarqué que le chef « magique » est celui qui est capable de transgresser toutes les règles sociales, voire les tabous religieux d'une société, pour afficher une liberté à la fois scandaleuse et nécessaire1145. Les exemples manquent toutefois pour identifier les conversions barbares à ce modèle, dans la mesure où elles ne furent qu'exceptionnellement le geste individuel d'un dirigeant ; dans presque tous les cas, celui-ci tenta immédiatement d'agréger les membres du groupe familial voire le reste du peuple à la nouvelle religion. Seuls quelques rois firent figures d'isolats parmi des peuples refusant la conversion. Pour Rechiarius le Suève, très mal documenté, la conversion semble surtout avoir eu un sens diplomatique dominant1146. Raedwald d'East Anglia priant, seul et farouche, sur son autel domestique1147 incarnerait mieux la figure du transgresseur dans son entêtement à demeurer chrétien dans une famille et un royaume païens. Éventuellement, on peut associer à ce modèle l'usurpateur Herménégild, dont le catholicisme ne fut jamais rien d'autre qu'une religion personnelle, mais dont il usa comme d'un argument de légitimité contre son père, le roi arien Léovigild1148. Herménégild pouvait ainsi assumer l'image du jeune prince audacieux, défiant la religion et les coutumes familiales jusqu'à se révolter contre l'autorité paternelle.

Interpréter le motif de la conversion comme un jeu de la transgression permet peut-être de l'associer à un rituel de pouvoir. Geste dangereux, car mettant en péril celui qui s'y engageait, il permettait paradoxalement au roi qui y survivait d'augmenter sa marge de manœuvre politique. Transgression par rapport aux pratiques ancestrales, il replaçait la société dans une sorte de situation originelle où certains cadres pourraient être redéfinis. On observe en effet que la période de conversion royale correspond également à un moment où certaines distinctions sociales s'estompent. La conversion des élites franques accéléra leur fusion avec l'aristocratie gallo-romaine. De même, dans les royaumes wisigoths et suèves où les Germaniques ariens se distinguaient des Romani catholiques1149, la disparition de l'hérésie conduisit à une fusion des groupes ethniques, au moins au niveau des représentations1150. A contrario, certaines tentatives visant à rendre difficile le passage à l'arianisme, notamment par l'obligation du rebaptême – théologiquement expliqué par le rejet de la formule trinitaire nicéenne –, ont depuis longtemps été interprétées comme une volonté de figer la société et de maintenir les distinctions entre « Romains » et « Germaniques », dans un esprit similaire à l'interdiction de l'intermariage1151. Il est ainsi difficile de ne pas établir un rapport entre la volonté de Théodoric le Grand de freiner les changements de religion entre nicéens et homéens et sa préoccupation constante de maintenir une distinction sociale forte entre « Goths » et « Romains »1152. À l'inverse, la conversion du roi, scandale socio-religieux, permettait de revenir aux temps de l'ethnogenèse, et de reconstituer un peuple, mais sur une base élargie, regroupant à la fois germaniques et indigènes.

Le roi cesse alors souvent de n'être que le chef d'une nation barbare pour devenir le souverain territorial d'une population ethniquement mixte, mais symboliquement unie par la religion. Il peut alors facilement s'ouvrir à l'imitatio imperii, puisque s'il a perdu le contact avec ses ancêtres païens, il s'intègre à la parenté spirituelle des anciens empereurs, dont Constantin constitue toujours le paradigme1153. Dès lors, le titre de princeps ne saurait lui être contesté : après leur conversion, Grégoire de Tours décrit Clovis accomplissant un adventus triomphal à Tours1154, tandis que Bède s'ingénie à donner d'Edwin une image impérialisante, affirmant que le roi était accompagné d'un étendard romain1155. L'important est de montrer que si le roi a perdu le pouvoir de dire le droit sacré païen, il a gagné une compétence de législateur civil chrétien, validée et assistée par les clercs de l'Église. Æthelberht du Kent, découvrant à la fois le christianisme et l'écrit, fit rédiger le premier code de lois anglo-saxon « suivant l'exemple des Romains1156 ». Cela pourrait aussi contribuer à expliquer les efforts de Paul Diacre pour « convertir » le souvenir du roi Rothari, dont la foi hérétique semblait incompatible avec sa grande œuvre de législateur.

Au final, on ignore cependant si la transgression des pratiques religieuses et politiques ancestrales était l'objectif ou la conséquence involontaire de l'acte de conversion. Des rois cherchèrent-ils consciemment, par ce geste, à changer la nature de leur pouvoir ? Le fait est incertain et, bien souvent, le souverain germanique converti semble plus avoir été un « roi religieux », cherchant à changer de religion au sein d'un cadre constitué, qu'un « roi magique », imposant son pouvoir par la mise en cause du cadre1157.

La transgression peut être aussi perçue comme une subversion des principes politiques des États barbares, dans la mesure où, en acceptant le christianisme, le roi pouvait espérer accroître son autorité, au nom d'une légitimité radicalement nouvelle. Peut-être les missionnaires envoyés par Grégoire le Grand dans le monde anglo-saxon transmirent-ils aux rois qu'ils avaient convertis les principes de la Règle pastorale, œuvre de leur commanditaire. Dans celle-ci, le pape rappelait l'obligation paulinienne d'obéissance des sujets à leurs dirigeants : « à ceux-là de se soumettre humblement, à ceux-ci de commander avec mesure1158 » ; si jamais les dirigeants agissent mal, les sujets doivent « se garder de toute insolence à leur égard ; mais que, tout en jugeant intérieurement que c'est un grave écart de conduite, ils ne se refusent pas, retenus par la crainte de Dieu, à porter le joug du respect1159 ». Ces conceptions se nourrissaient des figures du roi intouchable de l'Ancien Testament et de la sentence paulinienne « Non est potestas nisi a Deo1160 », interprétée et théorisée par saint Augustin1161. Le roi, bon ou mauvais, est voulu par Dieu et il ne saurait être question de le renverser, même s'il en vient à commettre des erreurs ou des injustices. Or le dirigeant barbare, dans le modèle ancien de la royauté, voyait sans cesse son pouvoir et même sa vie menacés si sa politique était jugée néfaste. En se convertissant et en obtenant la conversion de ses sujets – qui deviendraient par là même des chrétiens tenus à l'obligation de loyauté –, le souverain pouvait espérer changer la forme de sa royauté vers un modèle biblique, dans lequel il ne serait plus mis à mort par ses sujets en cas de défaite ou de famine.

Cette hypothèse, bien que séduisante, manque de preuves permettant de la valider. Rien ne permet de penser que les souverains barbares aient eu une connaissance telle de la théologie augustinienne qu'ils se soient convertis non à une religion, mais à un modèle politique. De plus, les catholiques ne trahissaient pas nécessairement les souverains qui n'appartenaient pas à leur religion. La référence à saint Paul fut clairement utilisée par les rédacteurs de la Vie de saint Césaire au profit d'un roi hérétique : un chrétien doit obéissance en tout, sauf en matière de foi, au dirigeant séculier, et cela indépendamment de la religion de ce dirigeant1162. Avit félicita en des termes similaires un conseiller catholique qui avait fait à Gondebaud une déclaration de loyalisme intégral, à l'exception de la sphère religieuse1163.




La religion d'État dans les royaumes barbares, essai de définition

La religion d'État dans les royaumes barbares représente le pacte fondamental qui unit le peuple au divin. Elle se manifeste lors des cérémonies nationales et des rites du pouvoir. En théorie, elle devrait parfaitement se confondre avec la religion du souverain, qui incarne ce pacte. Dans la pratique, on constate un écart possible, généralement temporaire, qui correspond à la période de conversion : le roi en tant qu'individu peut alors adhérer pour un temps à un autre système de croyances que le roi en tant qu'institution. Si, de son vivant, le souverain du grand tumulus de Sutton Hoo se convertit probablement au christianisme à titre personnel, comme semblent l'indiquer les cuillères baptismales découvertes dans sa tombe, il reçut cependant une sépulture païenne, puisqu'il restait le chef d'une nation dont le paganisme était la religion officielle1164. L'ignorance de cette conception sous-jacente d'« État », aussi fruste ait-elle été, avait sans doute suffi à fausser le point de vue ecclésiastique : en baptisant un dirigeant, plus d'un missionnaire crut avoir converti un peuple, alors qu'il n'avait converti qu'un individu. Car le roi, responsable du sacré, n'était pas reconnu capable de choisir la religion qu'il administrait. Pour résoudre la tension engendrée, la logique politique – on ne saurait dire institutionnelle – barbare demandait en effet non le geste d'un seul homme, mais l'accomplissement d'un rituel qui engagerait tout le peuple, qui redéfinirait le pacte avec le divin et qui seul permettrait que la foi du dirigeant redevienne religion d'État.








Le baptême royal


Le rituel d'unanimité : la liberté religieuse, objet d'échange

Le changement de religion d'État ne devenait possible que lorsque le roi se voyait reconnaître le droit d'accomplir le geste officiel et public de passage, c'est-à-dire, dans le cas d'une venue au catholicisme, de recevoir le baptême ou la chrismation. Pour ce faire, un rituel d'unanimité était exigé1165. Il prenait généralement la forme d'un conseil qui réunissait le roi et ses Grands, ceux-ci ayant probablement pour fonction de symboliser l'ensemble du peuple. Cette assemblée n'était pas simplement consultative mais bien décisionnelle, sans doute proche de celle que décrivait Tacite pour les anciens Germains : « Le roi ou le chef, chacun selon son âge, selon sa noblesse, selon la gloire de ses campagnes, selon son éloquence, se fait écouter par l'ascendant de la persuasion plutôt qu'en vertu de son pouvoir de commander1166. » Le dirigeant ne disposait donc que d'une voix parmi les autres, et il ne l'ignorait pas. Craignant que toute intervention trop appuyée de sa part ne soit interprétée par les aristocrates comme un signe d'autoritarisme, il gardait le plus souvent un silence prudent, au moment où, pourtant, était débattue une question qui le concernait plus que tout autre. Si l'on suit Grégoire de Tours, Clovis ne prononça pas un mot lors de l'assemblée des Francs ; ce furent les hommes libres qui proclamèrent l'abandon du paganisme et le choix du christianisme1167. La même réserve s'observe chez Edwin de Northumbrie, qui ne dit mot alors que ses Grands discutaient autour de lui1168. La situation peut paraître surprenante pour ces deux souverains : eux qui avaient donné aux leurs les preuves de la validité du christianisme, victoire et prospérité, ne se risquaient pas à parler ouvertement en sa faveur. Plus étonnante encore est la situation du royaume d'East Anglia au début du VIIe siècle, où les Grands et la reine refusèrent que le roi Raedwald abandonnât le culte des idoles. Celui-ci fut donc contraint de maintenir le paganisme comme religion d'État, pour laquelle en tant que roi il sacrifiait, alors que le christianisme, qui était pourtant sa foi personnelle, n'était qu'un simple culte légal1169. Plus tard, au IXe siècle, un roi suédois qu'un missionnaire invitait à accepter le culte chrétien au sein de la religion légale répondit : « Je ne peux pas et n'ose pas avant d'avoir consulté nos dieux par les sorts et d'avoir demandé la volonté de mon peuple sur le sujet1170. »

Cette impuissance des dirigeants prit souvent les ecclésiastiques au dépourvu, eux qui projetaient sur la royauté barbare le modèle de l'empereur légiférant en matière religieuse, modèle qu'ils avaient pourtant tant critiqué. Jadis, des princes comme Constantin, Constance II ou Julien l'Apostat avaient librement pu choisir leur religion, rompant au besoin avec celle de leurs pères, sans que jamais leurs sujets, ni même le Sénat, aient eu une quelconque part à la discussion ; une fois l'impériale sentence tombée, il ne restait aux déviants qu'à espérer que l'on n'usât pas de coercition pour leur imposer de rentrer dans le rang. Or rien de cela n'est possible dans le monde barbare. Grégoire de Tours s'étonne presque de faire dire à Clovis recevant la catéchèse de Remi : « Je t'ai écouté volontiers, très saint père, toutefois il reste une chose ; c'est que le peuple qui est sous mes ordres ne veut pas délaisser ses dieux1171. » Le roi franc, convaincu mais respectueux des coutumes de son peuple, du moins de certaines d'entre elles, refusait de s'engager sans l'accord de l'assemblée populaire. La même incompréhension perce dans les paroles irritées d'Avit de Vienne à Gondebaud :


Toi qui es un roi et qui ne redoutes pas d'être appréhendé par personne, tu crains une révolte de ton peuple, ce qui t'empêche de confesser en public le Créateur de l'univers et de proférer à haute voix devant la foule ce que, dis-tu, tu crois au fond du cœur [...]. Dans ta crainte du peuple, ô roi, tu ignores qu'il vaut mieux voir le peuple adopter ta foi que de te voir flatter la faiblesse populaire, car tu es le chef du peuple ; ce n'est pas le peuple qui est ton chef1172.



En d'autres termes, voilà bien de la démagogie que d'écouter les vœux du peuple avant de changer la religion d'État ! L'incompréhension du modèle politique barbare et des entraves qu'il créait à la conversion du souverain est ici évidente.

Le déroulement précis de l'assemblée de conversion dut probablement varier considérablement selon les peuples barbares. Dans le cas d'un État composite comme la Northumbrie, on serait tenté de penser que les trois campagnes de prédication de Paulinus dans le Deira, la Bernicie et le Lindsey eurent pour parallèles trois réunions correspondant des assemblées provinciales, même si Bède ne décrit que celle du Deira, qui, il est vrai, constituait le véritable cœur politique du royaume d'Edwin1173. Chez les peuples ariens, la réunion semble s'être déroulée en deux temps. La réunion d'un débat contradictoire entre les clergés catholique et homéen pour trancher sur l'orthodoxie constituait une démarche préliminaire obligatoire : Gondebaud et Reccared en organisèrent chacun une, mais le roi burgonde n'osa pas aller au-delà, alors que le Wisigoth fit valider le changement de religion en réunissant un concile espagnol1174.

Globalement, trois acteurs, tous germaniques, peuvent être identifiés dans les réunions de conversion. Le roi, tout d'abord, dont on a vu que son rôle se limite souvent à celui de tiers muet, personnage silencieux mais intéressé, sachant fort bien qu'il va bientôt incarner les résultats du débat. Exceptionnellement, il fut tenté de jouer les premiers rôles, comme le fit Reccared à Tolède III ; cette implication royale validait surtout la faiblesse des autres acteurs. Même en restant dans l'ombre, le roi put jouer de sa fonction d'arbitre pour servir ses propres intérêts, à savoir préserver tout ou partie de son rôle de chef religieux. Ce pari était loin d'être gagné : si les évêques acceptèrent souvent de ménager le souverain en lui accordant la prestigieuse responsabilité de convoquer le premier concile national, parfois ils lui refusèrent cette concession et profitèrent de sa conversion pour le ramener au rang de simple laïc.

La seconde composante est moins facile à identifier, mais représente globalement l'aristocratie germanique. Clovis consulte « les siens1175 », Edwin discute avec les « grands du royaume, ses amis et ses conseillers1176 », Reccared convoque les majores natu1177 wisigoths. Dans leur ensemble, ces aristocrates soumettent l'acceptation du changement de religion à quelques conditions. La principale demeure bien sûr que le roi garde sa puissance « magique » et continue d'assurer la richesse et la gloire, dont ils sont les premiers à profiter : les nobles d'East Anglia allèrent ainsi arracher le roi Sigeberht à son monastère, lui refusant le droit d'effectuer sa conversio, pour le remettre à la tête de l'armée lorsque le royaume se trouva menacé1178. À l'occasion de la réunion de conversion, les Grands barbares purent avoir d'autres rêves, en particulier celui d'obtenir un peu de ce pouvoir religieux qui allait quitter les seules mains du roi. Le passage au catholicisme ouvrirait en effet à leurs fils l'accès à l'épiscopat territorial romain, qui jusque-là leur était fermé, à de très rares exceptions1179. Dès le concile d'Orléans I de 511, soit quelques années seulement après le baptême de Clovis, les prélats portant des noms germaniques représentent déjà 9 % des signataires1180. L'épiscopat catholique espagnol connut une semblable « barbarisation » à partir du concile de Tolède III1181. L'accès à l'épiscopat fut en revanche plus difficile à obtenir dans le monde anglo-saxon. Or la prédication d'évêques appartenant à d'autres peuples était mal vécue, car perçue par beaucoup comme l'aveu d'une dépendance politique. Un évêque irlandais dut en particulier quitter la Northumbrie pour avoir refusé de s'adapter aux spécificités locales, et sans doute pour s'être montré trop imbu de sa supériorité culturelle1182. De même, l'évêque franc Agilbert, installé à la cour de Cenwalch de Wessex, fut jugé inefficace, prétendument parce qu'il ne savait pas prêcher dans la langue locale ; il fut disgracié et la moitié de son diocèse fut confiée à un Saxon du nom de Wini1183. La religion chrétienne ne devint acceptable que lorsqu'elle cessa d'être administrée par des étrangers ; mais il fallut attendre 644, soit trois générations après la conversion, pour voir le premier évêque d'origine anglo-saxonne, Ithamar, être canoniquement élu sur le siège de Rochester pour succéder au vieux Paulinus1184. Lorsque l'aristocratie s'estimait représentée parmi les gestionnaires du droit religieux, elle acceptait volontiers de s'associer à des programmes ambitieux. Ainsi, à la fin du VIIe siècle, ces mêmes Saxons de l'Ouest qui étaient jadis restés sourds aux exhortations de leur pasteur franc acceptèrent de lancer la conversion générale demandée par leur roi Ine ; celui-ci avait eu l'intelligence d'apparaître à l'assemblée de son peuple entouré de deux évêques anglo-saxons, Haedde de Winchester et Eorcenwold de Londres1185. En résumé, les nobles n'acceptèrent le changement de religion d'État qu'à la condition qu'il ne portât pas atteinte à leur indépendance, mais qu'au contraire il leur permît de préserver leur prestige et, éventuellement, d'accroître leur pouvoir.

Les détenteurs de la fonction sacerdotale de la religion nationale représentent enfin la troisième composante de l'assemblée. Bien attestés lorsqu'il s'agit de l'arianisme, ils échappent presque toujours à notre vue dans les royaumes païens, peut-être parce que le roi assumait leur fonction. Au moment de la réunion, les préoccupations des hommes de l'ancienne religion semblent globalement correspondre à une volonté de conserver un certain pouvoir en matière de sacré. Le grand prêtre northumbrien Coifi accepta de se convertir et de perdre ses fonctions de sacrificateur en échange de la fonction, tout aussi « magique » et prestigieuse, de désacralisateur des temples, rôle qu'il accomplit avec les armes et le cheval du roi1186. En Espagne wisigothique, Reccared accepta pareillement de payer le prix du ralliement des évêques ariens à la nouvelle religion nationale en leur permettant de conserver leurs fonctions, transposées dans la hiérarchie catholique, au prix de certaines aberrations canoniques, comme la présence de deux prélats sur un même siège.

Quant aux évêques catholiques, leur situation lors de la réunion demeurait paradoxale. Eux, qui proposaient la conversion et argumentaient en sa faveur, n'eurent jamais part à la décision finale, puisqu'ils étaient romains et donc étrangers à l'entité politique qu'était le peuple germanique. Remi dut ainsi attendre que les Francs déterminent le sort de la religion chrétienne qu'il leur avaient prêchée1187. Paulinus répondit patiemment aux questions des conseillers d'Edwin, mais on ne lui demanda pas son vote1188. Fait plus extraordinaire encore, lorsque le roi Reccared organisa le passage à l'orthodoxie de l'aristocratie et de l'épiscopat arien wisigoths, il convoqua les évêques catholiques, qui étaient pour l'essentiel des Hispano-Romains, mais ne les laissa délibérer qu'après que le dernier arien présent eut abjuré : la réunion de conversion restait avant tout une affaire de Germaniques.

Peut-être faudrait-il ajouter que, dans la scène, les évêques catholiques avaient finalement beaucoup à perdre. Sous des rois païens ou hérétiques, eux seuls avaient pouvoir sur leurs fidèles en matière religieuse. Après la conversion, le nombre des fidèles serait certes accru, mais leur contrôle deviendrait, si l'on ose dire, plus concurrentiel. Le clergé catholique s'ouvrirait à un recrutement pluri-ethnique, et le souverain ne manquerait pas d'y nommer très tôt ses fidèles ; certains des hommes déjà en poste, tenant à la fois de la romanité et de la position gélasienne, trouveraient à redire à cette situation1189. D'autre part, il s'agirait désormais de lutter pied à pied avec le roi, devenu un coreligionnaire, pour lui rappeler qu'il n'était plus le chef de la religion d'État.

Pour conclure, cette scène de conversion initiale offre matière à deux interprétations, peut-être complémentaires. La première est d'y voir un contrat social digne de Rousseau, la simulation d'un retour à un état pseudo-originel de la société où chacun des acteurs va redéfinir les rapports qui le lient aux autres, en créant un droit et en échangeant de la liberté, en l'occurrence de la liberté religieuse. Le roi accepte de faire du catholicisme la religion d'État, perd sa puissance sacrale, mais reçoit en contrepartie une place essentielle sur l'échiquier de la conversion, puisque c'est en son nom que les décisions des conciles sont enregistrées et appliquées. Les membres de l'aristocratie et du clergé abandonnent l'arianisme ou le paganisme germanique, c'est-à-dire une bonne part de leur spécificité identitaire, mais gagnent à terme l'accès à l'épiscopat catholique, qui fait d'eux les organisateurs de l'unification du royaume, tout en renforçant leur position sociale. Mais, à bien y regarder, la scène ressemble aussi à un jeu de dupes : les trois composantes barbares de la consultation se mettent d'accord presque trop facilement. L'épiscopat catholique, qui semble triomphant, ne l'est que parce qu'il a tacitement accepté l'entrée d'éléments étrangers dans la gestion du processus de christianisation. La religion d'État des barbares ne s'est laissée convertir que dans la mesure où l'Église s'est ouverte aux influences germaniques.

Y avait-il eu instrumentalisation, et si ce fut le cas, de qui et par qui ? Qui détenait désormais le pouvoir religieux ? Rien n'était encore bien clair. Mais il est évident que le sort réservé à tous ceux qui étaient restés étrangers au nouveau pacte – juifs, païens, hérétiques... – ne serait plus seulement le fruit des réflexions et des pratiques pastorales. Leur statut devenait un enjeu de pouvoir entre des acteurs qui entendaient affirmer leur autorité en matière de religion.




Baptistes et parrains : la conversion, instrument de la dépendance politique

Les jeux politiques autour de l'autonomie dans la conversion prirent une dimension diplomatique déterminante avec le développement du parrainage baptismal. Le sens de cette pratique, apparue dans le troisième quart du Ve siècle1190, est explicité par un sermon de Césaire d'Arles :


Les enfants que vous avez reçus au baptême, sachez que vous en avez été institués les garants devant Dieu ; et c'est pourquoi tant ceux qui sont nés de vous que ceux que vous avez reçus sur les fonts, reprenez-les et corrigez-les sans cesse afin qu'ils vivent dans la chasteté, la justice et la sobriété1191.



On conçoit que ce lien, purement spirituel à l'origine, prît très tôt une dimension anthropologique1192. La parenté biologique et la parenté spirituelle tendirent à se confondre, y compris dans l'esprit du législateur civil1193. À terme, le parrainage, filiation artificielle préférentielle dans une société en cours de christianisation, tendit à concurrencer l'ancienne procédure romaine de l'adoptio, et parfois même à se substituer à elle1194. Il entretenait aussi des liens certains avec la pratique du fosterage. Le filleul se trouvait en effet placé dans une position filiale : comme le fils devait être soumis au père, le fils spirituel devait obéissance à son père spirituel, dans la mesure où celui-ci était responsable devant Dieu de la foi et des actes de son filleul. Ainsi apparut une relation sociale permettant à un simple laïc de bénéficier sur l'un de ses pairs d'une supériorité validée par l'Église1195.

Les souverains comprirent très tôt l'opportunité d'une telle relation, qui venait compléter les autres mécanismes de filiation symbolique. Dès 466, avant l'apparition du parrainage, le Wisigoth Théodoric II avait déjà eu l'idée pour soumettre le roi des Suèves de coupler la conversion et l'entrée dans sa famille symbolique1196. Mais ce fut peut-être Alaric II, son neveu, qui usa pour la première fois en Occident du lien de filiation spirituelle pour servir sa politique, s'il faut en croire le passage ambigu rapporté par Frédégaire à propos des aventures du légat franc Paternus en Aquitaine :


À un certain moment, Clovis, roi des Francs, et Alaric, roi des Goths qui avait sa capitale à Toulouse, après de nombreuses guerres qu'ils déclenchaient alternativement, avaient commencé par l'intermédiaire de légats à négocier la paix, selon l'accord suivant : Alaric toucherait la barbe de Clovis et serait fait son parrain [patrenus1197] et chacun offrirait à l'autre une paix perpétuelle1198.



Étonnant récit que celui-ci : le roi arien Alaric II aurait tenté de convertir et même de servir de parrain à Clovis. L'authenticité du passage a été contestée1199, dans la mesure où Grégoire de Tours, écrivant avant Frédégaire, n'en fait pas mention. Il faut cependant noter que Frédégaire cite cette anecdote en rapportant l'histoire de Théodoric le Grand, et non celle de Clovis, et que ce récit semble être issu d'une tradition indépendante de l'historien tourangeau1200. De plus, les faits rapportés n'entrent pas en contradiction avec les autres sources et peuvent même être approximativement situés du point de vue chronologique. Une rencontre entre les deux rois en vue de faire la paix après une période de conflits est connue pour s'être tenue sur une île de la Loire, près d'Amboise, où, selon Grégoire de Tours, Clovis et Alaric se jurèrent une « amitié réciproque1201 ». Cette rencontre faisait effectivement suite à plusieurs incursions franques en Aquitaine, en 494-496, puis en 4981202. De plus, la médiation de Théodoric, que Frédégaire décrit comme conséquence de l'échec des négociations1203, n'avait rien d'incompatible avec la grande diplomatie du roi ostrogoth, dont les traces ont été conservées par Cassiodore pour le conflit de 506-5071204, et dont l'échec devait aboutir à la bataille de Vouillé.

Si l'on accepte, avec toutes les réserves nécessaires, l'authenticité lointaine du passage, le silence de Grégoire de Tours sur l'épisode pourrait s'expliquer. Il lui était en effet difficile de présenter son héros, encore païen, démarché par le pouvoir de Toulouse à une date inconnue entre 494 et l'entrevue d'Amboise, et acceptant l'éventualité d'une conversion à la lex gothica et d'une soumission au pouvoir wisigoth. Les aspects symboliques en auraient été organisés autour de deux gestes d'Alaric, le geste profane de toucher la barbe en signe d'alliance1205 et le geste religieux de tirer son filleul de la piscine baptismale. La tentative de conversion du roi franc par Alaric correspond à l'allusion assez floue faite par Avit de Vienne écrivant à Clovis : « Les partisans des schismes paraissent voiler et obscurcir votre perspicacité par la variété et le nombre de sentences et d'opinions vides de la vérité du nom de chrétien1206 ». Grégoire a pu préférer passer sous silence ces négociations, qu'il aura jugées honteuses, en couvrant d'une pudique ellipse temporelle les relations diplomatiques franco-wisigothiques entre la remise de Syagrius et l'entrevue d'Amboise. À partir de ce moment, les négociations pouvaient à nouveau être racontées dans la mesure où Clovis venait de recevoir le baptême et s'était donc rendu inaccessible à la tentation arienne. De fait, Frédégaire lui-même témoigne que les discussions prirent par la suite un tour purement politique.

La négociation inaboutie entre Clovis et Alaric, qu'elle soit authentique ou bien inventée par Frédégaire ou par la source qu'il utilise, offre un schéma type qui met en lumière l'un des enjeux essentiels des baptêmes royaux : pour un roi en cours de conversion, le choix du parrain devenait presque aussi important que le choix de la religion. L'important n'était plus de savoir à quoi, mais à qui l'on se soumettrait.

Le premier cas, le plus fréquemment représenté dans les conversions royales, est le parrainage par un souverain étranger. Pour ce dernier, les intérêts étaient multiples, étant donné la dissymétrie fonctionnelle de la cérémonie. Devenir le père spirituel d'un roi voisin permettait de donner un signe de domination symbolique, ou, plus souvent, de sanctionner publiquement une situation de domination réelle. Le choix du roi filleul semble n'avoir été que rarement libre, étant imposé tantôt par une sujétion préexistante, tantôt par un besoin vital d'alliance, au prix d'une cérémonie quelque peu humiliante. Ce fut le cas des nombreux souverains anglo-saxons qui « choisirent » pour parrain le « Grand Roi » détenteur de l'hégémonie sur l'Heptarchie.

Ce mécanisme se trouvait aggravé dans la mesure où, dans le parrainage royal, la soumission procédait d'une logique de représentation. Le baptême ne pouvait s'accomplir qu'en public. Cela, tant le clergé chrétien que le peuple barbare l'exigeaient pour des motifs de transparence de la politique royale. Or la piscine ou la rivière baptismale se trouvaient placée, au centre des regards. Le catéchumène, fût-il roi, entrait nu dans l'eau, dépourvu de ses armes et de ses regalia1207, tandis que son parrain se tenait en plein appareil à ses cotés, donnant une saisissante image des rapports de force. Au sortir de la piscine, le parrain pouvait alors rendre symboliquement à son filleul les attributs du pouvoir1208, ou même lui faire cadeau d'un pouvoir accru : le roi Wulfhère de Mercie offrit ainsi à son filleul Æthelwalch de Sussex les provinces de Meonware et de l'île de Wight en guise de présent baptismal1209. Le baptême jouait alors un rôle de second rite d'élévation à la royauté, magnifié par une dimension chrétienne dont les cérémonies d'accession au pouvoir restèrent singulièrement dépourvues jusqu'à l'apparition tardive de l'onction royale1210.

Parmi les souverains prétendant au rôle de parrain, le basileus byzantin, qui usait de ce même biais pour se construire une « famille de rois » sur ses propres frontières1211, fait figure de grand absent. Jamais il n'eut recours à cette relation privilégiée pour soumettre les souverains barbares d'Occident à la couronne impériale. Certes il n'est pas sûr que ces derniers aient accepté de jouer le jeu de la filiation spirituelle. Mais surtout la distance, qui rendait impossible la présence conjointe des acteurs à la cérémonie, aurait vraisemblablement conduit à une déperdition presque totale de signification. La tentation existait toutefois : ainsi Anastase, qui ne put jouer aucun rôle dans la conversion de Clovis, conféra toutefois au nouveau roi orthodoxe le consulat honoraire1212. De même, vers 516-518, le Burgonde Sigismond, inquiet de la pression franque et ostrogothique sur ses frontières, envoya à Byzance une lettre contenant une profession de foi catholique et une déclaration de totale obéissance à l'empereur1213. Conversion et soumission créaient un doublet proche de celui que l'on trouvait dans le parrainage baptismal.

Parfois, une situation originale se présentait, lorsqu'un roi pleinement indépendant entendait se convertir. Pour éviter de créer une sujétion symbolique de sa personne et de son peuple envers un souverain étranger, le royal catéchumène en était réduit à trouver un expédient. Il pouvait choisir de prendre comme parrain la personne, apparemment plus neutre, d'un clerc. Clovis choisit ainsi Remi, évêque de Reims, lequel se souvenait encore avec émotion de la scène lorsqu'il écrivit dans son testament : « Domnus illustris memoriae Hludowicus rex, quem de sacro baptismatis fonte suscepi1214. » De même, et à défaut d'un prélat national, Edwin de Northumbrie prit son propre baptiste pour parrain, à savoir le missionnaire romain Paulinus1215. Pour les derniers rois attardés dans le paganisme et cherchant désespérément à ne pas transformer leur conversion en geste de soumission à des souverains déjà convertis, le parrainage du pape fit figure de dernier recours. Caedwalla, roi des Saxons de l'Ouest, resta longtemps dans le catéchuménat, peut-être par peur d'avoir à choisir un parrain parmi des rois anglo-saxons tous chrétiens ; il finit par prendre le chemin de Rome en 689 où Serge Ier (687-701) lui servit de père spirituel1216.

Même sans parrainage véritable, la soumission spirituelle au pape restait le passage obligé pour tous les grands souverains convertis. Écrire à Rome pour informer de sa nouvelle foi, et par là même certifier son allégeance doctrinale à un siège patriarcal qui se voulait le garant universel de l'orthodoxie, vint à former la dernière phase du rite royal de conversion. Aucun souverain ne semble s'y être catégoriquement soustrait. Clovis – ou l'un de ses fils en son nom – offrit une couronne d'or à Saint-Pierre1217, tandis que Sigismond demanda à Avit de rédiger une lettre au pape et partit lui-même en pèlerinage à Rome1218. De même, les premiers missionnaires envoyés en Bretagne se chargèrent d'informer leur apostolique commanditaire de la conversion des souverains anglo-saxons, qui restaient vraisemblablement illettrés1219. Cela ne signifie pas que tous les rois goûtèrent la soumission à Rome, aussi théorique ait-elle été, que constituait leur adhésion à l'orthodoxie nicéenne. Lorsque Reccared reçut la chrismation en 587, il ne trouva pas, au milieu des affaires d'État, le temps d'envoyer une lettre au pape ; c'est du moins ce qu'il déclara lors qu'il écrivit enfin, après plus de trois ans1220. Le retard était à la limite de l'insulte. La profession de foi finalement envoyée demeurait d'ailleurs empreinte de méfiance, le roi wisigoth reconnaissant que s'il était vrai qu'il adhérait désormais à l'orthodoxie romaine, il n'en restait pas moins le seul maître de l'Espagne après Dieu1221. C'était à dessein que Grégoire le Grand, perçu par les Espagnols comme un complice potentiel de l'envahisseur byzantin, avait tardivement été averti : Reccared ne présenta sa déclaration, minimale, d'allégeance doctrinale qu'au moment où les relations entre le pape et le basileus Maurice commencèrent à se dégrader1222, et où le roi wisigoth vint à trouver opportun d'en appeler à Rome pour démentir les bases juridiques de la reconquête impériale en Espagne1223. Peu après, en 603, le roi des Lombards Agilulf, qui lui non plus n'entendait pas présenter le baptême catholique de son fils Adaloald comme une déclaration de soumission à Rome, rusa avec le rituel : il choisit pour parrain un clerc schismatique, qui ne pouvait en aucun cas représenter le pape, et il n'informa pas Rome officiellement mais laissa sa femme se charger de la démarche1224.

De même que le parrain dont on recevait la foi et le patriarche dont on suivait l'orthodoxie, le prélat administrant les rites baptismaux pouvait participer au jeu de sujétion et le choix de tel ou tel prenait un sens politique. Clovis prit soin d'éviter toute difficulté de cet ordre en bénéficiant de la « main multiple des évêques1225 », qui ne lui créait aucune obligation personnelle. Sigismond, qui, en tant qu'arien, n'avait à recevoir qu'une simple chrismation, ne connut pas le dilemme du choix d'un parrain, mais il prit la précaution de choisir saint Avit, un ami de la famille, pour administrer le rite de réconciliation1226. Æthelberht du Kent fit de même en refusant d'être baptisé par un membre des clergés franc ou breton, qui relevaient d'entités politiquement concurrentes, et en faisant quérir des envoyés du siège apostolique, pouvoir prestigieux mais dont la suprématie ne serait jamais que spirituelle et lointaine1227. D'autres n'eurent pas cette liberté de manœuvre. Ainsi, Radbod, duc de Frise, dut se résoudre à recevoir la catéchèse de Vulfram, missionnaire fortement lié à un pouvoir franc qui ne faisait pas secret de ses vues expansionnistes sur le royaume maritime1228. Peut-être fut-ce là la raison principale pour laquelle Radbod renonça au baptême au dernier moment. D'autres encore ne purent même pas choisir leurs baptistes : les souverains de Middle Anglia et d'Essex se trouvèrent en particulier contraints de recevoir le baptême de la main de l'évêque de Lindisfarne Finán en signe de leur allégeance au roi de Northumbrie Oswiu1229.




De l'acte personnel à l'acte politique : famille, truste, peuple

Après avoir félicité Clovis de son baptême et avoir souligné l'indépendance de cette foi par rapport à Byzance, Avit de Vienne commençait à tempérer son éloge du roi franc par cette nuance : « Il n'y a qu'une chose au monde dont nous voudrions qu'elle s'amplifiât : à savoir que Dieu fasse sien, par vous, tout votre peuple1230. » La conversion du roi et le changement de religion d'État n'entraînaient pas nécessairement, en effet, la conversion des sujets ; de cela au moins Avit se montrait conscient, malgré les regrets formulés. Car, une fois l'assemblée terminée, même dans le cas d'un résultat favorable, c'est-à-dire d'une unanimité symbolique, le roi se retrouvait être presque le seul tenant de la nouvelle foi parmi les siens. Parce que la prédication des hommes d'Église avait principalement concerné la famille dirigeante et qu'elle n'avait obtenu souvent que peu de résultats chez les hommes du peuple, le souverain ne disposait que de rares coreligionnaires au sein de son propre peuple. Si, par volonté personnelle ou pour répondre à la demande de l'Église, il souhaitait obtenir la conversion massive de ses sujets, il devait trouver des principes d'autorité permettant d'inciter ou de contraindre les siens.

Le premier principe pouvant être mis en jeu correspondait à sa fonction de paterfamilias. Comme tout homme libre, le souverain a autorité sur les choix religieux des membres de sa famille vivant sous sa dépendance1231. Certains rois avaient déjà autorisé ou ordonné la conversion de leurs enfants alors qu'eux-mêmes demeuraient fidèles au culte des idoles : Clovis permit à Clotilde de baptiser Ingomer et Clodomir1232, Edwin demanda au missionnaire Paulinus de baptiser sa fille Eanflède et certains autres membres de sa famille, même s'il laissa dans le paganisme ses fils aînés Osfrith et Eadfrith1233. Le Lombard Agilulf laissa sa femme Théodelinde donner un baptême catholique à leur fils et à leur fille1234. Même Radbod autorisa Vulfram à baptiser l'un de ses fils, qui mourut in albis1235. Devenu chrétien, un roi peut légitimement demander à ses proches par le sang de se convertir : Alboflède, volontairement ou non, accompagna son frère Clovis lors du baptême de Reims1236, tandis qu'Eadbald demanda probablement à sa sœur Æthelberge d'opter en même temps que lui pour le christianisme1237. Sigismond confia de même ses deux jeunes enfants à Avit pour qu'ils reçoivent la chrismation1238. Les entorses à l'autorité paternelle faisaient scandale, et Grégoire de Tours en garde témoignage. Ainsi décrit-il comme légitime la colère de Léovigild à l'encontre de son fils Herménégild, qui était passé au catholicisme sans autorisation paternelle, et qui en avait profité pour se révolter1239. Toutefois, le Tourangeau ne reconnaît aucun droit à la reine wisigothe Goiswinthe de convertir la princesse franque Ingonde, qui était pourtant à la fois sa petite-fille et sa bru1240 : une femme ne saurait usurper les pouvoirs du paterfamilias, sauf peut-être chez les Burgondes, qui, nous le verrons, constituent une exception. Dans tous les cas cependant, associer sa famille à sa conversion constituait un droit et non une obligation : de nombreux souverains maintinrent, pour des raisons diverses, la liberté religieuse de certains membres de leur famille.

En dehors des liens du sang, quelques rares relations de dépendance pouvaient contraindre des hommes du peuple à suivre la conversion de leur souverain. Si l'on accepte le fait au-delà de la symbolique du chiffre, les trois mille soldats francs qui demandèrent le baptême à Reims peuvent probablement être identifiés à la truste de Clovis ; les obligations personnelles qui les liaient à celui-ci les obligeaient sans doute à faire ce geste1241. De même, Péada de Middle Anglia reçut-il le baptême avec « les compagnons et les guerriers qui l'accompagnaient, ainsi que l'ensemble de leurs serviteurs1242 ». Cette dernière mention est d'autant plus intéressante qu'elle montre que les esclaves se trouvaient solidaires des choix de leurs maîtres ; la seule conversion royale entraînait un mécanisme en cascade fonctionnant sur tous les satellites de la cour.

Toutefois, à l'exception des dépendants immédiats, proches parents, antrustions ou esclaves, les hommes du peuple n'étaient nullement tenus de suivre leur roi dans ses changements de religion. Trois raisons principales peuvent être avancées. L'incapacité du souverain à se faire massivement accompagner dans ses choix pouvait tout d'abord correspondre à une impossibilité quasi institutionnelle. La religion « nationale » relevait de la fiction : n'étant pas nécessairement la foi personnelle du roi, il n'y avait pas de raison non plus qu'elle ait été celle de ses sujets. Ainsi pourrait s'expliquer le maintien tardif d'une pluralité religieuse légale chez les Burgondes, les Wisigoths et surtout chez les Lombards1243. Une seconde raison peut correspondre à des calculs politiques : les tenants de l'ancienne religion représentaient souvent une force trop importante, notamment dans l'aristocratie, pour que le roi en vienne à risquer une opposition frontale : de cela semblent témoigner les ménagements dont bénéficient les païens des royaumes du sud-est de l'Angleterre dans la première moitié du VIIe siècle1244. Enfin, les réflexions des pasteurs chrétiens qui s'opposaient aux conversions forcées purent éventuellement pénétrer la pensée politique de certains souverains barbares et l'influencer. Bède affirme ainsi qu'Æthelberht « avait appris de ceux qui l'avaient instruit et qui lui avaient révélé la voie du Salut que le service du Christ devait être volontaire et sans contrainte1245 ». Ce roi avait en effet bénéficié des conseils des missionnaires romains, anciens disciples de Grégoire le Grand dont on connaît les positions généreuses sur ce sujet. Mais la phrase n'engage que Bède, qui cherche surtout à expliquer l'échec de la première christianisation du Kent ; Æthelberht put avoir d'autres motifs pour ne pas se risquer à la coercition.

Parmi tous ses sujets, la présence des Grands du royaume1246 dans la piscine baptismale restait pour le roi la plus souhaitable, puisqu'elle donnait une dimension sociale et matérielle au rituel d'unanimité. Elle était loin d'être acquise. Les aristocrates francs sont singulièrement absents du baptême de Clovis1247. Reccared parvint à un résultat plus satisfaisant en obtenant l'abjuration de l'arianisme par cinq viri illustri gothiques et en affirmant avoir obtenu les souscriptions de tous les nobles wisigoths1248. Mieux encore, Edwin aurait été baptisé « avec tous les nobles de son peuple et la plupart des gens du commun1249 ». Mais les aristocrates restaient jaloux de leur autonomie personnelle, dont la liberté religieuse n'était pas la moindre composante. Certaines familles nobles restèrent païennes dans le monde franc jusqu'à une date relativement tardive. À l'inverse, en Frise, plusieurs Grands marquèrent leur désaccord avec la politique de Radbod en se convertissant ouvertement au christianisme, contre les choix politiques du roi1250. Pour Wursing, noble frison et père du futur missionnaire Liudger, cette démarche représentait en particulier une volonté de se rapprocher du pouvoir franc, alors que Radbod tentait désespérément de préserver l'indépendance de la Frise1251. Ce type de conversion des élites comme abandon de leurs espoirs d'autonomie nationale devait être réutilisé, dans une perspective nettement plus autoritaire, par le modèle missionnaire carolingien1252.

Si le souverain ne pouvait déjà que difficilement compter sur le soutien et l'accompagnement des aristocrates dans la conversion, la participation des hommes du peuple lui échappait presque totalement. Cette situation d'impuissance disparaîtrait avec les progrès de la christianisation de la fonction royale : une génération après la conversion de son propre peuple, le roi des Wisigoths Sisebut ne comprenait déjà plus que le roi Adaloald n'ordonnât pas à ses Lombards de le suivre dans la foi catholique1253. Pour l'heure cependant, aucun moyen institutionnel ne permettait au souverain de changer la foi de ses sujets, et il devait soit compter sur la prédication des clercs, soit créer des conditions propices, en particulier en accordant des avantages matériels aux convertis, soit encore sortir du cadre des pouvoirs qui lui étaient traditionnellement reconnus en lançant une persécution, à ses risques et périls. Un moyen intermédiaire et original permettant au dirigeant barbare d'obtenir des conversions parmi ses sujets était d'offrir des parrainages. Pour le roi, ce lien d'homme à homme, qui engendrait une relation quasi filiale, constituait un gage de la stabilité dans la foi de son filleul. Pour le sujet baptisé, il constituait un rapprochement avec la famille royale et l'accession à un statut privilégié. La mesure était probablement efficace, et l'on observe, au temps où les rois anglo-saxons tentaient d'opérer la conversion générale de leurs peuples, l'apparition d'une catégorie juridique de « filleuls du roi », particulièrement bien protégés par un double wergeld, dans la législation des Saxons de l'Ouest1254. De plus, en contexte de persécution royale, le parrainage offrait aux victimes une compensation en terme de prestige pour la perte de leur autonomie religieuse, tout en rendant leur apostasie plus difficile. Ainsi Chilpéric tenta-t-il de devenir le parrain des chefs de la communauté juive de Paris, en leur octroyant sa protection et sa clémence en échange de leur conversion1255.

Malgré la modestie des moyens mobilisables, il était toutefois bien connu que lorsqu'un dirigeant se convertissait, tôt ou tard l'ensemble de son peuple suivrait son choix, librement ou par force. Bède le Vénérable affirme que cette connaissance implicite des mécanismes politico-religieux présida aux destins des Hewald, deux missionnaires anglais compagnons de Willibrord, qui avaient été accueillis par des villageois saxons :


Lorsque les barbares eurent connaissance qu'ils étaient d'une autre religion, ils conçurent le soupçon que, si ces prêtres parvenaient au satrape et qu'ils parlaient avec lui, ils pourraient le détourner de ses dieux et le convertir à la nouvelle religion de la foi chrétienne et qu'ainsi peu à peu toute leur province serait contrainte d'abandonner l'ancien culte pour le nouveau1256.



Mieux valait prévenir que guérir, et les Hewald furent massacrés avant qu'ils ne puissent déclencher le lent mécanisme de la conversion par le haut.








Le possible retour à la religion nationale

Le passage du paganisme à la religion chrétienne n'était un acte irréversible que dans l'esprit de quelques clercs. Pour les peuples germaniques, le culte du Dieu unique ne constituait, osons le dire, qu'un contrat avec le sacré, pacte révocable ou renégociable en cas d'absence de résultat. Une réaction païenne demeura longtemps possible, soit de la part de l'aristocratie, soit de la part du dirigeant.


Mécanismes de la réaction païenne

Les acteurs de l'assemblée qui avaient opté en faveur de la conversion pouvaient à tout instant changer de décision. En conséquence, la réaction procédait des mêmes mécanismes que ceux de la conversion : si une nouvelle « unanimité » venait à être trouvée, une nouvelle religion nationale était définie, et le roi se voyait obligé de s'y convertir. Ce processus n'avait pas vocation à se transformer en persécution des tenants de la religion délaissée, puisque celle-ci demeurait généralement un culte légal. Le retour du paganisme, en particulier, fut généralement aussi pacifique qu'avait été son abandon. Jamais les clercs chrétiens ne furent menacés dans leur vie. Selon Bède, le roi Eadbald, qui menait pourtant dans les années 516-519 une réaction païenne dans le Kent, tenait encore l'évêque Laurent pour un grand personnage, et se déclara prêt à châtier celui qui avait osé le fouetter1257. Exceptionnellement, le clergé chrétien put se trouver contraint à l'exil, rarement pour des raisons religieuses, mais plutôt pour des motifs politiques1258. Certains missionnaires partirent même de leur plein gré, désespérés de constater que les convertis, qu'ils considéraient comme définitifs, « apostasiaient » volontiers lorsque les instances dirigeantes du peuple l'avaient décidé1259. Peut-être refusaient-ils de reconnaître que ces « apostasies » royales, comme beaucoup de baptêmes, répondaient simplement à l'adhésion au rituel d'unanimité et aux décisions du groupe, et non réellement au choix d'une foi.

Là résidait pourtant un mécanisme majeur permettant de comprendre le rapport que les peuples barbares entretenaient avec la conversion. Aux Ve et VIe siècles, les Burgondes et les Suèves purent ainsi changer respectivement trois et cinq fois de religion1260, ce qui aurait probablement été impossible si ces évolutions avaient dû nécessairement correspondre à des modifications réelles du sentiment religieux. C'est l'une des limites de notre connaissance : dans la majorité des cas, seules les évolutions de la religion nationale nous sont connues, tandis que la religion personnelle de la plupart des individus, à l'exception de celle des souverains, demeure ignorée car située hors du champ de nos sources. Là était également la suprême adresse du modèle politique barbare : la religion nationale pouvait s'avérer n'être que le culte d'une infime minorité du peuple et pourtant demeurer religion officielle, si elle donnait pleine satisfaction, pour des raisons diplomatiques ou sociales.

Une seule personne se trouvait réellement menacée par l'éventuel retour de l'ancienne religion, et il s'agissait du dirigeant. Le Beowulf, qui constitue sans doute un reflet tardif de la situation des royaumes anglo-saxons1261, garde en mémoire les menaces engendrées par les processus d'apostasie. Le monstre Grendel, à la fois image de l'ennemi et de la pestilence (c'est-à-dire le double spectre de la défaite et de la fin de la prospérité), massacrait chaque soir les sujets du roi Hrothgar. Or celui-ci, terré dans sa forteresse et privé de son charisme victorieux, ne parvenait plus ni à conduire ses guerriers à la victoire, ni à offrir la sécurité à son peuple :


C'était grande misère pour le maître du bonheur des Scyldiens [Hrothgar], il en avait le cœur brisé. Souvent siégèrent hommes de puissant conseil pour débattre du problème : qu'avaient-ils de mieux à faire, hommes sans peur, contre ces périls extrêmes ? Parfois, ils offraient, dans leurs baraques païennes, des cultes idolâtres, disaient des prières afin que le Tueur des âmes [Thor ?] leur vînt en aide. Contre les calamités publiques, tels étaient leurs usages. Espérance de païens1262.



Ceux qui demeuraient sous la protection à la fois physique et magique de Hrothgar avaient donc à nouveau réuni l'assemblée et décidé du retour au paganisme dans l'espoir de trouver une puissance divine offrant une meilleure protection que le Dieu des chrétiens. Dans l'affaire, Hrothgar avait perdu beaucoup de sa légitimité, et il ne devait sauver son trône et sa vie qu'en assumant son rôle, c'est-à-dire en trouvant une solution à la crise, ce qu'il fit en embauchant un héros purificateur, investi de la puissance magique qui lui faisait désormais défaut1263.

D'autres rois historiques n'eurent pas sa chance. Reccared, converti au catholicisme mais sans doute incapable d'obtenir une victoire militaire d'importance face aux Byzantins, dut lutter contre trois révoltes de ses Grands qui cherchaient à rétablir l'arianisme comme religion nationale1264. De même, Earpwald, roi des Angles de l'Est passé au christianisme, n'arrivait pas à retrouver l'imperium que son royaume avait possédé à la génération précédente. Mais Earpwald ne pouvait pas non plus se détacher de la religion chrétienne, qui était la condition de son alliance avec le roi de Northumbrie. Son aristocratie ne put supporter cette situation, qui interdisait tout changement de religion d'État alors que l'actuelle ne faisait plus l'unanimité. Le roi fut immédiatement mis à mort, et son assassin, Ricberht, conduisit le retour au paganisme du peuple d'East Anglia1265. Quant au roi lombard catholique Adaloald, dont le règne ne semble guère avoir été brillant et qui finit par perdre la raison, il fut finalement écarté du pouvoir et remplacé par un arien, Arioald1266.




Le roi apostat

L'élimination du roi pour une raison religieuse ne se produisait donc que lorsque celui-ci se trouvait dans l'impossibilité de changer de religion, soit qu'il ne le voulût pas, soit qu'il ne le pût pas. Le plus souvent cependant, le souverain acceptait d'incarner les aspirations de son peuple, ou peut-être même tentait de les devancer. Le roi des Saxons de l'Est Sigehere passa ainsi au paganisme dès qu'une épidémie vint à frapper son peuple et organisa des cérémonies païennes pour retrouver la protection des dieux1267. Raedwald d'East Anglia fit de même, et se trouva accusé par Bède d'avoir trahi son serment baptismal, même si, on l'a vu, cette apostasie était sans doute politique et non personnelle1268.

De même, lorsqu'un roi chrétien mourait, et que son règne ou les circonstances de sa disparition appelaient un jugement défavorable, son successeur pouvait opérer un changement de religion. Or celui-ci était généralement un membre de sa famille, et avait parfois été baptisé. Rien de cela ne constituait un empêchement : le sang royal, porteur du heil, n'était en rien atteint par l'échec de l'un de ses dépositaires, et encore moins dénaturé par le baptême de celui-ci1269. Le nouveau roi pouvait apostasier sans difficulté. La situation, parfaitement cohérente dans la logique barbare, souleva les protestations horrifiées des ecclésiastiques, notamment lorsque Osric de Deira et Eanfrith de Bernicie, parents et successeurs du roi saint Edwin, optèrent pour le paganisme, alors qu'ils avaient tous deux été baptisés :


Ces deux rois, quand leur échurent les insignes d'un royaume terrestre, renièrent avec des anathèmes les mystères du royaume céleste auxquels ils avaient été initiés et revinrent à l'ancienne fange de l'idolâtrie, destinée à les souiller et à les perdre. Ils furent aussitôt tués par la main impie mais justement vengeresse du roi des Bretons Cadwallon [...]. Cette année [634] demeure encore exécrée de tous les gens de bien, tant à cause de l'apostasie des rois anglais qui leur avaient fait rejeter les mystères de la foi, qu'à cause de la folle tyrannie du roi breton. Voilà pourquoi tous ceux qui ont calculé la durée des règnes jugèrent bon d'effacer le souvenir de la perfidie de ces rois et d'imputer cette année au règne du roi suivant, c'est-à-dire celui d'Oswald, un homme cher à Dieu1270.



Le texte de Bède est précieux à plus d'un titre. Tout d'abord, il permet de constater que les « gens de bien » – au sens social – craignaient d'être tenus rétrospectivement pour solidaires de l'apostasie royale. Le retour au paganisme avait probablement bénéficié un temps de l'accord des Grands, inquiets d'avoir vu Edwin et, symboliquement, le christianisme qu'il professait, défaits au combat par les Merciens païens. Le texte de l'Histoire ecclésiastique permet aussi de comprendre pourquoi les cas d'apostasie royale se trouvent aussi mal documentés dans les sources. En filigrane du texte de Bède traitant des rois de Bernicie et de Deira, se détache l'image de l'empereur Julien l'Apostat, victime lui aussi d'une damnatio memoriae historiographique. En lui comme en eux, c'est le mauvais usage de la liberté, au sens chrétien, qui est condamné. Par la grâce du baptême, ces hommes avaient retrouvé leur libre arbitre. En tant que chefs du peuple, ils s'étaient faits responsables du salut de leurs sujets. Leur double trahison du serment du baptême et de l'alliance avec l'Église fut perçue comme infiniment plus grave que la simple réaction païenne. Osric et Eanfrith ne faisaient pas que se perdre eux-mêmes, ils donnaient un exemple désastreux, celui de rois barbares qui restaient non seulement chefs de la religion, mais surtout maîtres de leurs choix au-delà du baptême. De telles figures devaient être à tout prix dissimulées sous une chape de silence.

Bède, friand d'identifications mais également fin analyste des processus contraires de christianisation et de réaction païenne dans le monde anglo-saxon, introduisit un second type de mauvais roi dans son œuvre, celui qui choisit l'idolâtrie alors qu'il « aurait dû » se convertir. C'est en particulier le cas d'Eadbald, fils du baptisé Æthelberht, qui « refusait d'embrasser la foi du Christ » et conduisit une réaction païenne dans le Kent à la mort de son père, permettant l'apostasie de ses sujets. Alors que Dieu laissa heureux et prospères des rois totalement païens, Bède tint à affirmer que Eadbald, le presque apostat, fut tourmenté par les punitions divines1271. La liberté de choix que manifestait Eadbald était en effet d'autant plus inquiétante qu'elle incarnait le maintien d'un type ancien de pluralité religieuse, dans lequel le christianisme n'est qu'un culte intégré dans un cadre païen et ne constituait pas encore le moule engendrant et encadrant les autres institutions. Le moine de Jarrow éleva une condamnation similaire contre les fils et successeurs de Saeberht d'Essex, dont la réaction païenne lui sembla d'autant plus grave qu'ils avaient donné, du vivant de leur père, des signes de conversion1272.

Les mécanismes de « réaction païenne » sont d'une lecture difficile dans la mesure où l'on ne peut les reconstituer qu'à partir du point de vue épiscopal, miroir déformant qui tint presque toujours à en faire l'acte personnel d'un roi mal conseillé ou le geste maléfique d'un usurpateur. Le point de vue des souverains était sans doute autre : pour eux, le retour à l'ancienne religion ne constituait probablement qu'un respect conservé à la logique qui avait naguère présidé au choix de la conversion. De plus, tout ne relevait pas directement de l'autorité royale : les réactions furent tantôt dirigées par le souverain, et tantôt dirigées contre lui. L'autorité mise en œuvre était plutôt celle des Grands, considérés de façon collégiale, qui entendaient imprimer leur volonté sur la politique religieuse du royaume et de son dirigeant. La conversion paraît, de ce point de vue, pouvoir être identifiée comme un moment d'affrontement entre des logiques oligarchiques, traditionnelles dans la pensée politique barbare, et des aspirations monarchiques, plus proches de la mentalité romaine mais aussi inscrites dans la culture chrétienne, tant vétérotestamentaire que patristique.

De ce fait, deux tendances globales se dessinent. Si le roi développait des prétentions « monarchistes », il était tenté d'opérer une christianisation plus ou moins autoritaire de ses sujets pour asseoir son pouvoir – dont le fondement devenait le christianisme –, et encourait alors le risque de révoltes de la part des aristocrates, jaloux de leurs prérogatives. À l'inverse, si le souverain respectait les logiques oligarchiques de son peuple, il permettait aux clercs de n'opérer qu'une christianisation superficielle, et restait ouvert à l'apostasie dans la mesure où son pouvoir demeurait fondé sur sa capacité contractuelle à répondre aux demandes et aux attentes de son aristocratie.

Du point de vue barbare, dans la mesure où l'on s'autorise à le reconstituer, la conversion au christianisme n'était donc pas un choix irréversible en soi. Il ne le devint que lorsque les institutions, et surtout celle de la royauté, se trouvèrent modifiées de façon telle que tout retour en arrière devenait impossible. À terme, le roi, dont la religion avait jusque-là été âprement surveillée par les siens, devenait le gardien de la foi de ses sujets, tout simplement parce que cette foi était devenue l'un des fondements de son pouvoir. L'Église n'avait pas prévu toutes les conséquences de cette évolution. Bien souvent, elle fut obligée de composer avec des souverains devenus plus adeptes du prosélytisme que les évêques, et surtout qui n'entendaient pas être liés par les contraintes théologiques et déontologiques qu'avaient patiemment élaborées les prélats. Chaque royaume dut alors construire son propre modèle de gestion de la liberté religieuse, enjeu de débats opposant le roi, l'épiscopat et une aristocratie qui entendait préserver tout ou partie des anciennes logiques oligarchiques.

Pour décrire ce processus, on étudiera successivement les expériences burgonde, franque, wisigothique, anglo-saxonne, ostrogothique et lombarde, à la fois dans leur unité d'ensemble et dans leurs originalités propres.







CHAPITRE VI

Les Burgondes,
une conversion prototypique

À défaut d'une Historia gentis, les Burgondes bénéficient, au regard des questions religieuses, d'une documentation abondante et variée, et cela malgré les périodes relativement brèves où ils se constituèrent en royaume territorial1273.




Les catholiques de Worms

À la fin du IVe siècle, les Burgondes adhéraient encore à une forme de paganisme germanique et étaient dirigés par un roi dont dépendaient, dans le cadre de sa monarchie wotanique, le succès des armes et la prospérité des champs1274. Rien ne permet de supposer un changement dans cet état de fait1275 jusqu'à ce que l'usurpateur Jovin, en remerciement pour leur aide lors de son élévation impériale1276, les installe en 413 sur la rive gauche du Rhin, dans le cadre d'un foedus1277. La tradition veut que la capitale de cet état barbare en territoire romain ait été la ville de Worms1278.

Le royaume souffrit rapidement d'une forte pression militaire sur sa frontière orientale, par le fait des Huns, qui lançaient alors leurs premières offensives occidentales. Les Burgondes de Worms décidèrent alors, sans doute dans la perspective d'une alliance renforcée avec les Romains, de se convertir à la religion du puissant voisin, comme l'avaient jadis fait les Goths de Fritigern1279. Le récit qui en est fait par deux auteurs contemporains a néanmoins suscité de nombreuses discussions historiographiques1280. Voici le récit qu'en fait Socrate le Scolastique :


Je dois maintenant raconter un événement digne de mémoire, qui est arrivé vers cette époque. Il existe une nation barbare habitant au-delà du Rhin, appelée Burgondes ; ils mènent une vie paisible ; car étant presque tous artisans, ils subviennent à leurs besoins en exerçant leur profession. Les Huns, en faisant de continuelles incursions chez ce peuple, dévastèrent cette région et massacrèrent souvent un grand nombre d'entre eux. Dans leur perplexité néanmoins, les Burgondes résolurent à n'avoir recours à aucun être humain, mais à se recommander à la protection d'un dieu ; et ayant sérieusement réfléchi que le Dieu des Romains pouvaient défendre ceux qui le craignaient, ils embrassèrent tous, d'un commun accord, la foi du Christ. Ainsi, ils allèrent dans l'une des cités de Gaule et demandèrent à l'évêque de leur donner le baptême : celui-ci, leur ayant ordonné de jeûner sept jours et les ayant pendant ce temps instruits des principes fondamentaux de la foi, les baptisa le huitième jour et les laissa repartir chez eux. Ayant ainsi pris confiance, ils marchèrent contre leurs envahisseurs ; et ils ne furent pas déçus dans leur espoir. Car le roi des Huns, nommé Uptar, étant mort [...], les Burgondes attaquèrent ce peuple alors sans chef ; et, bien qu'ils aient été en moindre nombre que leur ennemis, ils obtinrent une complète victoire ; car les Burgondes n'étaient en tout que trois mille et en tuèrent pas moins de dix mille. À partir de ce moment, cette nation devint attachée avec zèle à la religion chrétienne1281.



L'épisode est délicat à dater, mais le contexte textuel permet de le situer comme de peu antérieur à 4301282 ; or c'est effectivement vers cette date que l'on perd la trace d'Optar, oncle d'Attila1283. Autre élément de confirmation, les listes épiscopales des quatre cités de Germanie Première1284, à savoir Mayence, Strasbourg, Spire et surtout Worms, cœur supposé du royaume barbare, présentent des lacunes ou interruptions pour le Ve siècle, signe de l'état de déprise des cadres ecclésiastiques dans la province1285, ce qui expliquerait que les Burgondes aient dû sortir de leurs frontières et aller en Gaule pour trouver un évêque capable de les baptiser. Socrate ne donne pas le nom de ce prélat, mais Sévère de Trèves, métropolitain de Belgique Première, fait figure de meilleur candidat. Il fut en effet célébré pour avoir converti des Barbares païens de Germanie Première1286 et son épiscopat, bien que difficile à dater, a pu commencer dès 426-4271287.

Sévère de Trèves, si c'est bien de lui qu'il s'agit, était un prélat des plus orthodoxes1288. Indépendamment de cela, le récit de Socrate correspond indiscutablement à une conversion au catholicisme : le chiffre symbolique de trois mille, celui de la première Pentecôte qui fut plus tard utilisé par Grégoire de Tours pour le baptême de Clovis1289, n'aurait en aucun cas été mis en avant pour un passage à l'arianisme. Ce faible nombre semble d'ailleurs indiquer que seule une partie du peuple burgonde s'est convertie, le roi, sa famille, sa truste et son entourage proche vraisemblablement. La scène se déroule au cours d'un rituel d'unanimité, que Socrate souligne avec d'autant plus d'attention qu'il est étranger à la mentalité romaine.

Le choix du catholicisme est également évoqué par un passage de l'Historia adversus paganos d'Orose :


Pour leur part, les Burgondes – un nouveau nom pour des ennemis nouveaux –, qui comptaient, à ce qu'on dit, plus de quatre-vingt mille hommes en armes, s'installèrent sur la rive du Rhin [...] ; de cette histoire, sont témoins encore aujourd'hui les Gaules dans lesquelles ils s'établirent en prenant possession du sol, bien que par la providence de Dieu, tous étant depuis peu devenus chrétiens dans la foi catholique et ayant accueilli les membres de notre clergé pour se soumettre à eux, ils vivent avec douceur, avec tranquillité et sans faire le mal, regardant les Gaulois non comme des sujets mais vraiment comme des frères chrétiens1290.



L'Espagnol Orose écrit ses Histoires à la demande d'Augustin vers 4171291. L'éloignement géographique de l'auteur et le genre apologétique de son œuvre ont été tour à tour invoqués pour récuser l'historicité du passage. Pourtant, la rédaction est contemporaine des faits, et Orose, alors en contact avec Jérôme et Augustin, deux des personnalités les mieux informées du temps, n'est pas un témoin à négliger. S'il est vrai qu'une conversion générale des Burgondes à une date aussi précoce semble douteuse, on peut supposer que l'indication de bonnes relations avec le clergé catholique est crédible ; on connaît des situations parallèles chez les autres foederati, Wisigoths ou Francs.

On peut donc proposer une séquence événementielle minimale, hypothétique mais qui concorde avec les sources. En 411, les Burgondes s'installent en Rhénanie. Ils observent une attitude respectueuse envers les chrétientés locales, qu'Orose surinterprète en parlant de conversion. Une quinzaine d'années plus tard, la pression militaire sur leur frontière orientale devient intolérable. Les magnats burgondes demandent alors le baptême nicéen à un évêque gaulois, dans l'espoir d'obtenir le soutien de l'empire romain. Même si Socrate n'en fait pas mention, il est peu crédible que leur roi, Gundichaire, n'ait pas été à l'origine de la démarche et qu'il n'est pas été baptisé. Le modèle de conversion des Burgondes serait donc le pendant occidental du celui des Goths de Fritigern, mis en place un demi-siècle plus tôt en Orient. La conversion barbare se révélait libre, interne, partielle, élitiste et ne se produisant qu'en simple réaction aux événements extérieurs. Un prototype était en place qui ne devait jamais être oublié1292.



Malgré l'annonce aussi enthousiaste que prématurée d'Orose, la conversion générale de ce peuple ne put être menée à son terme. Les Burgondes, poussés vers l'ouest par leurs ennemis, tentèrent de s'emparer d'une partie de la Belgique Première, alors sous contrôle romain direct. Mal leur en prit : Aetius, appuyé par ses auxiliaires huns, obtint une victoire sur eux une première fois en 436, puis écrasa totalement le royaume en 4371293. Selon le continuateur de la Chronique de Prosper d'Aquitaine, peut-être trop catégorique, Gundichaire et la stirps regia burgonde ne survécurent pas au désastre1294. Quant au peuple vaincu, il fut installé par Aetius en Sapaudia, une Savoie aux frontières assez imprécises1295.

L'histoire des Burgondes devient alors pour trois décennies extrêmement obscure. Les convertis au catholicisme qui avaient survécu au massacre n'y furent en tout cas pas inquiétés ; cela au moins, les sources n'auraient manqué de le souligner. Simplement, le passage au christianisme s'étant effectué dans un seul but, celui de la prospérité économique et militaire du royaume de Worms, la défaite fut vécue comme le signe que cette religion n'était pas la bonne, le Dieu orthodoxe n'ayant pas fait la preuve de sa force et de sa bienveillance.

Dès le début des années 450, les Burgondes furent sans doute tentés par l'arianisme, religion des Wisigoths, le peuple germanique alors triomphant. L'auteur de la Chronique gauloise se désole : « La situation de l'Empire apparait si misérable, qu'aucune province n'est épargnée par le cultivateur [ou « le dévot », l'ambiguïté étant volontaire] barbare, et l'immonde hérésie arienne, qui s'était mêlée aux nations barbares, usurpe partout le nom de catholique1296. » À la faveur d'un changement de dynastie, le changement de religion s'effectua. On ne connaît pas avec certitude l'origine de la nouvelle famille royale burgonde, celle qui apparaît pour la première fois en 456 avec les frères Gondioc et Hilpéric1297. Pour expliquer l'arianisme de ces souverains, Grégoire de Tours a voulu les faire appartenir à la « race » (genus) d'Athanaric, le légendaire persécuteur wisigoth. Cette affirmation, qui fut souvent retenue pour nourrir les accusations de déformation historique à l'encontre de l'historien tourangeau1298, est pourtant probablement exacte, à condition de prendre le mot genus non dans le sens agnatique1299, mais dans le sens cognatique. Gondioc avait en effet épousé la sœur de Flavius Ricimer1300 ; or celui-ci, barbare impérial aux origines mélées, était le fils d'un prince suève et de la fille du roi wisigoth Wallia (415-418)1301. Les origines de Wallia ne sont pas connues avec certitude, mais, puisqu'il a réussi à succéder à Alaric Ier, il est probable qu'il ait été lié au clan royal Balthe1302, auquel appartenait également Athanaric.

Grégoire de Tours semble ainsi avoir retenu, plus que le lien généalogique en lui-même, le sens de cette filiation, c'est-à-dire une certaine conscience de l'orientation pro-wisigothique de Gondioc et de sa dynastie1303. Il n'est d'ailleurs pas à exclure que Ricimer, compagnon d'armes d'Aetius et de Majorien et qui fut bien souvent le véritable maître de l'Empire entre 456 et 4721304, ait présidé à l'élévation de Gondioc et d'Hilpéric et à l'entrée en Gaule du peuple burgonde en 456-457 au titre de foederati1305. Si tel est le cas, on comprendrait mieux le passage à l'arianisme, sous le poids de l'influence gothique, puisque Ricimer lui-même adhérait au modèle homéen1306. Parallèlement, le roi wisigoth de Toulouse Théodoric II menait une politique de promotion de la foi d'Ulfila chez les peuples voisins et diplomatiquement dépendants, politique bien documentée dans le cadre du royaume suève1307 : or l'auteur d'une chronique consulaire italienne nous informe que Théodoric avait participé à l'installation des Burgondes en Gaule1308, et il est possible de penser qu'il en profita pour envoyer une mission homéene chez ses protégés. L'arianisme put donc être perçu par les Burgondes comme une lex Gothica1309, c'est-à-dire une religion acceptée en signe d'alliance, mais aussi de dépendance politique par rapport aux Wisigoths.






Les Burgondes en Gaule : l'arianisme paradoxal

L'arianisme était devenu, à la fin du Ve siècle, la religion d'État du royaume burgonde1310. Mais il n'était rien de plus. La conversion initiale, quelle qu'en ait été la date et l'initiateur, n'avait pas été complète. De plus, sujets et membres de la famille royale pouvaient, au sein d'une mosaïque aux contours flous, choisir, favoriser ou transmettre leur propre modèle religieux. Seuls les souverains régnants, garants de la religion d'État, ne pouvaient s'écarter de l'arianisme germanique.


La mosaïque religieuse burgonde

La répartition confessionnelle était complexe dans le royaume non seulement à cause de la coexistence des Romains indigènes et des Germaniques, mais peut-être également en raison d'un brassage de population non négligeable engendré par l'arrivée en masse de prisonniers de guerre au moment de l'apogée du royaume burgonde, entre 470 et 5101311.

Selon Avit de Vienne, confirmé en cela par les sources hagiographiques, les membres du peuple burgonde adhéraient pour partie à l'arianisme et pour partie au paganisme, comme le reste des peuples germaniques1312. L'arianisme était religion d'État, en témoigne la présence jusqu'en 516 d'un collège sacerdotal arien entourant et conseillant le roi en matière religieuse1313. Cet épiscopat palatial comprenait sans doute des théologiens d'une certaine qualité, capables de débats et surtout d'adaptation. Ce furent probablement eux qui firent évoluer le dogme homéen en lui adjoignant des propositions platonisantes sur le caractère matériel de l'âme, peut-être à l'imitation des thèses de Fauste de Riez, catholique mais hôte occasionnel du royaume burgonde1314. Des traités homéens étrangers, peut-être orientaux, étaient également utilisés et diffusés à la cour1315. Ce clergé arien, aussi ouvert fût-il aux influences extérieures, ne faisait en retour démonstration d'aucun prosélytisme notable, comme le montre le silence d'observateurs attentifs comme Sidoine Apollinaire ou Césaire d'Arles. Il semble même que les évêques homéens aient utilisé la citation scripturaire « Oporteat haereses esse » (I Cor. 11, 19) pour justifier l'existence, conjointe et légitime, de différentes sectes chrétiennes aux dogmes divergents ; ironie venant appuyer une politique royale autorisant le catholicisme, ou véritable sujet de débat théologique, la pique n'était pas au goût du très orthodoxe Avit de Vienne1316.

Le statut des paganismes, tant burgonde que romain, est quant à lui beaucoup plus difficile à déterminer. Il n'est pas fait mention d'interdiction le frappant dans les codes de lois émis par Gondebaud. Sans que l'indice soit déterminant, Avit place les païens sur un plan d'égalité avec les hérétiques et les juifs, sans sous-entendre une quelconque dégradation civile ou religieuse1317. Apparemment, le paganisme jouissait donc du statut de religio licita dans le royaume burgonde, et cela au moins jusqu'en 515, même s'il ne semble pas avoir eu une assise importante dans les classes dirigeantes, la famille royale et l'aristocratie – qui, il est vrai, sont les catégories sociales les mieux connues – étant déjà totalement christianisées à la fin du Ve siècle.

Culturellement proche des élites burgondes, le milieu sénatorial romain – ne citons que les personnalités d'Avit ou de l'officier Heraclius – était bien représenté à la cour, en dépit de son catholicisme. L'épiscopat catholique était d'ailleurs en relation de confiance, voire d'amitié avec les souverains ariens, et l'on vit même Hilaire d'Arles qualifier le roi Gondioc de « notre fils »1318. Le clergé romain disposait d'une totale liberté la construction d'édifices1319 et la tenue d'assemblées conciliaires1320. Au début des années 470, le roi Hilpéric Ier donna ainsi la possibilité au clergé catholique de régler des problèmes doctrinaux internes en autorisant la tenue d'un concile dans sa capitale, Lyon. Fauste de Riez, dont le siège ne relevait pourtant pas du royaume burgonde, put même assister à la réunion1321. Prédication et conversion étaient tout aussi libres. À Lyon, dès l'épiscopat de Patiens, des Burgondes ariens passaient en nombre au catholicisme1322. Vers la fin du Ve siècle, l'un d'entre eux, Hymnémode, décida même de prendre l'habit monastique en entrant au monastère de Grigny, près de Vienne ; il devait devenir par la suite le premier abbé de Saint-Maurice-d'Agaune1323.

Sur la dernière des grandes religions antiques, le judaïsme, on n'a que peu d'éclairages. Au niveau du droit civil émis par les rois burgondes, les juifs étaient une population parfaitement reconnue, sans même, semble-t-il, que subsiste l'étroit réseau de droits et d'interdictions qui formait leur statut. La seule interdiction dont ils avaient peut-être à souffrir était, dans la tradition romaine, celle de l'intermariage avec la communauté chrétienne1324.

La véritable originalité du royaume burgonde était d'accueillir en son sein une communauté hérétique non homéenne, les bonosiens. Leur appartenance ethnique est assez floue. Si l'on accepte l'affirmation d'Avit, à savoir que les Burgondes étaient soit ariens, soit païens, le bonosianisme devait essentiellement toucher les populations romaines et éventuellement quelques frontaliers warasques du Jura ; mais, tout comme certains Burgondes s'étaient convertis très tôt au catholicisme, la présence de Germaniques dans la communauté bonosienne ne doit pas être écartée. Le contenu dogmatique de cette hérésie demeure des plus mystérieux, quoiqu'il s'agisse indiscutablement d'un problème trinitaire1325. La position christologique de Bonose de Sirmium à la fin du IVe siècle semble avoir été assez proche de celle de Photin1326, à savoir que le Christ n'était qu'un homme doté d'une puissance miraculeuse. Avit, qui est entré en contact avec les bonosiens, affirme en effet que ces derniers niaient la divinité du Christ1327 ; par la suite, Isidore de Séville les confondra assez facilement avec les adoptianistes1328. Mais, pour les tenants de la position nicéenne, la difficulté ne venait pas tant du modèle trinitaire des bonosiens, dans la mesure où les catholiques jugeaient leur formulation baptismale correcte1329, que du fait que ces hérétiques pratiquaient pour leur part le rebaptême1330. Inacceptable théologiquement, cette pratique contenait aussi une menace pastorale : à la différence des homéens, les disciples de Bonose usaient d'un prosélytisme qui concurrençait celui des Romains nicéens.

Or, tout comme les catholiques et les ariens, les bonosiens avaient accès à la cour burgonde, ce qui implique que leur confession avait un statut de religion légale dans le royaume ; Gondebaud respecta cette coutume et voulut la faire imposer au palais de son fils Sigismond, à Genève, même après la conversion de ce dernier au catholicisme1331. Ce statut protégé des bonosiens ne les mettait néanmoins pas à l'abri des tentatives de conversion. Sidoine Apollinaire avait donc chaudement félicité l'évêque de Lyon Patiens pour les succès qu'il avait obtenus contre ces « photiniens », qu'il distinguait clairement de la population burgonde :


Comme de grands progrès sont réalisés dans l'affermissement de la foi, grâce aux dispositions que vous avez prises, le nombre des hérétiques est la seule chose qui diminue : dans une sorte de chasse apostolique, vous enveloppez dans les filets de vos prédications spirituelles les sauvages esprits des photiniens ; quant aux barbares, dociles désormais, toutes les fois qu'ils sont gagnés par votre parole, ils ne quittent plus vos pas, jusqu'au moment où vous les tirez, bienheureux pêcheur d'âme, des profondeurs du gouffre de l'erreur1332.



Sous le règne de Gondebaud, Avit de Vienne poursuivit cette œuvre de conversion. Pour faciliter les passages au catholicisme, il eut soin de rappeler que si les bonosiens déclaraient avoir reçu le baptême avec une formule trinitaire correcte, une simple bénédiction suffisait à les recevoir1333. Cependant, ces derniers, tout comme les ariens, les juifs et les catholiques bénéficiaient d'un droit civil à la différence religieuse, et Avit ne put aller plus loin pour l'heure dans sa campagne de conversion : toute religion légale était une religion protégée contre les excès des autres.

Inversement, les membres d'une religion illégale encouraient le risque d'être poursuivis par le pouvoir civil. Lorsqu'un donatiste issu de l'Afrique vandale se réfugia à Lyon et fut remarqué par l'évêque catholique Étienne (501-av.515), Avit de Vienne écrivit à son collègue qu'il fallait lui promettre de ne pas évoquer son nom, s'il se convertissait sincèrement1334. Le donatisme n'ayant probablement pas droit de cité chez les Burgondes, les catholiques pouvaient menacer de dénonciation le schismatique pour l'obliger à recevoir l'imposition des mains qui le ramènerait à la fois dans la légalité et dans l'orthodoxie.




Les couples royaux mixtes

La femme, dans le royaume burgonde, bénéficie d'une liberté importante dans le choix de son observance religieuse, pourvu qu'elle appartienne aux religiones licitae. Cet état de fait n'est pourtant pas le résultat d'une volonté ou d'un soutien du clergé catholique romain présent dans le royaume ; avant le changement de mentalité dont témoigne la lettre de Nizier à Chlodoswinde, le mariage d'une femme avec un homme non catholique restait en théorie interdit selon les prescriptions de Nicée, et c'est peut-être la raison pour laquelle Avit, dans son importante correspondance, feint presque d'ignorer les épouses des souverains1335. Et pourtant, chez les Burgondes, des reines catholiques, épouses de rois ariens, professaient et soutenaient l'orthodoxie.

Chronologiquement, la première à apparaître est la femme d'Hilpéric Ier. Son catholicisme a pour la première fois été reconnu par Ian Wood, sur la base d'une lettre de Sidoine Apollinaire à Patiens, où l'on apprend que la reine loue les jeûnes de l'évêque de Lyon, alors que son mari semble plus intéressé par les banquets que ce même prélat organise1336. Le couple est indiscutablement mixte : une reine catholique pieuse a épousé un roi arien tolérant, qui, on l'a vu précédemment, laisse Patiens prêcher et l'autorise même à convertir les Burgondes qu'il a gagnés par sa parole. Ce même roi put ainsi, sans se départir de son arianisme, effectuer une donation en faveur de l'abbé catholique Lupicin1337.

La génération suivante voit tout d'abord le catholicisme de la femme d'Hilpéric II. Premier indice en faveur de cette observance, celle qui reste pour nous anonyme a droit à un éloge appuyé de la part de Sidoine Apollinaire, éloge d'autant plus remarquable qu'à la différence du poème qu'il compose en l'honneur de la reine des Wisigoths1338, il ne s'agit pas d'une œuvre de commande. La reine a fait pression auprès de son mari pour obtenir la vie des deux oncles maternels de Sidoine, catholiques et romains militants, qui complotaient alors dans le camp de Népos contre les intérêts burgondes1339. Second point, aucun élément n'amène à penser qu'Hilpéric II ait pu être catholique1340 ; or Clotilde et Chrona, ses filles, adhéraient déjà à cette religion au moment où leurs parents furent exécutés, à un âge trop tendre pour supposer une conversion personnelle de leur part. L'intervention de leur mère dans le choix religieux semble donc acquise. Au passage, le mode de mise à mort de cette reine, par noyade, semble indiquer une accusation de trahison, soit de nature matrimoniale, soit résultant de son orientation politique pro-romaine, pour avoir soutenu les amis de Népos1341.

Théodelinde, femme de Godegisèle, n'a été quant à elle que récemment redécouverte. Elle apparaît dans la Passion de saint Victor et saint Ours1342 comme fondatrice d'un monastère à Genève, ville qui était effectivement la capitale de Godegisèle1343. Une donation du Xe siècle, dont la tradition textuelle est complexe mais dont l'historicité a été récemment défendue1344, indique que la reine a fondé un monastère à Lyon. Nous sommes encore une fois en présence d'un couple mixte, l'arianisme de Godegisèle ne faisant pas le moindre doute, lui qui mourut en tentant de se réfugier dans la basilique arienne de Vienne1345.

Troisième reine de cette génération au catholicisme indiscutable, la propre femme de Gondebaud, Caretène, connue par son épitaphe conservée dans un manuscrit du IXe siècle, qui la célèbre comme une reine pieuse et une fondatrice d'église1346. Son action est également attestée par la Vie de saint Marcel de Die. La reine y apparaît comme une catholique engagée, fondant une église, soutenant l'évêque contre son mari et utilisant un crachat du saint homme, pieusement recueilli, pour une guérison miraculeuse1347. Gondebaud et Caretène formeront, jusqu'à la mort de la reine en 506, un couple politique particulièrement efficace dont la complémentarité permettra à la politique royale de s'adapter à la réalité multiconfessionnelle et pluriethnique du royaume1348. La seconde génération royale burgonde avait donc joué la carte de la mixité, pour au moins trois couples mixtes sur quatre possibles, puisque l'on ignore si l'éphémère Godomar II eut jamais une épouse.

La descendance de Godegisèle n'est pas attestée par les sources, mais a fait l'objet d'une intéressante tentative de reconstitution de la part de l'érudit Maurice Chaume1349. La base de sa réflexion est le constat de la divergence entre Grégoire de Tours et Frédégaire sur le nom de la sœur de Clotilde, Chrona pour l'un, Sedeleuba pour l'autre. Maurice Chaume en conclut que Frédégaire aurait confondu deux princesses burgondes moniales, l'une nommée Chrona sœur de Clotilde et fille d'Hilpéric II, l'autre nommée Sedeleuba fille d'un fils de Godegisèle également nommé Hilpéric et fondatrice de Saint-Victor. Même si cette construction généalogique ne doit pas recevoir plus de crédit qu'une simple élaboration intellectuelle quasiment dépourvue de données factuelles1350, retenons simplement qu'il n'est pas exclu que la petite-fille de Godegisèle ait été catholique.

Le tableau généalogique et religieux ainsi dressé, trois observations peuvent être faites. Premièrement, toutes les femmes connues de la dynastie royale sont catholiques, à l'exception de l'épouse de Gondioc ; celle-ci était une aristocrate gothe, sœur de Flavius Ricimer et devait donc adhérer à l'arianisme comme son frère. De plus, ces femmes sont non seulement catholiques, mais militantes, soutenant le parti romain, fondant des monastères, protégeant le clergé orthodoxe. Deuxième point, celles d'entre elles qui se marient nouent des unions mixtes avec des personnes royales soit avec des ariens, soit avec des païens, à l'exception de Chrona et de l'éventuelle Sedeleuba, qui restent dans le célibat consacré. Dernier point, tous les enfants nés de ces unions mixtes sont baptisés dans la foi nicéenne ou viennent au catholicisme du vivant de leur mère.

De cette analyse, une seule conclusion semble pouvoir être tirée : les Burgondes vivaient selon un régime de matrilinéarité de la religion. La confession de la mère passe aux enfants, sans intervention du père. La seule exception connue à cette règle est le cas de Sigismond, fils de Caretène et Gondebaud, resté arien jusqu'au milieu des années 500. Mais encore ne s'agissait-il là que d'une dérogation temporaire à un principe acquis. La naissance du prince se produisit en effet au tournant des années 470 et 4801351, moment où la tétrarchie burgonde connaissait des convulsions internes et où Gondebaud avait résolu de prendre le parti « germanique » et pro-arien de son peuple. Il eût été à ce moment difficile de présenter un héritier catholique. Il se résolut donc à baptiser son aîné dans l'hérésie, mais garda suffisamment de respect pour les traditions familiales pour accepter le baptême catholique de sa fille1352 et celui, de façon moins certaine, de son second fils Godomar III1353. Gondebaud mit de lui-même fin à cette situation d'exception une fois le royaume stabilisé par l'élimination de ses frères, en rendant à son fils aîné, encore jeune, sa pleine liberté religieuse1354.

Ces traditions familiales peuvent expliquer que le rédacteur de l'épitaphe de Caretène ait tenu à souligner que la reine avait obtenu non seulement la conversion de son fils, mais également celle de ses petits-fils. En effet, cette information aussi simple – ces enfants étant fort jeunes en 506 – n'aurait sans doute pas été retenue si elle ne constituait pour les Burgondes une entreprises audacieuse, la femme de Sigismond, l'Ostrogothe Ostrogotho Areani, fille de Théodoric le Grand, demeurant probablement arienne. Le pouvoir de la matriarque aurait été tel qu'il aurait outrepassé les droits d'Ostrogotho à choisir la religion de ses enfants. Le déroulement précis des faits fut sans doute plus complexe et nous échappe pour beaucoup. En effet, en 516, soit dix ans après la conversion de leur père et la mort de Caretène, les deux enfants de Sigismond étaient encore ariens1355, même si, peu de temps après, ils se convertirent au catholicisme1356 ; Ostrogotho avait donc réussi à obtenir jusqu'à sa mort le maintien de Sigeric et de sa sœur dans sa propre religion, suivant le modèle de transmission maternelle. Il est possible que ce ne soit qu'après la mort d'Ostrogotho et l'avènement de Sigismond sur le trône que l'épitaphe de Caretène fut rédigée, attribuant rétrospectivement le mérite de cette conversion à la reine, à moins que l'événement n'ait été perçu comme une sorte de miracle post mortem.

Pourquoi les rois burgondes des deux premières générations prirent-ils le risque étonnant d'épouser des femmes catholiques, tout en sachant qu'elles disposaient du droit coutumier de choisir la religion de leur descendance, droit qui condamnait génétiquement, si l'on peut dire, l'arianisme à disparaître ? On ne peut sur ce sujet qu'avancer une hypothèse prudente. Si Gondioc et Hilpéric Ier pouvaient effectivement se réclamer d'Athanaric, par le biais de l'aristocratie wisigothique, ils ne disposaient d'aucune légitimité envers les Burgondes, au moment où ils se virent confier les destinées des résidents de la Sapaudia. Ils purent choisir de créer cette légitimité par leur mariage avec des femmes descendant de l'ancienne dynastie du royaume de Worms, celle qui s'était justement convertie au catholicisme, si, contrairement à ce que nous affirment nos sources, la race de Gundichaire n'a pas été anéantie dans le cataclysme de 437. Bénéficiant du pouvoir agnatique wisigothique et de la légitimité cognatique burgonde, Gondebaud pouvait alors affirmer, dans un article célèbre de la Loi des Burgondes1357, descendre de la mythique dynastie de Worms.

Les couples mixtes du royaume burgonde ne souffrirent pas, à notre connaissance, de tentatives de conversion d'un conjoint par l'autre, ni sous une forme autoritaire ni par un biais pacifique. Ils demeurèrent un étonnant espace de liberté religieuse, fondé à l'évidence sur des traditions familiales barbares, relevant peut-être aussi d'un respect des femmes porteuses de la légitimité politique, mais qui sut se révéler fonctionnel pour s'adapter à des sujets relevant de l'une et de l'autre foi. Godegisèle et Gondebaud, tout en restant ariens, surent parfaitement en jouer pour répondre aux besoins spirituels de leurs sujets catholiques : sans attenter aux intérêts des Burgondes, ils laissèrent simplement leurs femmes satisfaire les attentes et les demandes des Romains. Le couple mixte était donc un équilibre fragile mais nécessaire à la paix du royaume, qu'il ne fallait en aucun cas briser par un prosélytisme inopportun.




Gondebaud, le persécuteur converti ?

Les premières années du règne de Gondebaud sont mal connues, mais furent à l'évidence sombres. Les quatre fils de Gondioc, les pseudo-tétrarques, entrèrent rapidement en lutte larvée les uns contre les autres. Comme chez les Goths, les souverains choisirent leur parti entre les grandes orientations de leur peuple, la tendance pro-romaine, favorable à l'alliance avec l'Empire, et la tendance, sans doute improprement appelée « germanique », hostile au système du foedus et, en général, répugnant aux compromis trop bienveillants avec les indigènes romains des zones sous contrôle1358. Hilpéric II adhéra à la première de ces orientations ; Godegisèle, d'après ce que l'on peut déduire de la suite de son règne, à la seconde, bien que de façon modérée. C'est également ce parti progermanique que semble avoir choisi Gondebaud au début de son règne. Dès 472, appelé en Italie par son oncle Ricimer, il se signala par son mépris du droit d'asile des basiliques catholiques, allant jusqu'à exécuter l'empereur Anthemius dans l'enceinte même de Saint-Pierre1359. Il ne saurait cependant pas être question de persécution ouverte dans le royaume burgonde : l'opposition entre les Barbares et les Romains n'y recouvrait que très imparfaitement celle qui séparait les ariens des catholiques, étant donné la varitété religieuse du royaume. Simplement, comme les clercs catholiques étaient les chefs naturels du parti romain, une certaine assimilation se produisait. C'est ainsi qu'Aprunculus de Langres, sous une accusation de collusion avec les Francs défenseurs du parti romain, fut conduit sur la route de l'exil1360 ; il se rendit à Clermont, où il succéda vers 485/486 à cet ardent défenseur de la romanité catholique qu'était Sidoine Apollinaire1361. D'autres évêques furent probablement condamnés pour des motifs similaires, comme Théodore et Proculus, et réduits à l'exil1362. Certaines basiliques chrétiennes furent également saisies et confiées au clergé arien ; le canon du concile d'Épaone qui révèle l'affaire ne donne aucun élément de datation, mais une telle action cadrerait assez bien avec la politique de Gondebaud dans les dernières décennies du Ve siècle1363.

L'épiscopat catholique, dans ce royaume fortement empreint de tradition juridique romaine, savait parfaitement que les biens religieux relevaient du dominium du princeps, quelle que soit la religion de celui-ci1364 ; les évêques eurent donc la prudence de n'élever aucune protestation contre les saisies de basiliques, mesure que l'on devine plus ponctuelle que générale. Avit alla même par la suite jusqu'à écrire à Gondebaud, en signe d'obéissance : « Tout ce que possède ma petite église, comme tous ceux de notre Église, est à vous par le droit de propriété, que vous les retiriez ou que vous les donniez1365. » La politique de défaveur dont souffrit le culte catholique ne sortait pas du cadre légal romain, ce qui évita les drames et la radicalisation des oppositions.

La population catholique en elle-même ne semble pas avoir été inquiétée, même si l'arianisme bénéficiait ouvertement de conditions favorables de la part du pouvoir royal. Certains catholiques jugèrent bon, par opportunisme, d'y adhérer ; leur apostasie ne serait pas oubliée par ceux de leur parti1366. À l'inverse, Gondebaud tenta d'empêcher l'un de ses officiers palatins converti au catholicisme, le Burgonde Hymnémode, d'entrer comme moine au monastère de Grigny. Sans doute le roi était-il inquiet que l'un de ses fidèles intègre ce vivier d'opposants qu'était le clergé romain ; Hymnémode finit néanmoins par prendre l'habit monastique et atteignit même l'abbatiat, signe que les mesures de Gondebaud, pour vexatoires qu'elles fussent, n'avaient guère d'ampleur1367. C'est néanmoins durant cette période d'appartenance du roi au parti pro-germanique que se situe l'exécution de son frère Hilpéric II et de sa femme. Mais dans cette élimination toute politique, Gondebaud sut encore garder la mesure, et la religion des fillettes survivantes fut soigneusement respectée1368.

Le tournant politique du règne de Gondebaud est difficile à dater. La mort d'Hilpéric II et la disparition sans doute également violente de Godomar II1369 ne laissaient plus la place qu'à une altérité dans la dyarchie burgonde. Or Godegisèle, même s'il respectait tout autant que son frère le principe de pluralité religieuse du royaume, adhérait fermement au parti progermanique1370. Il était tentant pour Gondebaud de jouer la carte romaine pour rallier les opposants à son frère. Sous l'influence de sa femme à la personnalité politique incontestable, grâce à l'intervention d'Avit qui accepta de mener un débat contradictoire avec les évêques ariens1371 et peut-être grâce à d'autres conseillers gallo-romains comme cet Héraclius qui se permit de critiquer ouvertement la position théologique royale1372, il effectua donc un changement complet d'orientation politico-diplomatique, lequel se révéla au grand jour en 500, au moment de sa victoire finale sur Godegisèle. Lors de la prise de Vienne en effet, il fit exécuter l'évêque arien ainsi que tous les Burgondes qui avaient soutenu son frère, alors que, signe des temps, il épargnait les Francs qui avaient été trouvés dans la ville1373.

Désormais seul maître du royaume burgonde, Gondebaud, bien que devenu romanophile, ne modifia pas le subtil équilibre religieux qui animait ses États. L'œuvre législative qu'il dirigea à partir de 501 prit soin à ce propos d'éviter tout sujet polémique sur le plan religieux1374. Dans la pratique, le clergé arien fut toujours représenté au conseil et le culte assuré par celui-ci au palais ; le roi lui signalait toujours sa faveur en commandant la fondation de basiliques homéennes1375. Simplement, l'arianisme de son fils Sigismond ne fut plus jugé nécessaire, et l'héritier retrouva donc sa liberté un temps suspendue. Les catholiques redevinrent ce qu'ils avaient été sous Hilpéric Ier et Hilpéric II, des agents et des conseillers appréciés pour leur compétence et leur culture, et le roi laissa Caretène faire des fondations en leur faveur. Mais les étranges bonosiens continuèrent à être reçus au palais et leur dogme fut soignement protégé dans tout le royaume. Et si Gondebaud préféra s'allier en 507 avec le catholique Clovis contre les Wisigoths1376 et surtout, par le jeu des alliances, contre le puissant État arien de Théodoric le Grand, ce fut pour des raisons strictement diplomatiques ; dans les royaumes barbares du VIe siècle, les questions religieuses furent généralement, sauf dans le cas très particulier des persécutions ouvertes, des affaires purement intérieures, qui n'influaient que peu ou pas sur la politique internationale.

Pourtant, depuis son retournement inattendu, Gondebaud ne cessait de se rapprocher des catholiques. Dès lors, on le vit – ou plutôt il prit soin qu'on ne le vît pas – discuter en privé avec Avit sur des problèmes de foi, avant d'accepter de réunir un débat contradictoire discret entre les clergés catholique et arien dans l'enceinte même de son palais, peu après 5051377. Par la suite, il demanda à l'évêque de Vienne de rassembler par écrit les arguments qu'il avait exposés1378, lesquels nous sont parvenus non sous la forme de la Collatio episcoporum, chef-d'œuvre du faussaire Jérôme Vignier1379, mais à travers les fragments du Contra Arrianos. L'œuvre est des plus étranges. Malgré son titre, ce sont les photiniens-bonosiens qui reçoivent le traitement le plus sévère, servant de repoussoirs théologiques1380. D'autre part, Avit ne traite finalement que peu de la foi homéenne telle que l'avait définie le synode de Rimini ; le cœur du propos concerne non la divinité du Christ mais celle du Saint-Esprit, en faveur de laquelle l'évêque de Vienne argumente avec insistance, alors que, semble-t-il, le clergé burgonde la nie farouchement1381. Il est sans doute exagéré d'en déduire que la réunion avait pour objet non la conversion au catholicisme simple mais un rapprochement des trois confessions chrétiennes présentes sur le territoire burgonde. Mais il n'est pas impossible qu'homéens, nicéens et bonosiens se soient vu proposer par Gondebaud un compromis sur la divinité de l'Esprit, c'est-à-dire une forme de rapprochement « macédonien » comparable à celui que quatre-vingts ans plus tard le Wisigoth Léovigild devait tenter de promouvoir. Si tel est le cas, cette réunion de consultation fut pour Gondebaud l'occasion de comprendre de la bouche d'Avit que les catholiques refusaient fermement la concession théologique comme prix de l'unité, et le roi abandonna aussitôt son projet. Peut-être est-ce aussi pourquoi Avit se déclara déçu que la « promesse » de conversion de Gondebaud restât lettre morte1382 ; il n'aurait pas compris alors ce que Gondebaud entendait par orthodoxie.

Car, même derrière l'intérêt politique du rapprochement religieux, la rectitude globale du dogme était l'une des grandes préoccupations de Gondebaud, qui demanda vers 512-5131383 à un Avit toujours sur l'expectative, de rédiger un mémoire contre les hérésies monophysite et nestorienne1384. Celui-ci répondit, en remerciant le roi dans sa préface, saluant « le don à la fois unique et multiple fait par la Divinité à notre siècle, à savoir qu'entre les nécessités royales de votre glorieux principat, vous ayez principalement [mais le jeu de mot permet aussi de comprendre « princièrement »] le souci de protéger la vérité du parti catholique1385. » Il le félicite encore, lui le vainqueur de Rome et le tueur d'empereur, de prendre soin du dogme ; si l'éloge semble à la limite de l'ironie, Avit sait jouer de son style pour ne pas quitter le registre de la flagornerie. Mais il paraît évident que la demande de Gondebaud a surpris l'évêque de Vienne, sans que l'on doive attribuer à sa stupeur la regrettable erreur qui lui fit intervertir dans son traité les positions de Nestorius et d'Eutychès. Avit, malgré sa bonne volonté et sans doute à cause d'une information défaillante, restait peu au fait des questions byzantines.

Le roi des Burgondes vieillissait. Selon Grégoire de Tours, Gondebaud était désormais un converti de cœur, convaincu de l'orthodoxie des nicéens, mais toujours terrifié par la perspective d'un soulèvement de son peuple en cas de conversion personnelle1386. Le roi, plus que jamais, avait besoin du consensus omnium, de cette approbation des fidèles qui rendait son pouvoir effectif1387. Or, à l'exception du comte Sigisfrunsus, passé au catholicisme sous l'influence de saint Eptade1388, aucun noble burgonde nicéen n'est attesté1389. Gondebaud craignait donc probablement que l'aristocratie restât attachée à son arianisme identitaire. Plutôt que de faire un geste public, qui serait mal reçu par son peuple, le roi préféra demander à Avit de répondre à une question qu'il se posait sur la pénitence immédiate. Gondebaud voulait savoir si une abjuration in extremis de l'hérésie, alliant la discrétion à l'absence de risque politique, pouvait suffire à assurer son salut. Avit, avec une certaine prudence, lui répondit par l'affirmative, tout en lui rappelant que bien sûr, il était d'autant plus grave d'apostasier en cas de survie1390. Gondebaud demanda cependant, adroitement, s'il était vrai que seule la foi sauve ; là, l'évêque de Vienne, bien que lui donnant confirmation, sut glisser dans son propos que sans baptême, pour un païen, ou sans chrismation, pour un hérétique, il n'y avait rien à espérer, malgré la foi1391. Gondebaud, qu'il ait posé ces questions pour se gagner l'épiscopat catholique ou par véritable scrupule religieux, était mis au défi de concrétiser sa foi par un acte d'adhésion au catholicisme, au prix peut-être d'une réaction païenne qui l'emporterait. Avit eut la suprême audace de lui rappeler que le larron converti sur la croix était estimé à l'égal d'un martyr1392.








Sigismond, ou l'exclusivisme avorté


La conversion personnelle

Sigismond, du vivant de son père, suivit scrupuleusement les traditions burgondes, même si l'on sent rapidement poindre chez lui la tentation de la conversion ; on ne comprendrait guère sinon qu'Avit ait éprouvé très tôt le besoin de lui décrire les progrès qu'il pensait obtenir auprès de son père Gondebaud1393. Le jeune prince fut élevé sur le pavois à la demande de son père vers 505-5061394 à Carouge, près de Genève, sans doute comme roi des anciens territoires de son oncle Godegisèle, tout en restant soumis nominalement à l'autorité de Gondebaud. Peu de temps avant ou après son avènement – dans tous les cas avant 5081395 –, Sigismond se convertit au catholicisme sous l'influence de sa mère principalement1396, peut-être sous celle d'Avit, mais surtout avec l'autorisation supérieure de son père. Avit profita de cette occasion pour prononcer une homélie dans le style fleuri qui était le sien, texte aujourd'hui perdu mais dont Agobard de Lyon affirme avoir lu un exemplaire1397. L'évêque de Vienne envoya également au pape une lettre qui nous est parvenue très mutilée, mais qui témoignait de la conversion du nouveau roi burgonde1398.

Même après son passage au christianisme, Sigismond respecta la religion de sa femme et celle de ses enfants, qui avaient été baptisés dans l'arianisme. Envers Ostrogotho Areani, fille de Théodoric le Grand, le principe de fonctionnement du couple mixte fut maintenu, et cela sans doute jusqu'à la disparition de celle-ci, à une date comprise entre 507 et 5161399. Quoique les différences confessionnelles entre le mari et la femme aient été inversées par rapport à la génération antérieure, la logique qui présidait à cette institution demeurait : la reine restait disponible pour les sujets ariens, tandis que Sigismond protégeait les catholiques, en menant en particulier, dès 506, la construction, dans sa capitale Genève, d'une basilique qui abriterait des reliques romaines1400. Quant au système de religiones licitae, il ne fut pas autrement perturbé par la conversion du roi : les bonosiens continuèrent à trouver bon accueil à sa cour, au grand déplaisir d'Avit1401. Il semble cependant que ce soit surtout Gondebaud qui ait insisté pour que son fils respecte le système des religions légales et de la religion d'État : de passage à Lyon, Sigismond fut invité à fêter Pâques avec son père dans une basilique arienne1402.

À partir de 515, les orientations de la politique religieuse du royaume burgonde deviennent plus difficiles à discerner. Le 15 septembre de cette année-là, Sigismond faisait œuvre de prestige en inaugurant en présence de plusieurs évêques dont l'irremplaçable Avit, l'abbaye d'Agaune, dédiée à saint Maurice et à ses compagnons de la Légion thébaine1403. La fondation royale prenait un sens polémique d'autant plus vif qu'elle fut confiée à la direction d'Hymnémode, le Burgonde converti autrefois inquiété par Gondebaud. Peu de temps après, de passage à Annemasse, c'est-à-dire dans une ville dépendant vraisemblablement du domaine de Sigismond1404, Avit prononçait à l'occasion de la dédicace de l'église locale une homélie à la rhétorique particulièrement violente. Le terrain sur lequel l'édifice venait d'être construit était celui d'un temple païen en ruine1405, qui avait été donné par le prince à l'Église catholique au nom de son droit de propriété éminent sur les biens cultuels. Et l'évêque de Vienne affirmait bien haut que désormais, grâce à la politique royale, non seulement les païens disparaissaient, mais que désormais les hérétiques se raréfiaient1406. Les ariens, « gémissants », étaient en particulier promis à une disparition rapide1407. Cette homélie, telle qu'elle nous est conservée, est composée dans un style si obscur que l'on ne peut que se demander si l'évêque de Vienne était toujours compris de ses auditeurs. De façon plus gênante, elle néglige de préciser l'identité du princeps qui a visiblement fait du catholicisme la religion d'État et soumet les autres religiones à des conditions défavorables. Si l'on identifie celui-ci à Sigismond, on doit conclure qu'à la faveur d'un affaiblissement de Gondebaud le fils mène désormais une politique personnelle, dans une situation de quasi-sécession1408. En revanche, si c'est Gondebaud qui assure toujours la direction du collège royal, on peut légitimement supposer qu'Avit a été informé de la conversion prochaine de ce dernier, et considère par là-même que l'arianisme vit ses derniers instants. Il est impossible de trancher : la première hypothèse est plus vraisemblable, la seconde plus séduisante.




La conversion générale

À la mort de Gondebaud en 516, Sigismond vint à Lyon, capitale effective du royaume burgonde. Peu de temps après, il mit fin officiellement au régime de diversité religieuse symbolisé par la famille royale. Il fit se convertir ses deux enfants, fort jeunes1409, au cours d'une cérémonie publique qui se déroula en deux jours, le premier voyant la chrismation de sa fille, probablement Suavegotho1410, le lendemain celle de son fils Sigeric1411.

Le recueil des œuvres d'Avit, sur papyrus et datant du VIe siècle, qui nous a conservé le discours prononcé par l'évêque de Vienne à l'occasion de la conversion de Sigeric, renfermait probablement un texte encore plus curieux. Selon l'érudit du XVIe siècle Guillaume Paradin qui a eu accès au codex dans un état plus satisfaisant qu'il ne l'était pour les éditeurs des XVIIe et XVIIIe siècles, on y trouvait une « homélie de la conversion de Lenteuldis sœur germaine du roy Clovis, laquelle fut convertie de l'hérésie arrienne à la vraye et catholique foy chrétienne1412 ». Paradin, qui reconnaît lui même que son déchiffrement a été laborieux, a certes pu faire une erreur d'identification, mais cela semble peu probable, dans la mesure où il a correctement identifié deux autres pièces qui nous sont conservées, l'homélie 26 pour la conversion de Sigeric – dont l'érudit lit d'ailleurs correctement le nom sans l'avoir identifié comme le fils de Sigismond – et la lettre 7 au patriarche de Constantinople. L'épisode évoqué est certes connu par Grégoire de Tours : « une autre des sœurs [de Clovis] nommée Lantechilde se convertit également. Elle était tombée dans l'hérésie des ariens, mais, ayant confessé que le Fils est égal au Père et à l'Esprit Saint, elle fut ointe avec le chrême1413 ». Mais l'inclusion de cette note dans le chapitre des Decem Libri Historiae consacré au baptême de Clovis a souvent amené à voir la scène se dérouler à Reims, sous les auspices de Remi, et non à Lyon, sous ceux d'Avit. Or Grégoire de Tours était un bon connaisseur des homélies d'Avit1414. Probablement a-t-il intentionnellement placé la chrismation de Lantechilde comme point de liaison entre son chapitre sur la conversion de la cour mérovingienne et celui dépeignant l'arianisme des Burgondes1415. En conclusion, on peut légitimement supposer que Clovis, au moment d'une alliance avec Godegisèle ou Gondebaud, a marié une de ses sœurs, païenne comme lui, avec un membre de la famille royale burgonde1416. Ladite Lantechilde se serait alors convertie à l'arianisme auprès de son mari burgonde, puis serait devenu catholique, peut-être en même temps que les enfants de Sigismond et du moins avant 518, date de la mort d'Avit1417.

Bien que le cas de Lantechilde reste du domaine de la spéculation, il paraît évident que, la famille royale burgonde étant tout entière passée à la foi nicéenne, la situation semblait mûre pour la conversion générale, avec l'inévitable rituel de la réunion conciliaire nationale. Ce concile eut bien lieu en septembre 517, mais il fut paradoxal à plus d'un titre. Tout d'abord, il ne se déroula pas dans la capitale, Lyon, mais dans une bourgade d'importance modeste, Épaone, difficile à identifier1418. De plus, il eût semblé normal que Sigismond y assistât, en reçût une présidence d'honneur ou, au moins, collaborât à l'organisation ; le prestige d'une telle implication royale, construite sur le modèle constantinien, venait ainsi de rejaillir sur Alaric II à Agde en 507, et encore plus sur Clovis à Orléans en 511. Or si Épaone est indiscutablement le premier concile réuni après la conversion officielle du royaume burgonde1419, la lettre de convocation émana du métropolitain de Vienne et non du roi1420. Arrivés sur place, les évêques ne s'estimèrent réunis que « par la faveur de Dieu1421 », non par celle du prince, et s'ils mentionnent ce dernier, c'est au détour d'un canon qui réglemente son pouvoir sur les terres de l'Église1422. Les évêques n'avaient pourtant pas interdit au roi d'assister à la réunion : Avit avait en effet autorisé « les laïcs à s'y trouver, afin que le peuple lui aussi puisse avoir connaissance de ce qui sera statué par les seuls pontifes1423 ». Mais la distinction gélasienne avait été si clairement affirmée que le roi, conscient d'être réduit au rang de spectateur, ne vint pas.

Or Épaone n'était pas un simple règlement de détails disciplinaires, mais bien le concile où l'on discuta des dispositions à prendre en vue de la conversion des ariens. L'épiscopat catholique se déclara nettement opposé à toutes les mesures de masse, peut-être en réaction contre les dispositions du concile d'Orléans de 5111424. En effet, si l'on autorisa les prêtres à effectuer la réintégration des hérétiques sans instruction préalable en cas de danger mortel, les bénéficiaires furent invités, au cas où ils survivraient, à reprendre le cheminement normal, c'est-à-dire aller auprès de l'évêque, lequel ferait sans doute une instruction catéchuménale avant de valider la chrismation1425. Les pères se montrèrent également bienveillants mais attentifs envers les lapsi, ces catholiques passés à l'arianisme, qui ne se virent imposer que deux ans d'une pénitence modérée ; le rédacteur des actes eut l'ironie de leur rappeler que s'ils se plaignaient, on pouvait tout aussi bien revenir à la discipline ancienne, nettement plus sévère1426. Mais le plus étonnant est que le concile entérina l'existence, ou plutôt la permanence, d'hérétiques dans le royaume, en interdisant aux chrétiens, notamment aux clercs, le convivium avec eux1427. Et l'on alla même jusqu'à interdire la réutilisation des basiliques ariennes – laquelle avait pourtant été prévue pour l'Aquitaine au concile d'Orléans de 5111428–, sous prétexte d'une indélébile souillure attachée à ces lieux ; seules les basiliques chrétiennes confisquées par les ariens pouvaient être réutilisées, bien qu'il n'y ait guère de traces qu'elles aient été nombreuses dans le royaume burgonde.

Or, à l'évidence, le pouvoir civil acceptait, et même favorisait la saisie des édifices de culte arien et leur transfert à la religion catholique. Vers 516, peu après l'avènement de Sigisimond comme princeps unique, l'évêque Victor de Grenoble aurait volontiers suivi la politique royale ; mais un scrupule le fit hésiter et le poussa à consulter Avit de Vienne à ce sujet. Celui-ci répondit, dans une lettre extrêmement argumentée, qu'il fallait tout faire pour éviter que la conversion du royaume se transforme en persécution, qu'elle fût royale ou épiscopale1429 ; pour cela, les basiliques construites par Gondebaud devaient rester propriété de l'Église arienne. L'argument principal qu'Avit donnait à Victor, même s'il semble étonnamment pragmatique, n'en était pas moins valide : à la date où il écrivait, les enfants de Sigismond étaient encore dans l'hérésie, et Avit affirmait que les catholiques risquaient la vengeance des ariens, si par hasard Sigismond venait à mourir avant que Sigeric ne fût converti1430. En un an, entre l'homélie d'Annemasse et cette lettre à l'évêque de Grenoble, Avit avait perdu tout triomphalisme et appelait désormais à la prudence. Un fort parti arien devait donc demeurer à la cour, alors que les tendances unificatrices brouillonnes de Sigismond faisaient des mécontents. À Épaone, l'épiscopat décida donc sciemment de mentir sur les raisons d'une mesure de tolérance qui cachait son nom : tant les « gélasiens » que les tenants de la déontologie épiscopale devaient sentir la menace que constituait le projet d'unité religieuse de Sigismond. Avit, bon connaisseur d'Ambroise, ne voulait pas d'une nouvelle guerre des basiliques. De façon comparable, l'évêque de Vienne s'était, à titre privé, prononcé pour le transfert dans le clergé catholique des prêtres ariens qui souhaitaient la conversion et qui s'en montraient dignes1431 ; mais au concile d'Épaone, il n'en fut pas fait question, soit que la position d'Avit n'ait pas fait l'unanimité, soit que l'on ait craint que le prince n'utilise la dispostition pour reverser autoritairement le clergé hérétique dans l'Église orthodoxe.

Cependant, si les ariens furent respectés, car ils étaient puissants, les autres religiones licitae eurent à souffrir du changement de régime. Les bonosiens furent emportés par la bourrasque ; peut-être Avit joua-t-il un rôle pastoral dans la réduction de ces hérétiques1432, dont plus aucune source ne fait mention dans le royaume burgonde après 516. Les bonosiens se replièrent-ils chez les populations warasques du Jura ? Ce fut là qu'au début du VIIe siècle les colombaniens crurent découvrir les derniers d'entre eux1433. Les juifs perdirent également un peu du statut avantageux dont ils jouissaient sous Gondebaud. Une novelle, datant probablement du règne de Sigismond, instituait des mesures discriminantes à leur encontre, leur interdisant de lever la main sur un chrétien – et donc sans doute sur un converti du judaïsme – sous peine de mutilation ou d'amende, ou sur un prêtre sous peine de mort1434 ; mais sur ce point, les évêques ne trouvèrent rien à redire, et ils prirent eux-mêmes à Épaone des mesures de ségrégation envers les juifs1435.

Épaone avait révélé de fortes dissensions entre le roi et le clergé. Sigismond tenta bien de trouver un appui épiscopal en collaborant à la christianisation de la société. Dans la nouvelle version de la Loi des Burgondes qu'il émit en 516 ou 5171436, il renforça la solidité du lien conjugal, en rendant plus difficile le divorce du mari sans crime de l'épouse1437. Il légiféra également contre les abandons d'enfants, pour répondre à la demande de Gemellus évêque de Vaison, mais en reprenant un projet datant de Gondebaud1438.

La mort d'Avit, le 5 février 5181439, nous prive de détails sur les dernières convulsions du royaume burgonde. La rupture avec l'épiscopat fut définitivement consommée lorsque le roi alla jusqu'à bafouer ouvertement les canons d'Épaone en soutenant l'un de ses hauts fonctionnaires qui avait contracté une union déclarée illégitime par le concile. Malgré les tentatives de compromis, la situation s'envenima ; le roi menaça les évêques, les évêques excommunièrent le roi1440. Et lorsque, en 522, sur une accusation mensongère, Sigismond fit assassiner son fils Sigeric, il ne chercha aucun réconfort dans l'épiscopat mais alla se réfugier auprès de ses chers moines d'Agaune pour faire pénitence1441. Ce fut également auprès d'eux qu'il cherchait un dernier asile, lorsque, en 523, acculé par l'armée franque, il prit le chemin de Saint-Maurice déguisé sous un froc de moine1442. Et lorsqu'enfin, livré par les Burgondes avec sa femme et ses enfants à Clodomir, il fut sur le point d'être exécuté, ce fut un abbé1443, et non un évêque, qui tenta, sans résultat, de le sauver.

Le cas de Sigismond mérite l'attention. Le roi qui s'était converti au catholicisme, avait lancé la conversion nationale des Burgondes et avait construit des églises et des monastères, mourut sans recevoir l'aide de l'épiscopat catholique, épiscopat qui avait pourtant tant de fois soutenu son père Gondebaud, hérétique et mort dans l'hérésie. Sigismond avait eu, entre autres, le tort de tenter de mener seul la conversion, sans le recours aux évêques et sans laisser la liberté de choix aux convertis. C'était là rappeler de trop mauvais souvenirs, ceux de l'Empire tardif, païen aussi bien que chrétien, lorsque la religion de l'empereur était imposée à tous comme la foi unique. Les évêques du royaume burgonde préférèrent abandonner leur roi plutôt que de laisser se réveiller les vieux démons.

Il a parfois été affirmé que Sigismond a été livré aux Francs par des Burgondes restés ariens1444 : ils auraient ainsi respecté la vieille tradition burgonde consistant à faire payer au roi ses défaillances en matière de responsabilité sacrale, en l'occurrence un échec militaire perçu comme l'effet de sa conversion au catholicisme. L'hypothèse se heurte à certaines difficultés. Une réaction des tenants de l'ancienne religion aurait dû logiquement conduire à l'élévation d'un souverain homéen ; or rien ne permet de mettre sérieusement en doute l'orthodoxie de Godomar III, frère et successeur de Sigismond1445. Pendant le bref sursis dont le royaume burgonde profita avant son anéantissement final en 534, ce nouveau roi développa une législation d'urgence, qui ne laissait que peu de place au problème religieux. Il se contenta d'une vague déclaration de protection des églises et du clergé1446. Et lorsque, en 533, en plein milieu de la conquête, les rois francs invitèrent des évêques burgondes, dont le métropolitain de Vienne, au concile d'Orléans II, il ne fut pas question de la réintégration du clergé arien1447 comme cela avait été le cas, à Orléans I, pour l'annexion Aquitaine wisigothique. C'était un royaume rendu chrétien par ses propres souverains que les Francs s'apprêtaient à envahir et à démembrer.







CHAPITRE VII

Les Francs,
le modèle inachevé

Le cœur du royaume franc, entre le Rhin et la Loire, constituait un espace paradoxal. Zone de fréquents conflits militaires aux IVe et Ve siècles, il avait eu à souffrir précocement de la perturbation des cadres civils et religieux et néanmoins demeurait un lieu où la chrétienté catholique présentait une remarquable continuité avec le monde romain1448. Il n'avait connu ni la destruction des structures ecclésiastiques de l'espace anglo-saxon ni les perturbations amenées par l'arianisme des régions sous contrôle gothique.




Conversion d'un roi


Le baptême de Clovis et la mise en place du modèle religieux franc

Les contacts des Francs avec le christianisme étaient anciens, à la faveur de leur forte présence dans les rangs des armées de l'Empire tardif. Si les grands généraux francs de l'entourage impérial Bauto1449 et Arbogast1450 restèrent résolument païens, des conversions personnelles se produisirent très tôt dans le milieu des barbares romanisés. Vers 471, le comes Arbogast, un descendant du précédent1451, demandait à Sidoine Apollinaire de lui commenter des passages des Écritures1452. L'évêque de Toul Auspicius lui adressa également une lettre en vers célébrant sa foi et l'invitant à la vie parfaite, et il n'est pas exclu que ce Franc catholique ait fini sur un siège épiscopal1453. Le père de sainte Geneviève, Severus, marié à une Romaine, était probablement lui aussi l'un de ces Francs convertis1454.

Les Francs étaient en effet, à la différence des Ostrogoths, des Wisigoths ou des Burgondes, l'un des rares peuples germaniques à autoriser les unions matrimoniales avec les non-Germaniques. Ce fut là l'un des facteurs précoces de conversion, non forcément des individus, mais des lignages : ainsi, si le père de saint Médard (né vers 480), un Franc, demeura peut-être dans le paganisme, sa mère, une Romaine catholique, œuvra tant et si bien que leur fils reçut le baptême et finit sa vie sur le siège épiscopal de Noyon1455.

Cependant, durant tout le Ve siècle, la majeure partie du peuple franc continua à adhérer au paganisme germanique. On ne saurait dire exactement quelles en étaient les croyances et les pratiques1456. Avit de Vienne, pourtant contemporain, préféra rester vague et ne parler que de « coutume du peuple1457 ». Grégoire de Tours ne donne guère de traits plus précis, signalant simplement le culte des élements naturels et le sacrifice aux idoles, et surtout dissimulant la pauvreté des renseignements fournis sous une accumulation de références scripturaires1458. Il refusa en particulier de préciser un élément important, à savoir que la famille royale était étroitement associée à la religion païenne, par le biais d'une ascendance divine. Pourtant, s'il faut en croire Frédégaire, les Mérovingiens descendaient d'un monstre marin cornu, c'est-à-dire d'un dieu mal identifié du panthéon païen1459. Il n'est pas impossible qu'il y ait eu une allusion à cette origine divine dans l'applique en forme de tête de taureau qui accompagna le roi Childéric dans la tombe1460.

Car Childéric, père de Clovis, était assurément païen ; en témoignent les rites funéraires qui entourèrent sa dépouille, incluant le sacrifice de chevaux1461. Il fit pourtant preuve, sinon envers les biens, du moins envers les cadres de la religion catholique, d'un respect certain. La Vita Genovefae, source à la valeur historique désormais reconnue1462, signale en particulier la grande estime en laquelle le roi tenait sainte Geneviève1463 et comment il libéra des captifs à sa demande. Clotaire Ier, fils de Clovis, se souvenait également que son grand-père avait accordé aux clercs l'immunité des charges municipales1464. Childéric ménagea et même favorisa l'Église catholique sans doute pour jouer la carte de la romanité : en tant que fonctionnaire civil romain, il entérinait le régime de protection du clergé défini par le droit romain1465. En accordant des conditions favorables à la religion chrétienne, il préparait sans le savoir l'œuvre de son fils.

Cela peut expliquer, outre le loyalisme politique, l'enthousiasme de la fameuse lettre que Remi de Reims envoya au jeune Clovis au moment de sa prise de succession à la tête de la Belgique Seconde, dont on aurait peine à croire, si le contexte ne nous était pas connu, qu'elle ait pu être adressée à un païen. L'épiscopat y était ainsi désigné au nouveau roi comme « tes prêtres1466 », ce qui était légitime dans la mesure où le clergé catholique bénéficiait de privilèges accordés par le souverain franc, mais ce qui correspondait aussi à la vision constantinienne de Remi, celle d'un prince entouré de conseillers ecclésiastiques. Que ce prince fût baptisé ou non ne changeait rien au modèle. Et l'on vit Clovis suivre la politique de son père, à savoir rester fermement païen tout en accordant une protection avancée à l'Église, au moins à celle de son royaume, en témoigne l'épisode du vase de Soissons1467. Sa position de gouverneur provincial lui permettait même de se mêler d'élections épiscopales, ce qu'il fit en faveur de l'ermite Eptade sur le siège d'Auxerre1468.

L'événement déterminant dans la conversion définitive des Francs fut non réellement le baptême, mais le mariage de Clovis avec Clotilde. Cette union, à l'évidence hypergamique1469, imposait au roi de respecter les coutumes familiales de son épouse, notamment sur la matrilinéarité de la religion. Aussi, il n'osa pas user de son droit de paterfamilias pour interdire le baptême de leur premier fils, Ingomer1470. Celui-ci étant mort en bas âge, Clovis aurait bien tenté de protester contre le baptême de leur second fils, Clodomir : « Il ne peut pas lui arriver autre chose que ce qui est survenu à son frère1471. » Dans les faits, Clovis était dans l'impossibilité de s'opposer à la cérémonie. En effet, attenter à la liberté de Clotilde dans le choix de la religion de ses enfants aurait, paradoxalement, tendu ses relations avec les rois burgondes, qui, pour ariens qu'ils étaient, restaient attentifs aux droits des femmes de leur peuple1472. Le mécanisme biologique qui devait conduire à la disparition de l'arianisme dans la famille de Gondebaud était donc aussi à l'œuvre chez les descendants de Mérovée : si Clovis maintenait les droits de Clotilde à choisir la religion de ses enfants, seul Thierry, le fils né d'une concubine antérieure à l'union avec la princesse burgonde, resterait païen au moment de la succession royale.

La disparition programmée du culte des idoles chez ses descendants n'a pu que favoriser la décision personnelle de Clovis. À cela s'ajoutait le fait que le paganisme du roi franc détonnait de plus en plus dans le concert des grandes nations barbares de l'Europe continentale, toutes christianisées. Il manquait encore au roi des Francs le soutien de son peuple, au demeurant facile à obtenir : il lui suffisait de prouver que la nouvelle divinité préservait et même amplifiait son charisme victorieux. Au soir d'une bataille contre les Alamans, il déclara secrètement à sa femme avoir prié le Dieu des chrétiens et obtenu la victoire que les dieux païens lui refusaient1473 ; ce fut du moins l'argument qu'il servirait à son peuple, le moment venu. Cela permit à Clovis, lors de la réunion de consultation nationale, de ne pas avoir besoin de défendre personnellement la conversion au christianisme, le peuple se déclarant unanimement favorable « avant même qu'il n'ouvre la bouche1474 ». Prudemment, pour ne donner aucun signe d'un autoritarisme religieux inconnu du monde barbare, il ne demanda pas à son peuple de se convertir. Sa fonction de roi germanique ne lui donnait pas ce droit, il le savait. Remi organiserait seul la prédication aux Francs, en installant notamment à ce dessein Vaast sur l'évêché d'Arras1475. Clovis put en revanche exiger le passage au christianisme des trois mille hommes de sa truste, du fait de leur lien de dépendance personnelle. Le nombre donné par Grégoire de Tours est scripturaire, mais il rappelle, et rappelait peut-être alors, celui des Burgondes convertis, les ancêtres de Clotilde, ceux-là même qui écrasèrent les armées huniques. De même, non en tant que roi, mais en tant que chef de famille, Clovis obtint la conversion de sa sœur, Alboflède, qui reçut en outre la bénédiction des vierges1476. Quant à Thierry Ier, bizarrement, Grégoire n'en parle pas ; ce fils, qui devait plus tard faire figure du moins christianisé d'entre tous les Mérovingiens, fut peut-être laissé païen, en réserve, pendant quelque temps1477.

Les débats sur la date du baptême de Clovis sont depuis plus d'un siècle l'objet d'une querelle historiographique sans fin, qui elle-même est devenue objet d'histoire1478. Il suffira de rappeler qu'elle oppose les tenants d'une date précoce1479, entre 496 et 500, c'est-à-dire celle qui peut se déduire de la chronologie de Grégoire de Tours, à ceux qui la remettent en question1480 pour lui préférer les années 506 à 508. Les sources sont rares, ambigües à l'extrême et aucune ne se révèle décisive. Les œuvres d'Avit de Vienne contenaient probablement la solution, mais elles nous sont parvenues dans un état qui rend l'énigme indéchiffrable. Dans le cadre de cette présente étude et en l'absence de tout élément de révision me semblant offrir un degré de probabilité supérieur, nous adopterons ici l'hypothèse de datation traditionnelle.

Après son baptême, Clovis entra dans la délicate phase de test de la nouvelle religion. Dans la mentalité des peuples barbares, seule la victoire militaire et la prospérité économique, intimement liées, pouvaient être tenues pour preuves de la protection divine entourant le souverain. La guerre de 507 fut à cet égard déterminante : en affrontant les Wisigoths, tenants et propagateurs de l'arianisme, le peuple franc avait l'occasion de vérifier si le Dieu orthodoxe choisi par Clovis était bien le plus efficace. On verra plus tard que le contenu religieux de l'affrontement était plus complexe que cela. Mais apparaît déjà clairement l'intérêt qu'eurent par la suite les diffuseurs de la propagande catholique, dont Grégoire de Tours, à colporter la légende selon laquelle Clovis aurait mené la guerre d'Aquitaine comme une opération anti-arienne1481.

Le peuple franc ayant reçu la démonstration du maintien de la felicitas, ou plutôt du heil, de son chef de guerre, Clovis put faire entériner, de façon officielle, le principe du catholicisme religion d'État, à l'occasion de la réunion conciliaire d'Orléans I de 511. L'ordre de convocation émanait du roi, tout comme le questionnaire auquel répondirent les prélats ; les décisions reçurent une confirmation royale, gage d'un surcroît d'autorité1482. Par ce moyen, Clovis gagnait le prestige afférent à l'imitatio imperii, mais surtout il gardait le contrôle du champ de compétence de la réunion, interdisant au clergé de sa nouvelle religion de légiférer en dehors du strict cadre des compétences canoniques : aucun des trente et un canons ne s'intéressa aux juifs ni aux païens. Certes, à l'image des anciens empereurs, Clovis sut se montrer généreux, offrant des terres publiques au clergé catholique1483 ou leur réattribuant les anciennes basiliques ariennes d'Aquitaine1484 dont il était devenu le propriétaire éminent depuis la conquête. Mais les prescriptions sensibles, celles qui risquaient de heurter les Francs, à savoir l'interdiction des pratiques divinatoires1485 et la condamnation des unions « incestueuses »1486, ne furent émises que pour les seuls chrétiens, ce qui impliquait que le roi ne prêterait pas son aide pour châtier un membre d'une autre religion qui s'en rendrait coupable. L'Église des Gaules était devenue, aux yeux de tous, l'Église officielle du royaume. Mais rien de plus.




Clovis n'a pas converti les Gaules

Que le christianisme, dans sa version catholique, ait été fait par Clovis religion d'État ne signifiait certainement pas qu'il fût devenu la religion exclusive du royaume ou que le nombre des religiones licitae ait été réduit en conséquence. En 511, si le roi franc usa de ses prérogatives de princeps pour permettre à l'épiscopat de récupérer le patrimoine des églises ariennes, il n'alla pas jusqu'à dénier à l'arianisme son droit légal à l'existence, la preuve étant qu'il avait été prévu de ne recevoir dans la hiérarchie catholique que ceux des clercs homéens qui se convertiraient de bonne foi1487. Les autres restaient libres de croire ce qu'ils voulaient. Il est vrai que les ariens, qui n'avaient jamais réussi ou souhaité convertir les Gallo-Romains locaux, venaient de perdre dans la fuite des Wisigoths vers l'Espagne à la fois leur encadrement et leur audience ; privés de lieux de culte et tentés par le confort matériel du passage au catholicisme, ils étaient appelés à une disparition rapide, sans qu'il fût besoin d'une interdiction légale. Clovis n'entendit pas non plus combattre le paganisme auquel il n'avait renoncé qu'à titre personnel, et celui-ci demeura encore pour quelque temps religio licita dans le monde franc. Dans le Pactus Legis Salicae dont la rédaction est difficile à dater1488, le vol d'un porc destiné à être sacrifié restait puni d'une amende supérieure à celle d'un simple animal de boucherie1489. Or ce texte continua d'être en application, ce qui paraît témoigner du maintien d'un régime de protection pour le culte païen. De façon moins révélatrice, la loi salique n'émit aucune interdiction contre les pratiques sacrificielles qui entouraient les sépultures, allant même au contraire jusqu'à protéger les grave-goods1490 ; mais il est vrai que la pratique était essentiellement sociale et ne correspondait pas nécessairement à une orientation religieuse réelle de l'individu ou de son entourage1491. Clovis ne manquait pas pour autant de hauteur de vue en matière religieuse : il eut soin de clairement distinguer les formes cultuelles chrétiennes ou païennes, explicitement tolérées, des pratiques magiques dangereuses, interdites et sanctionnées d'une lourde amende1492.

Ce maintien du statut légal du paganisme signifiait-il que, pour Clovis, le processus de conversion était encore réversible ? Quelques indices peuvent le laisser penser, comme le silence de Grégoire de Tours sur la religion de l'aîné des héritiers, Thierry Ier, entre le baptême de Clovis et sa mort en 511. Une seule chose est certaine : lorsque, vers la fin de sa vie, Clovis commanda la construction de la basilique des Saints-Apôtres pour y être enterré ad sanctos1493, il excluait définitivement la possibilité de recevoir une sépulture païenne comme son père. Fondant une nécropole dynastique, il engageait implicitement ses successeurs à suivre son modèle1494.

Même après la mort de Clovis, le pouvoir civil hésita longtemps avant d'interdire les cultes païens. Malgré tous les efforts déployés en ce sens par Yitzhak Hen, il semble impossible de conclure que les attestations hagiographiques de cultes païens dans le monde franc du VIe siècle ne seraient que le fruit de faussaires carolingiens cherchant à nourrir la réputation d'incurie de la dynastie précédente1495. Ainsi, Venance Fortunat, chantre pourtant fervent de la royauté franque, n'hésita pas à signaler que saint Pair risquait le martyre lorsqu'il brisa la vaisselle sacrée d'un banquet païen : agissant dans une totale illégalité, il ne pouvait bénéficer d'aucun soutien du pouvoir séculier1496. À la cour du fils de Clovis, Clotaire Ier, on voyait également, selon Jonas de Bobbio, des vases de cervoise destinés aux païens de l'entourage royal1497. Saint Vaast les fracassa, d'un signe de croix paraît-il, réprimandant le roi à leur sujet et obtenant quelques baptêmes1498. L'historicité de cette scène a certes été mise en doute, car le rédacteur avait utilisé le même motif des vases païens brisés dans la Vita Colombani, écrite peu auparavant, et l'anecdote aurait très bien pu être reprise pour donner du volume à la Vita d'un saint local et ancien, dont il ne savait que peu de choses1499. Pourtant, Grégoire de Tours, écrivant avant Jonas, rapporte une scène assez proche, qui montre saint Pourçain, abbé dans la région de Clermont, briser de façon similaire une coupe, image d'un calice blasphématoire, que lui tendait Sigivald, un proche du roi Thierry Ier ; et l'on vit un serpent sortir du récipient1500. Avant le milieu du VIe siècle, malgré le silence complaisant de beaucoup d'observateurs, la cour mérovingienne était encore loin d'être complètement christianisée.

Plus largement, le maintien de la pluralité religieuse peut également être considéré comme enregistré par un édit de Clotaire Ier, dans lequel il s'engage à respecter les privilèges concédés aux clercs et aux Églises1501, c'est-à-dire à maintenir la politique des conditions favorables envers le christianisme, mais où il précise également que les Romains de son royaume seront soumis au droit romain au sens strict1502. Or le Bréviaire, dont Clovis avait fait la loi des Gallo-Romains vivant sous sa domination, ne contenait aucune restriction envers la pratique du paganisme. Le royaume de Clotaire continuait à vivre selon les principes énoncés à Orléans en 511. La seule évolution, assez surprenante au demeurant, qui peut être observée dans l'édit, est la capacité donnée à l'évêque de châtier, en l'absence du roi, un judex ayant condamné quelqu'un de façon illégale1503. Mais il serait sans doute exagéré d'interpréter cette soumission au pouvoir épiscopal comme le signe qu'à cette date tous les fonctionnaires royaux s'étaient faits chrétiens. On verra par la suite des contre-exemples. Il est plus probable que la mesure reflète simplement les progrès de l'intégration de l'épiscopat dans l'organisation civile du royaume, qui était déjà en genèse dans la lettre où Remi s'estimait en droit de donner des conseils à un Clovis encore païen.

La très chrétienne Radegonde eut des difficultés à accepter cette situation étrange d'un roi chrétien, en l'occurrence son mari Clotaire Ier, qui protégeait les Églises, tout en acceptant le maintien du paganisme sur les territoires soumis à sa domination. Se rendant à un banquet où elle était invitée, une rencontre de hasard permit à la reine de montrer son initiative en la matière :


Il y avait à un mille, sur le chemin de la bienheureuse reine, un fanum où les Francs rendaient un culte. Apprenant qu'il y avait là un fanum adoré par les Francs, elle ordonna à ses serviteurs d'incendier le fanum auquel les Francs rendaient un culte, jugeant injuste [mais la phrase peut aussi signifier « déclarant illégal »] de mépriser le Dieu du Ciel et de vénérer des constructions diaboliques. Entendant cela, toute la foule des Francs voulait défendre l'endroit avec des glaives et des bâtons, et même avec une rage diabolique ; mais la sainte reine restant immobile, gardant le Christ dans son cœur, ne fit pas avancer le cheval sur lequel elle se tenait avant qu'à la fois le temple soit consumé et les populations soient calmées. Ceci étant obtenu, tous rendirent grâce à Dieu, admirant la uirtus et la constance de la reine1504.



Le récit de Baudonivie est éclairant dans la mesure où l'on perçoit que la reine n'agit pas là en tant que détentrice du pouvoir public, puisqu'elle a recours à de simples famuli pour détruire le temple et non à la puissance publique de son époux ou à des judices locaux. Clotaire n'aurait d'ailleurs vraisemblablement pas osé porter atteinte à un sanctuaire encore en activité et parfaitement légal1505. En fait, Radegonde agit en tant que détentrice d'une virtus de type martinien1506. En osant risquer sa vie, face à la colère des dieux ou à celle, plus immédiate, des païens outragés, elle gagne le droit, presque surnaturel, de détruire le sanctuaire en prouvant l'incapacité des divinités vénérées à se défendre.

Ce fut pareillement l'absence d'interdiction légale du paganisme qui poussa saint Gall, un clerc de l'entourage de Thierry Ier, à agir seul et à faire le pari de la virtus, lorsqu'il incendia un temple à Cologne, une des stations de la cour royale1507. Mais la figure de l'Auvergnat Gall, qui n'avait pas aux yeux des Francs le prestige d'une reine comme Radegonde, n'arrêta pas les païens, qui menacèrent de le lyncher. Ayant perdu son duel de virtus, le clerc dut aller se cacher auprès du roi. Celui-ci, protecteur et coreligionnaire du coupable, fut gêné : l'action de l'incendiaire était illégale1508, et le roi, qui ne pouvait justifier cette atteinte à la liberté de culte, préféra négocier un compromis avec les païens, peut-être sous la forme d'une compensation financière. Gall, qui avait sans doute cru à cette occasion obtenir du roi une interdiction du paganisme, fut cruellement déçu et pesta d'avoir manqué une belle occasion de gagner le martyre.

Le christianisme des rois n'interdisait donc pour l'heure ni le maintien du culte païen chez leurs sujets ni la persistance de pratiques magiques. Procope accuse ainsi les soldats de Théodebert Ier, prince pourtant célébré dans le monde franc pour ses vertus chrétiennes1509, d'avoir fait des sacrifices humains au passage du Pô en 539. Au-delà de la possible calomnie de l'historien byzantin1510, l'analyse qu'il fait de l'épisode n'est pas sans intérêt : « Ces barbares, bien qu'ils soient devenus chrétiens, ont conservé la plus grande part de leur ancienne religion ; car ils font encore des sacrifices humains et autres sacrifices d'une nature maléfique, et avec ces sacrifices, ils font leurs prophéties1511. » Et pendant longtemps les nobles Francs eurent en effet recours aux méthodes de divination païennes – mais étaient-elles encore perçues comme telles ?–, à l'instar de Gontran Boson qui « recourait souvent aux devins et aux sorts1512 », tandis que d'autres adoptaient la pratique superficiellement christianisée, mais strictement interdite par les conciles, des sortes sanctorum1513.

Durant toute la première moitié du VIe siècle, la plupart des rois francs laissèrent leur peuple agir ainsi, d'une part parce que les pratiques païennes étaient partagées par les Gallo-Romains et n'avaient rien de choquant, mais aussi et surtout parce que l'exclusivisme religieux, fût-ce au niveau des régions réellement christianisées, ne correspondait pas à leur mentalité. Le christianisme religion d'État ne devait prendre sens que lorsque cet État accepta de s'en laisser imprégner en profondeur, c'est-à-dire lorsqu'il accepta la conversion de ses structures.








Conversion d'un État


Childebert Ier et le retour du bras séculier

La première trace de l'intérêt qu'un roi franc ait personnellement porté à la conversion de ses sujets date sans doute de Childebert Ier (511-558). Il est possible que sa prise de conscience fût contemporaine d'une affaire qui s'engagea à Bayeux, où l'évêque Vigor (mort avant 538)1514, qui avait été élu grâce au soutien royal1515, buta sur la résistance inattendue d'un fanum suburbain, situé sur le bien nommé mont Phanum. Ayant tenté de convertir à la foi chrétienne les dévots du lieu, il s'était vu opposer une protestation de légalité de la part des païens : « Nous maintiendrons la consuetudo de nos pères et de nos ancêtres, et nous n'abandonnerons jamais le culte de nos dieux ni n'obtempérerons à tes ordres1516. » Le culte, qui était celui d'une déesse mère1517, était ancien et à ce titre disposait dans le système religieux du monde franc du statut de religio licita.

Vigor ravala sa colère et accepta le duel juridique en allant présenter l'affaire devant le tribunal royal. La réponse de Childebert fut conforme à la tradition romaine : ainsi que toute terre relevant d'un lieu de culte, le mont Phanum appartenait au princeps, qui pouvait en disposer comme il l'entendait, au même titre qu'une terre fiscale. À la demande de Vigor, le souverain franc acceptait d'en retirer la jouissance aux païens pour l'offrir à l'Église chrétienne, qui en recevrait la possessio perpétuelle, la proprietas restant sans doute entre les mains royales. L'évêque de Bayeux, en véritable fonctionnaire du culte, se voyait en outre donner l'ordre de détruire les idoles et de construire une église à cet emplacement1518. Enfin les païens habitant les terres concédées, qui semblent avoir été des colons attachés au temple et donc à l'État, passaient sous la domination de l'évêque de Bayeux, et devenaient par là même des cibles faciles de son prosélytisme. Certes, il n'est pas dit qu'à cette date le culte des idoles ait été proscrit dans le royaume de Childebert Ier, mais la nette ressemblance entre la décision prise pour Bayeux et l'édit de Théodose1519 amène à supposer une situation comparable à celle de l'Empire tardif.

L'interdiction officielle du paganisme apparaît pour la première fois pour le monde franc dans un texte énigmatique, le Praeceptum de Childebert, préservé par un unique manuscrit provenant du fonds de l'abbaye de Corbie et remontant au VIe ou au VIIe siècle1520. Contrairement à ce qu'affirme l'incipit, il ne s'agit pas d'une lettre, mais bien d'un édit royal, même s'il se présente désormais sous une forme mutilée, le nom de l'émetteur ayant notamment disparu et le dispositif s'interrompant après quelques lignes. Lorsque Boretius l'édita, il accepta l'affirmation de l'incipit du manuscrit qui en faisait l'œuvre d'un roi Childebert, qu'il identifia à Childebert Ier, même si une attribution à Childebert II ne saurait pourtant pas être exclue au premier examen1521. Boretius refusa en revanche la datation du texte autour de l'année 554, avancée auparavant par Sirmond, estimant qu'elle ne s'appuyait sur aucun élément précis1522. Dans les années 1930, Charles de Clercq étudia ce texte et l'interpréta comme la clause d'enregistrement par le pouvoir civil du canon 20 du concile d'Orléans II de 5331523. Depuis, le Praeceptum, même s'il fut mentionné à l'occasion, n'a pas suscité d'intérêt notable, sans doute du fait de sa datation incertaine, de son contenu en apparence anodin, et surtout de son piètre état de conservation1524.

La teneur de l'édit peut être résumée en quelques mots. Le roi a appris que des propriétaires conservent et protègent les idoles présentes sur leurs terres alors que les évêques tentent de les détruire. Cela est désormais interdit et les coupables doivent être présentés devant le tribunal royal pour être châtiés. Par ailleurs, certains chrétiens ont des pratiques jugées entachées de paganisme ; le roi les soumet à des peines différenciées selon leur statut social.

L'inspiration de cet acte a probablement été multiple. Le souverain rédacteur signale que les faits de paganisme lui ont directement été rapportés1525, et l'on pense bien sûr à la démarche d'hommes isolés tels que Vigor de Bayeux. Il évoque aussi le sacerdotis praeceptum, que l'on doit probablement identifier aux actes de la réunion d'Orléans II de 533. Mais un point important est de constater que les dispositions prises par le roi, qui purent passer alors pour révolutionnaires au nord de la Loire, renvoyaient à une pratique courante en Gaule méridionale, espace nettement plus christianisé. Obliger les propriétaires à détruire les autels situés sur leur terres, lutter contre les danses et beuveries qui accompagnaient les fêtes chrétiennes, c'était depuis longtemps le combat de saint Césaire d'Arles, ainsi qu'en témoignent les rédacteurs de sa Vita :


[Césaire] fit des discours pour les fêtes ou les lieux particuliers, mais surtout contre les maux de l'ébriété et de la licence, contre la discorde et la haine, contre la colère et l'orgueil, contre les sacrilèges et les astrologues, contre les rites très païens des calendes et contre les augures, les adorateurs de bois, les adorateurs de sources et les vices de diverses sortes, et il les prépara de sorte que si quelqu'un venait les demander, non seulement il ne refusait pas de les communiquer, mais celui-ci en emportait une copie avec lui1526.



Or, parmi les étrangers venant à Arles, il faut compter Childebert Ier qui, à la faveur de l'affaiblissement de la puissance ostrogothique, put s'emparer sans peine de la Provence en 5371527. Childebert se montra particulièrement bienveillant envers Césaire1528, lequel se trouva sans doute heureux de passer enfin sous la domination d'un roi catholique, après près de trente années d'épiscopat à manœuvrer avec ou contre des pouvoirs ariens. Aussi, ce fut probablement avec joie que l'évêque d'Arles offrit à son nouveau protecteur le recueil de ses sermons. Ceux-ci contenaient toute sa pensée sur l'évangélisation, à savoir l'idée que le succès de la conversion ne peut être assuré que par une société chrétienne solidaire composée de membres se contrôlant réciproquement et aidant les plus faibles, esclaves ou paysans superstitieux, à parvenir au salut1529. Les possessores chrétiens y étaient exhortés à détruire les sanctuaires ruraux se trouvant sur leurs terres et à surveiller la foi de leur familia1530. Les pratiques « païennes » des chrétiens s'y trouvaient également dénoncées dans des termes très proches de ceux du Praeceptum de Childebert1531. En recevant l'hypothèse de cette influence de Césaire sur Childebert Ier, la date de composition du Praeceptum doit donc être cherchée peu après 537.

L'inspiration pastorale permet en outre d'expliquer que l'édit royal ait été émis en vertu d'une autorité complexe. Il ne s'agissait pas d'une dispostion d'enregistrement civil de dispositions conciliaires, comme le furent plus tard l'édit de Gontran pour les canons de Mâcon II et l'édit de Clotaire II pour ceux de Paris V. Le Praeceptum se présente avant tout comme un acte personnel1532. Le souverain rappelle le rapport direct qu'il entretient avec la divinité « à qui nous avons promis une foi exclusive », en accomplissement des promesses baptismales1533. De par sa position souveraine, Childebert Ier estime avoir une responsabilité directe devant Dieu pour le salut de ses sujets. Les peines prévues à l'encontre des coupables de crimes religieux peuvent donc être édictées par l'imperium, c'est-à-dire par le pouvoir du roi : « De quelle façon l'injure faite à Dieu par ces sacrilèges doit être vengée, cela revient à nous d'en décider », écrit-il avec fermeté1534. Cela ne signifie pas que l'auctoritas épiscopale en matière de correction du paganisme soit niée ou diminuée. Mais puisque que le peuple ne respecte pas l'ordre canonique1535 et que les propriétaires fonciers s'opposent aux prélats, Childebert Ier estime que son devoir est de venir en aide au clergé.

Faire intervenir le pouvoir temporel quand l'autorité spirituelle des évêques ne suffisait plus, c'était là le principe du bras séculier depuis Léon le Grand. Mais la force publique alors offerte dépassait peut-être les attentes des évêques gaulois. Un prélat comme Césaire d'Arles appréciait certes que les princes détruisent les idoles1536, mais il n'avait jamais évoqué une quelconque intervention de la puissance royale pour corriger les pratiques déviantes des fidèles chrétiens. Le concile d'Orléans II réuni en 5331537 avait également condamné l'ivresse, le chant et les amusements pour l'accomplissement d'un vœu chrétien, mais de façon assez sommaire1538. Mais tout cela n'était perçu que comme de légères transgressions des règles canoniques, compréhensibles dans un espace encore en voie de christianisation. Les pères d'Orléans II les distinguaient des véritables retours aux pratiques païennes, nettement plus graves et qui se trouvaient sanctionnés par l'excommunication pour le chrétien coupable. Au demeurant, aucune peine civile n'avait été demandée pour la correction de ces fautes1539, dans un concile pourtant réuni sur la demande de trois rois francs, dont Childebert Ier1540. D'une certaine façon, le Praeceptum offrait à l'épiscopat un bras séculier qui n'avait pas été expressément demandé.

L'ambiguïté du texte venait peut-être de celle de l'autorité de l'émetteur. En obéissant à la pastorale de Césaire et aux principes d'Orléans II, Childebert agissait pieusement, mais comme un simple fidèle. Mais, parce qu'il était roi – et non un simple propriétaire terrien –, son acte prenait un sens nouveau, nettement plus politique. Dans le Praeceptum, il y a en effet une forme d'identification volontaire entre la plebs ou le populus, c'est-à-dire les sujets du roi, et le populus christianus1541, la communauté des croyants. Il ne faudrait sans doute pas en conclure que Childebert ait réellement considéré que tous les habitants de l'espace soumis à sa domination étaient chrétiens. Mais il s'agissait à terme d'un objectif, puisque des peines civiles étaient encourues ubicumque par tous les propriétaires de statues, qu'ils soient chrétiens ou païens, ce qui était en totale rupture avec la logique ecclésiastique des sanctions canoniques. De même, puisque les fêtes chrétiennes devaient désormais être exemptes de manifestations profanes, tous les non-chrétiens voyaient leur liberté bridée en ces jours. Le fragment du Praeceptum qui nous est parvenu dans le manuscrit de Corbie n'y fait pas mention. Mais le concile de Mâcon I (581-583) témoigne qu'un édit du roi Childebert interdisait aux juifs de circuler dans les rues entre le jeudi et le lundi de Pâques1542, et l'on peut légitimement supposer qu'il s'agisse du même texte.

Au final, la situation décrite est complexe. Alors que Césaire plaçait l'évêque comme pierre angulaire de la société chrétienne, Childebert Ier revendiquait, au nom des principes arlésiens, une place importante pour la fonction royale, même si elle restait subordonnée à la dignité épiscopale. D'une façon assez proche du glissement futur de la Regula pastoralis de Grégoire le Grand au profit d'une réflexion sur le pouvoir séculier1543, les réflexions de Césaire, soulignant l'auctoritas du pasteur sur sa communauté, avaient peut-être amené le souverain franc à théoriser sa fonction de roi chrétien, chef de la communauté civile mais aussi garant d'une certaine unité chrétienne. Ce volontarisme religieux correspondait certes au pieux objectif de gagner le salut, comme le proclame le Praeceptum. Mais, en allant plus loin que les décisions du concile national d'Orléans II, Childebert pouvait également profiter de l'occasion pour se poser face à ses frères, les autres rois francs, comme le seul véritable maître d'un royaume chrétien.

Cette formulation du pouvoir royal serait alors à rapprocher du célèbre parallèle que Venance Fortunat traça dans son éloge posthume du roi Childebert Ier :


Tout entier attaché à sa passion pour le culte divin, il a comblé l'Église d'une source inépuisable de richesses ! Notre Melchisédech, à bon droit roi et prêtre, a accompli, en laïc, une œuvre de religion. Maître de l'État, les yeux tournés vers le palais céleste, il fit de la gloire des pontifes son unique règle 1544.



Bien que Marc Reydellet ait estimé avec raison qu'il n'y avait pas lieu « de tirer de cette comparaison avec Melchisédech une théorie prématurée du sacerdoce royal ou de la royauté sacerdotale1545 », il y a là matière à réflechir. Si le roi certainement n'a pas usurpé le pouvoir épiscopal, il s'était affirmé capable de le suppléer alors qu'il se montrait défaillant. En apparence donc, Childebert renouait avec la tradition du droit romain, en prêtant son bras séculier à l'Église, mais la définition qu'il donnait de ce dernier était des plus étendues. Sans totalement détourner le système de contrôle interne de la communauté chrétienne émise par Césaire, il polaraisait indiscutablement une partie de ce contrôle entre les mains du roi. John Michael Wallace-Hadrill estime que grâce au Praeceptum le monde franc « franchit une nouvelle étape dans la conversion nationale1546 », c'est-à-dire que l'on passe d'une simple royauté chrétienne à une christianisation en profondeur de l'État. Mais il est évident que le passage s'opéra sous la seule direction royale, et non dans un climat d'unanimité.




Les conciles d'Orléans de 538-541 et la négociation d'une collaboration

Childebert Ier prêtait moins le bras séculier aux évêques qu'il ne leur forçait la main en les invitant à œuvrer activement contre le paganisme. L'expérience de Césaire d'Arles se voyait désignée comme un modèle à imiter, surtout au nord de la Loire. Il demeure cependant difficile de savoir si la nouvelle politique royale eut le succès attendu. Dans ces années, l'évêque du Mans Innocent, en relation étroite avec le pouvoir franc, envoya un de ses prêtres, Boamir, détruire un sanctuaire rural1547. Mais on ignore s'il appartenait à l'un de ses grands propriétaires permissifs dénoncés dans le Praeceptum.

Au concile d'Orléans III de 5381548, les évêques réunis par Childebert et Théodebert Ier entérinèrent le principe de collaboration entre l'épiscopat et le pouvoir royal. Un canon venait limiter la liberté des juifs du Jeudi Saint au lendemain de Pâques, faisant écho au Praeceptum – ou l'annonçant, on ne sait. Les prélats assortirent cependant leur texte d'une justification mesurée, affirmant qu'une telle réglementation pouvait être prise « puisque, par la faveur de Dieu, nous vivons sous la domination de rois catholiques1549 ». Le partage des tâches allait très loin, comme il apparaît au canon 34 :


Si le judex d'une cité ou d'un lieu a connaissance qu'un sacerdos [c'est-à-dire un prêtre ou un évêque] hérétique ou bonosien ou de quelque autre hérésie a rebaptisé une quelconque personne issue du catholicisme, et, puisque nous avons des rois catholiques, n'a pas aussitôt enchaîné les coupables de rebaptêmes ni ne les a déférés à la foi et à la justice du roi pour être châtiés, qu'il soit excommunié pour un an1550.



Les évêques reconnaissaient ainsi que les hérétiques pouvaient être jugés par le roi, ce qui ramenait presque le débat à l'époque de Priscillien et de Maxime. « La foi et la justice royale », capables de frapper les coupables, n'étaient pas d'ailleurs sans rappeler les termes même du Praeceptum1551. Certes, la procédure demeurait théoriquement sous l'autorité des prélats, dans la mesure où ils s'avèraient capables de punir canoniquement le fonctionnaire négligent. Il n'en reste pas moins que la véritable force d'exécution revenait au souverain, que son orthodoxie sans cesse rappelée investissait d'une capacité nouvelle à manœuvrer un bras séculier singulièrement étendu. L'État franc devenait résolument un État chrétien, mais au prix d'une certaine perte de contrôle des évêques sur la liberté religieuse.

Il faut cependant se garder de généraliser cette évolution, qui au mieux ne concerna que les deux tiers du Regnum Francorum. Clotaire Ier, qui n'a pas participé à l'organisation d'Orléans III, restait nettement en retrait, inquiet peut-être à l'idée de remettre en question un régime de liberté religieuse qui lui donnait satisfaction depuis si longtemps. Childebert avait en revanche efficacement rallié son neveu Théodebert Ier à sa politique  : outre sa collaboration à la réunion du concile d'Orléans III, ce roi aurait ordonné d'incendier des temples païens, utilisant la force publique pour soutenir la religion chrétienne1552, ce à quoi son père Thierry Ier s'était toujours refusé.

Cependant, la mainmise que Childebert et Théodebert avaient réussie à obtenir en 538 ne put être conservée lorsque se tint un concile réellement national et indépendant, à savoir la réunion d'Orléans IV de 541. Visiblement surpris dans une période de crise politique, les rois francs n'eurent probablement aucune influence sur la convocation1553, encore moins sur les délibérations. Là, pourtant, étaient venus les représentants du vieux Césaire, notamment son bras droit Cyprien de Toulon, capable de corriger les abus qui avaient été commis autour de l'idée de « solidarité chrétienne ». Il y avait surtout cinq métropolitains1554 prêts à en découdre avec la puissance royale pour ramener la conversion générale des Gaules dans la sphère du pouvoir ecclésiastique. Pique visiblement lancée contre les prétentions de Childebert à être un « roi très chrétien », les évêques demandaient désormais à ne pas être traités plus mal que les « pontifes et ministres païens » l'avaient été sous Constantin1555, ce qui ne manquait pas d'ironie. Du point de vue de la gestion de la conversion, le changement de perspective par rapport à Orléans III était visible au niveau de trois des trente-huit canons. Le canon 8 tout d'abord prévoyait que les baptisés tombés dans l'hérésie et qui font pénitence, reçoivent à nouveau la communion, et cela par la seule autorité de l'évêque : cette clémence était loin des peines que pouvait prononcer la justice séculière à l'encontre des hétérodoxes. Le juge civil n'avait pas le droit de condamner un clerc, hérétique ou non, sans l'ordre explicite de l'évêque1556. Le canon 15 stipulait également que le baptisé qui revient « manger des biens sacrifiés aux démons, comme [un chien] à son vomissement1557 » soit excommunié s'il ne s'amendait pas lorsque l'évêque le lui demandait. C'étaient là les idées de Césaire, dans les mots mêmes qu'il aimait à employer1558, et qui renvoyaient à une conception simple : la correction des déviants était le fait de l'évêque et non du judex. Enfin, pour le canon 16 traitant des chrétiens qui jurent sur la tête d'un animal, « ut est gentilium consuetudo » ou en invoquant le nom d'une divinité païenne, la même logique est observée : ils sont rappelés à l'ordre par l'évêque, excommuniés s'ils persistent, réintégrés s'ils s'amendent, souplesse toute canonique, bien éloignée du droit civil.

Le concile d'Orléans IV, parce qu'il était indépendant, puissant et « national », non pas dans le sens des royaumes francs mais dans l'idée que les évêques pouvaient encore se faire de la Gaule, se permit d'oublier le Praeceptum de Childebert Ier. Les évêques défendaient au contraire le retour aux conceptions anciennes, qui avaient été celles d'Orléans II1559. Aucun canon ne vint imposer un statut aux non-baptisés, fussent-ils sujets d'un roi chrétien : le populus christianus, soumis au pasteur, et le populus subjectus, soumis au roi, étaient à nouveau disjoints. Les évêques triomphaient en imposant un modèle plus classique, où le converti était sévèrement contrôlé, mais par le seul clergé, et où il était clairement établi que la solidarité chrétienne et le souci unitaire ne pouvaient conduire à l'intégration forcée des déviants. Et lorsque, dans ces années-là, saint Goar alla évangéliser les païens de Rhénanie, il ne demanda pas le soutien royal1560.

Childebert Ier n'accepta que de fort mauvaise grâce de se voir écarté des responsabilités religieuses, relégation qui mettait en péril son image de champion du christianisme et de l'orthodoxie, et par là même ternissait son prestige politique au sein du monde franc. Pour reprendre l'avantage, le roi attendit patiemment son heure. Pour l'instant, il profitait simplement de son droit d'intervention dans les élections épiscopales pour « proposer » des candidats connus pour leur lutte contre le paganisme, comme le Poitevin Pair, élu à sa demande sur le siège d'Avranches1561. C'était là reconnaître le pouvoir des évêques en la matière, tout en entretenant son image de roi chrétien conscient de ses responsabilités.

Les tensions autour de l'affaire des Trois-Chapitres donnèrent à Childebert l'opportunité de se réconcilier avec son épiscopat. Proposant ses bons offices, il organisa la réunion d'Orléans V en 549, où Eutychès et Nestorius furent anathématisés1562. Pourtant, les évêques gaulois se méfiaient encore du roi et dans le prologue des actes du concile, ils insistèrent lourdement sur la distinction gélasienne en matière de foi : le roi ne pouvait qu'« apprendre de la bouche des pères ce qui est saint et ce que propose l'auctoritas pastorale pour le gouvernement de l'Église1563 ». Éloge d'un souverain pieux ou mise en garde contre son autoritarisme, le propos était volontairement ambigu. Au cours de la réunion, les rapports des chrétiens avec les grands propriétaires païens – il y en avait encore – furent définis par les seuls évêques1564. Et de rappeler que le traitement des hétérodoxes relevait également de leur seule compétence1565. Le roi franc courba l'échine, ce qui fut apprécié. L'année suivante, le pape Vigile (537-555), cherchant il est vrai une aide militaire en Italie contre les dernières armées ostrogothiques, pouvait évoquer la flatteuse réputation du roi franc en matière de soutien de la religion1566.

Il faut dire que, dès le milieu des années 540, les difficultés de la papauté à instaurer la primatie de l'évêque d'Arles avaient permis à Childebert d'offrir, à moindres frais, un soutien indéfectible au siège apostolique1567. On vit alors se renouer entre la monarchie franque et Rome les contacts qui avaient été initiés par l'envoi d'une couronne votive par Clovis1568. En 556, la circulation en Gaule de textes identifiés comme émanant du pape Pélage Ier (556-561) et présentant des formulations favorables à la stricte séparation des deux natures dans le Christ parvint à l'attention du roi des Francs1569 qui reconnut là l'occasion tant attendue de reprendre l'initiative. Il envoya immédiatement un légat à Rome, avec pour mission de clarifier les faits. Le pape put facilement s'expliquer, en dénonçant l'existence de faux mis en circulation par ses ennemis nestoriens de Constantinople. À la demande de Childebert, il accepta même de dissiper les derniers soupçons en jetant l'anathème sur tous ceux qui s'écarteraient de Chalcédoine ou des écrits de Léon le Grand. Cette déclaration d'orthodoxie fut adressée en parallèle au roi des Francs et à l'ensemble des évêques des Gaules1570, ce qui, implicitement, plaçait le souverain sur un plan d'égalité avec son épiscopat en la matière. Le pape félicita d'ailleurs le roi pour son « amour de la foi et son ardeur à l'unité », et le remercia pour son souci de l'orthodoxie en lui faisant transmettre des reliques des apôtres Pierre et Paul1571. Childebert devenait un nouveau Clovis ; c'était une première étape.

L'année suivante, alors que l'orthodoxie, ou peut-être simplement l'autorité du siège romain, était encore contestée en Gaule, Pélage Ier dut faire directement appel au bras séculier de Childebert :


Désormais il convient que Votre Excellence, en raison de la ferveur de sa foi, que nous nous réjouissons de voir en votre cœur, ait un soin particulier à travers toutes les régions de vos Gaules à ce que les semeurs de scandale [...] ne poussent pas à la dissension certains de nos frères et collègues dans l'épiscopat ou même les peuples qui leur sont confiés. [...] Mais Dieu, qui aujourd'hui a préparé avec miséricorde votre gloire contre les ennemis de la paix de l'Église, vous garde vigilant et attentif, afin qu'ils ne puissent pas semer dans la sacro-sainte Église de ces régions les males graines de leur ivraie1572.



Outre le surcroît de prestige qu'elle apportait au roi, la décrétale de Pélage Ier faisait revenir le droit canonique gaulois à la situation dans laquelle il était deux décennies plus tôt, à l'époque d'Orléans III. Le roi franc, en raison de son orthodoxie, pouvait désormais juger et condamner ceux que l'auctoritas pontificale désignait comme déviants, y compris des évêques. Mais désormais, cette auctoritas était celle de Rome, et non celle du concile national, ce qui accroissait notablement l'indépendance du roi en la matière.

Il est impossible de savoir si Childebert fit usage de cette nouvelle définition de son bras séculier pour appliquer les instructions papales. Mais il est évident que, dans les dernières années de son règne, il avait retrouvé une capacité de manœuvre importante face à l'épiscopat. À titre d'exemple, l'évêque d'Uzès, saint Ferréol (553 ?- 581)1573, expérimentait alors une pastorale originale, tentant d'obtenir la conversion des juifs de sa ville en participant à des repas communs avec eux. Une telle pratique allait certes à l'encontre des principes énoncés au concile d'Orléans de 5381574, mais aucune cour épiscopale n'avait été réunie pour l'en punir. Le roi Childebert s'estima cependant compétent pour exiler le prélat loin de son siège et pour le retenir trois ans prisonnier dans sa propre capitale, Paris1575. Une fois libéré par le roi et revenu à Uzès, Ferréol fit réunir tous les juifs de sa cité, les soumit à une prédication forcée, avant de leur donner finalement le choix entre le baptême et l'exil1576. Ce radical changement d'attitude reflète sans doute la terreur que Childebert avait réussi à répandre : Ferréol, reniant ses convictions, mettait désormais en application l'esprit de la politique royale, qui visait à l'unification religieuse par l'entremise du souverain et sous son contrôle.




La christianisation par étapes : de Gontran à Childebert II

Sur le front de la conversion des institutions, par-delà la rupture que constitua la disparition des fils de Clovis, une nouvelle forme d'intervention de la monarchie franque peut être identifiée à la fin du VIe siècle, même si elle fut timide, chez le roi de Burgondie Gontran (561-592). On connaît le portrait flatteur que fit Grégoire de Tours de ce monarque qu'il crédita d'un charisme quasi sacerdotal, tout en soulignant le respect scrupuleux qu'il eut des prérogatives épiscopales tout au long de son règne1577. Ce fut en particulier à la demande des évêques réunis au concile de Mâcon I (581-583) que Gontran accepta de faire respecter les grands principes du statut des juifs, ceux du droit romain en prêtant son bras séculier dans le cas où l'un d'entre eux se serait permis de convertir l'un de ses esclaves chrétiens1578, comme ceux du droit franc né avec Childebert Ier en dépêchant ses judices contre celui qui se serait promené dans les rues entre le Jeudi Saint et le lendemain de Pâques ou aurait manqué de respect à un clerc1579.

Le concile de Mâcon II de 585, resté célèbre pour avoir donné lieu au débat sur l'existence de l'âme des femmes1580, lui donna l'occasion de faire preuve d'initiative. Les évêques y avaient abordé dans le premier de leurs canons la question de l'observance du repos dominical dont ils faisaient obligation au « peuple chrétien1581 », c'est-à-dire à la communauté des fidèles. Le roi Gontran, qui avait réuni le concile en son nom et en celui de son pupille Clotaire II, le jeune roi de Paris, rédigea peu après l'acte de confirmation et d'enregistrement civil des actes du concile. Avant de se prononcer sur l'observance dominicale, il prit une précaution importante :


C'est à vous avant tout, sacro-saints pontifes, à qui la clémence divine a donné la fonction de la potestas paternelle, que le discours de notre sérénité s'adresse, parce que vous avez le soin de corriger par une fréquente prédication le peuple commis à vous par la providence divine et de le gouverner par votre zèle pastoral [...]. Quant à nous, à qui l'auctoritas du Roi d'En Haut a délégué la faculté de régner, nous ne pouvons éviter Sa colère si nous n'avons pas le soin du peuple qui nous est soumis1582.



Le principe d'autorité qui régit l'édit est complexe. Seul Dieu détient l'auctoritas suprême. Aux évêques, il concède une potestas spirituelle, qui leur donne pouvoir sur tous les chrétiens, y compris le roi. Au prince, il accorde la potestas civile avec comme corollaire une responsabilité chrétienne sur le « populus subjectus », c'est-à-dire sur la communauté civile soumise au roi, quelle que soit la religion de ses membres. En conséquence, Gontran peut à la fois reconnaître l'autorité épiscopale exprimée par le concile1583, c'est-à-dire offrir son bras séculier, et faire preuve d'initiative personnelle dans la conversion, sans empiéter sur le domaine du clergé. Devant Dieu, les pontifes sont responsables des chrétiens, le roi de ses sujets, deux entités qui pour l'heure ne se confondent que très imparfaitement. En conséquence, le statut des clercs et celui des fonctionnaires se rapprochent sans se confondre : tous deux participent d'une même responsabilité, à savoir faire observer les principes chrétiens, mais chacun a ses propres « administrés1584 ». Cela étant posé, Gontran en vient donc au problème de l'observance dominicale :


En conséquence, nous décidons en vertu de ce décret et de la définition générale [du concile de Mâcon], que tous les dimanches, jours en lesquels nous célébrons le mystère de la sainte résurrection, ou les jours de toutes les autres fêtes, en lesquels, selon le rite, l'ensemble de tout le peuple est assemblé par le zèle de la dévotion pour vénérer les oracles des temples (chrétiens), que l'on s'abstienne de tout travail corporel, à l'exception de la préparation des repas, et qu'aucun procès ne soit tenu, surtout s'il y a querelle1585.



S'il est parlé des fêtes chrétiennes où le roi et ses coreligionnaires sont en fête, il n'est pas dit que la prescription ne s'adresse qu'aux seuls chrétiens. Il est simplement donné l'ordre au populus subjectus, à la société civile, d'obéir à l'obligation chrétienne de repos dominical. En christianisant le temps de la justice et des travailleurs, Gontran entendait ainsi rendre universelles les pratiques du populus christianus, c'est-à-dire convertir la société, sans se risquer à la conversion effective des individus.

Aussi, dans la suite de l'édit, si le roi invite longuement tous ceux qui détiennent un pouvoir civil ou religieux à vivre de façon chrétienne, le but principal de son propos est de distinguer les domaines de compétence du droit civil et du droit canon. Il remarque ainsi que certaines personnes échappent totalement au pouvoir de l'Église – et cela en toute légalité – mais qu'elles n'échappent pas pour autant à la justice royale1586. Les païens, les hérétiques ou les juifs sont dans ce cas. Leur existence n'est pas remise en question, mais ils doivent accepter les principes de christianisation de la société. L'édit de Gontran restait sur ce point en deçà des canons de Mâcon I, dans lesquels les évêques avaient demandé l'arrêt des nominations de fonctionnaires juifs ayant pouvoir sur des chrétiens1587. Le roi, tout en disant confirmer les canons du concile, ne donne en effet pas suite à la demande. Au contraire, il prend soin d'expliquer que l'action d'un judex est légitime dans la mesure où elle est justa, c'est-à-dire qu'elle est en accord avec les principes du droit civil, fût-il en cours de christianisation1588. Le roi n'en demande pas plus, notamment pas la conversion de la personne même du juge. Une telle modération devait permettre le maintien tardif de fonctionnaires juifs dans le royaume franc, malgré les protestations répétées des conciles1589.

Du point de vue du droit privé, le rédacteur contemporain de la révision C du Pactus Legis Salicae, agissant sous l'autorité de Gontran ou de Childebert II, fit preuve de la même prudence. Il accepta en effet d'intégrer à la Loi Salique les interdictions matrimoniales demandées par les évêques réunis au concile de Tours de 567, mais en élaborant un texte dont on ne pouvait dire si sa source était le Bréviaire ou le droit canon1590. Sans aucune servilité envers l'Église mais dans le respect des objectifs partagés, il continuait à imposer un ordre chrétien à des sujets qui, eux, ne l'étaient pas nécessairement.

En conclusion, Gontran entendait créer un climat général de vie chrétienne plus par la conversion des institutions que par celle des hommes. L'équilibre était subtil à instaurer, délicat à maintenir. Aussi, lorsque, en 585, les chrétiens d'Orléans détruisirent la synagogue locale, les juifs, sûrs de n'avoir rien à craindre du roi, tentèrent de flatter le Mérovingien pour obtenir de lui des fonds pour la reconstruction. Gontran refusa sèchement le financement public, puisqu'il entendait être un rex christianus conscient de ses responsabilités devant Dieu : sans qu'il y eût désormais besoin d'un Ambroise pour influencer le prince, l'affaire de la synagogue de Callinicum se reproduisait1591. Toutefois, Gontran ne dénia pas aux juifs le droit de relever la synagogue ruinée, car il restait soucieux de paix civile, et celle-ci ne pouvait être obtenue que par le respect du droit de chacun, en particulier du droit romain qui reconnaissait la capacité des juifs à restaurer leurs lieux de culte1592.

Cette nouvelle étape dans la conversion de l'État franc se trouva approfondie quelques années plus tard par Childebert II (575-592), roi d'Austrasie et neveu de Gontran. Cette fois, la décision de progression dans la christianisation du royaume ne fut pas prise par le roi seul mais par une assemblée des optimates réunie à Cologne le 29 février 5961593. Là, pour tenter de lutter contre les unions jugées incestueuses, il fut décidé d'assortir de peines civiles les interdictions matrimoniales émises par la législation conciliaire, même si les leudes refusèrent d'aller jusqu'à condamner les unions au-delà de la troisième génération1594. La peine de mort frapperait désormais ceux qui épouseraient la veuve de leur père, ce qui correspondait somme toute aux demandes implicites de l'épiscopat : au milieu du siècle, saint Aubin, évêque d'Angers, s'étant vu refuser le bras séculier pour briser un tel mariage, avait fait appel au bras implacable de la justice divine, avec pour conséquence la mort des fautifs1595. Pour les autres unions « incestueuses », Childebert II prescrivait que les coupables, c'est-à-dire ceux que l'évêque de la cité aurait excommuniés, soient désormais chassés du palais, et donc de la fonction publique1596. Cette conception était proche de celle de l'édit de Gontran : les judices se trouvaient soumis aux interdits canoniques non en tant que chrétiens, mais ex officio, dans la mesure où leur fonction leur imposait d'avoir une vie exemplaire et donc de faire preuve de conversio, fût-elle superficielle.

Le quatorzième et dernier article de l'édit de Childebert II prescrivait également le repos dominical, lui aussi sur la base des prescriptions de Mâcon II, mais il dépassait maintenant la déclaration de bonnes intentions. Des peines civiles étaient prescrites en cas de rupture de l'interdiction de travail manuel : pour un esclave, le fouet ou trois sous d'amende ; pour un homme libre, quinze ou sept sous et demi, selon qu'il vivait sous la loi salique ou la loi romaine1597. Ces peines frappaient bien sûr indistinctement catholiques et non-catholiques.

Toute l'habileté du procédé était que la conversion des mœurs et du calendrier n'était pas imposée par le princeps à son peuple, comme l'avaient été les lois de l'Empire tardif traitant des prescriptions semblables : l'édit de Childebert II se présente sous la forme d'une décision de tous les hommes libres, représentés par l'aristocratie, prise dans une unanimité formelle mais symbolique. Les magnats qui avaient accepté les nouvelles définitions du droit étaient eux-mêmes judices et seraient donc les premiers à expérimenter la perte de liberté personnelle que constituait ce progrès dans la christianisation. C'était donc consciemment que la réglementation canonique, valable pour les seuls chrétiens, se transformait en droit civil applicable à tous les sujets du royaume, même si, en apparence, aucun des acteurs présents n'avait fait montre d'autoritarisme : les évêques avaient défini les nouvelles normes, le roi avait organisé la réunion de consultation, les Grands avaient accepté le progrès dans la christianisation.








L'impossible conversion générale


Chilpéric et la tentation impériale

Alors que Gontran et Childebert II faisaient lentement évoluer les équilibres anciens, Chilpéric, roi de Neustrie (561-584), chercha à la fin de son règne à reprendre le modèle de Childebert Ier, c'est-à-dire à magnifier le rôle du souverain dans la conversion et à personnellement se poser en champion du christianisme parmi les rois francs. Pour cela, il lui fallait réussir à imposer l'unité chrétienne dans son royaume, par la force au besoin.

La première entreprise de Chilpéric fut de surenchérir sur l'implication royale dans le contrôle de l'orthodoxie, thème déjà esquissé par son prédécesseur, en s'arrogeant une compétence en matière de dogme. En 580, il rédigea en ce sens un édit surprenant, dans lequel il interdisait désormais aux évêques de distinguer les trois personnes dans la Trinité, estimant qu'il ne fallait plus désormais parler du Père, du Fils et de l'Esprit, mais seulement de Dieu, comme au temps des prophètes et des patriarches1598. Pour le roi, cette simplification constituait le moyen définitif d'en terminer avec toutes les hérésies trinitaires, mais surtout offrait l'occasion de concurrencer en la matière le roi des Wisigoths, Léovigild, qui venait lui aussi de proposer une solution de compromis entre arianisme et modèle nicéen1599. Chilpéric n'osa toutefois pas émettre l'édit sans passer par une consultation, bien qu'assez informelle, de son épiscopat, c'est-à-dire des détenteurs de l'auctoritas spirituelle. Ceux-ci, en la personne de Grégoire de Tours et de Salvius d'Albi, refusèrent avec force l'innovation théologique et le roi se trouva contraint d'abandonner son projet1600, probablement devant la crainte d'avoir à encourir l'excommunication et l'abandon politique de la part des prélats.

En filigrane de cette tentative avortée de convertir le monde franc à une foi unitaire, on trouvait vraisemblablement la prétention du roi franc à rivaliser avec l'empereur byzantin, prétention elle aussi partagée par Léovigild. Dans le même sens, Venance Fortunat, reflétant probablement l'idéologie de la cour neustrienne, alla très loin au concile de Berny de 580 en formulant pour Chilpéric le vœu suivant : « Sois pour les catholiques le chef de leur religion1601. » L'expression était ordinairement réservée aux seuls évêques1602. Le roi n'oublia pas cette place prééminente qu'il entendait occuper : n'ayant pu unifier le dogme à son goût, il proposa des réformes de l'écriture1603 et, vraisemblablement, de la liturgie1604, qui ne reçurent, selon Grégoire de Tours, qu'un accueil bien peu enthousiaste. Deux siècles plus tard, dans une même perspective d'universalisme chrétien, Charlemagne saurait plus efficacement rééditer ces dispositions.

Mais, pour Chilpéric déjà, parachever la conversion nationale ne pouvait que passer par la conversion des infideles. Pour la première fois dans le monde barbare, une persécution royale allait frapper les juifs, et le choix d'une telle cible n'est pas aisé à expliquer. Certes, quelques années auparavant, en 576, l'évêque de Clermont, Avit, avait lancé sa propre tentative de conversion forcée1605, ce qui put faire office de paradigme. Mais il semble que la source d'inspiration de Childéric ne soit pas, là encore, à chercher dans le monde franc. Selon Michel Rouche, Chilpéric ne fit que répercuter dans son royaume de Neustrie l'édit promulgué à Byzance par l'empereur Maurice (582-602) qui visait à faire baptiser par la force les juifs et les samaritains1606. Le roi franc aurait eu connaissance d'une forme préparatoire de l'édit lors du retour de l'ambassade de 5811607. Sans qu'il faille voir là un signe de soumission envers Byzance, la disposition put être copiée par Childéric simplement parce qu'elle servait, à cette date, ses intérêts propres.

La preuve en est que le roi franc ne fit montre d'aucun dogmatisme. Dans un premier temps, il entendit obtenir des conversions volontaires en organisant des discussions plus ou moins forcées1608. En 581, il tenta ainsi de convaincre le juif Priscus, un fournisseur du palais, de se laisser imposer la main par Grégoire de Tours, c'est-à-dire de recevoir la bénédiction des catéchumènes1609. Comme Priscus refusait, le roi engagea le débat1610. Malheureusement pour lui, son interlocuteur répondit avec adresse, en choisissant d'argumenter sur le thème « Dieu n'a pas besoin d'un Fils » : la divinité « impersonnelle » et vétérotestamentaire qu'il décrivit rappelait ironiquement l'essai théologique que Chilpéric avait rédigé l'année précédente. Voyant le roi réduit au silence, Grégoire de Tours entra à son tour dans le débat, avec des arguments laissant moins de prises à son adversaire, mais ne put rien obtenir de Priscus. Celui-ci repartit libre de la confrontation.

Déçu par la méthode douce, Chilpéric, dès l'année suivante, « fit baptiser beaucoup de juifs, dont il tira lui-même plusieurs de la sainte piscine1611 ». Une fois encore cependant, la mesure, pour autoritaire qu'elle fût, laissait place dans son application à des ménagements et à des compromis : en apparence, seuls les chefs de la communauté juive furent forcés de recevoir le baptême, sous peine d'emprisonnement, et encore Priscus put-il négocier un délai pour aller marier son fils, lequel n'était nullement inquiété dans sa religion, avec une jeune fille juive de Marseille. De même, la synagogue de Paris continua à exister et à être fréquentée, même si c'était peut-être dans une semi-clandestinité1612.

En fait, le roi entendait simplement obtenir une tutelle spirituelle sur la communauté en jouant le rôle de parrain de ses principaux membres. Peut-être espérait-il ainsi, à la longue, convaincre l'ensemble des juifs de venir au christianisme. Pour ce faire, il devait montrer la faveur dont jouissaient les convertis en accordant toute sa protection à ses filleuls. Par malheur, le premier à venir demander la protection du « parrain » fut le juif converti Phatir, qui, dans un contexte de faide, venait avec quelques compagnons d'assassiner Priscus. Chilpéric dut se résoudre à lui laisser la vie sauve en raison de la parenté spirituelle qui les unissait1613, mais il n'étendit pas cette clémence à ses complices. Phatir fut finalement condamné à l'exil par Chilpéric qui, bien que pris au piège par la logique du parrainage, n'entendait pas justifier la violence privée contre les personnes des juifs non convertis, même si ces derniers s'étaient montrés rétifs à son édit.

L'attitude de Grégoire de Tours à l'égard des conversions forcées de 582 est éclairante, dans la mesure où, étant à la fois un tenant de l'antijudaïsme et un farouche détracteur de Chilpéric, le Tourangeau se voyait contraint à une forme paradoxale d'objectivité. Or, par-delà sa double inimitié envers les acteurs, une nette hostilité transparaît à l'encontre de la mesure, non pour des raisons théologiques ou déontologiques, mais par simple pragmatisme : « Quelques-uns [des juifs], qui s'étaient purifié le corps mais non le cœur, mentant à Dieu, retournèrent à l'erreur antérieure, si bien qu'on les vit à la fois observer le sabbat et honorer le dimanche1614. » Une telle politique menait donc à l'hypocrisie, crime devant Dieu1615, et à la constitution de ces « monstres religieux » aux doubles pratiques qui inquiétaient tant les mentalités médiévales. À cela s'ajoutait qu'en essayant de convertir les juifs et d'en faire ses fils symboliques, ne devant leur salut terrestre et spirituel qu'à lui seul, Chilpéric jouait à concurrencer l'épiscopat sur ce qui était jusque-là l'un de ses domaines réservés. Voilà qui ne pouvait qu'aiguiser la susceptibilité de Grégoire de Tours. Lui qui, six ans plus tôt, avait salué les conversions forcées menées par Avit de Clermont comme bénéficiant de l'approbation divine et donc assurées d'un succès immédiat1616, prit soin de présenter l'initiative royale, similaire en objet, comme vouée à l'échec et même vaguement sacrilège. Aucun évêque n'est signalé avoir participé à l'entreprise.

Contestée et conditionnée au jeu hasardeux des opportunismes, la tentative de Chilpéric de convertir des juifs fut abandonnée aussi rapidement que sa tentative de réforme théologique. Bien qu'une telle politique ait été trop ponctuelle pour être réellement productive, les conceptions qui la sous-tendaient s'étaient ancrées dans les esprits. Elles devaient se développer sous les règnes de Clotaire II et Dagobert, fils et petits-fils de Chilpéric.




Clotaire II et le ralliement de l'épiscopat

Pour un temps néanmoins, l'échec de Chilpéric et inversement le succès des manœuvres habiles de Gontran et de Childebert II semblaient avoir détourné les rois francs de la coercition religieuse. Bien sûr, le modèle du bras séculier demeurait, et à l'occasion Grégoire le Grand put demander à la reine Brunehaut d'en faire usage. Il s'agissait en particulier de lutter contre les pratiques païennes observées chez certains Francs baptisés1617, ce qui sous-entend que d'autres demeuraient païens et que nul ne les inquiétait. Grégoire demanda en outre à la souveraine d'émettre une loi civile contre la possession d'esclaves chrétiens par les juifs1618. Brunehaut semble avoir accepté cette répartition des rôles entre le sacerdoce et le trône dans la christianisation de ses États : lorsqu'elle mit la main sur un hérétique, impliqué dans l'affaire des Trois-Chapitres, elle ne s'estima pas en droit de le juger mais l'expédia directement au pape, à charge pour lui de tenter de convertir le récalcitrant1619.

Pour que la situation évoluât, il fallut attendre que la question de l'unité religieuse entrât en résonance avec celle de l'unité politique du Regnum Francorum, laquelle fut enfin obtenue, pour la première fois depuis Clovis, en 613 par la dynastie neustrienne. On sait que l'Édit de Clotaire II de 614, acte d'enregistrement des décisions du concile de Paris V, représenta le moment critique où le roi franc rompit officiellement avec la tradition gélasienne de l'épiscopat gaulois dans la question de l'investiture1620. Cela ne signifie pas qu'il y ait eu sur tous les sujets un désaccord total entre les pontifes et l'autorité royale. Ainsi, sur le problème du rapport entre autorité et prosélytisme, les évêques réunis à Paris demandaient avec force que la religion de l'État soit désormais la religion de tous les fonctionnaires, exigeant « qu'aucun juif n'ait l'audace de solliciter du prince ou n'exerce un office ou une charge publique. S'il s'y risque, qu'il reçoive avec toute sa famille, de la main de l'évêque de la cité où il a exercé sa charge à l'encontre des statuts canoniques, la grâce du baptême1621 ». Clotaire II enregistra la décision canonique sous forme civile, mais les lacunes du seul manuscrit ayant conservé l'édit de confirmation ne permettent pas de savoir s'il a donné suite à l'ordre de conversion des familles des fonctionnaires juifs1622. Clotaire II se contenta probablement de revenir au droit romain le plus strict, lequel interdisait l'accès à la fonction publique pour les juifs et pour les païens. De fait, les dernières familles nobles païennes, telles celle de Boson Landegisèle1623 ou peut-être même celle d'Arnulf de Metz1624, disparurent ou se convertirent au début du VIIe siècle, même s'il demeurait encore des possessores païens1625.

À partir de 614, la question de la liberté religieuse passa aux mains du seul pouvoir royal. Les évêques réunis à Clichy en 626 ou 627 reconnurent avec servilité que Clotaire II avait pouvoir de prendre seul les décisions, inspiré qu'il était par Dieu comme un nouveau David : « Non seulement vous formulez les préceptes qui vous sont révélés par les paroles divines, mais encore vous anticipez ce que nous devons dire1626. » Il est évident, par exemple, que le canon 13 des actes de la réunion, qui constitue un statut général des juifs, fut rédigé, ou exigé, par la puissance royale et l'on note à ce propos que les formules employées sont plus proches de l'édit de 614 que de celles du concile de Paris V1627. De même, le roi, par le biais du concile et toujours dans une préoccupation d'uniformisation religieuse, ordonnait la conversion au catholicisme de tous les hérétiques, sans doute par la contrainte, même si la modalité n'en était pas explicitement précisée1628. Le canon rappelait par certains aspects celui que le concile d'Orléans III de 538 avait pris sous l'impulsion de Childebert Ier1629. À nouveau, la mesure concernait les « bonosiens », habitant d'obscures vallées du Jura, contre lesquels Clotaire II avait envoyé des disciples de Colomban1630. Le souverain, qui avait toujours protégé les moines irlandais, entendait ainsi obliger les évêques, pourtant méfiants à l'égard des méthodes des Colombaniens, à approuver l'entreprise missionnaire et même à prêter leur assistance. En revanche, rien n'était entrepris contre les païens, dont l'existence se trouvait à demi-mot reconnue1631.

Le roi franc s'était à nouveau emparé du contrôle effectif de la liberté des croyances, l'interprétant dans le sens de l'unité de son royaume, et l'épiscopat se retrouvait, comme jadis sous l'Empire chrétien, dans le devoir d'appliquer une politique à laquelle certains de ses membres restaient éventuellement opposés pour des raisons théologiques ou pastorales.




Dagobert contre tous les déviants

Le roi franc fit-il usage de ce pouvoir de coercition, au-delà de la simple christianisation des institutions et des mœurs, pour lancer une persécution générale des déviants ? C'est là toute la question des baptêmes forcés peut-être perpétrés par Dagobert en 632-633. L'épisode est relaté par le Pseudo-Frédégaire, qui affirme que l'empereur Héraclius « dépêche une ambassade auprès de Dagobert, le roi des Francs, lui demandant de commander que tous les juifs de son royaume soient baptisés dans la foi catholique. Dagobert exauça immédiatement cette requête1632 ». Les Gesta Dagoberti, réécriture carolingienne à la valeur incertaine, ajoutent qu'il fut donné aux juifs le choix entre le baptême et l'exil1633.

S'il est parfaitement attesté qu'Héraclius a en effet ordonné en 632 le baptême de tous les juifs vivant dans l'Empire1634, l'application de cette mesure dans le royaume mérovingien a été fortement contestée par Bernhard Blumenkranz1635. Michel Rouche a pour sa part réhabilité le passage en soulignant la qualité des renseignements fournis par le Pseudo-Frédégaire sur Héraclius et en insistant sur les logiques d'unité qui présidaient encore entre le Regnum Francorum et l'Empire, à travers la fiction de l'universalisme chrétien1636.

À cela, il faut ajouter que le roi franc chrétien était devenu un princeps chrétien autonome, et entendait agir en tant que tel en luttant pour le triomphe de sa foi. En Espagne, la persécution contemporaine des juifs jouait également sur le registre de l'imitatio imperii, mais sans la moindre dépendance envers Constantinople. L'ambassade de Byzance a pu apporter dans le monde franc, au-delà de la simple demande de relayer l'édit de persécution, les nouvelles de la reconquête de Jérusalem par les Grecs. Cet événement avait engendré chez Héraclius, comme l'écrit Gilbert Dagron, « l'idée que l'histoire touchait à son terme et que l'empereur chrétien avait un rôle à jouer dans cette ultime phase de l'économie du salut1637 ». Pour Dagobert, il était aussi tentant d'imiter la mesure du basileus pour devenir lui aussi un instrument du plan divin. Vecteur de la propagande de Dagobert, le Pseudo-Frédégaire pouvait alors transformer l'histoire du royaume franc pour la rendre conforme aux vues officielles. Ainsi, selon lui, la première réaction de Clovis après son baptême aurait été une volonté de vengeance contre ceux qui, juifs et païens, avaient mis à mort le Christ et que, « montrant déjà sa foi par ces mots, il s'affirmait comme un véritable chrétien1638 ». C'était là tracer un trait d'union entre la Passion et la conversion des Francs, puis entre Clovis et Dagobert. Désormais, et fictivement depuis toujours, le roi franc était un roi pieux dans la mesure où il écrasait ou éliminait les divergences religieuses.

Du point de vue événementiel, la persécution de Dagobert est d'autant plus difficile à appréhender que l'on n'a guère de signe de sa mise en œuvre, à l'exception peut-être de la Vie de l'évêque Sulpice de Bourges (624-626), une œuvre rédigée entre 641 et 6711639. Le personnage est remarquable dans la mesure où l'on sait, grâce à Didier de Cahors, qu'il fut nutritus à la cour de Clotaire II1640. En outre, il semble avoir été en rapports courtois, sinon nécessairement très étroits, avec Dagobert Ier1641. Or la Vita Sulpicii affirme que ce prélat « ne permit ni à un hérétique, ni à un païen, ni à un juif d'habiter dans la cité sans la grâce du baptême1642 ». S'intéressant justement aux juifs de la ville, Sulpice aurait obtenu d'eux la conversion générale à force de prières et de prédications forcées. La liste de personnes menacées d'exil pourrait correspondre à celle qu'avait dressée l'édit royal déclenchant la persécution. On comprendrait alors la mention de païens et d'hérétiques, inexistants à Bourges, mais dont le sort avait été remis par Dagobert au bon vouloir de l'épiscopat. La menace d'exil, hors de tout contexte de troubles civils comme jadis à Clermont, semble en outre indiquer que Dagobert avait chargé le comte d'exécuter la sentence à l'encontre de ceux qui refuseraient le baptême de la main de l'évêque. Une telle collaboration, sous étroit contrôle royal, des pouvoirs ecclésiastiques et civils dans la coercition des déviants religieux était alors originale dans le monde franc, bien qu'elle admette des parallèles avec les expériences espagnoles contemporaines. Un point révélateur demeure que Sulpice de Bourges fut après sa mort particulièrement révéré par Éloi et Amand, deux hommes connus pour avoir eu des pratiques similaires1643.

Parmi les cibles de la campagne d'unification religieuse de Dagobert, les païens se trouvèrent en première ligne. Ayant pratiquement disparu de la cour mérovingienne1644, où même un prince d'East-Anglia en exil, Sigeberht, dut se faire baptiser1645, le paganisme n'était plus présent que dans les zones périphériques du monde franc. Ainsi, le pagus de Gand posait depuis longtemps de délicats problèmes à saint Amand, évêque ad praedicendum sur le diocèse de Tongres : « Les habitants de ce lieu, ayant abandonné la religion de Dieu, adoraient des arbres et du bois à la place de Dieu et rendaient un culte à des temples et à des idoles. À cause de la sauvagerie de ces gens ou de la stérilité de la terre, tous les prêtres s'étaient soustraits à la prédication et personne n'osait annoncer la parole de Dieu en ces lieux1646. » Ayant appris la promulgation du nouvel édit royal, Amand s'en fit probablement remettre un exemplaire pour conforter sa position. Voici le récit que donne de l'épisode la Vita Amandi prima :


Il alla voir l'évêque Aicharius, qui tenait alors le siège épiscopal de Noyon, et lui demanda humblement qu'il aille au plus vite auprès du roi Dagobert et qu'il reçoive des lettres issues de son autorité, afin que si quelqu'un ne voulait pas de lui-même se régénérer par le bain baptismal, il soit obligé par le roi d'être lavé par le baptême sacré. Ce qui fut fait. Ayant reçu pouvoir du roi et bénédiction de l'évêque, l'homme de Dieu Amand se rendit sans crainte (dans le pagus de Gand)1647.



Dagobert aurait donc envoyé une copie de l'édit, qui offrait le bras séculier aux évêques dans la lutte contre le paganisme, laissant aux païens récalcitrants le choix entre le baptême et l'exil1648. Le roi envoya également des subsides pour permettre à saint Amand de construire des églises et des monastères à l'emplacement des temples païens qu'il aurait fait démolir1649.

L'historicité de l'épisode est difficile à établir. S'agit-il de l'œuvre d'imagination d'un auteur carolingien, plaquant sa vision contemporaine1650, ou au contraire d'un témoignage authentique et précieux de la genèse sous Dagobert de la mission « militarisée » qui devait être généralisée au siècle suivant ? Edouard de Moreau, en datant la Vita Amandi Prima de la fin du VIIe siècle ou du début du VIIIe siècle1651, donnait des arguments en faveur de l'authenticité. Ceux-ci ont été remis en cause par la découverte en 1976 d'un fragment d'une Vita Amandi Antiqua dans la bibliothèque du Landesmuseum Ferdinandeum d'Innsbruck1652. Cette œuvre, datant d'avant 714, a influencé la rédaction de la Vita prima, bien mal nommée désormais, dont la rédaction a été repoussée par Adriaan Verhuslt et Georges Declercq à la seconde moitié du VIIIe siècle1653, c'est-à-dire à l'époque des entreprises missionnaires de Charlemagne. Le manuscrit d'Innsbruck est cependant trop incomplet pour donner toutes les solutions. Il y est confirmé qu'Amand fut bien ordonné à la demande des évêques et du roi, et qu'il se mit immédiatement à prêcher aux païens1654, mais l'épisode de la conversion de Gand, si jamais il a existé dans la Vita Antiqua, se situe dans une lacune du texte.

Un élément pourrrait venir éclaircir le problème : la Vita Antiqua présente des proximités importantes avec le texte d'une biographie de saint Amand reproduite par le célèbre domincain Bernard Gui dans son Speculum sanctorale en 13291655. Or cette notice, qui serait donc le reflet tardif de la Vita Antiqua, ne contient pas non plus le passage sur les conversions forcées alors qu'elle confirme clairement le prosélytisme d'Amand dans le pagus de Gand1656. Le récit de la Vita Prima doit-il pour cette raison être considéré comme une « rétroprojection1657 » carolingienne ? Il serait hâtif de le conclure, dans la mesure où la comparaison entre le fragment de la Vita Antiqua et la biographie du Speculum sanctorale montre que Bernard Gui, ou sa source, a omis certains passages et en a remanié d'autres. La Vita prima contient donc probablement des éléments de valeur pris à la Vita Antiqua et que l'on ne retrouve pas dans le Speculum1658. Sur une simple base documentaire, l'historicité du récit des conversions forcées menées par Amand est donc impossible à déterminer. Mais deux indices plaident en sa faveur. Le premier est la mention d'Aicharius de Noyon, une figure peu connue, dépourvue de Vita et très tôt éclipsée par celle de son successeur, saint Éloi1659. Si la Vita Prima est l'œuvre d'un faussaire, on comprend mal la référence à un prélat aussi peu prestigieux comme intermédiaire entre Amand et Dagobert, alors qu'un appel direct du saint au roi aurait été à la fois plus simple d'un point de vue narratif et plus efficace dans une perspective hagiographique. Le second indice, quoique plus subjectif, demeure que l'aventure d'Amand peut s'inclure sans difficulté dans la politique générale de Dagobert.

À la même époque en effet, le roi, en accord avec le même Aicharius, réactivait l'évêché de Thérouanne dans une zone de déchristianisation1660 et le confiait à saint Omer. Celui-ci disposait d'un soutien important du pouvoir royal, puisqu'il décida immédiatement de détruire les idoles, d'interdire toute pratique païenne et de lancer une campagne de conversion forcée à l'encontre de la population locale1661. Omer réussit en particulier à convertir l'un des notables de la cité, Adrowoldus, lequel, ayant compris qu'il fallait s'adapter pour survivre, aida l'évêque à fonder un monastère sur son domaine de Sithiu1662.

Paradoxalement, à notre connaissance, les hérétiques eurent moins à souffrir du zèle de Dagobert. La lutte doctrinale qu'Héraclius avait déclenchée contre les non-chalcédoniens1663 n'eut en particulier ni influence ni parallèle en Occident. En revanche, la publication en 638 par ce même empereur de l'Ekthèsis, qui devait être l'acte de naissance du monothélisme, eut des conséquences inattendues sur le monde franc, que depuis longtemps les débats christologiques autour de l'Hénotique inquiétaient. La crise fut ouverte lorsqu'un « hérétique issu des régions d'Outremer », c'est-à-dire probablement un Africain monothélite chassé par les Chalcédoniens stricts, osa venir prêcher ses doctrines à Autun1664. Le roi mérovingien, à savoir Clovis II de Neustrie (639-653) ou du moins l'un de ses tuteurs, chargea Éloi et Ouen d'organiser la réplique. Ceux-ci étaient certes officiers palatins, mais encore laïcs. Ils réunirent cependant un concile à Orléans, à une date incertaine, qui doit être cherchée entre 639, mort de Dagobert et le 13 mai 641, jour de la consécration épiscopale des deux hommes1665. Devant ce tribunal ecclésiastique, ils donnèrent à l'hérétique l'occasion d'exposer et de défendre sa position doctrinale. Celui-ci fit preuve d'éloquence et de répondant théologique. Un des évêques gaulois présents réussit cependant à repousser ses arguments et à réfuter la position byzantine. Le concile condamna donc l'accusé à l'exil hors du royaume pour enrayer la contagion et la sentence fut diffusée dans toutes les cités gauloises, afin d'éviter que l'une d'entre elles ne l'accueille par erreur. En la matière, le pouvoir royal, représenté par Éloi et Ouen, avait assumé un double rôle : jouer les bons offices et prêter le bras séculier pour exécuter la sentence épiscopale. Au passage, le rex Francorum affichait hautement sa liberté d'action par rapport à Byzance, en s'associant à la condamnation de l'Ekthèsis prononcée par son épiscopat.

À Paris, un autre hérétique, qui s'était arrogé le titre d'évêque, fut emprisonné puis expulsé du royaume, sans doute parce qu'il refusait de se convertir ; d'autres encore furent inquiétés par Éloi sans que l'on eût pris la peine de réunir une cour ecclésiastique pour statuer sur leur sort1666. Peut-être s'agissait-il d'hérésies populaires, sans contenu théologique précis, ou bien encore d'une hérésie déjà cataloguée et condamnée, contre laquelle le bras séculier pouvait s'estimer compétent.

L'affrontement doctrinal avec Byzance s'envenima lorsqu'en 648, l'empereur Constant II publia le Typos, dans lequel il interdisait de discuter de l'existence d'une volonté, d'une activité ou de deux activités dans le Christ, espérant ainsi éteindre les querelles christologiques. Peu satisfait de ce règlement, le pape Martin Ier (649-653) convoquait, en réaction, un concile au Latran en octobre 649. La réunion, que ses actes affirment forte de 105 évêques1667, surtout des Italiens et des Africains, condamna les doctrines monoénergistes et monothélites et excommunia le patriarche de Constantinople Paul qui avait envoyé au pape une profession de foi monothélite. Martin Ier avait en outre mobilisé ses relations en Austrasie, en demandant à saint Amand de réunir un concile pour appuyer la position pontificale. Le pape demandait en outre à l'évêque de Tongres de solliciter l'appui du roi Sigebert III et d'envoyer à Rome, en renfort, quelques hommes de valeur, savants et orthodoxes1668. Si l'on ignore le résultat de cette démarche en Austrasie, on sait qu'en Neustrie le roi Clovis II convoqua sur ce sujet un concile à Chalon-sur-Saône, vers 650. Au cours de celui-ci, l'épiscopat gaulois, en accord avec son souverain, appuya la position romaine, affirma son « amour de la foi orthodoxe » et déclara uniques et intouchables les professions de foi de Nicée et Chalcédoine1669. La monarchie franque était même disposée à envoyer à Rome son meilleur théologien, en la personne de saint Éloi, pour soutenir le siège apostolique1670.

Or, en Orient, l'empereur avait été vivement irrité du camouflet que le pape lui avait fait subir en refusant le Typos, et décida de réagir violemment. Envoyant deux exarques successifs en Italie, le basileus parvint à faire enlever de force Martin Ier, le 15 juin 653 ; le pontife fut couvert de chaînes et ramené à Byzance pour y être jugé1671, scandale qui devait ouvrir un schisme entre Orient et Occident, d'autant plus que le pontife mourut en exil. Pour la cour et l'épiscopat francs qui avaient suivi depuis un siècle la papauté dans ses orientations doctrinales1672 et avaient encore donné des signes de fidélité à Rome lors des récents conciles, la capture de Martin était une insulte1673. Les relations entre le monde franc et l'Empire d'Orient se détériorèrent jusqu'à la rupture. Le remanieur de la Vita Eligii, écrivant dans la premier moitié du VIIIe siècle, devait garder un souvenir si cuisant de la capture du pape qu'il antidata le concile d'Orléans, estimant que la sentence d'exil prononcée contre l'hérétique byzantin en était la conséquence1674. Au prix de cet anachronisme, Éloi et tous ceux qui en Gaule s'étaient déclarés en communion avec Martin étaient vengés de l'affront.

Cette lente dégradation de l'image religieuse de l'Empire d'Orient auprès des Mérovingiens permet peut-être d'expliquer pourquoi la répercussion apportée à l'édit d'Héraclius fut « oubliée » par les chroniqueurs francs postérieurs ; on ne comprendrait guère sinon que la persécution des juifs n'ait pas laissé de trace en dehors de Frédégaire1675. En fait, Byzance ne pouvait plus servir de modèle en matière d'orthodoxie, et la légende qui était en train de se constituer autour de Dagobert n'admettait plus que le plus puissant des Mérovingiens ait pu obéir à un ordre venu de l'empereur. Même le rédacteur carolingien des Gesta Dagoberti, ayant probablement à l'esprit le concile de Francfort de 794, eut soin de transformer l'image d'un roi franc obéissant aux Grecs en celle d'une consultation nationale des sages, c'est-à-dire de l'aristocratie et de l'épiscopat, qui devait trancher en faveur de la persécution des juifs1676.



« Les souverains francs ont [...] non seulement protégé les agents de l'Église, mais puni ceux qui osaient résister. Ces mesures étaient considérées [...] comme une fonction essentielle du pius princeps, du souverain catholique », écrivait Karl Ferdinand Werner1677. Ce presque droit régalien participait à la fois de l'assitance et de l'ingérence dans le domaine réservé d'évêques jaloux de leur indépendance. L'exercer était périlleux, apportant aussi bien la gloire aux princes mesurés, comme le « bon roi Gontran », que l'hostilité du clergé pour les souverains aventureux, hostilité dont souffrirent Chilpéric et, à une bien moindre mesure, Childebert Ier. Seul Dagobert sut faire de l'épiscopat un relais efficace de la politique royale d'unification religieuse. Il en était surtout redevable à son père, Clotaire II, qui, en rompant avec la libre élection des prélats, avait contribué à installer sur les sièges épiscopaux des hommes de cour, d'autant plus à même d'accepter le volontarisme royal qu'ils en avaient été les principaux instruments, du temps où ils étaient hauts fonctionnaires1678. En s'intégrant plus étroitement au royaume, le pasteur gagnait un meilleur contrôle des âmes ; en usant de son pouvoir pour assurer l'évangélisation des peuples qui lui étaient soumis, le roi gagnait de devenir le souverain d'un peuple uni par le christianisme. Et l'on se prit un temps à rêver de confondre définitivement les deux entités du populus christianus, et du populus subjectus, c'est-à-dire d'identifier sujets du roi franc et fidèles de l'Église catholique, au prix de l'exil des inconciliables, juifs en tête, et du baptême forcé des « ignorants », c'est-à-dire des païens.

Et lorsque la dynastie neustrienne commença à s'affaiblir, ce furent ces prélats qui entretinrent le modèle de l'alliance du trône et de l'autel, préservant l'idéal de l'unité religieuse du monde franc. Le système s'auto-alimentait désormais, puisque les conceptions royale et épiscopale ne s'opposaient plus. À Rouen, on vit Ouen, l'ancien référendaire, obliger les Francs à abandonner leurs rites païens1679. En association avec ce dernier, Wandrille, un ancien fonctionnaire1680, fondait son monastère de Fontenelle en Basse-Seine comme un pôle de christianisation1681 sur une terre fiscale qui lui avait été accordée1682. Depuis son siège de Noyon, Éloi détruisait des fana et menait d'ambitieuses campagnes de conversion dans les Flandres1683. Dans la province de Tongres-Maastricht enfin, Lambert1684 puis Hubert1685, assez proches du pouvoir civil pour disposer régulièrement du bras séculier, poursuivirent l'œuvre de saint Amand en ravageant systématiquement les sanctuaires païens des Ardennes et de Toxandrie.

La progressive perte de puissance de la monarchie mérovingienne après Dagobert laissa cependant l'œuvre de conversion du royaume inachevée. Si les derniers païens et autres hérétiques résiduels avaient été défaits au plus tard au milieu du VIIe siècle1686, les juifs, profitant peut-être du discrédit d'Héraclius et de sa politique, survécurent sans nouvelle persécution. Les rois francs et leurs maires du palais jugèrent que le combat intérieur était désormais gagné. L'institution monarchique et l'État étaient pénétrés de christianisme, et le royaume, même avec l'exception judaïque, abritait, en proportion, plus de sujets chrétiens que n'en avait jamais compté l'Empire constantino-théodosien. Les dirigeants du Regnum Francorum, hasard ou prudence, se contentèrent de cette cohérence religieuse globale, en évitant le drame de l'unification à outrance que connut le royaume wisigoth. Mais, parallèlement, ils s'estimèrent désormais prêts à tourner leur zèle, leur prosélytisme et leurs armes vers la mission extérieure.










CHAPITRE VIII

Les royaumes ariensd'Aquitaine et d'Espagne (418-586)

Au début de l'année 416, les Wisigoths du roi Wallia acceptèrent le foedus, proposé par le patrice et magister utriusque militiae Constance, qui faisait d'eux des soldats de Rome. Deux ans plus tard, Constance leur octroya, à la fois en guise de salaire et en tant que région à garder, un territoire allant de Toulouse à Bordeaux1687. Les Romains aquitains, tout en demeurant théoriquement citoyens de l'Empire, durent s'habituer à cohabiter avec ces barbares défendant leurs frontières et occupant une partie de leurs terres1688. Or nul n'ignorait que ces fédérés n'adhéraient pas à ce nouvel et indispensable ciment de la romanité qu'était le christianisme nicéen. Cette situation ne manquait pas de susciter des interrogations, voire des inquiétudes, surtout lorsqu'il apparut que depuis leur capitale, Toulouse, les rois wisigoths entendaient désormais assumer la majeure partie des prérogatives impériales, y compris en matière de législation religieuse.




L'Aquitaine des quatre religions


La paix des communautés

Les Wisigoths, comme la plupart des peuples barbares, présentaient une dualité confessionnelle entre la famille royale, intégralement arienne, et le reste du peuple, tenant soit du paganisme, soit de l'hérésie1689. Leur arianisme n'avait rien d'ailleurs d'agressif ou d'inacceptable pour les Gallo-Romains. Sidoine Apollinaire reconnaissait lui-même que c'était plus pour le roi Théodoric II une consuetudo qu'une fides1690. Ce fut probablement ce même souverain qui donna un remarquable témoignage de son attachement à la romanité, en faisant construire à Toulouse un mausolée, aujourd'hui disparu, dont le programme iconographique répondait aux constructions impériales, programme consensuel, où homéens et nicéens pouvaient se rejoindre1691.

Si l'arianisme était la religion d'État, le paganisme avait vraisemblablement un statut de religio licita chez les Wisigoths puis, par contamination, dans l'ensemble des populations du royaume, en témoigne le soin méticuleux avec lequel les légistes qui composèrent les Interpretationes du Code Théodosien1692 supprimèrent toutes les constitutions ayant trait à la répression du paganisme ; on alla même jusqu'à éliminer les païens dans la liste des personnes frappées d'incapacité ou de limitation juridique dans l'une des Novelles1693. Il est fort probable que les paganismes romains et germaniques tendant à fusionner, interdire l'un et tolérer l'autre aurait été juridiquement intenable.

Si aucun nom de Wisigoth catholique ne nous est conservé pour l'époque du royaume de Toulouse1694, il ne semble pas qu'il y ait eu d'interdiction légale au passage de l'un à l'autre. Des débats interconfessionnels avaient lieu, comme celui qui opposa l'évêque Basilius d'Aix-en-Provence à un Goth, vraisemblablement un laïc, du nom de Modaharius1695. Ces discussions demeurèrent généralement courtoises et d'un assez haut niveau théologique1696, même si, à l'occasion, l'une d'entre elles dégénéra au point que l'on vit un sacerdos arien et un diacre catholique en venir à risquer l'ordalie par l'eau sur la question trinitaire ; mais les deux parties trichèrent tant et si bien que le résultat ne fut guère convainquant1697. S'il n'y eut pas de conversion, il y eut à l'évidence des mariages mixtes, et ce malgré une interdiction légale1698. Grégoire de Tours nous rapporte ainsi l'histoire d'un tel couple, avec un mari arien et sans doute germanique, et une femme romaine catholique. Ayant invité à leur table un sacerdos hérétique et un prêtre catholique, ils s'en réjouissent : « Double est notre joie aujourd'hui, parce qu'il y a des prêtres des deux religions dans notre maison1699 », dit le mari à sa femme. Mais les deux clercs ne l'entendent pas de cette oreille, et chacun s'amuse à bénir les plats qui sont présentés à la table, le plus vite possible, pour empêcher l'autre de manger. L'arien triomphe en rapidité, mais, fatalement, meurt d'indigestion peu après. L'épisode semble assez significatif de la bonne entente des communautés, malgré l'antagonisme sans doute latent des clergés. Les rois wisigoths avaient d'ailleurs de bonnes raisons d'éviter de s'aliéner l'épiscopat catholique par des mesures vexatoires ; celui-ci jouait un rôle d'intermédiaire privilégié avec le pouvoir impérial romain, commanditaire théorique des fédérés de Toulouse. Une équipe d'évêques orthodoxes, sans doute menée par saint Orens d'Agen, fut en particulier dépêchée en 439 par Théodoric Ier pour tenter d'arrêter Litorius, un lieutenant d'Aetius, qui menait campagne contre le royaume de Toulouse. La scène dut alors avoir quelque chose de surréaliste, mais de bien révélateur de l'étonnante harmonie du royaume de Toulouse avant 470 : un évêque catholique acceptait d'aider un roi arien afin de sauver la patria1700 commune menacée par Litorius, un général romain mais un homme qui n'était probablement pas chrétien1701.

Quant aux juifs, ils n'étaient vus par les Wisigoths que comme des Romains au statut un peu spécial, statut conservé de la législation romaine, avec de confortables aménagements témoignant sans doute de l'impossibilité de les maintenir dans toutes les limitations juridiques auxquelles ils étaient jadis assujettis. On constate cependant que les rédacteurs des Interpretationes eurent à cœur de retirer toutes les formulations insultantes ou juridiquement ambiguës des constitutions ; en particulier, le terme superstitio parfois employé à tort par les juristes romains pour désigner le judaïsme fut soigneusement corrigé en religio1702. Les seules interdictions maintenues et répétées furent celles de détenir un pouvoir de coercition légale sur des chrétiens, de construire de nouvelles synagogues et de convertir des chrétiens, libres ou esclaves1703. Sur ce dernier point, les constitutions les plus dures du droit romain furent conservées, notamment les dispositions qui punissaient de mort la circoncision d'un non-juif, y compris celle d'un esclave païen1704. Les rédacteurs des Interpretationes, à la rhétorique d'ordinaire apaisée, usent d'un vocabulaire encore plus violent que celui du Code à l'égard des juifs qui convertissent leur familia servile1705. L'interdiction des mariages mixtes avec les chrétiens formulée par le Code Théodosien se trouva reprise par le Bréviaire d'Alaric, même s'il semble que désormais on ait entendu par « chrétiens » à la fois les membres des confessions arienne et nicéenne1706. Pour les compilateurs du royaume wisigoth – comme pour les juristes burgondes contemporains1707 –, le seul problème soulevé par la présence de communautés juives était donc celui de leur prosélytisme, réel ou supposé, et qui nécessitait une interdiction particulièrement claire ; mais, en dehors de cette restriction, les juifs vécurent en Aquitaine dans la sécurité et la liberté, comme en témoigne leur loyalisme envers les Wisigoths lors de la guerre de 5071708.

Le royaume de Toulouse vivait donc selon le régime de quatre religiones licitae, admettant le passage de l'une à l'autre, sauf dans le cas spécial mais juridiquement enregistré du judaïsme. L'arbitraire n'avait nulle part, et Sidoine Apollinaire louait Théodoric II pour le respect attentif qu'il accordait à la civilitas, c'est-à-dire au principe de légalité1709. Cette multiplicité religieuse n'impliquait pas que toutes les confessions y aient été acceptées. Aucune secte chrétienne autre que les homéens et nicéens n'était tolérée, et le Bréviaire a conservé la liste des personae non gratae sur le territoire wisigoth : eunomiens, montanistes, phrygiens, photiniens, priscillianistes, tascodrogues, borborites, ophites1710... Les manichéens, dont les rédacteurs du Bréviaire semblaient également connaître la couverture d'hydroparastates, sont en particulier recherchés et pourchassés : la terrible Novelle de Valentinien III, acceptant de lâcher toute la puissance du pouvoir civil pour soutenir la campagne antimanichéenne de Léon le Grand, fut enregistrée sans la moindre transformation dans le Bréviaire1711. Il ne s'agissait certainement pas d'un serpent de mer : les sermons de Césaire attestent de la présence des manichéens en Provence, sans doute issus d'Italie ou exilés de l'Afrique chrétienne1712.

La cour de Toulouse constituait comme un résumé de l'harmonie interconfessionnelle du royaume. Là, des évêques catholiques s'asseyaient à la même table que les rois et les sacerdotes ariens1713, aux côtés aussi des Grands wisigoths encore païens, en l'honneur de qui des viandes sacrifiées étaient dressées1714. Les nicéens donnaient du « mon fils » aux homéens, sans que personne n'y trouve à redire1715. Sidoine Apollinaire, découvrant là un milieu culturellement très proche de l'ancienne cour impériale, en donna un tableau idyllique sous le règne de Théodoric II, mais il continua à y entretenir des amitiés durant les premières années du règne d'Euric où il eut peut-être même une activité législative1716.




Le durcissement sous Euric

Cependant, les questions religieuses, jusque-là prudemment maintenues dans l'ombre par le pouvoir de Toulouse, apparurent soudain en pleine lumière lorsque, en 469, Euric rompit le foedus qui liait les Wisigoths à l'Empire. La noblesse gallo-romaine auvergnate, depuis toujours loyale envers le parti impérial, se révolta aussitôt contre les maîtres barbares de l'Aquitaine1717. Antagonismes religieux et politiques se construisirent alors de pair : l'accusation de persécution ne vint frapper les Wisigoths qu'à partir de 470, moment où les premières campagnes militaires furent lancées contre l'Auvergne. Et ce ne fut qu'en 475 que Sidoine, vaincu et réduit au désespoir, en vint à affirmer que Euric était « davantage le roi de sa secte que celui de son peuple1718 ». Pour les élites gallo-romaines défaites, le motif de la lutte contre l'arianisme goth devint l'ultime élément d'adhésion aux vieilles traditions, celles du patriotisme généreux et brouillon, qui trouvaient là un nouvel exutoire1719. Pendant tout le VIe siècle, les clercs aquitains entretinrent pieusement la légende noire de l'« occupation » wisigothique, autour de thématiques religieuses, mais qui ne rendait finalement compte que de cinq années d'un conflit réel certes, mais principalement militaire et idéologique1720.

En fait, c'est surtout l'aristocratie gallo-romaine qui a souffert, et ce essentiellement en raison de son engagement politique. Le célèbre passage, datant des environs de 470, où l'évêque de Clermont affirme qu'il ne restait désormais plus à la noblesse gauloise qu'à choisir entre l'exil et la tonsure ecclésiastique prouve à lui seul que le clergé catholique n'était pas perçu comme un ordo menacé par les Wisigoths, mais bien au contraire comme un refuge1721. Euric se montra d'ailleurs assez habile pour éviter l'amalgame polico-religieux. En 475, après la prise de la dernière citadelle romaine d'Auvergne, Clermont, il installa dans cette ville le comte Victorius, un homme catholique et d'origine gallo-romaine mais rallié au pouvoir wisigoth1722 ; celui-ci fit preuve d'evergétisme envers les églises orthodoxes locales, ce qui ne l'empêcha pas d'éliminer discrètement, sans doute sur l'ordre d'Euric, le vir spectabilis Eucher, défenseur jusqu'au-boutiste de l'Empire1723.

L'épiscopat gaulois ne fut quant à lui frappé que dans la mesure où il était l'émanation et le représentant naturel de cette noblesse loyale au parti impérial, même si la répression lancée par les Wisigoths sut rester extrêmement modérée. Grégoire de Tours, qui avoue d'ailleurs n'avoir connaissance des faits que par la lecture de la correspondance de Sidoine, exagère à l'évidence en parlant d'une interdiction du culte et de massacres touchant l'ensemble du clergé catholique1724. Les simples clercs, en tant que tels, ne furent en aucun cas volontairement inquiétés, et seuls les évêques eurent à souffrir. Certains furent exilés, comme Sidoine Apollinaire, chef de file du parti romain, ou Fauste de Riez1725 sans doute pour les services qu'il avait rendus à l'empereur Népos1726. Eurent également à souffrir de déportation l'évêque de Die, Marcel, celui de Nîmes, Crocus, et un certain Simplicius, que l'on hésite à identifier avec le métropolitain de Bourges, un ancien otage des Wisigoths que l'intervention personnelle de Sidoine avait contribué à faire élire1727. Ces cinq prélats, sur qui pesait une accusation de trahison, subirent ainsi des mesures de rétorsion, sous la forme d'un écartement provisoire Mais de violence il n'y a pas de trace : Fauste fut simplement interdit de séjour dans son propre siège et fut accueilli en un confortable exil par Ruricius de Limoges, grand aristocrate promis à l'épiscopat1728. Marcel de Die eut moins de chance : envoyé à Arles, puis à Couserans, il finit par être relégué dans une obscure vallée pyrénéenne. Malgré ses circonlocutions stylistiques, le rédacteur de sa Vita révèle qu'il fut bien exilé sous une accusation de trahison, sans doute au profit des Burgondes, accusation qui amena également à l'exil punitif mais provisoire de toute la population de la ville de Die1729. Quant à Sidoine, il fut placé pour un temps en résidence surveillée près de Carcassonne, où il subit la torture, ou du moins estima la subir en entendant chaque soir deux commères gothiques caqueter sous sa fenêtre1730. Mais son martyre n'alla pas plus loin et, dans les faits, il conservait assez de liberté pour envoyer lettres et cadeaux à ses amis1731.

Euric avait cependant une arme plus forte que l'exil et moins radicale que l'interdiction de culte pour décapiter, sans violence, le foyer de résistance romaine que représentait l'épiscopat catholique : neuf cités se virent interdire de procéder à l'élection d'un nouveau pontife à la mort de leur évêque1732 ; il est probable que la mesure s'étendait au moins à l'ensemble des sièges d'Aquitaine Première et Seconde. Or on sait l'âge avancé d'accession à l'épiscopat des titulaires : empêcher ce fréquent renouvellement était une terrible menace à brandir contre les communautés turbulentes, qui se voyaient menacées d'asphyxie spirituelle, matérielle mais surtout de désordres internes en l'absence de pasteur1733.

De cette époque date également sans doute l'affaire de l'occupation temporaire d'une basilique catholique dans le village de Rions, près de Bordeaux, par des sacerdotes homéens de passage1734, lesquels souhaitaient baptiser les enfants ariens du lieu dans des conditions de confort raisonnables. Vindicatif, Grégoire de Tours affirme que qu'un miracle de châtiment s'en suivit et qu'aucun des vingt jeunes baptisés de Rions ne survécut au sacrilège auquel ils avaient participé. La population gothique du village de Pompéjac, près de Langon, tenta également de s'emparer d'une basilique catholique, cette fois dans la claire intention de faire passer au service du culte arien les vénérables reliques du martyr Vincent d'Agen, qui y étaient conservées1735. Seule la disgrâce du sacerdos arien Wicthmarius, accompagnée d'exils successifs de celui-ci, empêcha le projet d'être mené à terme1736. Si Euric n'avait peut-être pas personnellement autorisé ces réquisitions, le climat était propice à de tels débordements. Mais il n'y eut pas de conversions forcées à l'arianisme, et aucun texte ne nous a conservé le nom d'un martyr, signe de la modération observée. On ignore même s'il y eut des « confesseurs » reconnus comme tels de leur vivant. Les Statuta Ecclesiae Antiqua, collection canonique provençale de la seconde moitié du Ve siècle, prévoient que des catholiques ayant eu à souffrir pour leur foi soient l'objet d'une révérence particulière de la part du clergé1737 ; mais la disposition pouvait également concerner les Africains venus en Gaule pour fuir la persécution vandale.

Il est difficile de dire si Euric fit un usage prolongé de ces armes qu'étaient le non-remplacement, l'éloignement des gêneurs et les réquisitions. Apparemment, certains ariens commençaient même à s'inquiéter d'une situation qui, sans apporter de soutien à leur confession, risquait à la longue de conduire à un affaiblissement global du christianisme en Aquitaine1738. Sidoine fut libéré après seulement un an d'exil, grâce à l'intervention d'un conseiller du roi, Léon1739, et fit son allégeance au pouvoir wisigothique sous la forme d'un poème à la gloire du roi Euric1740. Celui-ci, connaissait la valeur de son ancien prisonnier, le mit en charge de négocier la paix avec le royaume burgonde et l'on vit Sidoine, oublieux de toute polémique anti-arienne, servir la cause wisigothique en utilisant son entregent auprès de l'épiscopat gaulois1741. Euric le récompensa implicitement en lui laissant publier deux nouveaux recueils de lettres1742, qui ne contenaient, il est vrai, outre quelques pièces de courtisan, qu'un délicat et inconsistant bavardage. Fauste, quant à lui, demeura peut-être encore quelques années loin de Riez, mais il resta titulaire de son siège, qu'il semble avoir administré à distance ; le bannissement n'était que temporaire, il ne paraît pas en douter lui-même. Quant aux élections épiscopales, elles reprirent au plus tard à la mort d'Euric en 484, sans trace d'empêchement, notamment pour le siège sensible de Clermont où Apronculus, transfuge du royaume burgonde et catholique militant, succéda sans peine à Sidoine en 4861743. Les zones de possessions wisigothiques en Espagne, n'avaient pas eu, pour leur part, à déplorer de tels troubles : les élections épiscopales n'y furent pas perturbées et l'on vit même, en 483, le duc wisigoth Salla et le métropolitain hispano-romain Zénon travailler ensemble à la restauration du pont de Mérida, signe de la bonne entente entre les communautés1744.

Euric, en tant que princeps et roi des Wisigoths, avait su garder la mesure : il n'avait fait que brandir une menace, localisée à une Gaule rebelle à son autorité, en rappelant que le catholicisme n'était religio licita que par son bon plaisir1745. À la fin du Ve siècle, l'évêque de Carthage Eugène, exilé hors d'Afrique par la persécution du roi vandale Hunéric (477-484), vint trouver refuge dans la ville d'Albi, signe que l'Aquitaine apparaissait toujours comme un havre de paix pour les catholiques1746.








Alaric II, la conversion royale inaboutie


Tensions politiques, tensions religieuses

À la mort d'Euric, la situation générale du royaume wisigothique se dégrada rapidement et les Francs réussirent à effectuer plusieurs incursions, jusqu'à Saintes et même Bordeaux1747, profitant sans doute de complicités dans l'épiscopat. Pour tenter de redresser la situation, Alaric estima un temps pertinent de reprendre la politique de son père, c'est-à-dire d'exiler les gêneurs. Le sénateur auvergnat Apollinaire, fils de Sidoine et chef naturel de ce qu'il restait de parti romain, dut fuir en Italie à une date incertaine, aux cotés de l'évergète et libidineux duc Victorius qui semble alors avoir perdu la confiance du pouvoir wisigoth1748. L'évêque de Tours Volusien (v. 489-v. 496)1749 – lequel était un membre du parti romain – puis son successeur et sans doute proche parent Verus (v. 496-v. 507)1750 tombèrent tour à tour sous la suspicion de trahison au profit du pouvoir franc1751. Mais leurs exils furent sereins : Verus, qui mourut avant d'avoir été rappelé, put néanmoins léguer tous ses biens à son Église. Le métropolitain d'Arles, Césaire, fut lui aussi un temps exilé par les Wisigoths. Il ne semble pas qu'il faille chercher dans son activité, assez tiède, de polémiste anti-arien les raisons de son écartement1752 : Césaire, originaire de Chalon-sur-Saône, fut condamné pour des motifs politiques, à savoir de coupables sympathies pour les Burgondes1753 – dont le roi Gondebaud était arien, notons-le. Les rédacteurs de sa Vita le présentent pour leur part comme un loyaliste, proche de la position de saint Orens, à savoir favorable à la domination wisigothique mais hostile à l'arianisme1754. Son exil n'était qu'un éloignement : à Bordeaux, où il fut relégué, il disposait d'un oratoire privé, était autorisé à sortir dans la rue1755 – ce qui signifie qu'il était au pire en résidence surveillée – et put même entrer en contact avec Ruricius de Limoges, de passage dans la ville1756. En forçant le trait, on pourrait dire que de toutes ses prisons, Bordeaux fut celle dont Césaire garda le meilleur souvenir. Quant à Quintianus, un Africain installé sur le siège de Rodez et parfois évoqué comme victime de l'arianisme, ce fut à cause d'un désordre interne, assorti d'une suspicion de trahison au profit des Francs, qu'il dut fuir sa cité ; mais, sachant qu'il n'avait rien à craindre des maîtres ariens de l'Aquitaine, il resta à l'intérieur des frontières de leur royaume et se réfugia à Clermont vers 4911757. En résumé, les exils observés sous Alaric, comme sous son prédécesseur n'ont ni fondement ni sous-entendu religieux : c'est pour trahison, réelle ou supposée, que le pouvoir civil déplaçait autoritairement les prélats, non pour leur modèle trinitaire.

De ces mesures résultèrent probablement des tensions entre le clergé catholique et le pouvoir wisigoth, même si celles-ci ne doivent pas être exagérés. Elles transparaissent surtout de quelques anecdotes de Grégoire de Tours, tardives et souvent invérifiables. L'un de ces récits rapporte en particulier qu'un certain Léon aurait conseillé à Alaric de rabaisser les murs de la basilique Saint-Félix de Narbonne, dont la hauteur bouchait la vue du palais1758. Si une telle scène eut lieu, elle n'avait aucun sous-entendu anti-catholique et constituait une simple opération d'urbanisme, Léon nous étant connu par ailleurs comme indiscutablement catholique et favorable à la conciliation entre les communautés1759. Un autre conseiller d'Alaric, Sicharius, est également accusé d'avoir voulu s'emparer d'un moulin à eau appartenant à un monastère de Loches1760. Cette légende noire qui se construisait au VIe siècle autour de la personnalité d'Alaric demeurait surtout le produit de l'atelier historique de Tours, dans une ville où la domination politique wisigothique avait été douloureusement ressentie. Mais ailleurs on gardait encore un assez bon souvenir du roi, au point qu'à Arles, on lui attribua, peut-être à tort, la concession d'une exemption fiscale concernant les biens de l'église locale1761.

Vers 505, sans doute en raison d'une nouvelle aggravation de la situation du royaume, Alaric décida de rompre avec la politique pro-germanique de son père. Les conseillers indélicats envers les biens ecclésiaux disparurent et furent remplacés par des hommes propres à la conciliation. Ce fut sans doute grâce à l'intervention de Ruricius de Limoges auprès de l'un d'entre eux que Césaire fut blanchi de l'accusation de trahison qui pesait sur lui1762 et revint en triomphe dans sa ville1763. Alaric donna également un signe important de sa bonne volonté en encadrant la production de la Loi romaine des Wisigoths, rédigée en toute hâte au début de l'année 5061764. Parmi les personnes qui furent consultées pour approbation avant l'enregistrement officiel de la compilation, Alaric eut le soin de faire figurer des membres de l'épiscopat catholique ; l'élite gallo-romaine, bonne connaisseuse du droit romain, fut peut-être également mise à contribution dans la rédaction1765. Le texte final, en vérité, évitait tous les sujets qui pouvaient fâcher. Le livre XVI du Code Théodosien fut en particulier expurgé de toutes les constitutions périlleuses pour le fragile consensus intercommunautaire aquitain1766 : les titres 1, « De fide catholica », 5, « De haereticis », et 6, « Ne sanctum baptisma iteretur », furent éliminés, tout comme le titre 10 concernant les païens, en raison de la diversité religieuse tolérée dans le royaume. Il est plus difficile de comprendre l'élimination du titre 3, « De monachis » : l'Église arienne occidentale ne possédant pas, semble-t-il, de monachisme, reconnaître un statut spécial pour les moines catholiques aurait peut-être été difficile à accepter par les Wisigoths1767. En revanche, l'institution épiscopale catholique fut clairement reconnue par la compilation, encore que seules les dispositions concernant l'exemption des munera, la forme la plus simple de l'episcopalis audientia et le pouvoir disciplinaire interne des conciles aient été retenues1768 ; aucun lien entre le roi et les évêques n'était indiqué, pas même sous forme de privilèges fiscaux, ce qui dut satisfaire les tenants de la position gélasienne1769.




Le concile d'Agde (506)

Alaric fit mieux en usant de sa prérogative de princeps pour permettre la tenue d'une assemblée de l'épiscopat gallo-romain en cette même année 5061770. Le Bréviaire avait rappelé le droit des évêques à se réunir en concile, au moins en matière disciplinaire ; sans qu'une interdiction ait été clairement prononcée, il est évident que, depuis le règne d'Euric, les tensions intercommunautaires n'avaient pas permis ce type de réunion, et une dégradation de la discipline avait dû en découler1771. Le concile fut convoqué à Agde, dans l'urgence, alors que la saison était encore chaude pour le déplacement de certains prélats malades1772. Le succès fut cependant immense : les six métropolitains du royaume furent représentés, dont quatre étaient venus en personne, tandis que Verus de Tours, toujours exilé, avait obtenu de se faire représenter par un diacre. En tout, trente-trois sièges avaient envoyé un évêque ou un délégué : toute la partie gauloise du royaume wisigoth était représentée1773. Césaire reçut la présidence du concile, sans doute à la demande d'Alaric, car son âge ne justifiait pas un tel honneur ; l'évêque d'Arles n'était pas d'origine aquitaine et n'avait donc pas à garder rancœur au pouvoir wisigoth des souffrances de l'épiscopat sous le règne précédent.

Parmi les souscriptions conservées pour cette réunion, la mention d'un certain « Petrus episcopus de palatio1774 » apparaît assez mystérieuse. L'hypothèse classique consiste à en faire un clerc assurant le service du culte pour les conseillers catholiques de la cour de Toulouse et servant éventuellement d'interprète auprès des Gallo-Romains1775. Ceci est difficilement tenable dans la mesure où la capitale, Toulouse1776, ainsi que les différentes stations de la cour wisigothique comme Narbonne ou Arles, étaient toutes pourvues d'un évêque, lui-même représenté à Agde. La démonstration proposée par Charles Munier tendant à interpréter le « de palatio » comme une leçon corrompue de « de Boiatio », c'est-à-dire « de la cité des Boïens », Buch en Novempopulanie, est plus séduisante, quoiqu'elle se heurte à quelques difficultés1777. On pourrait tenter une autre hypothèse, assez incertaine. Ralph Mathisen a montré que l'épiscopat arien n'était que rarement installé dans les cités, mais préférentiellement réuni en une sorte de « collège sacerdotal » autour du roi1778. Une solution serait donc de voir dans Pierre l'un de ces sacerdotes ariens du palais, converti au catholicisme1779, et envoyé par Alaric en tant qu'observateur et comme signe de l'ère nouvelle.

L'identification ne saurait être considérée comme sûre, mais elle pourrait contribuer à expliquer l'extraordinaire démarche que firent les évêques présents à Agde, dont témoigne le prologue des actes :


Comme, au nom de Dieu, grâce à la permission de notre seigneur, le très glorieux, très munificent et très pieux roi, un saint concile avait été réuni dans la ville d'Agde, et comme nous avions en ce même lieu prié Dieu à genoux pour son regnum, pour sa longévité et pour son peuple, pour que Dieu étende heureusement le royaume de celui qui nous avait donné l'autorisation de nous réunir, pour qu'il le gouverne avec justice, pour qu'il le défende avec valeur, nous nous sommes assemblés dans la basilique Saint-André1780.



Prier pour un roi bienveillant, fût-il hérétique, ne posait guère de problèmes1781 ; mais de là à désigner un souverain arien par une titulature impérialisante incluant le « très pieux », il y a un pas qu'il conviendra d'expliquer.

Pourtant, derrière l'unité de façade, des fractures se créaient. Césaire, le grand ordonnateur d'Agde, en fut en partie responsable par ses maladresses. Non seulement il avait envoyé un peu tardivement sa convocation à Ruricius de Limoges, muflerie qui avait ulcéré le descendant des Anicii1782, mais il se permit de lever un légitime mais bien malhabile soupçon sur les raisons de l'absence de celui-ci à Agde1783. Le respect des formes conciliaires exigeait que l'absent envoie au moins une lettre d'excuse, ce dont Ruricius s'était cru libre de s'abstenir. Ce fut Verus de Tours, l'exilé, qui dut couvrir le Limougeaud en évoquant une peu crédible histoire de lettre que Ruricius lui aurait donnée à transmettre et que son propre diacre aurait égarée1784. Ce qui n'empêcha pas l'évêque de Limoges de répondre à Césaire par une lettre cinglante rappelant l'importance de son siège et de ses services passés.




Vers la conversion d'Alaric II ?

Agde était le prélude d'une symphonie qui ne devait jamais être jouée. Pourtant, en cette fin d'année 506, Toulouse est en proie à une intense activité diplomatique. Verus est là, qui peut jouer les intermédiaires. Sedatus de Nîmes1785, dont le prédécesseur avait pourtant été exilé par Euric, y vient pour une affaire inconnue, mais si importante qu'il aurait souhaité avoir Ruricius à ses côtés. Celui-ci se dit comme toujours malade, mais l'ambiance est joviale et les deux collègues s'autorisent des plaisanteries épistolaires bien loin du formalisme habituel des correspondances ; Sedatus fait même le voyage de Limoges1786. Tout l'entregent du Limougeaud aurait été en effet requis, car l'un de ses amis à la cour, le conseiller Eudomius, était en train d'organiser la tenue d'un concile national à Toulouse, pour l'année 507, concile dont l'épiscopat avait déjà fait la demande un peu vague à Agde1787. C'est une lettre de Césaire à Ruricius qui nous a conservé l'annonce de cette réunion :


J'informe votre piété, puisque votre fils Eudomius, s'il y arrive, souhaite travailler à cela, que l'année prochaine également, nous tiendrons un concile à Toulouse, le Christ nous venant en aide, où il désire que même les Espagnols, s'il y arrive, viennent1788.



Les difficultés évoquées à propos de cette entreprise sont donc de deux ordres. Tout d'abord, il s'agissait d'obtenir la venue des évêques espagnols. Césaire estime avec raison que leur participation n'avait rien d'évident. Dans la péninsule, depuis deux décennies, des révoltes dirigées par les Hispano-Romains, avaient été régulièrement écrasées dans le sang par les maîtres wisigoths1789. Un antagonisme entre le pouvoir de Toulouse et l'épiscopat catholique local était plus que probable. Ensuite, sans doute, fallait-il obtenir l'autorisation d'Alaric pour la réunion de Toulouse. Comment pouvait-il accepter la tenue d'un concile national réunissant les anciens exilés autour de lui, dans sa capitale, concile où Gaulois et Espagnols, c'est-à-dire les représentants de l'oikumene sous contrôle wisigothique, prieraient ensemble pour sa personne ? Une hypothèse est de supposer qu'à cette date, dans l'esprit des organisateurs comme Césaire et Eudomius, Alaric serait converti. Là, comme un nouveau Constantin, il présiderait le concile de la réconciliation ; comme son rival Clovis, il serait fait catholique par la main multiple des évêques. C'est à cette conversion que prélats et conseillers catholiques travaillent. Avec succès, s'il faut en croire la Vita Remigii, qui signale que des parents du roi wisigoth allèrent chercher la guérison d'une enfant auprès de saint Remi, signe de leur probable catholicisme ; Alaric lui-même envoya lettres et légats à l'évêque de Reims1790. En Aquitaine même, des résultats encourageants furent enregistrés : le sénateur Apollinaire rentra en grâce auprès du pouvoir de Toulouse1791. Entre 506 et 507, les communautés romaines et wisigothiques se rapprochaient, renforçant le royaume, ce qui aurait été le gain d'Alaric pour prix de sa conversion. Ajoutons que Césaire aurait volontiers gagné en l'affaire un surcroît de prestige, pour contrebalancer celui qu'en cette même année 506, Avit de Vienne, son éternel rival pour la primatie gauloise1792, avait obtenu à travers la conversion de Sigismond.

Agde avait été le concile de concession de l'entente cordiale, Toulouse devait être celui de la conversion. La réunion n'eut jamais lieu. Alaric traîna-t-il des pieds avant l'acte ultime, comme tant d'autres rois barbares ? Son aristocratie lui interdit-elle de faire ce geste1793 ? Le caractère hypothétique de l'événement ne permet bien sûr pas d'y répondre, même si l'on peut s'arrêter à une simple constatation : Sedatus de Nîmes a pris un soin particulier à cacher l'objet exact de sa mission dans sa correspondance. La conversion d'Alaric, comme celle de Clovis et de Reccared au début, devait être pour un temps maintenue secrète.

Or si Césaire était un grand pasteur, il n'avait rien d'un grand politique, ni à l'intérieur de son diocèse où le clergé grondait ni à l'extérieur dans ses relations avec ses collègues et avec les princes. En quarante ans d'épiscopat, il fut arrêté trois fois et exilé à deux reprises1794. Son esprit généreux et désordonné le poussa-t-il à diffuser auprès de correspondants peu sûrs des lettres aussi imprudentes et intempestives que celle envoyée à Ruricius ? Voilà qui est probable. L'évêque de Limoges n'a guère le profil du conspirateur ; mais d'autres, comme Verus de Tours, ont pu avoir des intérêts personnels à faire transpirer l'information. Et ainsi Clovis apprit-il que son rival wisigoth, un an après avoir donné des lois à sa population gallo-romaine, s'apprêtait à réunir dans sa capitale un concile national où l'on devait parler de choses importantes. Ceux qui « désiraient d'un amour ardent avoir les Francs pour maîtres », comme les appelle Grégoire de Tours1795, purent également manœuvrer pour que la nouvelle du retour en grâce d'Apollinaire, symbole naturel de l'orthodoxie auvergnate, franchisse la Loire1796. De là à en déduire que les deux communautés du royaume de Toulouse, immense mais jusque-là miné par ses divisions internes, allaient bientôt s'unir autour d'un princeps catholique, il n'y avait qu'un pas. Clovis n'était pas astutissimus pour rien ; en cas de tentative de conquête, la conversion de son rival lui aliénerait le soutien des Gallo-Romains aquitains. La réaction franque fut immédiate : il fallait agir avant la réunion de Toulouse et une expédition militaire fut lancée, sans doute au printemps 507. Le motif était bien religieux, mais ce n'était pas une « croisade » : c'était une course à la conversion, pour des motifs on ne peut plus politiques.

Il est bien difficile de savoir qui, de Clovis ou de Grégoire de Tours qui rapporte l'événement, mit en avant l'anti-arianisme aquitain pour justifier l'expédition franque de 507 en Aquitaine1797. Si c'est le roi franc, on peut le comprendre dans le sens d'une volonté de radicaliser les positions avant l'affrontement, alors que le contexte de crise ne permettait plus à Alaric d'opérer son passage au catholicisme, action dont on sait qu'elle entraînait toujours une période de faiblesse politique pour le souverain initiateur. Mais dans ce cas, il paraît bien étonnant que Clovis n'ait pas rappelé l'argument dans la lettre qu'il adressa aux évêques aquitains dont les diocèses avaient été dévastés1798. Il est de même remarquable que, écrivant vers 512, Remi de Reims conservait du roi franc l'image d'un « triomphateur des nations païennes1799 », et n'ait pas évoqué une quelconque entreprise de réduction de l'arianisme. Grégoire de Tours est donc nettement plus suspect de déformation, lui qui ne pouvait guère représenter le champion du catholicisme comme le destructeur d'un peuple en cours de conversion.

L'absence d'esprit de « croisade » est nettement visible dans le fait que Clovis décida d'agir de concert avec les Burgondes, ariens mais intéressés par la basse vallée du Rhône. Eux aussi avaient eu des échos de ce qui se tramait à Toulouse ; l'évêque de Lyon, nécessairement proche de Gondebaud, avait développé depuis longtemps des sympathies, quelque peu suspectes, envers les catholiques « persécutés » du royaume wisigoth1800, et, en 507, Avit de Vienne, le grand ami du roi, se mit à correspondre de façon soutenue avec son parent Apollinaire, résidant à Clermont1801. Ajoutons que Césaire n'avait peut-être pas su résister à la tentation d'informer l'épiscopat du royaume burgonde, malchanceux avec Gondebaud, que les Aquitains, eux, étaient sur leur point de convertir leur propre souverain, Alaric. Toujours est-il qu'au moment du siège d'Arles, l'Arlésien fut accusé par les Goths de trahison au profit des Burgondes et qu'il resta stupéfait de tant d'injustice1802.

Le bruit des armes succédait aux odeurs de chrême. Alaric se portant à la rencontre de Clovis, la réunion de Toulouse ne pouvait plus avoir lieu. Mais le parti catholique romain était déjà efficacement rallié : les villes provençales fermèrent leurs portes aux coalisés franco-burgondes1803 et les sénateurs auvergnats, Apollinaire en tête, vinrent se ranger aux cotés de l'armée wisigothique dans la plaine de Vouillé1804. Catholiques face à un roi franc catholique, ils se firent néanmoins massacrer, en même temps que celui dont ils espéraient tant, Alaric II, un roi encore arien.








La paix des Églises en Espagne wisigothique

Alaric était tombé. La défaite avait amputé le royaume wisigoth de la majeure partie de ses possessions gauloises, à l'exception de la Septimanie. Pour les Wisigoths, le Dieu des orthodoxes s'était montré non pas inexistant, mais incapable de soutenir le peuple en guerre. Les conversions, si jamais elles avaient eu lieu, cessèrent et l'on revint à une situation bien connue : l'arianisme était religion d'État, le catholicisme simple religio licita parmi les autres. Edward Thompson remarque ainsi qu'« à travers les quatre-vingt quatre années qui séparèrent la mort d'Euric (484) de l'accession au trône de Léovigild (568) aucun affrontement majeur entre l'arianisme et le catholicisme n'est connu1805 ».

Il n'est pas impossible que la régence de Théodoric le Grand sur le royaume vaincu (507-526) ait accentué le régime de séparation, sans hostilité, entre Romains et barbares. Le pape Symmaque demanda en 514 à Césaire, vicaire apostolique, de surveiller l'évolution de la situation religieuse en Espagne1806, mais l'évêque d'Arles n'eut rien à rapporter et put librement y faire circuler ses sermons, dont certains condamnaient l'hérésie1807. De tensions intercommunautaires, on n'a guère de traces, à l'exception d'un épisode rapporté par Grégoire de Tours : à Agde, la ville du concile de 506, l'évêque catholique refusait désormais de prier pour le comte arien, lequel, il est vrai, avait saisi un champ appartenant à l'église locale1808. Cependant, lorsque, en 517, le pape Hormisdas écrivit à tous les évêques d'Espagne, il insista sur la nécessité de tenir au moins un synode provincial par an1809, supposant qu'aucune interdiction légale ne viendrait les frapper ; seule la réputation de strict légalisme du roi Théodoric lui permettait d'espérer qu'il en serait ainsi.

La fin du contrôle ostrogothique en Espagne n'entraîna pas celle de la tolérance globale dont jouissaient les catholiques. Ainsi, le roi Amalaric (526-531), le fils et successeur d'Alaric, permit à l'évêque Montan de Tolède d'organiser en 527 ou 5311810 un petit synode, sans portée nationale, où l'on pria comme de bien entendu pour le prince qui avait autorisé la réunion1811. Mais, à la différence de Césaire à Agde, Montan n'alla pas jusqu'à mettre un genou à terre ou à qualifier Amalaric de « très pieux ». En effet, à ce moment-là, se trouvait à Tolède un évêque d'un siège inconnu, Marracinus, qui se déclarait « exilé pour cause de la foi catholique1812 ». Il est impossible de savoir de quoi il était exactement accusé, peut-être de prosélytisme envers les ariens, pour ne pas avoir compris l'abandon de la politique de rapprochement. Son exil ne paraît guère sévère puisque le roi wisigoth lui permettait d'assister, de participer et de souscrire au synode, comme jadis Alaric l'avait accordé à Verus de Tours. Un nouveau compromis était en train de se construire entre les Romains et les maîtres ariens. Et lorsque Montan de Tolède éprouvait désormais quelques difficultés avec certains fidèles de sa province qui faisaient appel à des évêques extérieurs pour effectuer des consécrations, il les menaçait d'en appeler au roi ou à « notre fils » Erganis, probablement le duc de la province de Valence1813. Ce dernier était très probablement catholique, ce qui prouve que le roi avait repris l'habitude d'ouvrir la fonction publique à toutes religiones licitae, à l'exception peut-être des postes dont le Bréviaire avait prévu que l'on écartât les juifs.

Ce même Amalaric souffre pourtant d'une accusation de persécution de la part de Grégoire de Tours : il aurait fait jeter des ordures sur sa femme, la princesse franque Clotilde II, alors qu'elle entrait dans une église catholique, et l'aurait frappée au point que celle-ci envoie un mouchoir taché de son sang à son frère, le roi Childebert Ier1814. La scène, telle qu'elle est rapportée par notre source, est assez peu crédible, du fait qu'Amalaric avait lui même accepté la mixité religieuse de son couple en demandant la main d'une princesse franque1815. Dans les faits, Childebert avait besoin d'une excuse pour attaquer l'Espagne wisigothique, plus pour le pillage que par raison politique, et le caractère hérétique de son beau-frère, qui ne l'avait pourtant pas choqué au moment des négociations matrimoniales, put se révéler une justification aisée. Il est également possible qu'elle ait été inventée a posteriori par Grégoire de Tours. En effet, au cours de son offensive contre Amalaric, Childebert réussit à faire un considérable butin, dont il distribua une part importante au clergé. La présence de calices, de patènes et de coffrets d'évangiles parmi les objets donnés par le roi franc était un signe patent que des églises catholiques avaient été pillées1816. Grégoire a peut-être cherché à dissimuler le fait en invitant son lecteur à penser que les églises pillées étaient des basiliques hérétiques. Quant au roi Amalaric, il mourut durant cette guerre, alors qu'il cherchait à se réfugier dans une église catholique1817. De l'absence d'antagonisme religieux sous son règne, les chroniqueurs espagnols, par leur silence complet, sont les meilleurs garants ; il est vrai qu'à la différence de Grégoire de Tours ils n'avaient pas reçu les dépouilles de l'hérétique.

En Espagne, non seulement les Wisigoths ne persécutaient pas, mais ils traitaient généralement les catholiques avec respect. Un anti-arien aussi peu conciliant qu'Isidore de Séville put même, rétrospectivement, saluer la tolérance du roi Theudis (534-548) – d'origine ostrogothique, il est vrai – qui avait permis au clergé catholique de tenir un synode à Tolède et d'y discuter librement de discipline1818. Si les actes de cette réunion ne nous sont pas conservés, les canons de deux autres conciles provinciaux s'étant tenus en 546 nous sont parvenus. Ainsi, à Lérida1819, pour la Tarraconnaise, si le contexte est à la tolérance, l'Église catholique paraît sur la défensive, prête à accepter une ségrégation des communautés plutôt que la situation qu'elle est en train de vivre : le passage volontaire de fidèles vers l'hérésie germanique. Des parents font baptiser leurs enfants dans l'arianisme1820, d'autres acceptent le rebaptême1821. À la même époque en effet, Justinien, évêque de Valence, consacre une partie de ses Responsiones au problème de l'itération du baptême, en association avec des problèmes trinitaires, signe du trouble que connaît le clergé catholique1822. L'une des dispositions du concile de Lérida pose cependant problème, car elle envisage une conversion à l'arianisme « due à la nécessité ou à la torture1823 ». La tenue d'un synode provincial officiel réunissant neuf représentants de diocèses et la datation de ses actes selon l'année régnale de Theudis excluent la possibilité d'un contexte de persécution. Soit les tribulations mentionnées remontent à une période antérieure, et elles sont couvertes par le silence des sources, soit, plus probablement, la disposition concerne des pratiques privées, à savoir des conversions forcées d'esclaves catholiques par des maîtres wisigoths. Il est d'ailleurs impossible de savoir si la formule renvoyait à des faits réels : à Lérida, on ne discuta que des peines à appliquer à ceux qui étaient volontairement passés à l'hérésie. Quoi qu'il en ait été, Isidore pouvait avec raison souligner la tolérance du roi Theudis : en autorisant le concile, il donnait aux catholiques l'occasion de se défendre contre le prosélytisme de ses propres coreligionnaires.

L'épiscopat catholique de la province de Carthaginiensis put également se réunir en concile, à Valence le 4 décembre 5461824. Les évêques présents, dont Justinien de Valence, mirent au point les contre-mesures au prosélytisme arien, dont ils firent le premier canon des actes, en tentant d'intéresser le clergé à « tous ceux qui sont d'une religion différente ». Les évêques rappelèrent à l'occasion la règle canonique, issue des Statuta Ecclesiae Antiqua1825, qui permettait aux personnes non catholiques d'assister à une partie de l'office au même titre que les catéchumènes et les pénitents1826. Et de rappeler que la prédication constituait un moyen efficace de gagner des conversions, et que certaines avaient effectivement été obtenues1827. Visiblement, on souhaitait que les pasteurs répondent plus promptement à toutes les velléités de conversion au catholicisme, dont certaines se trouvaient gênées par l'attitude d'une partie du clergé resté attachée au régime de stricte ségrégation. Cette disposition pouvait concerner les Wisigoths, les juifs et, éventuellement, des Romains païens et des priscillianistes résiduels.

On n'a cependant guère de témoignages fiables sur des conversions d'ariens au catholicisme pour cette période1828, mais les juifs, tout en conservant leur statut civil spécial leur interdisant le prosélytisme, restaient ouverts aux conversions extérieures. Encore peut-on remarquer que, sur le plan du droit canon, le ségrégationnisme modéré de Césaire prévalait encore dans l'Espagne du VIe sicèle : les chrétiens ne pouvaient pas partager de repas avec les juifs1829, et si l'un de ceux-ci souhaitait passer au christianisme, les clercs lui imposaient le long catéchuménat de probation1830 ; les convertis, volontaires et probablement peu nombreux, étaient donc prudemment surveillés. Il faut attendre la décennie 570 pour observer une véritable main tendue de l'épiscopat catholique vers les populations juives, avec la fondation à Mérida d'un xenodochium qui leur était ouvert, en association avec une prédication ciblée de l'évêque Masona1831.

Quant au priscillianisme, il ne bénéficiait visiblement pas du statut de religio. Lorsque Montan de Tolède écrivit vers 530 au clergé de la région de Valence, qui célébrait Priscillien comme un martyr à l'office sans néanmoins suivre le dogme de sa secte, il rappella que même les mundani principes, c'est-à-dire les rois wisigoths héritiers des empereurs romains, condamnaient cette hérésie dans leurs lois1832. C'est sans doute à la permanence de cette interdiction civile qu'il faut attribuer la quasi-disparition du priscillianisme au cours du VIe siècle, alors qu'il était encore vigoureux au siècle précédent1833. Un certain Turibius combattit à la fois le priscillianisme et le paganisme dans la région de Valence, mais il n'est pas sûr qu'il ait agi sous le couvert d'une fonction publique1834 ; il est également connu pour avoir travaillé à convertir des terreni domini, c'est-à-dire des propriétaires fonciers1835, païens ou profondément déchristianisés1836. À l'exception de ces rares cas, l'Espagne vivait dans la paix des religions tolérées.

Comment expliquer cette absence de conflit religieux sur une longue période, dans un royaume qui pourtant accueillait de multiples communautés confessionnelles ? Certes, on l'a dit, l'arianisme germanique ne portait pas les maîtres wisigoths au prosélytisme. Mais la clef de la compréhension de la tolérance espagnole se trouve plutôt dans les Decem Libri Historiae, dans l'épisode de la réception de l'ambassadeur Agila par Grégoire de Tours en 580. Le légat s'était glorifié du respect dont, en tant que fonctionnaire espagnol, il faisait preuve envers toute religio licita : « Ne dites pas de mal de la loi que vous n'observez pas vous-même : car, bien que nous ne croyons pas les choses que vous croyez, pourtant nous n'en disons pas de mal, car le respect de telle ou telle croyance ne peut être imputé comme un crime »1837. Agila alla même jusqu'à dire qu'il n'y pas de mal à révérer à la fois les églises et les autels païens. Entendant cela, Grégoire de Tours, dans un mouvement de colère, avait traité son hôte wisigoth de « chien et de porc1838 », puis, dans un même élan, d'« avocat des païens et champion des hérétiques1839 ». Il y avait peut-être là plus qu'une figure de style : si l'État espagnol s'affirmait officiellement arien, le paganisme restait toléré et pratiqué dans les rangs du peuple1840, au moins chez les Germaniques, dans une mesure telle qu'il bloquait l'identification entre pouvoir wisigothique et arianisme Peu avant 580, Masona de Mérida prêchait à destination des gentiles, lesquels bénéficiaient d'un droit à l'existence au moins égal à celui des juifs1841. Et si le Bréviaire continuait d'être recopié, le titre De paganis n'y faisait toujours pas son apparition. Enfin, au concile de Narbonne de 589, l'existence de pratiques païennes chez les Goths est encore attestée1842, ce qui laisse supposer qu'elles n'avaient jamais cessé. À la même date, les évêques réunis à Tolède autour de Reccared avouaient que « le sacrilège d'idolâtrie est implanté dans presque toute l'Espagne et la Gaule (c'est-à-dire la Septimanie)1843 ». La liberté dont bénéficiaient les catholiques n'était donc que le résultat d'une tolérance par défaut, accordée par un roi barbare qui n'avait pas souhaité ou réussi à unifier religieusement son propre peuple et qui, par conséquent, n'avait aucune raison d'enclencher le mécanisme de l'unification de la foi dans son royaume.

Dans la seconde partie du VIe siècle, les catholiques souffrirent cependant d'une certaine dégradation de leur situation, sans pour autant que leur intégrité religieuse en vienne jamais à être menacée. L'éphémère roi Theudigisel (548-549), par un motif que l'on retrouve fréquemment dans la littérature polémique, aurait commencé à contester les miracles catholiques1844. De plus, entre 546 et 589, aucun texte conciliaire n'a été conservé, la raison en étant une interdiction de ce type de réunion, que dénoncèrent par la suite les évêques réunis lors du concile de Tolède III1845. Si aucun roi n'est cité en regard de cette mesure, Agila (549-554), connu pour avoir voulu humilier les catholiques en mettant ses chevaux à l'étable dans une basilique de Cordoue1846, en fut le plus probable responsable. Ce souverain, au règne difficile, se vit également taxé d'une accusation assez vague de cruauté de la part de Grégoire de Tours1847. Il est difficile de percevoir la raison des ces tensions intercommunautaires, les premières depuis un demi-siècle, mais l'occupation byzantine, qui commence dans la première moitié de la décennie 550 n'a pu que radicaliser les positions ; le geste sacrilège d'Agila, en particulier, était destiné à impressionner la population de Cordoue qui s'était soulevée au profit des Byzantins. La probable venue en Espagne d'Africains catholiques, exilés par la persécution vandale et favorables à l'intervention byzantine, a également pu contribuer à une dégradation des relations entre Romains et Goths.

Les tensions s'accroissaient, mais sans aller jusqu'à la rupture. Le plus étrange dans ce durcissement est qu'il ne semble pas avoir eu pour conséquence une ségrégation accrue des communautés. Au contraire, on observe un rapprochement, avec l'apparition dans la décennie 560-570 des premières mentions sûres de Goths catholiques, en la personne de Jean de Biclar1848 et de Masona de Mérida1849. Les dispositions du concile de Valence commençaient peut-être à produire leur effet.

Les trois quarts de siècle qui séparent la chute de Toulouse du concile arien de Tolède présentent ainsi l'image d'une période de paix des Églises, des temples et des synagogues. Les Wisigoths étaient, de par leurs divisions, contraints à la tolérance ; quant aux catholiques, ils n'espéraient plus la conversion royale, comme au temps de Sidoine ou de Césaire, et n'intervenaient donc pas dans le jeu politique déjà complexe de la péninsule. Les sujets du roi de Tolède, quelles que fussent leurs origines ethniques, passaient facilement d'une religion à l'autre et les tentatives répétées des conciles pour contrôler ces gyrovagues confessionnels sont à prendre comme un aveu de leur nombre et de leur liberté de mouvement. L'équilibre ne se rompit qu'en 573, alors que Léovigild devenait roi unique d'Espagne et de Narbonnaise avec la mort de son frère Liuva, et que, parallèlement, un chroniqueur signalait pour la première fois l'apparition d'un évêque batailleur en matière de dogme, Masona de Mérida1850.






Léovigild

Le premier souverain qui tenta d'intégrer l'Espagne à la logique de conversion générale des peuples et des royaumes telle que l'Europe la connaissait depuis un siècle fut sans conteste Léovigild. Membre d'un collège royal avec son frère Liuva à partir de 568, il devint seul maître de l'Espagne en 573 et écrasa les derniers usurpateurs en 578 ; il conserva le pouvoir jusqu'à sa mort au printemps 5861851. Sa politique religieuse, particulièrement originale, a prêté à de multiples interprétations1852, mais il est vrai que l'image de persécuteur du catholicisme qui lui est attachée est paradoxale, et cela dès les récits contemporains : Grégoire le Grand, qui était loin des événements, transmet le souvenir d'un arien intolérant1853, Grégoire de Tours, plus proche et surtout plus régulièrement informé, rend un avis nuancé sur le règne, tandis que Jean de Biclar, si près qu'il fut un temps exilé par Léovigild, célèbre en lui un roi glorieux et tolérant1854. Plus ou moins implicitement, la plupart des avis se sont fondés sur l'interprétation donnée à la révolte d'Herménégild, pendant les années 580-5851855.


La trahison du fils : la révolte d'Herménégild

Cette usurpation n'aurait pas été considérée que comme l'un des avatars de la « maladie gothique1856 », car, après tout, depuis un siècle, un seul roi wisigoth avait eu une mort naturelle1857, si le motif religieux ne l'avait rapidement investie. À l'origine, il y a la volonté de Léovigild d'inscrire sa dynastie dans la continuité lignagère des rois wisigoths. Pour ce faire, au début de son règne, il avait épousé la reine Goiswinthe, la veuve de son prédécesseur Athanagild, alors qu'il avait déjà eu d'une première femme deux fils, Herménégild et Reccared1858. Pour accroître la proximité, il décida en 579 d'organiser un mariage entre son aîné et la princesse franque Ingonde1859 : celle-ci avait pour mère Brunehaut, la propre fille de Goiswinthe, qui avait été mariée au roi Sigebert. La jeune épousée allait donc rencontrer en Espagne une belle-mère qui serait aussi sa grand-mère, ce qui rendait le mariage canoniquement douteux. De plus, Ingonde, encouragée en cela par l'évêque d'Agde Fronimius1860, entendait bien demeurer catholique. Le mariage se fit cependant. Moins d'un an plus tard, Herménégild, à qui Léovigild avait pourtant donné des signes de confiance en le plaçant à la tête de la province stratégique de Bétique, se soulevait contre son père. Le lien entre le mariage et la rébellion n'est tracé que par Grégoire de Tours : selon lui, Goiswinthe aurait persécuté sa belle-fille pour obtenir d'elle une conversion à l'arianisme, allant même jusqu'à la jeter dans une piscine baptismale arienne. Ingonde résista et réussit à gagner son mari à sa cause, à le convertir, et enfin à le pousser à la révolte, tandis que Léovigild harcelait les catholiques qui avaient soutenu la détermination de la princesse1861. Jean de Biclar, chroniqueur habituellement plus fiable et moins sectaire que l'évêque de Tours, a cependant une tout autre vision des événements : la reine-mère Goiswinthe aurait bien été à l'origine de la rébellion, mais comme soutien d'Herménégild1862. À l'évidence, l'hypothèse d'une crise à antécédence religieuse, même si elle ne saurait être entièrement écartée, doit être tenue pour peu problable. Ajoutons que la grande politique religieuse de Léovigild ne vit le jour qu'en 580, soit un an après le début de la rébellion, et ne saurait donc avoir constitué un motif de soulèvement.

C'est également seulement à cette date que des signes tangibles apparaissent pour la première fois attestant du catholicisme d'Herménégild. Il y a notamment cette étonnante émission monétaire, datant probablement de 5801863 et portant la légende « Ermenegildi/regi a Deo uita », qui a parfois été interprétée comme la transcription des acclamations de l'épiscopat lors de son couronnement1864. Retranché en Bétique, il est en effet probable qu'Herménégild ait subi l'influence du métropolitain Léandre de Séville, lequel l'aurait amené à se convertir1865. Le fils rebelle put ainsi mettre en avant le motif religieux pour se déclarer « persécuté par son père » dans la seule inscription monumentale qui nous a été conservée de son règne1866. Léovigild dut alors immédiatement réagir par un monnayage célébrant ses propres victoires militaires, dont il jugea bon de rappeler qu'elles lui avaient été données par Dieu1867 : il protestait ainsi de sa légitimité et de son orthodoxie. La crise familiale et politique prenait, a posteriori, une tonalité confessionnelle.

Une telle surenchère dans le recours à l'argument religieux mérite explication, encore que l'on en soit réduit à une conjecture se fondant sur la situation géostratégique. En effet, si Herménégild s'est bien soulevé contre son père pour des raisons personnelles, il ne pouvait espérer de succès qu'en trouvant des alliés extérieurs. Par son mariage avec Ingonde, il bénéficiait déjà de la bienveillance probable, quoique un peu incertaine, des rois Francs ; mais Léovigild, par prudence peut-être, n'avait pas nommé son fils gouverneur en Septimanie, mais en Bétique, loin de tout secours mérovingien. Pour trouver des alliés dans la péninsule même, il lui fallait donc nécessairement traiter avec les Byzantins ou avec les Suèves, pouvoirs tous deux catholiques. Dans ces circonstances, sa conversion prenait un sens éminemment diplomatique. Léandre fut envoyé en mission à Constantinople, « en ambassade en raison de la foi des Wisigoths », c'est-à-dire pour informer l'empereur de la conversion d'Herménégild et surtout pour obtenir de l'aide1868. Mais l'empereur Tibère, dont l'armée était suffisamment occupée en Perse et sur les Balkans, ne put sans doute que lui envoyer des subsides financiers1869. À moins que l'empereur, estimant que la lutte contre un royaume arien était un argument indispensable à l'occupation byzantine en Espagne, n'ait pas souhaité aider un pouvoir catholique barbare à s'installer en terre de Reconquête. Herménégild tenta bien également de jouer la carte suève1870 : en 580, le roi Mir envoya une ambassade à Gontran pour lui suggérer une attaque sur la Septimanie, afin de compléter l'encerclement de Léovigild1871. Mais Léovigild contre-attaqua diplomatiquement en suggérant à Chilpéric une alliance, que celui-ci accepta, au point de neutraliser l'ambassade suève traversant son territoire1872.

La volonté du fils rebelle de transformer son action en lutte contre l'arianisme n'est pas sans rappeler les interprétations contemporaines de Grégoire de Tours rapportant la guerre d'Aquitaine menée par Clovis. Il s'agissait avant tout d'un moyen de transformer une entreprise au contenu discutable en bellum iustum. Mais ce qui était cohérent pour des hommes encore attachés à l'universalisme chrétien comme Léandre se heurtait dans les faits à deux problèmes majeurs. Tout d'abord, sur les territoires qu'il occupait, Herménégild ne pouvait se permettre de réduire l'arianisme sans risquer d'y perdre le soutien des Goths, majoritairement ariens, qui formaient son armée ; un contexte de guerre civile interdisait pour l'heure de mener à bien une conversion générale1873. Ainsi, aucune conversion de Germaniques au catholicisme n'est attestée à travers toute l'histoire de la révolte, et il n'y a guère de raison de penser qu'elles furent d'une façon ou d'une autre favorisées. Les trois cents hommes d'élite, sans doute de proches fidèles d'Herménégild, qui furent sacrifiés dans la défense de la forteresse d'Osser, bénéficièrent un temps d'un miracle catholique, mais sans que rien amène à croire qu'ils adhérèrent jamais à cette religion1874.

De plus, l'argument religieux était presque totalement inopérant à cette date dans les relations diplomatiques des royaumes barbares. Les Francs ne vinrent pas au secours d'Herménégild, leur coreligionnaire et leur parent. Le roi suève Mir finit par trahir son allié en aidant Léovigild à assiéger son fils dans Séville1875. Quant à l'alliance avec l'Empire d'Orient, elle se révéla rapidement improductive : l'empereur Tibère se laissa acheter par Léovigild pour ne pas intervenir en Espagne, et, de fait, les garnisons impériales ne sortirent pas de leur cantonnement pour aider l'usurpateur catholique. Les Byzantins se contentèrent, à la fin de la révolte, de mettre à l'abri Ingonde et son fils1876, non en raison d'une solidarité entre catholiques, mais dans l'idée de les utiliser comme otages dans une complexe stratégie visant à obliger Brunehaut à intervenir en Italie. À s'allier avec les Byzantins, Herménégild perdit en outre le peu de soutien populaire dont il jouissait : les Goths et même probablement certains Romains1877, portés par ce que l'on peut appeler assez improprement le « patriotisme » espagnol, vivaient dans la haine de l'envahisseur. On ne pactise pas avec le diable, fût-il bon catholique.

Les sources ne témoignent donc pas d'un soutien particulier que les populations romaines ou même de l'Église nicéenne, à l'exception de Léandre de Séville, auraient accordé à l'usurpateur1878. La révolte fut essentiellement un conflit de Goths contre Goths, non de Goths contre Romains1879. Et si des Romains souffrirent de la guerre, ce ne fut pas en tant que belligérants, mais au titre de populations locales malmenées lors des sièges et des campagnes. Pourtant, mieux que son fils, Léovigild savait encore se rendre populaire auprès des Hispano-Romains, en ayant soin notamment de limiter les pillages de biens de l'Église catholique1880, qui n'auraient pas manqué de choquer s'ils avaient rappelé les mesures de rétorsion d'Agila. À l'extérieur aussi, Léovigild soignait son image : les deux ambassadeurs qu'il envoya en 582 négocier la paix avec les rois francs étaient deux Romains, Florentius et Exsuperius1881, signe que le modus vivendi remontant à saint Orens et Théodoric II n'était pas remis en cause par la révolte. Dans les esprits de l'épiscopat légaliste et de tous les héritiers de Césaire d'Arles, une telle modération ne put que convaincre : un roi hérétique demeurait légitime tant qu'il ne persécutait pas. Herménégild, impuissant à aider la cause catholique, était ramené à sa véritable dimension, celle d'un usurpateur.

Il n'est pas à exclure que le choix de l'année 580 pour la réunion d'un concile arien ait été conditionné par le désir de répondre aux déclarations d'orthodoxie brouillonnes d'Herménégild. Mais, dans les faits, la seule remise en cause du principe de liberté religieuse se rencontra à la fin de la révolte, lorsque, en 584, Léovigild battit les rebelles et fit prisonnier son fils. S'il ne le mit pas à mort tout de suite, il ne faut pas y voir une trace de sentimentalisme : les rois wisigoths n'étaient pas connus pour leur tendresse à l'égard de leur famille et, de plus, Léovigild disposait d'un autre héritier mâle en la personne de Reccared. La véritable raison est peut-être à chercher dans les Dialogues de Grégoire le Grand, qui affirment que le roi tenta de ramener son fils à la foi arienne, en essayant de lui faire recevoir la communion d'un évêque hérétique, le jour de Pâques 5851882. Le choix de cette fête, moment crucial pour les conversions, semble témoigner de la volonté d'une conversion officielle du prince comme signe du retour à l'unité. Or, à ce moment, peut-être pour éviter que le motif ne soit repris par un autre usurpateur, Léovigild travaillait à unifier ses sujets du point de vue confessionnel. On a vu que, dans ce genre de situation, l'unité familiale est essentielle et symbolique. Léovigild tenta de l'obtenir, en conservant en vie son fils rebelle, pour que sa conversion fasse figure de fondement de l'unité, politique, religieuse et territoriale qu'il souhaitait. Devant le refus d'Herménégild, il ordonna sa mise à mort1883, ou du moins il le laissa assassiner dans des circonstances suspectes1884. Les raisons qui le poussaient n'étaient en aucun cas liées à un esprit de persécution, mais répondaient au respect de sa politique d'unité, dont la composante religieuse n'était qu'un aspect. Il mettait à mort non un catholique, mais un usurpateur et un fils qui s'était soulevé contre l'autorité paternelle et qui venait à nouveau de la bafouer en refusant le retour à l'arianisme. Grégoire de Tours, pourtant si critique envers les souverains hérétiques, ne devait pas reprocher à Léovigild cette exécution1885.

Pour conclure, la composante religieuse de la révolte d'Herménégild est une construction a posteriori. De la part de son acteur principal, en premier lieu, lequel utilisa à contre-temps le motif pour se trouver des alliés. De la part de certains commentateurs ensuite, Grégoire le Grand en tête, qui cherchèrent à masquer le caractère choquant d'une rébellion filiale sous le couvert d'un martyre catholique.




La reconnaissance du Fils : le rituel d'unanimité « macédonien »

Léovigild avait tué son fils aîné pour sauver l'œuvre d'unification des Espagnes à laquelle il travaillait depuis le début de son règne, et que le révolté avait mis en péril, tant par la sécession de la Bétique que par le renforcement de la menace byzantine. Cette grande politique de Léovigild avait trois aspects complémentaires : mise en avant de la personne royale dans le cadre d'un centralisme étatique de type impérial, conquête des espaces espagnols non contrôlés par Tolède – à savoir les territoires des Basques, des Suèves et des Impériaux1886 – et enfin réforme religieuse1887. Pour la première fois depuis Alaric II, un roi wisigoth tentait en effet d'unifier religieusement et politiquement son État en lançant le difficile processus de conversion générale.

La première étape était celle de l'assemblée générale de conversion. En 580, Léovigild réunit un concile national d'évêques ariens, c'est-à-dire de Goths, pour mettre en place les conditions de passage « de la religion romaine à notre foi catholique », selon Jean de Biclar qui cite à l'évidence les actes de la réunion. Pour ce faire, le roi accepta d'abandonner la réitération du baptême pour ceux qui venaient du parti nicéen, au profit d'une simple imposition des mains et d'une acceptation de la formule « Gloire au Père par le Fils dans l'Esprit Saint1888 ». Les évêques goths rédigèrent à l'occasion du concile un libellus traitant de cet usage et justifiant la nouvelle formule trinitaire1889. L'objectif du souverain était original dans l'Occident barbare : plutôt que de convertir son peuple à la foi des indigènes, Léovigild invitait les Romains et les Wisigoths à faire, théologiquement, chacun la moitié du chemin, pour se rejoindre sur une position macédonienne1890 – le Père égal au Fils, mais nettement supérieur à l'Esprit – position qui ne serait plus liée à l'identité gothique mais constituerait une religion « nationale »1891 et unitaire espagnole. En 582, les ambassadeurs de Chilpéric, revenant d'Espagne, rapportèrent à Grégoire de Tours que le roi wisigoth reconnaissait désormais l'égalité du Fils et du Père, mais refusait la divinité de l'Esprit comme non scripturaire1892.

Le rapprochement était suffisant pour créer au moins l'illusion d'une unité religieuse. Léovigild allait désormais prier dans les basiliques martyriales catholiques1893, faisait des dons à des ermites peu regardants ou mal informés comme l'Africain Nanctus1894 et poussait la piété jusqu'à protéger un monastère dédié à Martin de Tours, dont la mémoire était pourtant liée à l'anti-arianisme1895. En 584, l'ambassadeur wisigoth Oppila, de passage à Tours, assista à l'office dans une basilique catholique de la ville et affirma croire « ce que croient les catholiques1896 », sans préciser ce qu'il entendait par ce terme. Mais il ne communia pas et n'échangea pas le baiser de paix. Grégoire de Tours, averti, comme on l'a vu, de la modification doctrinale de l'arianisme espagnol, mena l'enquête et constata que, à ses yeux, le Gloria du Wisigoth se révélait résolument hétérodoxe1897 ; s'ensuivit une discussion théologique où l'ambassadeur, quoique laïc, se montra fort à l'aise avec les références scripturaires, ce qui reflétait probablement une bonne diffusion du libellus de 580 auprès des élites wisigothiques. Ce faisant, Oppila s'est montré infiniment plus dogmatique que l'ambassadeur Agila l'avait été moins de dix ans plus tôt : l'uniformisation religieuse des Espagnes était déjà en marche dans les esprits, sinon dans les faits.

Plusieurs raisons ont été avancées pour expliquer la création de cette foi unitaire ex nihilo. La première correspond bien sûr à un rapprochement prudent des positions catholiques. Des aspects psychologiques et géostratégiques présidaient aussi à la décision, comme la haine des Byzantins encore accrochés aux côtes espagnoles1898 et la menace que représentaient les Suèves, depuis peu convertis à la religio romana. En détachant les Romains de la foi nicéenne, Léovigild pouvait espérer rendre impossible l'alliance des catholiques de l'intérieur avec ceux de l'extérieur. Enfin, choisir la foi orthodoxe romaine aurait été synonyme d'une soumission aux jugements de Rome. Or les Wisigoths se méfièrent longtemps de la papauté, qu'ils considéraient, peut-être à tort, comme le cheval de Troie du pouvoir byzantin en Occident1899. Léovigild voulut donc créer une Église nationale indépendante, en la rendant dogmatiquement différente ; il entendait supprimer l'opposition entre ariens et catholiques pour la remplacer par une solidarité interethnique de tous les Espagnols contre leurs ennemis de l'extérieur. Il entreprit parallèlement de réduire la distance entre Germaniques et Romains en autorisant les mariages mixtes1900, jusque-là objets d'une interdiction légale. Pour Léovigild, la conversion à une religion unitaire participait d'une volonté d'ethnogenèse sur une base élargie.



Car la monarchie wisigothique espagnole, tout comme l'ancien royaume de Toulouse, ne disposait pas de cette assise locale qu'était le réseau épiscopal contrôlé par les Romains. Léovigild proposa donc aux évêques catholiques de se rallier au compromis macédonien, tout en conservant leur siège. Au prix de quelques cadeaux, il obtint rapidement un important succès, ce qu'avoue sans peine Jean de Biclar1901. Isidore de Séville confirme l'usage de la corruption et signale que, parmi ces convertis volontaires, on trouvait de nombreux évêques, dont Vincent, titulaire de l'important siège de Saragosse1902. D'autres résistèrent à la tentation : Léovigild envoya trois messagers successifs à Mérida, mais l'évêque Masona demeura inflexible1903 ; une tentative de corruption lancée à son encontre échoua également1904.

Dans les cités où l'épiscopat catholique avait refusé de se rallier, Léovigild évita d'entrer dans une logique d'affrontement. Il préféra ruser. Sans déposer les évêques catholiques récalcitrants, le roi wisigoth fit nommer dans ces mêmes villes des évêques ariens, personnel sans doute recruté dans la réserve facilement mobilisable que constituait le collège sacerdotal palatial ; tous, à notre connaissance, étaient d'origine wisigothique1905. Cette solution ambiguë, consistant à juxtaposer une hiérarchie arienne à celle, préexistante, du clergé catholique, fut sans doute assez rarement employée, comme en témoigne le faible nombre d'évêques en situation de compétition sur un même siège lors de l'assemblée de Tolède III. Il est probable que de nombreux évêques nicéens étaient passés au « macédonianisme » au début de la décennie 580, ou affectaient de l'être, ce qui les protégea de la nomination d'évêques concurrents envoyés par le pouvoir central1906.

Les métropolitains catholiques firent preuve de plus de fermeté que nombre de leurs suffragants, et, au moins à Mérida, Narbonne et Tolède, peut-être également à Séville1907, Léovigild dut installer des métropolitains ariens. Ils furent choisis parmi les plus fidèles tenants de la nouvelle foi : à Mérida, l'évêque arien Sunna se montra un homme au tempérament particulièrement combatif1908. Ces nouveaux métropolitains avaient sans doute été les co-rédacteurs du libellus de 580 et, par la suite, peu d'entre eux acceptèrent de participer à la cérémonie de réconciliation de Tolède III1909 ; bien au contraire, lors de la conversion de Reccared, on les trouva à la tête des conjurations contre le pouvoir catholique.

La nouvelle religion fondée par Léovigild bénéficiait tout naturellement du statut de religion d'État, ce qui impliquait que le roi lui octroyât les moyens du culte. Celui-ci décida donc, dans les villes où l'épiscopat catholique refusait de se rallier, de confisquer certaines des basiliques appartenant à l'Église catholique ainsi que les revenus afférents. Les chroniqueurs s'étendirent à l'envi sur de prétendues usurpations de biens, liées à une persécution. Isidore affirme ainsi que Léovigild confisqua les revenus des Églises et leur retira leurs privilèges1910. Au niveau local, l'auteur des Vitae Patrum Emeritensium confirme que, « lorsque le faiseur de trahison [Sunna] arriva dans la ville de Mérida, il s'empara de certaines basiliques, avec tous leurs privilèges, et cela sur ordre du roi, les retirant par une action téméraire du pouvoir du véritable pontife1911 ». L'affaire doit être examinée avec soin. La question des privilèges, sans doute les exemptions d'impôts concédées par les différents souverains, est la plus facile à comprendre : fruits de la bonne volonté royale, ils furent retirées au catholicisme lorsque que le « macédonianisme » en vint à bénéficier de l'exclusivité de la faveur princière. La question des basiliques de Mérida est plus complexe. Une première hypothèse consisterait à supposer que, lors de sa prise de contrôle de la ville en 580, Herménégild avait confisqué les biens de l'Église arienne et les avait remis aux catholiques ; son père, une fois la ville revenue sous sa domination, n'aurait fait que rétablir l'ordre ancien1912. Mais il semble plus cohérent, au regard de la suite de l'affaire, de supposer que Léovigild agissait simplement sur une base légale ; en tant que princeps héritier des empereurs romains – il est d'ailleurs le premier roi wisigoth à insister sur le caractère presque impérial de sa fonction1913–, il s'estimait propriétaire éminent de tous les biens et revenus des églises catholiques, comme jadis les empereurs l'avaient été des revenus et des biens fonciers des temples païens ou, plus récemment, des basiliques donatistes. Le roi pouvait donc les concéder au culte et à la personne qu'il souhaitait.

Et Léovigild fut assez habile pour ne jamais sortir le débat en dehors de ces formes juridiques, si l'on analyse les confrontations qui l'opposèrent à Masona de Mérida, à propos des différents biens du culte. Le premier conflit concerna la possession de la basilique de Sainte-Eulalie, grand centre de pèlerinage qui servait de pôle à la dévotion populaire et à la fierté civique1914, et que revendiquaient à la fois l'épiscopat arien et l'épiscopat catholique. Léovigild organisa un procès en bonne et due forme. Notre source accuse le roi d'avoir choisi des juges partiaux1915, mais cette affirmation est rendue invalide par l'issue même du jugement, qui trancha en faveur d'une occupation de l'édifice par Masona et son clergé catholique. Léovigild, sans doute inquiet devant l'ampleur de la réaction, obligea Sunna à retirer ses revendications.

La seconde confrontation fut plus obscure. Sunna lança devant le roi une accusation contre Masona, dont l'auteur des Vitae Patrum Emeritensium refuse de révéler la nature. Sur cette base, l'évêque catholique fut chassé de son siège et traîné en justice à Tolède1916. À l'évidence, il ne s'agit pas d'une persécution au sens strict, car, dès l'éviction de Masona, un nouvel évêque catholique, Nepopis, fut immédiatement élu à Mérida, et ce avec l'aval du roi1917. Le cas n'est pas isolé : les actes de Tolède III permettent également de deviner qu'à Valence, malgré une situation de concurrence de deux sièges antagonistes, les élections épiscopales catholiques ne furent pas interdites1918. La véritable nature de la crise qui agita Mérida devient peut-être plus claire lorsque l'on voit Léovigild faire fouiller les basiliques de la ville à la recherche de la tunique de sainte Eulalie. On accusait donc Masona de recel de reliques sur lesquelles le roi avait fait acte de propriété. On comprend alors que Léovigild lui offrît sa clémence en échange de la remise de l'objet en question. Ce ne fut que lorsque Masona affirma avoir pieusement ingéré l'étoffe pour la mettre à l'abri des ariens, que le roi prononça la sentence d'exil non sur une base religieuse comme l'affirme notre source1919, mais sur une base de droit civil. Le roi détenant la propriété des basiliques, de leurs revenus et des reliques qui y étaient conservées, Masona fut condamné non comme déviant religieux, mais comme coupable d'invasio, c'est-à-dire de saisie et d'usage de biens qui ne lui appartenaient pas. Il avait mangé le bien d'autrui1920.

Car désormais, pour Léovigild, les reliques relevaient non du catholicisme, mais de la religion nationale. La ruse de Masona ne lui permit pas de mettre la main sur la prestigieuse tunique de sainte Eulalie et de la placer, comme il l'avait souhaité, dans une basilique de Tolède1921, probablement Sainte-Marie, passée à l'arianisme revisité1922. Sans doute avait-il espéré en faire un symbole fédérateur comme l'étaient les reliques de Martin chez les Francs1923, alors que ses capitales, Tolède comme Reccopolis, manquaient douloureusement de cet élément spirituel indispensable au rayonnement urbain qu'était le corps d'un martyr fondateur1924. Léovigild put néanmoins, à la faveur d'évêques plus craintifs voire de prélats convertis à sa cause, déférer au service de la nouvelle religion unitaire un nombre important de reliques, au point que, plus tard, le retour de ces dernières au culte catholique souleva d'importants problèmes1925.

Léovigild fut pour cela victime de la verve des chroniqueurs catholiques. Si Grégoire de Tours retint quelque peu sa plume, le rédacteur des Vitae Patrum Emeritensium se permit de le traiter, avec le confort que lui donnait le décalage chronologique, de « roi des ariens1926 », remettant en cause le caractère supra-ethnique de la personne royale, et usant d'une accusation de sectarisme qui n'était pas sans rappeller celle de Sidoine Apollinaire envers Euric. Isidore de Séville, tout en reconnaissant la gloire politique et militaire de Léovigild, mena la charge la plus dure :


Plein de la fureur de la perfidie arienne, pour persécuter les catholiques, il relégua des évêques en exil, s'empara des revenus et des privilèges des églises, et convertit beaucoup de gens à la pestilence arienne par la terreur, et il en fit tomber beaucoup sans persécution par la tentation de l'or. Il osa même, entre autres, rebaptiser1927 des catholiques par la contagion de son hérésie, non seulement des gens du peuple, mais aussi des membres de l'ordre sacerdotal1928.



C'était vrai, d'un certain point de vue, celui des catholiques, qui se retrouvaient pour la première fois confrontés à une politique d'unification religieuse qui ne concernait pas leur propre religion.




Vers les conversions forcées ou vers le compromis ?

Isidore ajoute à son réquisitoire : « Il fut aussi mauvais envers certains des siens : car tous ceux qu'il voyait de très nobles et de très puissants, ou ils les faisait décapiter, ou il les envoyait, proscrits, en exil1929. » Il ne faut en aucun cas lier, comme cela a parfois été fait, cette affirmation qui concerne à l'évidence les troubles politiques au contexte religieux. Sous Léovigild, les persécutions de personnes sur un fondement religieux, même si elles ne furent pas inexistantes, demeurèrent extrêmement rares1930.

D'après les sources, et si l'on exclut les cas particuliers d'Herménégild et Ingonde, cinq personnes seulement eurent à souffrir pour leur foi sous Léovigild. La première est bien sûr Masona lui-même. Son exil, qui dura environ trois ans et semble devoir être situé entre 582 et 5861931, ne fut guère douloureux dans la mesure où il fut enfermé dans un monastère catholique, signe que l'existence de cette foi n'était pas remise en question. Même dans ce lieu de détention, Masona put conserver quelques serviteurs et bénéficia de la protection de riches laïcs catholiques1932.

Le second cas connu est celui de Jean de Biclar. À peine était-il revenu de son long voyage d'étude à Constantinople, sans doute vers 5761933, qu'il fut relégué à Barcelone, sur ordre de Léovigild1934. Les raisons de son exil furent religieuses selon Isidore, mais, du fait de l'étrange carrière de Jean, ce dernier a pu tout aussi bien passer pour suspect d'accointances avec l'envahisseur byzantin. On note d'ailleurs que cet exil est antérieur au concile de 580 et à l'énonciation du dogme unitaire. Quelles qu'aient été les raisons de sa peine, il ne semble pas en avoir souffert, dans la mesure où il n'en garda aucune rancune envers un souverain qu'il admirait ouvertement. De façon plus surprenante encore, Jean de Biclar ne prend pas la peine de signaler ses dix ans d'exil dans sa Chronique.

Isidore de Séville affirme également que son propre frère, Léandre, fut condamné à l'exil, sans que cet épisode doive être confondu avec le voyage diplomatique qu'il avait précédemment fait à Constantinople1935. Les raisons avancées par Isidore sont assez claires : Léandre fut exilé pour avoir tenté de convertir des Goths à la foi catholique1936 ce qui était visiblement interdit, sans doute dans le cadre de la restriction des droits de l'Église catholique. Mais, Herménégild ayant choisi Séville pour capitale, il n'est pas à exclure que Léandre, évêque de la cité, paya le prix du soutien qu'il avait un temps accordé au prince révolté1937. À la différence de Masona, l'exil de Léandre, difficile à dater quoiqu'il semble pouvoir être situé vers 583-5841938, ne fut même pas accompagné d'une déposition.

Un certain Fronimius, un sujet franc émigré en Septimanie, eut également à souffrir de la politique de Léovigild, si l'on en croit Grégoire de Tours qui rapporte l'événement. Bien accueilli par le roi Liuva, il était devenu évêque d'Agde. Mais, pour avoir conseillé à Ingonde de résister à l'hérésie, il aurait été victime de vexations puis d'une tentative de meurtre de la part de Léovigild1939. Le motif religieux de cette tentative d'élimination est douteux. Il est évident que le pouvoir de Tolède, en délicatesse avec ses voisins francs, et parfois en lutte ouverte avec eux, pouvait avoir bien d'autres raisons de se débarrasser d'un traître potentiel. Fronimius réussit néanmoins à s'enfuir vers Gaule, où le roi Childebert II le reçut chaleureusement. L'affaire dans son ensemble doit être située entre 579 et 5851940, et le transfuge reçut finalement le siège de Vence en 5881941.

Le cas de Fronimius est à rapprocher de celui d'un clerc gaulois anonyme qui, de passage en Espagne, aurait été victime d'une tentative de corruption, puis de tortures et enfin de bannissement de la part d'un roi wisigoth1942. Grégoire de Tours affirmant avoir rencontré quelqu'un qui connaissait cet homme, le souverain persécuteur paraît devoir être identifé avec Léovigild. Si l'usage de la corruption est bien attesté par les sources espagnoles, le texte de Grégoire pose cependant un important problème : c'est un passage à l'arianisme germanique le plus pur qui fut demandé au clerc gaulois, c'est-à-dire « qu'il reconnaisse que le Fils et l'Esprit Saint soient inférieurs au Père », non une position macédonienne, alors que celle-ci était bien connue par Grégoire au moins à partir de 582. Cela impliquerait que la scène se soit déroulée avant 580. Or, à cette date, seul Jean de Bicar, et pour une raison vraisemblablement politique, avait eu à souffrir de la politique de Léovigild.

Aucune de ces cinq personnes, cependant, ne peut être tenue pour représentative de la population catholique espagnole : les deux premiers étaient des Goths, et leur catholicisme entêté ne pouvait qu'être douloureusement ressenti par le pouvoir de Tolède, les deux derniers étaient gaulois, perçus comme de possibles fauteurs de troubles, et par là même renvoyés dans leur pays d'origine. De plus, aucun nom de martyr n'est conservé pour cette période, signe encore de la modération de l'entreprise d'unification : il n'y eut ni persécution généralisée ni conversions forcées.

Ajoutons qu'une certaine liberté de parole régnait encore. Léandre, depuis son exil, écrivait encore contre l'arianisme1943. L'évêque Sevère de Malacite, sans être inquiété, put également rédiger un pamphlet contre Vincent de Saragosse et ce qu'il jugeait être l'apostasie de celui-ci1944. De même, avant sa condamnation et la perte de son siège, Masona pouvait encore prêcher en toute liberté contre l'arianisme1945.

D'ailleurs, les catholiques n'étaient pas les seuls à souffrir de la politique d'uniformisation religieuse de Léovigild. Si la situation du judaïsme sous son règne reste inconnue, il est probable que le roi tenta de lutter contre le paganisme, notamment dans son propre peuple. Le Code législatif qu'il a édicté n'a pas été entièrement conservé, mais on constate que, parmi les lois qui ont survécu grâce à leur reprise dans la compilation de Recceswinth, certaines concernaient à l'évidence des pratiques magiques1946. On serait donc tenté de voir dans les dernières années du règne de Léovigild une tentative d'avancer dans la conversion nationale en restreignant la liberté des religions autres que le « macédonianisme ».

Peu de temps avant sa mort au printemps 586, Léovigild semble avoir souhaité changer de politique. Peut-être avait-il compris que le rejet forcené du compromis théologique dont faisaient preuve les métropolitains catholiques constituait à terme un obstacle insurmontable à tout espoir d'unité religieuse sur la base « macédonienne ». Masona fut rappelé d'exil, et, pour expliquer son geste de clémence, Léovigild dut affirmer que c'était sainte Eulalie en personne qui lui en avait dicté l'ordre1947. Léandre semble également être revenu en grâce peu avant la mort du roi1948. Grégoire de Tours rapporte, avec des réserves, que Léovigild se serait converti in extremis à la foi catholique et pleura sept jours sur la persécution qu'il avait déclenchée. Cette affirmation, absente de Jean de Biclar et d'Isidore de Séville1949 pourtant proches des événements, est, de plus, suspecte de contamination littéraire et ne saurait être retenue dans sa totalité1950. Grégoire le Grand, sans doute informé par Léandre, parle cependant bien d'une pénitence, mais sans conversion, le vieux roi ayant eu peur de la réaction de son peuple1951. C'était une sage appréciation de la situation : si l'Église catholique s'était montrée trop solide, par-delà les défections ponctuelles de ses pasteurs, pour se prêter à une opération aussi complexe que le compromis théologique, l'arianisme était lui aussi trop enraciné dans la mentalité gothique pour se laisser oblitérer sans résistance. Les Dialogues ajoutent que Léovigild, mourant, demanda à Léandre de convertir son fils Reccared1952, affirmation invérifiable s'il en est. Un point semble néanmoins acquis : avant de disparaître, Léovigild enterra lui-même l'expérience de la pseudo-religion unitaire qu'il avait passé six ans de son règne à tenter de promouvoir.








Les Suèves, ou la religion du plus fort


La première conversion au christianisme et son échec

Le royaume suève occupa, de 411 à sa chute en 585, une part variable de la péninsule Ibérique, se résumant souvent à un réduit galicien sans cesse menacé par de puissants voisins1953. À son arrivée en Espagne, ce peuple germanique était encore païen, au moins en partie : le commandant d'armée Heremigarius, mort en 4291954, et le roi Rechila, mort en 4481955, sont clairement attestés comme idolâtres. Rechiarius (448-456), fils de Rechila, était pourtant déjà passé au catholicisme avant même de succéder à son père1956. Peut-être faut-il interpréter cette conversion comme un choix politique proche de celui qu'avait fait une décennie plus tôt la dynastie burgonde de Worms. Jusqu'en 428, les Suèves avaient partagé le pouvoir en Espagne avec les Vandales1957, lesquels professaient un arianisme intransigeant, et qui, si Grégoire de Tours n'a pas extrapolé à partir du sort qu'ils firent par la suite aux Africains, pratiquaient déjà le rebaptême forcé des catholiques1958. Les Wisigoths ariens constituaient également une puissance rivale avec qui les guerres étaient fréquentes. La conversion au catholicisme pouvait donc constituer un signe de bonne volonté lancé en direction de l'Empire, qui avait déjà sauvé la monarchie suève en 4181959. De plus, depuis 445, les contacts entre la Galice et les régions centrales de l'Empire semblent avoir été quelque peu renoués, puisque Léon le Grand espérait alors que la zone sous contrôle suève pourrait appliquer la campagne antimanichéenne qu'il avait décrétée en accord avec Valentinien III1960.

Mais le catholicisme de Rechiarius n'était que personnel, et les Suèves furent sans doute déçus par l'absence de soutien de Rome, fragilisée par la disparition d'Aetius. Le successeur et probable fils de Rechiarius, Rémismond1961, chercha alors la protection des Wisigoths et opéra en conséquence un rapprochement avec l'arianisme ; il n'est même pas sûr que le nouveau souverain ait jamais été catholique1962. En 466, Rémismond réalisa une alliance diplomatique et matrimoniale avec Théodoric II1963, acceptant en échange la venue d'un clerc arien d'origine orientale, Ajax, comme signe de subordination à la puissance gothique. Ajax était d'autant plus dangereux qu'il était un apostat du catholicisme1964, et le chroniqueur Hydace affirme qu'il était venu en ennemi de la foi catholique et de la divine Trinité, c'est-à-dire qu'il aurait eu des visées missionnaires. Mais combien de Suèves étaient encore attachés au catholicisme à cette époque ? Quant aux « Romains » sous domination suève, on conçoit mal qu'Ajax ait tenté de les convertir, alors que son commanditaire, Théodoric II, ne pratiqua jamais le prosélytisme arien sur son propre territoire1965. Les provinciaux romains n'étant pas d'origine germanique, ni ne constituant une force militaire ou politique justifiant une alliance, le roi de Toulouse n'avait nul besoin, ni certainement nulle envie, de tenter de les convertir, au risque de s'aliéner un épiscopat dont on a vu qu'il pouvait se montrer utile aux intérêts germaniques.

Peu après l'arrivée d'Ajax, le royaume suève disparaît de notre documentation, pour ne réapparaître qu'en 538, lorsque l'évêque Profuturus de Braga envoya une lettre au pape Vigile pour lui demander de clarifier l'orthodoxie sur certaines questions, en vertu de son autorité apostolique. Si la lettre de Profuturus a été perdue, le texte de la réponse papale a été conservé. On y apprend qu'en Galice certains catholiques d'origine barbare sont passés à l'arianisme. Pour déterminer la peine canonique devant leur être appliquée, le pape envoie à son collègue de Braga une collection de capitula romains provenant du scrinium du Latran, mais il ne semble pas inquiété outre mesure par l'affaire1966. Vigile estime en effet qu'il s'agit là d'une faute à relativiser, n'exigeant pour son expiation que l'accomplissement d'une pénitence et la sanction de celle-ci par l'imposition de la main par l'évêque1967. Ces Suèves catholiques étaient-ils les descendants de ceux qui suivirent Rechiarius un siècle plus tôt ? On peut en douter. Le silence des sources ne permet aucune interprétation des événements. Simplement, la construction contemporaine d'églises catholiques en Galice permet de savoir que l'on n'était pas en contexte de persécution, et que les apostasies n'avaient donc pas été obtenues par la force1968. Peut-être était-ce pour cela que la question n'intéressait que modérément le pape. Vigile était plus inquiet de constater les hésitations du clergé catholique sur les pratiques et les formules baptismales1969 et surtout se déclarait choqué d'apprendre la permanence en Galice d'un foyer de priscillianisme, contre lequel il prescrivit de lutter activement1970.

Tout concourt à penser que la monarchie suève poursuivait sa politique religieuse hésitante, pour ne pas dire inexistante. Le modèle religieux évoluait au gré des dépendances politiques. À la veille des conciles de Braga, l'arianisme germanique constituait la religion officielle des Suèves, mais certainement pas leur foi unique, encore moins un facteur identitaire de leur peuple.




La conversion nationale : un enclenchement tardif

Les errements religieux du pouvoir suève n'avaient vraisemblablement pas permis une christianisation en profondeur du peuple, dont une composante païenne devait poursuivre longtemps, dans la plus parfaite légalité, l'exercice de ses cultes. Pourtant, au cours du VIe siècle, quelques Suèves, principalement des membres de l'aristocratie, se rapprochaient du catholicisme1971.

Le facteur déclenchant du processus de conversion nationale fut la venue en Galice, vers 550, du Panonnien Martin de Braga1972. Selon Grégoire de Tours, son arrivée aurait miraculeusement coïncidé avec la guérison du fils d'un roi suève appelé Chararic, lequel se serait aussitôt converti avec tout son peuple1973. Même si cet épisode n'est confirmé par aucune autre source, il est possible que la monarchie suève se soit effectivement rapprochée du catholicisme à partir de cette date, et ait commencé à donner des signes de bienveillance au clergé indigène. Martin de Braga travailla en ce sens, au point d'être considéré par ses contemporains comme l'apôtre de la Galice1974.

Sans doute sous l'influence de Martin mais également sous celle de Lucretius de Braga, les évêques de Galice obtinrent du roi Ariamir l'autorisation de tenir concile dans la ville de Braga, le 1er mai 561, sans qu'il soit clairement établi qu'une interdiction frappait jusque-là ce type de réunion1975. Il est peu probable qu'Ariamir ait été catholique à cette date1976, et, bien au contraire, les pères réunis à Braga prirent un soin tout particulier à ne pas évoquer l'arianisme. Ils s'étaient cependant accordés sur la nécessité de travailler à l'affermissement de la foi catholique1977, ce qu'ils firent notamment en rappelant la nécessité de lutter contre le priscillianisme, encore vivace en Galice, et contre le manichéisme, avec lequel il était souvent confondu1978. Mais l'exercice était périlleux, car la source principale de la matière canonique fut puisée dans la lettre du pape Vigile à Profuturus, et l'on dut soigneusement l'amputer de toutes les références à la question des rebaptêmes. Les évêques galiciens jouaient un jeu difficile, qui n'est pas sans rappeler celui jadis mené au concile d'Agde, à savoir respecter le dogme tout en ménageant les intérêts d'un princeps presque converti, qui accordait déjà des conditions favorables au catholicisme. En attendant la conversion générale des personnes et des institutions, le concile de Braga I multipliait les silences éloquents1979.

Le roi Ariamir ne mena pas l'évolution à son terme et ce fut son successeur, Théodemir, qui proclama le catholicisme religion officielle au concile de Lugo de 5691980. Les actes de la réunion sont perdus, à l'exception d'une liste diocésaine connue sous le nom de Parochiale Sueuum. Le roi suève avait en effet profité de la réunion du concile national pour demander aux évêques de redéfinir la division des provinces épiscopales afin d'en resserrer le maillage et de les structurer autour de deux métropoles, Lugo et Braga1981. Il est probable que ce fut lors de ce concile de Lugo que furent signifiées la condamnation de l'arianisme et, vraisemblablement, celle du paganisme1982. Le premier, n'ayant aucun fondement identitaire chez les Suèves, ne se maintint que dans des survivances liturgiques1983 tandis que le second, plus solide et partagé entre Romains et Germaniques, dut aussitôt être combattu avec ardeur. Un second concile de Braga fut réuni en 572, sous le règne de Mir (570-583), qui entendait responsabiliser les évêques quant à l'instruction des catéchumènes et à l'administration du baptême dans les paroisses rurales ; on y déclarait ouvertement qu'il s'agissait de lutter contre l'idolâtrie1984. Dans une même intention, Martin de Braga rédigeait son sermon-modèle, le Pro castigatione rusticorum, destiné à aider les pasteurs en manque d'inspiration à œuvrer à la conversion en profondeur1985. L'arianisme vaincu, le paganisme aux abois, les pères de Braga II osèrent aller jusqu'à avoir cette formule triomphale : « Par la grâce bienveillante du Christ, il n'y a aucun problème d'orthodoxie ni d'unité de la foi dans cette province [de Galice]1986. »

Pour la première fois dans le monde suève, conversion et construction nationale jouaient de pair, avec une nette implication de la personne royale1987 et éventuellement une entrée en scène de l'aristocratie1988, et l'on put croire à un alignement, tardif mais réel, sur le schéma de conversion des royaumes barbares. Luis García Moreno décrit ainsi la reconversion des Suèves au catholicisme comme « l'identification du regnum et de la gens des Suèves à leur patria de Galice1989 ». Mais cette identification, si nettement affirmée au concile de Braga II, ne deviendrait réelle que si le pouvoir qui en assurait l'initiative était assez fort pour lui assurer une période de calme politique relatif. Une conversion nationale n'était pas, comme la simple conversion royale, une mesure immédiate, mais demeurait une entreprise complexe nécessitant un temps d'imprégnation sociale et institutionnelle. Opérée en situation de faiblesse ou sous la pression des événements, la conversion générale, sans nécessairement perdre son sens, se transformait – Gondebaud l'avait compris, Alaric II l'avait vécu – en une dangereuse période de faiblesse.

Dans ce cas, peut-on réellement parler d'une conversion nationale ou du maintien des pratiques antérieures ? Car, dans les années 560-570, le royaume suève demeurait dans un état de fragilité, relative certes mais inquiétante, face au pouvoir wisigoth contrôlant la majeure partie de la péninsule1990. Le passage au catholicisme peut alors très bien être envisagé comme une manœuvre opportuniste ayant pour but de faciliter une alliance du royaume suève avec les ennemis de Tolède. La thèse d'un rapprochement avec la puissance byzantine venant juste de prendre pied sur le sol espagnol a été souvent avancée, mais elle présente des éléments de contradiction trop importants pour être retenue1991. Il est en revanche intéressant de noter que, dès les années 550, la monarchie suève fit venir des reliques de saint Martin, le puissant protecteur des rois francs et surtout l'un des saints « anti-ariens » par excellence ; c'est du moins ce que rapporte l'anecdote déjà citée de Grégoire de Tours à propos du roi Chararic. Le signe diplomatique était d'autant plus clair que, peu de temps après la conversion, le saint confesseur tourangeau fut tenu pour « patron » et évangélisateur symbolique de la Galice. Martin de Braga, qui avait lui-même probablement séjourné à Tours avant de partir prêcher l'orthodoxie en Galice1992, en tirait la conclusion implicite que Francs et Suèves devaient faire preuve d'une certaine solidarité1993. Aussi le roi Mir envoya-t-il en 580 des ambassades à Gontran pour nouer une alliance1994. C'était là oublier que ce type de rapprochement religieux, dont on a vu qu'il était opératoire dans le cadre la soumission d'un peuple à un autre, restait d'un usage problématique en tant que motif intrinsèque d'alliance entre deux royaumes souverains.




Léovigild et l'arianisation

Car la grande gloire des conciles de Braga cachait mal l'état de faiblesse du royaume galicien. Le roi Mir éprouvait un mal croissant à suivre une politique extérieure cohérente : ayant promis un temps son soutien au révolté catholique Herménégild et à ses puissants alliés byzantins, le roi suève finit, en 583, par aider Léovigild assiégeant son fils rebelle dans Séville1995. Mir mourut au cours du combat, et son fils Eboric lui succéda. Celui-ci fut à son tour détrôné en 584 par Audeca, son beau-frère. L'année suivante, Léovigild envahit le royaume et déposa Audeca. Après quelques soubresauts, l'ancien territoire suève passa définitivement sous contrôle wisigoth1996.

Léovigild soumit alors sa conquête au même régime religieux que le reste de l'Espagne et proposa le compromis macédonien. Les membres du clergé galicien refusèrent de se rallier, et des prélats comme Neufila de Tuy, Constancius de Porto, Jean de Viseo, et même le vieux Nitigis de Lugo restèrent fermement catholiques, payant leur fermeté par l'implantation d'un évêque arien dans leur cité. Léovigild nomma en effet Sunila sur le siège arien de Viseo, Gardinus sur celui de Tuy, Bechila sur celui de Lugo et Arvitus sur celui de Porto1997. Un métropolitain arien fut vraisemblablement nommé à Braga1998. L'expérience de Masona à Mérida avait montré l'inconfort de ce type de cohabitation qui condamnait les catholiques à la perte d'une partie de leur patrimoine et de leurs basiliques, mais les évêques galiciens ne semblent pas en avoir souffert outre mesure.

Il est en revanche presque impossible de savoir si le compromis théologique prêché par la nouvelle Église arienne de Galice connut un succès pastoral. L'expérience n'eut guère le temps de s'enraciner, puisque, deux ans après la conquête wisigothique, en 586, Léovigild mourait. Reccared affirma par la suite que « la foule infinie du peuple suève1999 » passée à l'hérésie sous son père, avait été ramenée par ses soins à l'orthodoxie ; Jean de Biclar parle également du passage des peuples goth et suève à la paix de l'Église2000. Toutefois, ces termes, vagues et généraux, concernent surtout le changement de la religion d'État, voire la conversion des prélats assurant l'encadrement des populations et non réellement celle des hommes du peuple. En outre, les sources wisigothiques cherchèrent volontairement à dissimuler la conversion au catholicisme des Suèves qui avait eu lieu à l'époque de leur indépendance ; dans la perspective historique d'hommes comme Jean de Biclar, il s'agissait vraisemblablement de montrer que l'extinction de l'arianisme en Galice n'avait pu se produire qu'à travers sa conquête par les troupes de Tolède2001.

Et si les évêques hérétiques qui attendirent Tolède III pour se rétracter furent essentiellement ceux qui tenaient des sièges en Galice, il ne faut pas oublier qu'il s'agissait principalement de Wisigoths fraîchement installés dans la province et non de natifs suèves, ce qui tend à relativiser l'impression de foyers de résistance arienne dans le nord-ouest de la péninsule.







CHAPITRE IX

Le royaume wisigoth catholique (586-711)

L'expérience d'unification religieuse de l'Espagne initiée par Léovigild ne saurait être qualifiée de persécution. Seul l'épiscopat catholique était visé, et encore n'y eut-il pas de violence contre les personnes, à l'exception de quelques faits exceptionnels et en eux-mêmes peu significatifs. Toutefois, par-delà son échec, cette entreprise témoignait de courants de pensée sous-jacents qui animaient le pouvoir de Tolède. Depuis un siècle, les fréquentes usurpations avaient conduit les dirigeants wisigoths à une psychose face à toute trahison ou toute division. Le phénomène était aggravé par la guerre, puisque l'intégrité territoriale du royaume était menacée par les armées de la reconquête byzantine. Bref, en Espagne, tout concourait à une quête effrénée de l'unité. C'était dans ce but que Léovigild avait tenté d'imposer aux Romains un compromis sur la question christologique, comme les empereurs le faisaient régulièrement à Constantinople. Mais il avait dû avouer son échec. Dans une même volonté, et avec des méthodes comparables, son fils, Reccared, préféra ordonner la conversion des Wisigoths à un catholicisme unitaire.




Reccared et le tournant religieux


La réunion de 586 et la marche vers l'unité

Le règne de Reccared commença au début de l'année 586 ; moins d'un an plus tard, le roi était converti au catholicisme2002 dans des circonstances assez floues. Frédégaire parle d'un baptême secret initial2003, qui semble extrêmement peu probable, car l'on ne rebaptisait jamais les convertis de l'arianisme. Il est en revanche évident qu'à la fin de l'année 586 une grande assemblée consultative fut organisée autour de la conversion royale, réunissant à la fois l'épiscopat catholique et l'épiscopat arien. Selon Grégoire de Tours, les débats furent menés en deux temps. La discussion se plaça d'abord au niveau théologique, mais les deux partis avaient des positions si arrêtées qu'il fut impossible d'avancer sur ce terrain. On en vint donc à débattre de la puissance miraculeuse des prélats des deux confessions. Le roi souligna l'absence de guérison miraculeuse chez les ariens et rappela la scène qui s'était déroulée sous le règne de son père, où un évêque homéen sommé d'accomplir un miracle tricha et pourtant échoua2004. Reccared conclut donc sur l'orthodoxie de la position catholique en prononçant une profession de foi trinitaire nicéenne, rejetant tant l'arianisme historique que le pseudo-macédonianisme, et il reçut officiellement la chrismation de la main des évêques2005. Ce geste n'avait pour l'heure qu'une signification personnelle, et le roi prit soin de maintenir l'arianisme comme religio licita ; son trône était encore trop instable pour qu'il prenne le risque de l'unification religieuse autoritaire et immédiate. Il tenta cependant, selon Jean de Biclar, de convaincre les évêques ariens de se convertir :


Reccared fut fait catholique le dixième mois de la première année de son règne, par la volonté de Dieu, et, approchant les évêques de la secte arienne par un sage discours, il les fit se convertir à la foi catholique plus par la raison que par l'imperium et il appela à l'unité et à la paix de l'Église chrétienne la foule de tous les Goths et de tous les Suèves. Les sectes ariennes2006 vinrent, par la grâce divine, à la doctrine chrétienne2007.



Reccared n'avait donc pas utilisé son pouvoir souverain pour obtenir des conversions, mais tous les sujets avaient pu comprendre que le catholicisme bénéficiait désormais du statut de religion favorisée. Les biens des Églises qui avait été saisis et réunis aux domaines du fisc sous Léovigild furent rendus et des cadeaux largement consentis aux établissements ecclésiastiques2008. Reccared ne paraît cependant pas avoir ordonné la restitution des basiliques passées à l'arianisme, ou du moins ne pas avoir dépassé le stade des mesures ponctuelles ; si Sainte-Marie de Tolède semble bien avoir reçu une dédicace in catholico en avril 5872009, les basiliques ariennes de Mérida ne souffrirent d'aucune confiscation avant la conjuration de Sunna2010. La possession des reliques dépendant des sanctuaires ariens ne fut pas, pour l'heure, contestée. De même, l'affirmation de Frédégaire selon laquelle le roi organisa à Tolède un autodafé des livres ariens collectés dans toute l'Espagne, tandis qu'il lançait une campagne de conversions forcées2011 ne saurait être retenue : elle correspond à la politique postérieure, issue du concile de Tolède III, et a dû être antidatée par une erreur du chroniqueur.

La réunion de Tolède de 586 était donc un premier rituel d'unanimité, mais incomplet et ressemblant fort au concile de réforme de l'arianisme de 580, en cela qu'il n'engageait que ceux qui voulaient bien y souscrire. Reccared employait les mêmes méthodes que son père, pour soutenir une foi différente, mais avec des issues similaires. Beaucoup, en effet, comprirent rapidement où se trouvait leur intérêt. Les conversions au catholicisme attestées par Jean de Biclar durent être réelles, et concerner principalement les évêques romains qui avaient jadis suivi Léovigild ; ils eurent là toute occasion de faire amende honorable, à moindre coût et surtout loin de la lourdeur et des risques d'une véritable assemblée conciliaire2012.

A contrario, les évêques ariens issus de la population gothique, c'est-à-dire ceux dont l'arianisme n'était pas une simple foi de façade mettant à l'abri d'une persécution temporaire, comprirent le risque qu'ils encouraient2013, à savoir de vivre ce que les catholiques avaient vécu depuis 580. Ils venaient déjà de perdre certaines basiliques et sans doute une grande part de leur influence à la cour. Or une série de rébellions met en lumière que le milieu épiscopal arien était en lien étroit avec les membres de la haute aristocratie wisigothique. Ces derniers craignirent-ils de se voir dépossédés du pouvoir au profit d'Hispano-Romains catholiques comme le duc Claudius dont la carrière devient singulièrement brillante à cette date2014 ? Quelles que fussent leurs motivations, les ariens estimèrent que la personne royale était en cause et les métropolitains homéens soutinrent avec force toutes les tentatives d'usurpation.

À Mérida, au courant de l'année 5872015, l'évêque Sunna épaula le complot organisé par un certain Segga, avec le soutien de membres influents de l'aristocratie2016, dont le futur roi Witteric. Si l'on suit les Vitae Patrum Emeritensium, les comtes goths impliqués dans la conspiration auraient un temps suivi la politique de Reccared en se convertissant au catholicisme, avant de revenir à l'arianisme, et d'entrer en opposition au pouvoir de Tolède, sous l'influence de Sunna. L'affaire avait pour épicentre Mérida, mais les intérêts en jeu étaient plus généraux et sans doute assez divers. Un certain nombre de catholiques s'y étaient même ralliés, intéressés par la perspective de l'élimination de Masona2017 : il est possible que l'autoritaire prélat se soit rendu assez impopulaire pour expliquer cette trahison des siens, mais cette participation des catholiques est la preuve que l'entreprise n'était pas de nature exclusivement religieuse. Il est plus vraisemblable de penser que la conjuration regroupait tous les nostalgiques des équilibres anciens et surtout tous les opposants au centralisme mis en place par la dynastie de Léovigild2018. Ce programme vague permettait de regrouper des effectifs nombreux ; ce qui, pour un complot, n'est que rarement un gage de succès. À la première occasion, Witteric trahit les conjurés2019.

Le duc Claudius réagit promptement, arrêtant les coupables puis exécutant les sentences prononcées par Reccared à leur encontre. L'usurpateur Segga fut condamné à avoir les mains coupées et à être relégué en Galice2020, tandis que les autres comploteurs se virent réduits à l'exil après confiscation de leurs biens2021. L'un d'entre eux, un certain Vagrila, parvint à s'échapper et à obtenir asile dans la basilique Sainte-Eulalie. Reccared ordonna de lui faire grâce, à condition que lui et toute sa famille deviennent esclaves de l'Église. Ce fut Masona lui-même qui négocia le véritable pardon de Vagrila, en échange de la conversion de ce dernier à la foi catholique. Signe des temps, l'hagiographe du milieu du VIIe siècle qui rapporta l'épisode2022 n'eut même pas l'idée d'évoquer une possible sincérité de l'aristocrate dans cette conversion, dont la seule alternative était la servitude perpétuelle2023.

Quant à l'évêque arien Sunna, la part qu'il avait prise au complot le plaçait en situation périlleuse. Reccared, comme naguère son père Léovigild l'avait fait envers Masona, lui promit la clémence en échange d'une conversion à la religion royale, désormais le catholicisme ; le roi alla même jusqu'à lui proposer un siège épiscopal dans une autre ville que Mérida, s'il acceptait de faire pénitence de son arianisme forcené2024. Mais Sunna montra autant de persévérance dans sa foi qu'en avait eu son rival catholique dans la même situation : il affirma fièrement qu'il ne saurait être question de pénitence, dans la mesure où la confession à laquelle il adhérait demeurait une religio du royaume2025. Reccared le condamna donc pour « entêtement » devant l'autorité2026, motif qui n'est pas sans rappeler les jugements rendus par les gouverneurs romains à l'encontre des chrétiens des premiers siècles. Sunna fut frappé d'une sentence d'exil, avec liberté d'aller où il le souhaiterait, à condition de ne jamais revenir en Espagne. Il choisit de partir en Maurétanie, où il conduisit une mission arienne, avant de mourir quelques années plus tard2027. Quant au patrimoine de Sunna et de l'Église arienne de Mérida, il revint tout naturellement à Masona2028 ; s'il ne s'agissait pour l'heure que d'une simple mesure punitive ad hominem, la procédure devait en être généralisée peu avant Tolède III2029. Remarquons qu'à cette date cependant, Reccared agissait encore envers les catholiques exactement de la même manière que son père envers les ariens réformés : ils ne bénéficiaient, si l'on ose la formule, que de la clause de la religion la plus favorisée.

Peu de temps après l'affaire de Mérida, à la fin de l'année 587 peut-être, les nouvelles de la conversion officielle de Reccared et de la nouvelle politique royale étaient parvenues en Narbonnaise2030 où elles provoquèrent des troubles. Dans un premier temps, Athaloc, qui semble devoir être identifié comme le métropolitain arien de la province2031, commença par mener campagne sur le plan doctrinal, sans doute en produisant des ouvrages de polémique anticatholique et en luttant contre la conversion des homéens à la foi nicéenne2032. La suite de l'affaire dut être d'une complexité extrême, au point que le rédacteur des Vitae Patrum Emeritensium renonce à donner tous les détails et affirme que le récit relèverait plus du genre tragique que du genre historique2033. Visiblement, à Mérida comme à Narbonne, on ne combattait pas à proprement parler pour le triomphe de l'arianisme, mais pour le droit à rester arien, c'est-à-dire que l'on refusait le centralisme et l'autoritarisme religieux de la dynastie de Léovigild2034. L'épisode permet de souligner à nouveau que les questions religieuses n'avaient aucune incidence sur les options diplomatiques, lorsqu'elles ne se doublaient pas de liens personnels comme le parrainage. Ainsi, lorsque, en 589, deux comtes goths ariens, Granista et Vildigern, issus de la haute aristocratie, se soulevèrent avec le soutien d'Athaloc contre Reccared, ils firent aussitôt appel aux Francs du très catholique roi Gontran, lequel envoya pour les soutenir une expédition dirigée par le comte Boson2035. Il y eut à cette occasion des massacres de moines, de clercs et de laïcs catholiques2036, sans que cela doive être mis en rapport avec la réaction arienne : les armées franques, catholiques, n'étaient guère connues pour le respect des populations et des églises des régions traversées. Reccared n'eut d'autre solution que d'accepter l'affrontement militaire, pour lequel il dépêcha le désormais irremplaçable duc Claudius. Celui-ci obtint la plus grande victoire jamais remportée par les Wisigoths contre les Francs2037. Granista et Vildigern disparurent alors, tandis qu'Athaloc, désespéré, mourait d'un coup de sang, laissant la Narbonnaise ouverte à la conversion au catholicisme2038.

Il fallut cependant attendre la révélation d'un complot à Tolède même, à la fin de l'année 588 ou au début de l'année 5892039, pour voir évoluer la position royale. En effet, depuis longtemps, la reine Goiswinthe, préposée par un destin malheureux au rôle de belle-mère vindicative, n'appréciait guère la politique de son beau-fils Reccared. Elle, qui avait jusque-là respecté le pacte la liant à Reccared2040, jusqu'à donner des signes de conversion au catholicisme, s'allia secrètement à l'évêque arien de la ville, Uldila, qui simulait lui aussi le ralliement. L'affaire ayant été dénoncée au roi, l'évêque coupable fut condamné à l'exil. Quant à la reine, s'il en faut croire Jean de Biclar, elle fut mise à mort comme « ennemie permanente des catholiques2041 ». Même si l'exécution de Goiswinthe répondait vraisemblablement à de multiples motivations, dont certaines éminemment politiques et familiales2042, Reccared venait de faire un pas auquel son père avait toujours renoncé : mettre à mort une personne pour fait de religion.

Si les raisons de la conversion personnelle de Reccared, puis de la conversion nationale au catholicisme, ne sont jamais clairement identifiées par les sources contemporaines, quelques hypothèses peuvent être avancées. Tout d'abord, Reccared était assez âgé, au début de la décennie 580, pour avoir perçu dans la révolte de son frère Herménégild la menace pour le pouvoir central que représentait le jeu trouble des antagonismes religieux, tout comme il le ressentit à nouveau lors des rébellions de 586-589. Cela put l'amener à considérer que l'existence d'un clergé chrétien concurrent de celui qui relevait de la religion royale offrait toujours un point de cristallisation aux usurpateurs : à travers lui, un parti d'opposition, déjà tout structuré, existait à l'état latent, n'attendant qu'un ambitieux pour prendre sa tête. En second lieu, il ne faut pas oublier qu'en cette fin du VIe siècle l'occupation byzantine constituait un facteur surdéterminant de la vie de la péninsule2043 ; si Reccared laissa Claudius intervenir contre les usurpations, et de plus avec des troupes peu nombreuses, c'est vraisemblablement que lui-même était mobilisé contre les Impériaux de la côte2044. Il était donc tentant de jouer l'imitatio imperii pour concurrencer leur prestige culturel. Mais surtout la conversion du royaume de Tolède briserait l'un des rares arguments justifiant l'invasion byzantine, qui était de faire triompher la foi catholique dans les anciennes provinces. Désormais, non seulement l'orthodoxie des Byzantins ne pourrait plus s'attirer des fidélités auprès de l'épiscopat espagnol2045, mais la papauté appuierait diplomatiquement les Wisigoths, ou du moins pouvait-on l'espérer2046. Reccared osa même, en sa première année de règne, avancer l'argument religieux pour obtenir la paix avec les rois francs2047 ; il se fit sèchement répondre par Gontran que sa conversion au catholicisme n'effaçait en rien l'insulte personnelle qu'avait été pour lui le traitement d'Ingonde. L'honneur, qui régissait les relations diplomatiques des rois barbares, n'était en rien christianisé. Et si Childebert II, moins impliqué dans la faide, avait accepté de donner en mariage sa sœur Chlodoswinde au roi des Wisigoths « parce qu'il avait appris que cette nation s'était convertie à la foi catholique », l'argument religieux n'avait guère de valeur lorsque l'on sait que cette même sœur avait également été promise au roi des Lombards Authari, un arien militant2048.




Le concile de Tolède III

L'ouverture du concile de Tolède III par Reccared le 8 mai 589, bien que constituant l'aboutissement logique du processus d'unification religieuse initié dix ans plus tôt, représente à plus d'un titre la fin d'une époque. Pour la première fois depuis la disparition de l'Empire en Espagne, l'ordre de convocation du concile émanait du pouvoir central2049 ; Jean de Biclar décrit ouvertement l'assemblée en termes de rénovation constantinienne2050. La mise en scène fut à la fois grandiose et archaïsante, comme pour battre sur leur terrain ces Byzantins que l'on haïssait tant. Le concile fut solennellement ouvert par le discours du princeps. Jusque-là, déclara-t-il, l'Espagne vivait dans l'hérésie, à savoir que l'arianisme était religion d'État. La conversion royale devait donc être pour les évêques un motif de joie2051. Si l'interdiction de réunion conciliaire avait été levée, c'était pour que les prélats puissent exprimer cette joie et qu'ils profitent de l'occasion pour « restaurer les institutions ecclésiastiques conformes aux anciennes coutumes2052 ». Du rôle des évêques dans la réduction de l'hérésie, il n'était fait nulle mention : c'était là une affaire royale, comme allait le préciser le Tomus qu'un notaire commençait à lire2053. Celui-ci contenait avant tout la profession de foi de Reccared2054 : l'orthodoxie espagnole, c'était la foi du princeps des Espagnes, ce que celui-ci devait signifier clairement en souscrivant les actes en premier, avant les évêques. Le catholicisme était officiellement devenu religion d'État.

Après que se furent tues les acclamations de l'épiscopat, on en vint à la question de la réintégration des nobles et des évêques ariens, qui furent, à la demande expresse du roi2055, présentés au concile. Ces convertis de la onzième heure étaient peu nombreux : seulement huit évêques, dont peut-être deux métropolitains2056, cinq viri illustres, un nombre inconnu de clercs et de nobles. Comme ces hommes avaient refusé la main tendue deux ans plus tôt mais ne s'étaient pas ouvertement révoltés, on leur réserva une cérémonie subtilement humiliante : ils récitèrent une confessio en vingt-trois articles dans laquelle ils abjuraient l'arianisme et prononçaient leur adhésion aux quatre premiers conciles œcuméniques, mais ils durent également jeter l'anathème sur ceux qui désormais suivraient les thèses du libellus macédonisant qu'ils avaient eux-mêmes rédigé en 5802057. En outre, les clercs ariens durent amener à Tolède tous les ouvrages polémiques ou liturgiques qu'ils possédaient, lesquels furent solennellement brûlés2058. En échange, ils reçurent le pardon, et furent intégrés dans la hiérarchie catholique aux places et fonctions qu'ils occupaient jusque-là, au risque de quelques aberrations : pendant quelques années, certaines villes possédèrent deux évêques catholiques, l'original et l'arien réintégré, situation peu canonique mais considérée comme temporaire et exceptionnelle, et donc sanctionnée comme acceptable par le concile de Tolède. À terme, la fusion fut d'autant plus facile que les pratiques et les modes de vie des deux clergés avaient toujours été assez proches, à l'exception de variations mineures comme la continence des clercs mariés2059. Pour les aristocrates ariens, l'enjeu était tout aussi important : la conversion devenait la condition obligatoire à leur maintien dans la fonction publique. Reccared, rompant avec plus de deux siècles d'histoire wisigothique, leur avait clairement signifié que les membres de la militia ne pouvaient plus désormais appartenir à une autre religion que celle de l'État2060. De plus, l'aristocratie ayant toujours été un acteur essentiel lors des grandes consultations, on mit un soin tout particulier à magnifier la scène de réception des nobles Goths dans le sein de l'Église catholique2061.

Les ariens étant symboliquement réintégrés par le concile, le roi Reccared reprit alors la parole, déclarant solennellement aux évêques que les « choses célestes », c'est-à-dire la conversion et le salut de ses sujets, relevaient du domaine de responsabilité de sa fonction royale2062. La distinction gélasienne était totalement ignorée, pour ne pas dire renversée. En conséquence, le roi s'estima en droit de demander au concile d'introduire la coutume orientale consistant à réciter le Symbole avant la communion, afin d'être sûr que toutes les personnes présentes à l'office soient bien catholiques2063. De même, à l'égard des juifs, Reccared joua de sa position quasi impériale pour inviter les évêques à réaffirmer certains principes de droit romain tombés en désuétude : l'illégalité des mariages mixtes (et, de façon plus originale, le baptême obligatoire des enfants qui en seraient issus), l'interdiction de la possession d'esclaves chrétiens et de la détention d'une fonction publique comportant un pouvoir de coercition sur les chrétiens2064. Le rédacteur des actes de Tolède III affirma que cela s'était déroulé « sur la proposition du concile », mais on comprend mal pourquoi des évêques auraient suggéré au souverain... de leur demander de rédiger un canon ! La formule dissimule maladroitement la soumission de l'épiscopat vis-à-vis du pouvoir royal sur le problème juif. Enfin, Reccared ordonna – le mot est employé – aux évêques de travailler en commun avec les fonctionnaires royaux pour obtenir la pleine conversion des païens. Les idoles devraient être détruites et toutes les peines pourraient être employées contre les idolâtres, à l'exception de la peine de mort2065. Quant à la sincérité de la conversion, à laquelle on s'était montré attentif envers les nobles et les clercs ariens, il n'en fut même pas fait allusion à propos des païens. Peut-être était-ce parce que ceux-ci ne se rencontraient plus que dans les rangs des rustici, dont la liberté religieuse était étroitement contrôlée par leurs domini chrétiens2066. Pour le reste, Reccared laissait les évêques libres de prendre les dispositions canoniques qu'ils souhaiteraient2067, dans la mesure où elles iraient dans le sens de la conversion nationale.

L'épiscopat répondit avec empressement aux demandes de Reccared, acceptant la réforme liturgique proposée sur la récitation du Symbole2068, validant le nouveau statut des juifs2069 et surtout donnant son plein soutien à la campagne de lutte contre le paganisme, pour laquelle le concile alla même jusqu'à lever l'excommunication contre l'évêque ou le juge qui se montrerait négligent dans sa participation à la politique royale2070. Cet abandon par le corps épiscopal de toutes ses prérogatives spirituelles, mais également sa trahison de toute la déontologie péniblement élaborée depuis le IVe siècle n'est pas aisée à expliquer. Sans doute l'enthousiasme suscité par la conversion de Reccared et encouragé par la référence au modèle constantinien a-t-il pu aiguiser les espérances. Longtemps auparavant, un Espagnol, Ossius de Cordoue, avait su montrer sa fidélité indéfectible au premier empereur chrétien. Ajoutons qu'une partie de l'épiscopat présent à Tolède III avait naguère été brisée par Léovigild – certains de ses membres ayant accepté la conversion au macédonianisme – et que tous ne brillaient pas par leur combativité. En outre, près du tiers des participants à Tolède III étaient en poste depuis moins de cinq ans2071, postes qu'ils devaient vraisemblablement à la faveur royale, et se montraient donc d'une souplesse inhabituelle vis-à-vis des initiatives du souverain. Pour finir, Reccared venait de faire à ces hommes un inestimable cadeau en leur transmettant l'intégralité du patrimoine des églises ariennes2072, sans rien réserver pour le fisc alors que c'était là son droit de princeps2073. La conjonction de tels facteurs peut seule expliquer cette abdication totale de l'initiative en matière de conversion. Certains évêques, ceux qui justement avaient le mieux résisté à l'autoritarisme de Léovigild, donnèrent cependant des signes de leur mécontentement, sans oser briser l'unanimité : dans son homélie finale, Léandre, qui avait pourtant été l'un des grands organisateurs de la réunion2074, se félicita de l'unité retrouvée de l'Église espagnole, mais n'eut pas un mot de remerciement ou de félicitation envers Reccared, dont les « invitations » faites aux évêques lui rappelaient peut-être trop de souvenirs douloureux2075. L'évêque de Séville, qui avait jadis été exilé pour avoir refusé que la foi de Léovigild devienne l'orthodoxie espagnole, n'entendait pas sanctionner l'usurpation de l'auctoritas spirituelle qu'était désormais en train de mener son fils.

Reccared promulgua en effet une loi de confirmation du concile, qui rappelait clairement que le pouvoir royal ne constituait pas un simple bras séculier concédé à l'Église, mais que le concile avait été l'instrument législatif de l'unification religieuse de l'Espagne voulue par le pouvoir royal. Ce texte assortissait les sanctions canoniques de peines civiles qui n'avaient été ni demandées, ni peut-être même souhaitées par les évêques, et qui venaient notamment s'ajouter aux dispositions déjà prises contre les païens et contre le prosélytisme juif sur les esclaves2076. Sur ce dernier problème, Reccared émit en outre une loi interdisant aux juifs d'acheter ou de recevoir en don un esclave chrétien ; en cas de circoncision de ce dernier, le maître coupable devrait être puni de la confiscation de tous ses biens. Il s'agissait d'une reformulation d'un principe de droit romain2077, mais le roi en étendit l'application jusqu'à affirmer que, dans une familia juive, « l'esclave ou la servante qui affirme ne pas être juif devra se voir accorder la liberté2078 », c'est-à-dire que la mesure avait valeur rétroactive.




Résistances et compromis

Bien sûr, Tolède III n'avait pas été le consensus national complet que proclamaient ses actes. Certains ariens, notamment des clercs, n'étaient pas encore ralliés, même s'ils étaient désormais considérés comme « perdus », au sens eschatologique, mais aussi au sens civil, sans espoir de réintégration dans la vie du royaume2079. La Septimanie se montra ainsi un temps rétive à l'unité religieuse. Lors du concile de Narbonne du 1er novembre 589, qui avait été réuni sur l'ordre de Reccared pour faire appliquer en Septimanie les décisions de Tolède III, deux des participants, l'évêque de Béziers et le métropolitain lui-même, tinrent en effet à signaler qu'ils appartenaient à l'église catholique de leur cité2080. Cela laisse deviner que des églises, ou du moins des clergés ariens concurrents y demeuraient. À Saragosse également, la réintégration des clercs homéens traîna en longueur, et, en 592, un concile réuni avec la caution royale dut préciser les dispositions pratiques pour le passage des prêtres et des diacres ariens dans la hiérarchie catholique2081 et pour la récupération effective des basiliques2082 et des reliques que l'on y trouverait. Ces dernières devaient en particulier subir une sorte d'ordalie par le feu2083 avant d'être vénérées par les catholiques. Les évêques réunis à Saragosse signalèrent également que ceux qui cacheraient des reliques hérétiques seraient passibles d'excommunication, signe que certains des anciens ariens n'étaient encore convertis que de nom. Il n'en reste pas moins que Reccared avait donné plus de temps à ses anciens coreligionnaires pour se convertir que ne l'avait prescrit le concile national. Dans sa prudence, le procédé se montra efficace. Peu après la clôture de Tolède III, se fit jour une nouvelle rébellion contre le pouvoir royal, dirigée par le duc Argimund. Mais elle n'avait plus aucune composante religieuse et fut facilement écrasée. Son meneur reçut la peine des usurpateurs, l'amputation des mains, et celle des parjures, la décalvation, sans que soient posés les délicats problèmes du règlement de la révolte de Sunna2084.

L'époque semblait donc mûre pour une avancée décisive dans la christianisation ; en 589, le concile de Narbonne, qui entendait lutter contre la pratique jugée blasphématoire du jeudi chômé2085, proclama l'obligation du repos dominical non seulement pour les chrétiens, mais également pour les juifs et les étrangers présents dans la province, potentiellement hérétiques ou païens2086. Le droit canon s'affirmait ainsi clairement comme un droit territorial, supra-national, et, de façon plus étonnante, supra-religieux. Mais le fait que la responsabilité de l'application du canon fut confiée au comte de la cité laisse supposer que la mesure fut prise sur initiative ou au moins avec approbation royale. L'exercice de ce nouveau droit universel était donc, dans une tradition issue de l'Empire chrétien, placé sous la tutelle du princeps.








Le dérapage religieux : la question de la « fides »

Au début du VIIe siècle, les ariens avaient définitivement disparu et le paganisme agonisait, privé des rites qui en préservaient la vigueur. À l'égard des juifs, les trois premiers successeurs de Reccared, à savoir son fils Liuva II (601-603), le toujours retors Witteric (603-610) et Gondomar (610-612), maintinrent les principes issus de Tolède III, même s'ils firent preuve, à titre personnel, d'une plus grande bienveillance2087. Néanmoins, la disparition de facto de toutes les autres religions autorisées plaçait le judaïsme dans une position délicate, au point que certains le percevaient désormais comme le dernier corps étranger au royaume chrétien d'Espagne. Ce fut dans cette perspective que le roi Sisebut (612-621) tenta de le réduire dans le but de parachever l'unification du royaume.


Sisebut et la première persécution

Dès les premiers mois de son règne2088, Sisebut promulgua une loi renforçant les prescriptions de Reccared sur la possession d'esclaves par les juifs, et modifiant le régime des conversions et des mariages mixtes2089. En premier lieu, l'emploi d'un chrétien, esclave ou libre, devenait totalement interdit pour les juifs. Un délai d'un ou deux mois permettait bien aux maîtres juifs de revendre leurs esclaves chrétiens, mais l'échéance était si brève que le marché dut être immédiatement saturé et que les maîtres durent affranchir leurs esclaves pour ne pas tomber sous le coup de la loi ; dans ce cas, les personnes libérées devaient recevoir le statut de citoyens romains. Sisebut excluait donc l'évolution vers un statut d'affranchis, sans doute parce que celui-ci comportait encore un devoir d'obsequium envers l'ancien maître devenu patron, alors que justement on œuvrait à supprimer toute forme de soumission de chrétiens à des juifs. Le roi se déclarait conscient que la sévérité de la loi ne manquerait pas de susciter des tentatives de fraude, comme les ventes simulées ou le transfert d'esclaves au-delà des frontières – sans doute dans d'autres communautés juives. Pour s'en prémunir, il définissait de lourdes sanctions à l'encontre des contrevenants, assorties de fortes incitations à la délation. Quant aux esclaves juifs de maîtres juifs, s'ils acceptaient le baptême, ils recevraient une sorte de droit de préemption sur leur propre personne dans le cas où ils auraient un pécule suffisant : dans le cas contraire, ils seraient rachetés par des chrétiens, sans que leurs maîtres puissent protester. Outre son contenu purement religieux, cette première attaque comportait donc, semble-t-il, une composante économique2090 : on tentait de priver les propriétaires juifs de leur main-d'œuvre servile en les forçant à libérer ou à vendre à perte, même si une illusion de légalité était maintenue, les expropriations ne s'opérant pas sans compensation.

Les mariages mixtes furent pour leur part totalement interdits, et désignés comme inlicita conubia2091 : si l'un des conjoints demeurait juif, il était condamné à l'exil à vie. En revanche, s'il acceptait de passer à la religion chrétienne, il pourrait conserver tous ses esclaves, y compris bien sûr ceux d'entre eux qui étaient chrétiens, ce qui était un véritable appel à la conversion pour sauver les patrimoines dont la familia servile était une part aussi importante que les domaines fonciers. Quant aux unions serviles mixtes, incontrôlables en elles-mêmes car sans nature juridique claire, les enfants qui en naîtraient deviendraient obligatoirement chrétiens.

Sisebut alla beaucoup plus loin dans la lutte contre le prosélytisme. Il prescrivit que, désormais, l'initiateur d'une conversion au judaïsme serait puni de mort, alors que jusque-là le Code Théodosien n'exigeait cette peine que pour le coupable de circoncision2092. De plus, le converti qui refuserait de revenir au christianisme aurait à subir la décalvation, le fouet et la réduction au rang d'esclave. Il est difficile de ne voir là que des mesures défensives contre le prosélytisme juif 2093 : les communautés hébraïques se trouvaient pour la première fois mises en péril économiquement et démographiquement.

Les modalités de production et d'application de ces dispositions suivaient, en les radicalisant, les modes opératoires définis par Reccared2094. Cependant, il est à remarquer que la loi avait été émise par le pouvoir royal seul, c'est-à-dire par Sisebut associé « avec toute l'administration palatine »2095, ce qui signifie qu'elle constituait un nouveau coup de boutoir du centralisme tolédan. Sisebut n'avait pas consulté l'épiscopat avant de prendre cette mesure : certes, il n'avait pas eu le temps matériel de réunir un concile national, mais surtout il estimait qu'« arracher avec clémence nos coreligionnaires des mains des infidèles » relevait de son seul devoir de princeps chrétien2096. La situation était paradoxale, le roi se réservant l'auctoritas en matière spirituelle et déléguant l'exécution à une sorte de « bras épiscopal », assisté des fonctionnaires royaux. Car il ordonnait « aux évêques et aux judices institués (dans les cités), ainsi qu'à tous les autres prêtres et judices »2097 de diffuser et d'appliquer les dispositions de l'édit. La confusion entre le clergé et le fonctionnariat se voyait ainsi entérinée dans les faits, de façon d'autant plus choquante que la loi comportait le recours à la peine de mort, sentence qu'aucun ecclésiastique ne pouvait, dans la tradition patristique, prononcer ou faire appliquer.

Il y eut quelques clercs pour ne guère apprécier cette politique qui rappelait les plus douloureux moments de la théocratie impériale du IVe siècle. Les évêques de Tucci (actuellement Martos), Mentessa (La Guardia) et Cordoue hésitèrent sans doute à appliquer certaines dispositions de la nouvelle loi, qui allaient à l'encontre de leurs conceptions tant ecclésiales que théologiques. Sisebut réagit en leur adressant une lettre, peut-être un rescrit2098, où il répétait en les commentant les termes de la loi, tout en faisant des concessions, comme d'insister pour que les familles d'esclaves ne soient pas séparées lors du rachat2099. Mais sur le fond, il ne modifiait rien au principe d'une application par le clergé et les pouvoirs publics agissant de pair contre les déviants religieux. Isidore de Séville évita lui même de trop se compromettre dans les égarements de son royal protecteur, dont il ne partageait pas la croyance en l'efficacité de la coercition2100. Évoquant le souvenir des prélats Ithace et Ursacius, jadis impliqués dans la mort de Priscillien, Isidore eut soin de souligner qu'un évêque ne saurait à quelque titre que ce soit être impliqué dans une sentence capitale2101. Et lorsqu'il découvrit dans sa ville de Séville un Oriental se prétendant évêque de la secte des acéphales, il profita de la réunion d'un synode provincial pour le pousser à l'abjuration, sans avertir Tolède semble-t-il. L'hérétique eu le droit de se défendre, et le tribunal ecclésiastique ne fit ni recours ni mention à la menace du bras séculier2102.

Certains laïcs chrétiens, qui vivaient depuis des générations en bonne intelligence avec les juifs, furent sans doute également choqués par les mesures dont leurs voisins étaient victimes. Un épisode, quoique d'interprétation difficile, éclaire la solidarité entre les communautés. À Tolède, entre 612 et 615 vraisemblablement, la politique royale qui poussait les grands propriétaires juifs à se convertir pour garder leur main-d'œuvre commençait à obtenir ses premiers succès. Certains membres éminents de la communauté judaïque de la ville, Joseph, le rabbin Isaac et Nephtali avaient accepté de recevoir le baptême de la main du métropolitain Aurasius2103. Incapable de réagir contre ces désertions, Levi Samuel, qui était à la tête de la synagogue de Tolède, alla demander le soutien d'un certain Froga, probablement le comte de la ville2104. Celui-ci se laissa émouvoir, ou acheter si l'on considère les attestations contemporaines de corruption de judices chrétiens par des juifs2105, et accepta de défendre publiquement les juifs au palais2106. Lors de la confrontation, bien que le simple recours au Bréviaire, toujours en usage officiel en Espagne2107, eût suffi à lui donner une solide argumentation juridique en faveur de la religio licita, le comte sut se montrer particulièrement brillant, déplaçant le débat sur le terrain théologique et ayant peut-être recours à l'argument eschatologique du nécessaire maintien de la religion juive. Aurasius, le jugeant judaïsant, s'écria que l'Église avaient été humiliée par son intervention2108. Une scolie tardive inventa, pour rendre la scène plus choquante, une intervention des hommes du comte à la sortie de l'église, frappant les catéchumènes juifs pour les obliger à apostasier2109. Il n'y avait pas besoin d'une telle action pour que le métropolitain réagisse violemment, en envoyant une lettre haineuse au comte, dans laquelle il l'excommuniait et l'anathématisait.



Vers 615, Sisebut alla au-delà du simple renforcement des dispositions de Tolède III et ordonna la conversion forcée et générale de tous les juifs du royaume2110. Quoique Sisebut ait été une personnalité célèbre jusque dans le monde franc2111, son entreprise n'est guère connue par les sources narratives ordinaires, et elle se perçoit surtout à travers la réaction qu'elle suscita dans l'épiscopat espagnol. Car, une fois encore, les évêques n'avaient pas été consultés, pas plus sans doute que les grands laïcs, et le roi avait pris seul l'incroyable décision de franchir une nouvelle étape dans la conversion, au mépris de la logique tacite qui voulait que tout abandon de liberté soit décidé en commun. Certains évêques en furent vraisemblablement outrés, même si Isidore fut le seul à faire remarquer, a posteriori, l'aberration pastorale que représentait une telle campagne de conversions forcées. Dans son Histoire des Goths, il écrit que Sisebut, « amena les juifs à la foi chrétienne, mais pas de la bonne manière. Il les y obligea par la force publique, eux qu'il aurait fallu appeler à la foi par l'usage de la raison »2112. Or seuls les clercs pouvaient amener les juifs à « la raison » par l'usage de la prédication fondée sur les correspondances entre Ancien et Nouveau Testament : l'évêque de Séville rappelait désespérément que la fonction de l'Église était d'être l'organisatrice, non l'auxiliaire des conversions. Isidore crut cependant bon d'ajouter, dans une perspective paulinienne, qu'une occasio peut toujours être utilisée dans le plan divin pour assurer la conversion générale2113 ; cette réserve ne lui était arrachée, peut-être, que par l'amitié qui l'avait lié au roi persécuteur.

Une source alternative et peu exploitée sur la persécution de Sisebut peut toutefois être recherchée dans une petite compilation canonique systématique, désignée sous le nom d'Excerptum Canonicum, qui fut insérée dans la grande collection Hispana chronologique entre les actes des conciles de Tolède VIII et IX. La date de sa composition est inconnue, mais elle semble pouvoir être située vers le milieu du VIIe siècle, dans la mesure où le dernier concile qu'elle cite est celui de Tolède IV de 6332114 et où le texte de l'Excerptum apparaît pour la première fois dans la récession Juliana de l'Hispana2115. Toutes les pièces présentées dans cette compilation sont facilement identifiables, à l'exception de la dernière, qui fait partie de la section particulièment fournie concernant les juifs2116, et qui est désignée comme le « canon dix du concile de Séville ». Or, aucun concile de Séville ne présente de trace d'un tel canon. José Orlandis, mettant en relation différentes sources gravitant autour d'Isidore de Séville, a été amené à proposer l'hypothèse d'un concile tenu à Séville, probablement entre 615 et 619, dont ce canon serait l'ultime vestige2117. Si c'est bien le cas, et avec toutes les réserves que nécessite un texte d'origine aussi imprécise, les renseignements fournis permettent d'éclairer la persécution à la fois dans son impact réel et dans sa réception par le milieu épiscopal.

Tout d'abord, il apparaît clairement dans ce canon que les évêques acceptèrent de valider l'entreprise de conversion lancée par Sisebut, au nom des responsabilités attachées à la fonction royale :


Il était mauvais qu'un princeps éminent, plein de foi et de la grâce de l'Esprit Saint, (...) laissât dans l'erreur de la perfidie des âmes qui lui étaient soumises, et que demeurent sous sa direction des personnes étrangères à la foi du Christ2118.



Mais ils vont beaucoup plus loin en justifiant, au nom de cette même responsabilité royale, l'usage de la contrainte pour obtenir la conversion des juifs :


Car le princeps très fidèle à Dieu et très victorieux Sisebut, au milieu de tous les soucis de son État, se souvenant, par la parole des Pères, à savoir que beaucoup de bonnes actions sont accomplies par ceux qui agissent à contre-cœur, et, sachant qu'il devait rendre compte à Dieu à propos de ceux que le Christ avait confiés à sa direction, préféra amener ces gens-là contre leur gré à la vérité plutôt que de les laisser dans l'ancienneté d'une perfidie enracinée2119.



Les formules employées témoignent probablement de la teneur de l'édit royal et, en apparence, l'épiscopat accepte avec une certaine servilité d'y souscrire.

Toutefois, les rédacteurs du mystérieux « concile de Séville » ont également eu connaissance des difficultés de mise en œuvre de l'édit de conversion. Certains juifs convertis, qui avaient été sommés de présenter leurs enfants à l'église pour qu'ils y soient à leur tour baptisés, amenaient à leur place d'autres enfants, déjà baptisés, pour préserver les leurs de ce rite. Les rédacteurs s'insurgèrent à la fois contre le sacrilège de rebaptême qui était ainsi perpétré et contre la mauvaise foi des parents. Ils prescrivent que désormais on devait recevoir le serment des parents – théoriquement digne de foi, puisqu'ils étaient baptisés –, mais aussi le témoignage des voisins, de façon à vérifier que les enfants présentés soient les bons. En outre, les juifs baptisés de force continuaient de respecter les fêtes judaïques et les interdits alimentaires, et il est demandé aux clercs de les convier à assister plus souvent à l'office, de façon à ce qu'ils découvrent que les prescriptions de l'Ancien Testament doivent recevoir une lecture spirituelle et non littérale. Le canon se conclut sur les moyens de correction à employer en cas de non-respect des serments baptismaux par les juifs convertis. La première fois, ils doivent être avertis par le prêtre. S'ils refusent de s'amender, « ils doivent être dénoncés au judex, de sorte que ceux que la religion n'arrive pas à réprimer, ce soit la terreur et la sévérité séculière qui les corrigent »2120.

Le canon pourrait n'être qu'un acte de totale soumission au pouvoir royal, mais il donne toutefois une impression de profond malaise. Les rédacteurs tentent l'impossible pour ne pas mettre en avant leur responsabilité dans la conversion forcée, insistant sans cesse sur le fait qu'il s'agit d'un ordre royal. Ils vont même jusqu'à rappeler que la position épiscopale sur le sujet reste encore celle du concile d'Agde, à savoir qu'il ne faut pas convertir les juifs de force, mais au contraire allonger au maximum la durée de catéchuménat des volontaires de crainte d'avoir affaire à des conversions simulées2121. Même l'appel au judex se trouve différé et n'est recommandé que pour résoudre le cas des irréductibles. En résumé, deux volontés semblent être à l'œuvre, entre le désir de valider l'acte royal et la crainte d'agir contre l'ordre canonique.

Or le concile s'était tenu à Séville, le siège métropolitain d'Isidore, et il est peu concevable que celui-ci n'ait pas assisté à la réunion et participé à la rédaction des actes. La tension observée correspondrait alors à celle que l'on trouve dans l'Historia Gothica du même Isidore, entre l'admiration et même l'amitié qu'il éprouve pour Sisebut, et l'hostilité que ne peut manquer de soulever cette inopportune mesure de conversion forcée. Là est peut-être aussi une clef d'explication de l'absence du mystérieux « concile de Séville » dans l'Hispana. Après la mort du roi Sisebut, Isidore aurait tout fait pour évacuer le souvenir de la compromission de l'épiscopat (et de sa propre personne) que constituaient les actes de la réunion. Il aurait donc écarté volontairement les canons de la compilation canonique à laquelle il travaillait et qui deviendrait la collection Hispana. Malheureusement pour lui, des copies circulaient encore, qui furent utilisées pour rédiger l'Excerptum. Et le hasard voulut que le canon porteur de tant de honte fût après la mort d'Isidore réincorporé dans la collection dont on l'avait si soigneusement écarté, à une date où, il est vrai, l'épiscopat ne percevait plus rien de choquant dans la situation décrite2122.

Aussi, en 615, beaucoup de juifs échappèrent ainsi aux contrôles et, partant, aux conversions forcées2123. Certains réussirent très probablement à cacher leurs enfants. D'autres choisirent la fuite2124, conséquence désastreuse d'une mesure royale qui entendait christianiser le royaume et non le vider. Ces exilés semblent cependant minoritaires, car, pour des raisons diverses, nombre d'évêques et d'agents royaux, des hommes comme Isidore ou Froga, avaient refusé d'appliquer l'ordre de Sisebut dans toute sa force. Les rois wisigoths qui lui succédèrent s'en souvinrent en menant des consultations à caractère consensuel plus marqué, mais surtout en invitant les conciles à promulguer des peines à l'encontre du judex ou de l'évêque négligent dans sa tâche d'uniformisation religieuse.



Les raisons qui avaient poussé Sisebut à prendre une mesure aussi extrême demeurent obscures2125. On a souvent mis en avant la grande piété du roi, soulignée par Isidore de Séville qui lui dédia ses Étymologies, et nettement attestée par les pièces conservées de la correspondance royale2126. Mais elle ne saurait tout expliquer, car Sisebut, contrairement à un grand nombre de ses contemporains espagnols, n'était pas un millénariste, lui qui rédigea en personne un traité sur les éclipses de lune, en leur donnant une explication rationnelle, à l'encontre des interprétations apocalyptiques des conjonctions de 611 et 6122127. Ce paradoxal « rationalisme » du roi semble également aller à l'encontre de tout un réseau d'interprétations qui tendraient à rapprocher sa politique de celle d'Héraclius2128 : cet empereur, adepte convaincu de l'astrologie, n'avait en effet lancé sa mesure de conversion forcée que par une peur magico-eschatologique des peuples circoncis2129. Si l'on ne peut donc pas considérer l'entreprise de Sisebut comme la réponse donnée à un ordre venu de Byzance – qui reste à cette époque l'ennemi par excellence –, une influence orientale indirecte est envisageable, dans la mesure où le durcissement de 615 se produisit un an après la prise de Jérusalem par Chosrès II, le 5 mai 6142130. Mais, même en supposant que l'Espagne ait été informée de l'affaire, la nouvelle ne put que jouer le rôle de catalyseur dans une logique déjà bien établie de persécution. On a parfois également avancé la thèse d'une influence de l'Église espagnole, qui aurait profité de la religiosité du roi pour faire triompher son modèle unitaire et anti-judaïque2131 ; mais les lois de Sisebut ne portent trace d'aucune consultation du clergé, qu'elle soit informelle ou synodale2132, et, de plus, le concile de Tolède IV devait montrer par la suite qu'il n'y avait encore aucune conception unifiée sur la question de la conversion des juifs dans le corps épiscopal espagnol.

Sans nier la conjonction des différents motifs précédemment évoqués, on peut avancer avec prudence que la piété royale, indiscutable, est soudainement entrée en résonance avec l'émulation permanente qui existait entre l'Espagne wisigothique et le monde franc. La Vie de saint Didier de Vienne que Sisebut rédige en personne témoigne en effet d'un mélange de mépris et d'admiration pour la monarchie mérovingienne, la première à avoir fait le choix du catholicisme, celle qui était selon lui retombée dans le vice sous Brunehaut, mais qui s'affichait à nouveau magnifiée par le sceptre de fer de l'unificateur Clotaire II2133. La proximité chronologique entre le concile de Paris de 614, assorti de son édit royal correctif, et la mesure de conversion forcée de Sisebut de 615 autorise à formuler l'hypothèse selon laquelle le roi wisigoth aurait décidé de dépasser les Francs en prestige, en réussissant avant eux l'unité religieuse de son royaume2134. C'est du moins ainsi que l'on peut interpréter, avec prudence, le « désir de rivaliser (aemulationem) »2135 qu'évoque Isidore de Séville comme motif à la persécution.

Mais le défi était immense, et Sisebut comprit que son seul règne ne suffirait pas à l'accomplir. Il décida donc de lier ses successeurs à l'entreprise, en lançant une terrible malédiction, civile et religieuse :


Que la main droite triomphante du Christ rende victorieux ceux de nos successeurs qui observeront cette loi et qu'en vérité elle conforte le trône du roi dont la foi aura été appréciée par la clémence divine. (...) Mais, la témérité de celui qui la transgressera et de celui qui ne la maintiendra pas précieusement sera, en ce siècle, digne du plus grand mépris de tous les hommes, et sa vie devra s'arrêter à l'instant (...). Et quand le temps terrible du Jugement futur viendra et qu'aura lieu la terrifiante venue du Seigneur, il sera séparé du troupeau du Christ, et ira à gauche, brûler avec les Hébreux dans les flammes atroces, en compagnie du diable, et la peine éternelle, vengeresse, viendra frapper les transgresseurs2136.



Le roi qui oserait remettre en cause les mesures de 612 perdrait donc toute légitimité et pourrait être mis à mort par n'importe qui. Dans une Espagne en proie aux rébellions endémiques, ce dispositif fut si efficace qu'aucun roi Wisigoth n'osa jamais abolir ou contrevenir à la législation anti-juive.




Le concile de Tolède IV de 633 et l'impossible freinage

L'incroyable décision personnelle de Sisebut, bafouant le système du rituel d'unanimité lors des conversions, n'avait pas seulement conduit à un échec, mais aussi à des divisions internes. Après la mort du persécuteur, il fallut profiter d'une nouvelle assemblée nationale pour corriger et unifier la ligne de conduite : ce fut Tolède IV, réuni en 633 par le roi Sisenand (631-636), concile qui avait d'ailleurs pour but essentiel d'uniformiser les dogmes et les usages des clercs à travers le royaume2137. En cela, les évêques tentaient de rattraper les étapes que Sisebut avait négligées dans l'unité de la foi : entre autres, la liturgie baptismale2138 et la tonsure, pratiques toutes deux liées au souvenir des pratiques ariennes2139, firent alors l'objet d'une procédure d'unification. Le paganisme ne fut pas abordé, mais le problème demeurait latent, au point que l'on invita les clercs à ne pas consulter les devins2140. Mais c'était surtout face au judaïsme, victime d'une tentative de conversion forcée moins de dix ans avant, que l'exercice auquel se livraient les évêques s'avérait périlleux, pour ne pas dire quasiment impossible : il fallait revenir en arrière dans le schéma de conversion sans nier la valeur même de ce processus, tout en respectant les arguments théologiques et pastoraux de certains membres de l'épiscopat. À cela s'ajoutait le souvenir de la malédiction levée par Sisebut, à l'encontre de laquelle le concile ne pouvait aller sans menacer la sécurité du nouveau roi.

La définition de la « convertibilité » des juifs qui devait ressortir d'une consultation soumise à de tels pré-requis ne put être que paradoxale. Du strict point de vue de l'histoire de l'unification religieuse du royaume, il y eut bien au canon 57 une condamnation des baptêmes forcés2141, mais pas du « très religieux princeps Sisebut » et de sa politique. Les juifs reçurent à nouveau le droit de pratiquer leur religion comme ils l'entendaient, mais ceux d'entre eux qui avaient été convertis de force lors de la persécution n'eurent pas l'autorisation de revenir à leurs croyances antérieures, « afin que ne soit pas blasphémé le nom de Dieu »2142. Il dut bien y avoir des pasteurs pour faire remarquer l'erreur logique, mais, répétons-le, sur le plan pratique, les évêques, et le royaume tout entier avec eux, étaient pris au piège d'une situation insoluble. S'ils ratifiaient la politique de Sisebut, ils entraient en opposition avec leurs principes et avec les faits observés, c'est-à-dire avec l'échec patent de la conversion générale. Mais s'ils l'annulaient, ils revenaient en arrière sur les progrès dans l'unification, alors que le processus était vécu comme une part intégrante du plan divin destiné à assurer le triomphe universel du christianisme. D'où ce canon, témoin des douloureuses contractions vécues par ses rédacteurs.

Dans ce cadre paradoxal, on jugea plus convenable de n'accorder aux juifs qu'une tolérance religieuse minimale, leur interdisant notamment les mariages mixtes, avec effet rétroactif pour les unions existantes2143. Ce simple droit à l'existence était, en outre, peut-être restreint à une seule génération si l'on accepte comme original le texte du canon 60, qui prévoit que tous les enfants de parents juifs devaient leur être retirés et être confiés à un monastère ou à des chrétiens « craignant Dieu » afin qu'ils soient instruits dans la religion catholique2144. Les personnes restées dans le judaïsme, c'est-à-dire ceux des juifs qui avaient réussi à contourner la loi de Sisebut, furent proportionnellement moins durement frappés que ceux qui avaient été convertis de force. Afin d'éviter l'apostasie de ces derniers, tout contact avec les « infidèles », c'est-à-dire les non-baptisés, leur était désormais interdit, au nom des vertus de la ségrégation religieuse. Et si par hasard les convertis de force s'avéraient « prévaricateurs », c'est-à-dire retournaient à leur anciens rites, les évêques se montraient féroces : ils les privaient du droit à témoigner en justice – car ils avaient déjà rompu un serment –2145 et prescrivaient pour peine la confiscation intégrale de leurs biens2146.

Mais Tolède IV était aussi un piège tendu à l'épiscopat par le pouvoir royal ; Sisenand avait eu beau se prosterner devant les soixante-six évêques réunis2147, semblant reconnaître leur prééminence spirituelle, il entendait bien, par une imitation impériale patente, imposer au concile d'inclure dans le droit canon les dispositions qu'il jugeait, à titre personnel, nécessaires à l'unité du royaume et de l'Église2148. Les évêques portèrent l'entière responsabilité de l'évolution : ils reconnurent à Sisenand, en raison de sa piété, une responsabilité dans les matières divines, c'est-à-dire une auctoritas spirituelle comparable à la leur2149. Sisenand en profita pour ordonner la conversion forcée, ou plutôt la reconversion, des juifs déjà convertis puis apostats, là où pourtant les prélats n'avaient prévu que des peines civiles et financières. Le roi confiait l'exécution de cette mesure aux évêques, lesquels s'inclinèrent. Au passage, Sisenand ordonnait que les enfants circoncis par leurs parents apostats soient retirés de la garde de ces derniers ; les esclaves ayant subi la circoncision devaient être libérés2150.

Mais en fait, l'évolution la plus étonnante du point de vue du droit se rencontre au canon 165 de la réunion de Tolède IV :


À la demande du seigneur et très excellent roi Sisenand, le saint concile a établi que les juifs ou ceux qui sont d'anciens juifs n'ont en aucun cas le droit d'aspirer à une charge publique car, à cette occasion, ils commettent des injustices envers les chrétiens. Pour cette raison, que les gouverneurs et les prêtres des provinces suspendent toutes leurs usurpations frauduleusement maintenues, et ne leur permettent pas d'exercer une fonction publique. Si l'un des judices a permis une telle chose, qu'il soit excommunié comme sacrilège, et que celui qui a commis l'usurpation soit condamné aux supplices publics2151.



Ce canon faisait plus qu'entremêler les mesures du concile de Paris de 614 et les leçons de l'aventure de Froga. Il réduisait les chrétiens issus du judaïsme au même statut que les juifs authentiques. La raison en est facilement compréhensible : les convertis forcés de Sisebut étaient en majorité revenus au judaïsme, et il s'avérait désormais bien difficile de distinguer les deux populations. Mais cette disposition n'en constituait pas moins une totale aberration juridique et pastorale, rendant impropre le cadre d'expression des statuts communautaires au sens ancien, mais surtout enlevant tout intérêt personnel aux conversions volontaires2152.

Sisenand ne rompait donc pas avec la politique de Sisebut ; mais en souhaitant en étaler l'exécution dans le temps, en vue d'une disparition progressive du judaïsme, il parvenait à ce résultat paradoxal : sans qu'il y ait encore la moindre connotation éthnique, le statut de « juif » était devenu indépendant de l'adhésion réelle au judaïsme. Car le concile, en une déclaration solennelle, avait mis en garde tous les sujets qui « méprisent de respecter la fidélité jurée par serment à leurs rois, et jurent avec la bouche la formule du serment tout en restant attachés avec leur cœur à l'impiété de la perfidie, et donc jurent à leur roi en trahissant la foi jurée »2153. La formule étaient volontairement ambiguë : lancée contre les usurpateurs et les félons, elle frappait tout aussi bien ces infideles religieux qu'étaient les juifs ou les apostats du christianisme. La fides religieuse, pour la première foi dans les royaumes barbares, se confondait avec la fides civile.

Or, Tolède IV définit en outre, de façon prospective, qu'une rupture de serment, c'est-à-dire une trahison de la fides, ne saurait jamais être pardonnée, au regard de Dieu comme à celui des hommes2154. La conséquence immédiate en fut l'excommunication à vie du précédent roi, Suintila (621-631), traité comme un usurpateur, ainsi que de toute de sa famille2155 ; sa rupture de fides était perçue comme totale, définitive, ne permettant de pardon ni civil, ni chrétien. À long terme, l'effet fut que les juifs, qui avaient rompu les serments du baptême exigé par Sisebut, mais aussi leurs fils et tous leurs descendants, furent à jamais suspects d'infidelitas, et donc confondus avec les juifs restés dans le judaïsme. Le concile de Tolède IV avait définitivement rendu une part de la population inassimilable, en la définissant comme perfide, non par nature, encore moins à cause de sa spécificité religieuse, mais à cause du parjure fait sous le règne de Sisebut. Telle serait désormais la malédiction des juifs espagnols.








Mécanismes d'enkystement

Dans la tradition romaine, tout exercice du droit devait créer la réalité de la société. Or, les juifs, en transgressant l'édit de Sisebut et donc en refusant de se soumettre à ce sous-entendu fondamental, avaient pris le principe en défaut. La conséquence n'en fut pas une remise en cause du système, avec par exemple une évolution du droit canon vers des formes contractuelles comme en Gaule mérovingienne, mais la négation de tout droit à la différence.

Pour la suite du VIIe siècle, l'histoire du royaume wisigothique d'Espagne donne l'impression de bégayer, butant sans cesse sur l'impossibilité d'assimiler dans l'unité politico-religieuse de l'Espagne des personnes par nature inassimilables sans tenter de renouveler l'appareillage conceptuel, et ce malgré les différentes solutions que les rois et les conciles tentèrent d'apporter à l'aporie créée par Tolède IV. Car désormais, Église et monarchie agissaient de pair dans cette œuvre. Isidore de Séville avait été le dernier évêque espagnol à avoir une vision quelque peu universelle de l'Église, comme fondée sur des principes généraux et visant au salut de tout le genre humain, sans égard pour les origines ethniques ou les antécédents religieux. Il en avait tiré une pensée parfois contradictoire, mais nécessairement nuancée. Après lui, l'Église espagnole accepta de se mettre entièrement au service de la fondation d'un royaume chrétien, même au mépris du contenu de la doctrine chrétienne2156 : la religion ne devint presque plus que le facteur désespéré d'une unité impossible.


Chintila : le judaïsme comme infidelitas

La conversion ne signifiait plus rien, puisque les serments baptismaux des perfides n'avaient aucune valeur. Le roi Chintila (636-639) tenta de débloquer la situation en éliminant simplement le groupe des « infidèles ». Les juifs, bien que la mesure ait pu aussi s'appliquer aux hérétiques ou aux païens résiduels, reçurent ainsi le choix entre la conversion et l'exil. Le canon 3 du concile de Tolède VI de 638, qui réunit quarante-huit évêques d'Espagne, de Galice et de Septimanie, s'en félicitait :


Il apparaît qu'enfin la perfidie inflexible des juifs a été abaissée par une piété et une puissance supérieure ; car en effet, par l'inspiration du Dieu suprême, le très excellent et très chrétien princeps (Chintila), enflammé par l'ardeur de la foi, en accord avec les évêques de son royaume, a décidé d'éradiquer totalement leurs prévarications et leurs superstitions, et n'a pas permis que demeure dans son royaume une personne qui ne soit catholique2157.



L'intérêt était de ne plus maintenir dans le royaume que des juifs convertis au christianisme, même si certains avaient apostasié secrètement à l'époque de Sisebut, d'autres non, d'autres encore étant des convertis de fraîche date, peut-être sincères. On méprisa la distinction, ne retenant que la facilité qu'apportait la mesure : désormais, on entendrait par « juif » un chrétien issu du judaïsme et par là même suspect de perfidie et donc soumis à un statut spécial2158. Ainsi, lorsque les évêques réunis en 638 confirmèrent les dispositions de Tolède IV2159 qui avait défini un tel statut, le glissement de sens du mot « juif » modifiait complètement le sens du propos : le statut vexatoire et juridiquement dégradant se voyait désormais étendu à des hommes qui, de droit sinon de cœur, étaient désormais des chrétiens. Et les évêques s'inspirèrent si bien des mesures les plus extrêmes de la précédente réunion qu'ils obligèrent les rois à désormais jurer, avant de monter sur le trône, de ne jamais permettre aux « juifs » de trahir la foi catholique2160, ce qui sous-entendait que rien ne transformerait ces derniers en chrétiens à part entière, et qu'eux, leurs fils et leurs descendants demeureraient toujours entachés du soupçon de trahison.

On le leur fit bien voir ; à l'occasion de la réunion conciliaire, et sous l'autorité conjointe des évêques et du roi, les pseudo-juifs de Tolède, c'est-à-dire les convertis qui n'avaient pas pris le chemin de l'exil, se virent soumis à une cérémonie humiliante. On les obligea à venir dans la basilique Sainte-Léocadie, celle-là même qui avait été construite par Sisebut2161, et à lire une Confessio, dans laquelle ils avouaient leur prétendue « perfidie » et la trahison de leurs serments baptismaux2162. À l'occasion, le mot « perfidia » perdait pour la première fois son sens de simple « incroyance » pour prendre un sens de « rupture de fidélité », sans distinction entre les dimensions civile ou religieuse2163. En outre, les juifs durent s'engager à ne plus respecter les fêtes juives ou les interdits alimentaires, à ne plus accomplir leurs rites – dont celui de la circoncision –, à lapider celui d'entre-eux qui se rendrait coupable de tels actes et, enfin, à ne plus fréquenter les juifs non-baptisés, sans doute lors de leurs déplacements hors de la ville2164. La scène s'acheva sur la signature par les juifs d'un placitum, c'est-à-dire un acte civil dont la nature indiquait clairement que le contractant agissait sous la contrainte2165.

Le concile de 638 vit également apparaître sur ce point une première rupture entre l'Église wisigothe et le siège apostolique. Le pape Honorius Ier (625-638) avait envoyé une lettre où il reprochait aux évêques espagnols de ne pas être assez durs envers les infidèles, lettre qui fut lue au concile2166. En fait, l'incompréhension régnait entre Rome et Tolède2167 : quand le pape demandait de lutter contre la religion juive, les évêques espagnols s'indignaient en affirmant qu'ils s'occupaient bien des perfides juifs, c'est-à-dire des juifs baptisés et apostats2168. Le concile chargea donc Braulio de Saragosse de rédiger la réponse2169, texte qui, même s'il ménageait les formes, était à la limite de l'insulte. Il rapportait en particulier la rumeur, peut-être exacte, selon laquelle Honorius lui-même aurait laissé des juifs baptisés revenir à leur religion2170. Il est possible en effet que le pape, même s'il avait personnellement lancé une campagne de conversion2171 et avait prescrit des peines particulièrement sévères contre les apostats2172, n'ait jamais accordé de légitimité aux baptêmes forcés. Honorius avait en outre accusé les évêques espagnols de négliger la prédication, ce qui était exact, puisque l'Espagne s'était engagée dans un modèle principalement coercitif de conversion. À ce propos, le pape avait cité la formule d'Ezechiel « Canes muti non ualentes latrare » ; Braulio lui fit peu charitablement remarquer qu'il s'agissait d'une citation d'Isaïe (Is., 56, 40) et non d'Ezechiel2173. À défaut d'aboyer, les évêques espagnols mordaient les ennemis de l'Église, ce qui était mieux. Ils en donnèrent la preuve au pape en lui transmettant une copie des actes de Tolède IV et des précédents conciles2174. Honorius devant mourir peu après, la querelle s'estompa, mais, définitivement, l'Espagne et l'Italie ne se comprenaient plus2175.

Même s'il est patent que la mesure d'expulsion de Chintila fut un échec, on feignit, sous son second successeur Chindaswinth (642-653), de supposer que la situation était définitivement clarifiée, et donc donc le problème ne se posait plus qu'en terme de pratiques judaïsantes chez les chrétiens, tous les apostats respectant le placitum de 638. Cela n'empêcha pas le souverain d'édicter des dispositions particulièrement sévères contre la circoncision, prévoyant une mort dégradante pour ceux qui la pratiquaient, « surtout s'ils sont nés de parents chrétiens »2176 ; s'y adjoignait la confiscation des biens du coupable, sauf en cas d'innocence de ses héritiers, et vraisemblablement de délation de leur part. La troisième génération après Sisebut était en train de naître, et le souverain de Tolède entendait l'empêcher d'être juive de cœur et chrétienne de nom comme les deux précédentes.




Recceswinth : le judaïsme comme derniere hérésie

Le fils de Chindaswinth, Recceswinth (653-672) poursuivit la lutte, sur un mode original qui consistait à associer hérétiques et juifs sous une même accusation d'infidelitas : en utilisant les ressorts qui avaient si bien éliminé les uns, on espérait triompher des autres. Moins de trois mois après son accession au trône, le nouveau roi réunit un concile national à Tolède2177 et, dans son Tomus programmatique, il demanda aux évêques de résoudre le dernier problème religieux de son royaume, le judaïsme, maintenant que toutes les hérésies étaient vaincues2178. Il reconnut cependant l'existence de deux catégories de « juifs », les baptisés apostats et les non-baptisés, c'est-à-dire ceux qui étaient parvenus à échapper aux contrôles. La situation de ces derniers lui paraissait cependant moins sacrilège que celle des « relaps »2179. Les évêques répondirent à sa demande, dans leur ultime canon (après avoir insisté sur le fait que cette relégation textuelle des juifs était aussi symbolique), en confirmant les dispositions de Tolède IV et en déclarant que « Dieu... considère honteux qu'un prince de la foi catholique puisse régner sur des sacrilèges et que le peuple des fidèles soit pollué par le contact avec les infidèles »2180.

L'Église offrait donc carte blanche au prince pour écraser les deux populations, ce dont il profita, dès le 1er mars 654, pour exiger un nouveau placitum des pseudo-convertis. Ces derniers durent avouer publiquement avoir violé les termes du serment fait à Chintila. Pour le pouvoir wisigoth, plus qu'une solution, c'était un aveu d'échec, cruel et dérisoire : on demandait encore une fois aux juifs de jurer, par serment, qu'ils étaient perfides et trahissaient toujours leurs serments2181. De plus, ils durent promettre, entre autres, de rompre tout contact avec la communauté des juifs non-baptisés, de n'entrer en mariage qu'avec des « chrétiens », c'est-à-dire avec des personnes non-issues de parents juifs, et de renoncer à toutes les coutumes de leur ancienne religion. En cas de violation des termes de ce serment par un membre de leur communauté, ils s'engageaient à punir le coupable du feu ou de la lapidation, sauf si le prince, dans sa clémence, daignait commuer sa peine en esclavage perpétuel.

Cette même année 654 vit la promulgation d'un nouveau code législatif territorial, abolissant le Bréviaire et les privilèges que celui-ci aurait pu maintenir envers des juifs. Sur la question des conversions, l'œuvre de Sisebut était clairement identifiée comme la source d'inspiration du Code de Recceswinth2182, et de fait, les nouvelles dispositions ne présentent guère d'originalité, puisqu'elles se contentent d'enregistrer les lois des rois précédents2183, tout en transposant sur le plan civil plus d'un demi-siècle de prescriptions canoniques. Mais l'on eut un soin particulier à rapprocher le statut du judaïsme de celui de l'hérésie, en regroupant les dispositions concernant ces deux réalités indésirables sous le même titre XII, 2 De omnium hereticorum adque iudaeorum cunctis erroribus amputatis, timbré d'une constitution programmatique qui rappelait que les dispositions prises n'avaient pas pour but de créer un statut particulier d'existence, comme cela avait été le cas dans le droit romain, mais de contraindre à la conversion générale2184. Recceswinth rappela en particulier les interdictions déjà contenues dans le placitum, dont celles de l'apostasie2185, des fêtes juives2186, des mariages jusqu'au sixième degré2187, des interdits alimentaires2188 et de la circoncision, tant pour celui qui l'accomplit que pour celui qui l'accepte2189. Pour toutes ces infractions, la peine était la mort par le feu ou les pierres ou l'esclavage à perpétuité2190.

La monarchie wisigothique tentait donc de détruire tout sentiment communautaire chez les juifs, dans la claire intention de favoriser leur fusion dans la population chrétienne. D'autres dispositions, prises parallèlement par le législateur, venaient pourtant briser la cohérence de cette politique d'agrégation des populations, en maintenant dans les faits l'infériorité statutaire, mais donc aussi l'unité communautaire des « juifs » au sens large. Il leur était en effet interdit de témoigner en justice, « qu'ils soient baptisés ou non »2191. En outre, les chrétiens ne pouvaient d'aucune façon assurer le patronage des juifs, c'est-à-dire s'en rapprocher en tissant des liens sociaux2192. L'entreprise d'assimilation initiée par Recceswinth ne pouvait fonctionner que dans la confiance ; or, ni le roi, ni son épiscopat, n'étaient prêts à l'accorder aux infideles, ce qui apparut au grand jour lors du concile de Tolède IX de 655, où les évêques ordonnèrent aux juifs baptisés de venir assister aux fêtes chrétiennes dans les cités épiscopales, sous l'étroite surveillance des prélats2193 : le clergé se méfiait d'eux et n'entendait donc pas les traiter comme le reste des fidèles. Même chrétiens, ils restaient aux yeux de tous irrémédiablement juifs.

De même, le seul intérêt du rapprochement juridique de l'hérésie et du judaïsme aurait été de briser le sentiment d'originalité radicale de ce dernier, qui le rendait inassimilable. Mais l'on répéta à l'envi que l'hérésie n'existait plus en Espagne, et l'on se prémunit contre sa réapparition non seulement en rendant illégaux les débats théologiques, surtout avec les étrangers, mais en allant jusqu'à interdire toute parole ou même toute pensée hétérodoxe2194. La catégorie, on pourrait oser le terme d'ordo, des infideles, ne recouvrait donc que les juifs, ce qui rendait caduc le mode de règlement par assimilation proposé par le pouvoir royal. De plus, contrairement à l'objectif défini par l'article inaugural de la législation, les juifs non-baptisés encore nombreux dans le royaume demeuraient dans un état de ségrégation légale mais non sociale, puisque, dans les faits, certains clercs n'hésitaient pas à leur vendre des esclaves chrétiens2195.

L'entreprise de Recceswinth, dans sa totale confusion, aboutit certes à un échec patent du point de vue pastoral, mais il renforça la haine éprouvée par les populations juives envers le pouvoir de Tolède. Lors de la rébellion du comte Paul contre le roi Wamba (672-680), certains « juifs » de Septimanie prirent fait et cause pour l'usurpateur, espérant monnayer leur soutien et ainsi obtenir une amélioration de leur condition2196. Mal leur en prit, car, lors de son entrée victorieuse dans Narbonne en 673, Wamba les expulsa comme fauteurs de troubles2197, encore que ce soit là le seul acte anti-juif connu durant son règne. Plus surprenante cependant fut l'une des scènes de l'expédition militaire, où l'on vit le roi punir de circoncision certains de ses soldats, qui s'étaient rendus coupables de viols et de pillages à l'encontre des populations locales. Il s'agissait là de « la plus grave peine imaginable », ce qui en dit long sur le mépris, soigneusement entretenu par le pouvoir, dans lequel étaient tenus les juifs2198.




Erwig : le judaïsme comme dernière superstitio

Le règne d'Erwig (680-687) inaugura une nouvelle tentative d'unité religieuse du royaume. L'influence de Julien de Tolède, un probable descendant de juifs convertis2199, a souvent été mise en avant pour expliquer le violent anti-judaïsme de la politique royale2200. Le métropolitain de Tolède est en effet l'auteur d'un ouvrage de polémique anti-juive, le De comprobatione sextae aetatis, où il tentait de démontrer, sur une base de chronologie universelle, que la venue du Messie s'était déjà produite ; encore faut-il remarquer que cette œuvre est plus destinée à éviter la « contagion », c'est-à-dire les pratiques judaïsantes, sans doute chez les juifs baptisés, qu'à attirer les juifs véritables au christianisme2201. L'œuvre, riche en perspectives millénaristes2202, était dédiée au roi Erwig, auquel Julien lançait cette exhortation : « Puisses-tu, Ô prince très pieux, écraser puissamment le col des ennemis du Christ sous le joug de la servitude, et lever plus haut l'étendard de la foi chrétienne »2203, ce qui constitue un cas rare, même s'il n'est pas unique dans le monde barbare, d'usage de la rhétorique de la victoire tardo-antique dans le cadre de la célébration d'une lutte religieuse2204. En fait, il semble bien que le livre, œuvre de commande, n'ait été rédigé qu'en 6862205, soit près de cinq ans après la rédaction des lois antijudaïques, et ait donc eu surtout pour objet de rassurer le roi sur la supériorité de sa foi et de la culture catholique, et donc sur la légitimité de ses mesures.

Or ce fut dans les tout premiers mois de son règne2206 qu'Erwig élabora l'ensemble de sa législation en ce domaine, un ensemble de vingt-huit lois, soit, pour l'Occident, le plus gros corpus sur le judaïsme depuis le Code Théodosien. Le roi en demanda confirmation aux évêques réunis lors du concile de Tolède XII, en vertu d'un principe désormais établi de partage de l'autorité à ce propos. Dans son Tomus inaugural, Erwig tout en les invitant à la sévérité contre les juifs, laissait les évêques libres de « corriger tout ce qui, dans les lois de notre gloire, vous semblera absurde ou contraire à la justice »2207. Il les assurait ainsi que tout ce qu'ils émettraient en matière réglementaire serait appliqué, à l'instar de ses propres lois, par les agents relevant des hiérarchies à la fois civiles et ecclésiastiques2208. Droit civil et droit canon, se déversant l'un dans l'autre, finissaient par se confondre, alors que la présence de l'aristocratie au concile, représentée par les Grands du palais, donnait l'illusion d'un consensus national dont les juifs s'écartaient volontairement.

Les évêques réunis ne trouvèrent rien à redire à la législation d'Erwig, qu'ils résumèrent et confirmèrent2209, mais ils ajoutèrent en vue de l'unification religieuse du royaume un canon sur les « adorateurs d'idoles »2210, effectuant probablement un rapprochement entre le cas des juifs convertis ayant toujours des pratiques judaïsantes et celui, mieux connu et plus efficacement combattu, des chrétiens revenant aux pratiques païennes ; ces derniers furent ainsi soumis au pouvoir de contrôle du judex et de l'évêque agissant conjointement, comme le reste des déviants religieux, mais ils ne risquaient pas la peine de mort2211. Le roi confirma la disposition, lui donnant une valeur civile2212. Visiblement, on cherchait toujours un modèle juridico-pastoral auquel associer voire identifier les juifs, pour les rendre enfin assimilables.

La législation royale, rassemblée sous la forme de cette révision du recueil de Recceswinth qu'était le Code d'Erwig2213 allait dans un sens similaire. Elle poursuivait les tentatives d'assimilation des juifs à ces autres déviants qu'étaient les païens et les hérétiques et insistait sur la nécessité de substituer à la peine capitale un panel de sanctions différentes, de façon à ce qu'« une grande et une petite transgression ne soient pas punies de la même façon »2214. Furent donc privilégiés les châtiments physiques humiliants, généralement cent coups de verges assortis de décalvation, auxquels s'ajoutaient parfois l'exil et la confiscation des biens. On remplaçait la mort physique par une mort civile, en quelque sorte. Cette peine était notamment prononcée contre ceux d'entre les juifs baptisés qui continuaient à observer la Pâque ou les fêtes juives2215, maintenaient des interdits alimentaires2216 ou n'observaient pas le repos dominical ou les fêtes chrétiennes, parmi lesquelles on comptait, ironie aussi cruelle qu'involontaire du législateur, la Circoncision du Christ2217. Il était bien sûr interdit de protéger un juif transgresseur de ses serments baptismaux2218. Mais la législation s'immisçait aussi dans la vie des familles. Les juifs convertis ne pouvaient plus se marier sans la bénédiction, partant sans le contrôle, d'un prêtre2219. Leurs enfants ne pourraient plus recevoir d'instruction religieuse judaïque, et les anciens livres de polémique antichrétienne devaient immédiatement disparaître2220. : on entendait donc une fois de plus briser tout lien communautaire juif, jugé à la fois vecteur et résultat de la divergence religieuse, pour lui substituer un modèle purement chrétien de vie et de sociabilité.

Mais, comme sous Recceswinth, l'objet même de l'entreprise se voyait dénié par la méfiance du pouvoir, dans les mots et dans les faits. Les juifs, même baptisés, restaient « ministres de l'Antéchrist », « éternellement rebelles et impies contre Dieu »2221 ; ils devenaient l'objet d'une surveillance étroite du clergé le samedi et les jours de fête, qu'ils soient chez eux ou en voyage2222. Le législateur, rappelant insidieusement à ce propos les trente deniers de Juda, les soupçonnait, peut-être à raison, d'acheter le silence ou la protection de chrétiens2223 ; d'ailleurs, un laïc chrétien n'aurait désormais plus aucun droit de protéger son client ou son dépendant juif contre le clergé2224, ce qui rendait improbable la constitution de réseaux de fidélité mixtes. On tentait, paradoxalement, de créer une unité religieuse au prix d'un accroissement de la ségrégation sociale.

De plus, bien évidemment, le législateur n'émit jamais de menace d'excommunication contre les juifs, laquelle aurait été une libération plutôt qu'une peine ; mais ce faisant, il soulignait plus encore le caractère allogène des nouveaux convertis. Erwig n'hésita cependant pas, transgressant tous les principes canoniques mais avec l'aval du concile, à lever cette même peine d'excommunication contre l'évêque ou clerc qui serait trouvé tiède dans sa surveillance des juifs2225. Sous le contrôle du roi, juges et prêtres devaient donc travailler ensemble, pied à pied et dans des rôles presque indifférenciés, pour surveiller sans relâche ces probables déviants qu'étaient les « juifs » au sens large2226.

Sans grandes illusions sur les résultats de cette surveillance, on espéra encore empêcher que le judaïsme ne franchisse le saut des générations. C'est en effet la pratique ou l'acceptation de la circoncision qui amenait les châtiments les plus lourds, les hommes étant passibles de castration, les femmes de mutilation du nez, peines auxquelles s'ajoutaient, pour les deux sexes, la confiscation des biens ; Erwig eut soin de signaler que cette loi concernait aussi bien les juifs convertis que les chrétiens de souche, ce qui montre que même en contexte de persécution, la peur du prosélytisme n'était pas morte2227. Dans cette même perspective, on interdisait rigoureusement aux juifs de disposer d'un quelconque pouvoir de coercition sur un chrétien, en tant que vilicus ou en tant que fonctionnaire2228, ou de posséder des esclaves chrétiens ou convertis au christianisme2229. Sur ce dernier point, le législateur accepta de faire un distinguo : si un juif n'ayant jamais parjuré acceptait de prononcer une professio, assortie d'un serment2230, par laquelle il s'engageait à suivre une stricte orthodoxie chrétienne et à respecter la législation royale, il pourrait garder ses esclaves, au titre de « verissimus christianus » ; dans le cas contraire, il avait trois mois pour les revendre.2231

Mais la grande nouveauté apportée par Erwig fut d'ordonner que tous les juifs du royaume, avec femmes, enfants et familia servile, fussent baptisés dans l'espace d'un an, de gré ou de force2232. Tous seraient donc soumis au nouveau statut, dont ils se verraient remettre une copie par l'évêque, copie qu'ils devaient toujours porter avec eux en signe de leur acceptation des dispositions qui y étaient contenues2233. Ce fut peut-être le point le plus tragiquement dérisoire de cette persécution : on les obligeait à afficher leur adhésion à un consensus national, fondé sur l'unité religieuse, dont ils étaient exclus depuis près d'un siècle, et auquel, dans les faits, rien ne saurait les agréger puisqu'ils continuaient à être traités de « perfides » après baptêmes et serments2234.

Les juifs de Tolède furent informés par une lecture publique le 27 janvier 682 des nouvelles dispositions prises à leur égard2235 ; peu de temps après, évêques et judices commencèrent à collaborer à leur mise en œuvre dans tout le royaume. Le clergé, qui en avait accepté le principe lors de la réunion conciliaire de Tolède XII le 9 janvier 681 – et devait le confirmer une nouvelle fois en 6832236 – recevait la charge de faire appliquer la campagne d'unification religieuse, avec le concours des judices, lesquels pouvaient se substituer aux prêtres dans les défauts du maillage du réseau paroissial2237 ; le roi se réservait un droit de grâce envers ceux qui feraient preuve de « véritable conversion »2238.

Sous Erwig, mais suivant en cela une tradition ancienne à peine égratignée par l'expérience autocratique de Sisebut, la responsabilité de l'unification religieuse du royaume avait été partagée à parts égales entre le roi, l'aristocratie détentrice des fonctions publiques et les membres du clergé. Aucun des trois acteurs ne pouvait se dégager de sa responsabilité dans la conversion générale : en cas de négligence, judices et clercs étaient menacés de dures sanctions par la législation royale. Quant au souverain qui souhaiterait se désengager du processus, il encourait d'être tenu pour parjure et usurpateur, et donc susceptible d'être déposé par le clergé ou renversé par les Grands. Le contrôle réciproque des pouvoirs, au lieu d'éviter les excès, poussait à l'emballement. À cette date, le rituel de consensus national dans la conversion, définitivement perverti dans les serments civils et baptismaux extorqués, n'était plus, en Espagne, qu'une quête de l'impossible.




Égica : les juifs ennemis de l'Espagne

La politique d'Erwig, bien qu'impliquant toute la société, fut à l'évidence un échec, non du fait d'un manque de moyens, mais parce qu'aucun succès n'était ni prévu ni possible, les juifs, même convertis, demeurant par nature inassimilables. On n'était même pas parvenu à éliminer le groupe des juifs non-baptisés sur l'ensemble du royaume : une épitaphe de Narbonne, datant de 688-689 porte encore les noms de trois membres d'une même famille qui furent enterrés sous le signe du Menorah2239. Le roi Égica (687-702) accepta donc un temps de reconnaître l'échec de la tentative de baptême général des juifs, et de laisser subsister comme groupe constitué ceux d'entre eux qui n'avaient jamais prêté de serment d'orthodoxie. Il tenta cependant de mener contre eux un type d'offensive qui n'avait été qu'abordé du temps de Sisebut et n'avait jamais été poursuivi par la suite, à savoir l'asphyxie économique de la communauté juive. La Novelle qu'Égica inséra dans le Code d'Erwig comprenait un ensemble complet de dispositions allant en ce sens2240. Un impôt spécial serait désormais levé sur la communauté juive ; ce système de taxation vexatoire, institué par les Romains après la chute de Jérusalem, avait pourtant disparu dès le règne de Nerva2241. De plus, le fisc se fit octroyer un droit de préemption immédiat sur tout esclave, maison, terre, vigne, oliveraie ou autre propriété que les juifs auraient achetés à des chrétiens, même si la transaction avait été passée plusieurs années auparavant ; le roi lançait là une terrible menace sur la cohérence des patrimoines, et par là même sur les sources de revenu des personnes visées. De plus, les juifs se virent interdits de commerce maritime international et de transaction avec les chrétiens2242, ce qui les obligeait à restreindre les échanges avec les membres de leur propre communauté, ou à se convertir. Cette mesure dut avoir pour effet immédiat d'augmenter la ségrégation sociale entre les membres des deux religions, ségrégation néfaste du point de vue pastoral comme il a été dit. Néanmoins, ceux des juifs qui acceptaient la conversion, après avoir donné des preuves de leur foi en récitant le Pater et le Symbole, pouvaient à nouveau commercer avec les chrétiens ; de plus, ils n'étaient plus soumis à l'impôt spécial qui frappait la communauté juive, les sommes étant rapportées aux non-baptisés, qui voyaient donc le montant de leur imposition se maintenir tandis que son assiette se réduisait. Au moindre soupçon de prévarication, les convertis « économiques » encouraient cependant l'esclavage à vie sur les terres du fisc, ce qui montre la méfiance, et probablement la surveillance, dont ils durent être entourés.

Égica demanda au concile de Tolède XVI de 693 de confirmer d'un point de vue canonique la législation civile émise à l'encontre des juifs2243. Il ajouta que les évêques devaient montrer un soin tout particulier à l'entretien des basiliques, pour que les juifs ne s'en moquent pas en comparant leur état à celui de leurs synagogues en ruine2244 ; peut-être le roi avait-il fait détruire les derniers lieux de prière juifs du royaume, que ces prédécesseurs avaient épargnés ou que les juifs avaient reconstruits à la hâte. En effet, le roi n'hésita pas à désigner le judaïsme comme étant un crimen, le rapprochant, dans une même condamnation, de l'homosexualité, des complots contre la personne royale et du paganisme. Envers ce dernier, Égica demanda aux évêques de faire preuve d'une sévérité extrême, les enjoignant à collaborer avec les judices pour en extirper les survivances et leur demandant de prescrire une peine canonique d'un an d'excommunication à l'encontre de l'évêque qui se montrerait négligent dans cette tâche2245. Le roi visait là un paganisme essentiellement rural et vraisemblablement non exclusif, mais assez vivace pour encore comprendre des sacrifices aux idoles2246. À la même époque, Valerius de Bierzo signalait la destruction par des chrétiens d'un sanctuaire païen sur une montagne près d'Astorga, mais le fait est trop isolé et les détails trop incertains pour en tirer conclusion2247.

Le concile se montra d'une totale complaisance envers les demandes royales. La nouvelle législation contre les juifs fut confirmée par les évêques, qui apportèrent cependant une nuance importante : les juifs convertis furent désormais tenus pour « nobles et honorables2248 », c'est-à-dire dignes de posséder des esclaves chrétiens et d'accéder à des postes de la fonction publique. Ils semblaient donc devenir des chrétiens à part entière. En fait, avant même la remise en cause de ce principe dès l'année suivante, on constate que les convertis ne devenaient que des « fils adoptifs de l'Église ». Malgré l'avancée concédée, la ségrégation entre les différents types de chrétiens selon leur origine n'était en rien abolie2249.

Envers les païens, les évêques rédigèrent le canon demandé, selon les recommandations du roi, lesquelles prévoyaient en particulier que les offrandes faites aux idoles seraient confisquées au profit de l'église la plus proche du lieu du délit. De même, ils admirent que la lutte contre le paganisme faisait l'objet d'un partage de responsabilité entre les clercs et les judices2250. La plus grande originalité de la disposition fut cependant que les évêques prévirent des sanctions particulièrement dures, non contre les coupables, mais contre ceux qui les protégeraient, c'est-à-dire vraisemblablement les maîtres ou les patrons des rustici semi-païens. Or ces peines, trois livres d'or à verser au fisc pour les nobles, les verges, la décalvation et la confiscation de la moitié des biens pour les humiliores, étaient de nature civile, malgré le cadre canonique de leur production. Égica accepta cependant de les enregistrer immédiatement, sans modification, dans sa loi de confirmation2251. Concile et monarchie s'affirmaient donc de plus en plus comme les émetteurs concomitants et parfaitement complémentaires de la législation religieuse. La raison peut s'en trouver éclairée par le canon 10 de Tolède XVI, qui condamne indistinctement toutes les ruptures de serments, sans qu'il soit fait de claire différence entre ceux prêtés au roi, c'est-à-dire l'engagement de fidélité envers le trône et son titulaire, et ceux faits à Dieu, à savoir les serments baptismaux. Apostats et usurpateurs se voyaient désormais totalement confondus au sein d'une même catégorie théologique, celle des infideles, monstres civils et religieux appelés à une élimination rapide2252.

La conséquence directe de cette inflexion idéologique et doctrinale opérée sous Égica fut que les juifs, déjà suspects depuis un siècle de trahison religieuse, virent la méfiance à leur égard prendre un tour civil et politique prépondérant. Le soutien, même timide, qu'ils avaient pu apporter à un usurpateur lors de l'affaire de la rébellion de Paul – le perfidus par excellence en Espagne2253 – jouait en leur défaveur. Or, entre 693 et 694, la monarchie crut découvrir que les juifs avaient commis les deux pires perfidies imaginables pour un Espagnol. Non seulement ceux d'entre eux qui s'étaient convertis avaient failli à leur serment en revenant aux pratiques judaïques, mais ils avaient comploté avec des juifs d'outre-mer contre les intérêts chrétiens. Égica les avait arrêtés et leur avait arraché des aveux2254.

La réalité de l'accusation pose problème. Les conversions simulées, ici encouragées par le motif économique, étaient un fait courant, et il n'y a guère de raison de croire que la plupart des « fils adoptifs » de 693 aient été d'une grande sincérité. Mais la conspiration entre les juiveries d'Espagne et d'Afrique pour la ruine du royaume de Tolède constitue une accusation à la fois précise et originale dans le registre des arguments déployés depuis un siècle par les pouvoirs chrétiens espagnols ; or elle est contemporaine de l'avancée arabe, laquelle devait finalement emporter les Wisigoths. S'agit-il, de la part d'Égica, d'une confusion, délibérée ou non, entre sarrasins et juifs, comme celle que fit jadis Héraclius ? Un seul point paraît établi : l'Afrique avait déjà servi d'asile aux transfuges, religieux ou politiques, du royaume de Tolède2255 et pouvait en conséquence abriter un foyer d'exilés espagnols prêts à servir de conseillers à l'armée d'invasion arabe en échange d'un retour dans leurs foyers. Or les juifs pseudo-convertis avaient retrouvé leur droit à la navigation maritime dans les premières années du règne d'Égica et certains d'entre eux entrèrent probablement en relation avec les membres de leur communauté qui avaient fui en Afrique. La trahison était donc matériellement possible. Elle fut perçue comme d'autant plus grave qu'elle impliquait les anciens « perfides », ceux-là même que l'on venait juste de relever de leur dégradation civile. Quelle qu'ait été la valeur des aveux qu'il avait obtenus, Égica estima donc que l'affaire relevait de la fides au sens le plus haut, celui que la réunion de Tolède XVI avait défini, et qu'elle devait être jugée par un concile national.

La réunion de Tolède XVII, dernier des conciles wisigothiques dont les actes ont été conservés, fut donc convoquée pour le 9 novembre 694. Dans son discours inaugural, Égica présenta l'accusation, appuyée sur les témoignages obtenus, mais il se garda de donner des consignes claires quant à la sentence attendue, laissant les évêques libres de ce qu'ils entendaient faire des personnes et des biens des coupables, tout en leur promettant un acte de confirmation civile quelle que soit leur décision2256. Le roi ne demandait, ouvertement, que la sévérité, et ce non seulement à l'encontre des prévenus, mais contre tous leurs coreligionnaires, jugés collectivement perfides.

Les évêques en firent preuve. Ils jugèrent les juifs coupables de trois crimes relevant de l'obstinatio infidelitatis : la trahison perpétrée à l'encontre du Christ, c'est-à-dire de l'avoir mis à mort, celle commise à l'encontre de leurs serments baptismaux et enfin celle relevant de la conspiration contre le royaume ; le concile alla même jusqu'à affirmer que les juifs souhaitaient usurper le trône2257. La peine fut terrible : tous les juifs, sans distinction entre convertis ou non, furent réduits en esclavage perpétuel, dispersés à travers l'Espagne, pour briser tout sentiment ou lien communautaire, et remis à des maîtres choisis par le roi2258. Ces derniers avaient pour charge de leur interdire scrupuleusement toute pratique liée au judaïsme ; les juifs se voyaient ainsi réduits au même statut que celui des rustici païens, sans pour autant que cette surveillance humiliante ait été tenue pour un gage de conversion réelle2259. Aussi, l'épiscopat décida que leurs enfants leur seraient enlevés dès l'âge de sept ans pour être remis à des chrétiens éprouvés pour être éduqués ; plus tard, ils devraient se marier chrétiennement, et avec des chrétiens. Quant aux biens des juifs, ils furent remis au fisc qui en distribua une partie aux anciens esclaves chrétiens des infidèles, libérés pour l'occasion. Les propriétés ainsi exploitées devraient servir à assurer le versement des sommes naguère perçues au titre de l'impôt spécial qui frappait la communauté disparue, ce qui en dit long sur la dégradation des finances du royaume wisigothique2260. Ce fut également pour cette raison purement fiscale qu'Égica laissa en suspens le sort des juifs de Narbonnaise. Le pouvoir de Tolède avait en effet un besoin vital de leur dynamisme pour permettre le relèvement économique d'une région ravagée par les épidémies et encore menacée par les incursions franques. Égica eut donc la prudence de les soustraire du domaine de compétence juridique du concile, sous la condition que ceux-ci soient désormais d'une fidélité infaillible à la puissance publique, représentée par le duc de la province, et à la religion catholique, à laquelle tous devaient se convertir sous peine d'exil2261.

L'épiscopat, la monarchie et, dans une moindre mesure, l'aristocratie portèrent donc ensemble la responsabilité de la mesure de réduction en esclavage de toute une population pour divergence religieuse2262 : ils avaient poussé jusqu'au bout un mélange de psychose politique et d'intérêts propres qui leur avait fait identifier en une même fides la foi religieuse et la fidélité civile. N'ayant pu, malgré un siècle d'efforts en ce sens, faire entrer les juifs dans cette synthèse politico-religieuse, les trois acteurs avaient décidé de les éliminer juridiquement, socialement, économiquement puis enfin démographiquement ; en une génération, par le jeu du retrait systématique des enfants, si jamais il avait fonctionné, ils aurait fait disparaître les derniers irréductibles. Mais, au lendemain du concile de Tolède XVII, il ne restait pas vingt ans d'existence au royaume de Tolède, depuis longtemps menacé d'implosion. En 711, les armées arabes, profitant de divisions internes bien réelles mais dont les différences religieuses n'avaient été qu'un moindre élément, vinrent donner le coup de grâce à l'Espagne wisigothique2263. Les juifs, du moins ceux que le hasard ou les intérêts de la conquête avaient libérés2264, purent alors oublier les serments et les baptêmes extorqués et retrouver un statut d'existence légale pour leur religion dans le nouveau cadre du régime islamique.







CHAPITRE X

Les Anglo-Saxons de BretagneL'unification par la concertation ?

Le monde anglo-saxon se présentait comme un espace composite, issu des processus de conquête et de colonisation d'une partie de la Bretagne par les Jutes, les Saxons et les Angles aux Ve et VIe siècles. Dans cet espace sans cesse en cours de recomposition, sept royaumes principaux – à savoir Kent, Sussex, Wessex, Essex, Mercie, East Anglia et Northumbrie, ce dernier n'existant que lors des unions entre Bernicie et Deira2265 – formaient de fragiles îlots de stabilité tandis qu'apparaissaient, de façon intermittente, de plus petites entités indépendantes, comme le Lindsey2266, les Hwicces ou l'île de Wight. Entre tous ces États, l'unité ne correspondait guère qu'à un simple jeu de représentation, d'une part par l'élément linguistique et éventuellement ethnique commun, d'autre part par la reconnaissance épisodique par tous les rois de l'île d'un monarque supérieur en termes de prestige, celui que l'on désigne sans doute à tort sous le nom de Bretwalda2267, et dont Bède le Vénérable dit seulement qu'il détenait l'imperium2268.




Conversion des rois


La liberté de culte initiale

Un autre facteur important d'unité entre les peuples anglo-saxons, par-delà les éléments ethniques, linguistiques et politiques, était leur religion. Le paganisme germanique n'offrait guère d'éléments de cohésion, mais il fonctionna en réaction face aux anciens provinciaux de Bretagne qui s'étaient pour une large part convertis au christianisme dans la période tardo- et post-romaine2269. L'historien breton Gildas put ainsi comparer l'invasion de la Bretagne par les Saxons à Jérusalem dévastée par les Assyriens idolâtres, c'est-à-dire identifier l'événement à une défaite des chrétiens face à un peuple païen2270. Peu à peu, l'opposition entre chrétiens et païens dut recouvrir celle entre Germaniques et Bretons, au niveau des représentations tout au moins.

Notre connaissance de la religion anglo-saxonne est incertaine. Les rares indications précises sur son panthéon et son calendrier de fêtes sont données, un peu par hasard, par Bède dans son De temporum ratione2271. Dans son Histoire ecclésiastique du peuple anglais, le moine de Jarrow se limita à une reconnaissance de l'état de paganisme des anciens Anglo-Saxons et répugna à décrire des faits précis2272. En particulier, Bède se garda bien de mentionner l'existence des sacrifices humains, sans doute pour éviter que ces rites ne conduisent le lecteur à jeter l'opprobre sur ses héros, des rois païens promis à la conversion et même, pour certains, à la sainteté. Cette pratique est pourtant attestée avec une quasi-certitude par l'archéologie, même si elle semble avoir été assez exceptionnelle et réservée aux périodes d'inquiétude2273. Derrière le silence des sources ecclésiastiques, la question du degré d'adhésion et surtout de participation populaire au paganisme est difficile à déterminer. Des études toponymiques, bien que d'un maniement délicat, ont cependant permis de définir une aire géographique comprenant essentiellement le Kent et le Wessex où les sanctuaires païens furent assez nombreux et fréquentés pour avoir marqué la perception de l'espace, au-delà même de leur disparition2274.

Si le paganisme se montrait vigoureux avant l'arrivée des missionnaires, les Anglo-Saxons avaient-ils pour autant interdit la pratique du christianisme dans leurs royaumes ? Rien ne permet de le conclure : le maintien du culte de saint Alban2275, tout comme le souvenir perpétué de certaines dédicaces d'églises2276, peuvent être considérés comme le signe que des communautés bretonnes présentes dans les royaumes germaniques préservaient certaines traditions chrétiennes, malgré l'absence totale d'encadrement clérical. Il est en revanche probable que tout prosélytisme chrétien envers les Anglo-Saxons ait été, socialement voire légalement, rendu impossible, et ce jusqu'en 597, date à laquelle Æthelberht, qui jusque-là affirmait que le paganisme était la religion « de toute la nation des Angles2277 », leva l'interdiction en faveur du missionnaire romain Augustin2278. Avant cette date d'ailleurs, les deux seuls Saxons connus comme chrétiens sont à chercher en dehors de l'Heptarchie : ils ont pour noms Genereus et Pilu et sont membres de la communauté monastique de l'île d'Iona, à l'époque de Columba2279.

Cette interdiction du prosélytisme devait être jugée d'autant plus nécessaire que les royaumes Anglo-Saxons constituèrent dès le milieu du VIe siècle un isolat païen entouré de pouvoirs chrétiens2280 : à l'exception des Frisons, tous les peuples voisins, Irlandais2281 et Bretons à l'ouest2282, Pictes au nord2283 et même Francs de l'autre coté de la Manche, avaient déjà été christianisés. Or certains de ces pouvoirs chrétiens commençaient à s'immiscer dans les affaires anglo-saxonnes. Depuis longtemps les Mérovingiens lorgnaient sur la Bretagne et revendiquaient une certaine forme d'hégémonie sur le sud de l'île, notamment sur le Kent2284, encore qu'ils ne pensèrent que tardivement à utiliser la religion pour appuyer leurs prétentions. Parallèlement, des missions bretonnes paraissent avoir été menées avec succès, et ce même avant la venue des missionnaires romains, dans les royaumes des Hwicces et des Magonsætan, sur l'histoire desquels Bède le Vénérable est étrangement muet2285. Quelques Irlandais isolés, peut-être animés de volontés évangélisatrices, circulaient également en Angleterre avant la fin du VIe siècle2286. Devant ces menaces contre le paganisme identitaire anglo-saxon, devant aussi la crainte d'une conversion comme soumission symbolique à la religion des Bretons méprisés ou des Francs redoutés, l'interdiction de la conversion au christianisme devint sans doute l'objet d'une attention accrue pendant la seconde moitié du VIe siècle. Cela permettrait d'expliquer quelques faits surprenants concernant le royaume du Kent. Tout d'abord, le roi franc, vraisemblablement Chilpéric Ier, qui donna en mariage la princesse mérovingienne Bertha2287 à Æthelberht exigea explicitement que la liberté religieuse de la jeune femme soit maintenue, comme si la chose n'allait pas de soi, et s'en assura par l'envoi d'un chapelain franc pour la nouvelle reine du Kent2288. Deuxièmement, ce chapelain, l'évêque Liuthard, que l'on devine à la fois chrétien fervent et homme influent à la cour du Kent2289, n'obtint aucun succès missionnaire.

Cette interdiction de la conversion au christianisme servait surtout à Æthelberht d'argument pour maintenir l'indépendance de son royaume. La conversion est le don du salut, un don si grand et si transcendant qu'il ne permet aucun contre-don en retour, et place nécessairement le receveur en situation d'infériorité par rapport au donneur. Si le roi du Kent acceptait la religion chrétienne de la main de Liuthard, il se plaçait en situation de sujétion par rapport au souverain franc2290. Æthelberht, qui avait peut-être été effectivement convaincu par Bertha et son chapelain d'accepter des missionnaires chrétiens, n'avait néanmoins aucune envie de perdre sa liberté politique. Il se tourna donc vers un pouvoir chrétien plus prestigieux, plus neutre en matière politique mais surtout si lointain qu'une dépendance envers lui ne serait que symbolique : Rome2291.

Les missionnaires romains envoyés par Grégoire le Grand sous la direction de l'abbé Augustin débarquèrent en 597 sur l'île de Thanet2292. Malgré un appel appuyé du pape2293, les rois francs ne leur avaient fourni qu'une assistance minimale, à savoir des traducteurs2294. Ils avaient fort bien compris que l'échec de Liuthard était une déclaration d'indépendance d'Æthelberht : ayant perdu tout espoir de s'assurer une sujétion par la conversion, les Mérovingiens se désintéressaient désormais de l'entreprise. Augustin aurait donc les coudées franches dans le Kent, mais saurait qu'il ne pourrait attendre de renforts que de Rome. En attendant, pour les missionnaires, la rencontre initiale avec Æthelberht présageait déjà de l'indépendance que ce dernier tenait à conserver. Le roi avait fixé la réunion dans un lieu découvert, là où, estimait-t-il, la « magie » chrétienne serait inopérante et où, donc, il pourrait réfléchir à sa conversion sans contrainte surnaturelle2295. Ayant écouté le prêche d'Augustin, Æthelberht donna une réponse importante pour l'avenir de la mission anglaise :


Ce sont là de belles paroles et promesses que vous nous apportez, mais comme elles sont nouvelles et restent à démontrer, je ne peux accorder mon assentiment et abandonner les croyances que j'ai observées si longtemps en compagnie de toute la nation des Angles. Mais, puisque vous vous êtes exilés pour venir de très loin jusqu'ici, et que – comme je l'ai pour ma part compris – vous souhaitez partager avec nous aussi ce que vous pensez être vrai et mieux, nous ne voulons pas être désagréable ; au contraire, nous allons prendre soin de vous offrir toute notre hospitalité et vous fournir tout ce qui sera nécessaire à votre subsistance. En outre, nous ne vous interdisons pas de prêcher pour gagner à votre religion tout ce que vous pourrez2296.



Ce discours reconstitué par Bède contient les deux concessions faites par le roi. La première était l'autorisation du prosélytisme auprès des Anglo-Saxons, même si Æthelberht n'étendit cependant pas cette liberté de prédication à l'ensemble de son royaume, la restreignant à sa capitale Cantorbéry, et plus précisément à la seule église Saint-Martin jadis utilisée comme chapelle par la reine Bertha2297. La seconde consistait à offrir des conditions favorables à la mission, à savoir le support financier pour les quarante moines accompagnant Augustin, c'est-à-dire le soutien qui, semble-t-il, avait été refusé par les rois francs. En résumé, Æthelberht constituait un laboratoire missionnaire dans un environnement quasi palatial, attendant de voir les résultats avant d'étendre l'expérience à tout son royaume. Augustin profita de cette protection royale pour obtenir les premiers baptêmes à la religion catholique en terre anglaise.

L'interdiction de la conversion au christianisme demeurait encore solidement ancrée dans certains royaumes. Lorsque, au début des années 620, le roi païen de Northumbrie Edwin demanda en mariage la princesse chrétienne Æthelberge, la propre fille d'Æthelberht, il dut promettre à son frère Eadbald « qu'il ne ferait rien qui fût contraire à la foi chrétienne qu'Æthelberge pratiquait ; bien plus, il permettrait qu'elle et tous ceux qui viendraient avec elle, hommes et femmes, prêtres et diacres, conservent leur foi et le culte de leur religion2298 ». Edwin acceptait donc la présence de chrétiens dans son royaume, mais il n'était pas question de prosélytisme, à part sur sa propre personne, si jamais on arrivait à le convaincre du bien-fondé de cette nouvelle religion. Le Romain Paulinus, qui avait été envoyé comme chapelain de la princesse, peut-être en imitation consciente du modèle de Liuthard accompagnant Bertha, tenta bien de prêcher à quelques païens ; Bède avoue son total échec2299, sans peut-être en révéler la raison profonde, à savoir le refus d'Edwin de laisser baptiser ses sujets anglo-saxons. Avant sa conversion personnelle, le roi ne devait d'ailleurs lever cette interdiction qu'une seule fois, lors de la naissance de sa fille Eanflède, le jour de Pâques 626, à l'occasion de laquelle il permit à Paulinus de conférer le baptême à la jeune princesse, ainsi qu'à onze autres membres de la famille royale2300. Et encore ces douze chrétiens n'étaient-ils, à travers ce chiffre symbolique2301, que le gage de la promesse du roi de se convertir s'il parvenait à triompher du roi des Saxons de l'Ouest qui avait tenté de l'assassiner.

Dans le royaume de Mercie, il semble que le roi Penda attendit 653 pour accorder aux chrétiens le droit de circuler et de prêcher dans son royaume. Celui-ci agissait, il est vrai, dans un moment de faiblesse politique, alors que son fils Péada, à qui il avait confié la province des Angles du Milieu, venait d'être soumis et converti par le roi de Northumbrie Oswiu. Penda, le massacreur de rois chrétiens, demeura pourtant fidèle à son engagement : « Il ne s'opposa pas à ce que, même au sein de son propre peuple, on prêchât la Parole à qui voulait l'écouter. Bien mieux, il haïssait et méprisait les gens instruits de la foi chrétienne qu'il surprenait à ne pas en observer les devoirs, qualifiant de misérables et méprisables ceux qui dédaignaient d'obéir au Dieu en qui ils croyaient2302. » Le vieux guerrier jouait là un jeu subtil, accordant aux chrétiens la licentia praedicandi, mais conservant ses prérogatives de souverain païen, maître de la religion : le respect du contrat de ses sujets avec le divin, quel qu'il soit, restait sous sa surveillance.

Dans les autres royaumes, le droit de circuler et prêcher pour les missionnaires, et, pour les Anglo-Saxons, le droit de se convertir furent peu à peu pareillement concédés. Exceptionnellement, ces concessions purent être contestées et ainsi Mellitus, évêque des Saxons de l'Est, se trouva exilé avec l'ensemble de son clergé par les fils de Saeberht lors de la réaction païenne ouverte dans ce royaume vers 6172303. À la même époque, dans le Kent, les évêques Laurent de Cantorbéry et Justus de Rochester, surpris par une crise identique, songèrent à évacuer définitivement l'Angleterre, non parce qu'on les avait priés de le faire ou parce qu'ils se sentaient menacés, mais parce qu'ils estimaient désormais inutile de « rester sans profit parmi des barbares rebelles à la foi2304 » ; le roi Eadbald venait en effet d'autoriser l'apostasie, c'est-à-dire le libre retour des convertis chrétiens au paganisme. Wilfrid d'York joua aussi sa vie lorsqu'il s'échoua sur les côtes du Sussex, mais l'animosité dont firent preuve les habitants n'était pas due à son statut de missionnaire mais à son refus de les voir piller son bateau en vertu du droit d'épave2305. À ces rares exceptions près, une fois la protection royale acquise, les clercs jouirent en terre anglo-saxonne d'une importante liberté de manœuvre pour la prédication et la conversion, et Bède ne trouva aucun martyre à narrer entre la grande persécution de Dioclétien et le départ des premiers missionnaires anglo-saxons vers la Frise.




Corbeaux et moineaux : le baptême du roi Edwin

Obtenir la liberté de culte et les conditions favorables à la propagation de celui-ci : ce n'était que les premières étapes de la mission telle que Grégoire le Grand l'avait conçue, c'est-à-dire d'une entreprise de conversion totale de la société en commençant par le haut. Le premier roi à recevoir le baptême fut Æthelberht du Kent, mais les circonstances de son acceptation demeurent mal connues. La date en est elle-même incertaine, sans doute entre 597 et 6012306. Curieusement, Bède ne présente pas le baptême royal comme le résultat d'une consultation nationale2307, mais comme une démarche personnelle et relativement peu suivie par le reste de l'aristocratie. Il est en effet possible que, pour la majorité des Grands, le christianisme ait encore représenté la religion des Bretons vaincus, alors que, sous l'influence de Liuthard et de Bertha, Æthelberht commençait à le percevoir comme le fondement du pouvoir des Mérovingiens, puissance alors triomphante en Occident2308. Peut-être instruit de l'expérience de Clovis ayant rassemblé la vague confédération des peuples francs, somme toute assez proche de l'Heptarchie anglo-saxonne, en un seul Regnum Francorum, le roi du Kent, déjà détenteur de l'imperium, avait pu concevoir que l'imitation du modèle de souveraineté mérovingienne passait nécessairement par la religion. Æthelberht osa donc se lancer presque seul dans l'aventure baptismale. Cependant, pour se concilier un parti « païen » composé vraisemblablement d'aristocrates inquiets de l'accroissement à leurs dépens des prérogatives royales, il eut la prudence de maintenir son fils Eadbald dans le culte des idoles2309.

Mais la plus grande scène de conversion royale demeure bien sûr celle qui eut lieu à York au printemps 627 et qui conduisit le roi Edwin de Northumbrie au baptême. Bède le Vénérable en fit le plus grand morceau de bravoure de son Histoire ecclésiastique. La perfection littéraire qui s'exprime dans les discours reconstitués ne doit pas amener à conclure que ce récit ne constitue qu'une œuvre d'imagination. Bède a pu disposer de traditions encore vives, préservées par le diacre Jacques qui avait assisté à l'événement2310, mais surtout par Eanflède, fille d'Edwin, qui entretenait le culte de son père depuis le monastère de Whitby dont elle était devenue abbesse2311.

Edwin, on s'en souvient, avait promis d'accepter le baptême s'il obtenait la victoire à la guerre, le second signe de la protection divine après la fécondité rendue manifeste par l'heureuse naissance de sa fille. Peut-être gardait-il aussi en mémoire la lettre que lui avait envoyée le pape Boniface, à une date incertaine entre 619 et 6252312, autorité prestigieuse mais lointaine qui l'enjoignait de se convertir, tandis que la prédication plus quotidienne d'Æthelberge, sa femme, et de Paulinus, le chapelain de celle-ci, accroissait sa tension. Or, en cette même année 626, il écrasa effectivement les Saxons de l'Ouest, ce qui le plaçait dans l'obligation d'accomplir son vœu, comme le Clovis de Grégoire de Tours après Tolbiac. C'est alors que l'Histoire ecclésiastique suspend son souffle, car Edwin hésite encore :


Il rentra ainsi en vainqueur dans sa patrie, mais ne voulut pas adopter tout de suite, sans réflexion, les rites de la foi chrétienne, bien qu'il ne servît plus les idoles depuis qu'il avait promis de servir le Christ2313.



Là est le génie de la narration de Bède : la foi ne peut venir au roi par la contrainte, fût-elle celle que produit cet engagement contractuel avec la divinité qu'est le vœu. On ne vient pas au Dieu chrétien par simple obéissance à la logique païenne du Do ut des. Aussi la résolution de la crise fut-elle double, et totalement détachée de ce qu'aurait pu être l'accomplissement du serment initial. Pour Edwin en tant qu'individu, la conversion est présentée comme une grâce personnelle, c'est-à-dire la compréhension miraculeuse d'un signe divin reçu dix ans plus tôt à la cour de Raedwald, alors qu'il n'était qu'un exilé2314. Quant à Edwin en tant que souverain de Northumbrie, Bède choisit de décrire son passage au christianisme comme le résultat de l'assemblée de son peuple, où des hommes libres choisissent librement leur religion.

En cette année 627, le roi réunit en effet à York l'assemblée royale de Bernicie, où vinrent « les Grands du royaume, ses amis et ses conseillers », formant un « conseil des sages2315 » qui allait être consulté sur l'opportunité du changement religieux. Après avoir permis à Paulinus d'exposer les grands traits de la foi chrétienne, le roi donna la parole à chacun des présents, sans paraître tenter d'orienter les choix. Lui ne parla pas : assumant la fonction de Heerkönig, sa victoire et sa fécondité étaient les meilleurs des arguments. En revanche, Coifi, « le premier des prêtres », prit la parole. Fort de ses connaissances, il affirma qu'en matière de « protection » magique, la religion du Dieu chrétien lui semblait « meilleure et plus efficace ». Selon l'Anonyme de Whitby, Paulinus devait en donner la plus symbolique des preuves : un jour où, à la cour d'Edwin, on hésitait encore à recevoir le baptême, un corbeau, l'oiseau de Wotan, vint chanter à la fenêtre comme pour détourner les hommes de Northumbrie de la foi chrétienne. Sur l'ordre du missionnaire, un serviteur abattit l'oiseau, démontrant à tous qu'un animal qui ne pouvait prévoir sa mort ne saurait disposer des pouvoirs prophétiques2316.

Après Coifi, un noble inconnu reçut à son tour la parole et défendit la nouvelle foi, prenant l'image, restée célébre, d'un moineau passant dans une salle chauffée, venant du froid et repartant dans le froid, comme métaphore de la vie humaine et des incertitudes de l'avant et de l'au-delà. Devant le conseil des sages, le roi gagnait son pari, et après qu'à la demande de Coifi, Paulinus eut une nouvelle fois exposé la doctrine chrétienne pour rallier les derniers incertains, le grand prêtre partit détruire ses propres autels. Le moineau avait vaincu le corbeau ; aux yeux des siens, ce n'était pas Edwin qui avait converti son peuple, c'était le peuple qui avait demandé à son roi d'accepter le baptême.




Conversion et indépendance royale

Dans l'esprit de Bède se mêlent à l'évidence le souci de vérité historique et le respect du personnage d'Edwin tel qu'il était désormais fixé par la tradition. La conversion du roi northumbrien fut donc présentée comme le modèle idéal de la conversion royale, à la fois don de Dieu et signe de l'unité et de l'indépendance du royaume venant au christianisme : la naissance d'une chrétienté nationale, si l'on peut dire. Elle formait un archétype idéal, le miroir que l'on tendrait pour juger les autres conversions royales. L'historien breton Nennius le comprit bien, lui qui tenta de contester le modèle en affirmant que ce fut un prêtre breton qui conféra le baptême à Edwin et qu'en conséquence les Anglo-Saxons se trouvaient en situation de sujétion symbolique2317. L'auteur northumbrien de la Vie de Grégoire le Grand avait pourtant habilement désamorcé le piège : selon lui, Edwin ne se serait soumis à personne d'autre qu'à son parrain et baptiste Paulinus, lui-même émissaire et symbole du saint pape Grégoire, mort depuis longtemps2318.

Le baptême royal, chez les Anglo-Saxons, était en effet l'une des rares occasions pour le roi détenteur de l'imperium de donner un signe de son autorité et par là même de brider les prétentions à l'autonomie des autres souverains et de leurs peuples. Ætheberht avait ainsi obtenu dès 604 la conversion de son neveu et client, Saeberht, roi des Saxons de l'Est2319 ainsi que celle de Raedwald d'East-Anglia, qui vint dans le Kent recevoir le baptême2320. Edwin, nouveau détenteur du pouvoir hégémonique, fit de même avec Earpwald, fils de Raedwald2321, et, à un moindre niveau, envers Blaecca, praefectus de Lincoln et surtout membre de l'ancienne famille royale de Lindsey2322. Son successeur Oswald fit instruire le roi des Saxons de l'Ouest Cynégils (vers 611-643) par Birinus, l'évêque de Northumbrie, avant de devenir son parrain2323 ; il en profita pour resserrer ses liens avec ce roi client en épousant sa fille et il l'intégra à un front commun contre la Mercie païenne2324. Oswiu, le troisième Grand Roi northumbrien, usa à son tour de son influence pour obtenir en 653 la conversion de Péada de Middle-Anglia, en échange d'une alliance politique et matrimoniale2325. Il fit de même envers Sigeberht d'Essex, même s'il laissa à ce dernier la possibilité d'organiser une réunion de consultation de son aristocratie, c'est-à-dire de simuler une démarche autonome2326. Oswiu obligea néanmoins Péada et Sigeberht à venir recevoir le baptême, avec tous leurs Grands, dans l'un de ses palais situé près du Mur d'Hadrien, c'est-à-dire au cœur de la Northumbrie, en confiant la cérémonie à son propre évêque Finán. Les deux rois durent repartir chez eux en emmenant des prêtres commis par Oswiu, lesquels avaient pour mission de prêcher aux deux peuples de Middle-Anglia et d'Essex. Mais ils étaient surtout chargés de surveiller la fidélité des deux nouveaux convertis à la fois au christianisme et au roi de Northumbrie2327. Lorsque le pouvoir hégémonique passa aux Merciens, leur roi Wulfhere parraina à son tour Æthelwalch, roi des Saxons du Sud2328.

Le parrainage des conversions et la sujétion des rois convertis n'étaient pourtant pas la seule prérogative du Grand Roi. Deux souverains d'East Anglia, dépourvus d'imperium, tentèrent l'expérience pour obtenir le prestige afférent à la scène : Anna organisa le baptême de Cenwalch de Wessex réfugié à sa cour2329, tandis que son frère et successeur Æthelwald parrainait Swindhelm d'Essex2330.




Du paganisme aux réactions païennes

Au lendemain de la conversion royale cependant, le corbeau païen continuait à chanter aux oreilles de beaucoup. Tout d'abord, la dépendance politique née de la conversion offrait aux aristocraties contestataires et aux prétendants éventuels un point de cristallisation de leur opposition. En second lieu, il est bien rare que le culte des idoles ait été immédiatement aboli par le roi baptisé, et le paganisme populaire restait une force politique efficiente pour qui savait s'en servir. S'ouvrait ainsi une période de transition où le culte des idoles n'était plus la religion d'État mais n'aspirait qu'à le redevenir.

Si l'on suit le récit de Bède, trois acteurs demeurent généralement païens après le baptême royal. Le premier personnage récurrent est le fils héritier du roi. Eadbald, fils d'Æthelberht2331, put librement demeurer païen du vivant de son père, de même qu'Eorpwald et Sigeberht, les fils de Raedwald2332, même si ce dernier n'était – il est vrai – qu'un crypto-chrétien. Quant aux trois fils du roi d'Essex Saeberht, ils durent donner des signes de conversion, mais ne furent pas obligés de recevoir le baptême2333. Dans le Wessex enfin, Cynegils se convertit, tout en laissant à son fils Cenwalch la possibilité de rester dans l'idolâtrie2334. Ce type de couple père baptisé et fils païen se retrouve dans l'histoire de la conversion de plusieurs peuples européens2335, mais jamais en aussi grand nombre que dans le monde anglo-saxon des trois premières générations après l'arrivée d'Augustin. Ces faits sont sans doute à mettre en relation avec la vigueur du paganisme dans le quart sud-est de l'île : le non-baptême du fils constituait une assurance dynastique en cas de réaction païenne, même s'il ne préjugeait pas de la possible conversion de ce fils, si celui-ci en avait un jour la volonté personnelle ou l'occasion politique. Et ainsi, Eadbald, Eorpwald, Sigeberht et même Cenwalch devaient se convertir en leur temps.

Cette liberté laissée au fils était d'autant plus nécessaire qu'elle paraissait la garantie de la liberté laissée aux aristocrates. Or ceux-ci constituaient justement le second pôle de résistance païenne. Dans le Kent où Æthelberht n'avait jamais osé consulter les Grands sur le changement de religion d'État, ces derniers adhérèrent en masse à la réaction païenne au début du règne d'Eadbald. Peut-être ces aristocrates avaient-ils aussi établi un lien entre la conversion d'Æthelberht et le sensible affaiblissement de la puissance du Kent dans les dernières années de son règne2336. Ils en avaient tiré la conclusion que mieux valait revenir au plus tôt aux cultes ancestraux2337. La même scène se déroula en Essex : les prêtres païens de Londres n'avaient pas été consultés par Saeberht lors de son baptême – alors que l'exemple de Coifi, consulté par Edwin, montre qu'ils auraient dû siéger avec les Grands dans le conseil du roi – et en conséquence ils appuyèrent la politique antichrétienne de ses trois fils en refusant la présence du missionnaire Mellitus dans leur ville2338. Ce refus correspondait aussi de leur part à une volonté de préserver l'autonomie de l'Essex, retrouvée à la mort d'Æthelberht, et qu'Eadbald, converti, semblait à nouveau mettre en péril en tentant de réinstaller les évêques nommés par son père dans un royaume naguère sujet2339. Refuser la conversion était encore le meilleur moyen de ne pas laisser un souverain étranger l'organiser et en tirer les bénéfices.

Il est aussi des cas où l'aristocratie refusa de s'associer au rituel d'unanimité initial, même lorsqu'il lui fut proposé. Raedwald d'East Anglia, baptisé à la cour d'Æthelberth, était revenu dans son royaume pour faire avaliser sa décision par son conseil. Celui-ci estima-t-il que cette conversion représentait une forme de soumission excessive au pouvoir du roi du Kent ? Toujours est-il que Raedwald ne reçut pas l'approbation de ses Grands, ni même celle de sa femme, farouchement attachée à l'indépendance politique de son mari2340. Or l'avis de l'assemblée prévalait sur l'avis du roi : celui-ci dut laisser demeurer le paganisme comme religion d'État, fut obligé de continuer de sacrifier en tant que roi wotanique et ne put pratiquer le christianisme que comme un culte privé, dans la chapelle de son palais2341. Et lorsque Eorpwald, fils et successeur de Raedwald, sembla montrer des signes de dépendance envers la Northumbrie en se laissant convaincre par Edwin de recevoir le baptême, les aristocrates d'East Anglia lui rappelèrent de la plus forte des façons qu'ils restaient attachés à leur paganisme identitaire : un Grand païen nommé Ricberht assassina le roi et usurpa le trône afin de pouvoir mener, trois ans durant, une réaction païenne. Ce ne fut que lorsque le second fils de Raedwald, Sigeberht, accéda au trône que l'aristocratie accepta la conversion. Ce nouveau roi, peut-être apparenté à la famille mérovingienne2342, avait été baptisé en Gaule et, en conséquence, son christianisme ne pouvait avoir qu'une lointaine saveur de dépendance politique. Mais surtout Sigeberht prit la précaution de « faire partager [sa foi] à l'ensemble de toute sa province2343 », c'est-à-dire vraisemblablement d'associer l'ensemble des Grands à la décision. Le simple soupçon d'une conversion s'opérant sous pression extérieure avait vu l'échec de son père et la mort de son frère ; aussi Sigeberht redoubla-t-il de prudence en confiant la prédication à un évêque gaulois2344, que nul ne pourrait soupçonner d'être le cheval de Troie d'un roi northumbrien ou mercien.

Reste le peuple, troisième des acteurs païens, composé de ceux que l'on appellerait rustici sur le continent, et que Bède désigne sous le nom de plebs par opposition aux optimates2345. Il est difficile de savoir de quel degré de liberté ces hommes disposaient par rapport aux rois et aux Grands lorsque ceux-ci avaient fait un choix religieux. Ce sont cependant ces hommes du peuple que l'on devine venir se ranger aux coté des prêtres païens du royaume d'Essex et refuser le retour de Mellitus à Londres2346. Même convertis, ils gardèrent longtemps rancœur aux missionnaires de la nouvelle religion dont l'efficacité leur semblait encore douteuse. Peut-être est-ce là le sens d'un passage ambigu de la Vie de Cuthbert. Des bateaux portant les moines d'un monastère proche de l'embouchure de la Tyne se trouvaient mis en péril par la marée et le vent qui les emportaient vers la haute mer. Depuis la rive, des paysans des environs, héritiers involontaires de Lucrèce, observaient la scène avec une satisfaction évidente. Ils commentaient le naufrage :


Que personne ne prie pour eux, et que Dieu n'ait pitié d'aucun d'eux, car ils ont volé aux hommes leurs anciens cultes et comment les nouveaux doivent être rendus nul ne le sait2347.



Exceptionnellement, on distingue les hommes du peuple comme composante de la réaction païenne qui eut lieu tardivement en Essex, lorsqu'une épidémie frappa la province en 664, sous le règne conjoint de Sigehere et Saebbi. Le premier de ces rois apostasia, et, « avec la plupart des gens du commun et des nobles qui chérissaient cette vie et ne recherchaient pas celle à venir ou même n'étaient pas croyants, se mit à restaurer les temples jusque-là complètement désertés et à adorer les idoles, comme si elles pouvaient protéger de l'épidémie2348 ». Si les nobles et le roi percevaient éventuellement cette action comme un geste d'indépendance face à l'hégémonie grandissante du roi de Mercie Wulfhere sur l'Essex2349, le peuple pour sa part réagissait selon la vieille logique païenne : il attendait du roi qu'il opère les bons choix religieux, ceux qui assureraient la prospérité, ici menacée par l'épidémie. En menant la réaction païenne, Sigehere ne fit que servir de chambre d'écho, même si c'était sans doute dans le sens de ses intérêts politiques propres, aux doubles aspirations de son peuple et de ses Grands. Wulfhere de Mercie ne se trompa pas sur la signification autonomiste de cette réaction païenne. Il envoya immédiatement son propre évêque Trumhère opérer la rechristianisation musclée du rebelle et de son peuple et les agents ecclésiastiques merciens ne quittèrent l'Essex que lorsque Sigehere et les siens eurent dûment abandonné à la fois leurs idoles et leurs espoirs d'indépendance2350.




Bilan et perspective sur la conversion royale

Plus clairement encore que les souverains germaniques continentaux, les rois anglo-saxons étaient liés par leur devoir de médiateurs avec le divin. Par le biais de ce contact privilégié, ils devaient assurer aux aristocrates la victoire, ou au moins l'indépendance et le prestige politique, aux hommes du peuple la prospérité matérielle et la suffisance alimentaire. Leurs choix religieux n'étaient donc pas libres dans la mesure où ils n'engageaient pas qu'eux : ils durent consulter leurs sujets avant de se convertir, puis leur rendre des comptes – au prix de leur trône, voire de leur vie – si ces derniers venaient à douter de la pertinence de la politique suivie. Cette situation offrait au souverain le choix entre deux solutions. La première était de demeurer un roi germanique traditionnel, c'est-à-dire de continuer d'être jugé sur les résultats. Edwin tenta l'expérience, et réussit un temps à convaincre, en apportant la sécurité matérielle au peuple et le prestige politique à ses Grands :


On relate qu'il y avait une si grande paix à cette époque en Bretagne, partout où le pouvoir du roi Edwin s'était étendu, que, comme le dit le proverbe encore aujourd'hui, même si une femme ayant récemment accouché avait voulu traverser toute l'île d'une mer à l'autre en se promenant seule avec son tout petit nouveau-né, elle aurait pu le faire sans encombre [...]. Il eut une telle prééminence dans le royaume que ce n'était pas seulement au moment de la bataille qu'on portait devant lui les étendards, mais que même en temps de paix, quand il chevauchait entre ses cités, résidences et provinces avec ses compagnons d'armes, il était généralement précédé d'un porte-enseigne2351.



Mais Edwin perdit la vie dans une bataille contre Penda et la Northumbrie fut pillée et dévastée2352. Persuadé que le christianisme n'était finalement pas le bon contrat liant le roi au divin, les anciens sujets d'Edwin apostasièrent et se choisirent deux rois païens2353. Par de telles déconvenues, les souverains comprirent que le christianisme ne serait jamais qu'un facteur d'instabilité tant qu'il ne demeurerait que religion royale, acceptée par les Grands comme religion d'État, mais révocable en cas de catastrophe militaire ou économique. Une seconde option s'offrait alors, encouragée par l'exemple mérovingien : puisque l'association entre fonction royale et christianisme fonctionnait mal au sein d'une structure politique et juridique encore païenne, il fallait christianiser les institutions même de l'État pour rendre la symbiose opératoire. Par ce biais seulement l'on pourrait parvenir à une royauté chrétienne stabilisée. Mais, pour ce faire, le souverain allait devoir convertir à la fois les institutions et les sujets, c'est-à-dire mener la christianisation des lois et l'évangélisation des peuples en parallèle. Restait pour le souverain à déterminer si, pour cette double entreprise, il userait de la négociation, de la persuasion ou de la contrainte.








Conversion des peuples

Le passage de la conversion des rois à la conversion des peuples est un sujet délicat, rendu complexe dans le monde anglo-saxon par la rareté des sources et surtout par les choix narratifs de l'Histoire ecclésiastique. Parmi tous les auteurs ecclésiastiques, Bède présente en effet l'originalité de défendre une position assez claire sur le sujet, à savoir que les principes christiani n'avaient, du point de vue théologique, ni le devoir ni le droit d'obliger leurs sujets à adhérer à la foi du Christ2354. Commentant un passage de l'Ancien Testament, il écrivit : « Les princes chrétiens ne contraignent personne, de sorte que la volonté de conversion de tous ceux qui, dans leur royaume, ont voulu adorer le Christ, ne soit ni incertaine ni douteuse2355. » Dans son œuvre historique, le moine de Jarrow n'a pu que tenter d'illustrer cette conception. Pour autant, les scènes de conversions populaires qu'il rapporte ne doivent pas systématiquement être suspectées de déformation littéraire ou partisane. Bède était assez habile pour jouer d'un motif en positif comme en négatif : sous sa plume, le bon roi est aussi celui que l'on voit respecter la liberté de conscience de ses sujets ; le mauvais roi, ou, concept encore plus extraordinaire, le « mauvais saint », celui dont le lecteur comprend entre les lignes qu'il l'a méprisé.


L'interdiction du culte des idoles

La conversion générale restait l'objectif ultime, tant pour Bède que pour les missionnaires romains de 597. Une fois un roi anglo-saxon converti et solidement installé au pouvoir, les clercs attendaient de lui qu'il interdise le paganisme dans son royaume2356. C'était déjà la demande que Grégoire le Grand faisait à Æthelberht dans sa lettre programmatique de 601 : « Hâte-toi d'étendre la foi chrétienne chez les peuples qui sont tes sujets, multiplie le zèle de ta droiture pour leur conversion, pourchasse le culte des idoles, renverse les édifices des temples2357. » On sait que Grégoire corrigea cet ordre en demandant une simple réaffectation des temples païens au culte chrétien2358, mais il ne s'agissait que d'une nuance de modalité, non d'un changement d'objectif. Boniface V renouvela la demande envers Edwin, pourtant encore païen : « Emparez-vous de ces dieux, que vous vous êtes jusque-là fait fabriquer en compactant des matériaux, et mettez tous vos soins à les détruire et les réduire en poussière2359. » Pour les ecclésiastiques, du pape au missionnaire, le caractère exclusif de la religion chrétienne imposait au roi converti d'interdire le culte des idoles.

Æthelberht ne l'entendit pas de cette oreille, et il préserva l'existence légale d'une pluralité religieuse au sein de son peuple et, on l'a vu, au sein même de la famille royale2360. Raedwald d'East Anglia, dont le christianisme avait été désavoué par les siens, avait été contraint de faire de même et dut même en donner des gages en maintenant un autel païen dans sa propre chapelle palatiale2361. Les idoles continuèrent également à recevoir un culte légal dans le Wessex du converti Cynégils2362 tandis que la Mercie connaissait un temps de flottement propre à toutes les libertés, lorsque Péada, roi de la province des Angles du Milieu, se convertit alors que Penda, son père, maître de l'ensemble de la Mercie, demeurait païen2363. Dans ces royaumes, le paganisme restait donc religion légale, même si le christianisme était devenu, ou était sur le point de devenir, la religion d'État.

Le premier signe d'une évolution dans l'attitude face aux idoles se fit jour chez les Saxons de l'Est, où le roi Saeberht, qui n'avait pourtant pas obligé ses trois fils à accepter le baptême, osa toucher à la liberté religieuse ; à sa mort, vers 617, les trois héritiers s'empressèrent de restituer « à leurs sujets la libre permission de rendre un culte au idoles2364 ». Mais, il est probable que les mesures de Saeberht ne portaient que sur les pratiques publiques, non sur les dévotions personnelles2365.

Edwin de Northumbrie n'alla guère plus loin. Dans le Deira, les résultats de l'assemblée d'York l'autorisaient à christianiser le culte public, et le roi, investi de la caution de ses Grands, pouvait légalement permettre à Coifi, le grand prêtre, de dévaster le sanctuaire national de Godmunddingaham2366. Mais il ne s'attaqua pas aux idoles privées et il veilla à ce que Paulinus ne baptise que « tous ceux qui, prédestinés à la vie éternelle, croyaient2367 », c'est-à-dire ceux qui en faisaient la demande, ce qui laissait libres de leurs croyances et de leurs pratiques les nombreux païens de la province. En Bernicie, au-delà du mur d'Hadrien, le pouvoir d'Edwin était plus incertain et les sanctuaires nationaux ne paraissent pas y avoir été détruits2368. Pourtant, une scène qui s'y déroula mérite l'attention :


On rapporte que la ferveur de la foi et le désir de recevoir le baptême salutaire furent si grands alors chez les Northumbriens qu'à un moment où Paulinus avait accompagné le roi et la reine dans la résidence royale appelée Ad Gefrin, il y resta trente-six jours avec eux, pour s'y consacrer à l'office de la catéchèse et du baptême ; et pendant toute cette période, du matin jusqu'au soir, il ne fit rien d'autre qu'enseigner la parole salutaire du Christ à la foule qui affluait de tous les hameaux et toutes les localités, et, une fois qu'elle était instruite, de la purifier par le baptême de la rémission dans la rivière Glen, qui est tout près [...] ; en effet, on ne pouvait pas encore édifier des oratoires et des baptistères alors que l'Église venait tout juste de naître2369.



Le site de Yeavering-Ad Gefrin, découvert par la photographie aérienne en 1949, a fait l'objet d'une importante fouille dans les années 1953-1962. Les bâtiments A2 et A4 correspondent à des implantations successives d'une grande salle, le Hall royal, dont l'architecture est décrite tant par Bède que par le Beowulf2370. Il s'agit donc bien d'une résidence royale. Proche de la grande salle, le bâtiment D2, composé de deux structures de bois emboîtées, d'une construction soigneuse, présente des spécificités intéressantes. L'absence de toute trace d'occupation humaine et la découverte le long de son mur est d'un empilement régulier de crânes de bœufs ont permis de l'identifier à un temple païen2371. Immédiatement à l'ouest de ce sanctuaire furent mises au jour des traces de cabanes de branchages. Or la fameuse lettre de Grégoire le Grand sur le maintien et la purification des temples païens et leur réutilisation par le culte chrétien conseillait à Mellitus de « faire aménager des huttes de branchages autour de ces temples convertis en églises et de célébrer la solennité (dédicace ou fêtes des saints) au cours d'un banquet à tonalité religieuse2372 ». Brian Hope Taylor en conclut qu'Edwin avait accepté d'appliquer les instructions de Grégoire le Grand sur la transformation des sanctuaires en Bernicie. Ainsi, le bâtiment cultuel d'Ad Gefrin fut reconverti en église où Paulinus put donner la catéchèse décrite par Bède, avant d'administrer les baptêmes dans la rivière Glen qui coule à quelques centaines de mètres au nord. On peut ajouter que le maintien de crânes de bœufs dans le sanctuaire chrétien pourrait également s'expliquer par la suite des conseils du pape : « Que ce ne soit plus au diable qu'ils immolent des animaux, mais que dorénavant ce soit à la gloire de Dieu qu'ils tuent les animaux qu'ils mangent et qu'ils rendent grâce de leur satiété à Celui qui donne tout2373. » Les bucranes exposés dans le temple converti en église de Yeavering seraient donc à interpréter comme le signe de la conversion des sacrifices sanglants en agapes chrétiennes, aménagement temporaire du dogme dont toute trace matérielle aurait par la suite été effacée si le hasard n'avait voulu que Yeavering soit détruit et abandonné peu après2374.

Edwin paraît donc avoir mené deux politiques religieuses. Dans le Deira, il obtint l'unanimité à l'assemblée populaire, et put donc légitimement, au sens barbare, faire détruire les sanctuaires nationaux, prêtant le bras séculier aux demandes des clercs. En Bernicie, il reçut un soutien beaucoup moins net2375 et dut donc considérer la province comme une terre missionnaire, où les ecclésiastiques gardaient toute responsabilité sur l'évangélisation, même si le roi leur donnait des conditions favorables ; mais il ne put leur offrir que le bâtiment du temple païen de sa résidence royale, c'est-à-dire un sanctuaire personnel2376.

Après Edwin, il faut attendre 640 et l'arrivée sur le trône du Kent d'Earconberht, fils d'Eadbald, pour voir se profiler une nouvelle et plus significative évolution :


Il fut le premier des rois anglais à ordonner dans tout son royaume l'abandon et la destruction des idoles, ainsi que le respect du jeûne de quarante jours, en vertu de son autorité royale [principali auctoritae]. Et pour que personne ne pût facilement mépriser ces prescriptions, il établit contre ceux qui les enfreindraient des châtiments adéquats et à la mesure du forfait2377.



Le code des lois de ce roi est aujourd'hui perdu, mais Bède y a eu accès et semble donner ici une information fiable2378. Pour la première fois donc, un souverain anglo-saxon interdisait la pratique du culte païen, tant public que privé, et imposait parallèlement une christianisation des habitudes sociales en imposant le jeûne pascal, y compris aux non-baptisés. Il est intéressant de remarquer qu'à un siècle de différence l'évolution de la politique religieuse du Kent entre Æthelberht et Earconberht reproduisait celle qui avait marqué le monde franc entre Clovis et Childebert Ier. Depuis longtemps, les échanges culturels et politiques permettaient aux rois du Kent de se tenir informés des progrès dans la christianisation opérés par les Mérovingiens2379. Dès 614, deux clercs de la jeune Église anglaise étaient venus assister au concile de Paris V, celui-là même qui devait conclure à l'uniformisation obligatoire du corps des fonctionnaires dans le monde franc2380. Et l'on n'est guère surpris de découvrir que le roi Earconberht, destructeur d'idoles, jouissait de contacts étroits et renouvelés avec le monde mérovingien : sa mère, Emma, était une princesse ou une grande aristocrate franque2381, tandis que sa fille devait se faire moniale à Faremoutiers2382. Devenu un véritable princeps, investi d'une forme d'autorité romaine par le soutien qu'il apportait à la religion chrétienne, Earconberht pouvait désormais user d'un pouvoir dont même Æthelberht, pourtant détenteur de l'imperium, n'avait osé disposer, du fait de la trop faible pénétration évangélique. En christianisant l'institution royale, et l'utilisant pour faire progresser la christianisation de la société, en un mot en se comportant en roi chrétien, il devenait un souverain de nature différente, doté de pouvoirs nouveaux et plus étendus. Désormais, suivant la formule de Kenneth Witney, « dans le royaume du Kent, les pouvoirs du roi et de l'Église étaient interdépendants et se renforçaient l'un l'autre2383 ».




La christianisation autoritaire des mœurs

La tentative de christianisation des mentalités observée sous Earconberht n'est en effet qu'une étape sur le long cheminement politico-juridique qui, comme chez les Mérovingiens, entendait faire passer les royaumes Anglo-Saxons d'une société païenne à une société chrétienne, par-delà la religion des individus.

On aimerait pouvoir faire d'Æthelberht, le premier roi converti, le point de départ de cette évolution. Bède écrit de lui :


Il institua, avec l'aide d'un conseil de sages, un code de jurisprudence suivant l'exemple des Romains [...]. Dans le premier décret de ce code, il fixa la peine que devait encourir celui qui volerait un bien appartenant soit à une église, soit à un évêque, soit à d'autres membres du clergé : il voulait en effet assurer la protection de ceux qu'il avait accueillis et dont il avait adopté la doctrine2384.



En apparence, Æthelberht aurait donc été un roi législateur chrétien. Une difficulté apparaît toutefois. Si le Code de ce roi a bien été conservé2385, l'authenticité du premier décret – qui seul fait mention du christianisme et que paraphrase Bède –, et celle du préambule qui fait explicitement référence à Augustin sont loin d'être assurées2386. Et quand bien même cette disposition serait bien l'œuvre du roi, elle se limite à garantir la protection de l'Église et de ses clercs. Car la société telle qu'elle est codifiée par Æthelberht dans le reste de son Code est profondément païenne, n'offrant même pas une illusion de société chrétienne : les unions matrimoniales ne présentent aucun caractère indissoluble et les ruptures n'amènent que de simples compensations monétaires2387.

En conséquence, le fils d'Æthelberht, Eadbald, put non seulement demeurer païen, mais continuer à vivre dans une société dont les normes restaient païennes. Il décida ainsi d'épouser la veuve de son père2388, preuve que les principes canoniques pourtant peu stricts édictés par Grégoire le Grand dans ses Responsiones2389 n'avaient reçu aucune sanction légale civile dans le Kent. En revanche, lorsque ce même roi se convertit au christianisme vers 619, « il jeta l'anathème sur tout culte idolâtre, renonça à son union illégitime, accepta la foi du Christ, et, une fois baptisé, s'appliqua à veiller sur les intérêts de l'Église et à la favoriser autant que possible en toutes circonstances2390 ». Conversion au christianisme et acceptation des règles canoniques en matière matrimoniale étaient éminemment liées2391. Écrivant avant Bède, le rédacteur de la Vita Gregorii affirmait déjà que les non-baptisés de la cour d'Edwin se reconnaissaient non seulement à leur idolâtrie mais aussi aux unions illicites qu'ils contractaient2392. Pourtant, ni Eadbald ni Edwin n'osèrent inclure les interdits matrimoniaux dans la loi civile. Même le roi Sigeberht d'Essex, pourtant mort en réputation de sainteté, n'hésitait pas à manger en compagnie d'un noble excommunié pour avoir contracté une union illégitime2393. Sigeberht avait toutefois encouru la colère de son évêque. Le clergé prenait en effet à cœur la christianisation de la société et, n'obtenant pas de relais civil, insistait sur la législation canonique pour s'assurer de la conversion des mœurs des baptisés ; au synode de Hertford réuni en 672 sous la direction de l'archevêque Théodore, on dut encore rappeler que les chrétiens devaient suivre les règles canoniques en matière d'union et de rupture matrimoniale2394.

Les souverains tardaient à lancer la mécanique de la conversion générale de la société. Un premier frémissement apparaît dans les années 680 lors de l'émission des lois des rois du Kent Hlothhaere et Eadric2395. Au détour d'une loi sur les querelles de propriété, on apprend que les serments doivent se faire sur l'autel de l'église2396 : de fait, les païens, privés du recours à la justice royale, se voyaient placés dans une position sociale marginalisée.

Cette disposition n'était encore que le prélude à la christianisation des mœurs que mena le roi du Kent Wihtred (vers 690-725)2397. Conscient de la profonde évolution que les nouvelles mesures allaient entraîner, le souverain avait mené une consultation nationale au cours d'une assemblée sans doute tenue au mois de septemble 695. Outre les fidèles laïcs, étaient présents l'archevêque de Canterbury Birhtwold et l'évêque de Rochester Gefmund, les deux ordres de la société parlant « en unanimité2398 » : aristocrates et prêtres, désormais chrétiens, se retrouvaient ensemble devant le roi, comme lors de la scène de conversion initiale, pour à nouveau négocier l'échange des progrès religieux contre des parcelles de liberté civile.

D'après les décrets qui émanèrent de cette assemblée, le mariage « païen » fut particulièrement attaqué. Ainsi, les sujets du roi du Kent ayant contracté des unions jugées illicites par l'Église devraient les rompre et faire pénitence, sous peine d'excommunication2399. En outre, si un homme libre ayant un statut de gesith ou de ceorl tentait désormais de contracter un tel mariage, il se trouvait passible d'une lourde amende2400. Un prêtre qui permettrait de telles unions serait suspendu de son ministère en attendant la sanction épiscopale2401. À l'évidence, le roi reconnaissait la supériorité de la peine canonique contre les unions illicites et ceux qui les permettaient ; mais la sanction civile, outre le soutien qu'elle apportait au clergé dans la correction des baptisés, était destinée à atteindre les païens récalcitrants que l'excommunication ne pouvait toucher. De plus, la prise en charge de cette responsabilité religieuse permit à Wihtred d'avancer vers la fondation d'un droit territorial : désormais les étrangers, chrétiens ou non, contractant des unions illégitimes sur le sol du roi du Kent devraient être expulsés « avec leurs biens et leurs péchés2402 », ce qui constitue une entorse au principe de la personnalité du droit. De plus, seuls les étrangers chrétiens auraient le droit de prêter des serments judiciaires2403, c'est-à-dire de disposer de recours en justice ; les païens étrangers, Frisons ou Anglo-Saxons, n'étaient plus les bienvenus dans le royaume chrétien.

Dans le Kent du roi Wihtred, le repos dominical devenait une obligation civile, et le contrevenant se voyait soumis à une amende variant selon son statut social et la gravité de sa faute2404. Et le législateur d'encourager les dénonciations en les assortissant d'une riche récompense2405. Toute une échelle de sanctions, allant jusqu'aux châtiments corporels, venait également frapper ceux qui consommeraient de la viande en période de jeûne2406. Pourtant, même si la société se trouvait ainsi autoritairement christianisée, le roi et ses Grands ecclésiastiques et laïcs ne souhaitèrent pas porter atteinte à la liberté de croyance religieuse, puisque le code ne porte la trace d'aucune obligation baptismale. On se contenta qu'indiquer que les « sacrifices aux démons » étaient désormais punis d'une amende proportionnée au statut social du coupable, homme ou femme ; pour les hommes libres, la punition allait jusqu'à la confiscation de tous leurs biens2407. Après la destruction des idoles, c'étaient donc les pratiques de la religion privée qui étaient combattues, ainsi que les survivances païennes chez les convertis. Plus subtilement encore, Wihtred indiquait que les affranchissements devaient avoir lieu devant l'autel pour prendre pleine forme juridique2408 ; implicitement, l'accès au rang d'homme libre se trouvait donc réservé aux seuls chrétiens.

En résumé, après la réunion de 695, les hommes du Kent pouvaient encore demeurer païens, mais à condition de respecter les temps et les pratiques alimentaires des chrétiens et surtout à condition de ne plus sacrifier aux dieux du paganisme. En un temps où l'expression du sentiment religieux était indissociable de l'accomplissement de rites, quelle que soit la religion, c'était là une incitation décisive à accepter le baptême. Malgré notre ignorance de ses modalités d'application, cette politique semble avoir porté ses fruits : les grave-goods, peut-être compris dans les « sacrifices aux démons », disparaissent au début du VIIIe siècle, avec comme derniers objets datables des bourses contenant des scaettae, émises par le roi Wihtred2409.




Vers les conversions forcées ?

Christianiser la société pour rendre la situation des derniers païens intenable, voilà quelle avait été la pensée directrice des législateurs. Si seuls les codes produits dans le Kent ont été assez bien conservés et permettent de percevoir les continuités, il est fort probable que les autres royaumes connurent des évolutions parallèles. De fait, à la fin du VIIIe siècle, les rois anglo-saxons se trouvaient à un moment clé de l'évolution, au terme des logiques de christianisation, et face à la tentation, comme les autres États barbares, de se risquer à la conversion forcée des derniers récalcitrants.

Bède, comme il a été dit, n'aime guère évoquer le fait, qui va à l'encontre de ses convictions profondes. À l'occasion, il reconnaît que certains souverains chrétiens ont pu malmener la stricte liberté religieuse de leurs sujets. Æthelberht lui-même resta sur le fil du rasoir dans ses relations avec les convertis du Kent :


Le roi se félicita de leur foi et de leur conversion, tout en n'imposant cependant la foi chrétienne à personne. Simplement, il entourait d'une affection plus vive les croyants, les considérant comme ses futurs concitoyens du royaume des cieux. Il avait en effet appris de ceux qui l'avaient instruit et lui avaient enseigné la voie du Salut que le service du Christ devait être volontaire et sans contrainte2410.



Derrière cette déclaration de principe, Bède est parfaitement conscient de ce qu'a pu être la politique d'Æthelberht, à savoir un usage alternatif de la menace et de la corruption, lorsqu'il écrit, avec amertume mais sans fausse naïveté, que la réaction païenne d'Eadbald ramena au paganisme « ceux qui, sous le règne de son père, soit par peur du roi, soit pour obtenir de lui une faveur, avaient accepté les lois de la foi et de la pureté2411 ».

En revanche, bien que les foules de nobles et d'hommes du peuple qui suivirent Edwin dans la foi chrétienne semblent trop nombreuses pour que l'on croie qu'il n'y eût là que des convertis de cœur, Bède prit un soin scrupuleux à composer son récit pour que rien ne vienne entacher le souvenir du saint roi d'un soupçon d'atteinte à la liberté religieuse : les trois récits de conversion en Bernicie2412, Deira2413 et Lindsey2414 sont construits sur un même modèle, avec une catéchèse précédant toujours le baptême proprement dit. Nul ne saurait accuser les Northumbriens d'avoir reçu de baptême sans instruction, par crainte ou par intérêt.

La pudeur de Bède à décrire des rois anglo-saxons usant de la contrainte en matière religieuse se perçoit également dans le récit du jeu macabre qui eut lieu après la prise de l'île de Wight. Ce dernier royaume païen de Bretagne avait été conquis par Caedwalla (686-688), roi des Saxons de l'Ouest2415. Or deux jeunes princes, qui avaient échappé au massacre de la famille royale et se trouvaient donc en situation d'héritiers, tombèrent dans les mains du vainqueur, lequel se disposait à les mettre à mort. Avisant que les enfants étaient païens, un abbé intervient non pour sauver leurs vies, mais pour qu'on lui donne le temps de réaliser leur instruction chrétienne avant l'exécution. Ils reçurent ainsi la catéchèse et acceptèrent librement le baptême, ce qui leur permit, selon Bède, de mourir dans la joie. Alors que l'Église s'apprêtait à évangéliser l'île de Wight, il semblait essentiel que ses anciens souverains aient, symboliquement au moins, reçu librement la grâce baptismale, se soumettant à la puissance ecclésiastique et non à l'autorité d'un conquérant ; voilà pourquoi Bède qualifie les deux petites victimes de « prémices », malheureuses mais indispensables, de la conversion. Une fois la conquête assurée, Caedwalla, auréolé de clémence, put donc charger un prêtre de « porter la Parole et d'administrer le baptême de vie à ceux qui voudraient être sauvés2416 », dans une île ravagée par les Saxons de l'Ouest où l'on devine le niveau de liberté, civile ou religieuse, des vaincus2417. Il n'est pas interdit de penser que l'apparent cynisme de Bède cache ici une ironie désespérée2418.

Étienne de Ripon, le biographe de l'évêque d'York Wilfrid, n'avait pas les mêmes scrupules. S'il ne dit mot de la conquête de l'île de Wight où l'on sait pourtant par Bède que Wilfrid joua un rôle trouble en recevant un quart des terres et du butin et en organisant la prédication2419, Étienne offre un point de vue alternatif sur les mécanismes de la conversion. Écrivant avant le moine de Jarrow, il raconte ainsi que Wilfrid, chassé de son siège, vint en 681 dans le royaume des Saxons du Sud, encore intégralement païen. Là, il réussit à convertir le roi Æthelwealh et sa femme, et obtint d'eux de pouvoir prêcher la conversion au christianisme à la foule des sujets assemblés :


Alors, notre saint pontife, envoyé par Dieu, trouva grâce aux yeux du roi et, selon les mots de l'Apôtre, une grande porte de foi lui fut ouverte2420 ; abandonnant l'idolâtrie, les uns volontairement, les autres contraints par le pouvoir royal, confessant leur foi en Dieu Tout-Puissant, plusieurs milliers de païens des deux sexes à la foi furent baptisés en un seul jour, comme au temps de l'apôtre Pierre2421.



La lecture de ce passage déplut profondément à Bède qui, dans le récit qu'il fait du même épisode dans l'Histoire ecclésiastique, rétablit toute la vérité qu'il put : non, le couple royal du Sussex n'était pas originellement païen, puisque Æthelwealh avait été converti avant la venue de Wilfrid et que sa femme, la reine Eafa, était une princesse chrétienne des Hwicces ; non, Wilfrid n'était pas le premier missionnaire du royaume, car on y trouvait déjà un monastère irlandais, même s'il est vrai que ses moines n'avaient pas obtenu de conversions2422. Sur les baptêmes forcés en eux-mêmes, Bède, gêné, choisit de ne rien reprendre du récit d'Étienne, préférant décrire l'acceptation de la foi chrétienne comme liée à une pêche miraculeuse2423 alors que le peuple de Sussex souffrait de famine et en été réduit à ce qui semble bien avoir été des suicides rituels païens2424. Au passage, il égratigne à peu de frais Wilfrid, affirmant que le miracle n'avait pas été obtenu par la virtus de l'évêque, mais grâce aux connaissances hauturières de ses compagnons2425. Mais un examen attentif de cette narration où Bède, si on ose le terme, « noie le poisson », montre que l'épisode de la pêche miraculeuse est situé chronologiquement après le baptême. De même qu'une pluie bienfaisante assurant de bonnes récoltes tomba « le jour même où ce peuple reçut le baptême ». En conséquence, ces prodiges ne peuvent pas avoir été la cause de la conversion des habitants du Sussex. Tout semble indiquer au contraire que le moine de Jarrow savait pertinemment que les baptêmes avaient été obtenus par la force, même s'il voulait croire qu'une conversion de cœur avait suivi, lors de la période de prospérité offerte par Dieu. Bède savait fort bien qu'il ne pouvait attenter à la réputation de sainteté bien établie du bouillant évêque d'York, à qui il devait consacrer un chapitre de l'Histoire ecclésiastique où il prendrait soin d'éviter les sujets polémiques2426 ; mais il pouvait, subtilement, critiquer les méthodes que celui-ci avait employées.

Pourtant, au-delà de ces mesures ponctuelles, le monde Anglo-Saxon s'engagea dans la voie de la conversion générale et autoritaire sur un mode plus original et moins violent. La trace en est préservée dans les lois du roi des Saxons de l'Ouest Ine (688-726), le successeur du terrible Caedwalla. Ces lois sont contemporaines de celles de Wihtred et présentent des points de ressemblance au point qu'il est difficile de déterminer lequel de ces deux ensembles a influencé l'autre2427. Ine de Wessex, comme le roi du Kent, avait pris soin de réunir une assemblée d'hommes libres et d'ecclésiastiques, magnifiée par la présence des évêques de Winchester et de Londres. C'était là l'occasion, précise le préambule du Code, de débattre des mesures à prendre « pour le salut de nos âmes et pour la stabilité de notre royaume2428 », c'est-à-dire pour le bien commun, à la fois spirituel et temporel. Cette « stabilité », cette cohérence d'un royaume chrétien en fait, fut tout d'abord assurée par la confirmation des privilèges des clercs et des églises, allant jusqu'à l'obligation civile du payement de la dîme2429. On y ajouta l'interdiction civile du travail dominical2430. La christianisation de la société barbare fit également un pas de géant lorsque l'on décida d'inscrire le père spirituel, le parrain, sur la liste des ayants droit à compensation financière en cas de meurtre de son filleul2431. Mais la véritable révolution du Code d'Ine se rencontre dès la seconde loi émise, juste après la reconnaissance du droit canon comme droit de l'Église : désormais, dans le royaume de Wessex, tout enfant devra être baptisé dans les trente jours qui suivent sa naissance. En cas de négligence, les parents devront payer une amende de 30 shillings et si l'enfant vient à mourir sans baptême, ils seront passibles de la confiscation de leurs biens2432. La prescription s'appliquait à tous les sujets du royaume, c'est-à-dire aux païens résiduels, mais également aux chrétiens indécis ou retardant au plus tard le baptême pour profiter d'une rémission des péchés – quelques années plus tôt, le précédent roi, Caedwalla, était encore de ceux-là. En pratique, la mesure, si elle fut mise en œuvre, permettait la conversion générale du royaume en une seule génération. Le roi n'obligeait pas ses sujets à accepter la foi, mais il les contraignait à assurer, comme le prévoyait le prologue, le salut des âmes de leurs enfants.



Ine de Wessex a parfois été comparé avec le roi wisigoth Recceswinth2433, en partie avec raison, dans la mesure où tous deux eurent recours à la systématisation législative pour inscrire la conversion générale de leurs sujets dans les institutions de leurs États. Mais là s'arrêtent les similitudes, car le monde anglo-saxon, à de rares exceptions déjà signalées, ne connut jamais les drames accompagnant les conversions forcées espagnoles. D'une part, pour obtenir l'uniformité religieuse, les Anglo-Saxons bénéficiaient de l'immense avantage de n'avoir à se battre que sur le seul front du paganisme : il n'y avait pas de juifs en Bretagne, ni même d'hérétiques au sens strict, bien que la question de la date de Pâques déchirât les Églises insulaires. Jouait également en faveur de la victoire rapide du christianisme un effet d'échelle qui n'est pas à négliger dans l'Occident barbare : longtemps, le royaume franc, immense et divisé, ne put mettre en place ces vastes et complexes assemblées générales qui étaient courantes dans les petits États de Bretagne2434. De même, les souverains centralisateurs de l'immense Espagne wisigothique du VIIe siècle devaient-ils compter sur le relais incertain de leurs judices pour appliquer le droit qu'ils édictaient. Le souverain anglo-saxon n'était jamais à plus de quelques journées de marche de ses frontières et pour tous ses sujets son autorité se trouvait toujours assez proche pour être inquiétante et surtout effective.

Un dernier élément mérite l'attention. Dans le monde anglo-saxon, le contrôle des conversions ne fut presque jamais un enjeu de pouvoir entre le roi et l'Église, les deux acteurs agissant souvent en collaboration. En Bretagne, il n'y eut pas de Sisebut ou de Dagobert pour oser initier seuls une persécution, peut-être parce que les fantasmes de l'imitatio imperii y étaient inconnus. Le souverain et l'Église ne tentèrent pas non plus de faire de la conversion un objet de monopole : les aristocrates, qui, par les effets d'échelle, se trouvaient socialement plus proches de la masse des hommes libres que leurs homologues du continent, restèrent systématiquement consultés lors du passage des grandes étapes, depuis la conversion royale initiale jusqu'à la décision d'exclusivisme religieux. En Espagne, jamais les Grands n'avaient pu officiellement intervenir autrement que par leur présence lors des conciles de Tolède où ils étaient relégués au rang de spectateurs des débats entre rois et évêques, et par conséquent ils ne montrèrent aucun zèle à appliquer la législation, fruit d'un débat dont ils avaient été exclus.

En conséquence, ne voir dans la gestion de la liberté religieuse chez les Anglo-Saxons que la reproduction, à un siècle de différence, du modèle mérovingien serait plus que réducteur. Nourri des expériences franques certes, mais aussi romaines et irlandaises, et avant tout des spécificités politiques de l'Heptarchie, les tard-venus de la conversion trouvèrent un mode original de règlement de cette période de crise qu'était le passage au christianisme. De ces caractères propres naquirent des expériences nouvelles, n'attendant que le départ des premiers missionnaires anglo-saxons pour être exportées. Et le lecteur de Bède ne saurait douter que la voie trouvée était la meilleure, captivé qu'il est par une prose si fluide et évidente que les heurts, les échecs et les limites se trouvent transmutés pour devenir les indispensables jalons de l'histoire du salut.







CHAPITRE XI

L'Italie : le mécanisme retardé

En 476, alors que Romulus Augustule, dernier empereur d'Occident, était déposé, la Péninsule italienne, dévastée par les armées en campagne depuis plus d'un demi-siècle, jouissait paradoxalement d'une situation de paix relative en matière religieuse. Le nouveau roi d'Italie, le Hérule Odoacre, quoique arien, se montra relativement indifférent aux débats confessionnels. Parmi ses grands officiers, on comptait en particulier le catholique Liberius, un homme dont les compétences devaient être reconnues et appréciées par plusieurs souverains2435. Odoacre acceptait en outre les règles socio-politiques de l'Empire tardif qui faisaient des prélats catholiques d'irremplaçables intermédiaires et agents de représentation. Ainsi, peu avant son assassinat en 493, le roi d'Italie confiait encore à l'évêque orthodoxe de Ravenne la charge de mener les négociations avec le roi des Ostrogoths, Théodoric, un barbare arien comme lui2436.




Le royaume ostrogothique

D'une certaine façon, Théodoric (v. 453-526) était né pour être un homme du compromis religieux. Son père, Théodemer, l'un des chefs des Ostrogoths installés en Pannonie après l'effondrement des Huns, était très probablement arien. Sa mère, une concubine nommée Erelieva, avait reçu le baptême catholique sous le nom d'Eusebia2437, ce changement de nom indiquant vraisemblablement qu'elle venait du paganisme. Dès sa naissance, Théodoric fut cependant compté comme adhérent de la foi homéenne2438. À l'âge de huit ans, il fut envoyé comme otage à Constantinople. L'empereur n'exigea pas la conversion du jeune prince et on devine plutôt que celui-ci fréquentait l'Église arienne de la capitale impériale, une communauté forte et structurée qui coexistait encore pour quelque temps avec l'Église nicéenne officielle2439. Bien des années plus tard, Théodoric resterait solidaire de ces ariens orientaux, au point de tenter de les défendre lorsqu'ils seraient inquiétés2440. Au cours des dix années que dura son séjour forcé, le jeune homme bénéficia d'une éducation soignée, qui lui fit découvrir la culture classique2441. Bien que l'on ignore la profondeur de ses connaissances juridiques, il est évident que ce fut à Constantinople qu'il identifia un ressort essentiel de la mentalité romaine, la civilitas, que l'on peut définir non comme le droit au sens strict, mais comme le principe même de légalité2442. Libéré par l'empereur, Théodoric revint parmi les siens, où il mena une vie batailleuse. En 488 l'empereur Zénon le chargeait de débarrasser l'Italie du roi des Hérules Odoacre, celui-là même qui avait déposé Romulus Augustule. Cinq ans plus tard, Théodoric achevait d'accomplir sa mission et devenait, au nom de son commanditaire byzantin, le véritable maître de l'Italie.


Les deux religions d'État

Après l'assassinat d'Odoacre, Théodoric fit tout pour maintenir la paix des confessions, ce qui était loin d'aller de soi dans une Italie sous domination ostrogothique. La division religieuse y recouvrait en effet la division ethnique, au moins au niveau des représentations majoritaires. La doctrine homéenne était vraisemblablement perçue par tous comme un élément identitaire du peuple gothique2443 ; de fait, les clercs ariens eux-mêmes n'hésitaient pas à définir leur foi comme la lex gothica2444. À l'inverse, les catholiques, dans la mesure où la chronique italienne rédigée vers le milieu du VIe siècle et connue sous le nom d'Anonymus Valesianus nous permet de restituer leur point de vue2445, considéraient qu'ils incarnaient le seul et véritable populus Romanus2446. Il semblait donc établi que chaque peuple avait sa religion, et tout l'esprit de la politique religieuse de Théodoric fut de manœuvrer de façon à perpétuer cette situation, au prix de compromis que salue même le très catholique auteur de l'Anonymus Valesianus : « [Théodoric] gouverna deux gentes ensemble, celle des Romains et celle des Goths, et bien que lui-même ait appartenu à la secte arienne, il n'entreprit cependant rien contre la religion catholique2447. »

En Italie, le roi ostrogothique faisait cohabiter deux religiones à un même degré de légalité et de faveur, aucune ne prévalant sur l'autre. Il n'y avait certes qu'un seul royaume, qu'un seul État, mais les deux ensembles ethniques qu'il abritait avaient des spécificités telles que coexistaient pour ainsi dire deux religions d'État. Théodoric en donnait lui-même la raison : Dieu a voulu qu'il y ait deux confessions chrétiennes en Italie tout comme Dieu a voulu qu'il y ait deux peuples dans la péninsule, et il ne saurait être question de discuter sa volonté2448. En 535, son successeur, le roi Théodohad (534-536), tentait encore d'expliquer à l'empereur Justinien la subtilité d'une telle position :


Puisque la divinité souffre qu'il y ait des religions diverses, nous n'osons pas imposer l'une d'entre elles. Nous nous souvenons en effet d'avoir lu que c'est de sa propre volonté que l'on doit sacrifier à Dieu, et non sous la contrainte du pouvoir de quiconque. Celui qui tenterait de faire autrement contreviendrait à l'évidence aux injonctions divines2449.



Institutionnellement, la complexité de la situation était incarnée par l'ambiguïté de la double titulature du roi. En tant que rex Gothorum2450 tout d'abord, Théodoric se présentait comme un souverain barbare traditionnel, chef de son peuple et adhérant à la religion officielle de celui-ci. De ce point de vue, il eut soin de soutenir l'arianisme par une politique de prestige, notamment en effectuant des dotations en faveur des églises ariennes2451 et en construisant de fastueux bâtiments cultuels dans sa capitale, Ravenne, parmi lesquels sont encore conservés le baptistère des ariens et l'église palatiale connue aujourd'hui comme Sant'Apollinare Nuovo2452. Nul ne pouvait douter que l'arianisme était bien la religion du roi : son portrait, plus tard détruit par les Byzantins, ornait Sant'Apollinare, tandis que son monogramme timbrait les chapitaux de l'église arienne Saint-André-des-Goths. Le Codex argenteus, célèbre évangéliaire gothique écrit en lettres d'argent sur du vélin teint en pourpre, témoignait également du mécénat royal envers sa propre confession2453.

Mais Théodoric était aussi rex, simplement, c'est-à-dire souverain territorial administrant les Romains en Italie, sous les ordres, en théorie, de l'empereur de Constantinople. Du point de vue religieux, cela impliquait qu'il fasse, comme tout fonctionnaire impérial, appliquer la législation civile et réponde aux demandes d'aide de l'Église reconnue comme officielle par l'Empire, c'est-à-dire de l'Église catholique. Il se trouvait donc, ex officio en quelque sorte, en situation de protecteur des catholiques. Théodoric prit à cœur cette fonction, notamment en soignant ses relations avec le pape Gélase, lequel n'hésita pas à demander au roi son soutien juridique en faveur de Saint-Pierre. Bien sûr, le pape n'ignorait rien de l'arianisme de son protecteur lorsqu'il affirmait que les bontés de Théodoric envers le siège romain ne pourraient qu'augmenter la felicitas royale2454 ; envers un prince catholique, le pape aurait parlé de salut et et de récompenses éternelles. Mais force était de constater que Théodoric rendait mille services à l'Église romaine, et Gélase ne rechignait pas dans sa correspondance à nommer « mon fils2455 » ce barbare qui respectait si bien les nouvelles lignes de partage entre auctoritas épiscopale et potestas royale2456. En effet, au moins dans les premiers temps de son règne, Théodoric s'évertua à ne pas trop s'impliquer dans les affaires ecclésiastiques, se limitant à apporter son bras séculier lorsque le pape le lui demandait2457. Et même lors du schisme provoqué en 498 par l'élection concurrente de Symmaque et de Laurent sur le siège apostolique, alors que les évêques catholiques se tournaient vers le prince pour trancher l'affaire, ce ne fut qu'à contrecœur qu'il offrit son arbitrage, en rappelant qu'il était hors de question que l'intervention royale devienne une habitude2458. En un mot, Théodoric entendait se limiter au bras séculier, et à la définition la plus réductrice qu'il pourrait en donner ; roi de deux populations aux rapports parfois tendus, il n'entendait pas être le maître de deux religions antagonistes. Ses sujets en eurent la plus surprenante démonstration en 500, lorsque, pour la célébration de ses tricennalia de roi des Goths, le prince de Ravenne alla à Rome prier sur la confession de saint Pierre, « aussi plein de dévotion que s'il était catholique2459 » : c'était là affirmer que les apôtres n'étaient ni nicéens, ni ariens, ni Romains, ni Goths, mais universels et ouverts à la dévotion de tous.

Malgré sa dualité, le régime inauguré par Théodoric ne saurait être qualifié de ségrégation religieuse. Si, au niveau des représentations, les distinctions politico-ethniques et religieuses se superposaient, dans les faits, le modèle pouvait souffrir des exceptions2460. Le meilleur symbole en était la propre mère de Théodoric, Erelieva : installée par son fils à la cour de Ravenne avec le titre honorifique de regina, son catholicisme lui permit de devenir une interlocutrice privilégiée de Gélase, lequel tenta notamment de bénéficier de son appui afin d'obtenir des vivres pour les pauvres de Rome2461. Certes, les cas certains d'Ostrogoths nicéens avant 540 sont relativement rares2462, et rien ne permet de déterminer s'ils furent convertis en Italie ou s'ils provenaient d'un noyau catholique plus ancien remontant à une première évangélisation en Illyricum2463. L'appartenance ou la conversion d'Ostrogoths à l'orthodoxie romaine ne furent jamais interdites, même si elles ne semblent pas avoir été encouragées. Lors de l'intervention de Bélisaire, des envoyés du royaume italien plaidèrent leur cause en ce sens :


Nous avons respecté si scrupuleusement les pratiques des Romains concernant le culte de Dieu et la foi à avoir en Lui que jusqu'à ce jour aucun Italien n'a changé de croyance, de son propre gré ou par la force ; et lorsque des Goths en ont changé, nous n'avons fait aucun empêchement à cela2464.



Même si Bélisaire choisit de ne pas en tenir compte, le respect que montraient les Ostrogoths à l'égard des nicéens était connu des Orientaux. Théodore le Lecteur rapporte ainsi l'histoire d'un diacre catholique qui s'était converti à l'arianisme pour obtenir la faveur royale et qui fut finalement exécuté par Théodoric, lequel se justifia en proclamant qu'un homme n'ayant aucune fermeté dans sa foi ne saurait être tenu capable de loyauté2465. L'anecdote est probablement apocryphe, mais elle est révélatrice de l'image que donnait le royaume ostrogoth : un monde où un seul et même devoir de fides politique existait, diffracté à travers deux peuples à la fides religieuse différente2466.

Il serait cependant faux de faire du légalisme – de la civilitas – de Théodoric le fondement de sa politique ; il n'était que la conséquence d'un profond pragmatisme. Le droit romain issu du Code Théodosien, que Théodoric prétendait strictement faire appliquer2467, contenait des dispositions contre l'arianisme2468. Jamais elles ne furent mises en œuvre, mais il est vrai que les Goths ne pouvaient pas être tenus pour des citoyens romains2469. Quant à la bienveillance de Théodoric envers les catholiques, elle avait un prix implicite. La tradition paulinienne, entretenue par les apologistes des premiers siècles, voulait en effet que les chrétiens, a fortiori ceux qui se disaient catholiques, aient un devoir de loyauté envers le pouvoir civil, quel qu'il soit et quelle que soit sa religion, lorsque celui-ci ne les persécutait pas. Théodoric trouvait ainsi tout naturel de terminer une lettre adressée aux évêques catholiques réunis à Rome en octobre 501 par la formule : « Orate pro nobis2470. » Priez pour le pouvoir temporel du roi des Goths, pour sa felicitas, et surtout ne le trahissez pas ; en échange, il n'y aura ni persécution ni ingérence.

Ce pragmatisme de Théodoric se mâtinait constamment d'opportunisme. C'est ce que prouve la manœuvre utilisée en 513 lorsque Césaire d'Arles fut arrêté et appelé à comparaître en justice à Ravenne2471. Le roi ne pouvait ignorer la sulfureuse réputation du prélat gaulois, jadis exilé pour trahison par Alaric II, puis un temps suspecté, après la mort de celui-ci, d'avoir voulu ouvrir les portes d'Arles aux Francs2472. Théodoric bénéficia-t-il de renseignements d'Ennode de Pavie2473 ou comprit-il seul que l'évêque d'Arles était surtout un légaliste maladroit ? Toujours est-il qu'il sut jouer avec adresse, en faisant brutalement convoyer Césaire, sous bonne garde, à travers les routes italiennes puis en le recevant avec la plus exquise courtoisie à son arrivée au palais. Le roi logea son prisonnier dans une résidence confortable, le pria de l'excuser des souffrances du voyage et surtout l'innocenta immédiatement en s'indignant : comment avait-on pu traîner un pontife, surtout un homme d'une telle sainteté, en justice devant un juge séculier ? Théodoric alla plus loin encore en offrant à son hôte de riches cadeaux, d'une valeur telle que leur vente permit de racheter dix mille prisonniers de guerre gaulois. Césaire, qui s'était cru un temps victime d'un souverain barbare persécutant et déposant les évêques selon son bon plaisir, tombait des nues devant ce monarque romanisant, doux et bienveillant, qui, s'il faut en croire l'anecdote, ôta la couronne de sa tête pour le saluer. Stupéfait mais conquis, l'évêque d'Arles laissa même sans réagir ce roi hérétique se déclarer « son fils2474 ». À moindre coût, le roi ostrogoth venait de s'acheter la fidélité politique de la Provence catholique et de son chef spirituel2475.

La politique d'équilibre religieux, sans persécution mais aussi sans conversion, n'était pas un principe, mais un exercice de funambule. Et Théodoric éblouissait par sa virtuosité. À Saint-Pierre, sous le pontificat d'Hormisdas, on voyait aux côtés de la couronne d'or que Clovis avait envoyée pour célébrer son passage au catholicisme, aux côtés aussi des trésors d'orfèvrerie offerts par le basileus au pape qui avait réglé le schisme d'Acace, des chandeliers donnés par Théodoric2476 ; être hérétique ne l'empêchait pas de traiter le pontife romain avec respect et amitié. Jan-Olof Tjäder a même mis au jour un fait encore plus singulier : l'atelier d'où est sorti le Codex Argenteus, c'est-à-dire la Bible gothique de Théodoric, est très probablement le même que celui qui produisit un manuscrit de l'Adversus paganos du très orthodoxe Orose, texte vraisemblablement destiné à des lecteurs catholiques2477. La civilitas était peut-être l'école du légalisme, mais elle était aussi celle de la courtoisie.




Religionem imperare non possumus : les aménagements d'un principe

On connaît la lumineuse formule de Théodoric s'adressant aux juifs de Gênes : « Nous ne pouvons imposer une religion, parce que personne ne peut être obligé à croire contre son gré2478 », et on a souvent été tenté d'ériger cette sentence en principe général du régime ostrogothique. Mais Théodoric était trop bon connaisseur de la mentalité romaine pour ignorer que l'objet du droit était moins de servir une philosophie, fût-elle politique, que de garantir l'ordre public. Derrière la déclaration de principe, chaque « religion » recevait un traitement particulier.

Outre les deux grandes confessions chrétiennes, qui étaient les deux versants, l'un romain, l'autre gothique, de la religion d'État, le paysage religieux de la péninsule italienne était occupé par le judaïsme, le paganisme et le manichéisme. Des manichéens encore présents en Italie, Théodoric et ses successeurs se désintéressèrent totalement. Malgré l'interdiction civile qui les frappait et la persécution dont ils avaient été victimes à l'époque de Léon le Grand et de Valentinien III, les disciples de Mani restaient encore actifs, combatifs et peut-être efficaces dans leur prosélytisme2479. Les rois ostrogoths abandonnèrent leur sort à la juridiction des papes successifs, qui les pourchassèrent impitoyablement2480. Contre les manichéens, le respect du principe gélasien se mariait à merveille avec l'idéal de civilitas.

À la fin du Ve siècle, le paganisme existait encore en Italie, mais il n'était plus, comme cent ans plus tôt, le facteur identitaire des élites sénatoriales traditionalistes2481, mais seulement le fait de rustici romains, de membres de la plèbe urbaine2482, voire de quelques hommes du rang germaniques : une religion méprisée et socialement dépréciée. Dans le florilège de lettres officielles que sont les Variae de Cassiodore, aucun correspondant païen n'apparaît parmi les sujets du roi. Théodoric n'avait donc aucun intérêt à ménager une religion affaiblie, alors que le droit romain le poussait à agir contre les païens. Une première action fut d'interdire les dépôts d'or ou d'argent dans les sépultures, pratique il est vrai plus sociale que religieuse2483, et de permettre l'ouverture des tombes pour récupérer ces offrandes ; Théodoric entendait par là éviter la déperdition de métaux précieux, mais il donna à cette mesure une tonalité polémique en affirmant que le dépôt de grave-good n'était d'aucune utilité aux morts2484, et que donc cette croyance ne saurait être protégée par la législation d'un royaume chrétien. Le roi ostrogoth affichait là des conceptions nettement plus christianisées que celles des empereurs des IVe et Ve siècles, lesquels avaient toujours interdit les violations de sépulture au nom de l'impureté rituelle qui restait attachée à un tel acte2485. De plus, si l'on accepte de faire de l'Edictum Theodorici une œuvre législative ostrogothique, même si elle ne fut peut-être pas émise par Théodoric en personne2486, on voit apparaître une condamnation explicite de l'idolâtrie. L'article 108 précise ainsi que toute personne saisie en train d'accomplir un sacrifice païen ou surprise à faire usage de magie, sera mise à mort si elle appartient à la classe des humiliores, ou dépouillée de ses biens et exilée si elle appartient à celle des honesti2487. Le rédacteur maintenait là les dispositions les plus dures jamais émises par les anciens empereurs2488, et l'on comprend alors la facilité qu'eut saint Benoît, dans les années 530, à détruire un temple païen situé sur le mont Cassin et à en convertir les derniers dévots2489 : pour les paysans italiens, mieux valait accepter le christianisme de la main d'un moine isolé que d'être mis à mort par le juge civil, si celui-ci venait s'intéresser de trop près à leur existence. Cependant, il est remarquable, au regard du droit romain classique, de constater l'association faite par l'Edictum Theodorici entre le paganisme et la sorcellerie, dans la mesure où le Code Théodosien avait toujours pris soin de distinguer les sphères du magique et de l'idolâtrique, même si toutes deux relevaient de pratiques illégales. Mais il est évident que Théodoric lui-même ne voyait plus guère de différence, lui qui fit en particulier juger deux hommes qui avaient eu recours aux sortilèges, en donnant cette simple justification : « Sous les christiana tempora, il est interdit de verser dans les arts magiques2490. » Paganisme et sorcellerie n'étaient donc plus que des superstitiones2491. Pour jouir du principe « Religionem imperare non possumus », encore fallait-il bénéficier du statut de religio.

Les juifs2492 et, de façon plus incertaine, les samaritains2493 disposaient de ce statut de religio licita, mais leur situation ne manquait pas pour autant de complexité. Certes, Théodoric et ses juristes ne pouvaient manquer d'ignorer les prescriptions contenues dans le Code Théodosien et l'étroit réseau de privilèges et de limitations qui enserrait les fidèles de ces croyances. Aussi, certains rescrits de Théodoric, tout comme l'Edictum Theodorici, se limitaient à affirmer que toutes les lois anciennes seraient appliquées à leur propos, en particulier qu'ils auraient le droit à une juridiction interne à leur communauté, sans doute fondée sur le droit rabbinique2494. D'autre part, le judaïsme était la religion d'une minorité dynamique, bien implantée à Ravenne en particulier2495, toute disposée à offrir son loyalisme, ou plutôt, comme les catholiques, à le monnayer en échange de quelques concessions. Cette fidélité n'était en rien un fait acquis : en 507, si l'on en croit la Vita Caesarii, un juif aurait été prêt à ouvrir les portes d'Arles à la coalition franco-burgonde plutôt que d'attendre l'arrivée de l'armée ostrogothique2496. Pour éviter de telles scènes, Théodoric louvoya avec le principe de légalité de façon à accorder quelques avantages aux juifs. Ainsi, bien qu'une novelle de Théodose II ait exclu les juifs de la fonction publique pour éviter que les chrétiens ne se trouvent victimes d'un fonctionnaire adepte du prosélytisme2497, le scholasticus juif Symmaque obtint cependant un poste officiel à la cour de Ravenne, où il eut une activité législative2498. Son coreligionnaire Telesinus, cher au cœur du pape Gélase, occupait peut-être également une fonction civile pour mériter le titre de vir clarissimus2499. Les juifs se voyaient ainsi crédités d'un poids politique, tandis que la conversion cessait d'être la seule clé d'accès aux postes du pouvoir. Pour les rois ostrogoths, le pari fut gagné : les juifs leur furent fidèles au point de demeurer parmi les derniers défenseurs de Naples lors du terrible siège de 5362500.

Mais les concessions n'allèrent guère plus loin, et Théodoric respecta globalement les principes légaux du droit romain. Il refusa en particulier de fermer les yeux sur le prosélytisme des maîtres juifs sur leur familia2501 : lorsqu'un esclave se réfugia dans l'église de Venefro, en Campanie, et accusa son maître le juif Juda de l'avoir circoncis alors qu'il était chrétien, le pape Gélase put ordonner à l'évêque du lieu de mener l'enquête, au nom d'un droit romain qu'il savait être respecté par les autorités civiles2502. De même, vers 508-511, à Rome, des esclaves de juifs assassinèrent leurs maîtres. Ils furent punis, mais Théodoric semble avoir eu connaissance qu'il y avait eu faute de la part de l'un des juifs, et l'on pense bien sûr à une circoncision illicite. Le roi s'irrita donc qu'un litige classique ait dégénéré en émeute, au cours de laquelle une synagogue fut incendiée, et il demanda au Sénat de mener une enquête pour apaiser les esprits. Théodoric rappela à l'occasion que si quelqu'un, même un esclave, avait un grief à l'encontre de juifs, il devait se présenter devant une cour, et non faire justice lui-même2503. L'interdiction légale n'empêchait toutefois pas certains chrétiens de passer au judaïsme : une épitaphe romaine semble indiquer qu'un Goth du nom de Sigismond, marié à une juive du nom de Sara, aurait accompli une telle conversion dans le courant du VIe siècle2504.

Ce prosélytisme juif admettait bien sûr sa réciproque. En 519, à Ravenne, eut lieu une curieuse affaire impliquant les juifs, que l'Anonymus Valesianus rapporte en des termes obscurs : « Iudaei baptizatos nolentes dum ludunt frequenter oblatam in aquam fluminis iactauerunt2505. » La construction grammaticale prête à discussion, tout comme la signification d'oblata, pain eucharistique ou eau baptismale ; la phrase a donc suscité les interprétations les plus diverses2506. Une hypothèse raisonnable de traduction a été proposée par Alberto Somekh sous la forme : « Les juifs, refusant le baptême, jetèrent, alors qu'ils s'amusaient, dans l'eau du fleuve cette autre eau qui leur était fréquemment offerte [l'eau baptismale]2507. » Il propose également que le « dum ludunt » soit une allusion à la fête de Purim, sorte de carnaval judaïque qui avait déjà donné lieu à des affrontements avec la communauté chrétienne au début du Ve siècle2508. Dans ce cas, le contexte s'éclaire. Les chrétiens – probablement des catholiques – avaient tenté de convertir des juifs, lesquels avaient refusé. Une tension était apparue entre les communautés, qui éclata en un geste insultant, un jour de fête, alors que les esprits étaient échauffés. L'Anonymus Valesianus note qu'une rixe entre les membres des deux religions s'ensuivit et qu'à la fois le consul de l'année, Eutharic et l'évêque catholique de Ravenne, Pierre II (494-ap. 519)2509, tentèrent de rétablir le calme ; en vain puisque des agités incendièrent les synagogues de la ville2510. Une nouvelle flambée de violence religieuse eut lieu peu après « in cena » ; le mot est difficile à interpréter, et beaucoup de commentateurs y ont vu une corruption de in Roma, mais il pourrait s'agir d'une allusion au jeudi de Pâques2511. Quoi qu'il en ait été, les juifs allèrent demander l'intervention du roi, qui tenait alors sa cour à Vérone. Ils ne se plaignirent pas des invitations à la conversion plus ou moins pressantes qu'ils subissaient de la part des catholiques, car Théodoric n'aurait probablement pas agi en l'absence de toute conversion forcée. Mais ils demandèrent simplement une indemnisation pour restaurer leurs lieux de culte dévastés. La démarche ne manquait pas d'habileté, car, vers 508-511, le roi avait renouvelé le droit jadis accordé aux juifs par les constitutions impériales2512 de réparer toutes leurs synagogues, à condition que n'y soient apportés ni décorations ni agrandissements2513. Pour maintenir la civilitas et l'ordre public qui lui étaient si chers, Théodoric jugea l'affaire en faveur des plaignants et ordonna de faire payer la communauté catholique de Ravenne, coupable de destruction. Mais le fait qu'il confia pour partie l'exécution de cette sentence à l'évêque Pierre, celui-là même qui avait déjà tenté d'obtenir l'apaisement, montre qu'il n'entendait nullement paraître favoriser les juifs aux dépens des catholiques, qui restaient ses interlocuteurs privilégiés2514.

Au final, la position de Théodoric au regard des juifs est plus complexe qu'il n'y paraît. Certes, le roi protège les synagogues, qui constituent le symbole visible du libre exercice du culte judaïque, et il défend le droit des juifs à exister en tant que religio licita. Mais lorsqu'il esquisse une réflexion théorique au sujet de la conversion, les cartes se brouillent. Il est ainsi intéressant de replacer en contexte le fameux « Religionem imperare non possumus, quia nemo cogitur ut credat invitus2515 ». Les deux phrases précédentes sont pleines d'amertume et ce n'est qu'à regret, apparemment, que Théodoric concède aux juifs de Gênes le droit de remettre un toit sur leur synagogue décrépite : « Pourquoi désirez-vous ce que vous devriez fuir ? Certes, nous vous donnons cette permission, mais nous désapprouvons, avec raison, le vœu de ceux qui se trompent2516. » Théodoric respecte le droit, mais, à titre personnel, il ne cherche pas moins à obtenir la conversion. Il va même jusqu'à préciser les modalités de la venue des juifs au christianisme :


Au nom du respect de la civilitas, les bienfaits de la justice ne doivent pas être refusés à ceux que l'on sait encore se tromper dans la foi. Car ainsi ils apprendront la très douce saveur des choses bonnes, afin que ceux à qui il sera permis de connaître la justice humaine commencent à réfléchir de meilleur cœur aux jugements divins2517.



La civilitas, le respect des lois, est donc un instrument du salut : accorder la liberté de culte est la meilleure preuve que les chrétiens puissent donner de la vérité de leur religion, car ils n'ont même pas besoin de l'imposer aux autres pour les y convertir. Il serait donc faux d'interpréter de la position de Théodoric comme une sorte de « tolérance » à l'antique, si elle a jamais existé, un modèle où toutes les religions qui ne mettent pas en danger la cité sont indifféremment considérées comme valables et respectables. Ici, seul le christianisme est valide, que ce soit dans sa version arienne ou dans sa verson catholique ; le judaïsme n'est qu'en sursis, à la fois légal et eschatologique.

Cependant, avant d'enregistrer cette position nuancée comme étant réellement la pensée politico-religieuse de Théodoric, deux problèmes se posent. Tout d'abord, les textes mentionnés ne nous sont connus que par les Variae de Cassiodore, qui rédigea la correspondance de Théodoric entre 508 et 511 en tant que questor sacri palatii et la réunit en une compilation non officielle après la mort du roi. S'agit-il d'une transcription fidèle des mots de Théodoric ou d'une reformulation de Cassiodore instillant ses propres conceptions ? Le sujet a été largement débattu2518, mais il a été constaté que, lors des événements de Ravenne de 519, alors que que son conseiller n'était plus en fonction, Thédoric maintint une même ligne de conduite2519. En outre, il a été remarqué que les positions « bienveillantes » des Variae ne correspondaient pas à la polémique antijuive vigoureuse que Cassiodore développait dans ses ouvrages exégétiques2520. La politique juive du royaume ostrogoth serait donc bien le fait du souverain, et non celui de son ministre.

Une seconde difficulté vient cependant entraver toute conclusion définitive : dans quelle mesure les appels à la conversion participent-ils d'un simple modèle rhétorique ? On peut en effet imaginer que le roi évoquait la perspective d'une conversion pour justifier auprès de ses sujets catholiques, jaloux de leur statut de religion favorisée, l'émission d'une législation globalement favorable aux juifs. Une politique d'apaisement dissimulée dans un texte acrimonieux rappellerait d'une certaine façon la manière dont Constantin avait traité les donatistes : quelques mots insultants lancés par le prince avaient su satisfaire à la fois la fierté des membres de la religion officielle et les demandes d'existence légale des déviants2521, rendre la tolérance plus tolérable, en quelque sorte.

Un seul point paraît évident : Théodoric a favorisé plus les juifs en tant que communauté que le judaïsme en tant que religion. Et encore plus les juifs en tant qu'hommes, dont il amena certains à des postes de responsabilité, que les juifs en tant que membres d'une communauté autour de laquelle se cristallisaient fatalement les antagonismes religieux. Les voir se convertir et se fondre dans la masse des Romains, voir disparaître ces synagogues qui périodiquement s'embrasaient n'aurait sans doute rien eu pour lui déplaire. Mais si, pour ce faire, il devait y avoir plus de troubles que n'en produisait la simple existence des juifs, l'entreprise perdait tout intérêt. « Religionem imperare non possumus » n'est pas la conclusion d'un philosophe éclairé, mais la brute constatation d'un politique avisé.




La crise de fin de règne

Longtemps, pour apaiser les tensions entre des communautés potentiellement rivales, Théodoric sut à merveille jouer sur l'ambiguïté entre ses fonctions germaniques et ses fonctions romaines et, à l'intérieur même de ces dernières, sur l'écart entre la stricte application des lois et le respect dû à une civilitas dont le maintien de la paix civile n'était pas la moindre des composantes. Mais un tel équilibre ne demeurait maîtrisable que si les deux confessions chrétiennes en présence acceptaient de taire leurs polémiques, ou, au moins, de renoncer aux formes agressives de prosélytisme. Les écrivains officiels du règne, Cassiodore comme Ennode de Pavie, tous deux catholiques, servirent bien leur maître, et rien dans leurs écrits ne laisse deviner un antagonisme confessionnel dans le royaume italien. Boèce fut moins discret en critiquant ouvertement Arius, mais il se garda bien d'affirmer que les Ostrogoths étaient ses sectateurs2522. Le pape Gélase lui-même avait écrit deux livres contre l'hérésiarque alexandrin2523, mais, hasard ou dessein, ils ne furent pas conservés. Cette littérature polémique servait probablement à alimenter les débats entre homéens et catholiques, que l'on devine fréquents malgré la chape de silence des sources officielles. A posteriori, l'évêque Agnellus de Ravenne (557-570) se décida même à rédiger un dialogue type entre un nicéen et un contradicteur hérétique, qui donne une certaine impression de vécu et ne semble pas correspondre à un simple artifice littéraire2524. De même, un diacre catholique de l'Église de Ravenne, de passage en Aquitaine, se montra assez concerné par la défense de l'orthodoxie pour oser soutenir un clerc de son parti dans une altercatio qui avait débouché sur une ordalie2525.

Au demeurant, l'antagonisme bien compréhensible des clergés, même en supposant son aggravation au cours du temps, ne suffit pas à expliquer la crise qui mit en péril le fragile équilibre religieux du royaume italien à la fin du règne de Théodoric. Vers 519, les premiers signes en apparurent lorsque le roi nomma au consulat son gendre, Eutharic Cilliga. Celui-ci était un Amale venu d'Espagne2526 et cette origine géographique explique peut-être le peu de tendresse qu'il avait, selon l'Anonymus Valesianus, pour les nicéens. Sans doute Eutharic se souvenait-il encore, pour les avoir vécus, des retournements acrobatiques de l'épiscopat catholique avant la chute du royaume de Toulouse, et en tirait-il des conclusions pessimistes quant à la fidélité des évêques italiens envers le trône de son beau-père. Il est difficile d'estimer si ce nouveau venu influença sur le long terme la politique de Théodoric, mais pour l'heure il respectait les règles du jeu politico-religieux, au point que l'empereur Justin, son collègue au consulat en 519, lui donna un éminent signe de confiance en décidant de l'adopter comme fils par les armes2527. De même, lors de l'incident de la synagogue de Ravenne, Eutharic se montra ouvert à la négociation avec les catholiques, en tentant de les apaiser puis en collaborant avec l'évêque nicéen de la ville pour appliquer les sanctions financières prévues par Théodoric2528.

La crise en elle-même ne s'ouvrit que dans les années qui suivirent. L'Anonymus Valesianus, qui présentait jusque-là un récit des faits globalement favorable au roi ostrogoth, devient soudain féroce à son égard, l'accusant d'être devenu un « ennemi de la loi de Dieu2529 ». Le chroniqueur en donne la raison : une possession démoniaque aurait fait perdre à Théodoric le goût du bon gouvernement2530. Sans raison, il aurait ainsi ordonné de détruire un oratoire catholique, dédié à saint Étienne, situé hors des murs de Vérone2531. Or la destruction d'églises constituait depuis longtemps un motif attaché à l'image des souverains persécuteurs2532. Dans les faits, Théodoric, qui est connu pour avoir restauré la muraille de Vérone2533, n'avait probablement d'autre souci que de rationaliser la défense de la ville en faisant abattre une construction gênante. Mais l'absence de ménagements à l'égard d'un lieu de culte nicéen déplut, et plus tard on s'en souvint comme d'une première exaction commise à l'encontre des catholiques.

La flatteuse réputation de Théodoric en matière religieuse ne fut réellement ruinée que par le dramatique enchaînement de circonstances qui conduisit à la mort du pape Jean (523-526). Au début de l'année 526, Théodoric convoqua le pontife à Ravenne et lui ordonna de partir immédiatement en ambassade à Constantinople. Nul ne put manquer de remarquer que le roi ne respectait plus l'autonomie du pape. En fait, il n'avait agi ainsi que poussé par la colère que lui avaient inspirée les nouvelles arrivées de Byzance où l'empereur Justin avait « réconcilié » de force des ariens à la foi nicéenne2534. Pour que Théodoric s'en émût, il faut probablement supposer que ces convertis étaient des Goths, ou du moins étaient perçus comme tels par le roi. De la part des Byzantins, la manœuvre ne devait rien au hasard : depuis longtemps, Théodoric donnait des signes d'indépendance, et Justin venait de trouver le point sensible qui obligeait le roi ostrogoth à reprendre le dialogue. Ces conversions forcées demeurèrent sans doute ponctuelles. En 527, après la mort de Théodoric, Justinien émit une disposition qui écartait les foederati goths des nouvelles mesures anti-ariennes2535 : pour Byzance, les Germaniques étaient plus utiles hérétiques et fidèles que catholiques et rebelles. En 525-526, Justin jouait simplement sur les nerfs de Théodoric. Et il y réussissait.

Le roi ostrogoth commit en effet une erreur de perspective en pensant que le siège apostolique accepterait d'intervenir dans l'affaire. Certes, le pape était depuis plus de trente ans fidèle au pouvoir ostrogoth, certes il en tirait protection et privilèges. Mais il demeurait avant tout le chef de l'Église catholique et donc le garant de la foi nicéenne universelle. Comment pourrait-il aller demander le retour dans l'hérésie arienne, ce que Théodoric désigne comme « in catholica religione2536 », de Goths qui venaient juste de recevoir une chrismation ? Jean annonça donc à Théodoric qu'il acceptait d'aller à Constantinople, qu'il prierait Dieu de le soutenir dans toutes les négociations avec l'empereur, mais qu'il n'entreprendrait rien sur l'affaire des conversions2537. Le roi s'irrita, mais envoya néanmoins l'ambassade, composée, outre le pape, d'un bel assortiment d'évêques et de sénateurs romains2538 censés amadouer Justin. Pour Pâques 526, le pape était à Constantinople2539 où il rencontra l'empereur. Justin fut à la hauteur de sa réputation de fin politique. Il accepta de céder sur tout, sauf sur le problème des convertis, dont il affirma qu'« il ne pouvait en rien les restituer aux ariens, dans la mesure où ils s'étaient eux-mêmes confiés à la foi catholique2540 », c'est-à-dire que les conversions avaient été volontaires. Au retour de l'ambassade, Théodoric eut la fâcheuse impression d'avoir été berné, et peut-être trahi. Il en prit ombrage au point de retenir le pape à Ravenne, probablement en résidence surveillée2541.

Pour comprendre la crise politico-religieuse des années 519-526, il faut la replacer dans la situation générale, c'est-à-dire dans un contexte de détérioration de la position diplomatique du royaume d'Italie. À cette date, les anciens alliés francs, burgondes et même vandales étaient tous passés dans le camp de l'empereur2542. L'Italie se trouvait encerclée, et la perspective d'une intervention byzantine dans la péninsule devenait chaque jour plus crédible. Dans la fièvre obsidionale, il était normal de craindre les trahisons internes. Eutharic, en raison de sa place de successeur désigné au trône ostrogoth2543, avait dû avoir un temps l'oreille du roi, et on a vu que sa prétendue haine des catholiques se résumait vraisemblablement à une méfiance devant l'existence en Italie d'un parti impérial romain au sein de l'épiscopat. C'est probablement par peur d'une révolte comparable à celle de l'Auvergne en 470 que sous son consulat le port des armes fut interdit aux Romains2544. Après la mort d'Eutharic, le cubicularius arien Triwa semble avoir été le nouveau meneur du « parti gothique » à la cour, faction opposée à la multiplication des concessions aux Romains2545. Or Triwa compta également parmi les principaux accusateurs de Boèce et la chute du philosophe, si elle est en elle-même totalement exempte de contenu religieux2546, participait d'un même contexte. Boèce avait tenté de défendre le sénateur Albinus suspecté d'avoir entretenu avec l'empereur une correspondance hostile aux Ostrogoths, puis avait à son tour été accusé d'avoir rédigé des lettres dans lesquelles il soupirait après la libertas romana2547. Cette expression était ambiguë, voire polysémique : si Théodoric en avait usé comme d'un proche synonyme de civilitas, il apparut, quelques années plus tard, qu'elle avait servi aux milieux pro-impériaux de mot de code pour désigner la domination byzantine2548. Même en supposant l'innocence de Boèce, Théodoric découvrait avec horreur que certains Romains le trahissaient.

Or le paroxysme du climat de suspicion, qui conduisit à la mise à mort sans procès de Boèce, eut lieu très probablement au moment précis où l'ambassade romaine se trouvait à Constantinople2549. À son retour à Ravenne, l'échec de la légation devint d'autant plus suspect. Et Théodoric pouvait avoir de multiples raisons de soupçonner le pape : celui-ci avait été superbement reçu par Justin2550, et une enquête rapide aurait suffi à découvrir que Jean avait reçu de somptueux cadeaux de l'empereur, et cela avant même son départ à Constantinople2551. De là à croire que Jean, avec la complicité des sénateurs romains, venait de nouer une alliance secrète avec Justin contre le pouvoir de Ravenne, il n'y avait qu'un pas.

La fragile construction ostrogothique vacillait. Les dimensions politiques, ethniques et religieuses, que Théodoric avait tenté de maintenir disjointes, s'entremêlaient. Mais surtout, le grand roi vieillissait. Il avait plus de soixante-dix ans, et son génie, cette souplesse d'esprit qui lui avait si longtemps permis de concilier les contraires, l'abandonnait. Il se crut trahi, peut-être avec raison. Mais sans plus trop savoir par qui : par les Romains en général ? Par le parti impérial du Sénat ? Par les catholiques dirigés par un siège apostolique client de Byzance ? De là viennent les politiques contraires, les erreurs et surtout la masse de rumeurs qu'ont collectées les sources.

Notons toutefois que l'emprisonnement du pape ne manquait pas d'une certaine adresse. Le message était clairement adressé à Constantinople : si Justin persécutait les ariens d'Orient, Théodoric pouvait en faire autant avec les catholiques italiens, qui ne jouissaient de la liberté cultuelle que par sa seule volonté. La civilitas n'était en rien un principe acquis, mais une concession révocable. Or la liberté du pape avait toujours été le meilleur symbole de la bonne volonté ostrogothique, et démonstration était faite de ce qui se passerait si jamais elle n'avait plus cours. La crise était donc essentiellement diplomatique, et le temps aurait suffit à la régler. Malheureusement, il vint à faire défaut : le pape Jean, de santé délicate, mourut soudainement en captivité2552. Le chantage politique se transformait, involontairement, en drame dont la dimension religieuse ne pouvait échapper à personne. Théodoric avait joué avec le masque du persécuteur, et voilà qu'il lui collait à la peau. Espérant amortir l'onde de choc, il permit que le corps du pontife reçoive des funérailles publiques2553. L'effet fut désastreux : le cortège funéraire s'accompagna de miracles, et les Romains perçurent la scène comme la déposition d'un martyr dont ils s'arrachèrent les reliques2554. Le roi ostrogoth tenta encore de souffler le chaud et le froid, en maintenant la vacance pontificale pendant presque deux mois, entre le 18 mai et le 12 juillet, avant d'ordonner l'élection de Félix IV2555 : comme Euric l'avait fait, il brandissait la menace du non-renouvellement des sièges, avant de redevenir le roi bienveillant d'autrefois. Mais, visiblement, son crédit s'épuisait.

L'Anonymus Valesianus néglige ces soubresauts et affirme que désormais, Théodoric se préparait à mener à bien le troisième acte de sa persécution, le pire de tous. Il aurait ainsi confié au juif Symmaque, le 26 août 526, la rédaction d'un édit ordonnant la saisie, dès le dimanche suivant, des basiliques catholiques au profit du culte arien. Mais ce jour-là, le 30 août, Théodoric mourait de dysenterie, une mort identique à celle d'Arius, ne manqua-t-on pas de remarquer2556. L'édit ne fut jamais appliqué, ce qui rend délicat tout essai d'interprétation. Tout d'abord, l'Anonymus Valesianus ne donne pas de précision sur l'étendue géographique de la mesure, et peut-être était-elle limitée à Ravenne. Le nombre de bâtiments concernés n'est pas non plus précisé : en l'absence de qualificatif pour basilicas, on peut estimer que toutes étaient visées, ce qui signifiait que le catholicisme devenait illégal en Italie, ou au contraire que certaines seulement l'étaient, et dans ce cas il ne s'agissait que d'une politique de défaveur. En définitive, l'unicité du témoignage et les renseignements fragmentaires fournis rendent toute tentative d'interprétation globale périlleuse. Il a ainsi été remarqué que, dès 519, le cubicularius arien Triwa était déjà intervenu en faveur des juifs2557, alors qu'en 526, ce fut le juif Symmaque qui rédigea l'édit de saisie des basiliques. Ainsi, le contexte de persécution a parfois été analysé comme la collusion de deux minorités religieuses dépourvues de vocation universaliste, les ariens et les juifs, contre la majorité catholique2558. Ce type d'explication est difficile à soutenir, dans la mesure où, même en envisageant que Théodoric ait souhaité convertir tous les Romains à l'arianisme, on ne comprend pas pourquoi il aurait spécialement épargné les juifs, qu'il avait déjà explicitement invités à la conversion.

Une autre hypothèse revient encore à considérer que Théodoric repayait là par un jeu cruel l'effroi que lui avait causé Justin : il annonçait à l'empereur une persécution, sans la lancer ni peut-être penser la lancer, simplement pour négocier plus facilement le sort des ariens orientaux. La mort précoce du roi empêcha la ruse de fonctionner : la nouvelle ne parvint jamais à Constantinople ou, du moins, Procope n'y prêta pas assez foi pour la rapporter dans le tableau, élogieux, qu'il dresse du règne de Théodoric2559. Peut-être n'était-ce après tout qu'une fausse rumeur, lancée par le pouvoir ou inventée par ses opposants, qui ne quitta jamais Ravenne, et que l'Anonymus Valesianus transcrivit sans scrupule au milieu du VIe siècle. Les rédacteurs successifs de la notice du pape Jean dans le Liber pontificalis, pourtant particulièrement hostiles à Théodoric, n'en font pas mention, ce qui semble indiquer que le milieu romain n'en avait pas eu connaissance, même si d'autres rumeurs tout aussi invérifiables le parcouraient. La seule certitude reste que, jusqu'à sa mort, le roi ostrogoth avait conservé comme médecin personnel un diacre catholique, Helpidius, et que celui-ci ne fut jamais inquiété ni dans sa vie ni dans sa foi2560.

Les faits sont d'autant plus délicats à démêler que les derniers moments du règne amenèrent à la constitution d'une légende noire de Théodoric. L'Anonymus Valesianus insiste sur la « mort des persécuteurs » qui vint frapper le roi2561. Les rédacteurs des notices du Liber pontificalis, qui avaient été globalement favorables au souverain ostrogoth de Gélase à Hormisdas, se déchaînèrent dans celle de Jean : Théodoric aurait menacé de passer tous les Romains, c'est-à-dire les catholiques, par le fil de l'épée, mais en aurait été empêché par la peur que lui inspirait Justin2562. Grégoire de Tours, qui avait eu accès à une version de cette chronique de la papauté, réécrivit les faits à son goût : selon lui, Théodoric aurait été enragé d'apprendre que Jean avait ramené les basiliques ariennes de Rome au culte catholique, au point de lâcher sur les routes des « gladiateurs » ayant ordre de tuer tous les catholiques qu'ils rencontreraient. Jean aurait alors été capturé alors qu'il tentait d'intervenir pour arrêter le massacre2563. À son tour, Grégoire le Grand voit le roi ostrogoth jeté en enfer par ceux qu'il avait martyrisés2564. Finalement, au IXe siècle, le rédacteur du Liber pontificalis ecclesiae Ravennatis en est persuadé : Théodoric avait fait fermer les églises catholiques et avait commencé à mener des conversions forcées2565.




La transition byzantine

La fin du royaume ostrogothique ne présente que peu d'intérêt du point de vue de l'histoire de la liberté religieuse, dans la mesure où la secousse des derniers mois du règne de Théodoric ne connut pas de réplique. Ses successeurs respectèrent le principe des religions légales, et, s'il faut en croire Procope, c'est un devin juif qui annonça au roi Théodohat (534-536) la défaite finale des Ostrogoths2566. Vitigès (536-540) croyait encore que le régime de légalité offert aux orthodoxes lui vaudrait l'indéfectible loyalisme des évêques italiens, et cet imitateur passionné de Théodoric leur demandait encore instamment de prier pour lui2567. À la veille de l'effondrement définitif du royaume, s'il faut en croire Grégoire le Grand, le roi Totila (541-552) s'inquiétait encore du bon ordre du culte catholique2568, malgré la trahison de certains évêques2569.

Si la conquête byzantine s'accompagna d'exactions n'épargnant personne, les Italiens non catholiques eurent toutefois encore plus à souffrir que les autres. La conquête de l'Italie était pour Justinien une occasion d'appliquer sa politique d'unification religieuse, que Procope devait stigmatiser dans son Histoire secrète en quelques phrases aussi lapidaires qu'excessives : « Dans son zèle pour les réunir dans une seule foi sur la question du Christ, il faisait périr les autres hommes de manière insensée, accomplissant cela aussi sous prétexte de piété. Ce ne lui semblait pas un homicide si ceux qui périssaient n'étaient pas de la même foi que lui2570. » De fait, lors du siège de Naples de 536, les juifs savaient, avant même la prise de la ville, que les Orientaux les massacreraient sans pitié2571. Et si les ariens ne connurent pas nécessairement le même sort, il apparut lors de l'effondrement définitif du royaume (552-555) que certains Goths s'étaient convertis au catholicisme et multipliaient les donations démonstratives aux églises pour assurer leur survie sociale2572. Ceux qui ne le firent pas en subirent les conséquences : entre 539 et 541, un officier ostrogoth arien nommé Gundila vit ses propriétés toscanes confisquées par l'empereur lors de la première phase de la conquête, et ne put les récupérer qu'à la condition de se convertir au catholicisme, alors qu'il était déjà probablement passé dans le camp byzantin2573. Dès 551, l'église arienne de Ravenne apparaît en plein déconfiture, obligée pour survivre de vendre une partie de son patrimoine2574.

Le retour de la domination impériale sur l'Italie, de 555 à 568, ne fut qu'un bref intermède, mais il multiplia les rancœurs. Justinien, qui avait déjà pour l'Orient édicté des mesures anti-ariennes, soumit sa conquête à sa politique unificatrice. Il revendiqua les biens des églises gothiques, les confisqua et les offrit aux catholiques ; ainsi, à Ravenne, l'évêque catholique Agnellus se vit accorder le grandiose patrimoine que Théodoric avait jadis offert aux clercs de sa propre confession2575. De même, à Rome, l'église des Goths – dont la décoration avait jadis été offerte par Ricimer – fut donnée à la papauté, mais elle resta fermée près d'un demi-siècle jusqu'à ce qu'en 594 Grégoire le Grand la consacrât dans le rite catholique sous le nom de Sainte-Agathe2576. Implicitement, Justinien jouait du distinguo : les ariens italiens n'étaient nullement obligés de se convertir2577 mais ils n'avaient plus le droit de posséder de lieux de culte.








Les Lombards

Les rêves de réunification générale, à la fois de l'Empire et de la religion, qui avaient été véhiculés par la conquête de Justinien s'effondrèrent soudain en 568-569 lorsque se joua le dernier acte du Völkerwanderung. Les Lombards, membres d'un vieux peuple germanique installé en Pannonie depuis le debut du VIe siècle, s'emparèrent soudainement de l'Italie, réduisant en peu de temps la présence impériale dans la péninsule à de rares poches de résistance, principalement autour de Ravenne et de Rome2578.


Les hésitations religieuses d'une royauté (fin du Ve siècle-584)

La religion des Lombards fut très tôt l'objet de variations. Procope les donne déjà pour « chrétiens », ce qui est chez lui synonyme de « catholiques », peu avant la prise du pouvoir d'Anastase en 4912579. En 548, les ambassadeurs du roi Audoin (v. 548-v. 552 ?) affirmaient encore que l'empereur Justinien devait soutenir les Lombards parce qu'ils étaient un peuple orthodoxe « depuis l'origine », alors que leurs ennemis gépides adhéraient à l'hérésie arienne2580. Bien sûr, Procope, en parlant de religion des Lombards, ne pense qu'à la religion officielle, c'est-à-dire celle du roi et de ses proches2581, et rien n'est dit de la religion réelle. Simplement, il semble possible d'affirmer qu'à une date indéterminée mais relativement ancienne la royauté lombarde accepta le baptême nicéen, sans doute en vue de nouer de profitables alliances avec Constantinople2582.

Une génération plus tard, alors que les Lombards se sont rendus maîtres de l'Italie, la situation perd de sa relative clarté et même la religion de leur roi Alboin (v. 552 ?-572) ne se laisse plus aisément définir. Grégoire de Tours ne signale pas son union avec la fille du Franc Clotaire Ier, Chlodoswinde, comme un mariage mixte2583, alors qu'il ne manque pas de souligner le fait lorsque le païen Clovis épouse Clotilde ou lorsque des ariens, Amalaric ou Herménégild, s'unissent avec des princesses catholiques. Le fait est d'autant plus remarquable que, dans toute son œuvre, le chroniqueur tourangeau ne donne aucune indication sur la religion des Lombards. Pourtant, Nizier de Trèves écrivit une longue lettre à Chlodoswinde pour l'inciter à convertir son mari, ce qui implique qu'il y ait eu divergence de foi dans le couple. Steven Fanning, étudiant le texte, a subtilement fait remarquer que jamais la religion d'Alboin n'y est clairement précisée2584. Nizier rapporte certes que le roi lombard accueille généreusement des prédicateurs ariens à sa cour, mais il ne dit pas catégoriquement que le roi adhère à leur foi2585. De même, le message adressé à la reine est assez ambigu : elle doit prêcher à son mari, mais on ne saurait affirmer que le but envisagé est d'obtenir la chrismation d'un hérétique. Il peut simplement s'agir de contrebalancer l'influence de clercs ariens, qui, de leur côté, cherchent à convertir un roi païen2586. Ainsi s'expliquerait plus facilement le parallèle que Nizier dresse entre Alboin et Clovis, un païen lui aussi, qui s'était renseigné sur la puissance miraculeuse des sanctuaires catholiques avant de choisir entre le baptême nicéen et le baptême homéen2587.

Un épisode cité par Paul Diacre pourrait aller dans ce sens, mais il est ambigu. Il s'agit de la fameuse affaire du crâne du roi gépide Cunimond, qu'Alboin aurait fait transformer en coupe à boire. L'historicité du fait est en elle-même contestable, quoique Paul Diacre affirme avoir vu le curieux objet entre les mains du roi Ratchis2588. Mais surtout, l'étude de Stefano Gasparri montre que le macabre gobelet peut certes être rapproché de pratiques païennes, mais qu'il peut tout aussi bien être rattaché à des pratiques magiques ou sociologiques2589. Ce cannibalisme rituel et symbolique, quand bien même il serait véridique, ne permet en aucun cas de conclure au paganisme du roi.

Par-delà les doutes sur sa religion réelle, il est peu probable qu'Alboin ait été chrétien nicéen, et cet abandon par la royauté lombarde du catholicisme comme religion dynastique n'est pas facile à expliquer. Audoin n'étant pas connu pour avoir subi de grave défaite, on comprend mal pourquoi son fils et successeur aurait changé de religion. Un facteur d'explication pourrait être de relier l'événement avec l'alliance qu'Alboin noua avec les Avars idolâtres, peu après son avènement2590. Un point complémentaire est de constater que l'alliance avec les Byzantins avait été rompue en 566, lorsque les Lombards avaient vu les armées de Justin II se ranger du côté des Gépides, leurs ennemis de toujours2591. Si le catholicisme de la famille royale lombarde n'était que politique, il serait compréhensible qu'il ait disparu avec la fin des engagements diplomatiques et qu'Alboin soit revenu au paganisme germanique.

Les éléments païens étaient par ailleurs nombreux dans le peuple lombard, et ils étaient même vraisemblablement majoritaires. Grégoire le Grand rapporte ainsi que, vers 579, des soldats lombards auraient obligé des paysans chrétiens qu'ils avaient capturés à manger des viandes sacrifiées aux idoles ; ayant refusé, ceux-ci furent égorgés2592. D'autres prisonniers romains durent assister à une cérémonie organisée par leurs geôliers consistant à offrir « une tête de chèvre au diable, courant en cercle et chantant des abominations pour la lui dédier2593 » ; les Lombards courbèrent ensuite la tête devant la dépouille et demandèrent aux captifs de faire de même. Un bon nombre refusa et fut mis à mort. Ces deux récits, qui tendraient à donner des Lombards l'image de païens souhaitant diffuser leurs cultes, ne sauraient toutefois être généralisés. Leur degré d'historicité demeure incertain2594 et, en outre, rien n'indique que les Lombards aient systématiquement cherché à faire apostasier les catholiques : dans les scènes présentées par Grégoire le Grand, l'élément religieux n'était peut-être pas déterminant et les chrétiens furent éventuellement mis à mort soit par jeu, soit pour avoir refusé de s'associer à une manifestation collective.

Les signes de faveur qu'Alboin accordait aux prédicateurs ariens se prêtent mieux à l'interprétation. Tout d'abord, en 567, les Lombards avaient finalement soumis les Gépides2595 et les avaient entraînés à leurs côtés dans la conquête de l'Italie2596. Or les Gépides adhéraient à l'arianisme2597, et semblent s'être en peu de temps fondus parmi leurs vainqueurs, constituant ainsi une composante arienne du peuple lombard. Du temps de leur indépendance, ils disposaient d'une hiérarchie homéenne qui survécut peut-être à leur absorption2598. L'attention qu'Alboin accorda très tôt à la foi d'Ulfila était peut-être également due à l'influence que prirent dans le royaume lombard les cadres de l'ancienne Église « nationale » ostrogothique, que la brève domination byzantine n'avait pas suffi à étouffer. Ainsi constate-t-on que Nizier de Trèves est particulièrement acide à l'égard des « Goths » qui détiennent des reliques insignes, mais qui selon lui n'arrivent pas à produire de miracle2599. Les clercs ariens ostrogoths, maîtrisant la culture écrite et connaissant bien l'Italie, purent en effet être utilisés comme d'efficaces administrateurs par les nouveaux maîtres de la péninsule. Et il n'y aurait rien eu que de très naturel à ce qu'ils aient cherché à convertir le roi lombard et ses sujets, et à s'en servir pour se venger des vexations subies pendant la domination byzantine.

Cependant, la présence de Chlodoswinde près d'Alboin et la liberté de parole que lui suppose Nizier indiquent a priori que le catholicisme n'était pas inquiété. Peut-être restait-il quelques Lombards nicéens, issus de la première conversion. Grégoire de Tours rencontra ainsi le diacre Vulfolaicus, un Lombard errant dans le Regnum Francorum, dont le catholicisme sincère mais fruste se teintait surtout d'une haine absolue du paganisme2600.

Au bilan, les incertitudes quant à la religion d'Alboin – païen hésitant ? – ne sont sans doute pas une mauvaise image de la situation religieuse de son peuple. Ses composantes étaient multiples, et, pour l'heure, le roi refusait probablement de trop clarifier sa position personnelle, pour ne pas risquer de rompre la fragile coalition qui faisait la force des Lombards2601. Dans un peuple dont l'ethnogénèse était aussi inachevée, la liberté religieuse était plus un état de fait qu'une décision délibérée.




La tentative d'arianisation (584-590)

Les hésitations de la religion d'État n'étaient qu'un signe secondaire de faiblesse de l'institution royale lombarde. Le successeur d'Alboin, Cleph (572-574), était peut-être chrétien2602, mais il était surtout le détenteur d'un trône vacillant. À sa mort, les Lombards entamèrent une période de dix ans sans souverain unitaire, le pouvoir étant partagé entre des ducs commandant les grandes cités italiennes. La période fut l'occasion de troubles, dont les Romains eurent particulièrement à souffrir, et qui conduisit à une désorganisation des structures épiscopales catholiques2603. Toutefois, les Lombards n'étant motivés que par le seul goût du pillage, il n'y eut pas persécution. Les ducs, à l'image de l'ensemble du peuple lombard, étaient de religions diverses. Agilulf, duc de Turin et futur roi, paraît avoir été païen et avait à sa cour un devin spécialiste de l'interprétation des éclairs2604. Lors d'une expédition en Gaule, deux autres Grands se prirent d'intérêt pour le catholicisme au contact de l'ermite Hospitius de Nice2605. Quant au duc Droctulf, un Suève qui avait réussi à faire sa place parmi les Lombards avant de passer aux Byzantins, il était résolument orthodoxe2606.

Un duc entreprenant, Authari (584-590), fils de Cleph, finit par rétablir la royauté en sa faveur. Il était de confession arienne et avait reçu, avec la royauté, le prénom impérialisant de Flavius2607, celui-là même que Théodoric avait porté et qui constituait presque un programme politique. À la différence du roi ostrogoth cependant, il eut recours au biais religieux de façon autoritaire pour unifier le peuple lombard et stabiliser le pouvoir royal. Dès le début de son règne, il réaffirma le principe selon lequel la religion du roi était la religion d'État : la foi réelle de chaque Lombard témoignait sans doute encore d'une mosaïque de croyances, mais la religion officielle, celle de la politique et de la diplomatie, devenait l'arianisme. En 585, le roi franc Childebert II entérinait le fait, en regardant désormais les Lombards comme « un peuple perfide, dont la foi et la religion sont tout aussi perverses2608 ». Authari souhaita sans doute aller plus loin à Pâques 590, lorsqu'il interdit à tous les membres de son peuple de baptiser leurs enfants dans le rite catholique2609. La mesure ne fut accompagnée d'aucune obligation de conversion à l'encontre des nicéens ou des païens, mais, à terme, le roi entendait faire de l'arianisme un facteur identitaire de son peuple, et il s'en donnait les moyens. Le hasard voulut que sa démarche obtint un succès inespéré, car l'Italie subit en cette même année une terrible épidémie, celle-là même qui emporta le pape Pélage II. Terrifiés, les parents lombards, même ceux d'entre eux qui étaient catholiques, firent au plus tôt baptiser leurs enfants dans la seule doctrine qui leur restait accessible, et Rome s'alarma de la situation2610.

Peut-être Authari essaya-t-il aussi d'établir un réseau épiscopal capable de doubler et surtout de concurrencer le réseau catholique. À la fin des années 580, à Spolète, un évêque lombard arien se présenta auprès de son homologue orthodoxe pour exiger la remise d'une église au culte arien. Devant le refus de celui-ci, le Lombard affirma qu'il reviendrait en force. Un miracle l'empêcha de saisir l'édifice, mais tout semble indiquer que cette opération bénéficiait de l'appui du roi2611. Là encore, malgré la rhétorique violente et la qualification de « persécution » employée par Grégoire le Grand pour désigner cette entreprise2612, la mesure ne visait pas à interdire le culte catholique : dans toute la ville, une seule église était réclamée, la raison en étant moins d'humilier les catholiques que de fournir un lieu de culte aux ariens qui en étaient jusque-là totalement dépourvus2613. Même s'il est impossible de déterminer s'il y eut une influence, il est remarquable qu'en cette même décennie 580 le Wisigoth Léovigild menait une action assez similaire en Espagne.

Authari ne lança en aucun cas une arianisation à outrance. Bien qu'interdisant le baptême nicéen aux siens, il tentait de nouer des alliances matrimoniales avec des dynasties étrangères catholiques. Le Mérovingien Childebert II, qui connaissait pourtant le précédent des malheurs de sa sœur Ingonde en Espagne, ne vit dans un premier temps aucune difficulté à offrir une autre de ses sœurs en mariage au roi des Lombards2614. Ce projet ayant échoué, celui-ci épousa en 589 une princesse bavaroise catholique, Théodelinde2615, dont il respecta la liberté religieuse. Grégoire le Grand, quelques années après la mort du roi, avoua lui-même au détour d'une lettre qu'Authari avait offert une clef d'or à Saint-Pierre sous le pontificat de Pélage II, en souvenir d'un miracle dont le duc catholique Mimiulf avait été l'acteur2616. Deux siècles plus tard, Paul Diacre, qui représentait par ailleurs le wisigoth Léovigild sous les traits d'un noir persécuteur, gardait du règne d'Authari l'image d'un âge d'or de justice et de paix sociale2617.

La tentative de conversion des Lombards à l'arianisme tourna court. Authari mourut le 5 septembre 5902618 et dès le printemps suivant, son successeur Agilulf (590/591-616) avait retiré les mesures interdisant le passage au catholicisme. En effet, pour Pâques 591, Grégoire le Grand supposait que désormais plus rien ne viendrait empêcher la « réconciliation » des enfants baptisés dans l'hérésie l'année précédente, charge dont il faisait ordre à tous les évêques orthodoxes italiens2619. Un ou deux ans plus tard, alors que Grégoire s'étendait sur les souffrances que les Lombards avaient fait subir aux catholiques, son interlocuteur, le diacre Pierre, parlant pour le temps présent, déclarait :


J'admire la conduite de la divine providence à l'égard de nous autres indignes, parce qu'elle modère la brutalité des Lombards, de sorte que leurs prêtres sacrilèges, qui se considèrent comme vainqueurs des fidèles, n'ont pas licence de persécuter la foi des orthodoxes2620.



Les atteintes au libre choix du baptême et les tentatives de saisie d'églises catholiques, qui participaient de la volonté d'arianisation des Lombards, n'étaient déjà plus qu'un mauvais souvenir.




Conversion au catholicisme ou christianisation sans conversion ?(590-653)

Le nouveau roi Agilulf n'avait aucune raison de poursuivre la politique de son prédécesseur, dans la mesure où il était probablement païen ; du moins est-ce ainsi que Colomban le désigne à Boniface IV en 612-6152621. Il est difficile de savoir ce qu'il advint de la religion d'État, mais, à partir de 590, on voit disparaître toute référence à l'arianisme comme religion des Lombards dans les sources franques2622. En septembre 591, Grégoire le Grand, écrivant à l'évêque de Narni dont la ville était menacée par l'épidémie, ne faisait déjà plus d'identification entre les Lombards et l'hérésie homéenne, tandis qu'il appelait le pasteur à tenter de convertir hérétiques et païens2623.

La politique religieuse d'Agilulf fut en outre teintée de bienveillance, sinon de faveur, envers le catholicisme. Ayant épousé Théodelinde, la veuve de son prédécesseur, il laissa celle-ci entretenir une correspondance suivie avec le pape2624. La reine était proche du schisme des Trois-Chapitres, au point de refuser de communier avec l'évêque Constance de Milan (593-600)2625, mais elle se révéla cependant une interlocutrice privilégiée, qui favorisa la négociation du traité de paix de 598 entre les Lombards et les Romains2626. Paul Diacre affirme également que Théodelinde travailla en faveur de la restitution de biens volés aux églises lorsque les Lombards « étaient encore sous la tutelle du paganisme », c'est-à-dire peut-être à l'époque de la conquête2627. Le même auteur ajoute que la reine œuvra à la conversion de son mari, mais le point est incertain. Grégoire le Grand, qui demanda à l'occasion à la reine d'intervenir en faveur d'une alliance de son mari avec Byzance2628, ne semble pas lui avoir conseillé d'être une nouvelle Clotilde. Peut-être les incertitudes qu'il nourrissait à l'encontre de l'orthodoxie de la souveraine l'en avaient-elles dissuadé : pour le pape, mieux valait avoir un païen bienveillant qu'un schismatique incontrôlable sur le trône lombard. Théodelinde avait cependant des prétentions religieuses et elle entreprit de construire à Monza une église Saint-Jean-Baptiste2629, dont la dédicace était tout un programme : la mémoire du Précurseur, annonçant à la fois le Royaume à venir et la conversion universelle, était visiblement évoquée dans un but précis qui était de convertir le roi2630. La dédicace au Baptiste, et non à un ennemi de l'arianisme comme Ambroise, invite à penser en outre que la reine entendait obtenir le baptême d'un païen, et non la chrismation d'un hérétique. Cependant, si Agilulf laissa édifier l'église, il ne semble pas avoir personnellement profité des commodités du lieu2631. Il fit cependant une importante concession en acceptant que son fils et héritier désigné, Adaloald, y soit baptisé selon le rite catholique à Pâques 6032632. Peu auparavant, il avait déjà autorisé que l'une de ses filles, sans doute Gundoberga, adhérât à la foi catholique2633.

À la faveur de l'abandon total de la politique d'Authari, le nombre de Lombards venant au catholicisme semble augmenter sous le règne d'Agilulf. Le duché de Trente passa ainsi aux mains du catholique Gaidoald2634, tandis le duc de Spolète Ariulf, idôlatre, faisait une conversion spectaculaire après avoir bénéficié d'un miracle2635. Grégoire le Grand alla même jusqu'à qualifier de « notre fils » le duc de Bénévent Arichis, mais il est vrai qu'il avait un service à lui demander2636. Cette conversion partielle de l'aristocratie donna sans doute à Agilulf une plus grande liberté de manœuvre. En 612, le roi osa donner asile dans le royaume lombard à saint Colomban, le bouillant irlandais chassé de Burgondie par Thierry II et Brunehaut2637. Certes, cette bienveillance avait des motivations plus politiques que religieuses : malgré les traités de paix signés avec eux, il devait être plaisant, pour un souverain lombard, fût-il païen, de faire passer les Francs pour les persécuteurs d'un saint homme2638. Il est nécessaire d'ajouter qu'en accueillant Colomban Agilulf pouvait aisément se montrer « tolérant », tout en contribuant, consciemment ou non, à semer la confusion dogmatique chez les catholiques : l'Irlandais était indiscutablement orthodoxe, mais ses coutumes celtiques paraissaient des plus exotiques en Italie du Nord ; mieux, les positions théologiques embrouillées qu'il défendait sur la querelle des Trois-Chapitres constituaient presque une troisième voie entre la position romaine et celle des schismatiques d'Aquilée2639. Agilulf prenait cependant un risque, car Colomban était un trublion incontrôlable, qui dès son arrivée à Milan trouva opportun de rédiger un ouvrage contre l'arianisme2640. Malgré la probable irritation des Grands lombards ariens, Agilulf laissa faire et offrit même à son hôte une basilique catholique à moitié ruinée2641. Et, cette fois, nul Romain ne vint critiquer le fait qu'un roi lombard ait revendiqué la propriété d'une église catholique, dans la mesure où il l'avait immédiatement remise à un saint homme.

Sur la fin de son règne, le roi Agilulf lui-même donna peut-être des signes de conversion : vers 612-615, Colomban rapporta au pape Boniface IV, avec une certaine prudence, comme s'il avait appris à se méfier de son protecteur, que le roi lombard s'était déclaré prêt à passer au catholicisme dès que le schisme des Trois-Chapitres aurait reçu un règlement convenable et que l'orthodoxie aurait été clarifiée2642. Il est difficile de croire que la promesse d'Agilulf ait été sincère. Tout au plus, était-elle dilatoire, dans la mesure où l'affaire d'Aquilée s'enkystait, pour le plus grand désespoir de la papauté qui tentait sans relâche de la résoudre, et sans doute pour le plus grand plaisir du roi lombard. Car si, d'un côté, Agilulf déclarait à Colomban vouloir en finir avec la division de l'Église2643, de l'autre, il donnait des signes de sympathie au métropolitain schismatique Jean d'Aquilée, qu'il avait contribué à faire élire2644. Le roi ne voulait pas résoudre le schisme au profit de Rome ou d'Aquilée, mais au contraire travaillait discrètement à ce qu'il se maintienne le plus longtemps possible, tant il savait que les Trois-Chapitres étaient une épine au flanc de ses ennemis byzantins2645. Et ainsi, sans cesser de louvoyer, le vieux païen put mourir en 616, vraisemblablement sans avoir eu à s'acquitter de sa promesse de conversion. Certes, on pourrait croire qu'en associant son fils catholique Adaloald au trône dès 6042646, qui plus est au cours d'une cérémonie exempte d'éléments païens2647, Agilulf avait suivi la voie de Gondebaud, c'est-à-dire choisi de ne pas se convertir pour permettre à la transition religieuse de se dérouler sans heurt au moment de la succession royale. Mais rien n'est moins clair : si le jeune prince avait bien reçu un baptême catholique, son père lui avait choisi pour parrain Secundus de Trente, un homme fidèle aux Lombards au point de rédiger leur Historia gentium, mais avant tout un abbé schismatique2648. Agilulf ne convertissait pas sa dynastie. Il perpétuait le flou.

Ce fut peut-être pour cette raison que le règne d'Adaloald (616-624) déçut les catholiques. Ce roi, sans jamais apostasier sa foi nicéenne, ne montra pas plus d'intérêt que son père à lancer une conversion nationale. Sous la tutelle de sa mère Théodelinde, il se contenta de restaurer des églises et d'effectuer des donations pieuses2649. Le roi wisigoth Sisebut, plus prompt aux mesures extrêmes, s'en déclara stupéfait dans une lettre qu'il adressa à Adaloald : « Nous pleurons et nous versons à juste titre des masses de larmes d'un poids énorme en pensant que nos proches par le sang2650 sont encore pollués par la contagion arienne et que nous sommes séparés dans notre affection fraternelle par la virulence de l'épidémie2651. » En un mot, le roi des Lombards n'avait émis aucune interdiction de l'arianisme, ni incité personne à la conversion. Sisebut tenta de convaincre son correspondant de le faire, en développant trois arguments successifs. Le premier, extrêmement classique, était que les hérétiques encouraient la peine éternelle, et que le roi était responsable du salut des hommes qui lui étaient soumis. Le second, déjà plus original, mettait en avant l'expérience espagnole : jadis, les rois wisigoths ne parvenaient pas à assurer la paix et la prospérité de leurs sujets, mais depuis la conversion nationale de Tolède III, leur peuple vivait dans le bonheur2652. Implicitement, Sisebut rappelait que l'institution royale n'était stable que si le roi remplissait la mission contenue dans la dimension sacrale de sa fonction ; et que les Lombards ayant fort à se plaindre de ce point de vue, ils pourraient chercher à renverser leur souverain pour améliorer leur sort. Enfin, le dernier argument était qu'un peuple devait nécessairement suivre la religion de son chef : les membres malades devaient suivre la tête saine2653. Pour le roi wisigoth, la religion d'État, qui était celle du roi, doit immanquablement correspondre celle de l'ensemble de ses sujets, pour que l'ordre du monde soit respecté ; au même moment, même s'il ne le précisait pas, Sisebut tentait de faire comprendre ce point de vue aux juifs espagnols en les persécutant sans répit. Au bilan, même s'il est difficile de déterminer la qualité des informations dont le roi de Tolède pouvait disposer sur l'Italie, il apparaît que la situation dans le royaume lombard était notoirement fuyante mais qu'à l'évidence aucune conversion nationale n'y était entreprise.

Sisebut aurait été choqué d'apprendre qu'outre l'arianisme le catholique Adaloald autorisait également le maintien des cultes païens. Sous son règne2654, un moine de Bobbio, Mérovée, avait tenté de mettre le feu à un bois sacré situé dans la région de Tortone. Les dévots du sanctuaire bâtonnèrent l'impudent, puis le couchèrent dans l'eau en empilant du bois sur lui, ce qui n'est pas sans rappeler les sacrifices humains germaniques2655. Laissé pour mort, Mérovée réussit à s'extraire de la boue et à regagner son monastère. Peu après, le châtiment divin – des maladies et des infirmités – vint frapper les coupables, ce qui signifie que Bobbio n'avait pas demandé de condamnation civile, sachant parfaitement que l'acte de Mérovée était totalement illégal. L'épisode semble un peu anachronique en ce début du VIIe siècle italien, mais il ne saurait être entièrement récusé : Jonas, qui le rapporte, est entré au monastère de Bobbio en 617 et a connu le héros de l'aventure. Celui-ci s'était bien remis de ses blessures et racontait son aventure à qui voulait l'entendre2656.

Paul Diacre ne semble guère avoir d'affection pour Adaloald. Il rapporte ses œuvres en quelques phrases rapides, pour finir sur la constatation que ce roi perdit l'esprit et fut déposé2657. Volontairement ou non, il omet de préciser que des évêques catholiques de la région transpadane participèrent à cette déposition et qu'ils contribuèrent à transmettre le trône lombard à Arioald (624-636)2658. Or Arioald était notoirement arien2659. Apparemment, le greffon catholique n'avait pas pris, et la royauté lombarde reprenait son errance religieuse, pour la plus grande satisfaction de certains. La religion d'État n'était que la religion de celui qui s'emparait du trône, au hasard des croyances des prétendants2660. En effet, pas plus que le païen Agilulf ou que le catholique Adaloald, l'arien Arioald n'entendit promouvoir sa foi aux dépens des autres. Comme ses prédécesseurs, il prit une épouse catholique, en la personne de Gundoberga, fille d'Agilulf et de Théodelinde2661, et poursuivit la politique d'apaisement religieux. Certes, du temps où il était encore duc de Turin, il s'était attiré une fâcheuse réputation en chargeant l'un de ses serviteurs de rouer de coups le moine de Bobbio Blidulf. Encore était-il vrai que Blidulf avait auparavant refusé de rendre son salut à Arioald, qu'il avait rencontré sur la route de Pavie, et que le moine avait copieusement insulté le duc en raison de son arianisme2662 : ce dernier pouvait avoir des motifs compréhensibles, et bien peu religieux, de laver cette injure publique. Devenu roi, Arioald témoigna le plus grand respect de la religion catholique. Lorsqu'en 628 l'évêque catholique de Tortone et l'abbé Bertulf (627-639) de Bobbio vinrent auprès de lui pour lui faire juger un différend qui les opposait, le roi lombard eut cette réponse qui n'aurait pas déplu à Théodoric le Grand et à Gélase : « Ce n'est pas à moi de juger les procès entre des prêtres. Leurs affaires doivent être examinées et tranchées par un synode2663. » Il accepta toutefois de jouer les bons offices en fournissant à l'abbé de Bobbio un moyen de transport qui lui permît de gagner Rome. Là, l'affaire fut jugée et le pape Honorius félicita Bertulf... pour l'ardeur de sa lutte contre l'arianisme, l'enjoignant à persévérer dans cette voie2664 ! Ironie ou non de la part d'Honorius, l'Italie demeurait résolument la terre des hérétiques débonnaires.

Le successeur d'Arioald, Rothari (636-652) ne dérogea pas à la règle. Certes, il est le premier des souverains lombards dont Paul Diacre avoue explicitement l'arianisme2665. Son Histoire des Lombards ajoute que, sous son règne, toutes les cités lombardes avaient fini par abriter un évêché arien2666, c'est-à-dire que la stratégie de développement du réseau épiscopal arien initiée par Authari aurait connu son achèvement. Cette affirmation n'est toutefois corroborée par aucune source contemporaine2667. La déviance religieuse du roi n'empêchait d'ailleurs pas Paul Diacre d'afficher son immense admiration pour Rothari, notamment pour avoir fait coucher par écrit les lois lombardes. Cette compilation, l'Édit de Rothari, publié en 643, tient parfois de l'exercice d'équilibriste : lorsqu'il s'agit de définir la protection civile des églises, le législateur ne signale pas de confession favorisée2668, et l'on a peine à déterminer si l'une des deux doctrines, arienne ou nicéenne, bénéficiait à cette date d'un statut préférentiel dans le royaume lombard. Simplement, on peut constater combien le matériau juridique présente de signes de christianisation. Le roi et son aristocratie se sont ouvertement placés sous l'invocation divine lors de l'émission du texte2669, ce qui a une signification précise : à cette date, les nobles lombards sont tous considérés comme chrétiens, c'est-à-dire que les derniers ducs païens ont disparu. La situation des hommes du peuple est perçue de façon similaire, si l'on examine la loi suivante :


Que personne n'ose tuer une affranchie ou une servante sous prétexte qu'elle est un vampire, ce que l'on appelle une masca, car il n'est nullement permis à des esprits chrétiens de croire cela, et qu'en outre il est impossible qu'une femme puisse manger un homme vivant de l'intérieur2670.



Cette prescription est révélatrice de l'état de christianisation de l'ensemble de la législation. Rothari estime s'adresser à des « esprits chrétiens », mais il éprouve encore le besoin de donner des explications « rationnelles », éventuellement destinées à des personnes faiblement imprégnées de pensée chrétienne. Une autre loi présente une tension similaire : Rothari interdit de mettre à mort « un homme rendu enragé ou possédé par les démons à cause de l'immensité de ses péchés2671 ». Là encore, les notions sont chrétiennes, mais elles cherchent à lutter contre des pratiques sociales évoluant lentement. En résumé, on pourrait dire que Rothari a probablement tenté de christianiser son peuple sans le convertir, de crainte d'avoir à choisir entre les deux confessions. Mais, de fait, la solution fut efficace puisque, au-delà du premier tiers du VIIe siècle, la présence de Lombards réellement païens devient de moins en moins perceptible. Grâce à quoi peut-être, Rothari sut trouver la faveur des catholiques. Bien qu'il n'ait jamais personnellement accepté la conversion, il se fit enterrer près de la basilique Saint-Jean-Baptiste de Monza, qu'avait fondée Théodelinde. Paul Diacre racontait encore que lorsqu'un indélicat pilla sa tombe, quelques années plus tard, il vit apparaître Jean-Baptiste en vision qui lui dit : « Pourquoi t'es-tu permis de toucher au corps de cet homme ? Quelle qu'ait été la déviation de sa foi, il s'était recommandé à moi2672 ! » Sans que l'auteur de l'Histoire des Lombards n'ose le préciser explicitement, Rothari était visiblement tenu pour l'un des rares hérétiques ayant gagné le salut.

Du bref règne de son fils, Rodoald, (652-653), on ne sait presque rien sur le plan religieux. Probablement arien2673, il aurait épousé, selon Paul Diacre, la catholique Gundoberga, fille d'Agilulf et de Théodelinde et veuve d'Arioald2674. Et dans la capitale lombarde, Pavie, on vit la reine, comme sa mère avant elle, construire une église dédiée au Baptiste2675. Pour la dernière fois, un couple royal mixte était ouvert aux attentes des différentes confessions représentées chez les Lombards.




La conversion finale

Le successeur de Rodoald fut un prince bavarois catholique, Aripert Ier (653-661), qui se trouvait être le neveu de Théodelinde2676. Premier d'entre tous les rois lombards, il fonda personnellement une église dédiée au culte orthodoxe, l'oratoire du Seigneur Sauveur à Pavie, qui servit par la suite de nécropole dynastique2677. Notre connaissance de sa politique religieuse est malheureusement pour l'essentiel tributaire d'une source unique, le Carmen de synodo Ticinensi2678, œuvre à manier avec prudence dans la mesure où elle fut rédigée en 698 par un moine de Bobbio pour servir la gloire de la dynastie dont justement Aripert Ier était le fondateur. Selon le Carmen, ce roi aurait « aboli l'hérésie arienne et fait croître la foi chrétienne2679 » dans son royaume. La formule est vague et peut correspondre à un ordre de conversion lancé aux derniers Lombards ariens ou à ceux restés païens malgré la législation pro-chrétienne de Rothari. Mais les modalités d'exécution nous échappent pour beaucoup, car Paul Diacre ne fournit aucune indication sur cette éventuelle conversion nationale2680. Le seul signe des mécanismes mis en jeu est la conversion de l'évêque arien de Pavie, Anastase – à une date incertaine mais à l'évidence postérieure au règne de Rothari – et le fait que celui-ci devint par la suite évêque catholique de cette même ville2681. Peut-être les membres du clergé arien furent-ils intégrés au clergé catholique, en récompense de leur « réconciliation », comme ce fut le cas après le concile d'Orléans I pour l'Aquitaine et après celui de Tolède III pour l'Espagne2682.

Quant aux motivations ayant pu pousser Aripert à rompre avec la liberté religieuse instaurée par Agilulf et maintenue par ses sucesseurs, elles ne peuvent faire l'objet que de conjectures. On peut cependant avancer que l'effort de structuration progressive de l'État lombard entra en résonance avec les circonstances extérieures. Depuis peu, en effet, les rapports géopolitiques évoluaient. Le concile du Latran de 649 – auquel, s'il faut en croire les actes, Rothari avait laissé assister cinq évêques de son royaume2683 – avait radicalisé l'opposition de Rome face aux orientations doctrinales de Constantinople. La papauté était désormais vue comme rebelle par l'empereur. Pour les Lombards jaloux de leur indépendance, la conversion à la foi romaine ne pouvait plus dès lors être tenue pour une déclaration d'allégeance à Byzance. Le déclencheur de la conversion nationale put être le vide laissé en Italie entre la mort l'exarque Olympius en 652 et l'arrivée de son successeur Théodore Calliopa l'année suivante2684. Pensons encore au traumatisme provoqué en cette même année 653 par l'arrestation du pape Martin Ier et au nouveau choc à l'annonce de la mort du pontife en exil, en 6552685. Face aux Byzantins papicides, le roi lombard Aripert, catholique et de foi romaine, pouvait désormais incarner le seul pouvoir orthodoxe et par là même légitime en Italie ; pour en donner des preuves, il lui fallait lutter contre l'arianisme au sein même de son peuple.

À la mort d'Aripert, le duc de Bénévent Grimoald s'empara du trône (662-671). Il a parfois été considéré comme arien par le fait que Paul Diacre qualifie son successeur Perctarit d'« homme pieux, de foi catholique2686 », et l'on y a vu une comparaison. Grimoald se fit également remarquer comme impie en massacrant la population de Forlimpopoli en Toscane un samedi saint, allant jusqu'à tuer les diacres qui baptisaient les enfants en ce jour sacré2687. Mais aucun de ces deux faits n'est concluant. En revanche, ce même roi est connu pour avoir construit une basilique Saint-Ambroise à Pavie, où il se fit enterrer2688, et cette seule dédicace au pourfendeur de l'arianisme semble être un indice suffisant de catholicisme. De plus, en 680, il laissa l'évêque de Pavie Anastase, le converti de l'arianisme en qui l'on devine le chef de l'Église nationale lombarde, assister au synode romain qui préparait la réunion du sixième concile œcuménique de Constantinople2689.

Le fils de Grimoald, Romuald, duc de Bénévent de 662 à 687, était plus connu pour ses sympathies païennes que pour son arianisme. Les renseignements le concernant sont en partie fournis par la Vita Barbati, un document composite probablement rédigé au IXe siècle, qui tentait de faire la synthèse entre plusieurs traditions concernant l'évêque Barbatus de Bénévent2690. Les indications fournies sont cependant souvent contradictoires, et d'une fiabilité plus qu'incertaine. La Vita Barbati commence par affirmer qu'à l'époque de Romuald tous les Lombards avaient reçu le « baptême sacré », c'est-à-dire catholique, même s'ils avaient encore du mal à se détacher des rites païens2691. Ils ne voulaient notamment pas cesser de faire leurs rites auprès d'un arbre sacré – où pendait la dépouille d'un animal transpercé à coups de lance2692–, et le duc Romuald les soutenait en cela. Lors du siège de Bénévent par Constant II en 663, alors que la situation semblait désespérée, l'évêque Barbatus leur prêcha la conversio. Mais, curieusement, le discours reconstitué par la Vita présente les élements d'une rhétorique anti-arienne2693, et non les arguments traditionnels contre les pratiques superstitieuses. En réponse, le duc Romuald aurait fait à l'évêque une promesse, proche de celle de Clovis et d'Edwin : si la ville de Bénévent résistait aux armées impériales, il abandonnerait les « rites de son peuple2694 », mais sans préciser s'il entendait par là le paganisme, l'arianisme ou les coutumes païennes. Effectivement victorieux, Romuald laissa Barbatus déraciner l'arbre sacré des Lombards2695. Le rédacteur de la Vita Barbati tente alors maladroitement de relier ce récit initial, déjà passablement confus, à une seconde tradition, sans doute de moindre qualité. Romuald, désormais tenu pour vrai catholique, est dit avoir conservé chez lui, secrètement, une idole d'or représentant une vipère. Son épouse, au péril de sa vie, aurait subtilisé la statue et l'aurait confiée à Barbatus pour qu'il la fonde. Ainsi, Romuald aurait été définitivement converti2696. Mais la vipère est sans doute à prendre au sens symbolique et augustinien de l'idole cachée au cœur du chrétien, que le saint homme et la pieuse femme entreprennent de détruire2697. Au bilan, la Vita Barbati ne permet d'apporter aucune conclusion quant à la religion d'État promue par le roi Grimoald2698, sinon qu'il semble que l'on soit revenu à une situation bien connue de flou religieux, qui avait été celle de la première moitié du VIIe siècle. Une autre solution serait d'estimer que cette situation s'était simplement maintenue, et que l'auteur du Carmen de synodo Ticinensi avait produit un pieux mensonge, ou du moins une considérable exagération, en affirmant qu'Aripert Ier avait aboli l'arianisme et unifié la foi.

Le Carmen constitue en effet une source d'une richesse suspecte sur les conversions forcées. Son auteur affirme ainsi que, sous Perctarit (672-688), fils d'Aripert et successeur de Grimoald, les juifs furent à leur tour la cible d'une politique royale d'unification religieuse. La formulée employée semble sans appel : « Il poussa les juifs à recevoir le baptême et, ceux qui refusaient de croire, il les massacra par le glaive2699. » Aucun témoin contemporain ou postérieur ne vient cependant corroborer le fait, et il semble difficile d'imaginer que la politique d'Héraclius, qui avait déjà reçu des applications hésitantes en Gaule et à Rome, ait connu une réédition aussi décisive que tardive dans le royaume lombard, qui depuis son origine n'avait jamais persécuté les juifs2700.

L'objet principal du Carmen reste en effet de louer le roi Cunicpert (688-700), et de le situer comme le digne descendant d'une lignée de farouches défenseurs de l'orthodoxie. Après que son grand-père Aripert eut supprimé l'arianisme, que son père Perctarit eut triomphé du judaïsme, Cunicpert est en effet célébré pour avoir mis fin au schisme d'Aquilée, lors d'un synode réuni dans son palais de Pavie en 6982701. Là, les évêques de Vénétie vinrent officiellement présenter leur adhésion au cinquième concile œcuménique, et le roi ordonna que les actes de la réunion soient apportés au pape Serge Ier. Celui-ci les approuva et prescrivit de brûler les livres des schismatiques2702.

Aux yeux de tous, le royaume lombard pouvait enfin présenter l'orthodoxie romaine non seulement comme sa religion d'État, mais aussi, et sans doute bien artificiellement, comme la religion de tous ses sujets. En 717, le roi législateur Liutprand (712-744) pouvait ainsi s'intituler « très excellent roi du peuple très fidèle et catholique et aimé de Dieu des Lombards2703 ». Implicitement, tous les Lombards étaient convertis. Dix ans plus tard, ce même souverain précisait que, ayant obtenu un consensus omnium sur le sujet, l'apostasie était désormais interdite par la loi civile dans son royaume2704. Suivait immédiatement la première loi lombarde interdisant les rites considérés comme étant des survivances du paganisme : consultations de devins, rites autour des arbres et des fontaines et incantations diverses devenaient passibles d'une composition égale à la moitié du wergeld du coupable, sans préjudice de la pénitence canonique2705. Les fonctionnaires civils se voyaient donner l'ordre, sous peine d'amende, d'arrêter tout ce que le royaume pouvait avoir de mages et de rebouteux ; cacher l'un d'entre eux serait désormais tenu comme une faute aussi grave que de cacher un ennemi du roi2706. Avec un retard de deux siècles sur les Francs, les Lombards entraient dans le processus de christianisation étatique. Au milieu du VIIIe siècle, la dernière mention claire de paganisme est fournie par une épitaphe de Filattiera, célébrant un personnage inconnu, probablement un évêque, qui « brisa les multiples idoles des païens et convertit à la foi les [derniers] cœurs qui manquaient au Christ2707 ».







Conclusion de la deuxième partie

En comparant les différents royaumes, il apparaît que les évolutions réelles de la gestion de la conversion dépendirent des spécificités locales préexistantes, des rapports de force contractuels entre royauté et épiscopat et, pour une part encore plus considérable, des hasards événementiels. Toutefois, une succession de phases similaires peut être identifiée, qui correspond à des étapes de réglementation de la conversion dans chaque royaume. À l'origine, bien souvent, la conversion à la nouvelle religion était interdite ou socialement dévalorisée. Puis un roi accorda à un missionnaire le droit de prêcher et de convertir ceux de ses sujets qui le souhaitaient, ce qui constitua la première phase, celle de la légalisation du culte. Une seconde étape se fit jour lorsque le roi offrit, au sens large, des conditions favorables à l'exercice de la nouvelle religion : privilèges pour les clercs, donations de terres, financement des constructions, dons d'édifices cultuels pris à une autre religion, faveurs aux convertis... Généralement, cette politique était contemporaine d'une période de tension entre la religion du roi et la « religion d'État » ou la « religion de la tribu », selon la formulation que l'on préfère : le roi voulait se convertir, ou s'était déjà secrètement converti, mais la religion gouvernant les institutions n'avait pas encore changé. Une troisième étape s'identifiait donc à la réunion de l'assemblée nationale, celle qui déciderait du changement de religion officielle. Ce moment était le plus périlleux pour le souverain, et une réaction des tenants de l'ancienne religion pouvait s'y faire jour. Si la crise était passée avec succès, le roi, sûr de ses soutiens, organisait progressivement la destruction des signes de l'ancienne religion, puis en interdisait la pratique. Une nouvelle étape était la christianisation en profondeur des institutions, que l'on identifie le plus facilement par l'ordre royal d'observance générale du repos dominical, y compris en matière de tenue des procès civils. Enfin, les souverains convertis purent oser lancer un ordre de conversion intégrale du royaume, c'est-à-dire de suppression autoritaire de toute altérité religieuse par rapport à la nouvelle religion d'État. L'ensemble de ce cheminement constitue ce que l'on serait tenté de qualifier de transition religieuse.


	Phase

observée

	Regnum

fran-

corum

	Royaumes anglo-saxons

	Royaume

wisi-

gothique

	Lombards


	Époque où tolérance du christianisme et liberté de prédication sont affirmées par les États

	Milieu du Ve siècle. Époque de constitution du royaume franc

	Dernière décennie du VIe siècle.Présence de l'évêque Liuthard et de Bertha dans le Kent

	Premières décennies du Ve siècles.

	590

Début du règne d'Agilulf


	Politique des « conditions favorables »

	481-511

Règne de Clovis

	596/7

Conversion et baptême d'Æthelberht

	587 ?

Baptême secret de Reccared

	590-653


	Première assemblée nationale de conversion

	499 ?

Baptême de Clovis

	627

Assemblée d'York

sous Edwin

	589

Concile de Tolède III

	Sous Aripert Ier

(653-661) ?


	Ordre de destruction générale des idoles

	533-538

Édit de Childebert Ier

	632. Edwin

dans le Deira ?

2) 640 : Earconberht dans le Kent

	589

Canon 16 du concile de Tolède III

	

	Interdiction des pratiques païennes ou ariennes

	533-538

Édit de Childebert Ier

	695 : Wihtred dans le Kent

	589-601

Politique de Reccared ?

	Sous Aripert Ier

(653-661) ?


	Obligation civile de l'observance dominicale

	585

Édit de Gontran

	688-725

Loi d'Ine de Wessex

	Édit de Chintila et concile de

Tolède VI

	Liutprand

(712-744)


	Tentative de conversion générale

	582.

Ordre de conversion de juifs par Childéric

632/3

Politique de Dagobert ?

	688-725

Loi d'Ine de Wessex : baptême obligatoire de tous les enfants

	612/21

Politique de baptêmes forcés de Sisebut.

	698

Concile de Pavie





Tableau comparatif des étapes des politiques de conversion au catholicisme dans les royaumes barbares d'Occident2708.



La schématisation ainsi proposée est certainement trop systématique et ne rend que très imparfaitement compte des évolutions particulières, toujours variables. Toutefois, elle permet d'expliquer, dans l'ensemble de l'histoire des royaumes barbares, l'alternance de périodes de calme religieux relatif et d'accès violents, mais brefs, de ce qu'il faut bien qualifier de persécutions. Ces moments de troubles correspondraient au passage, souvent périlleux, d'une nouvelle étape ; une fois la difficulté franchie, les royaumes s'accordaient généralement une période d'apaisement permettant d'intégrer l'évolution avant de passer à la phase suivante. On conçoit aussi que faire se suivre trop rapidement les différentes progressions, par exemple ne pas laisser une génération entre la conversion royale et l'élimination des signes de l'ancienne religion, augmentait considérablement la gravité des crises et les risques d'échec. Enfin, notons qu'entre toutes les étapes la dernière était sans doute la plus complexe à franchir. Seul le monde anglo-saxon, bénéficiant de conditions initiales particulièrement favorables, parvient à la dépasser. Après quelques échecs, les autres royaumes renoncent à éliminer les derniers déviants, c'est-à-dire généralement les juifs, et se contentent d'interdire totalement leur prosélytisme et de les réduire à un statut marginalisant. Seule l'Espagne wisigothique, pour des raisons propres, s'entêta à essayer de passer l'ultime étape de l'unification religieuse, sans succès et au prix d'un siècle de crise intérieure.



TROISIÈME PARTIE

La société chrétienneMécanismes de définitiond'une chrétienté occidentale


« Au sein d'une même foi, une coutume différente ne nuit pas à la sainte Église »

GRÉGOIRE LE GRAND, Lettre à Léandre de Séville2709.



Même si le baptême du roi et les différentes étapes de christianisation des structures de son État furent assurément des événements majeurs, le phénomène généralement retenu comme marqueur principal de l'entrée de l'Occident dans le Moyen Âge est l'installation d'une société chrétienne. Il n'est certes pas facile de définir ce que l'on entend pas cette expression2710. Les modalités de la conversion des royaumes barbares d'Occident ont jusqu'ici été décrites comme le résultat du débat mettant en scène le souverain, les Grands et l'épiscopat. Ce jeu à trois est, dans un cadre plus vaste, excellemment décrit par Janet Nelson :


On a dit avec raison que personne au Moyen Âge ne voulait de roi faible ; mais il est aussi juste d'ajouter que les Grands laïcs souhaitaient des rois ne se mêlant pas de leurs affaires, qui apporteraient une direction forte en temps de crise, mais qui laisseraient le contrôle local aux mains des nobles. Les évêques, en revanche, avaient besoin d'un pouvoir central fort et actif en permanence pour établir les normes chrétiennes et les coutumes religieuses et pour protéger la base économique rurale de la vie du clergé2711.



Que l'on choisisse de la nommer médiévale ou chrétienne, la nouvelle société impliquait donc que certaines normes ne soient plus objet de débat ou d'affrontement, mais soient totalement partagées et intériorisées.

Or la principale règle de la société chrétienne était tout simplement d'être chrétienne, c'est-à-dire de ne plus admettre en son sein d'altérité religieuse, à la seule exception des juifs dont la permanence était théologiquement admise et donc juridiquement protégée. L'application de ce principe impliquait, on l'a vu, l'élimination de tous les déviants par voie de conversion ou d'exil. Toutefois, il serait faux de supposer que le roi, les évêques et les Grands, qui partageaient la responsabilité de ces politiques, en aient mené seuls l'application intégrale, concrète et quotidienne. Pour réussir, en profondeur, une entreprise aussi importante que la « dé-paganisation » – pour reprendre le terme d'Agnès Boulouis2712 –, il fallut trouver des relais dans la société. Les plus tôt venus furent les moines, qui depuis longtemps participaient de façon sporadique aux entreprises de conversions et qui s'intégrèrent facilement aux nouvelles stratégies épiscopales ou royales d'évangélisation. Ils amenèrent avec eux leurs traditions monastiques, qui impliquaient, parfois, l'emploi de la violence. Puis, peu à peu, les élites laïques, qui ne se confondaient pas exactement avec les Grands du royaume, s'impliquèrent dans les politiques d'uniformisation religieuse. Leurs membres usèrent à cette fin soit du droit public, lorsqu'ils agissaient en tant que fonctionnaires, soit du droit privé, lorsqu'ils se comportaient en propriétaires fonciers.

L'époque finale de constitution d'une société chrétienne fut aussi celle d'une réflexion sur la nature même de la norme chrétienne. Une fois que l'on était devenu chrétien, pouvait-on cesser un jour de l'être ? Même si la réponse ne fut pas toujours clairement apportée, des méthodes de contrôle furent établies pour interdire de quitter à la fois le christianisme et la chrétienté. Mais la période de consolidation du christianisme en Occident fut aussi celle de sa première diffusion massive hors des anciennes provinces de l'Empire, par le biais des conquêtes. Puisque l'annexion d'un territoire à un royaume chrétien impliquait son intégration à la norme chrétienne, on assista pour la première fois à l'apparition des stratégies complexes qui mêlaient méthodes missionnaires et usage de la force armée.



CHAPITRE XII

Les frontières de la société chrétienne

Jamais l'Église n'avait souhaité perdre aucun de ses membres, ni voir s'éloigner, volontairement ou involontairement, la moindre de ses brebis. Une fois qu'une personne avait prononcé ses serments baptismaux, le clergé s'estimait responsable de sa foi. Les pratiques du nouveau fidèle pouvaient être l'objet de vérifications d'adéquation avec le dogme, ses déviances ou ses compromissions être punies. Mais le chrétien se voyait également protégé des formes de prosélytisme extérieur et des autres formes d'arrachement à la communauté. Tandis que le christianisme progressait dans les royaumes barbares jusqu'à devenir la religion de la presque totalité des individus, la société chrétienne prenait progressivement une forme organique qui permit de renforcer cette interdiction de quitter l'Église. Deux cas assez différents peuvent être ici évoqués.




Sortir de l'espace chrétien

L'Église antique ne contestait pas les structures de l'ordre social, et elle ne remettait notamment pas en cause le système esclavagiste. On verra bientôt que, grâce à la conversion des élites, les rapports de dépendance furent même un important facteur de diffusion du christianisme. Cependant, les clercs en vinrent rapidement à redouter que la soumission sociale ne fonctionne aux dépens de l'Église dans les cas où des chrétiens se trouvaient soumis à des non-chrétiens. C'était, on s'en souvient, la raison de l'interdiction faite aux juifs de posséder des esclaves catholiques. La situation devenait encore plus grave si des fidèles se trouvaient amenés hors des frontières des royaumes chrétiens : privés d'encadrement clérical, eux ou leurs enfants finiraient fatalement par adhérer au paganisme ambiant. Le cas d'Ulfila, issu d'une famille captive des Goths mais capable de convertir le peuple de ses geôliers, ne constituait qu'une exception face à la masse des apostasies. Cette sortie physique et contrainte de la société chrétienne pouvait prendre deux formes, proches mais distinctes, qui étaient la captivité et la traite des esclaves.


Les captifs

Les captifs étaient les hommes libres, soldats ou civils, qui en raison d'une guerre avaient été faits prisonniers et se trouvaient réduits en esclavage par l'armée victorieuse.

Les plaintes sur le sort des captifs sont nombreuses, et elles abordent fréquemment la dimension religieuse de leurs souffrances. Saint Patrick, ce Breton capturé par des Irlandais païens et qui vécut de longues années parmi eux, connaissait bien les difficultés de cette existence. Il se souvenait en particulier combien il était difficile pour le chrétien captif de nouer des liens sociaux : tous les gestes de fidélité exigés étaient liés au paganisme, alors que lui ne pouvait au mieux que prêter un serment par Jésus-Christ2713. Patrick réussit finalement à s'enfuir et revint en Irlande comme missionnaire, peut-être au milieu du Ve siècle. Cette fois, il eut à souffrir de raids de Bretons chrétiens qui enlevaient certains de ses fidèles et les revendaient jusque chez les païens. Il enviait sur ce point la capacité de réaction de ses collègues continentaux :


Les Gallo-Romains chrétiens ont une coutume : ils envoient aux Francs et autres nations des hommes saints et qualifiés avec plusieurs milliers de solidi pour racheter les captifs baptisés2714.



Le rachat des chrétiens pour éviter leur apostasie est en effet une pratique bien documentée en Gaule. Césaire d'Arles en faisait l'une de ses activités pastorales principales, avec un bonheur parfois inégal, car dans sa volonté de racheter ses compatriotes gallo-romains tombés aux mains des barbares, il lui arrivait de se faire flouer par des escrocs2715. Il était aussi fort critiqué par certains de ses collègues, plus attachés à l'équilibre financier de leurs églises, et devait se défendre avec vigueur :


Je voudrais que certains de mes seigneurs prêtres et autres clercs m'expliquent, eux qui, par je ne sais quel amour du superflu, refusent de donner de bon cœur de l'or et de l'argent venus des offrandes faites au Christ pour racheter les esclaves du Christ. Je voudrais vraiment qu'ils me disent, si par hasard cette mésaventure leur arrivait personnellement, s'ils désireraient être libérés par ces offrandes inanimées, ou s'ils tiendraient pour sacrilège que l'on vienne à leur secours grâce à ces petites choses offertes à Dieu2716.



Dans un contexte provençal où les guerres opposaient les Goths, les Burgondes et les Francs, c'est-à-dire des peuples majoritairement païens ou ariens, Césaire savait que les prisonniers risquaient d'être soumis à des maîtres qui ne leur permettraient plus d'assister aux offices, de participer aux sacrements, voire feraient preuve de prosélytisme envers eux2717. Pour des raisons similaires, le rachat des captifs chrétiens était également une pratique fortement développée en Gaule et en Italie du Nord2718, où s'illustrèrent de saints hommes comme Eptade2719 ou Épiphane de Pavie2720. Cette activité avait, naturellement, des composantes caritatives et politiques, mais la dimension pastorale ne doit pas être négligée : c'était à la fois la liberté personnelle des fidèles et leur christianisme nicéen que l'on entendait protéger.




La vente de chrétiens à l'étranger

Alimenté par les guerres mais aussi par des demandes de main-d'œuvre spécifique, un commerce international des esclaves existait depuis l'Antiquité, qui amenait des hommes à être arrachés aux espaces chrétiens. Du temps de l'Empire romain, même après le tournant constantinien, rien, ou presque, ne venait entraver l'exportation des esclaves à l'étranger ; la seule vente interdite par la loi était celle qui se faisait au profit de ces « étrangers » religieux qu'étaient les juifs2721. Même lorsque les premiers efforts de réglementation se firent jour, on est surpris de l'absence totale de dimension religieuse des mesures édictées. Ainsi, la novelle 33 de Valentinien III, qui interdit aux parents de vendre leurs enfants aux Barbares, ne répond qu'à des préoccupations purement conjoncturelles, teintées d'une certaine prise de conscience des problèmes démographiques généraux2722. L'interprétation de cette même loi dans le Bréviaire d'Alaric ne présente pas non plus la moindre trace de christianisation. Et il fallut longtemps pour que les nouveaux royaumes barbares aient une perception claire des problèmes engendrés.

La Gaule franque était encore, au VIe siècle, l'une des plaques tournantes d'un commerce esclavagiste « interconfessionnel », ou du moins est-ce ainsi que la perçoit Grégoire le Grand, qui se plaint à plusieurs reprises de la facilité avec laquelle les marchands juifs s'y approvisionnent en esclaves chrétiens2723. Mais la reine Brunehaut ne montra aucune volonté de répondre aux critiques du siège pontifical. La première réaction véritable s'observa sous le règne de Clotaire II, à une époque où le royaume chrétien tendait à devenir une entité beaucoup mieux définie, en même temps qu'un objet de propagande. Au concile de Clichy de 626/627, les évêques, sous contrôle royal, prononcèrent l'interdiction absolue de la vente de chrétiens à des juifs ou à des païens, sans qu'il soit établi de distinction entre les sujets du roi franc et les marchands étrangers2724. Une génération plus tard, dans un contexte de cloisonnement des espaces au sein du monde franc, le concile de Chalon-sur-Saône est encore plus explicite :


Personne ne doit jamais vendre un esclave hors des limites ou frontières qui sont celles du royaume de notre seigneur le roi Clovis [II], de crainte que par un tel commerce des esclaves chrétiens ne se trouvent engagés dans les liens de la captivité ou, ce qui est pire, asservis à des juifs2725.



L'interdiction de la vente d'esclaves hors du cadre du royaume chrétien se trouve ici clairement coordonnée à l'expression de la crainte de perdre des âmes chrétiennes. Ce principe se diffusa peu à peu. Dans le duché mérovingien des Alamans, la codification législative du début du VIIIe siècle interdit ainsi catégoriquement la vente d'esclave hors des frontières, que ce soit à des païens ou à des chrétiens2726. De même, dans un pénitentiel dont le champ d'application semble avoir été celui de la Frise sous contrôle franc du début du VIIIe siècle, une peine particulière vient frapper le chrétien qui aurait vendu des membres de sa famille2727.

En Espagne wisigothique, aucune interdiction de vente des esclaves chrétiens à l'étranger n'a été conservée. Toutefois, quelques indices laissent supposer que le principe s'imposa peu à peu. Ainsi, les marchands étrangers n'avaient pas le droit d'emporter avec eux les esclaves qu'ils avaient loués pendant leur séjour dans le royaume2728. La mesure peut être envisagée comme une simple protection contre la fuite de main-d'œuvre2729, mais les inquiétudes religieuses sous-tendaient également l'œuvre législative. Lorsque Sisebut demanda, en 612, aux juifs de revendre tous leurs esclaves chrétiens, il précisa que ces transactions ne pourraient se faire qu'à l'intérieur de son royaume2730, c'est-à-dire qu'il n'y aurait pas de possibilité de les transférer soit à des païens, soit, plus vraisemblablement, à des juifs étrangers. Cette logique fut également mise en œuvre contre les juifs eux-mêmes lors du drame final que fut leur asservissement par Égica. Puisque, depuis longtemps, ils étaient considérés comme des chrétiens, malgré leur « perfidie », ils ne furent pas chassés d'Espagne, ni même vendus hors des frontières, mais réduits en esclavage à l'intérieur même du royaume chrétien2731. Dans l'ensemble des compilations législatives wisigothiques du VIIe siècle, on ne trouve qu'une seule fois la mention de vente à l'étranger comme châtiment légal : elle vient frapper les esclaves qui ont consulté les devins pour connaître la date de la mort du prince, l'un des crimes les plus terribles aux yeux du pouvoir de Tolède2732.

Contrairement à l'Espagne wisigothique, les royaumes anglo-saxons pratiquaient le commerce international d'esclaves sur une grande échelle2733. À l'époque païenne, on trouvait fréquemment des esclaves saxons sur les marchés de Gaule et même d'Italie2734. Même après la conversion, la vente des captifs à l'étranger demeurait une pratique courante, et la future reine Bathilde, ancienne esclave saxonne achetée par le maire du palais Erchinoald, en est le meilleur exemple2735. Les échanges ne se limitaient cependant pas au commerce avec les royaumes chrétiens. En 679, le noble mercien Imma, fait prisonnier par les Northumbriens sur un champ de bataille, fut sans hésitation vendu à un marchand frison de Londres2736. Dans son évêché de Noyon, saint Éloi avait lui-même dû racheter de tels esclaves anglo-saxons2737, alors qu'ils transitaient vraisemblablement vers la Frise. Sans doute craignait-il que des individus encore jeunes, emmenés dans un royaume païen dépourvu de structures ecclésiales, n'abandonnent leur christianisme originel au profit des cultes idolâtres de leurs nouveaux maîtres. Mais les législateurs civils anglais étaient loin de partager les préoccupations des évêques gaulois. Pour Wihtred du Kent, dont les lois datent de l'an 700 environ, la réduction en esclavage et la vente outre-mer constituaient encore une punition envisageable pour les hommes libres coupables de vol2738. Il faut attendre le Code d'Ethelred de 1008 pour lire la première interdiction de vente de chrétiens à l'étranger en contexte anglo-saxon2739.

Quant à l'Italie, tant ostrogothique que lombarde, elle paraît avoir été une terre de libre commerce, où rien ni personne ne venait entraver la sortie d'esclaves hors du royaume2740. Mais il est vrai que, les échanges s'effectuant principalement avec l'Empire byzantin, on pouvait supposer que les hommes ne feraient que passer d'une chrétienté à l'autre. Même Grégoire le Grand fermait les yeux, se limitant à demander que les juifs qui s'occupaient de ce trafic maritime méditerranéen ne conservent les esclaves que pendant le temps du transport, avant de les revendre à des chrétiens2741.




Des départs volontaires ?

Les cas de sortie volontaire de l'espace chrétien et de la religion chrétienne sont très rarement attestés pour le très haut Moyen Âge. Un cas peut cependant être examiné, dont on peut légitimement se demander s'il est exemplaire ou exceptionnel. En 623, le marchand franc Samo se rendit chez les Slaves orientaux pour faire du commerce d'esclaves. Comme ceux-ci étaient en guerre contre les Avars, il prit la tête de leur armée, obtint la victoire, et se trouva désigné comme roi par ses compagnons d'armes. On apprend par la suite, qu'il eut douze épouses, une polygamie aussi ostentatoire signifiant très probablement sa conversion au paganisme2742. Quelques années plus tard, Sicharius, un ambassadeur de Dagobert venu demander la sujétion formelle de Samo au roi des Francs, utilisa la différence confessionnelle pour insulter l'ancien marchand : « Il n'est pas possible que des chrétiens et des serviteurs de Dieu puissent établir des relations d'amitié avec des chiens2743. » Dans ce cas très précis, l'apostasie volontaire de Samo se comprend : il avait choisi le paganisme à la fois pour suivre la religion de son nouveau peuple et pour afficher son indépendance face au pouvoir franc. Malgré une guerre lancée par Dagobert pour le déposer, Samo resta roi et païen jusqu'à sa mort, en 658.



À partir du VIIe siècle, les sorties physiques et définitives des royaumes chrétiens devinrent progressivement rares et difficiles, sans jamais disparaître toutefois. Toutefois, ces espaces ne se définissaient pas seulement par rapport à la religion des peuples extérieurs, mais surtout, à l'intérieur, par la reconnaissance et l'application de la norme chrétienne par tous les sujets. Pour que cette chrétienté constituât un ensemble stable, il fallut interdire toutes les sorties symboliques de la société chrétienne.








Sortir de la norme chrétienne :la perception des « semi-chrétiens »

Les croyances réelles du peuple chrétien sont d'autant plus mal connues que les sources ecclésiastiques qui les rapportent sont trompeuses. Les rites décrits comme déviants reflètent le point de vue des cercles cléricaux rédacteurs sur ce que peut être la déviance, et ne correspondent pas nécessairement à un état de paganisme conscient dans les milieux populaires. Cela est d'autant plus vrai pour les textes hagiographiques, dont le maniement sur ce point doit être extrêmement prudent2744. Faute de sources qui en soient directement issues, la « religion populaire » prend des figures de serpent de mer pour l'historien du haut Moyen Âge2745. On ignore même si, comme pour les périodes postérieures, elle fut animée par une tension entre culture écrite et culture orale2746, dans la mesure où les traces d'oralité peuvent constamment être remises en question pour la haute époque. Toute approche d'ensemble de la « religion populaire » constitue par conséquent un exercice périlleux et contestable2747.

L'opacité des sources est pourtant en elle-même précieuse. Si les faits réels demeurent pour beaucoup cachés, leurs descriptions déformantes et leurs interprétations permettent au moins de déterminer ce que les clercs considéraient comme étant radicalement extérieur au christianisme, et ce qu'ils percevaient comme faisant simplement partie d'une sorte de marginalité religieuse. Car si le christianisme, tel que le concevaient les hommes d'Église, demandait une adhésion à un ensemble de dogmes et d'interdits, les fidèles purent parfois transiger avec tel ou tel de ces préceptes, sans pour autant provoquer de rupture. Certains chrétiens ne respectaient pas totalement les limites strictes de l'orthodoxie, sans pour autant devenir des apostats. Obéissant à des coutumes persistantes, tentés par une autre spiritualité ou une autre thaumaturgie, ils posaient certes problème. Zénon de Vérone, écrivant dans le troisième quart du IVe siècle, ne savait pas comment les désigner : « Ce ne sont pas des “fidèles”, parce qu'ils ont en eux une part d'infidélité. Ce ne sont pas des “infidèles”, parce qu'ils ont une apparence de foi [...]. Ils vénèrent le signe du salut, et pourtant ne renoncent pas aux mystères des démons2748. » Augustin fut le premier à leur donner un nom, celui de « semi-chrétiens2749 », nébuleuse d'individus aux croyances variées, ayant seulement pour point commun d'avoir reçu le baptême.


Le christianisme et le spectre des croyances

Les conciles du Ve au VIIe siècle usent fréquemment de l'expression « ut est gentilium consuetudo », ou expressions approchantes2750, mais le sens exact peut considérablement varier2751. Pour un baptisé, le plus haut niveau de culpabilité correspond bien sûr au cas de pratiques païennes conscientes, ou du moins dont le caractère extérieur au christianisme est interprété comme conscient. Le concile de Tours de 567 rappelait ainsi que ceux qui accomplissaient, « auprès de je ne sais quelles pierres ou arbres ou sources, lieux choisis par les païens, des rites incompatibles avec l'esprit de l'Église » devaient être excommuniés2752. Une femme qui invoque Minerve pendant ses travaux de tissage relevait de ce type de faute : Martin de Braga estimait qu'elle faisait volontairement appel à l'aide d'un « démon2753 ». Il en était de même pour les rustici qui hurlaient pendant les éclipses de lune pour aider l'astre à triompher des forces des ténèbres2754. Quant aux sacrifices sanglants et à la consommation volontaire de viande en provenant, ils étaient également sanctionnés par l'exclusion du corps des chrétiens, dans la mesure où ils étaient compris comme une forme de négation consciente de l'exclusivisme chrétien2755. Les baptisés qui reconstruisaient les autels païens que leurs coreligionnaires avaient détruits étaient passibles du même sort2756.

Du rite païen conscient, on glisse facilement à des formes de magie où le contenu « païen » est plus silencieux et n'était parfois même que peu ou pas perçu par l'utilisateur, même s'il était dénoncé par le législateur ou le prédicateur. C'est en particulier le cas des phylactères, que beaucoup utilisaient, et que vendaient parfois les clercs, malgré les interdictions multipliées2757. D'une certaine façon, ce type de croyances regroupait également les sortes sanctorum, type de divination fondé sur la lecture aléatoire d'un passage des Écritures, et dont la forme dérivait directement des oracles virgiliens païens, établis sur l'Énéide2758. Alors qu'ils étaient régulièrement interdits par les conciles aux Ve et VIe siècles2759, des prélats aussi éminents et orthodoxes que Grégoire de Tours continuaient pourtant d'en user2760. D'autres formes magiques, comme l'incubation nocturne pratiquée dans les sanctuaires chrétiens, ne faisaient l'objet d'aucune interdiction2761. C'est là l'une des ambiguïtés des pseudo-survivances païennes : n'était explicitement assimilé au paganisme que ce qui était interdit, et réciproquement.

Certaines pratiques dénoncées comme païennes par les auteurs ecclésiastiques posent ainsi un problème de définition, dans la mesure où les contemporains les percevaient certainement comme simplement sociales. Il s'agit en particulier de tous les aspects liés au calendrier. Les jours de la semaine portaient les noms de dieux païens, et des pasteurs comme Césaire d'Arles ou Martin de Braga dénoncèrent ces appellations et tentèrent parfois de leur substituer la classification prima feria, secunda feria...2762. Traditionnellement, le jeudi, jour de Jupiter, était chômé et les mariages étaient plutôt célébrés le vendredi, jour de Vénus2763. Cette habitude ne portait pas nécessairement préjudice au caractère chrétien des cérémonies nuptiales ou à l'observance du repos dominical, mais fut pourtant combattu au titre de survivance païenne. Paradoxalement, ce fut dans l'organisation du temps que les christiana tempora eurent le plus de mal à s'imposer.

L'échec le plus évident demeure la tentative de supprimer la fête des calendes de janvier. Cette fête de la nouvelle année était l'occasion de réjouissances de quartier qui brisaient les cloisonnements ordinaires entre les communautés ; c'était peut-être là l'une des raisons pour lesquelles elles étaient mal vues, tant des évêques que des rabbins2764. En Gaule, elles donnaient lieu à des échanges de cadeaux, mais surtout à des déguisements animaux, notamment en cerf et en vache, qui furent interprétés comme un rite païen et fermement dénoncés par Césaire d'Arles au début du VIe siècle2765. Il est en effet très probable que la coutume découlait, consciemment ou non, du vieux culte gaulois de Cernunnos2766. En 567, une interdiction est prononcée au concile de Tours, par des évêques convaincus de la nature païenne des cérémonies de janvier. Le canon rédigé à cette occasion tentait toutefois de faire œuvre de pédagogie, en développant une interprétation evhémériste :


Nous avons appris en vérité qu'il se trouve certaines gens, adeptes de l'antique erreur, qui fêtent les calendes de janvier alors que Janus fut un païen : c'était un roi, certes, mais il ne pouvait être Dieu2767.



L'inclusion de cette explication, tirée de la pastorale2768, dans un texte à vocation purement disciplinaire est peut-être le signe que les évêques avaient conscience de lutter contre une pratique dans laquelle les simples fidèles ne voyaient aucun mal. En effet, l'aspect dominant de la célébration était son aspect festif ; dans le même canon, les évêques condamnaient les repas funéraires célébrés de 22 janvier, dont les fidèles percevaient d'autant moins le caractère païen qu'ils prétendaient les célébrer à l'occasion d'une fête chrétienne, celle de la Chaire de saint Pierre2769. Pour résoudre totalement le décalage existant entre le fait social, hérité d'un lointain passé païen, et les nouvelles préoccupations cléricales, il aurait fallu totalement christianiser la notion même d'année. Martin de Braga s'y essaya et la construction relevait d'une exégèse particulièrement audacieuse. Son argument était que, puisqu'il est écrit dans la Genèse : « Et diuisit Deus inter lucem et tenebras » (Gen. I, 4), l'anniversaire de la création du monde, début de l'année véritable, ne pouvait tomber que le jour de l'équinoxe de printemps. La fête des calendes de janvier n'était donc pas seulement une fête païenne, mais surtout et avant tout une erreur de calendrier2770.

L'observance de pratiques hérétiques par des catholiques demeure rare, mais elle est proche du problème des rites païens puisque, comme eux, elle constitue une survivance. Parfois, il ne s'agit que d'une simple habitude, sans le moindre fondement dogmatique. Ainsi, pendant longtemps, certains clercs galiciens pratiquèrent une forme de tonsure permettant de conserver les cheveux longs à la périphérie du crâne. On leur objecta que c'était là une coutume hérétique2771, mais peut-être la percevaient-ils comme un simple particularisme régional.

Plus gênants étaient les usages touchant au baptême. Les prêtres ariens espagnols avaient coutume de plonger trois fois les enfants dans la cuve baptismale, sans doute comme image des trois personnes de la Trinité, et certains catholiques faisaient de même. Peu après le concile de Tolède III, Léandre de Séville avait envoyé un message inquiet à Grégoire le Grand pour demander si le maintien d'une telle pratique, à laquelle les Espagnols paraissaient tenir beaucoup, était acceptable et orthodoxe. Le pape n'était pas moins gêné que son correspondant, mais sa réponse fut d'une suprême adresse. Certes, répondit-il, on plonge l'enfant trois fois pour les trois personnes, mais dans une seule et même eau, qui représente une même substance : la foi nicéenne sortait intacte de cette triple immersion. Grégoire le Grand appuya son jugement par cette sententia : « Dans une même foi, une coutume différente ne nuit pas à la sainte Église2772. » Le pape nuança aussitôt ce principe en rappelant que, dans le cas d'un royaume juste sorti de l'hérésie, mieux valait éviter les ambiguïtés et préférer la simple immersion. L'intervention pontificale ne suffit pourtant pas à calmer les esprits et quarante ans plus tard les deux cérémonies baptismales concurrentes demeuraient, au point que certains commençaient à parler de schisme2773.

Un phénomène similaire s'observa lors de la venue de saint Colomban sur le continent. Membre de la chrétienté celtique, il entendait continuer à suivre les coutumes irlandaises quant à la date de Pâques, qui obéissaient pourtant à un comput dénoncé comme hétérodoxe par Rome2774. Derrière les pratiques dites « hérétiques », se dissimulait souvent la volonté de certaines Églises de maintenir un particularisme national, voire local, contre les prétentions unificatrices émanant du siège apostolique ou du pouvoir central. Les réalignements furent souvent douloureux et nécessitèrent parfois des processus de réintégration proches de ceux de la conversion.

Tout aussi sensible était le problème des pratiques juives, dont le foyer d'émission demeurait toujours actif, à la différence du paganisme et de l'arianisme en déclin. Le christianisme des premiers siècles avait eu le plus grand mal à se démarquer du judaïsme, à s'affirmer comme une religion à part entière et non en tant que secte dissidente. Pendant longtemps, les judéo-chrétiens restèrent une entrave à la définition des limites dogmatiques du christianisme2775. Ainsi peuvent s'expliquer les inquiétudes encore éprouvées au haut Moyen Âge par le clergé lorsque des chrétiens « judaïsent », c'est-à-dire observent tout ou partie des pratiques juives, que ce soit les prescriptions liturgiques, les interdits alimentaires ou la circoncision.

La notion de « chrétiens judaïsants » est plus complexe qu'il n'y paraît, dans la mesure où plusieurs types de personnes pouvaient être concernées. Il y avait d'abord les judaïsants volontaires, « ceux qui par libre choix, ébranlés par un contradicteur ou un ami juif, ou, plus souvent encore, convaincus par une réflexion personnelle, adhèrent au judaïsme », selon la définition de Gilbert Dagron2776. À la périphérie de ceux-ci, se trouvaient des fidèles tentés de suivre littéralement, et non spirituellement, les multiples interdits contenus dans l'Ancien Testament. Selon saint Augustin, le danger était particulièrement grand pour les chrétiens issus du paganisme, dont les compétences scripturaires restaient incertaines, et qui risquaient d'achever leur errance religieuse dans le judaïsme2777. Un autre type de judaïsants était représenté par les chrétiens faisant l'objet du « prosélytisme » juif, c'est-à-dire essentiellement les esclaves, les conjoints et les clients de juifs, dont les pratiques n'étaient pas à strictement parler volontaires. Enfin, on a bien souvent l'impression que la désignation de « pratiques judaïsantes » dissimule en réalité des rites observés par des personnes venues du judaïsme, qui, par habitude ou par résistance à une conversion forcée, continuent à observer la loi mosaïque.

Un indice de la variété des situations réelles se trouve sans doute dans la multiplicité des traitements que les hommes d'Église proposaient pour régler le problème des judaïsants. Une tradition, portée par les Statuta Ecclesiae antiqua, voulait que l'adhésion « aux superstitions ou aux fêtes judaïques », c'est-à-dire sans doute l'observance des interdits alimentaires et du Sabbat, entraînât l'excommunication du coupable2778. Cette sévérité fut parfois utilisée comme une arme, et ainsi l'évêque de Tolède Aurasius s'en servit pour châtier le comte Froga, accusé de défendre le judaïsme, alors qu'il n'avait probablement fait que défendre les droits des juifs devant la cour palatiale2779. Inversement, Grégoire le Grand n'émit jamais aucune sanction à l'encontre de certains chrétiens qui chômaient le jour du Sabbat, et préférait user de pédagogie en rappelant, à grand renfort d'arguments théologiques, que l'observation de la Loi devait être spirituelle et non littérale2780.

À titre de digression, on peut noter que les hésitations religieuses et les traditions multiples dans le choix des pratiques et des croyances ne touchaient pas que les chrétiens. De même qu'il y avait des « semi-chrétiens », il y avait des « semi-païens » et des « semi-juifs », c'est-à-dire des personnes qui accomplissaient des rites chrétiens sans avoir reçu le baptême ou sans être entrées dans le catéchuménat. Il ne faudrait pas aller jusqu'à utiliser le terme de syncrétisme, car il n'y a aucune théorisation de telles démarches, qui correspondent seulement à la recherche d'une réponse immédiate à un besoin.

Parfois, on constate des usages purement pragmatiques des avantages du christianisme. Le droit de sanctuaire dont jouit toute église est connu des païens, et les chefs basques venus à la cour de Dagobert n'hésitèrent pas à en profiter pour se mettre hors de portée de la colère royale2781. Le roi arien Amalaric tentait également de trouver refuge dans une église catholique quand il fut mis à mort par les Francs2782. Et lorsque des païens étaient malades, prisonniers, possédés, ils recouraient sans hésitation au saint homme chrétien. Son intervention avait généralement un prix : en échange de sa guérison, du rachat ou de l'exorcisme, le païen devrait se convertir à la foi de son sauveur2783. Mais ce n'était pas toujours le cas. À la fin du VIe siècle, dans un navire en perdition au large de l'Italie, les païens du bord commencèrent par prier Jupiter et Mercure. Lorsque leur compagnon de voyage, le chrétien Yrieix, leur conseilla d'invoquer plutôt l'intercession de saint Nizier, ils n'hésitèrent pas à lancer un vibrant « Deus Niceti, eripe nos2784 ». Mais, lorsque la mer redevint calme, aucun d'entre eux ne songea à demander le baptême. Il y avait aussi des païens qui, de leur propre volonté ou pour imiter leurs voisins chrétiens, pratiquaient largement l'aumône et observaient les vertus prônées par l'Église jusque dans l'abstinence ; à leur endroit, il fut défini que s'ils se convertissaient, leurs bonnes actions ne se dissoudraient pas dans l'eau du baptême avec leurs péchés2785.

Même le judaïsme, religion fortement structurée, ne formait pas un rempart hermétique aux tentations du christianisme : le sacré, surtout lorsqu'il est secourable, est recherché partout. Le malade juif ayant épuisé les ressources de la médecine va naturellement voir le saint chrétien. Grégoire de Tours met en scène un juif atteint de sciatique qui vient prier le martyr Domitius. Guéri avant même les malades chrétiens, il se convertit2786. Parfois, le geste chrétien est indépendant de toute démarche de conversion et n'a qu'une valeur apotropaïque. Selon les Dialogues de Grégoire le Grand, un voyageur juif égaré dans un temple païen au milieu d'un conciliabule de démons se serait protégé avec un signe de croix. Quand les diables « virent qu'il était marqué du mystère de la croix, ébahis, ils s'écrièrent : “Aïe, aïe, une bouteille vide et cachetée”2787. » La méconnaissance du mystère chrétien rend l'âme du juif vide, mais le signe de croix forme un sceau indestructible, motif plus magique que religieux. Il n'y a pas besoin de croire pour pratiquer la « magie » chrétienne, même s'il reste vrai que, sous forme de thaumaturgie ou d'exorcisme, la virtus des saints est souvent le vecteur de la conversion.

Après ce bref inventaire des formes de marginalité religieuse, il convient de tenter d'identifier en un mot la nature de la plupart de ces phénomènes. La lecture actuelle de ces pratiques mêlées prend en compte la notion d'acculturation2788. La culture chrétienne, « savante » et véhiculée par les élites dirigeantes, a pendant un temps côtoyé la culture païenne populaire, jusqu'à ce qu'une fusion dissymétrique se produise. Les structures globales de la religion chrétienne réussirent à s'imposer, mais le contenu réel des rites et des représentations continua de véhiculer les traditions différentes, d'origine païenne certes mais totalement réinterprétées pour se mouler dans le nouveau cadre cultuel. Il a même parfois été estimé que la christianisation a été au haut Moyen Âge un phénomène négligeable par rapport aux processus d'acculturation2789.




Les interprétations ecclésiastiques de la déviance

Les clercs médiévaux n'avaient cependant pas la même vision. Il percevaient bien des formes de déviance religieuse, c'est-à-dire une distance entre les pratiques des fidèles et la forme « savante » de christianisme qu'eux-mêmes représentaient. Cette perception n'était pas nécessairement liée à la pratique incriminée en elle-même : un même geste put passer pour intégralement chrétien, potentiellement acceptable ou totalement inacceptable, au gré des temps et des regards. Toutefois, certaines formes de représentations reviennent régulièrement dans les textes. Elles semblent avoir permis aux clercs de structurer leur perception de la déviance.

Le christianisme antique aime classer. Trois religions, cinq hérésies, le nombre importe peu, ce qui compte, c'est la catégorie : on est chrétien ou païen, catholique ou hérétique, fidèle de l'Église ou fidèle de la Synagogue. On ne peut, en un mot, « boire la coupe de Dieu et boire la coupe des démons », selon la formule paulinienne utilisée par les théoriciens et prédicateurs2790. La conversion au christianisme se présente obligatoirement sous la forme d'une renonciation totale aux rites et aux principes de l'ancienne religion2791. Celui qui rompt ses engagements baptismaux est « abandonné par le Christ et réoccupé par le diable », ainsi que l'écrit Césaire2792. Judaïser ou avoir des compromissions avec les juifs est la pire des trahisons ; pour le concile de Clermont, c'est un « passage à l'Ennemi2793 ».

Pour le droit canon, héritier en cela du droit romain, le nomen doit renvoyer à la réalité des faits : les catégories lexicales doivent correspondre trait pour trait à la religion observée. « Quiconque croit en un seul Dieu, le Père régnant avec le Fils et l'Esprit, ne peut être dit intégralement “chrétien” s'il observe [...] les usages du paganisme », rappelle le canon 23 du concile de Tours de 567. Les baptisés, s'ils trahissent, se voient dénier le nom glorieux du Dieu à qui ils ont promis fidélité. Césaire d'Arles estime ainsi que, pour ces gens-là, ce nom de « chrétiens » obtenu par les serments baptismaux, leur sera présenté comme un titre d'accusation le jour du Jugement2794. Interprétant la sentence apostolique « Mieux leur aurait valu de ne pas connaître le chemin de la justice que de l'avoir connu pour se détourner du saint commandement » (II Pier., 2, 21), Césaire confirme que le semi-chrétien est plus coupable que le païen : « Il eût été moins grave de ne pas venir vers le Christ que d'abandonner le Christ par la suite2795. » Des conceptions similaires se trouvaient déjà chez Salvien de Marseille, pour qui « ce qu'il y avait de plus sinistre et de plus criminel [scelestius], c'était de voir beaucoup de personnes vouées au Christ rendre au fond de leur âme un culte aux idoles2796 ».

Toute pratique non chrétienne chez un chrétien est donc perçu comme une trahison, une rupture de fides, et engendre un puissant sentiment de haine à l'encontre du coupable. Cherchant à interdire aux chrétiens de Rome la participation à la procession païenne des Lupercales, le pape Gélase les invective en ce sens :


Vous qui n'êtes ni chrétiens ni païens, partout renégats [perfidi] et nulle part croyants [fideles], partout corrompus et nulle part francs [integri], vous qui ne pouvez tenir les deux rôles tant ils sont opposés2797.



Développant sur cette rupture de la fides jurée, Gélase estimait que les pratiques païennes chez les chrétiens constituaient une forme d'« adultère spirituel2798 » : l'âme quitte son union avec Dieu et s'allie aux démons. Le pape en concluait qu'il fallait en conséquence punir les coupables au même titre que s'ils avaient commis l'adultère charnel.

C'était là le drame des déviants religieux que d'être immédiatement taxés de tous les crimes, puisque celui qui avait rompu la promesse baptismale faite à Dieu pouvait être tenu coupable de toutes les trahisons. Ainsi, du moins, pensaient les pères du concile de Tolède IV :


Il ne peut pas être fidèle envers les hommes, celui qui s'est montré infidèle à Dieu. Aussi, les juifs qui ont été récemment faits chrétiens et qui maintenant sont prévaricateurs contre la foi du Christ ne doivent pas être admis à témoigner, bien qu'ils disent être chrétiens. Car de même qu'ils sont suspects dans la foi du Christ, de même ils doivent être tenus pour peu crédibles dans le témoignage humain. Il convient donc d'infirmer le témoignage de ceux qui sont connus pour être faux dans la foi, et il ne faut pas croire ceux qui rejettent la foi en la Vérité2799.



Les évêques espagnols du concile de Tolède V de 636, suspectant comme toujours les adeptes des méthodes divinatoires de chercher à deviner la date de la mort du roi, les accusaient d'être à la fois « ennemis de la religion » et traîtres à la fides qu'ils devaient à leur prince2800.

Les auteurs chrétiens ont également reçu en héritage du monde romain un sentiment d'horror devant l'être mixte. À ce titre, le semi-chrétien est une sorte de monstre de la nature, objet de plus de mépris et de crainte que ne le sont les tenants d'une religion constituée. Le pape Gélase affirmait que les pratiques superstitieuses de certains baptisés auraient eu de quoi faire rougir les idolâtres les plus endurcis2801. L'occurrence la plus nette de ce sentiment d'horreur se trouve dans l'extraordinaire récit de la rencontre entre Grégoire de Tours et l'ambassadeur envoyé par Léovigild auprès de Chilpéric Ier. À l'issue d'une discussion animée sur l'arianisme, le légat aurait énoncé qu'« il n'y a pas de crime si l'on honore telle ou telle [foi]. Car, comme on dit vulgairement, il n'y a pas de mal, si l'on passe entre des autels païens et l'église de Dieu, d'adorer les deux2802 ». Grégoire de Tours conclut immédiatement à la furor et à l'insania du Wisigoth et refusa de poursuivre le débat. Le chroniqueur se sentit même obligé d'« exorciser », du point de vue narratif, la rencontre avec cet être composite, moitié païen, moitié hérétique, en racontant qu'à la suite d'une intervention surnaturelle de saint Martin le légat avait finalement été contraint de se convertir au catholicisme lors de son retour en Espagne.

Peu à peu, il apparut que l'accusation d'idolâtrie était l'une des plus graves que l'on puisse adresser à un chrétien, dans la mesure où elle constituait une forme d'insulte à l'ordre naturel. À propos d'un prêtre accusé de vénération de statues païennes et de sodomie, Grégoire le Grand juge que les deux crimes présentent finalement un même degré de monstruosité2803. Pour les rédacteurs du concile de Tolède XII de 681, il n'y a aucun doute : seule l'horror est propre à qualifier les pratiques superstitieuses des baptisés2804.

Les historiens modernes ont également souvent remarqué combien les pratiques des « semi-païens » n'étaient, en nature, guère moins chrétiennes que celles des clercs pratiquant les sortes sanctorum ou vendant des phylactères. Cependant, les « restes de superstitions » furent pourchassés chez les laïcs avec une férocité sans commune mesure avec la sévérité relative avec laquelle étaient châtiées les licences des clercs. Le critère de distinction entre « pratiques chrétiennes » et « pratiques païennes » semble avoir souvent servi à délimiter la zone de contrôle du clergé sur la société des baptisés2805. D'une certaine façon, les « semi-chrétiens » ne formaient que la partie émergée de cet iceberg qu'était la religiosité des laïcs, dont on sait que des hommes comme Grégoire le Grand ou Isidore de Séville cherchaient à canaliser les expressions vers des formes plus normalisées2806. Extra Ecclesiam nulla salus.

Aussi, la multiplication des mentions de pratiques illicites ne signifie pas nécessairement l'apparition ou la découverte d'un foyer de « semi-chrétiens », mais plutôt la tentative de prise en main d'un espace jusque-là rétif. Il est de ce point de vue révélateur que les sermons de saint Césaire contre les pratiques superstitieuses soient contemporains de son entreprise de développement du réseau paroissial2807. Implantait-on des clercs dans les campagnes pour lutter contre les pratiques superstitieuses, ou dénonçait-on des coutumes déviantes pour mieux justifier la venue des prêtres ? Les deux phénomènes devaient être concurrents.

De même, la multiplication des condamnations canoniques contre les incantatores, augurii et autres caragii et le soupçon de paganisme levé à l'encontre des fautifs2808 peuvent correspondre à une tentative de prise en main de la société chrétienne par le clergé. Car les coupables n'étaient assurément pas des sages païens dotés de pouvoirs magiques comme il était encore fréquent d'en rencontrer en Orient2809, mais des baptisés prétendant manipuler le sacré, sans passer par l'intermédiaire des cadres de l'Église. Césaire d'Arles met en garde ses fidèles contre ces thaumaturges profanes qui sont les instruments du diable, alors que seul les prêtres savent obtenir de Dieu la véritable guérison2810. Il décrit en détail la concurrence, déloyale selon lui, que les magiciens font subir aux clercs :


Quand les enfants de certaines femmes sont harcelés par diverses tentations ou maladies, les mères en larmes courent épouvantées ; et le pire est qu'elles ne sollicitent pas de remède auprès de l'Église ni auprès de l'auteur du salut et ne réclament pas l'eucharistie du Christ, alors qu'elles devraient, comme il est écrit, les faire enduire d'huile bénite par les prêtres et placer en Dieu tout leur espoir. [...] Mais elles se disent : « Consultons cet haruspice ou ce devin, ce faiseur de sortilèges, cette magicienne ; sacrifions un vêtement du malade, une ceinture susceptible d'être examinée et mesurée ; offrons des grimoires, suspendons au cou des formules magiques2811. »



Le concile de Narbonne de 589 est particulièrement inquiet de ces éléments incontrôlables qui « séduisent » le peuple chrétien ; quel que soit leur statut social, ils doivent être capturés, fouettés en public et vendus, pour que leur exemple ne se développe pas2812. Les magiciens ont en commun avec les « faux prophètes » tant décriés par Grégoire de Tours d'être de dangereux concurrents pour le clergé. Dans l'esprit des auteurs ecclésiastiques, la figure de Simon le Magicien est omniprésente. Le mage est le négatif de l'apôtre ; la séduction qu'il opère par son art démoniaque risque à tout moment de mettre en péril la conversion que recherchent les vrais détenteurs de la virtus2813. Il faut donc les déconsidérer au plus vite. Tout comme les prédicateurs laïcs indépendants sont taxés d'hérésie, les guérisseurs sont accusés de paganisme.

Plus généralement, le « semi-chrétien » pouvait être aussi le chrétien qui approchait Dieu sans contrôle de l'église. Dans la région d'Auxerre, certains laïcs, sans doute habitués à un faible encadrement clérical, avaient pris l'habitude de faire des veillées privées pour la fête des saints. La pratique fut violemment condamnée dans un synode et, pour mieux la discréditer, elle fut citée dans un canon concernant les superstitions païennes2814.

Accuser les laïcs d'idolâtrie pouvait également être, pour les clercs, un moyen de pénétrer le cœur des pratiques sociales, et notamment d'imposer l'Église comme seule garante de la fides, au sens de foi jurée. Peut-être est-ce ainsi qu'il faut interpréter les multiples réglementations des vœux que l'on trouve dans les canons mérovingiens. Ils ne doivent pas s'accomplir hors de l'église, auprès des arbres ou des pierres « ut est gentilium consuetudo2815 ». Même lorsqu'ils sont exécutés à l'église, on ne peut s'en acquitter en buvant et en s'amusant2816, ni en fabriquant un ex-voto figuratif en bois, mais en versant une somme à la matricule des pauvres2817, c'est-à-dire en impliquant dans l'exécution les cadres de l'Église. Certes, en échange de la prise de contrôle social, l'Église dut se donner une image d'incorruptibilité. Très tôt, les sortes sanctorum furent interdits aux clercs, sous peine d'excommunication2818, tandis qu'un prêtre convaincu d'avoir eu des pratiques magiques était déposé et emprisonné dans un monastère2819.

À terme, tout contrat avec le divin, même informel comme l'est souvent un vœu, doit passer par les clercs. Césaire d'Arles n'hésite pas à assimiler au paganisme la pratique des toasts dans les banquets, non par son contenu, qui est christianisé, mais parce qu'elle contrevient aux prescriptions du clergé :


[À la fin des banquets], on commence à porter des toasts à divers noms, non seulement à des vivants mais même à des anges et aux autres saints personnages du passé, estimant qu'on leur manifeste le plus grand honneur [...]. Si des païens qui ne connaissent pas Dieu agissent ainsi, il n'y a rien d'étonnant ni de trop déplorable, car ils n'ont pas d'espoir en Dieu et conservent l'antique coutume de leurs ancêtres. Mais pourquoi des chrétiens, que Dieu a ramenés des ténèbres à la lumière, qu'il a appelés de la mort à la vie, auxquels toutes les Écritures crient de fuir l'ivresse, d'aimer la sobriété, pourquoi imitent-ils les plus honteuses ivresses de ceux dont, par la grâce de Dieu, ils ont mérité d'être délivrés de l'infidélité2820 ?



La conversion au christianisme n'impliquait pas seulement une adhésion à des croyances et à des pratiques, mais une adhésion à cette institution qu'était l'Église. Il n'y avait donc plus de thaumaturgie ou de piété alternatives. Ceux qui ne comprenaient pas ou n'acceptaient pas cette unification autoritaire des expressions du sentiment religieux se trouvaient placés en marge du groupe des baptisés. Ils devenaient des « semi-chrétiens », des presque païens.



Tout processus de conversion correspond à une démarche d'identification2821. Les « semi-chrétiens » posaient problème dans la mesure où ils se définissaient probablement eux-mêmes comme totalement chrétiens, mais n'étaient pas définis comme tels par l'Église officielle. Les clercs comprenaient en effet par conversion non seulement un changement de vie intérieure, mais aussi la nécessaire reconnaissance de l'institution ecclésiale et de ses prérogatives. Pour avoir refusé ou méconnu les exigences de cette conversion, certains chrétiens sont décrits comme des traîtres, des hommes qui mettent en péril l'ordre social et contestent l'autorité de l'Église. Subversifs, ils sont potentiellement dangereux. Que devait-on faire d'eux ? La réponse donnée à cette question contribua pour beaucoup à délimiter les frontières du christianisme.








Exclure ou intégrer

Quelle que soit l'interprétation que l'on donne à leur geste, il est évident que les baptisés qui avaient des pratiques jugées superstitieuses, hérétiques ou judaïsantes se trouvaient placés en marge de la communauté des chrétiens. La question était de savoir s'ils se situaient au-delà ou en deçà de la rupture : leur déviance constituait-elle un simple péché, c'est-à-dire une faute à l'intérieur de la norme, ou au contraire un acte qui provoquait en lui-même une exclusion totale de l'Église ?


Le traitement canonique : de l'excommunication aux formes dégradées

Dans l'Église antique, la peine canonique de l'apostasie ou des pratiques assimilées était l'excommunication, c'est-à-dire la séparation de la communion des fidèles. Ce terme doit être manié avec prudence, dans la mesure où il recouvre une grande diversité de sanctions. Selon les cas, l'excommunié pouvait être privé de la communion eucharistique, du droit d'assister aux réunions ecclésiales, voire, dans les cas les plus graves, du droit de parler, de manger, en un mot d'entrer en contact avec tout chrétien. Cette dernière forme, l'excommunication « totale2822 », pour redoutable qu'elle ait été, pouvait elle-même changer de sens suivant le degré de christianisation de la société. Dans un monde majoritairement païen comme celui du IVe siècle, l'excommunication validait le retour, réel ou supposé, d'un individu au paganisme. Dans l'esprit de ceux qui la prononçaient, elle venait définitivement interdire la duplicité confessionnelle, en obligeant à adhérer totalement à la foi chrétienne ou à l'abandonner ; Cyrille Vogel la définit comme un « mécanisme d'autodéfense et de coercition tendant à éliminer les membres récalcitrants ou irréductibles2823 ». Mais, dans la société totalement christianisée des siècles suivants, dans laquelle le paganisme ou l'hérésie avaient disparu, être excommunié ne pouvait plus signifier être obligé de rejoindre un autre culte que la religion chrétienne. C'était plutôt une condamnation à la mort sociale.

Appliquer l'excommunication aux hommes coupables de déviance religieuse ou d'apostasie caractérisée posa très tôt problème. Dès le lendemain de la persécution de Dioclétien, où tant de chrétiens avaient accepté de sacrifier aux idoles pour sauver leur vie, des débats dramatiques avaient eu lieu au sein de la communauté chrétienne. En Afrique, ils devaient aboutir à la crise donatiste. Au nord de la Méditerranée, le concile d'Elvire énonçait des principes durs à l'égard des lapsi : tout adulte qui avait sacrifié aux idoles après son baptême était excommunié définitivement, sans espoir de réintégration2824.

Certains cas précis permettent de penser que, dans les royaumes barbares, cette forme d'excommunication resta parfois appliquée à des individus dont le comportement indiquait qu'ils avaient opéré, symboliquement ou réellement, une conversion à une autre religion. Un premier cas méritant l'excommunication totale était la participation volontaire à un rite païen particulièrement spectaculaire : le concile d'Orléans IV exclut ainsi de la société des fidèles les hommes qui avaient juré sur des têtes d'animaux en invoquant des divinités païennes2825. Une trop grande compromission avec le judaïsme se trouvait frappée d'une pareille sentence. Les pères d'Orléans II et de Clermont excommunient « totalement » le chrétien marié avec une juive2826. Ces différents cas, assez rares, peuvent être interprétés comme le signe de validation d'une conversion inverse : on jugeait que l'excommunié avait souhaité devenir païen ou juif et, de fait, il avait désormais de bonnes chances de le devenir pour retrouver des liens de sociabilité, maintenant qu'il était rejeté par sa propre communauté.

Toutefois, dès le début du IVe siècle, certains pères conciliaires s'étaient méfiés de cette rude discipline. Afin de guérir les séquelles de la Grande Persécution, les évêques du premier concile d'Arles s'étaient montrés cléments : les apostats excommuniés pourraient revenir dans le sein de l'Église, et même les plus endurcis d'entre eux se voyaient accorder une chance de revenir in extremis dans la communion, s'ils faisaient une digne pénitence2827. Le principe de ce retour possible des excommuniés fut validé par le concile de Nicée2828. Périodiquement, en Gaule, il fut rappelé qu'aucune sortie de la communion des catholiques ne pouvait être considérée comme définitive et que des retours étaient possibles, à condition que les personnes incriminées acceptent de se soumettre à un long temps de pénitence2829.

Peu à peu, l'excommunication « totale », sans être complètement abandonnée, fut tempérée de formes atténuées, de façon à réduire l'intensité de l'exclusion qu'elle représentait. L'appréciation du degré de la faute pouvait jouer : les Statuta Ecclesiae antiqua et le concile d'Orléans II de 533 sanctionnent d'une excommunication cultuelle – c'est-à-dire d'une interdiction d'assister à l'office – les fidèles coupables d'actes perçus comme relevant de la simple superstition2830. Il en est de même pour le chrétien coupable de fêter les calendes de janvier et autres « rites incompatibles avec l'esprit de l'Église », dont le concile de Tours de 567 prescrit qu'il soit interdit d'accès à l'autel2831. Dans tous ces cas, puisque l'on ne considérait pas qu'il y avait eu apostasie véritable ou consciente, l'exclusion du corps des fidèles n'était pas prononcée. Parfois, l'arrêt de la faute entraînait l'arrêt de la peine. Les pères d'Orléans III accordaient ainsi au chrétien ayant épousé une juive le droit de retour à la communion, à condition que le mariage incriminé soit rompu2832.

En outre, les distinctions sociales venaient progressivement contaminer l'échelle des peines, ce qui impliquait que l'excommunication changeait de sens, devenant plus une sanction intracommunautaire invitant à la correction des comportements qu'un véritable bannissement religieux. On se souvient ainsi qu'au concile d'Éauze de 551 l'écartement de la communion était la peine « noble », venant frapper les honestiores coupables d'actes superstitieux, alors que les humiliores étaient condamnés à être frappés de verges2833. Les châtiments corporels étaient également utilisés pour lutter contre les compromissions des jeunes clercs avec les hérétiques, alors que leurs aînés coupables de la même faute étaient excommuniés2834. D'une certaine façon, l'excommunication remplaçait désormais l'ancienne peine de l'infamia dont les législateurs romains usaient pour menacer les citoyens « honorables » dans ce qu'ils avaient de plus cher, c'est-à-dire leur honorabilité.

En Espagne, le tournant entre les formes anciennes et nouvelles de correction canonique se rencontre au concile de Narbonne de 589, dans lequel il est prescrit que les chrétiens qui abritent chez eux des sorciers doivent être frappés d'une excommunication cultuelle. Quant aux sorciers eux-mêmes, ils doivent être fustigés en public et vendus comme esclaves2835. Le même concile décrète que les hommes libres qui observent le repos du jeudi, jour de Jupiter, doivent être soumis à un an de pénitence consacré aux aumônes et aux larmes, tandis que les esclaves sont fouettés2836. À la fin du VIIe siècle, les évêques wisigothiques renouvelèrent cette distinction des peines vis-à-vis des chrétiens coupables d'actes superstitieux, entre les esclaves soumis au fouet et les hommes libres excommuniés ou exilés2837. Certes, au concile de Tolède V de 636, l'excommunication fut prononcée indistinctement à l'encontre de tous les chrétiens coupables de recours à la divination, mais la peine avait alors une tonalité politique évidente, puisqu'elle venait frapper ceux qui cherchaient à déterminer la date de la mort du roi2838. En règle générale, les conciles ne soumirent à l'excommunication que les seules personnes pour qui cette sentence pouvait tenir lieu de sanction réelle, c'est-à-dire de peine humiliante et socialement invalidante. Les évêques espagnols prirent un soin tout particulier à ne jamais appliquer l'excommunication aux juifs convertis de force et relaps, qui auraient été trop heureux de l'opportunité ainsi offerte d'échapper aux offices, aux sacrements et aux prédications forcées. Mieux valait continuer à user de la contrainte pour maintenir ces hommes suspects d'apostasie dans la communion chrétienne. Dès le concile de Tolède IV les juifs convertis coupables d'avoir partagé le convivium de juifs véritables furent soumis aux châtiments physiques2839, et non à l'exclusion.

Un peu partout en Europe, la multiplication des peines alternatives semble prouver qu'on ne voulait plus désormais valider les sorties de la société chrétienne, mais au contraire interdire toute fuite de fidèles vers d'autres systèmes de croyances. Au concile de Clichy de 626-627, les chrétiens qui mangent avec les païens ou se sont rendus coupables de pratiques divinatoires doivent être « repris avec bienveillance » ; s'ils s'entêtent, ils sont soumis à un temps de pénitence2840. Cette évolution peut correspondre à un effet de mode, à savoir la double influence de Grégoire le Grand, pour la bienveillance, et des Irlandais, pour la pénitence. Mais il est indiscutable qu'un siècle plus tôt les mêmes personnes auraient été excommuniées et envoyées rejoindre les païens avec lesquels elles mangeaient. Dorénavant, une telle sanction n'était plus souhaitable, dans la mesure où l'on cherchait justement à éliminer les derniers foyers de paganisme.

À partir de la fin du VIe siècle au plus tard, l'excommunication, même lorsqu'elle était prononcée, ne constituait plus en aucun cas une forme d'exclusion des déviants. L'excommunié était désormais victime d'un châtiment lourd et humiliant, mais ne cessait pas pour autant d'être compté parmi les chrétiens. Le christianisme était devenu assez universel pour garder en son sein ses propres contestataires.




Les mutations de la pénitence

Si l'excommunication fut progressivement abandonnée comme sanction des différentes formes d'apostasie, le principe d'une correction cléricale ne fut toutefois pas remis en cause. Les mécanismes de contrôle prirent des formes nouvelles, notamment en s'adaptant à la nouvelle faveur dont jouissait la pénitence. L'enjeu n'était donc plus de trouver une forme d'exclusion du coupable, même temporaire, mais de lui fournir une opportunité d'expier sa faute au sein même de la norme chrétienne.

La pénitence canonique fut très tôt reconnue comme une façon habile de maintenir dans l'Église des fidèles qui avaient péché. Pour celui qui en était frappé, il s'agissait d'accepter un temps de privations, sous un contrôle clérical intense, jusqu'à ce que la faute soit expiée et que le pénitent reprenne sa place ordinaire parmi les fidèles. Ce changement de vie était nécessairement public et symbolisé par la prise de vêtements qui indiquait le nouveau statut de la personne au sein de la communauté. Toutefois, il semble bien que les évêques ne disposèrent que très rarement d'un pouvoir de coercition suffisant pour obliger un pécheur à entrer en pénitence. Dans beaucoup de cas, la démarche demeurait volontaire2841. Mais il est vrai que celui qui la refusait pouvait être soumis à l'excommunication, nettement plus dommageable sur le plan de la vie quotidienne. De même, le pénitent qui quittait l'ordo poenitentium sans autorisation de l'évêque était immédiatement excommunié2842. Pour les hommes coupables de déviances religieuses, la pénitence constituait une forme de dernière chance ; s'ils la refusaient ou s'en montraient indignes, ils retombaient vite dans le régime normal de ceux qui avaient apostasié, c'est-à-dire subissaient une procédure d'exclusion.

La pénitence canonique fut très tôt prononcée par les évêques à l'encontre de péchés jugés graves, mais non mortels, et particulièrement à l'égard des formes les plus bénignes de contamination païenne, judaïque ou hérétique. Le concile d'Elvire la prescrit à l'encontre des magistrats municipaux qui ont présenté des offrandes non sanglantes aux dieux païens2843. Le concile de Nicée estime également que les laïcs qui ont renié le Christ dans la persécution doivent progressivement être réintégrés en suivant une logique pénitentielle2844. Les privations imposées peuvent aussi s'inscrire dans un schéma de conversion dans certains cas limites : le pape Sirice (384-399) ordonne ainsi une forme de pénitence à vie pour les manichéens repentis2845.

Cette pénitence publique posait toutefois des difficultés, en raison de l'extrême rigidité de son cadre d'application. Tout d'abord, elle ne pouvait être administrée qu'une fois dans la vie du fidèle. Ensuite, la forme d'expiation imposée était lourde : le pénitent devait renoncer aux fonctions publiques, aux métiers des armes, jusqu'aux relations matrimoniales. La condamnation pouvait briser définitivement certains espoirs de carrière : avoir fait pénitence publique interdisait à tout jamais d'entrer dans le clergé2846. On comprend que pour corriger des actes « païens » ou judaïsants, dont la banalité laissait supposer aux pasteurs qu'ils risquaient d'être fréquemment réitérés, la pénitence n'était certainement pas la sanction la plus adaptée à la bonne gestion d'une communauté grandissante en quantité, mais pas nécessairement en qualité.

Au début du VIe siècle, Césaire d'Arles fut l'un des premiers à proposer une procédure alternative aux peines d'excommunication canonique ou de pénitence publique. Il prêchait à ses fidèles que les pratiques païennes comptaient certes parmi les péchés graves, mais il rappelait régulièrement que ceux-ci n'étaient pas mortels tant qu'ils n'étaient pas réitérés trop souvent2847. Bien sûr, pour les compenser, il fallait appliquer le remède de la pénitence2848. Mais l'évêque d'Arles n'ignorait pas que l'on ne pouvait demander d'être fait pénitent qu'une seule fois dans sa vie et que toute réitération de la faute serait donc fatale. Un premier effort de réflexion apparaît dans le concile d'Agde, présidé par Césaire, qui prescrivait de ne pas imposer l'état de pénitent à des personnes trop jeunes2849. Mais cette prudence entraînait aussi des dérives. Beaucoup de fidèles demandaient la pénitence in extremis, de façon à se faire pardonner les égarements passés sans risquer désormais les conséquences canoniques d'une rechute. Césaire déconseillait à ses fidèles de céder à cette facilité, en arguant du fait que nul n'est à l'abri d'une mort subite2850. Du point de vue du bon ordre d'une communauté, privilégier la pénitence in extremis aurait en outre été une erreur pastorale, car elle pouvait autoriser toutes les dérives, en attendant l'heure du trépas où l'on recevrait un pardon intégral.

Césaire avait donc trouvé comme solution de conseiller à ses fidèles de se comporter « en pénitents » pour obtenir le pardon des fautes, tout en réservant l'institution pénitentielle officielle pour les cas graves ou les périls mortels2851. Chacun pouvait désormais demander à l'évêque de lui conseiller une forme discrète de pénitence, dépourvue d'opprobre social, et exigeante seulement du point de vue spirituel. La pénitence se muait en une forme de conversio. Le système fonctionnait, naturellement, à la demande de chaque fidèle, et ne pouvait être autoritairement imposé par le pasteur. Mais l'évêque espérait bien que la miséricorde divine « daignera inspirer à ceux qui ont commis quelque sacrilège de se hâter de faire pénitence, afin que ceux qui persévèrent dans le bien et ceux qui se sont corrigés du mal méritent également de faire pénitence2852 ».

Il est probable qu'Isidore de Séville ait lui aussi voulu compléter la pénitence canonique, dont il cherchait à restaurer la vigueur, en usant de formes plus tempérées, plus quotidiennes et plus intérieures2853. Mais jamais il ne proposa des aménagements aussi clairs que ceux du pasteur arlésien.

La véritable évolution dans l'histoire de la pénitence appliquée aux déviances religieuses fut marquée par l'apparition, en Bretagne puis en Irlande, des livres pénitentiels. Un lien entre l'expérience de Césaire et cette nouvelle littérature a parfois été avancé, mais il demeure très incertain2854. Les livres pénitentiels, comme il est bien connu, se présentaient sous la forme de listes de péchés présentant en regard une série de tarifs permettant leur expiation. La pénitence proposée par ces manuels se distinguait nettement du modèle antique, dans la mesure où elle était privée, ne nécessitait pas l'intervention de l'évêque et était renouvelable en cas de réitération des péchés2855. Très rapidement diffusés, les textes bretons et irlandais firent l'objet d'un usage fréquent dès le VIe siècle dans le monde anglo-saxon et sur le continent, où de nouveaux ouvrages furent à leur tour rédigés.

La nature des pénitentiels pose différents problèmes si l'on veut y recourir pour estimer le degré de contrôle des communautés. La forte circulation de ces textes, la difficulté fréquente qu'il y a à déterminer leur origine précise, ajoutées à l'habitude que leurs auteurs avaient de recopier les prescriptions d'anciennes listes, tout contribue à rendre le matériau inadéquat pour l'étude des rites « païens » réels2856. Les phénomènes décrits sont en particulier extrêmement difficiles à situer dans l'espace et dans le temps2857. Il a ainsi été montré que l'interdiction jadis formulée par Césaire d'Arles de se déguiser en « annicula uel cervulo » pour les calendes de janvier fut recopiée dans les pénitentiels jusqu'au XIe siècle avec de fortes hésitations orthographiques. Il est fort probable que le sens de cette formule n'était alors plus compris, ce qui signifie que la réitération de l'interdiction ne doit pas amener à conclure à une permanence des pratiques2858. En outre, il est difficile d'interpréter les pénitentiels comme le signe valide d'un contrôle autoritaire des baptisés, dans la mesure où l'on ignore pour beaucoup leur usage réel. Fonctionnaient-ils de façon judiciaire, à la manière du droit canonique, ou ne concernaient-ils que les fidèles qui, par désir réel d'expiation, en faisaient la demande au prêtre ? Dans le considérable dossier de mentions hagiographiques réuni par Cyrille Vogel sur la pénitence – formes canoniques et tarifées confondues –, il apparaît que dans l'immense majorité des occurrences, l'aveu de la faute était volontaire et sincère2859. Ce n'est cependant pas toujours le cas : l'Irlandais Colomban menace parfois des pécheurs d'excommunication s'il ne font pas pénitence2860. Les pratiques devaient probablement différer d'une région à l'autre, et surtout d'un prêtre à l'autre. On peut toutefois légitimement supposer que le développement de la pénitence privée n'a pu qu'encourager l'essor d'un contrôle social chrétien, obligeant solidairement les fidèles à aller confesser leurs fautes les plus notoires. Les idées de responsabilisation collective de Césaire avaient probablement fait leur chemin. Mais il est difficile de savoir si cette surveillance réciproque fut suffisante pour que même les « semi-chrétiens » soient obligés d'aller demander une pénitence dont la communauté tout entière surveillerait l'exécution.

Le seul point que la littérature pénitentielle permet réellement d'aborder vis-à-vis des « pratiques païennes » des baptisés, c'est l'appréciation de la faute par les milieux cléricaux rédacteurs et utilisateurs des pénitentiels. Dans les textes des Ve-VIIe siècles, toutes origines confondues, il apparaît clairement qu'il s'agissait là d'un péché important, mais qui pouvait présenter des degrés de gravité divers. Pour Colomban, celui qui a participé à un banquet près d'un fanum doit être soumis à quarante jours de pénitence s'il a agi par ignorance, à cent vingt jours si c'était par plaisir de défier l'ordre des prêtres ou par gloutonnerie, et à trois ans s'il s'agissait bel et bien de rendre un culte aux idoles2861. En modulant les peines, la pratique pénitentielle cherchait visiblement à réintégrer des pécheurs, non à exclure des apostats. Dans le pénitentiel attribué à Théodore de Cantorbéry2862, un chrétien ayant offert un sacrifice aux « démons » encourait des peines de un à dix ans, suivant la gravité de la faute2863. De même, s'il n'avait fait que manger des viandes immolées aux idoles, la sanction serait proportionnée à son âge, à son degré d'instruction chrétienne et aux circonstances de l'affaire2864. Chez Théodore, il apparaît clairement que les contaminations païennes sont jugées moins graves que d'autres fautes par rapport au dogme. Ainsi, un chrétien qui « apostasie » pour passer à l'hérésie, c'est-à-dire en contexte anglo-saxon probablement celui qui observe le comput irlandais pour la date de Pâques, encourt douze ans d'excommunication2865. Peut-être percevait-on qu'il fallait faire preuve de plus de souplesse envers des laïcs peu instruits et adeptes de formes très dégradées de paganisme, que vis-à-vis des clercs irlandais contestant la position romaine. Souplesse ne signifiait pas laxisme. Pour Théodore, la magie guérisseuse et la nécromancie étaient notamment passibles de cinq à sept ans de pénitence2866, ce qui était moins que les dix ans réservés à ceux qui pratiquaient des sacrifices, mais restait très lourd. La consultation ou l'accueil d'astrologues était sanctionné de peines de cinq ans, mais les pratiques divinatoires féminines de seulement quarante jours à un an, selon l'estimation de la gravité de la faute2867.

Peu à peu, il semble que les rédacteurs des pénitentiels perçurent que les « pratiques païennes » contre lesquelles on entendait lutter étaient de plus en plus floues. Dans les pénitentiels francs des environs de l'an 7002868, les mentions de sacrifices aux idoles disparaissent totalement. Les fautes sanctionnées concernent essentiellement la consultation de devins, la réalisation de prédictions au moyen des sortes sanctorum2869, la magie des « tempestaires2870 » ou encore l'observation des calendes de janvier2871. Certes, on redoute toujours les banquets près des arbres et des fontaines, mais ils sont désormais moins lourdement sanctionnés, un an de pénitence seulement, alors que la réalisation d'un vœu hors de l'enceinte d'un bâtiment cultuel chrétien reste frappée de trois ans2872. Les châtiments les plus lourds ne venaient plus lutter contre des pratiques relevant de l'idolâtrie, mais contre des gestes qui semblaient contester le rôle médiateur de l'Église dans le contact avec le sacré. Il s'agissait notamment de lutter contre les maleficia, cette magie personnelle qui permettait d'éviter le recours à la thaumaturgie chrétienne. La lecture des pénitentiels montre toutefois que ces pratiques, qui impliquaient l'invocation de « démons2873 », c'est-à-dire bien souvent de dieux païens, n'étaient pas punies en tant que trahison des serments baptismaux, mais seulement pour leurs conséquences matérielles contraires à la norme chrétienne. Les maleficia sont condamnés lorsqu'ils servent d'abortifs2874, de filtres d'amour2875, de moyens pour rendre fous des ennemis personnels2876 ou pour faire le mal en général2877.

Si la foi individuelle est contrôlée, les pénitentiels cherchent également à responsabiliser la famille chrétienne. Le pénitentiel de Finnian, première véritable synthèse irlandaise de littérature pénitentielle2878, prescrit que, si un enfant meurt sans baptême, les parents négligents – ou peut-être peu convaincus par la nécessité du rite – se verront imposer un an de pénitence par le prêtre2879. La compilation anglo-saxonne de Théodore reprend cette prescription2880 et le point est d'autant plus remarquable que, dans le même espace et à la même époque, la loi civile d'Ine de Wessex ordonnait également le baptême des nouveaux-nés, sous peine d'amende2881. Il faut cependant se garder de surestimer le lien entre pénitentiels et codes de droit civil2882 : s'ils partageaient souvent les mêmes objectifs, leurs méthodes et leurs champs d'action différaient profondément2883. L'obligation de baptême des enfants n'avait ainsi de valeur, du point de vue de la pratique pénitentielle, que vis-à-vis de parents déjà chrétiens, alors qu'elle avait une valeur universelle dans la loi civile. On peut toutefois se demander si l'impératif baptismal ne constituait pas au sein d'une communauté chrétienne un enjeu de contrôle social global, toute déviance étant à la fois rapportée aux juges civils et aux prêtres, qui appliqueraient des sanctions complémentaires. Dans le contexte anglo-saxon, la prescription se trouve à nouveau inscrite dans le pénitentiel attribué à Bède et datant de la première moitié du VIIIe siècle, avec désormais une tonalité particulièrement impérative2884.



Dans les royaumes barbares, à mesure que la christianisation des populations et des structures progressait, la conversion devint un phénomène en voie de disparition, cédant la place à d'autres combats. Les législateurs civils et canoniques cherchaient désormais à interdire au fidèle toute sortie de la société chrétienne. Ponctuellement, on le protégeait contre ce départ physique et forcé de la communauté qu'était la captivité ou la traite des esclaves. Si les frontières physiques des royaumes chrétiens gardèrent pendant longtemps une forte perméabilité, les frontières intérieures de la société chrétienne commençaient à prendre une consistance certaine au niveau des représentations. Puisque les peines d'exclusion se trouvèrent peu à peu remplacées par des formes internes de sanction des déviants, à savoir des châtiments physiques, financiers ou relevant de formes pénitentielles, c'était maintenant la rupture des règles au sein même du christianisme qui se voyait progressivement interdite. Ces marginaux de la religion qu'étaient les semi-chrétiens avaient été symboliquement intégrés, faisant désormais l'objet d'une « conversion en profondeur » telle que l'a définie Ludo Milis2885. Les effets que cette évolution put avoir sur les pratiques coercitives réelles ne peuvent malheureusement être que ponctuellement appréciés ; dans la durée, ils dépendirent essentiellement de la force d'un contrôle social qui, à quelques exceptions près, échappe à notre connaissance.







CHAPITRE XIII

Les moines et la conversion,entre violence physique et force spirituelle

Le monachisme, idéal de vie contemplative, n'a pas pour fonction première de participer aux entreprises de conversion2886. Le moine est le converti par excellence, non l'évangélisateur. Pourtant, originellement, il représentait aussi l'homme du désert, celui qui se situait en marge de la civilisation urbaine et chrétienne, et cette situation géographique et sociologique le prédisposait à rencontrer le paganisme dans ses formes les plus vives2887. De plus, toute démarche monastique impliquant l'imitation du Christ, certains estimèrent précocement qu'ils devaient suivre le Maître y compris dans son annonce explicite du Royaume2888. Le moine – ermite, anachorète ou cénobite – devint donc progressivement, un acteur de la conversion et un surveillant des convertis, se substituant ou se surajoutant à l'évêque ou au prêtre dans la cura animarum2889.




Le mouvement martinien et le duel avec le paganisme


Les origines orientales d'un monachisme de combat

Les moines orientaux eurent une large part dans les luttes religieuses. En majorité peu instruits, rarement lettrés, ils étaient facilement manipulables et constituèrent fréquemment, aux IVe et Ve siècles, les troupes de choc des protagonistes dans les affrontements doctrinaux entre chrétiens. Obsédés par la présence des démons dans le monde, les moines étaient enclins à faire preuve de violence envers les bâtiments, voire les hommes, qu'ils estimaient possédés par une force diabolique2890. En 388, ce sont eux qui détruisent la synagogue de Callinicum en Osroène. En Syrie et en Bithynie, ils prêtent la main à des démolitions de temples qui se déroulent dans la violence2891. À Alexandrie, en 415, des ermites tout juste tirés du désert par l'évêque Cyrille comptent parmi les fanatiques qui tentent d'assassiner le gouverneur de la ville, accusé d'idolâtrie, puis qui massacrent la philosophe païenne Hypatie2892. Quelques années plus tard, dans la même ville, ils se livrent à une chasse aux idoles et aux idolâtres sous les ordres de l'évêque2893. Ramsay MacMullen en conclut, peut-être un peu hâtivement, qu'en Orient les moines constituaient le bras armé de l'épiscopat2894. Il est vrai qu'ils paraissent avoir été une cible facile pour tous les agitateurs ; sans respect pour le siècle et donc pour ses lois, ils sont prêts au meurtre comme au martyre.

Les crimes des moines font régulièrement l'objet de critiques tant de la part des empereurs que de celle des derniers tenants du parti païen. On connaît les protestations du sophiste oriental Libanios dans son plaidoyer Pour les temples, rédigé en 390 :


Ces hommes vêtus de noir qui mangent plus que des éléphants et qui fatiguent, par la quantité de coupes qu'ils vident, ceux qui leur servent à boire au milieu des chants et qui cachent leurs désordres sous une pâleur artificielle, ces gens-là, ô empereur, au mépris de la loi qui reste toujours en vigueur, courent vers les temples, portant des morceaux de bois, des pierres et du fer [...] ; les toits sont abattus, les murs sapés, les statues renversées, les autels détruits de fond en comble. Quant aux prêtres, ils ont le choix entre le silence et la mort [...]. Ces exploits sont perpétrés même dans les villes, mais surtout dans les campagnes2895.



Selon ce même Libanios, les moines prétendaient ravager les temples, contre les lois de protection des édifices publics, dans le but d'obtenir des conversions, et ils usaient au besoin de violence contre les personnes pour les extorquer. Le rhéteur païen s'en offusquait :


Quels avantages retirent-ils d'une abjuration qui ne réside que dans les paroles et dont la sincérité est absente. Il faut en effet, en pareille matière, persuader et non contraindre. Si, ne pouvant persuader, on use de contrainte, on n'a rien gagné, quoi qu'on en pense. On dit qu'une pareille manière d'agir est défendue par vos propres lois, qui approuvent la persuasion et désavouent la violence2896.



L'objectivité de Libanios, avocat des persécutés, peut être discutée, mais il demeure que les moines orientaux gardèrent pendant longtemps une sulfureuse réputation de violence et de fanatisme, qui se vit réactivée à chaque nouveau conflit religieux.

L'expérience de ce premier monachisme ne fut pas directement transposée en Occident, même si, dans quelques cas précis, on semble en deviner les échos. Ainsi, au début du Ve siècle, à Minorque, île ouverte aux influences orientales, les moines jouent un rôle important dans des entreprises de conversion particulièrement douteuses. Le famulus Christi Fronton, envoyé par le laïc Consentius pour infiltrer les priscillianistes du continent, était probablement un moine, fonction qui le préposait à court-circuiter les procédures normales de règlement des déviances dogmatiques2897. De même, on observe la présence peu discrète de moines dans l'entourage de l'évêque Sévère, lors de son entreprise de conversion forcée des juifs de Minorque. Ce sont eux, les famuli Dei, qui entourent l'évêque dans sa marche sur Magona2898, puis qui poursuivent, en chantant des psaumes, le chef de la synagogue Théodore jusqu'à le forcer à promettre de venir au christianisme2899. Ils comptent également parmi les rares personnes à voir les signes célestes envoyés pour saluer – et justifier – la conversion des juifs2900. À Minorque, les moines semblent bien avoir été la force armée de l'épiscopat et les agents des conversions illégales, dans la stricte lignée des pratiques orientales.




Saint Martin et la spiritualisation du combat

Saint Martin, le premier à transmettre dans son intégralité le modèle de vie monastique en Occident, constitue un prototype paradoxal vis-à-vis des combats religieux : sa lutte contre le paganisme ne commença que lorsqu'il fut élu, en 371, sur le siège épiscopal de Tours. Certes, Martin demeura toute sa vie un moine de cœur et estimait agir en tant que tel, même lorsqu'il était évêque2901. On a déjà dit que c'était son humilitas ascétique et monastique, et non sa fonction séculière, qui lui conférait la capacité d'agir pour convertir les païens. D'après Grégoire de Tours, Martin affirmait lui-même que sa virtus avait été plus grande avant son accession à l'épiscopat qu'après celle-ci2902. Pourtant, il ne combattit le paganisme que lorsqu'il cessa d'être un simple moine ; en cela, il s'écartait du modèle oriental.

La stratégie de Martin, presque toujours la même, peut facilement être précisée2903. En premier lieu, Martin use de la prédication, en tentant de convaincre les païens de se convertir et de détruire eux-mêmes les idoles2904. La prédication était normalement réservée aux évêques, et cette fonction institutionnelle remplie par Martin influença sa démarche plus que ne le laisse supposer Sulpice Sévère. Toutefois, lorsque la parole se révèle inefficace, Martin redevient un moine et agit en tant que tel en déclenchant un combat. Toutefois, si celui-ci est présenté comme réel, il n'est pas engagé contre les païens eux-mêmes, mais contre les forces vives du paganisme. Il s'agit d'un duel surnaturel entre sa propre virtus, c'est-à-dire la puissance que Dieu lui accorde en raison de sa sainteté, et la puissance des démons, qui occupent les cœurs des païens et surtout les supports matériels de leurs croyances. L'action se rapproche des pratiques de destruction de sanctuaires orientaux ou africains, dont on sait qu'elles étaient toujours accomplies dans le sens d'une démonstration de l'impuissance des idoles2905.

Toutefois, puisque la lutte se déroule dans la sphère spirituelle et non dans le domaine terrestre, Martin, à la différence des moines orientaux, s'interdit d'user de violence sur les personnes. À lire son biographe, la violence réside toujours dans le camp des païens, jamais dans celui du moine, qui accepte au contraire de risquer héroïquement sa vie. Ainsi, un jour, Martin demande à des dévots païens d'abattre leur pin sacré, et accepte en échange de se faire attacher sur la trajectoire de l'arbre. Pendant ce temps, les moines qui l'accompagnent se trouvent réduits au rôle de spectateurs, non d'acteurs de la destruction du sanctuaire2906. En une autre occasion, alors qu'il est agressé par une foule de païens qui refusent de le laisser détruire un temple, Martin présente lui-même sa nuque découverte au glaive des assassins2907. Une autre fois, alors qu'il a trop généreusement bouté le feu à un sanctuaire, il offre son corps aux flammes qui menacent les habitations voisines2908.

La force que Martin utilise contre le paganisme est donc surtout celle de la prière. Elle détourne les arbres, les flammes, les épées qui devaient le tuer. Même lorsque ce sont des agents impériaux qui viennent, visiblement, démolir un temple, Sulpice Sévère insiste sur le fait que c'est la prière efficace de Martin qui a obtenu ce résultat ; le lecteur est donc invité à interpréter la présence d'une force armée non comme la preuve de l'engagement du bras séculier mais comme le signe de la « puissance divine » se manifestant soudainement sur terre2909. L'important, pour le moine-évêque, est que le miracle soit tangible, visible, voire spectaculaire. Lorsque Martin implore le Ciel pour qu'il détruise une idole, un météore apparaît et réduit en poussière la statue, prouvant aux yeux de tous la supériorité du Dieu chrétien2910. Mais le duel de virtus lancé par Martin aux dieux païens n'est jamais gratuit. L'enjeu de la partie est la foi de l'assistance. Sulpice Sévère insiste sur les conversions à l'issue du miracle, qui sont à la fois l'objet du prodige et la justification de ce déploiement spectaculaire de puissance surnaturelle : les païens, aussitôt convaincus, demandent l'imposition des mains2911 – c'est-à-dire le rite qui fait d'eux des catéchumènes –, ou font des déclarations d'adhésion à la religion chrétienne2912.

La médiation de saint Martin, figure promise à une publicité immédiate et à une postérité considérable, infléchit donc la tradition orientale d'un « monachisme missionnaire ». Tout en maintenant le rôle de bras armé de l'Église dévolu aux moines, elle spiritualisa le combat, et dans les faits l'apaisa considérablement2913. Le principe établi était que la contrainte religieuse ne pouvait être que surnaturelle, se justifiant dans un défi jeté aux signes matériels du paganisme. La légalité de l'action était souhaitable, même si le pouvoir civil devait être utilisé en dernier recours, et non à titre de référence permanente. En outre, l'expérience martinienne désignait plutôt les habitants des zones rurales comme les cibles préférentielles du prosélytisme monastique.




Le temps des épigones

Dans les siècles qui suivirent, alors que les évêques s'occupaient majoritairement de la christianisation des villes dans lesquelles ils avaient leur siège, les ermites et les moines habitant ces campagnes qui demeuraient le substitut occidental du « désert » perdu vinrent à s'intéresser occasionnellement à la conversion de leurs voisins ruraux2914. Souvent mieux que les clercs séculiers de la cité voisine, ils connaissaient le terrain, savaient les attentes des hommes, voire devinaient les limites à ne pas dépasser.

Toutefois, l'impact de la méthode martinienne sur les pratiques monastiques d'évangélisation ne doit pas être surestimé. Dans certaines régions, le souvenir de l'impératif missionnaire du moine s'estompa très tôt, alors même qu'il y aurait eu encore des combats à mener. Ainsi, si l'on prend le cas des pères du Jura du Ve siècle, qui ont vécu dans une double influence, orientale et martinienne2915, on constate que chez eux l'idéal de combat et de conversion a disparu. Un abbé comme Lupicin est en contacts courtois avec les Burgondes ariens ; il ne cherche jamais à les faire venir à la foi nicéenne et ne leur donne aucune démonstration de virtus à cette fin2916.

Une situation presque similaire peut être observée pour le monastère de Lérins, fondé par saint Honorat, qui constitua aux Ve et VIe siècles le foyer d'acclimatation des traditions orientales en Occident en même temps que le lieu d'exaltation des spécificités gauloises2917. Alors que ce mélange d'influences qui se faisait dans l'île sainte pouvait sembler détonant, on est surpris de la retenue dont firent preuve les hommes issus de Lérins ou liés à sa nébuleuse. Aucun des nombreux moines-évêques qui firent la gloire de l'institution n'est connu pour avoir initié ou mené une campagne de conversions forcées. Pour se limiter au siège arlésien dont les titulaires étaient traditionnellement d'anciens moines de Lérins, on constate que, si saint Hilaire mena très probablement en personne l'évangélisation des bergers de la Crau, rien ne vient indiquer qu'il leur ait forcé la main d'une quelconque manière2918. De même, saint Césaire fut l'un des pasteurs les plus engagés dans la lutte contre le paganisme, mais aucun fait d'armes ne lui est personnellement attribué. Lérins était surtout une pépinière d'intellectuels, issus d'un milieu aristocratique2919 et donc peu enclins à des affrontements directs et violents comme ceux qu'avait menés Martin. D'une certaine façon, le monachisme provençal contribua encore à tempérer les traditions orientales de violence en les transposant en joutes politiques, puis, lorsque cette partie-là fut elle aussi perdue, en combats intellectuels entre beaux esprits2920.

Ajoutons que le repli progressif de certains monastères gaulois derrière les murs des cités eut pour conséquence d'éloigner les moines des païens2921, et donc de diminuer les occasions d'affrontements. Quelques hommes restés fidèles au cénobitisme rural poursuivaient toutefois la lutte concrète, mais ils étaient rares. Héritier du modèle martinien mais également indirectement lié à Lérins, Hilaire, abbé de Javols, œuvrait à la conversion des rustici selon une méthode vigoureuse. Cherchant à arrêter un banquet « païen » qui se tenait dans un fanum, il jeta à terre les plats consacrés aux démons et interdit aux paysans de toucher une seule miette des nourritures ainsi abattues. Il leur offrait là sa virtus à tester, en échange de leur conversion. Or les chiens des environs, attirés par l'aubaine, dévorèrent les viandes maléfiques. Pour avoir osé bravé l'interdit levé par le saint, ils attrapèrent la rage et l'action d'Hilaire se trouva ainsi miraculeusement justifiée2922. De même, près de Mende, des rustici jetaient encore des statuettes dans un lac à la mode celtique ; mais la région était soumise à des orages violents. Hilaire y prêcha la conversion au christianisme et construisit une basilique dans laquelle il déposa des reliques. Le climat s'apaisa et les habitants du lieu acceptèrent de se convertir2923.

Peu avant 550, l'ermite aquitain Pair et son compagnon Scubilion continuaient à appliquer la tradition martinienne de recherche du défi. Cherchant à lutter contre des rites païens qui étaient accomplis dans un fanum rupestre, ils entrèrent dans le lieu et commencèrent par prêcher aux célébrants, dont on ignore s'ils étaient baptisés ou non. Comme ceux-ci faisaient mine de ne rien écouter et de poursuivre leur cuisine sacrée – ou traditionnelle, puisque l'on nous dit qu'il s'agissait d'un « ragoût » (pulmentaria) –, les ermites renversèrent les plats avec leurs bâtons2924. Dieu accorda à ses saints la victoire dans le duel de virtus, dans la mesure où les païens, médusés, ne trouvèrent pas la force de martyriser les importuns2925, ce qui n'empêcha pas une femme de l'assistance d'insulter les compères de la plus gaillarde des façons, sachant peut-être que les ermites, depuis saint Antoine, étaient fragiles face à certaines tentations2926. Toutefois, on peut noter que là où Martin faisait de la violence sur les objets un instrument de la conversion, Pair et Scubilion donnent une impression de déploiement un peu vain de moyens, sans obtenir de résultats dignes d'être rapportés par leur hagiographe. L'incendie furtif d'un temple à Cologne par saint Gall, un ancien moine de Clermont, donne également une impression de déformation du modèle de sainteté martinien : le défi n'est pas pleinement assumé dans la mesure où Gall s'enfuit devant les païens qui veulent le lyncher. La conséquence logique est que la destruction du temple ne conduit ici à aucune conversion2927.

Malgré les difficultés posées par une Vie de qualité incertaine, on devine en saint Vigor, un contemporain de Pair et d'Hilaire, un semblable héritier de saint Martin. Issu de l'aristocratie, il s'était retiré comme ermite dans le Bessin, où il entreprit la conversion des païens du lieu, sans faire preuve de violence semble-t-il2928. Élu sur le siège de Bayeux, il tenta de lutter plus activement contre les idolâtres de sa province, mais essuya un échec face à un sanctuaire résiduel. Comme Martin l'avait fait en son temps lorsqu'il avait été impuissant à détruire seul un temple, Vigor fit appel au pouvoir séculier, en la personne de Childebert Ier 2929.

Si l'épisode du bris des vases païens à la cour de Clotaire Ier n'est pas controuvé, on pourrait identifier en saint Vaast, ermite puis titulaire du siège d'Arras, un moine-évêque dans la droite ligne du saint tourangeau : le prodige qu'il accomplit n'est justifié, dans son caractère spectaculaire, que par la conversion finale des spectateurs2930. Mais le passage est probablement douteux.

Sainte Radegonde vivait également la tradition martinienne selon une voie toute personnelle. S'il faut en croire sa biographe Baudonivie, cette reine, liée au milieu monastique avant même son abandon du siècle, avait rencontré sur son chemin un fanum encore en activité. Elle ordonna à ses gens de brûler l'endroit, alors que les païens offraient une forte résistance, et refusa de bouger de son cheval tant que le temple serait encore debout2931. La reine montrait la puissance de son Dieu à travers son audace. La démonstration ne fut toutefois pas suivie d'une campagne de prédication et la théâtralité de la scène, magnifiée il est vrai par le récit qui en est proposé, donne une image assez stérile de l'affrontement.

Le modèle de la conversion « martinienne » demeure donc, mais il évolue lentement. Ainsi, dans la seconde moitié du VIe siècle, alors que l'abbé limougeaud Yrieix (mort en 591)2932 voyageait dans le Poitou et passait à côté d'un village dont les habitants demeuraient encore adonnés aux rites païens, il demanda à ses compagnons de se taire2933. Sans doute chantaient-ils des hymnes en marchant, et une telle attitude aurait pu passer pour une provocation ; Yrieix préférait passer discrètement au large d'un éventuel péril. Se taire et se cacher, deux actions que Martin n'aurait jamais accomplies. Pourtant, finalement découvert, Yrieix a toujours recours à la vieille méthode du défi : il engage un duel du virtus avec le paganisme en soignant les malades de l'endroit, qui se révèlent en fait possédés par les démons qu'ils adoraient2934. De même, confronté à trois idoles occupant ce qui semble être un bois sacré, le saint prie jusqu'à ce qu'un orage vienne détruire les statues et les arbres2935.

Le récit des combats d'Yrieix contre le paganisme est sujet à caution2936, mais demeure vraisemblable dans la mesure où l'on sait par Grégoire de Tours que l'un des disciples du saint limougeaud, le Lombard Vulfolaïcus, mena des affrontements semblables. Après avoir été moine au monastère d'Yrieix et avoir visité la basilique Saint-Martin-de-Tours d'où il emporta des reliques, l'homme s'était rendu à Eposium2937. Depuis longtemps les évêques de Reims, Trèves et Tongres-Maastricht se disputaient l'autorité sur cette région des Ardennes centrales, sans réellement contribuer à christianiser le cœur du massif forestier2938. Là, en effet, Vulfolaïcus découvrit une statue de Diane à laquelle la population locale rendait un culte. On ignore s'il s'agissait de païens ou de baptisés2939, mais le « rite » qu'ils observaient comportait des chants et des beuveries, ce qui irrita fort Vulfolaïcus2940. Riche de son expérience ascétique et de ses références orientales, il s'installa sur une colonne voisine et commença à prêcher la destruction des idoles. Le succès se fit attendre, et l'hiver vint, rude en ces régions. On pouvait, rapportait le héros de l'aventure, voir des chandelles de glace pendre de sa barbe, alors qu'il n'en continuait pas moins sa prédication. Peu à peu, quelques habitants du lieu furent convertis et laissèrent l'ermite détruire des statuettes – peut-être des ex-voto – qui entouraient la statue de Diane. Mais, comme saint Martin avec le pin sacré, Vulfolaïcus laissa prudemment aux habitants de l'endroit la tâche de détruire l'élément cultuel principal. Les hommes, peu nombreux, s'échinèrent un long moment sur les cordes qui devaient abattre l'idole, tandis que le stylite, descendu pour l'occasion, priait dans une basilique voisine pour favoriser l'effondrement. Finalement, il vint lui-même s'arc-bouter sur le câble. La scène s'acheva naturellement par la victoire du saint et des lois de la gravité, et la statue, abattue, fut réduite en poussière à coups de marteau. Le démon outragé esquissa une vengeance en couvrant le corps de Vulfolaïcus de pustules ; mais le Lombard réussit un nouveau miracle, cette fois-ci par l'intermédiaire de saint Martin, en obtenant une guérison instantanée et donc la justification de l'action entreprise2941.

Quoique extrême, l'expérience de Vulfolaïcus respectait la méthode martinienne. La violence visait essentiellement les signes matériels du paganisme, et non les païens eux-mêmes. En outre, l'usage de la force n'intervenait qu'après la victoire dans le duel de virtus contre les forces maléfiques, victoire qui venait justifier la destruction des idoles impuissantes2942. Mais l'action du moine lombard dans les Ardennes n'était pas du goût des clercs séculiers, qui y voyaient une forme de mise en concurrence de leurs propres attributions. Les évêques des environs – derrière lesquels on croit pouvoir distinguer le puissant Magnericus de Trèves2943 – comprirent bien le péril. Saint Martin n'avait été accepté que dans la mesure où il avait intégré dans le cadre apaisé et ordonné de l'activité épiscopale la lutte contre le paganisme, lutte qui était jusque-là assumée par des moines violents et incontrôlables. Peut-être savait-on qu'en Orient le monachisme constituait encore un foyer de désordre. Peut-être craignait-on aussi que l'ermite, détenteur de l'autorité et pourvoyeur de bienfaits surnaturels, ne devienne le patronus de sa petite communauté, comme une réplique miniature et concurrente de l'évêque de la cité2944. En tout cas, les évêques gaulois morigénèrent Vulfolaïcus en lui disant qu'il n'avait pas à se prendre pour Siméon, que le climat ne se prêtait pas aux exercices des stylites, bref qu'il ferait mieux de descendre de sa colonne. Ce qu'il fit, par obéissance. C'était rappeler fermement que les activités pastorales étaient désormais l'affaire des évêques plus que celle des moines. En cette fin du VIe siècle, en Gaule, la composante missionnaire du mouvement martinien paraît s'essouffler, peut-être parce qu'elle ne trouvait plus de cibles, mais peut-être aussi en raison de contestations croissantes venues d'un épiscopat de plus en plus jaloux de ses prérogatives ou rendu inquiet par les aventures individuelles d'éléments incontrôlables.




Vers la redéfinition de la méthode missionnaire monastique

Deux expériences semblent faire le lien entre la tradition martinienne et ses futurs développements sous l'influence de Grégoire le Grand. Un premier épisode met en scène saint Benoît de Nursie. Celui-ci, arrivant au Mont-Cassin vers le milieu des années 5302945, aurait découvert, au milieu d'un bois sacré, un temple d'Apollon encore desservi par une communauté rurale. Le saint entreprit aussitôt de détruire ce foyer d'idolâtrie, probablement à la faveur d'une législation ostrogothique hostile au paganisme, comme on l'a vu. Mais la démarche qu'il adopta fut originale :


Dès son arrivée, l'homme de Dieu brisa l'idole, renversa l'autel, rasa les bois ; dans le temple d'Apollon, il bâtit un oratoire à saint Martin et à l'emplacement de l'autel d'Apollon, un oratoire à saint Jean. Il appelait à la foi, par une prédication continuelle, toute la population des alentours2946.



La dédicace à Martin inscrivait naturellement l'expérience cassinienne dans la continuité des pratiques gauloises, mais dans les faits les gestes différaient légèrement. Benoît n'avait détruit que les éléments les plus visibles du culte païen (autel, idole, bois), mais n'avait pas insulté la communauté où il s'installait en détruisant le temple qui en faisait la fierté. L'église implantée dans le haut lieu servait certes à signifier la victoire du Dieu chrétien sur les dieux païens, mais elle maintenait un lieu cultuel structurant, d'où se diffuserait désormais la nouvelle religion. Grégoire le Grand, qui rapporte l'épisode dans ses Dialogues trois générations plus tard, put constater combien la méthode avait été efficace2947.

La seconde expérience fut celle proposée par Cassiodore à la communauté de Vivarium en Calabre. Dans ses Institutiones, rédigées entre 551 et 562, l'ancien ministre du roi ostrogoth évoque la responsabilité que les moines doivent assumer vis-à-vis des rustici qui habitent sur leurs terres. Ils doivent, entre autres, leur enseigner la foi, ne pas les écraser sous le poids des loyers et surtout faire en sorte qu'ils ne rendent plus de culte aux bois sacrés2948. Sans que ces trois démarches soient strictement liées, il est évident qu'elles convergeaient. Les moines devenaient des propriétaires fonciers chrétiens, tenus en tant que tels à convertir leurs dépendants. Cassiodore ajoutait que le meilleur moyen pour améliorer les mœurs des rustici était de les faire assister régulièrement aux offices du monastère ; ce faisant, on pourrait plus facilement leur enseigner que c'était Dieu, et aucune autre divinité, qu'il fallait prier pour obtenir la fertilité de la terre2949. Les institutions monastiques rurales, abandonnant la lutte personnelle et violente contre les idoles, se muaient progressivement, et consciemment, en foyers actifs de christianisation en profondeur.



La violence endémique du monachisme oriental ne connut pas de parallèle véritable en Occident, à l'exception de cette forme de combat spiritualisée et considérablement apaisée qu'était la méthode de saint Martin, le soldat pacifiste devenu évêque. Peut-être peut-on expliquer le phénomène par l'origine majoritairement aristocratique des moines gaulois, qui subissent plus les codes de la paideia que leurs homologues égyptiens ou syriens. Pour ces hommes, risquer le martyre en tentant seul et en public de détruire des idoles restait acceptable, car glorieux ; mais exciter une foule vulgaire à rosser les idolâtres pour mieux les convertir, voilà qui aurait été tenu pour un indiscutable signe de mauvais goût. En Gaule, Vulfolaïcus, un homme mal dégrossi et impulsif, fait figure d'exception et est tenu pour tel par Grégoire de Tours. Son échec final montre aussi que dans leur majorité les évêques occidentaux, à la différence de leurs collègues orientaux, se gardèrent d'abuser du soutien des moines et des ermites dans leurs entreprises de conversion. Probablement préféraient-ils conserver en leur main la dimension charismatique de la religion que les ascètes venaient à incarner lorsqu'on les laissait s'exprimer ou agir. En Orient, le saint homme local, thaumaturge, exorciste et briseur d'idoles semble être majoritairement le moine ; en Occident, c'est l'évêque, même s'il a reçu une formation monastique préalable. Enfin, la raison de la dissymétrie était peut-être tout simplement que les moines étaient moins nombreux à l'Ouest qu'à l'Est ; les foules d'anachorètes sortant du désert et venant faire trembler les villes constituent une spécificité orientale, sans grand équivalent dans les régions occidentales2950.








Le monachisme « grégorien » : convertir sans violence

Le choix fait par Grégoire le Grand en 596 d'envoyer comme missionnaires en Bretagne anglo-saxonne les moines de son propre monastère est en tout point surprenant. Jusque-là, la papauté n'avait jamais entretenu de rapports particulièrement étroits avec le mouvement monastique. Parfois même, le fanatisme des orientaux présents à Rome avait mis en difficulté la papauté, notamment lorsque les moines scythes avaient obligé Hormisdas à mettre en cause l'orthodoxie des prélats gaulois.

À l'époque des missions, le monachisme romain était toutefois profondément renouvelé. Grégoire le Grand semble avoir eu très tôt connaissance de Benoît de Nursie2951 et, sinon de la Règle cassinienne au sens strict, au moins de l'idéal d'existence équilibrée qu'elle proposait2952. Dès l'époque où il s'était retiré dans le monastère qu'il avait fondé sur le Coelius, Grégoire avait tenté de mettre en application ce mode de vie. La Vita de Whitby rapporte qu'à ce moment de sa vie, il aurait souhaité partir avec quelques compagnons en mission vers le monde anglo-saxon, et aurait à cette fin demandé l'autorisation du pape Benoît Ier (575-579)2953. Ce soudain désir d'évangélisation est présenté comme le résultat de sa rencontre avec de jeunes Angles païens sur le marché de Rome2954, mais il pourrait également correspondre à une volonté d'imiter saint Benoît prêchant aux idolâtres. Toujours est-il que Grégoire, sur la route, reçut un signe divin, en la personne d'une sauterelle, dont le nom latin locusta – locus sta, l'invitait à ne pas aller plus loin. Il revint donc à Rome et fut, bien des années plus tard, élu pape. L'épisode est probablement légendaire, mais il fixe clairement les traits du monachisme missionnaire « grégorien » : un travail d'équipe, toujours opéré en accord avec le siège apostolique, et une entreprise qui, de façon surprenante, pouvait s'arrêter face aux obstacles.

Une première originalité radicale du monachisme grégorien est en effet qu'il ne pose pas le martyre comme aboutissement idéal de la mission. Grégoire le Grand demande à ses hommes des résultats en terme d'âmes sauvées, et non la gloire personnelle. Le pape justifie cette exigence en prenant l'exemple de saint Paul fuyant Damas : l'homme de Dieu doit abandonner les lieux où il est persécuté, pour chercher des régions plus favorables où sa prédication sera écoutée2955. Cette conception mesurée semble toutefois avoir eu des effets indésirables, dans la mesure où les moines grégoriens furent parfois trop prompts à suivre les conseils du maître et se laissèrent facilement décourager. Dès 596, alors qu'ils étaient en marche vers la Bretagne, les missionnaires, effrayés par les descriptions qu'on leur faisait des peuples anglo-saxons, perdirent courage et souhaitèrent rentrer à Rome ; il fallut toute l'habileté de Grégoire, maniant la douceur et l'autorité, pour les amener à reprendre leur chemin2956. De même, lors de la réaction païenne de 516-519 consécutive à la mort d'Æthelberht, les évêques Justus et Mellitus quittèrent la Bretagne et Laurent, métropolitain de Cantorbéry, s'apprêtait à les suivre. Cette fois, c'est saint Pierre en personne qui dut intervenir pour ranimer leur ardeur missionnaire2957. Il est vrai que cette prudence évitait les morts inutiles : lorsque les successeurs d'Edwin rétablirent le paganisme en Northumbrie, l'évêque Paulinus, religieusement indésirable mais surtout politiquement compromis, accepta sans difficulté de fuir le royaume, laissant seulement un diacre à York pour administrer la communauté chrétienne2958.

La primauté donnée par Grégoire le Grand à la conversion efficace amena à renouveler en profondeur les méthodes traditionnelles de l'évangélisation monastique. Un premier point fut de redéfinir l'utilisation du duel de virtus. Augustin de Cantorbéry semble en avoir fait usage lors de son arrivée sur l'île de Thanet, dans la mesure où Æthelberht craignait quelque magie chrétienne2959. On est mal renseigné sur la suite de la mission dans le Kent, mais la puissance céleste semble avoir été invoquée. On voit ainsi Augustin guérir un aveugle et appeler, avec succès, la vengeance divine sur les Bretons hérétiques2960. Grégoire le Grand ne pouvait contester qu'il s'agissait là d'un usage de la terror cléricale, dont il recommandait l'emploi pour gagner des conversions. À l'occasion, il reconnut même que l'évangélisation de la Bretagne fut en grande partie obtenue grâce aux miracles2961. L'auteur des Dialogues aurait eu bien du mal à contester le rôle des prodiges dans la construction de la foi. Toutefois, à Augustin qui s'était félicité d'avoir accompli de tels prodiges, Grégoire écrivit en 601 que ces manifestations ne venaient pas valider la sainteté de sa vie, mais étaient des signes envoyés par Dieu pour convertir les païens2962. Même si la lettre ne constituait qu'une variation sur le thème classique de la « vaine gloire » du moine2963, elle servait à ce propos un objectif précis. Grégoire n'interdisait pas le recours au surnaturel pour terrifier les païens, mais il appelait à la modération et même – si l'on ose lire entre les lignes la lettre du pape – au rejet de toute manipulation ou falsification. Peut-être craignait-il aussi que ne s'effectue dans l'esprit des spectateurs une confusion malencontreuse entre thaumaturgie chrétienne et sorcellerie païenne, et que les miracles en viennent plus à nuire à la conversion réelle qu'à l'assister2964. Toujours est-il que Grégoire concluait son message en affirmant que le Ciel était plus heureux de la conversion des païens que de la sainteté des justes chrétiens. Ce n'était donc plus la virtus monastique qui produisait le miracle et engendrait la contrainte surnaturelle poussant à la conversion, mais la nature même de l'entreprise qui appelait la protection divine et la multiplication des signes2965.

Là encore, les exigences du maître semblent avoir été appliquées par ses disciples au-delà même de ses attentes. Si l'on se fonde sur le récit de Bède le Vénérable, les missionnaires romains renoncèrent presque totalement au duel de virtus et à la gloire afférente, à l'exception de quelques miracles de circonstance. À York, Paulinus ne détruisit pas lui-même les idoles païennes, mais laissa le grand prêtre converti s'en charger2966. De même, on connaît la lettre de Grégoire le Grand demandant de transférer les bâtiments cultuels païens au service de la nouvelle religion2967, comme l'avait jadis fait saint Benoît avec le temple d'Apollon du Mont-Cassin. Plus question d'appeler la foudre sur les temples ! De fait, jamais on ne trouvera d'incendiaire ou de casseur parmi les moines romains.

La pensée du pape paraît parfois se retrouver presque à l'état brut dans les pratiques de ses agents. Par exemple, on sait combien le pape haïssait les conversions obtenues par la violence, et combien il reprochait aux prélats italiens de ne pas partager ses scrupules. Or, si l'on en croit Bède le Vénérable, Augustin et ses compagnons prêchaient également que la foi ne peut pas être extorquée2968. Selon Henry Mayr-Harting, cette continuité de pensée serait l'une des clefs de la compréhension du choix que fit Grégoire d'envoyer les moines de son propre monastère. Ces hommes ne contestaient pas, en effet, son autorité, et même lorsque le pape désigna Augustin pour être leur abbé, celui-ci continua à montrer de l'obéissance à l'homme qui avait jadis fondé la communauté2969. Il est vrai que si l'on parcourt le Registre des lettres de Grégoire, on ne peut qu'être marqué par les multiples tentatives des évêques occidentaux pour remettre en cause l'autorité patriarcale du siège apostolique. Envoyer des clercs séculiers pour mener la mission en Bretagne aurait fait courir le risque que ceux-ci revendiquent aussitôt leur indépendance, au nom des droits canoniquement reconnus aux évêques in barbaricis gentibus2970. En désignant des moines pour la mission, Grégoire pouvait espérer qu'ils demeurent fidèles à la fois à son autorité et à son enseignement. De fait, Augustin continua effectivement de demander des instructions à Rome, même après avoir obtenu la dignité épiscopale et avoir baptisé Æthelberht2971. Justus, le troisième successeur d'Augustin sur le siège de Cantorbéry, recevait encore des ordres de mission précis de la part du pape Boniface V en 6242972. Quelques années plus tard, sous le pontificat d'Honorius, l'envoi du pallium à Paulinus, ancien moine devenu évêque en Northumbrie, vint récompenser des années de totale obéissance de celui-ci aux exigences du siège romain2973.

Le fait est que, même si on en ignore les modalités pratiques, les conditions de transmission des conceptions de Grégoire le Grand paraissent avoir été excellentes en Bretagne anglo-saxonne, même à long terme. Au début du VIIIe siècle, le moine de Whitby qui rédigea la Vita Gregorii était encore capable de développer un argumentaire presque identique à celui du maître pour expliquer que Grégoire lui-même n'ait pas accompli de miracles. Le biographe exposait ainsi que si « les miracles sont accordés pour la destruction des idoles des païens incroyants, et parfois pour confirmer la foi chancelante des croyants2974 », certains saints parmi les meilleurs – et il cite explicitement Jean-Baptiste – n'en n'ont nul besoin et n'en accomplissent donc pas. Le moine de Whitby ajoutait que Grégoire le Grand avait appris à ses missionnaires que la vertu de patience était plus puissante, pour gagner les âmes, que la virtus qui produit les prodiges2975.

Toutefois, ne pouvant pas user des armes du moine qu'étaient traditionnellement la force physique et la puissance miraculeuse, les missionnaires romains furent obligés d'innover pour provoquer les conversions. En premier lieu, ils prirent pied dans les cercles du pouvoir temporel, entourant les rois et jouant le rôle de chapelains auprès des reines. À cette place, ils pouvaient contribuer à mettre en œuvre cet autre principe grégorien selon lequel les puissants laïcs devaient seuls faire usage de la coercition, à la demande et dans les limites fixées par les clercs2976. Une autre nouveauté introduite par le monachisme grégorien fut de transformer certains monastères en lieux de formation des futurs clergés indigènes. L'expérience paraît avoir pour origine une lettre envoyée par Grégoire le Grand en 695, soit un an avant le début de la mission en Bretagne, au recteur du patrimoine des Gaules, Candide. Le pape demandait d'acheter des esclaves anglo-saxons, entre seize et dix-sept ans, et de les confier à des monastères pour qu'ils y soient instruits. Même si Grégoire semble avoir préféré que l'on prêche à ces adolescents avant de les convertir, il ordonnait toutefois qu'on les baptise rapidement s'ils venaient à tomber malades sur la route2977. Agissant en tant que propriétaire, le pape s'estimait en droit de décider de la religion de ces jeunes barbares. On a peu de témoignages sur les suites de l'expérience dans le monde anglo-saxon, mais il est probable qu'elle fit souche, puisqu'on en retrouve les échos chez des hommes en marge de la mission grégorienne. En Gaule du Nord, au milieu du VIIe siècle, saint Amand, un moine-évêque passé par Rome et ouvert à des influences diverses, achetait des esclaves étrangers, les baptisait, les éduquait et en faisait des clercs propres à l'assister dans ses entreprises missionnaires2978. Quelques années plus tard, le Northumbrien Willibrord, ancien moine de Ripon, ramenait du Danemark trente adolescents qu'il baptisa et instruisit dans la foi2979. À la même époque, le moine de Fontenelle Vulfram sauvait plusieurs jeunes Frisons qui allaient être victimes de sacrifices humains et les envoyait dans son propre monastère pour qu'ils y soient éduqués et formés2980.



L'implication du monachisme dans la mission romaine en Bretagne fut un phénomène peu étendu en durée. Très vite, les moines romains se muèrent en évêques, ou furent remplacés par eux. Dès la génération suivante, les Irlandais et les Francs vinrent les relayer, voire se substituer à eux, avec des méthodes et des objectifs différents. L'expérience de ce monachisme évangélisateur eut pourtant une forte postérité. La geste de la conversion des Angles, entretenue par des auteurs comme Bède ou l'auteur anonyme de la Vita Gregorii de Whitby, contribua à instiller un peu des conceptions du pape de l'an 600 dans la culture missionnaire de l'Europe occidentale des VIIe et VIIIe siècles. Les leçons grégoriennes baignèrent en particulier les moines qui, à leur tour, sortirent des monastères anglo-saxons pour aller convertir la Frise et la Saxe. On ne saurait pour autant dire que le modèle monastique de Grégoire le Grand fut un réel succès. Peut-être était-il excessif dans sa propre modération : obliger les moines à renoncer à la violence, au spectaculaire, au miraculeux, n'était-ce pas d'une certaine façon les déposséder de ce qui, depuis le temps des Pères du Désert, faisait la spécificité, la gloire, et un peu de la raison d'être de leur existence ?






Les moines iro-francs : le spectaculaire institutionnalisé

Le hasard chronologique, associé au goût nouveau pour l'évangélisation des nations qui apparaît au tournant des VIe et VIIe siècles, fit que les moines grégoriens et irlandais se croisèrent. Alors qu'Augustin se rendait en Bretagne, Colomban n'était que depuis quelques années dans le monde franc. Pourtant, la rencontre et la confrontation des méthodes n'eurent pas initialement lieu dans cet espace privilégié des synthèses culturelles qu'était la Gaule mérovingienne, mais dans le monde anglo-saxon, le nouveau chantier missionnaire propre à toutes les expériences.


La tradition irlandaise

Les liens entre le monachisme oriental et la lointaine Hibernie ne sont pas inexistants, mais ils sont ténus, et vraisemblablement indirects. Entre le désert égyptien et l'Irlande, les monastères de Lérins ou de Ligugé semblent avoir servi d'intermédiaires, encore que l'on soit pour beaucoup réduit à des conjectures sur les modes de diffusion véritables des expériences monastiques2981. Une médiation culturelle de l'Espagne a également parfois été supposée, mais sans preuve déterminante2982.

Sans nier la réception de l'héritage oriental, il est évident que le long isolement de la chrétienté insulaire l'amena à élaborer des formes d'expression spirituelle propres et originales. On pense naturellement au développement de la peregrinatio, cet exil volontaire et ascétique qui rend celui qui l'assume étranger où qu'il aille. Il a été souligné que la tradition irlandaise de peregrinatio était déconnectée, à l'origine, de toute intention missionnaire et se comprenait plutôt comme une pratique pénitentielle2983. Toutefois, sous l'impulsion de fortes personnalités, les moines irlandais, puis leurs héritiers spirituels francs, se trouvèrent amenés à compter rapidement parmi les agents principaux de la conversion2984.

L'un des acteurs archétypiques du passage de la peregrinatio à l'evangelisatio, même s'il sort de nos limites géographiques, est certainement Columba. Cet Irlandais, né vers 520, avait changé son nom originel de Crimthann pour adopter le nom de latin de « colombe ». En 565, il partit en peregrinatio vers la côte occidentale de la Grande-Bretagne avec douze compagnons et y fonda le monastère d'Iona. La proximité des Pictes l'amena à s'intéresser à la conversion, mais il s'agissait surtout pour lui de baptiser des mourants qui faisaient appel à lui ou d'évangéliser les familles nobles qui lui en faisaient la demande2985. Columba fut également en contacts fréquents avec les rois locaux, qui étaient déjà, partiellement au moins, christianisés. Pour reconstituer la méthode missionnaire paradoxale employée par l'Irlandais, telle que la décrit son biographe Adaman d'Iona, on se contentera d'évoquer un épisode remarquable. Alors que Columba voyageait chez les Pictes, il rencontra un jour, près de la rivière Ness, un groupe de païens en train d'enterrer l'un des leurs. Ils lui racontèrent que le défunt avait été victime d'un monstre aquatique. Columba ordonna aussitôt à l'un des moines qui l'accompagnaient de nager dans la rivière. Le monstre ainsi appâté, l'abbé le chassa d'un vigoureux signe de croix. Les païens admirèrent la puissance du Dieu des chrétiens, mais ils ne demandèrent pas le baptême et le saint homme ne le leur proposa pas2986. L'objet du miracle, ou du moins du récit qui en est fait, était donc de révéler l'audace et la sainteté de son exécutant2987. Les païens se trouvaient là pour servir d'observateurs et de témoins, et ne constituaient pas directement la raison d'être de la lutte du saint contre les forces démoniaques. On était loin des pratiques de Martin et plus encore de celles de Grégoire le Grand.

Les Irlandais qui vinrent dans le monde anglo-saxon n'étaient certainement pas tous formés sur le même modèle. Bède gardait le souvenir de certains d'entre eux, installés depuis longtemps dans des royaumes païens et qui ne tentaient rien pour prêcher l'Évangile2988. Pour d'autres, la peregrinatio impliquait de ne pas rester plus de quelques années dans un même lieu, ce qui nuisait à tout travail en profondeur. On peut compter parmi ceux-ci Fursy, un Irlandais venu dans le monde anglo-saxon, qui avait fondé, grâce au roi Sigeberht d'East Anglia, un monastère destiné à servir de centre d'évangélisation2989. En 640/641, l'invasion du royaume par Penda, le roi païen de Mercie, l'obligea à reprendre la route de l'exil. Fursy partit vers la Gaule et, profitant de la faveur des Mérovingiens, finit par fonder un nouvel établissement à Lagny-sur-Marne. Mais jamais il ne revint en terre de mission ni ne se préoccupa à nouveau de conversion2990.

Un point commun à tous les Irlandais était cependant le rapport étroit qu'ils entretenaient avec le surnaturel ; Bède se montre ainsi fasciné par un homme comme le moine-évêque Aidan de Lindisfarne, toujours en mouvement, usant de sa puissance miraculeuse et de son formidable charisme pour gagner des convertis2991. Bède apprécie beaucoup moins l'évêque Wilfrid d'York qui, à ses yeux de Northumbrien, présente tous les défauts inhérents au courant spirituel irlandais. Un épisode est particulièrement révélateur. S'étant échoué sur la côte du royaume des Saxons du Sud et alors qu'il attend la marée pour repartir, Wilfrid voit son bateau attaqué par des pillards locaux, galvanisés par un prêtre païen. Le chrétien se lance aussitôt dans un duel de magie avec son homologue idolâtre, tandis que son équipage en vient aux mains avec les agresseurs. Le bilan de l'aventure est surprenant : un miracle, plusieurs morts de chaque côté et aucune conversion2992. Faute de moyens, le spectaculaire prime, au risque de la violence. Quelques années plus tard, on a vu que Wilfrid, cette fois-ci épaulé par le pouvoir royal, accomplit également chez les Saxons du Sud ce mélange missionnaire détonant qui consistait à mêler miracles démonstratifs et conversions forcées2993.

En somme, l'intérêt des Irlandais pour la conversion des païens pouvait être variable et ce ne fut qu'une fois arrivés sur les terres de leurs exils volontaires qu'ils découvrirent cette opportunité qui leur était offerte de suivre l'impératif évangélique. Ceux qui se lancèrent dans l'entreprise n'avaient pas d'autorité supérieure pour les conseiller, à la différence des grégoriens, et menèrent leur action selon leur propre sensibilité. Quelques éléments unifiaient toutefois, assez superficiellement, leurs pratiques, à savoir le goût du surnaturel, l'espoir du martyre loin du sol natal et une certaine propension à s'attirer les faveurs des rois et des aristocraties locales. La personnalité de Colomban ne serait que l'exacerbation de ce modèle.




Colomban sur tous les fronts

Si la carrière de Colomban est globalement bien connue, notamment par la considérable Vie que lui a consacrée Jonas de Bobbio, son implication réelle dans l'évangélisation se révèle complexe à étudier. Jonas montre en effet un réel talent à esquiver tous les aspects gênants de son personnage, et notamment ses formulations hétérodoxes. Pour ce faire, il tente constamment de le rattacher à une forme de sainteté occidentale traditionnelle, ce qui l'amène à estomper en même temps une bonne part de l'originalité du Colomban historique2994. En outre, l'œuvre fut rédigée entre 639 et 643, soit une génération après la mort du saint, à une époque où le mouvement colombanien a pris une évidente tonalité missionnaire. Jonas est lui-même en pleine entreprise de conversion aux côtés de saint Amand lorsqu'il écrit sa biographie. Il a vraisemblablement orienté sa plume, volontairement ou non, en insistant sur les aspects missionnaires du personnage, de façon à donner à son récit une saveur plus contemporaine. Malheureusement, à l'exception de quelques lettres, de sermons et d'un pénitentiel qui lui est attribué, les œuvres personnelles de Colomban n'ont pas été conservées. On n'a d'autre choix que de suivre l'errance de l'Irlandais à travers l'Europe telle qu'elle est décrite par Jonas pour tenter de déterminer le caractère de l'homme et les lignes de force de son action.

Or, du point de vue missionnaire, tout est contradictoire chez Colomban, et ce dès l'origine. Cet Irlandais, ancien moine de Bangor, avait quitté son monastère dans les dernières décennies du VIe siècle pour accomplir son idéal de peregrinatio. Accompagné de douze compagnons, dont le futur saint Gall, il s'était dirigé vers le monde franc, un espace notoirement christianisé, ce qui signifie qu'il est très peu probable que Colomban ait eu pour objectif principal l'évangélisation de païens. Cela se confirme dans le site choisi en 590 pour fonder le monastère de Luxeuil, sur une terre donnée par le roi :


Il y avait là des eaux chaudes, entourées de beaux bâtiments. Il y avait aussi, dans la forêt voisine, quantité de statues de pierre, que les païens de l'ancien temps honoraient d'un culte misérable et de rites profanes en leur offrant des sacrifices au cours de cérémonies abominables. Le lieu n'était plus fréquenté que par les animaux et les bêtes sauvages, une multitude d'ours et de loups2995.



C'était bien un sanctuaire païen, lié à une source thermale, mais il était abandonné depuis longtemps et il n'y avait plus de païen à convertir. Colomban rassembla quelques moines en ce lieu, qui acceptèrent de se soumettre à la rude discipline irlandaise. Colomban leur prêcha les vertus chrétiennes, mais par-dessus tout la pénitence, et non les devoirs de propagation de la Parole. Si, au hasard d'un sermon, il citait l'impératif missionnaire « Allez et enseignez à toutes les nations, baptisez-les au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit » (Matt. 28, 19), c'était pour mieux disserter sur la Trinité et conspuer toutes les hérésies2996. Luxeuil ne fut pas, a priori, fondé pour être le lieu de formation de futurs missionnaires.

Si Colomban se trouva amené à s'intéresser aux païens, le hasard y fut pour beaucoup. En 610, l'Irlandais était chassé de Luxeuil par Thierry II pour insolence et pour lèse-majesté. On le conduisit sous bonne garde à Nantes, d'où il devait être renvoyé en Irlande. Alors qu'il attendait le bateau de l'exil, Colomban écrivit une dernière lettre aux moines de son monastère bourguignon, dans lequel il évoquait ses projets personnels :


J'écris tout cela dans l'incertitude de l'avenir. Mon idée était d'aller chez les païens et de leur prêcher l'évangile, mais Fel... m'a enlevé cela de l'esprit, en me rapportant leur tiédeur2997.



Le passage peut être interprété de deux manières. Soit c'est leur « tiédeur » prévisible dans la foi chrétienne qu'évoque Colomban, et dans ce cas il refuse d'aller passer des années d'efforts pour un résultat incertain. Soit c'est leur tempérament calme qui est désigné, et l'Irlandais aurait voulu ainsi expliquer que le charme de la mission serait flétri par l'absence totale de perspective de martyre. Cette solution doit sans doute être préférée dans la mesure où à cette date, Colomban se remet encore mal de la déception de ne pas avoir été exécuté par Thierry II2998. Dans tous les cas, le tempérament de l'auteur perce : il aime le spectaculaire et les entreprises enlevées, et non la lenteur et la patience qui semblent plutôt adaptées à une mission réelle. Suivant la belle formule de Nancy Gauthier, « il ne s'adresse qu'aux âmes excessives comme la sienne2999. » Que ces âmes soient chrétiennes ou non importe peu.

À Nantes, Colomban réussit finalement à fausser compagnie à ses gardiens et partit trouver refuge auprès de Clotaire II, qui lui octroya un sauf-conduit pour gagner l'Italie. En s'y rendant, l'Irlandais passa à la cour de Metz et rencontra Théodebert II, qui lui assura qu'il n'avait pas besoin d'aller plus loin et « qu'il trouverait dans son royaume de beaux emplacements parfaitement appropriés pour les serviteurs de Dieu. Quant aux peuplades auxquelles ils pourraient prêcher, il y en avait partout à proximité3000 ». Théodebert invitait donc l'Irlandais à christianiser les peuples vassaux des Francs à l'est du Rhin, et ainsi à contribuer vraisemblablement à une sécurisation des frontières de son royaume. Le roi était prêt à accorder des conditions favorables aux moines pour remplir cette mission. Colomban se laissa tenter par la proposition et accepta, à condition que le roi le laisse libre de déterminer l'emplacement du futur monastère. Après avoir pris des renseignements, il arrêta son choix sur la ville ruinée de Bregenz, près du lac de Constance, dans un espace sous contrôle mérovingien3001. La zone n'était d'ailleurs pas réellement vierge de présence chrétienne, puisque l'on y trouvait une population mixte de païens et de baptisés retournés au paganisme3002. Peut-être est-ce pour cette raison que Colomban, selon le récit de Jonas de Bobbio, ne trouva pas l'endroit à sa convenance. À peine était-il arrivé sur les lieux qu'il déclarait qu'il n'y resterait pas longtemps. Toutefois, il acceptait de remplir la mission dont il s'était chargé :


Aux alentours, en effet, se trouvaient les peuplades des Suèves. Tandis qu'il demeurait là et circulait parmi les habitants du pays, il en trouva qui voulaient offrir un sacrifice impie. Ils avaient en effet placé en évidence un grand récipient, appelé vulgairement « cuve », contenant vingt boisseaux, plus ou moins, et l'avaient rempli de bière. L'homme de Dieu s'approche et demande ce qu'ils veulent en faire. Ils répondent qu'ils veulent sacrifier à leur dieu Wotan. En entendant parler de cet acte funeste, le saint souffle sur le récipient. Ô merveille, le récipient éclate avec fracas et se brise en, morceaux, la force enragée s'en échappe avec le breuvage de bière. Ainsi, il devient manifeste que le récipient recelait le diable, qui se servait de ce breuvage impie pour prendre l'âme des sacrificateurs. À cette vue, les barbares stupéfaits disent que l'homme de Dieu a un souffle puissant, pour être capable de faire éclater ainsi un récipient renforcé de cercles. Avec des paroles tirées de l'Évangile, Colomban leur fait des remontrances pour qu'ils renoncent à ces sacrifices, et il leur ordonne de rentrer chez eux. Beaucoup d'entre eux, convertis à la foi du Christ par la parole persuasive et l'enseignement du bienheureux, reçurent le baptême. D'autres, déjà baptisés, mais encore esclaves de l'erreur impie, étaient ramenés au sein de l'Église et à l'observation de la doctrine évangélique par les exhortations de ce bon pasteur3003.



L'épisode illustre la méthode colombanienne de conversion des païens, telle que la percevait Jonas. Sans réellement différer de la stratégie martinienne, elle insiste avant tout sur la théatralisation de l'affrontement : la destruction des signes matériels du paganisme passe même avant la prédication. Les païens, vaincus par le prodige, acceptent de se convertir. Quant aux chrétiens qui avaient sacrifié aux démons, Colomban les soumit très probablement à la pénitence privée, ainsi qu'il apparaît dans le Pénitentiel qui lui est attribué :


Si un laïc mange ou boit à côté d'un fanum, s'il a fait cela par ignorance, qu'il promette de ne plus jamais le refaire et fasse pénitence quarante jours au pain et à l'eau ; s'il a fait cela par mépris, c'est-à-dire si, après qu'un prêtre lui a prêché que c'était là un acte sacrilège, il a communié à la table des démons, si c'est seulement par péché de gourmandise qu'il a fait ou refait cela, qu'il fasse pénitence trois fois quarante jours au pain et à l'eau ; mais si c'est pour rendre un culte au démon et en l'honneur des statues qu'il a fait cela, qu'il fasse pénitence pendant trois ans3004.



Pour Colomban comme pour beaucoup d'Irlandais, le geste est primordial par rapport à l'intention ; qu'un geste interdit ait été accompli même sans la moindre signification religieuse n'importe guère, et le coupable se trouve puni, même si la peine peut être tempérée. On ignore les résultats réels de cette sévérité, dans la mesure où il est peu probable que Colomban ait disposé soit du bras séculier, soit d'un contrôle social fort pour espérer que le régime de la pénitence soit scrupuleusement appliqué.

Jonas de Bobbio affirme que Colomban, depuis sa fondation de Bregenz, aurait formulé le projet d'aller évangéliser des Slaves, les Wendes, mais qu'une vision angélique l'en aurait dissuadé3005. Le refus de sortir des frontières des royaumes chrétiens peut s'expliquer par la crainte de devoir agir sans soutien logistique, mais il reste peu clair. Toujours est-il que Colomban s'ennuyait à Bregenz, et qu'il partit pour l'Italie où il fonda le monastère de Bobbio, grâce au soutien du roi Agilulf, un souverain vraisemblablement païen. Là, l'Irlandais poursuivit son activité de génial trublion en tentant de proposer une troisième voie pour résoudre le schisme d'Aquilée3006 et en rédigeant un livre contre l'arianisme des Lombards qui l'avaient pourtant accueilli3007.

Wolfgang Fritze estimait que l'idée de conversion universelle véhiculée par Colomban aurait sonné le réveil missionnaire de l'Église3008. S'il est vrai que la présentation de Jonas de Bobbio insiste sur ce thème, on peut toutefois se demander, en examinant les réalisations réelles, si la conversion des païens n'est pas seulement un sous-produit, voire un à-côté de la peregrinatio véritable3009. Le Colomban historique semble en effet étranger à toute idée de système dans la conversion. Ses pratiques sont presque contradictoires, et il est difficile de savoir si elles correspondaient à une fusion de traditions diverses ou à une simple personnalité survoltée. Comme un moine oriental, il est incontrôlable et rebelle à l'autorité. Comme un martinien, il use de violence spectaculaire, au risque du martyre, ou plutôt dans l'espoir de celui-ci. Comme un évêque « constantino-théodosien », il accepte le soutien du pouvoir séculier dans ses entreprises, et recule lorsqu'il n'en dispose pas. Quant à son origine irlandaise, elle le pousse à frapper d'une pénitence tarifée les chrétiens coupables d'avoir accompli des rites païens. On en vient parfois à penser que chez Colomban l'opposition frontale avec le paganisme ou avec l'hérésie constituait en soi un objectif, une étape dans la quête personnelle de Dieu, et non le passage obligé d'une démarche missionnaire.




Les premiers disciples : imitation ou effort de rationalisation ?

À la mort de Colomban en 615, ses disciples et successeurs tentèrent de reprendre l'impératif apostolique vague que leur avait légué le maître, en lui donnant plus de consistance et en en faisant l'une des raisons d'être de leur mouvement.

À Bobbio, les moines de la première génération, c'est-à-dire ceux vivant sous l'abbatiat d'Attale (615-626/627), poursuivirent les entreprises désordonnées et périlleuses de leur fondateur, en s'attaquant aux deux éléments de la diversité religieuse des Lombards, l'arianisme et le paganisme.

De passage à Pavie, le prêtre Blidulf, moine de Bobbio, refusa de rendre son salut au duc Arioald, un grand aristocrate qui devait plus tard monter sur le trône. L'insolence vis-à-vis des Grands avait été l'un des traits principaux du caractère de Colomban, et elle trouvait là une bonne imitation. Blidulf poussa l'audace jusqu'à s'en prendre ouvertement au clergé arien en présence du duc :


Je te saluerais, si tu ne donnais pas ton soutien à ceux qui te trompent et à leurs doctrines erronées. Vous les appelez encore prêtres, mais c'est un titre mensonger. Mieux vaudrait confesser l'ineffable Trinité et l'unique déité, non trois puissances mais trois personnes, non une personne sous trois noms, mais trois personnes véritables, Père, Fils et Saint Esprit, qui ne sont qu'une puissance, une volonté, une essence3010.



Comme Colomban, Blidulf semble avoir cherché le martyre personnel avant même la conversion d'autrui ; mais, malchanceux, il ne récolta qu'une volée de coups qui lui furent nuitamment administrés par un serviteur de l'aristocrate qu'il avait insulté. Un autre moine de Bobbio, Mérovée, tenta de mettre le feu à un bois sacré situé dans la région de Tortone, visiblement par provocation et sans que le geste entrât dans une logique cohérente de conversion des utilisateurs du lieu. Ces derniers saisirent le moine, le bastonnèrent, tentèrent de le noyer et l'abandonnèrent pour mort. Mérovée revint à Bobbio, plutôt satisfait, et Jonas de Bobbio, qui rapporte la scène, le décrit sous les traits d'un bienheureux confesseur3011.

Ces provocations n'étaient par ailleurs que des gestes personnels, dont Bobbio, en tant qu'institution, n'avait pas à pâtir. En 628, l'abbé Bertulf put demander l'assistance du roi arien Arioald dans une querelle avec l'ordinaire épiscopal catholique, sans ressentir quoi que se soit de choquant dans sa démarche3012. Mais il est vrai que Colomban avait obtenu d'un souverain païen la création de Bobbio, ce qui impliquait que les rapports entre le monastère et la royauté lombarde fussent quelque peu spéciaux. On ignore si, plus avant dans le VIIe siècle, la fondation italienne évolua pour devenir un centre missionnaire réel vis-à-vis des Lombards. On a parfois interprété la présence en palimpseste d'œuvres d'Ulfila dans un manuscrit du scriptorium de Bobbio3013 comme le signe qu'il y eut à un moment une activité de réflexion théorique sur l'arianisme, dans la lignée de celle qu'avait menée Colomban. Mais la preuve est mince et l'effacement précoce de ces textes, avant la fin du VIIe siècle, paraît plutôt témoigner du désintérêt pour les aspects théoriques de l'affrontement avec l'hérésie. Sur les feuillets grattés, un certain « maître Étienne » rédigea le Carmen de synodo Ticiensi, qui chantait la conversion au catholicisme des Lombards, la persécution des juifs et la résolution du schisme d'Aquilée ; mais rien ne vient prouver que Bobbio ait joué un rôle direct dans ces événements.

En Gaule, le monachisme colombanien se tempéra très tôt d'influences franques, qui vinrent estomper voire marginaliser la composante irlandaise3014. Luxeuil s'impliqua ainsi dans des entreprises missionnaires de grande ampleur qui ne relevaient plus de la seule peregrinatio, mais correspondaient à une forme de collaboration nouvelle et assumée avec le pouvoir royal. Pour comprendre les compromis acceptés par ceux qui étaient pourtant les héritiers spirituels de leur bouillant fondateur, il faut garder en mémoire que la pérennité des monastères irlandais était soumise au bon vouloir des Mérovingiens3015. Or les souverains francs du début du VIe siècle entreprenaient de leur côté de vastes campagnes d'unification religieuse, et ils n'étaient pas hommes à offrir leur soutien à des moines étrangers sans rien espérer en échange. Ainsi, ce fut au retour d'une visite faire à Clotaire II vers 613 « pour le bien de la communauté »3016, visite couronnée de succès, que l'abbé Eustaise (610-629) se souvint soudainement de l'impératif missionnaire formulé par Colomban. Voici ce qu'en dit Jonas de Bobbio :


De retour à Luxeuil, le vénérable Eustaise se dispose à exécuter l'ordre de son maître, en procurant l'aliment de la foi aux peuplades voisines [gentes vicinae]. Il s'en va prêcher aux Warasques, dont certains pratiquaient des cultes idolâtres, d'autres étaient entachés des erreurs de Photin et de Bonose. Quand il les eut convertis à la foi, il se rendit auprès des Boiens, appelés aujourd'hui Bavarois, et au prix de grands labeurs les instruisit, les corrigea dans les traits de la foi et en convertit beaucoup à la foi. Après être resté chez eux quelque temps, il leur laissa des hommes intelligents pour continuer l'œuvre laborieuse en y peinant à leur tour, tandis qu'il s'empressait lui-même de rentrer à Luxeuil3017.



Le rédacteur de la Vie de saint Agile, postérieur à Jonas, ne s'embarrasse pas de la prudence narrative de son prédécesseur. Selon lui Clotaire II aurait ouvertement demandé, lors d'un concile, que soient envoyés des missionnaires aux « peuples voisins » ; les évêques présents auraient alors désigné l'abbé Eustaise et le moine Agile3018. Dans la mesure où cet auteur coordonne de façon très claire l'unification finale du royaume par Clotaire et la volonté d'évangélisation, le concile ne peut être que la fameuse réunion de Paris V de 614, où le roi franc avait montré l'ascendant qu'il était capable de prendre sur l'épiscopat. Les moines colombaniens auraient donc servi d'agents de la politique royale, en remplacement des évêques, qui avaient peut-être montré leur réticence à s'engager dans une conversion politiquement motivée, et probablement autoritairement administrée. On verra en effet que le Jura et la Bavière constituaient des régions autonomes, où la « conversion » se trouvait être en fait un moyen de réaffirmer l'autorité du pouvoir franc3019.

Un cas similaire de « conversion » colombanienne associée à une reprise en main politique d'une région périphérique peut également être observé dans le Vimeu. L'abbé Valéry, desservi par une Vie tardive et de qualité douteuse3020, aurait été novice à Luxeuil à l'époque de Colomban3021. Sous l'abbatiat d'Eustaise, il aurait reçu de Clotaire II, en accord avec l'évêque d'Amiens Berchundus, un ermitage à Leuconay (aujourd'hui Saint-Valéry) entre la Somme et la mer, établissement qu'il transforma vite en monastère3022. La région était probablement une zone de peuplement saxon qui soit résistait effectivement à la christianisation, soit se montrait rétive vis-à-vis du pouvoir franc3023. Dans tous les cas, l'endroit passait pour un bout du monde et un repère de païens, ce qui nécessitait une intervention dont Valéry était l'un des acteurs, et Clotaire II le commanditaire intéressé. L'abbé ne faillit pas à sa mission. S'avançant jusqu'à la basse Seine, il détruisit un arbre couvert de décorations « païennes », manquant de peu de se faire lyncher par les rustici en colère. Un miracle vint valider la légitimité de l'action, et les « païens » acceptèrent, de mauvais cœur, de se laisser convertir3024. Un indice semble toutefois venir conforter l'idée selon laquelle il ne s'agissait pas d'une entreprise d'évangélisation au sens strict, mais d'une reprise en main éminemment politique d'un espace déjà christianisé. Alors qu'il revenait de l'une de ses expédition, Valéry se vit refuser l'hospitalité par le prêtre – il y en avait donc – et par le judex d'une bourgade. L'un et l'autre voyaient peut-être en Valéry un agent vaguement secret du pouvoir central, venu pour supplanter le clergé local et pour discréditer les fonctionnaires laïques, qui montraient peu de responsabilité chrétienne dans l'exercice de leurs fonctions. Valery fut donc condamné à passer la nuit dans le froid, ce dont il se vengea en jetant une malédiction sur les coupables, qui furent frappés là où ils avaient péché, le prêtre aux yeux, aveuglé à cause de son aveuglement, le judex aux genitalia, ce qui se passe de commentaire3025. Le successeur de Valéry à la tête de la communauté de Leuconay, Blidmundus, aurait poursuivi son œuvre de destruction des idoles et de lutte contre les rites « païens », toujours en lien avec Clotaire II et avec l'évêque d'Amiens3026.

Certes, il est difficile de déterminer si la Vie de Valéry rapporte des éléments authentiques, ou si c'est l'œuvre d'un faussaire bien informé des pratiques colombaniennes. Dans tous les cas, elle donne un exemple saisissant de l'usage de la conversion dans un but d'humiliation de populations déjà chrétiennes, mais qui revendiquaient dans leurs pratiques, et sans doute dans leurs consciences politiques, une autonomie qui n'était plus acceptée par les autorités centrales. La rude religiosité iro-franque était devenue la nouvelle norme religieuse prônée par le pouvoir central, et les périphéries étaient invitées à s'aligner sur les nouvelles exigences.




La seconde génération : institutionnalisationet diffusion du modèle missionnaire

Luxeuil, dès l'abbatiat d'Eustaise, s'imposa comme un brillant foyer intellectuel, qui venait relayer la gloire depuis longtemps déclinante de Lérins. De ce fait, le modèle du moine appelé à accéder à l'épiscopat, qui s'était légèrement essoufflé depuis la grande époque du monachisme provençal, se trouva revivifié. La pratique de l'élection royale des évêques contribua à encourager cette évolution, dans la mesure où les souverains francs successifs furent tentés de recruter des hommes issus d'un monastère qui devait tout à la faveur royale ; les anciens moines devinrent des prélats à la fois efficaces et dévoués à la cause royale. Parmi les évêques issus de Luxeuil ou liés à ce monastère, dont la liste fut fièrement dressée par Jonas de Bobbio3027, on découvre quelques noms remarquables du point de vue des entreprises de conversion.

Régnier, tout d'abord, est cité comme évêque d'Augst et de Bâle et il aurait été moine de Luxeuil sous l'abbatiat d'Eustaise3028. Même si l'on ne sait rien de son action personnelle, la simple mention de son siège permet de supposer qu'il avait été nommé pour poursuivre l'œuvre d'évangélisation et d'intégration des Warasques. L'instabilité d'un Colomban, incapable de rester en place plus de quelques années pour travailler en profondeur, avait vécue. Luxeuil, en accord avec la royauté franque qui contrôlait les élections épiscopales, œuvrait désormais dans le temps. L'élection d'un filleul de Colomban, Donat, sur le siège stratégique de Besançon répondait à une même préoccupation3029.

Aicharius (av. 626/627-640), évêque de Noyon, Vermand et Tournai, se cantonna très probablement dans un rôle de mentor3030. Il intervint pour que le roi Dagobert nomme sur le siège épiscopal de Thérouanne saint Omer, un moine formé comme lui par le monastère bourguignon3031. Thérouanne et sa région passaient, à tort ou à raison, pour une zone de déchristianisation, où se côtoyaient encore païens et baptisés 3032. À peine arrivé dans sa nouvelle cité, Omer détruisit les idoles et convertit les populations locales3033. Même si la Vita Audomari ne désigne jamais Dagobert comme l'instigateur de cette campagne de ré-évangélisation, l'envoi par le pouvoir royal d'un moine colombanien dans un espace périphérique paraît être, en soi, le signe d'une reprise en main à la fois politique et religieuse. Les élites locales comprirent qu'il valait mieux faire profil bas, voire s'associer à l'entreprise de christianisation. Un vir potens nommé Adrowoldus aurait ainsi accepté non seulement de se convertir du « paganisme » à la foi du Christ3034, mais également de convertir sa familia. Il consentit même à donner à Omer son domaine de Sithiu pour y fonder un monastère3035.

Contemporain d'Omer, saint Amand n'était pas, à strictement parler, un colombanien, mais plutôt le fruit de la fusion approximative d'influences multiples3036. Cet Aquitain, ancien moine de île d'Yeu, avait été clerc à Tours, par dévotion pour saint Martin. Puis il était passé par Bourges, où il avait sympathisé avec l'archidiacre Sulpice3037, lequel, devenu évêque, serait l'un des rares prélats gaulois connus pour avoir répercuté la persécution de Dagobert3038. Amand avait en outre fait deux fois le voyage de Rome et en gardait une grande proximité avec le siège apostolique : il correspondait avec Martin Ier et dédiait les églises qu'il fondait à saint Pierre et saint Paul3039. Au moment de ses entreprises d'évangélisation, il disposait en outre d'une fonction séculière institutionnelle, dans la mesure où il occupait les fonctions d'évêque itinérant sur le diocèse de Tongres3040.

De par son audace missionnaire et sa proximité du pouvoir franc, il avait su gagner l'amitié et le soutien des disciples de Colomban, toujours admirateurs des hommes de Dieu à la vie agitée. Jonas de Bobbio était venu en particulier prêter son aide à Amand, même si l'auteur de la Vie de Colomban et de ses disciples ne garde des trois ans passés sur la Scarpe que le souvenir de l'humidité des marais où se cachaient les païens3041. Peut-être était-ce sa façon de regretter la « tiédeur » des idolâtres, qui, ajoutée à la froideur du climat, retirait à la mission beaucoup de son charme et de son piquant. De son côté, Aicharius de Noyon intervint pour que Dagobert Ier octroyât à Amand la permission d'utiliser la puissance publique pour contraindre les païens de Gand à accepter le baptême3042.

En raison des traditions diverses qu'il synthétisait ou des influences qu'il avait subies, Amand multipliait les procédés de conversion. Parfois, certes, pour lutter contre des récalcitrants, il demandait l'appui du roi franc pour forcer les baptêmes. Mais parfois aussi, comme un grégorien, il rachetait des captifs, leur conférant le baptême pour prix de leur liberté3043. Jouant de son pouvoir charismatique, Amand cherchait également à démontrer la puissance de Dieu aux populations locales. Il obtint en particulier la « résurrection d'un mort ». En fait, pour opérer le miracle, il semble avoir usé de ses fonctions épiscopales, voire de l'entregent politique dont il disposait, pour obtenir d'un comte franc la libération d'un homme condamné à mort3044 : la résurrection ne fut probablement qu'une grâce in extremis. Amand prit toutefois soin de donner toute la publicité souhaitable à l'aventure, qui témoignait à la fois de sa virtus et de sa clémence, de façon à en faire l'argument final pour convaincre les païens de son diocèse3045. On ignore toutefois si le signe fut jugé suffisant : si la Vita Prima Amandi décrit des païens détruisant eux mêmes leurs anciens sanctuaires, la biographie utilisée par Bernard Gui, et qui correspond peut-être à la Vita Antiqua, rapporte que ce fut Amand lui-même qui dut incendier les temples3046. À la place des lieux de culte dévastés, l'évêque construisit des églises et des monastères, mais la Vita Prima ajoute que ce fut grâce à la munificence royale qu'il put entreprendre ce programme de conversion des espaces3047.

La capacité d'action d'Amand se trouvait démultipliée par la pluralité des rôles qu'il assumait : il avait la compétence canonique d'un évêque, le pouvoir civil d'un agent royal et la force de frappe, intacte, d'un moine gyrovague. Comme Colomban, il accumula les expériences missionnaires, vers les Basques et les Slaves. En lui, les influences martiniennes et colombaniennes fusionnaient3048.



Comme pour les disciples lointains de saint Martin, les Vies des héritiers tardifs de Colomban posent problème, dans la mesure où, les topoï hagiographiques étant créés, il devient difficile de dénouer les faits et la légende. Le rattachement à Colomban devient plus la référence obligée et inhérente au nouveau modèle de sainteté que l'indication d'une filiation réelle dans les démarches missionnaires. Jonas de Bobbio décrit ainsi Éloi, fondateur de Solignac – selon la règle mixte de Benoît et de Colomban – et successeur d'Aicharius sur le siège de Noyon/Tournai, comme un presque membre du réseau luxovien3049. Cependant, si l'on observe ses actions, l'ancien ministre de Dagobert reste pour beaucoup un pur produit du modèle aristocratique franc : il n'est ni moine ni Irlandais, mais bien un Aquitain fidèle au service du prince, au-delà même de son ordination épiscopale. De même, était-il réellement « colombanien », si le mot a un sens, ce Wandrille, ancien nutritus de Dagobert, qui fonde en 649 le monastère de Fontenelle ? On sait simplement ce que veut bien en dire son biographe, à savoir qu'il serait passé par Bobbio, par Romainmôtier (tout juste réformé par Luxeuil) puis par l'Irlande, avant d'aller enfin s'établir en Basse Seine, grâce à la protection de l'évêque de Rouen, Ouen, un homme dont la carrière ressemblait à la sienne3050. Là, il s'occupa à « christianiser » des populations complaisamment décrites comme presque païennes et coupables de tous les vices, mais qui étaient visiblement depuis longtemps baptisées3051. Le cas des ermites du nord de la Gaule qui auraient converti d'improbables païens est encore plus flou, dans la mesure où les descriptions ne sont ni nombreuses ni probantes3052.

Le monachisme colombanien avait ainsi lentement muté, se détachant de ses origines et du total empirisme de son fondateur. Très tôt, les abbés de Luxeuil acceptèrent de seconder les rois francs dans leur volonté d'harmonisation chrétienne de leur État, dans la mesure où, certes, l'évangélisation participait à leur idéal spirituel, mais aussi parce que la protection politique était pour le monastère bourguignon une question de survie. Au niveau local, les hommes issus de l'institution montrèrent leur intelligence des évolutions globales, en s'associant fréquemment à l'aristocratie foncière dans un objectif commun de christianisation des campagnes3053 ; mais les effets furent réciproques dans la mesure où les Grands laïcs, en dotant les monastères, mais aussi en donnant leurs fils et leurs filles pour les peupler, s'intégrèrent plus étroitement aux entreprises missionnaires.

Au milieu du VIIe siècle, le mouvement colombanien s'intégrait désormais dans une stratégie réfléchie d'évangélisation, suscitée et appuyée par le pouvoir royal. Le monachisme iro-franc voyait sa composante continentale s'accroître, alors que son caractère « irlandais » n'était plus préservé qu'à titre de révérence au saint fondateur. Un épisode contemporain permet de constater l'évolution accomplie. Sous le règne de Dagobert, deux Irlandais véritables débarquèrent sur les côtes du Ponthieu, fidèles à l'esprit de peregrinatio qui avait jadis animé Colomban. Le premier pied posé sur la côte, ils s'estimèrent, à tort ou à raison, en terre païenne et entreprirent de prêcher la conversion. On ignore quelle fut leur méthode, mais elle incluait visiblement des provocations délibérées, au point que la population locale s'enflamma. Les deux missionnaires risquèrent le martyre – ce qui était peut-être leur objectif – et ne durent la vie qu'à l'intervention d'un laïc, le futur saint Riquier3054. Ni le pouvoir royal ni l'épiscopat local ne vinrent leur prêter assistance. La prédication spontanée et improvisée avait montré ses limites, et nul ne cherchait plus à la cautionner. Amand, Ouen et même Valéry, tout en restant fictivement fidèles à l'esprit de peregrinatio, obtenaient globalement de meilleurs résultats en s'appuyant, de près ou de loin, sur la protection que pouvaient leur offrir les cercles dirigeants.



La déformation voire la dissolution progressive des formes missionnaires monastiques ne signifie pas leur disparition, mais au contraire le mélange progressif des influences. Les héritages martinien, grégorien et colombanien fusionnaient jusqu'à se confondre dans la personnalité des nouveaux moines missionnaires, dont Amand fait figure à plus d'un titre de prototype. L'Aquitain Vulfram est en contact constant avec le monastère iro-franc de Fontenelle3055. L'Anglo-Saxon Willibrord réussit à visiter les trois pôles du monachisme missionnaire, l'Irlande, le monde franc et Rome3056, avant d'aller convertir les païens en Frise. Au milieu du VIIIe siècle enfin, un homme comme Pirmin représente une forme d'achèvement, dans la mesure où il est capable d'appuyer son action sur les traditions ascétiques gauloises, sur le modèle irlandais de la peregrinatio propter nomen Domini, tout en se laissant laisser pénétrer par les nouvelles influences bénédictines3057.







CHAPITRE XIV

Les élites laïques et la conversion

L'entrée des élites laïques dans la gestion de la conversion fut la conséquence mécanique de la stratégie d'évangélisation par le haut qu'avait suivie l'Église. Une fois le dirigeant gagné à la nouvelle religion, il fallait nécessairement, pour que la Parole descende le long de l'échelle sociale, que le roi ou les clercs trouvent un relais auprès des pouvoirs régionaux et locaux.

La notion d'élite, quoique courante et commode à utiliser, demanderait à être précisée3058. Le sang, le prestige, la richesse ou le service du prince pouvaient créer des prééminences au sein de hiérarchies propres. Pour notre propos, on se limitera à envisager les élites comme la catégorie des hommes disposant d'un pouvoir efficace et reconnu de coercition matérielle. On peut d'une certaine façon considérer que les élites ainsi définies regroupent ceux qui sont qualifiés dans les sources de potentes, c'est-à-dire des individus qui pouvaient commander aux autres, tout en disposant pour eux-mêmes d'un certain degré d'indépendance. Ces puissants s'opposaient aux humiliores, ou quelque autre appellation que l'on pouvait leur donner, c'est-à-dire à ceux qui n'avaient pas de pouvoir par eux-mêmes, et qui se trouvaient à la fois sous la protection et sous la domination des puissants. Sont exclus du groupe ici envisagé la personne du roi, dont le pouvoir est de nature différente, de même que l'ensemble du clergé. Mais la distinction est fort artificielle dans la mesure où nombre de prélats étaient aussi des aristocrates.

Le lien unissant les élites ainsi définies aux inférieurs est un lien de pouvoir, mais qui pouvait se manifester selon différentes modalités. On le considérera ici sous deux aspects. Tout d'abord, le pouvoir de contraindre peut découler de la détention d'une fonction publique. Cette élite par excellence qu'est la noblesse, telle que la définit Karl Ferdinand Werner, se caractérise par le service du prince3059 et donc par la capacité de faire appliquer le droit public. Bien souvent, le puissant est le judex, à qui le roi a délégué une part de potestas. Dans les royaumes barbares, le fonctionnaire par excellence, c'est le comte3060, et, à ce titre, il constitue un rouage essentiel dans les mécanismes de coercition religieuse, soit en répercutant la législation royale, soit en prêtant, au nom du prince, le bras séculier à l'épiscopat.

À côté de ce pouvoir civil, il y a le pouvoir personnel des hommes, à qui le droit privé reconnaît la patria potestas sur leur familia au sens large : femme, enfants, esclaves, clients sont soumis à l'autorité du paterfamilias. Au niveau de chaque foyer, cette capacité de contraindre existe, même si elle n'est que rarement évoquée dans les sources. Par effet d'échelle, elle ne devient visible qu'au niveau du grand domaine foncier disposant de nombreux dépendants. Là, le maître dispose d'une capacité de contraindre étendue, touchant à la fois les esclaves dont il est le dominus, mais aussi l'ensemble des libres dont il est le patronus. Dans les faits, en raison de la dégradation bien connue du statut des colons, la situation des libres et des non-libres venant à se confondre sur de nombreux aspects, le pouvoir global du propriétaire sur les hommes habitant ses terres grandit singulièrement dès la fin de l'époque romaine.

On considère traditionnellement que les deux types d'élites, politique et foncière se confondent. Toutefois, il a souvent été remarqué, là où l'enquête a pu être menée, que les critères ne se superposaient que très imparfaitement. En Italie, les hommes qui tenaient les postes officiels n'étaient pas toujours ceux qui disposaient des plus grandes richesses foncières3061. En Espagne, on pouvait appartenir à l'aristocratie wisigothique et posséder de nombreuses terres, sans nécessairement appartenir à l'ordre comtal ou à l'administration palatine3062. Toutefois, et sans que ce sujet, fort complexe, fasse ici l'objet de l'étude qu'il nécessiterait, il est évident qu'il y avait des points de contact nombreux. Beaucoup de judices étaient recrutés dans les rangs des possessores, que leur origine sociale, associée à un certain degré de culture juridique, prédisposait aux fonctions officielles. La richesse personnelle permettait également d'affronter les responsabilités afférentes à l'exercice du pouvoir public, notamment les considérables amendes auxquelles les fonctionnaires devaient pouvoir faire face en cas de négligence dans l'exercice de leurs fonctions. Inversement, la dévolution d'un honor permettait souvent au bénéficiaire de s'enrichir, plus ou moins honnêtement, et de mettre la main, suivant différentes modalités, sur des terres et sur les hommes qui les exploitaient. Pouvoir public et pouvoir foncier, sans se confondre, entretenaient des rapports étroits3063.

L'approche du rôle des élites dans le processus de conversion reste toutefois difficile. À l'exception de chartes – dont la rédaction fut d'ailleurs généralement cléricale –, les grands laïcs n'ont pratiquement pas laissé de sources sur leur propres pratiques. En outre, lorsqu'ils agissaient en tant que fonctionnaires, il est toujours ardu, voire discutable, de distinguer leur action de celle du souverain ou du législateur qui en définissait le cadre. Les entreprises de clercs se comportant en tant que grands propriétaires sont connues, mais la similitude des faits observés avec les pratiques réelles des laïcs demeure du domaine de l'hypothèse. Ces réserves devant être gardées en mémoire, quelques éléments méritent d'être examinés.




Le judex et la correction religieuse

Le rôle du judex dans le processus de conversion ou de surveillance des pratiques religieuses est difficile à apprécier dans la mesure où il est souvent invisible dans les sources. Les émetteurs du droit, tant civil que canon, édictent des dispositions sans toujours préciser les conditions de leur application. Quant aux sources narratives, principalement centrées sur les actions des rois et des évêques, elles ignorent bien souvent les pratiques des exécutants. Pourtant, que la conversion forcée ait été organisée par le roi ou par l'épiscopat, l'homme qui faisait physiquement usage de coercition était, dans l'immense majorité des cas, le judex.


Les devoirs des fonctionnaires

Faire du judex l'exécutant réel de la conversion forcée, et donc le principal moteur du bras séculier, était un principe susceptible d'être diversement interprété. En premier lieu, il fallut longtemps pour que la personne du juge civil cesse d'attirer la méfiance des clercs. Celle-ci ne disparut d'ailleurs jamais complètement. Peut-être l'Église se souvenait-elle que les hommes du prince avaient été les principaux acteurs des persécutions antiques. Peut-être, simplement, le sang que les gouverneurs étaient appelés à faire verser dans l'exercice de la justice suscitait-il une horreur trop forte. En Occident, on avait débattu ardemment, au IIIe siècle, pour savoir si un membre de la militia humaine pouvait entrer dans cette militia Christi qu'était le corps des chrétiens. Au début du IVe siècle, les évêques réunis au concile d'Elvire hésitaient encore : alors qu'ils prescrivaient de baptiser sans délai les prostituées païennes repenties, ils demandaient aux chrétiens qui exerçaient une magistrature de s'abstenir de paraître à l'église tant qu'ils resteraient en fonction3064. Un siècle plus tard, le premier concile de Tolède, d'esprit très conservateur, déclarait encore que l'homme qui entrait dans la fonction publique après avoir reçu le baptême commettait un péché qui lui interdisait à jamais d'accéder au rang de clerc majeur3065.

Dès la fin du IVe siècle pourtant, le principe de l'entrée des fonctionnaires dans l'Église avait finalement été adopté, notamment à la faveur de figures exceptionnelles comme saint Ambroise, le gouverneur devenu évêque. Pourtant, jamais le personnage du judex ne se départit de sa sombre réputation. Plus que tout, son rôle dans la coercition religieuse faisait l'objet de nombreuses critiques, qui parfois déstabilisaient les titulaires eux-mêmes. En 417, saint Augustin avait dû rédiger une longue lettre en forme de traité pour chasser les scrupules qu'éprouvait le tribun militaire Boniface à persécuter les donatistes3066.

Les royaumes barbares gardaient intact le souvenir de ces débats. En Gaule, le judex et le prêtre se présentaient souvent comme un couple de personnages radicalement antithétiques, dont les champs d'action ne se recoupaient qu'exceptionnellement. Un clerc n'avait pas le droit d'assister à un interrogatoire civil, dans la mesure où il pouvait être fait usage de torture3067. À ce titre, la remise au bras séculier, pour correction, d'un païen ou d'un hérétique ne pouvait avoir lieu qu'à l'issue d'une procédure d'enquête cléricale. Théoriquement, il ne pouvait jamais y avoir de procédure inquisitoriale impliquant la présence initiale du judex dans la recherche des déviants religieux. Le Praeceptum de Childebert Ier, tout en défendant une vision assez libre du bras séculier, n'avait pas osé remettre ouvertement en cause ce principe3068. Même lors du concile d'Orléans III de 538, qui avait pourtant montré la faiblesse de l'épiscopat face aux empiètements du pouvoir royal, il avait été précisé que le soutien des fonctionnaires n'était pas le bienvenu lorsqu'il n'était pas demandé :


Si quelqu'un était surpris en train d'exécuter [le dimanche] les travaux énumérés ci-dessus comme interdits, que la mesure de la peine imposée ne relève pas de la rigueur du juge laïc [in laici districtione], mais de la correction de l'évêque3069.



Autant les évêques gaulois firent parfois appel aux rois francs, autant ils se méfièrent longtemps et fortement des potentes qui administraient la justice au niveau local. De fait, bien que l'édit de Gontran ait sanctionné, du point de vue civil, l'obligation dominicale définie par le concile de Mâcon II de 584, il n'y était nullement précisé que le corps des fonctionnaires était chargé de la faire appliquer3070. Il fallut attendre l'édit de Childebert II de 596 pour que soient prononcés des amendes et des châtiments corporels qui impliquaient l'intervention des judices3071. Et ce n'est qu'au début du VIIIe siècle, dans le duché franc d'Alémanie, que la loi civile autorisa finalement le comte à réduire en esclavage l'homme libre qui aurait méprisé à trois reprises l'observance dominicale3072.

La situation de l'Espagne wisigothique est singulièrement différente de celle de la Gaule mérovingienne. Là, le juge civil ne constituait jamais un concurrent de l'autorité épiscopale, mais un auxiliaire estimé, un presque collaborateur. Était-ce là l'héritage des pratiques de l'époque arienne, avec ses évêques homéens aux pouvoirs limités obligés constamment de s'appuyer sur les agents civils du pouvoir royal ? Ou, plus probablement, une conséquence de l'imitatio imperii ambiante ? On ne saurait l'affirmer, mais il est évident que la monarchie wisigothique, à la différence de celle du monde franc, eut précocement une forte propension à contrôler le corps des fonctionnaires et à définir précisément leurs pouvoirs judiciaires3073. Dès les premières années après sa conversion au catholicisme, Reccared utilisa le corps des judices comme agent d'exécution de sa politique religieuse, sur un plan d'égalité avec l'épiscopat. À Mérida, la conspiration « arienne » réunie autour de Sunna fut ainsi écrasée par les forces conjointes du dux Claudius et du pontife catholique Masona agissant de concert3074. Au concile de Tolède III, tenu par les évêques en présence des Grands, il fut de même décidé que, pour la recherche et la conversion forcée des païens, les judices et les sacerdotes seraient tenus de collaborer3075.

Par la suite, les judices wisigoths assistèrent régulièrement aux conciles tolédans3076, validant par leur présence le principe de collaboration. La lutte contre le paganisme, ou plutôt désormais contre les pratiques païennes des chrétiens, fut constamment définie comme un domaine partagé. Le tomus présenté par le roi Égica au concile de Tolède XVI de 693 faisait ainsi ordre aux évêques de travailler en association avec les judices à réduire les foyers de paganisme3077. En outre, l'évêque qui se montrerait négligent était menacé par le roi d'un an de pénitence, sanction équivalente, en signification, à l'amende qui viendrait frapper le juge défaillant. Ce type de clause, ainsi que l'absence de distinction précise des tâches, entre clercs et laïcs, dans la correction des déviants, constituait un élément caractéristique du monde wisigothique : aux yeux du roi, judices et sacerdotes en venaient presque à se confondre, dans la mesure où ils travaillaient les uns et les autres à la défense de l'unité religieuse du royaume3078.

Les tentatives de conversion des juifs espagnols firent l'objet de pratiques similaires. On se souvient que Sisebut avait ordonné que l'application de son premier édit soit confiée « aux évêques et aux judices institués [dans les cités], ainsi qu'à tous les autres prêtres et judices3079 ». Le Code d'Erwig présentait des définitions similaires, qui faisaient du judex le collaborateur naturel du sacerdos, quant à la correction des juifs3080. En 681, le concile de Tolède XII confirmait même une étonnante loi d'Erwig. Ce texte exposait que, s'il était vrai que le juge civil devait mener les enquêtes pour perfidie religieuse en accord avec les prêtres (sacerdotum conibentiam), il pouvait, en cas d'absence de ces derniers, conduire seul la procédure et cela en toute légitimité 3081. Le Code d'Erwig allait même très loin en ce sens, en autorisant le judex à remplacer le clergé dans la recherche des insultes faites à la Trinité, c'est-à-dire probablement dans la traque toujours faite aux formulations hérétiques3082.




Un domaine reconnu de correction civile de la déviance religieuse :la chasse aux devins

À côté de la correction ou du contrôle des païens, des hérétiques voire des juifs, les judices se voyaient confier la tâche de combattre les tireurs de sorts et autres astrologues. Il s'agissait là d'un domaine qui confinait au religieux sans réellement se confondre avec lui. Dans les définitions traditionnelles du droit romain, la divination et la magie noire étaient classées parmi les superstitiones, c'est-à-dire les manifestations cultuelles interdites, et à ce titre qualifiées de crimes capitaux et punies comme telles par le livre IX du Code Théodosien3083. Pour les sources canoniques, ces pratiques réprouvées étaient parfois, également, confondues avec l'idolâtrie3084 ; ce qui n'empêchait pas certains chrétiens, et même des clercs, d'interroger les entrailles palpitantes ou d'ensorceler leurs voisins par quelque décoction magique. Aussi, une lecture purement civile de l'acte de sorcellerie était-elle possible, dans la mesure où l'invocation de forces supérieures – dieux ou démons – dont nul ne doutait de l'efficacité, correspondait à une volonté de tuer, de voler ou de contraindre. La magie était autant le crime que l'arme d'un crime. Dans les royaumes barbares, dès l'époque du Pactus legis salicae, il apparaît clairement que le maleficium n'était pas puni par la loi en tant que tel, mais dans la mesure où il pouvait entraîner mort d'homme3085.

De son côté, l'astrologie continuait, comme à la période romaine, d'être pourchassée en tant que menace politique3086. Au concile de Tolède V de 636, on avait préventivement excommunié tous ceux qui tentaient par des moyens magiques de découvrir le destin du règne du roi Sisenand3087. Quelques années plus tard, son successeur Chindaswinth était encore persuadé que l'on ne consultait les devins que pour connaître le jour de sa mort3088. Combattre les astrologues était donc une entreprise liée à la fois à l'unification religieuse et à la sauvegarde du trône ; cette charge revenait naturellement au corps des judices.

Cette spécialisation du juge civil dans la lutte contre les magiciens correspondait également à la nature des sanctions qu'encouraient les fautifs. En son temps, le Bréviaire d'Alaric, héritier du Code Théodosien, ne connaissait que la peine capitale pour sanctionner le crime de magie3089, ce qui excluait de fait les clercs de la chasse aux devins. Même lorsqu'il y eut une atténuation progressive des peines, les canons conciliaires reconnurent souvent la compétence du juge civil en matière de correction des coupables d'actes magiques. Le synode provincial d'Éauze de 551 prescrivit ainsi que les humiliores coupables d'actes de sorcellerie devaient être « saisis et fustigés par le juge3090 ». Le concile de Mâcon I de 581-583 acceptait même de reconnaître que l'accusation de maleficium était l'un des rares cas permettant au judex de juger directement un clerc, sans passer par le tribunal de l'évêque3091. En Italie lombarde, la Vita Barbati, malgré ses probables déformations, montre un évêque demandant le soutien du duc de Bénévent, le chrétien Romuald, pour détruire l'« arbre à vœux » de la ville3092.

En Espagne, dès l'époque des rois ariens, c'était le judex qui avait la charge de lutter contre les pratiques magiques teintées de paganisme3093. Et cette compétence fut préservée au siècle suivant, sous un pouvoir désormais catholique. La législation civile, pourtant attentive à réunir les forces du prêtre et du fonctionnaire pour corriger les déviants religieux, prescrit ainsi que les sorciers soient uniquement recherchés par les fonctionnaires civils ; découverts, ils doivent subir, entre autres peines infamantes, la décalvation, ce qui montre que leur forfait était plus perçu comme une trahison vis-à-vis du prince que comme une faute de nature strictement religieuse3094. Si le législateur civil hésitait à demander le soutien de l'épiscopat dans les enquêtes de sorcellerie, c'était certes parce qu'il y avait crime contre l'État, mais peut-être aussi parce que l'on suspectait les clercs d'être les premiers à manipuler les sortilèges. Il est vrai que, de temps en temps, l'Église wisigothique était obligée d'épurer ses propres rangs d'individus aux pratiques suspectes3095. Et lorsqu'un prêtre espagnol s'estimait victime d'un maleficium, il devait en informer son évêque, lequel ne jugerait pas l'affaire immédiatement, mais demanderait au judex de mener l'enquête3096.

Confier à des fonctionnaires civils l'accomplissement d'une tâche dont la tonalité religieuse, quoique mineure, était réelle, pouvait parfois aboutir à des dérives. Les juges civils, sans l'aide des clercs, ne disposaient pas toujours des compétences et de la capacité de discernement souhaitées par le législateur. Certains judices prenaient la chasse aux sorcières trop à cœur. Dans le royaume lombard, le roi Rothari soupçonnait certains de ses fonctionnaires d'avoir ordonné l'exécution de femmes sous l'accusation, bien peu chrétienne, de « vampirisme3097 ». Il y avait aussi des judices qui, plutôt que de combattre les mages, utilisaient eux-même la magie à des fins judiciaires, pour découvrir la vérité dans les complexes affaires qui leur étaient confiées3098. C'est ce que dénonce, choqué, le roi Erwig, et il ordonne que les coupables soient fustigés en public3099. L'application de cette peine infamante, normalement réservée aux humiliores, peut se comprendre comme le signe qu'en se livrant à des pratiques réprouvées, les judices ont dérogé par rapport à la dignité attachée à leur fonction. Mais il est évident que le judex, exécutant du droit, est toujours le premier suspecté d'en détourner l'usage à son profit.




L'ère du soupçon

En matière de correction religieuse plus encore que dans l'exercice du pouvoir judiciaire ordinaire, les juges, même ceux qui adhéraient fidèlement à la religion d'État, étaient fréquemment soupçonnés de ne pas faire appliquer la loi. À l'époque romaine, l'empereur se montrait particulièrement méfiant à l'égard des gouverneurs de province et de leurs bureaux, notamment en ce qui concernait l'application de la politique religieuse. Le livre XVI du Code Théodosien s'ouvrait sur la loi de Constantin défendant aux judices – encore majoritairement païens il est vrai – d'assigner des chrétiens à la garde des temples, sous peine de mort et de confiscation des biens3100. Régulièrement, dans les entreprises de lutte contre le paganisme, les fonctionnaires étaient soupçonnés de ne pas correctement faire appliquer les édits impériaux3101. Mais ce furent surtout les tentatives de réduction des différentes hérésies, objets de toute l'attention impériale, qui suscitèrent le plus d'inquiétude quant à la probité et la compétence des juges. Les constitutions impériales intégrèrent régulièrement des clauses prévoyant des amendes colossales, et sans doute symboliques, pour punir les fonctionnaires en cas de défaillance.

Qu'il y ait eu une certaine distance entre les pratiques juridiques réelles et le modèle théorique proposé par les textes issus du pouvoir central est une évidence, mais la nature de cet écart n'est pas toujours aisée à définir. La malhonnêteté des exécutants est fréquemment évoquée par les empereurs3102, et l'on connaît l'interprétation proposée par Ramsay MacMullen, pour qui ces mentions sont le signe d'une corruption généralisée du pouvoir local dans l'Antiquité tardive3103. Toutefois, certaines lois impériales font aussi mention de façon plus neutre de la négligence ou de l'inaction des fonctionnaires3104, qui peut simplement correspondre à un laisser-aller lié au manque de personnel, à la dimension des provinces à contrôler, voire à un désintérêt vis-à-vis des questions religieuses. D'autres constitutions, tout aussi ambiguës, évoquent une « excessive clémence », la vertu des gouvernants par excellence, qui aurait amené des gouverneurs à ne pas sanctionner les coupables ou à permettre la tenue d'assemblées théoriquement prohibées3105. Il y a aussi beaucoup de clauses vagues, comme ce texte de 394, venant appuyer une interdiction des réunions hérétiques : « Que la complaisance [coniventia] des juges et de tous ceux à qui les constitutions de Nos Pères ont confié le soin de ces affaires ne néglige pas une telle audace et ne la laisse pas s'accroître3106. » Ce phénomène serait alors à relier à la paideia qui fédère les élites, et peut-être s'agissait-il d'une forme de complaisance des fonctionnaires à l'égard de notables, certes hérétiques, mais proches tant par la culture que par la richesse, qu'ils rechignaient pour cela à inquiéter. Certains membres des bureaux impériaux, bien que chrétiens, laissaient ainsi entrer des manichéens dans la fonction publique, au mépris de toutes les lois3107. Saint Augustin, lorsqu'il était encore membre de la secte honnie, n'avait-il pas lui-même profité de l'entregent d'amis haut placés pour obtenir un poste officiel à Milan3108 ? Ajoutons aussi la prudence, toute politique, des gouverneurs de provinces turbulentes, qui refusaient d'exécuter les ordres impériaux pour ne pas soulever les populations visées. Ainsi en Afrique, le pouvoir local préféra longtemps ignorer le problème donatiste plutôt que de prendre le risque de l'affronter, comme le souhaitait l'autorité centrale3109. Il ne faut pas non plus ignorer que même si les fonctionnaires appartenaient théoriquement à la religion d'État, les situations réelles pouvaient être fort différentes. Juges et contrevenants se confondaient parfois, et les ordres impériaux se trouvaient interceptés par ceux-là mêmes qui auraient dû les appliquer. Remarquons enfin que la négligence des judices n'était pas universelle, et que certains faisaient même du zèle, jusqu'à outrepasser les pouvoirs qui étaient légalement les leurs pour œuvrer à l'unité religieuse. Le cas le plus original, décrit dans une loi de 392, reste celui de gouverneurs qui avaient « réconcilié » de force dans le judaïsme orthodoxe des juifs dissidents, chassés de leur propre communauté, et ce contre la volonté du patriarche3110. Peut-être ces fonctionnaires estimaient-ils que, puisqu'on leur demandait de lutter contre toutes les hérésies, ils étaient en droit de s'occuper des hérésies judaïques...

Le monde byzantin conservait presque intactes ces traditions de désobéissance des fonctionnaires, faites tantôt d'incurie, tantôt de partialité, tantôt de corruption. Grégoire le Grand pestait encore régulièrement contre cet état de fait. En Sicile, des païens et des hérétiques se mettaient à l'abri des entreprises de conversion de l'évêque de Tyndare en obtenant la protection de puissants3111. En Sardaigne, c'était le gouverneur byzantin de l'île qui organisait en personne la corruption, en demandant des pots-de-vin aux païens idolâtres, fermant les yeux en échange sur les sacrifices illégaux. Mais lorsque ces païens finissaient par demander le baptême, le judex continuait à prélever sa taxe, et Grégoire le Grand dut demander à l'impératrice Constantina, la femme de Maurice, de faire cesser ce scandale qui nuisait à toutes les entreprises de conversion3112.

Quoique moins bien documentés, les judices des royaumes barbares n'étaient probablement pas plus respectueux des lois que leurs homologues antiques ou orientaux. Alors que, de surcroît, l'arianisme ou le paganisme des dirigeants était venu pendant longtemps perturber l'exercice ordinaire de la législation religieuse, la situation n'avait nulle raison de s'être améliorée. La qualité d'application des édits royaux dans le monde franc est certes difficile à estimer. Les sources juridiques civiles sont assez avares en clauses venant sanctionner la non-observance des dispositions religieuses par les fonctionnaires. Les textes canoniques sont tout aussi muets, à l'exception du concile d'Orléans III, exceptionnel dans la mesure où les évêques y étaient sévèrement contrôlés par Childebert Ier. Là, il fut décidé que le comte qui ne punirait pas les hérétiques opérant des rebaptêmes « conformément à la foi du roi et à sa justice » serait soumis à un an d'excommunication3113. Dans le monde franc, il apparaît toutefois que les judices étaient des personnages constamment suspects aux yeux des évêques3114, ce qui les rendait peu fiables pour l'exercice du bras séculier. Un duc du Vimeu du début du VIIe siècle, Boson Landegisèle, lui-même suspect de paganisme, aurait ainsi maintenu en place des temples idolâtres dans les régions dont il avait la charge3115. On se souvient également que l'une des raisons poussant les évêques à contester la nomination de judices juifs3116 correspondait à la peur du favoritisme dont il était connu que les juges faisaient couramment usage dans l'exercice de leurs fonctions. Face à ce type de situation, Clotaire II avait autorisé les évêques à châtier, sans doute canoniquement, le judex qui aurait produit un jugement contraire à la loi3117, y compris, vraisemblablement, celui qui aurait refusé d'apporter son secours lors d'une entreprise de correction religieuse.

Le meilleur dossier sur les suspicions dont étaient objet des judices chrétiens reste celui que constituent les textes juridiques espagnols, tant canoniques que civils. Comme toujours, ce matériau est d'un usage délicat, dans la mesure où les sources narratives permettant de corroborer les faits imputés sont rares, et souvent même inexistantes. En outre, le droit wisigoth, plus encore que toutes les autres législations barbares, a profondément intégré les usages juridiques romains, au point que les clauses observées peuvent éventuellement être considérées comme de simples réminiscences. Enfin, le tableau dressé, quoique édifiant, ne correspond peut-être qu'à la peur maladive de la trahison de la part des rédacteurs, et il est difficile de déterminer si cette peur était fondée sur des faits réels, tout comme il est impossible d'apprécier la fréquence des transgressions.

Ces réserves étant faites, les vices supposés des fonctionnaires espagnols paraissent multiples. La négligence leur est en premier lieu imputée. Au concile de Tolède III, une peine d'excommunication vient frapper le judex, au même titre que le prêtre, s'il méprise l'ordre de destruction des idoles et de conversion forcée des idolâtres3118. Les souverains wisigothiques, dans leur effort pour centraliser le pouvoir, se méfiaient particulièrement de leurs agents locaux, lointains et difficilement contrôlables, et pourtant chargés de faire exécuter l'ordre du princeps en matière de religion. Le Code d'Erwig renferme en particulier une loi spéciale, confirmée par le concile de Tolède XII3119, qui venait définir les peines encourues par les fonctionnaires et par les clercs qui ne feraient pas appliquer les lois antijuives. Le judex, au même titre que l'évêque, était frappé d'une amende d'une livre d'or, s'il ne travaillait pas activement à la politique de conversion forcée, et surtout de maintien dans la foi des convertis3120.

Il est évident que la nature réelle des faits décrits comme « négligence » est complexe à préciser, et devait couvrir un spectre de motivations aussi vaste que celui qui transparaît des pratiques juridiques de l'Antiquité tardive. Parfois, il pouvait y avoir compromission religieuse entre le justicier chrétien et le justiciable d'une autre religion ; ainsi, dans le Code de Recceswinth, on évoquait le cas de judices chrétiens soupçonnés de remettre en cause les enseignements des Évangiles3121, et la disposition semble venir frapper des juges coupables d'avoir prêté l'oreille aux arguments de quelque manichéen ou priscillianiste résiduel.

Mais la grande préoccupation du roi et des évêques wisigoths demeurait la corruption. Au concile de Tolède IV, dans le contexte du difficile héritage de la persécution de Sisebut, des « laïcs », sans doute détenant une fonction publique, sont accusés, au même titre que certains clercs, d'avoir reçu des cadeaux de juifs en échange de leur protection ; ceux qui se sont rendus coupables de telles prévarications sont frappés d'anathème et excommuniés3122. Un demi-siècle plus tard, le roi Erwig dénonçait encore les juges et les prêtres qui recevaient des cadeaux des perfides en échange de leur bienveillance3123.

Parfois aussi, la compromission pouvait être de nature sociale : l'amicitia entre égaux et le patrocinium envers les inférieurs se trouvaient dénoncés par le législateur, dans la mesure où ces pratiques amenaient le judex à fermer les yeux ou à faire preuve de clémence3124. Le comte Paul, qui avait risqué une infructueuse usurpation contre le roi Wamba, était connu pour avoir eu des juifs pour « amis »3125.

Achetés par les juifs ou touchés par une sympathie véritable, certains judices espagnols avaient en effet protesté contre les conversions forcées de Sisebut. On se souvient du cas du comte Froga, qui n'avait pas hésité à présenter une supplique devant le tribunal du palais au nom des chefs de la communauté juive de Tolède3126. Sans aller jusqu'à de telles démarches, un certain nombre d'officiels chrétiens accordèrent leur protection silencieuse à des juifs de leur entourage pendant les phases les plus dures de la persécution. C'est pour lutter contre ce type de pratiques que Recceswinth émit en 654 une loi qui stipulait que, dorénavant, il serait interdit à un membre du palais ou à un quelconque fonctionnaire d'utiliser ses fonctions officielles pour protéger un juif, baptisé ou non, qui voudrait accomplir les rites de sa religion3127. La peine qu'encourait le contrevenant était à la fois spirituelle et temporelle, dans la mesure où il souffrirait de l'excommunication et de la confiscation d'un quart de ses biens. Toutefois, la sanction se trouvait suspendue si les accusés pouvaient prouver qu'il n'y avait pas eu négligence, mais qu'ils avaient été « empêchés » d'administrer normalement la justice royale3128. Une loi d'Erwig contient une disposition analogue, que l'on peut interpréter comme l'aveu, gêné mais évident, de dysfonctionnements internes de l'appareil administratif qui rendaient les judices incapables de corriger des juifs ; il s'agit probablement de velléités d'indépendance de la part de certains membres de l'aristocratie occupant des postes élevés3129. Si de tels problèmes se faisaient jour, l'information devait remonter jusqu'au roi, qui seul aurait capacité à agir3130. Apparemment, certains déviants religieux bénéficiaient de puissants appuis, peut-être au sein même de la haute fonction publique, locale ou palatiale, qui entravaient l'application de la politique royale.



La législation religieuse, comme toute législation, n'était que très exceptionnellement appliquée directement par ses émetteurs, rois ou évêques. Pour passer du texte à la réalité, elle devait s'appuyer sur le corps des fonctionnaires. Mais ces judices n'étaient pas toujours des agents d'exécution transparents et fidèles. Bien souvent, du fait de leur sensibilité propre, de leurs relations sociales avec leurs administrés, voire de leur vénalité, ils faisaient écran entre l'ordre du roi et les pratiques réelles de ses sujets. Parfois, ces hommes constituèrent une entrave à la persécution, mais parfois aussi ils l'alimentèrent au-delà de ce qui était demandé. Conscient de la menace qu'ils constituaient, le roi les surveillait, ou les faisait surveiller par le clergé, comme c'était le cas dans l'Espagne wisigothique du VIIe siècle. Ces hommes demeurent, malheureusement pour nous, presque toujours des inconnus, dont les pratiques réelles ne sont attestées qu'en négatif par les sources juridiques. Les véritables agents des conversions forcées, tout comme leurs méthodes et leurs intérêts propres, restent dans l'ombre.








Entre droit canon et droit foncier :le grand propriétaire et la conversion

Dans le monde romain classique, il était bien établi que le maître d'un domaine rural était chargé de répondre aux besoins de ses dépendants3131, serviles ou libres, et ce y compris dans le domaine de la religion. Pour Caton l'Ancien, le respect des rites faisait partie de la bonne gestion d'une propriété agricole, et il fallait faire en sorte que les esclaves accomplissent les sacrifices coutumiers destinés à assurer la fécondité et la prospérité, ou, si le maître les prenait lui-même en charge, que les esclaves y soient symboliquement associés3132. Cicéron était du même avis, à propos des bois sacrés des campagnes : « Il faut se garder de rejeter cette religion léguée par nos ancêtres tant aux maîtres qu'aux serviteurs, placée en vue de tous dans les propriétés et les fermes, la religion des Lares3133. » Propriétaires et esclaves étaient associés dans les rites cultuels ruraux : les uns possédaient et construisaient les lieux de culte, les autres rendaient les sacrifices ordinaires. Les bienfaits qui résultaient de l'exercice de cette religion rurale profitaient à tous3134.

Or, pour la période antique et au moins jusqu'au VIe siècle, une part importante des grands propriétaires ne vivaient pas à la campagne, même s'ils y faisaient des séjours occasionnels3135. Leurs grandes villae rurales étaient confiées à des rectores ou des conductores, chargés de les administrer, tandis que les maîtres résidaient en ville. Les propriétaires étaient donc destinés à rencontrer le christianisme, phénomène à forte composante urbaine, bien avant leurs dépendants de la campagne3136. Les équilibres anciens, induits par le partage des tâches cultuelles, se trouvèrent menacés par sa conversion, dans la mesure où le maître ne fut désormais plus en mesure d'assumer son rôle traditionnel – et tout théorique – de « grand prêtre » de la religion païenne rurale3137.

Toutefois, à lire des auteurs du IVe siècle, rares furent les riches chrétiens à s'alarmer de la situation. La perception des tensions entre religion du maître et religion des dépendants semble plutôt, à l'exception très particulière du cas des maîtres juifs, relever de l'exception. Certes, Augustin avait reçu un jour la lettre d'un propriétaire, Publicola3138, affolé à l'idée des obligations de pureté qu'impliquait sa fonction sociale. Il faisait garder ses terres du Sud africain par des barbares Arzuges, et venait d'apprendre que ses intendants s'assuraient de la fidélité de ces derniers au moyen d'un serment mutuel prêté au nom de leurs dieux païens. Publicola se demandait si cela pouvait être compté comme un péché pour le propriétaire3139, et il évoquait les nombreux doutes qui le taraudaient. Y avait-il risque, pour le consommateur final qu'il était, que les denrées agricoles produites sur les domaines ainsi gardés fussent souillées par le serment démoniaque prêté par l'intendant3140 ? Plus généralement, un chrétien pouvait-il moralement manger les biens de ses terres s'il savait qu'elles avaient été cultivés par des paysans pratiquant le paganisme sur les lieux de production ? Pouvait-il même se chauffer avec son bois si celui-ci provenait d'un bosquet sacré3141 ? Même si Publicola demeure isolé dans sa peur obsessionnelle, voire maladive, de la souillure3142, les difficultés qu'il avait soulevées correspondaient probablement à des interrogations véritables.

Les royaumes barbares héritèrent de ces débats, qui s'exacerbèrent en raison de deux évolutions. Tout d'abord, la stratégie de « conversion par le haut » avait contribué à accentuer encore la dissymétrie entre les élites sociales, précocement converties, et la masse du peuple, qui, baptisé ou non, poursuivait l'observance de pratiques jugées païennes. Ensuite, et les faits étaient liés, la fusion des élites aux VIe et VIIe siècles vint désormais attirer le regard sur les classes inférieures. Au Ve siècle encore, la perception des différences religieuses s'opérait sur un registre horizontal, entre aristocrates romains catholiques et nobles germaniques, païens ou ariens. Deux siècles plus tard, on ne considérait plus la différence religieuse que sur une échelle verticale, en opposant les pratiques de domini indifférenciés et chrétiens à celles de leurs rustici, tout aussi indifférenciés mais suspects de paganisme3143. Se posèrent alors les problèmes de la destruction des temples ruraux, de la religion des dépendants et de la place qu'entendait occuper le maître dans l'économie de la conversion.


La destruction des sanctuaires privés

Si les grands sanctuaires païens de l'époque classique, construits et entretenus avec de l'argent public, étaient indiscutablement soumis à un régime des biens cultuels qui en faisait la propriété de l'État romain, le sort des petits lieux de culte païens était moins clair. Il s'agissait des innombrables chapelles, statues, colonnes construits aux croisements de chemins, à l'entrée ou à l'intérieur des propriétés, et qui étaient l'objet de dévotions rustiques. Leurs dimensions pouvaient varier de celles d'un modeste autel domestique jusqu'à l'étendue d'un bois sacré. Bien souvent, ils avaient été édifiés par les propriétaires du sol, qui continuaient à les entretenir pour leur propre usage et pour celui de leurs dépendants. L'accès à ces édifices cultuels, offerts à l'usage des colons ou esclaves, ne se distinguait que mal, dans l'esprit du maître, des autres services éventuellement proposés, comme l'usage du puits ou de la meule. L'habitude était si bien ancrée chez les propriétaires, y compris chez les chrétiens, de satisfaire les demandes cultuelles de leurs dépendants que les pères du concile d'Elvire durent interdire aux possessores de noter dans leurs comptes financiers ce qui avait été offert aux idoles3144.

Lorsque l'Empire devint chrétien, et lorsqu'il interdit progressivement toutes les manifestations du paganisme, les grands sanctuaires furent assez facilement fermés en Occident. L'État propriétaire confisqua les bâtiments et les alloua à un autre usage. À l'inverse, les petits sanctuaires privés furent, de par leur nature, épargnés et constituèrent un espace de résistance du paganisme. Certains ecclésiastiques éventèrent la ruse. L'évêque Zénon de Vérone affirmait connaître parmi ses fidèles des propriétaires qui dissimulaient des lieux de culte païens encore en activité sur leurs propres terres3145. Pour lutter contre cet état de fait, le législateur estima un temps suffisant d'interdire toutes les pratiques païennes, tant publiques que privées, de sorte que les édicules pouvaient encore subsister, mais désormais dénués de fonctions et de dévots. Cela fut l'un des objets de la loi de Théodose du 8 novembre 392, qui prescrivait que le possessor qui laisserait accomplir un sacrifice sur ses terres, notamment sur un autel rustique, serait frappé de la même amende que le sacrificateur3146. Il est toutefois fort probable que cette mesure soit dans une grande part restée inappliquée, et dans les faits inapplicable. Une constitution de 399 ordonna certes la destruction des temples situés à la campagne, mais il est difficile de déterminer si la disposition comprenait les chapelles privées3147. Il faut attendre une loi d'Honorius de 415 pour que la distinction entre public et privé soit clairement établie : les temples appartenant au domaine public devaient être réutilisés, alors que ceux aux mains de domini seraient détruits par leurs propriétaires3148.

Un principe clair se trouvait pour la première foi établi sur le sujet, mais sa mise en œuvre, qui nécessitait la bonne volonté des possessores, demeura problématique. En Orient, devant la réticence voire l'opposition des propriétaires, des bandes de moines, partiellement manipulées par l'épiscopat, ravagèrent des sanctuaires ruraux dans la plus totale illégalité3149. En Occident, les violences furent généralement moins nombreuses, ou du moins plus feutrées. On cherchait plutôt à faire appliquer la constitution d'Honorius. Saint Augustin instruisait ses fidèles africains du devoir de chrétien qu'il y avait à détruire personnellement, conformément à la loi impériale, les sanctuaires païens sur ses propres terres3150. Responsabiliser les propriétaires chrétiens, ce fut également la solution adoptée par certains prélats des Gaules, dans la mesure où elle s'adaptait mieux aux nouvelles réalités. Tout d'abord, lors du progressif effacement de l'Empire, l'existence d'un pouvoir civil coercitif vint à faire défaut pour organiser des destructions officielles ou pour châtier les possessores négligents. En outre, on a vu que le monachisme occidental ne présentait ni les effectifs ni les dispositions propres à abattre violemment et massivement tous les signes matériels d'un paganisme rural encore vigoureux. Quant à tenter l'épreuve de force, l'épiscopat hésitait. Déjà, au temps de l'Empire, il fallait un évêque aussi audacieux que saint Martin pour détruire le fanum d'une communauté rurale, et il y avait risqué plus d'une fois la vie. Vouloir l'imiter était périlleux. En acceptant d'entrer dans le domaine de l'hypothèse, on peut également supposer que les prélats gaulois hésitèrent à détruire les sanctuaires privés parce qu'ils étaient souvent eux-mêmes de grands propriétaires, et savaient que les édifices incriminés pouvaient être l'ornement et l'orgueil des patrimoines aristocratiques. Même si la comparaison est imparfaite, on peut penser à la colère de Sidoine Apollinaire apercevant des fossoyeurs en train de démolir le tombeau de sa gens ; il fit fouetter les audacieux qui attentaient à la « sécurité des morts » (sic !), et obtint pour cela la pleine approbation de l'évêque de Lyon3151.

La prudence dictait donc aux évêques de demander aux possessores de renverser eux-mêmes les autels qu'ils avaient sur leurs terres. Le dispositif institué par Honorius fut donc maintenu, mais son domaine d'application se réduisit aux seuls chrétiens. La loi civile se muait en principe canonique. Césaire d'Arles prêchait à ses fidèles en ces termes :


Quiconque a soit dans son champ [agro suo], soit dans sa propriété [villa], soit à côté [iuxta villam]3152, des arbres ou des autels ou n'importe quelle sorte de sanctuaire, où de malheureux hommes ont coutume de rendre un culte, s'il ne les détruit pas et ne les renverse pas, il sera sans aucun doute complice des sacrilèges qui y auront été commis3153.



Toutefois, Césaire n'ignorait pas que ces rustici, sans doute les propres dépendants du domaine qui continuaient à rendre un culte aux édicules incriminés, constituaient un puissant facteur de résistance. Solidaires de leurs hommes, ou plutôt inquiets de leurs éventuelles réactions, certains propriétaires chrétiens refusaient tout net de détruire les lieux de culte païens présents sur leurs terres, et rossaient d'importance quiconque tentait d'y toucher3154 ; d'autres, plus hypocrites, laissaient l'évêque détruire ce qu'il voulait, et reconstruisaient les autels dès qu'il avait tourné le dos3155. D'autres encore acceptaient de faire abattre les arbres sacrés, mais, par superstition ou par peur du qu'en-dira-t-on, évitaient de faire brûler le bois dans leur foyer3156. Pour les propriétaires chrétiens, obéir aux injonctions de l'évêque et garder le contrôle sur leurs dépendants constituaient deux exigences difficilement conciliables.

Étrangement, la démarche entreprise par Césaire pour la destruction des temples privés n'eut guère d'influence sur la législation canonique gauloise. En revanche, les rois francs se montrèrent rapidement sensibles au problème, comme le prouvent les dispositions prises par l'édit de Childebert Ier  :


Ceux qui, ayant été avertis que l'on trouvait sur leurs terres des statues édifiées ou des idoles dédiées aux démons, réalisées par des hommes, ne les renversent pas aussitôt ou interdisent aux prêtres de les détruire, des fidéjusseurs étant donnés, ne pourront pas s'en aller sinon pour être présentés devant nos yeux3157.



Comme il a déjà été dit, cette mesure trouvait très vraisemblablement sa source d'inspiration dans la prédication de Césaire d'Arles, et non directement dans la législation théodosienne. Du point de vue de la destruction des sanctuaires privés, la médiation pastorale semble avoir, involontairement, amené à une réintroduction des principes du droit civil romain dans la pratique juridique franque. Car, dans les faits, ce furent des peines civiles qui vinrent frapper les propriétaires coupables de négligence3158.




Conversion des rustici et contrôle de la foi des dépendantspar leurs maîtres

Détruire les temples ruraux était une première étape, mais obliger les dépendants des possessores chrétiens à se convertir restait l'objectif principal. Très tôt, les ecclésiastiques avaient compris que la pression sociale exercée par les puissants pouvait constituer un remarquable auxiliaire à la prédication cléricale. Dès le concile d'Elvire, on trouve la disposition suivante :


Les maîtres doivent interdire le culte des idoles à leurs esclaves. S'ils ont peur de la violence des esclaves, qu'au moins ils restent eux-mêmes purs. S'ils ne le font pas, ils sont exclus de l'Église3159.



La mesure correspondait à une tentative de résolution d'une tension entre deux logiques opposées. La première était que dans le droit civil, un esclave n'avait, a priori, aucun droit, pas même celui de choisir sa religion. La seconde correspondait à l'émergence de la pensée chrétienne, dans laquelle toute conversion devait être un acte volontaire. Les évêques espagnols avaient donc tranché en faveur des droits du propriétaire, sans fermer les yeux sur les capacités de réaction de la masse servile, qui pouvait se révolter devant la contestation de sa liberté cultuelle. Le précédent ainsi créé doit cependant être replacé en contexte : à Elvire, la prescription semble devoir se comprendre comme une exigence de pureté domestique de la familia chrétienne, proche des nombreux interdits matrimoniaux qui sont alors formulés, et non comme un appel conscient et massif au prosélytisme3160.

À l'époque théodosienne, la conception selon laquelle les maîtres chrétiens disposaient du pouvoir de convertir leurs dépendants avait toutefois fait son chemin, et on la rencontre dans les sermons des grands prédicateurs italiens, avec désormais une visée clairement pastorale. Gaudentius de Brescia faisait ainsi ordre à ses auditeurs d'interdire aux hommes résidant sur leurs terres d'adorer les idoles3161. Maxime de Turin, de son côté, avait appris que certains propriétaires fonciers fermaient consciemment les yeux sur les pratiques païennes de leurs colons. Sans doute préféraient-ils recevoir régulièrement le loyer de la terre, plutôt que de risquer la révolte ou la fuite des dépendants en les poussant au baptême. Devant cette situation, Maxime criait au scandale, affirmant que les biens produits par de tels paysans étaient souillés par les rites dont ils avaient fait l'objet. Il fallait que les maîtres en tirent les conclusions logiques quant à leur salut et, pour éviter leur propre damnation, qu'ils amènent leurs dépendants au baptême3162. En dehors de ces injonctions liées à la pureté alimentaire, dont il usait probablement à des fins d'efficacité pastorale, Maxime de Turin consacrait un sermon entier à démontrer qu'il y avait grand péché en soi, pour un maître chrétien, à permettre à l'un de ses rustici de demeurer païen3163. Au début du Ve siècle, dans la lignée de ses prédécesseurs, Pierre Chrysologue demandait encore aux maîtres d'interdire à leurs esclaves de participer à des fêtes entachées de paganisme3164, signe que le laisser-aller n'avait pas décru.

Pourquoi ces prédicateurs demandaient-ils aux propriétaires de faire œuvre de prosélytisme auprès de leur familia ? Pour comprendre l'habileté de leur démarche, il faut l'inscrire dans la pensée d'évêques qui cherchaient avant tout à éviter un affrontement brutal avec l'idolâtrie, celui qui mettrait directement face à face le clergé catholique et les populations païennes ou considérées comme telles. En Italie du Nord, on savait que de telles rencontres pouvaient tourner au désastre. Dans le Val di Non, en mai 397, trois prêtres envoyés par l'évêque Vigile de Trente avaient été martyrisés par les païens qu'ils avaient reçu la charge de convertir. Signe de leur incompréhension du monde rural, ils avaient été massacrés en tentant d'interdire à leurs nouveaux baptisés de participer à une cérémonie « païenne » traditionnelle3165. Quoique glorieuses du point de vue spirituel, de telles morts constituaient un aveu d'échec pastoral, dans une Italie qui se voulait le fleuron de l'Empire chrétien. De telles catastrophes étaient pourtant inévitables, car elles étaient la conséquence logique de la christianisation différenciée des espaces : alors que l'épiscopat avait rapidement converti la plupart des habitants des villes, le réseau de paroisses rurales, lâche et même parfois même inexistant3166, ne permettait pas d'obtenir de tels résultats dans les zones écartées. Plutôt que d'entrer dans le lourd processus d'implantation d'un clergé nombreux et compétent, certains évêques en étaient venus à chercher parmi les convertis laïcs des villes les agents de transmission de la nouvelle religion vers les campagnes. Les grands propriétaires, dont la résidence privilégiée demeurait urbaine, mais dont le pouvoir foncier s'étendait loin des villes, présentaient toutes les qualités requises pour cette tâche. En leur ordonnant de convertir leurs dépendants ruraux, des hommes comme Maxime de Turin employaient là un moyen efficace et légal de convertir les campagnes en évitant les drames du Val di Non3167.

L'État romain avait lui aussi compris que trouver un relais chez les grands propriétaires était un moyen de se garder des affrontements violents, ou du moins d'éviter que ceux-ci ne viennent mettre à mal l'autorité des judices. Une loi de 412 obligeait ainsi les maîtres à convertir de force ceux de leurs dépendants qui adhéraient au donatisme : les esclaves devaient être « avertis » et les colons fouettés, ce qui en dit long sur la dégradation du statut de ces derniers ; si le propriétaire se montrait négligent, il était soumis à amende3168. L'État validait donc le pouvoir coercitif des maîtres en matière religieuse, même s'il conservait une certaine méfiance vis-à-vis des usages qui pouvaient en être faits. Il était ainsi interdit à un hérétique de convertir ses dépendants orthodoxes ou d'entraver l'exercice de leur culte3169. En outre, un esclave avait le droit de quitter un maître aux dogmes déviants, sans risquer de châtiment, à condition de passer au service de l'Église catholique3170.

Dans l'Afrique chrétienne du IVe siècle, la responsabilité spirituelle du maître vis-à-vis de ses dépendants était un thème qui connaissait un fort engouement, car il s'intégrait à la polémique antidonatiste. Saint Augustin en usait pour démontrer à son contradicteur Cresconius la légitimité de la persécution privée, allant même jusqu'à lui en proposer une théorie :


« Qui persécute un chrétien, dis-tu, est l'ennemi du Christ. » Tu dis vrai, sauf si on persécute chez lui ce qui s'oppose au Christ. Supposez-les chrétiens tous deux, le maître n'en doit pas moins pour cela combattre chez son esclave, le père chez son fils, le mari chez sa femme, les défauts contraires à la vérité chrétienne. Est-ce que s'ils ne les combattent pas, on n'aura pas raison de les tenir pour coupables de négligence ? Mais, en toutes choses, il faut garder la mesure qui s'adapte à l'humanité et qui convient à la charité : ne pas déployer tout son pouvoir, et, dans ce que l'on en déploie, ne pas perdre la charité, mais, grâce à ce que l'on ne déploie pas, manifester de la douceur ; d'autre part, quand les lois divines ou humaines ne nous concèdent aucun pouvoir, ne se permettre aucune hardiesse maladroite ou imprudente3171.



En matière religieuse, le maître aurait donc les mêmes droits et les mêmes devoirs sur ses esclaves que le paterfamilias sur ses enfants. Il fallait persécuter par amour, mais aussi en vertu du droit reconnu par la législation humaine. Les donatistes n'auraient certainement pas contesté Augustin sur ce point : l'un d'entre eux, un certain Crispinus, avait fait rebaptiser dans son propre dogme les colons d'un domaine dont il était le propriétaire3172.

Lors du progressif estompement de l'Empire, l'obéissance des propriétaires cessa d'être garantie par la loi civile. L'Église hésita alors un temps sur la démarche à adopter. Une première politique fut de mettre en place des mécanismes défensifs. On en vint ainsi à constituer un appareillage canonique destiné à interdire aux maîtres juifs de convertir les esclaves chrétiens3173. Certains pasteurs réagirent également au cas par cas pour lutter contre le droit de propriétaires, devenus incontrôlables, à choisir la religion de leurs mancipia. Après la guerre de 507, Césaire d'Arles racheta des captifs païens, francs et burgondes, afin, disait-il, d'éviter qu'ils ne soient convertis au judaïsme ou à l'arianisme par les maîtres qui les achèteraient3174.

Mais, entre-temps, l'Église était elle-même devenue un grand propriétaire foncier, qui pouvait contrôler la foi de sa familia servile. On connaît ainsi la politique de Grégoire le Grand vis-à-vis des possessions pontificales en Sicile, notamment grâce aux instructions que le pape envoya au recteur du patrimoine Cyprien en 594. Il y était défini que les manichéens résidant sur les terres de l'Église devaient être « inquiétés le plus fortement possible » (persequi summopere), jusqu'à obtenir d'eux un retour à la foi catholique3175. Vis-à-vis des résidents juifs, Grégoire demandait qu'on leur transmette une lettre dans laquelle il certifiait personnellement qu'en échange de leur conversion volontaire ils obtiendraient une baisse d'un tiers du loyer de la terre3176. À l'inverse, le pape ordonnait à Januarius, évêque de Cagliari, d'augmenter le loyer (pensio) des rustici païens résidant sur les terres de l'Église, de façon à obtenir leur conversion3177. Sous l'influence probable quoique lointaine de Grégoire le Grand, le procédé fut transposé en terre de mission. Bède rapporte ainsi l'action entreprise par l'évêque d'York Wilfrid sur les terres que lui avait données Æthelwealh dans le Sussex :


Et comme le roi lui avait donné avec la possession du lieu tous les droits sur les domaines et les hommes, il instruisit tous ceux qui étaient là dans la foi du Christ et les purifia dans l'eau du baptême ; parmi eux, il y avait deux cents cinquante serfs hommes et femmes, qu'il sauva tous de la servitude du démon en les baptisant. En même temps qu'en leur donnant la liberté, il les délivra de la servitude de l'esclavage humain3178.



Wilfrid agissait là comme le souhaitait Grégoire le Grand, tout en usant des méthodes énergiques qu'il chérissait tant. Il semble ainsi avoir obligé ses esclaves à recevoir le baptême, mais en leur offrant la liberté civile en échange.

Mais lorsque le grand propriétaire était un laïc, la logique de conversion des dépendants pouvait-elle fonctionner ? Un canon d'origine inconnue, copié au Ve ou au début du VIe siècle dans la collection canonique connue sous le nom de « second concile d'Arles »3179, exposait une théorie de collaboration :


Si, dans le diocèse d'un évêque, des infidèles allument des torches, ou si des arbres, des fontaines ou des rochers sont vénérés, si [l'évêque] néglige de les détruire, qu'il sache qu'il est coupable de sacrilège. Quant au maître ou à son intendant pour ce domaine, si, averti, il refuse de corriger cet état de fait, qu'il soit privé de la communion3180.



Césaire d'Arles appliquait ce même principe, quoique avec un peu moins de rigidité disciplinaire. Certaines de ses exhortations à la « solidarité chrétienne » semblent toutefois avoir été de véritables appels à la coercition lancés aux maîtres :


Reprenez tous ceux que vous savez être tels, réprimandez-les très durement, grondez-les très sévèrement. Et s'ils ne se corrigent pas, frappez-les si vous le pouvez ; et s'ils ne s'amendent pas ainsi, coupez-leur les cheveux. Et s'ils persévèrent encore, liez-les de chaînes de fer, afin que ceux que ne gardent pas la grâce du Christ, la chaîne du moins les garde3181.



Si les réprimandes pouvaient être adressées à des proches, couper les cheveux était la peine infamante spécifiquement appliquée aux esclaves coupables de fautes graves3182. L'échelle des punitions sanctionnant les fautes ou les désobéissances domestiques se trouvait donc transposée pour venir frapper les transgressions religieuses. La fides que l'esclave devait à son maître n'était donc pas, même chez Césaire, dépourvue d'une certaine dimension religieuse. On ignore combien de maîtres furent sensibles à cet argument qui voulait qu'un esclave « infidèle » soit d'une certaine façon un esclave rebelle à leur autorité. On a cependant vu que certains maîtres juifs faisaient probablement preuve, pour des raisons similaires, de prosélytisme envers les membres chrétiens et païens de leur familia servile, et on peut supposer que certains catholiques agissaient de la même manière.

Pour relayer la prédication, fût-elle aussi régulière que celle de Césaire, se constitua progressivement une législation contraignante visant à obliger le possessor à faire baptiser ses dépendants, ou à l'inciter à faire respecter les serments baptismaux de ces mêmes dépendants. Le processus d'institutionnalisation fut cependant lent à mettre en place, et semble avoir fortement différé selon les royaumes.

En Espagne, les pères conciliaires n'hésitèrent visiblement pas à valider le pouvoir des maîtres à contrôler et à corriger. Renouvelant en les amplifiant les mesures d'Elvire, le concile de Tolède III de 589 arrêta que le propriétaire qui n'interdisait pas le paganisme et les pratiques païennes aux membres de sa familia devait être excommunié3183. Plus modéré, le concile de Tolède XII de 681 prescrivait que, lorsque les membres d'une familia auraient été surpris à commettre des déviances religieuses, ils ne devaient être remis à leur maître qu'à condition que celui-ci promette d'empêcher que les faits ne se reproduisent3184. Les possessores devaient donc constamment surveiller les pratiques de leurs dépendants, mais les résultats furent probablement décevants : en 693, il y avait encore des « idoles » adorées par les rustici dans les campagnes espagnoles3185.

Le principe de cette responsabilité des maîtres demeurait toutefois fondamental en Espagne wisigothique. Ainsi peut se comprendre la mesure d'asservissement systématique des juifs prononcée par Égica en 694. Face à l'échec de toutes les politiques successives d'unification religieuse par le biais administratif ou épiscopal, il avait été décidé d'avoir recours à ces entrepreneurs « privés » de la conversion qu'étaient les grands propriétaires. On estimait probablement qu'un maître avait tout pouvoir sur ses esclaves, plus qu'un clerc sur ses fidèles ou qu'un judex sur ses administrés. À charge donc pour les domini d'accomplir, au service du roi et du concile, leurs prérogatives traditionnelles, c'est-à-dire d'encadrer totalement la vie de leur familia dans le domaine de la foi, des pratiques festives et matrimoniales et même jusqu'au sort des enfants naissant de mariages serviles3186. Peut-être, cependant, doutait-on de la capacité et surtout de la bonne volonté des propriétaires à faire exécuter les mesures de conversion forcée sur les hommes qui seraient installés sur leurs terres. Aussi, donna-t-on à la distribution des juifs réduits en esclavage une forme éminemment contractuelle, puisque le maître ne recevait d'esclaves qu'à condition de signer un placitum dans lequel il s'engageait à leur interdire toute pratique judaïque3187.

Il est remarquable que cette logique de responsabilité religieuse du possessor quant à la correction des hommes habitant ses terres soit pratiquement absente de la législation franque, tant canonique que civile. Lorsque Childebert Ier ordonnait de fouetter les esclaves qui se seraient rendus coupables de pratiques païennes dans les villae, il ne chargeait pas les propriétaires d'accomplir la sentence3188. De même, au concile d'Éauze de 551, les esclaves ayant recours à la magie étaient confiés au judex pour être fustigés, et non remis à la sévérité de leur maître3189.

Tous espaces confondus, il faut cependant souligner que l'éventuelle conversion du dépendant ne change pas en soi la distance sociale qui le sépare de son maître. Le rusticus reste un rusticus, même s'il est devenu chrétien. Il est un presque « mineur », du point de vue de la religion, et ses pratiques cultuelles, quoique devenues chrétiennes, doivent constamment être suspectées, et donc contrôlées par une autorité de tutelle. Si parfois le clergé revendiqua seul le contrôle de cette conversion en profondeur des rustici3190, parfois aussi il la délégua aux possessores, notamment lorsque était nécessaire un contrôle social intense et régulier. C'était le cas notamment de l'observance dominicale, toujours difficile à imposer. On constate ainsi qu'en Espagne les maîtres furent très tôt sollicités pour faire appliquer l'abandon du calendrier « païen ». Au concile de Narbonne de 589, des peines différenciées venaient frapper ceux qui observaient le repos du jeudi, « jour de Jupiter ». Alors que les libres se trouvaient directement sous la juridiction canonique de l'Église, les non-libres se voyaient confiés à la sévérité des maîtres dont ils dépendaient, le concile demandant à ces derniers de manier le fouet pour corriger les pratiques douteuses3191. Les lois anglo-saxonnes obéirent à la même logique : dans la loi de Wihtred, les serfs qui travaillaient entre le samedi soir et le dimanche soir à l'encontre des ordres de leur propriétaire devaient être fouettés par celui-ci, à moins d'être capables de leur verser une amende de substitution3192. De même, les dépendants libres méprisant le repos dominical étaient condamnés à payer une forte somme, 80 shillings, à leur lord3193. Dans la loi d'Ine, ils risquaient même la perte de leur liberté personnelle3194. Le montant des amendes et les dégradations de statut bénéficiant au maître, il y avait là pour ce dernier une claire incitation à faire appliquer la loi chrétienne sur ses terres. Sur ce point encore, le monde franc se tenait en retrait : si Childebert II prévoyait bien des peines pour les esclaves coupables d'avoir rompu le repos dominical, il n'était nullement stipulé que le maître appliquerait les sanctions ou recevrait les amendes3195.

Exceptionnellement enfin, le maître fut également tenu de surveiller le caractère canonique des unions contractées par ses dépendants. Dans la loi de Wihtred, un homme libre dont le mariage illicite était découvert devait payer une amende à son lord, sans préjudice de la pénitence canonique prévue3196. Mais il est vrai qu'on sortait là du cadre de la conversion, pour s'avancer vers l'ère d'un contrôle social généralisé.




L'enjeu social de la responsabilité religieuse

Du point de vue du grand propriétaire, la responsabilité religieuse était, socialement parlant, à la fois une opportunité et un risque. L'une des fonctions traditionnelles du possessor était certainement de protéger ses dépendants, dans la mesure où il en tirait un revenu. Grégoire le Grand avait argumenté en ce sens, transformant le devoir de protection matérielle en une exigence de secours spirituel. Il expliquait ainsi aux propriétaires de Sardaigne que, si les paysans doivent donner leur travail au maître, le maître doit en échange donner la vraie foi aux paysans3197. Le pape en concluait que si les propriétaires obéissaient aux injonctions de l'Église, ils pouvaient espérer gagner le salut, pour récompense de leur bonne gestion des hommes et des âmes.

Assurément, certains le faisaient, et notamment ces grands laïcs qui décidaient soudainement d'entrer dans une logique de conversio et d'approfondissement de leur vie chrétienne3198. Lorsque, en Gaule, le riche aristocrate Adrowoldus se convertit (ou effectua sa conversio) grâce à la prédication de saint Omer, il organisa le baptême de toute sa familia3199. De même, une grande dame provençale habitant le castrum de Le Luc profita d'une tournée paroissiale de Césaire d'Arles pour lui confier le cas de sa servante qui était frappée la nuit par « le démon que les paysans appellent Diane », et qui, dans les faits, était peut-être victime de flagellations rituelles lointainement héritées du culte de la déesse3200. Toutefois, les auteurs chrétiens ne décrivent qu'exceptionnellement les méthodes employées par les maîtres pieux pour obtenir la conversion ou la rectitude dans la foi de leurs esclaves. Mais on peut supposer que les violences étaient courantes, dans la mesure où les juifs et les ariens sont parfois décrits comme usant de la torture pour mener à bien leur propre prosélytisme, et que l'épiscopat catholique semble moins choqué par le procédé que par les apostasies qu'il entraîne3201. Dans une perspective augustinienne, conversion et violence n'étaient nullement incompatibles quant il s'agissait de convertir des hommes dont on avait la charge.

Toutefois, l'interprétation de ce rôle de protecteur à la fois temporel et spirituel du maître n'était pas sans ambiguïté. Plutôt que de sauver leurs dépendants de la damnation, certains pouvaient être tentés de les défendre face aux ingérences des évêques ou des rois, lorsque ceux-ci cherchaient à leur faire abandonner leurs pratiques religieuses traditionnelles. C'est sans doute l'un des sens à donner à l'épisode fameux de la rencontre entre saint Éloi et les paysans appartenant à la familia du maire de palais Erchinoald3202. Ceux-ci étaient très probablement baptisés, mais ils avaient des « jeux » et des coutumes, que l'évêque de Noyon considérait comme entachés de paganisme. Erchinoald les soutenait, non par goût des fêtes rustiques sans doute, mais parce que cela lui permettait de placer Éloi, qui était l'un de ses ennemis politiques, en situation délicate3203. De son côté, l'évêque de Noyon venait sur les terres de son rival dans une intention similaire, prêt au besoin à recevoir le martyre selon les dires de son biographe3204. Éloi cherchait à humilier Erchinaold en prouvant aux yeux du monde son incurie en tant que propriétaire chrétien, tandis qu'Erchinaold jouait à souligner l'impuissance de la prédication d'Éloi en le faisant copieusement insulter par ses rustici. On peut trouver des parallèles à la scène en Espagne wisigothique. Une loi d'Erwig interdisait ainsi, sous peine d'excommunication, à tout chrétien d'user de sa privata potestas pour protéger ses dépendants ou ses clients juifs contre la juridiction de l'évêque3205. Une autre loi prévoyait que les juifs pouvaient être autoritairement retirés du patronage des laïcs chrétiens qui leur permettaient d'observer leurs rites, pour être remis à la seule autorité de l'évêque3206.

Les raisons pour lesquelles les maîtres chrétiens toléraient les déviances des leurs pouvaient être multiples, mais il est évident que certains possessores refusaient d'obéir à l'Église parce que des intérêts financiers étaient en jeu. À l'époque romaine, des maîtres orthodoxes permettaient à leurs dépendants hérétiques de tenir réunion, voire d'ordonner des clercs de leurs sectes ; sans doute beaucoup préféraient-ils fermer les yeux plutôt que de voir la force de travail fuir leurs domaines et rejoindre les rangs des circoncellions et autres bagaudes3207. Peut-être est-ce aussi la raison qui poussait, au plus fort des persécutions du VIIe siècle, certains laïcs espagnols à accorder leur patrocinium3208 à des juifs, dont on pouvait craindre qu'ils ne quittent l'Espagne pour des cieux plus cléments. Il ne faut pas ignorer non plus que beaucoup de maîtres accordaient leur protection en échange de « cadeaux », qui correspondaient peut-être dans les faits à une augmentation du loyer de la terre3209. Logiques économiques et gains spirituels promis par l'Église n'allaient pas toujours dans le même sens. Et, lorsque la christianisation de la société nuisait à leurs intérêts, les propriétaires cessaient d'être les relais efficaces de l'ordre canonique. Les lois d'Ine portent ainsi le souvenir de maîtres obligeant leurs dépendants à travailler le dimanche, sans doute pas dans une intention sacrilège, mais simplement pour tirer le meilleur rendement de leur main-d'œuvre. Le législateur était alors amené à menacer le propriétaire d'affranchissement de ses esclaves, c'est-à-dire d'une forme détournée de perte économique, s'il continuait à les faire travailler au mépris du calendrier chrétien3210.

Peut-être existait-il aussi des maîtres chrétiens qui autorisaient les pratiques païennes de leurs dépendants dans l'espoir de profiter de compétences qu'ils ne trouvaient pas chez les thaumaturges chrétiens. Césaire d'Arles s'indignait en particulier des pratiques des femmes de l'aristocratie, qui répugnaient à user personnellement de méthodes « païennes » pour guérir leurs enfants, mais avaient recours aux services des nourrices. Pour pousser ces dernières à recourir aux remèdes magiques, ces dames usaient alors d'une casuistique dont le caractère social ne peut manquer de frapper : « Non, moi je ne me mêle pas de ces choses [...]. Allez et faites comme vous, vous savez ; je ne refuse pas la dépense ; puisez dans le cellier3211. » Appartenir à la classe des honestiores et être bon chrétien étaient devenus synonymes, tout comme appartenir à celle des humiliores et se trouver suspect de pratiques païennes. Chacun avait dans la société son rang et les pratiques qu'il impliquait ; mais, visiblement, certains estimaient encore qu'on pouvait trouver une certaine complémentarité au système. Le législateur civil ne s'y laissait pas tromper. Dans l'Espagne wisigothique du VIe siècle, certains maîtres demandaient à leurs serviteurs d'aller profaner les tombes afin d'y trouver des remèdes nécromantiques ; Léovigild ordonna de punir le donneur d'ordre, et non l'exécutant3212. De même, une loi de Chindaswinth prévoit de punir les esclaves qui ont consulté les devins uniquement s'ils ont agi de leur propre volonté, et non s'ils obéissaient aux ordres de leurs maîtres3213. Chez les Lombards, une distinction similaire devait être adoptée dans une disposition datant de l'époque de Liutprand3214.

Il y avait aussi des maîtres qui ne parvenaient tout simplement pas à contrôler leurs dépendants. Au début VIe siècle, l'abbé de Javols Hilaire3215, qui s'était déjà taillé une solide réputation en combattant les paysans fêtant les calendes de janvier près de son monastère, en avait fait l'expérience. Alors qu'il était en chemin vers l'île de Lérins, il avait rencontré sur la route un groupe de paysans – chrétiens, vraisemblablement – qui célébraient une fête autour d'un fanum rustique. L'abbé avait aussitôt décidé de se rendre auprès du propriétaire à qui appartenaient les hommes et les lieux, pour protester contre la scène. Le biographe d'Hilaire nous rend la discussion qui s'ensuivit :


Le Père demanda au possessor, pourquoi il permettait qu'en présence d'un homme aussi religieux un sacrifice soit offert aux démons selon la coutume païenne, alors que l'autorité permettant d'avertir les personnes sacrilèges et le pouvoir de les punir était à sa charge3216.



Le propriétaire ne fut pas surpris de se trouver sermonné, mais il se déclara tout simplement incapable de répondre à la demande du saint homme :


« Il serait plus facile de les battre à mort que de leur faire abandonner ce crime immonde3217. »



Il y avait dans la formule une part de fatalisme, mais peut-être redoutait-il aussi, comme au temps du concile d'Elvire, la révolte de sa familia. Devant l'impuissance du propriétaire et son refus d'intervenir, l'abbé Hilaire en fut donc réduit à un duel de virtus. Le miracle, signe de la puissance divine, vint alors se substituer à la puissance terrestre défaillante du possessor.



La responsabilisation des maîtres chrétiens quant à la conversion de leurs dépendants constituait une attente pastorale ancienne, qui trouva progressivement une réponse de la part des pouvoirs institutionnels. De ce fait, l'autorité que les possessores se virent reconnaître à la fois par l'Église et par l'État quant à la conversion de leurs rustici représenta, pendant un temps, un formidable moyen de pression sociale. Les propriétaires qui obligèrent leurs hommes à se convertir au christianisme, puis à rejeter toute pratique suspecte, gagnèrent la sympathie et l'alliance de l'évêque. Ceux, au contraire, qui laissèrent leurs dépendants libres dans leurs pratiques religieuse, purent manifester leur puissance et leur indépendance, et disposèrent désormais d'une familia d'autant plus fidèle qu'elle savait que sa liberté de culte n'était garantie que par le maître. Il est également probable que beaucoup fermèrent les yeux sur des fêtes ou des comportements douteux en échange d'une augmentation de leur redevance. Il n'en reste pas moins que la conversion d'un esclave ou d'un colon était nettement plus aisée que celle d'un homme libre. Ainsi s'explique la tentation récurrente de certains dirigeants à user de ce ressort social pour obtenir l'unification religieuse.

Toutefois, les expériences furent extrêmement contrastées dans l'Occident barbare. Les Wisigoths, et dans une moindre mesure les Anglo-Saxons, n'hésitèrent pas à « privatiser » les conversions forcées, allant parfois jusqu'à autoriser la réduction en esclavage des déviants pour faciliter leur venue au christianisme. À l'inverse, le monde franc semble s'être constamment méfié de l'institutionnalisation de ce mécanisme de contrôle social. Peut-être est-ce lié à la prétention bien connue des évêques gaulois à focaliser la gestion du sacré entre leurs seules mains3218. Peut-être aussi privilégiait-on plutôt les entreprises partagées, qui réintroduisaient discrètement le pouvoir épiscopal dans l'économie de la conversion domaniale. Ainsi, au début du VIe siècle, dans le Bessin, le grand propriétaire Volusianus, parent d'un possessor déjà connu de Sidoine Apollinaire, fit don d'un domaine à saint Vigor, lequel était connu pour sa lutte entreprise contre le paganisme3219 ; la conversion de l'espace et des hommes demeurerait donc la charge du maître, mais d'un maître qui serait avant tout un clerc.



Gérer la conversion, la contraindre ou au contraire l'empêcher était pour les élites laïques chrétiennes un enjeu de pouvoir évident. Pour les judices, il y avait là une occasion d'enrichissement – par voie de corruption –, mais aussi possibilité de mener un jeu socio-politique fructueux. En échange de son indulgence, le puissant pouvait obtenir l'amicitia d'égaux appartenant à une autre religion, ou bien la soumission, visible et tangible, d'humiliores qui entreraient dans sa clientèle, augmentant son pouvoir. Pour les propriétaires fonciers, l'implication dans la conversion se mua en un moyen de pression supplémentaire sur les dépendants, qui, protégés, n'en seraient que plus fidèles, plus rentables, ou plus mobilisables pour servir les entreprises personnelles de leurs maîtres. Peut-être doit-on chercher là, même si les preuves manquent, la cause principale de la permanence des populations « juives » et « païennes » en Espagne wisigothique : alors que le pouvoir royal et l'épiscopat mettaient tout en œuvre pour les faire disparaître, certains puissants espagnols les protégeaient en vertu de leur patrocinium, moins par refus de collaborer à l'unité religieuse que par volonté de se créer une clientèle d'obligés et de fidèles, c'est-à-dire d'hommes qui pouvaient se révéler précieux, notamment lors des sempiternels conflits pour la prise du pouvoir dans la péninsule3220. Encore que l'interprétation soit sans doute exagérée, peut-être est-ce là une des raisons pour lesquelles Sisebut lança sa malédiction sur celui de ses successeurs au trône qui ne respecterait pas la législation antijuive3221 : peut-être craignait-il qu'un usurpateur, ayant des juifs dans sa clientèle, ne parvienne à s'emparer de la couronne.

Mais les élites pouvaient tout aussi bien offrir leur capacité de coercition pour aider l'Église ou le roi dans leurs tentatives d'unification religieuse. Au prix d'un certain risque social, les puissants pourraient sortir renforcés d'une alliance avec les institutions qu'ils auraient servies. De plus, la foi des dépendants pouvait induire une nouvelle forme de reconnaissance de leur propre pouvoir : pour que les fondations pieuses et les chapelles mémoriales accomplissent leur fonction sociale, c'est-à-dire permettent à l'élite de se reconnaître et de se donner à voir, encore fallait-il que la société soit à même de recevoir ce message, et donc que les hommes soient devenus chrétiens. Placés à un niveau intermédiaire, entre le souverain et le peuple, et constituant donc des médiateurs obligés, les puissants avaient des intérêts évidents à jouer la politique de la bascule, entre tolérance motivée et coercition intéressée.







CHAPITRE XV

Les nouvelles pratiques missionnaires, conquête et évangélisation

Lorsque les royaumes d'Occident atteignirent un certain niveau d'unité chrétienne, le paysage européen apparut profondément changé. Des réseaux d'évêchés occupés par des fidèles des rois quadrillaient les espaces et faisaient appliquer un droit canon dont le princeps, en Gaule et en Espagne au moins, contrôlait partiellement l'émission. Des moines, de plus en plus souvent commandités par le souverain, s'implantaient jusqu'au cœur des campagnes, où ils brisaient les autonomies locales en interdisant les écarts par rapport à une norme définie par le pouvoir central. Dans chaque région, les aristocrates participaient à la christianisation comme surveillants, mais se trouvaient aussi surveillés jusque dans leurs pratiques sociales et leurs choix matrimoniaux. Pour les nouveaux rois barbares, l'ordre chrétien, c'était avant tout l'ordre, en un sens éminemment social et politique.

Or cet ordre manquait cruellement dans les terres de conquête, notamment au nord et à l'est de l'ancien limes romain, là où les Francs se risquaient désormais à des opérations armées. Bien sûr, dans ces régions, on pouvait user de diplomatie pour convertir le dirigeant local – c'est-à-dire le roi national ou le gouverneur nommé par les Mérovingiens –, puis attendre que celui-ci organise la conversion par le haut. Mais l'idée vint à certains que l'on pourrait tenter d'aller plus vite pour imposer l'ordre chrétien, en évangélisant globalement ces peuples, c'est-à-dire en convertissant simultanément le haut et le bas de la société. Bien sûr, à christianiser à outrance, on risquait de briser tous les liens sociaux, intrinsèquement liés au paganisme. Mais dans une terre de conquête, briser l'identité des populations occupées, n'était-ce pas finalement l'objectif recherché ? Une réflexion s'amorça ainsi, souvent silencieuse, toujours hésitante sur la légitimité du déploiement de force inouï qu'impliquait nécessairement ce type nouveau d'évangélisation, qui ne passerait plus par le relais de la hiérarchie préexistante.




La théologie de la victoire : une justification incertaine


Conquêtes impériales et bellum justum chrétien

Le christianisme des premiers siècles rejetait la guerre sous toutes ses formes, et ce pacifisme intégral demeura longtemps un puissant courant de pensée. Au milieu du IVe siècle encore, Martin de Tours, quoique soldat, aurait refusé selon Sulpice Sévère de lever le glaive contre les barbares, prétextant : « Je suis un soldat du Christ, je n'ai pas le droit de combattre3222. » Jamais les clercs chrétiens n'eurent le droit de faire la guerre. Et si parfois ils purent tenter de la justifier, ils durent composer avec l'héritage conceptuel que leur avait légué l'Antiquité.

L'idéologie de « guerre sainte » n'apparaît en Occident que, très timidement, à la toute fin du IXe siècle3223 et ne se trouve clairement exposée qu'au milieu du XIe siècle. Il serait en conséquence anachronique de la transposer dans la pensée cléricale du très haut Moyen Âge3224. Le concept parallèle de Heidenkrieg parfois proposé par l'historiographie allemande s'avère lui aussi trompeur, dans la mesure où il ne correspond pas aux formulations des auteurs anciens3225. La seule notion pertinente dont l'Église disposait était celle du bellum justum3226 que saint Augustin avait conçue et qu'Isidore de Séville avait relayée3227. Cette « guerre juste » recouvrait les conflits dont l'objet était de défendre la patrie menacée, de reconquérir des régions perdues ou de châtier les coupables qu'un autre État protégeait3228. L'évêque d'Hippone avait élaboré ce concept dans le but de trouver une justification au fait que l'on puisse être à la fois soldat et chrétien, contre l'opinion antique qui voulait que le service du Christ exclût naturellement celui des armes3229. La légitimité qu'elle apportait était toutefois extrêmement restrictive : seules les actions défensives se trouvaient avalisées, et jamais saint Augustin ne l'employa pour justifier une politique de conquête ou même d'évangélisation à l'extérieur de l'Empire.

Le modèle du bellum justum, par son minimalisme, se trouvait placé en concurrence avec l'idéologie traditionnelle de la victoire. La propagande officielle de l'époque païenne voulait en effet que le prince prouve régulièrement qu'il était le protégé des dieux en obtenant des succès militaires3230. Le tournant constantinien et la christianisation de l'Empire n'avaient rien changé à ces thématiques, qui s'étaient même vu revivifiées par l'exploitation de la victoire de Constantin sur le païen Maxence à la bataille du Pont Milvius. Simplement, dans la titulature impériale, un neutre victor venait désormais remplacer l'épithète invictus, dont les connotations solaires paraissaient désormais suspectes. L'idéologie de la victoire était remplacée par une « théologie de la victoire », qui eut pour vecteurs de grands auteurs chrétiens comme Eusèbe de Césarée, Lactance, Ambroise de Milan ou Rufin d'Aquilée. Elle consistait à justifier les guerres des princes pieux lorsqu'elles avaient pour but de terrasser des barbares idolâtres ou de renverser des usurpateurs païens ou hérétiques3231. Le but restait toutefois l'écrasement des ennemis, non leur conversion, et le concept de victoire n'était que très superficiellement christianisé. Ce ne fut qu'au Ve siècle et à Constantinople que les rites païens du triomphe impérial vinrent finalement se fondre avec ceux de l'action de grâces chrétienne3232.

Le pape Léon le Grand (440-461) fut l'un des rares penseurs chrétiens occidentaux à proposer une synthèse entre cette théologie de la victoire et l'impératif apostolique d'évangélisation des nations. Léon, qui vivait pourtant à l'heure des invasions hunniques sur l'Italie, se prenait encore à rêver d'un Empire romain universel, qui permettrait que « de nombreux royaumes fussent confédérés sous un seul pouvoir et qu'une prédication générale trouvât des peuples facilement accessibles parce qu'assujettis au gouvernement d'une seule cité3233 ». Selon lui, la puissance impériale, rendue invincible par la foi orthodoxe, était naturellement destinée à avancer sur le barbaricum gothique, « de sorte que sont détruites en même temps l'erreur des hérétiques et l'hostilité des barbares3234 ». Il suffisait d'attendre que l'Empire reprenne des forces pour qu'à nouveau Rome apporte la civilisation et l'Église la conversion3235.

Cette opinion du plus grand pape du Ve siècle constitue une voix cependant totalement isolée. Avec l'avancée régulière des barbares et la multiplication des défaites pour les forces romaines, la théologie de la victoire se fissurait. Des hommes comme Paulin de Nole avaient déjà perdu confiance dans la force des armées terrestres, et acceptaient la durable éclipse de la gloire impériale au profit de la gloire éternelle du Christ et de ses saints3236. Prosper d'Aquitaine se désolidarisait également des théories de Léon le Grand, dont il était pourtant un proche collaborateur. Dans L'Appel de tous les peuples, il distinguait clairement la romanitas et la christianitas en constatant que le monde chrétien réel était infiniment plus étendu que le simple espace contrôlé par les armées romaines3237. Aussi, la déroute de l'Empire ou sa victoire importait peu :


Certains fils de l'Église, capturés par l'ennemi, ont changé leurs maîtres en serviteurs de l'Évangile et du Christ [...]. Inversement, d'autres barbares, en servant dans l'armée romaine, ont appris dans nos contrées ce qu'ils ne pouvaient pas connaître chez eux et sont revenus dans leur patrie instruits de la religion chrétienne. Ainsi, rien ne peut faire obstacle à la grâce divine, empêcher l'accomplissement de ce qu'elle a voulu : même les discordes mènent à l'unité et les blessures se changent en remèdes ; de la sorte, ce qui fait craindre à l'Église un péril contribue à son expansion3238.



Nul n'était besoin de voir Rome triompher : même dans sa défaite, elle diffusait la Parole de Dieu alentour. Cette pertinente quoique paradoxale observation de la situation générale amenait à dévaloriser les aspects religieux de la guerre. Dès les premières décennies du Ve siècle, les auteurs chrétiens occidentaux cessèrent de se faire l'écho de la vieille idéologie de la victoire ; et lorsqu'ils en reprirent encore à l'occasion quelques motifs, ce fut plus pour évoquer avec nostalgie les ombres de Constantin ou de Théodose le Grand que pour saluer les exploits réels d'hommes de leur temps3239.

Même le bellum justum faisait désormais l'objet d'une exploitation prudente et les évêques n'en usèrent jamais pour justifier un prosélytisme conquérant3240. Ainsi, lors de son premier voyage en Bretagne, vers 429, saint Germain d'Auxerre se trouva chargé, un peu par hasard, de diriger militairement la défense de la province menacée par une incursion de Saxons3241. L'évêque commença par dresser une église de branchages entrelacés et baptisa les Bretons de son armée improvisée, ce qui eut pour effet de radicaliser l'affrontement, puisqu'il allait voir s'opposer « Romains » chrétiens et barbares païens. Au moment de l'assaut, le « prêtre-duc » ordonna à ses troupes de crier trois Alleluia pour obtenir la victoire. Toutefois, le biographe de Germain rassure immédiatement ses lecteurs : si la puissance miraculeuse du saint obtint la victoire, il n'y eut pas de sang versé ; les Saxons affolés allèrent eux-mêmes se noyer dans la rivière voisine3242. Plus généralement, nul ne songeait à évoquer un droit du vainqueur à convertir le vaincu, dans la mesure où les romains nicéens étaient bien souvent dans le camp des perdants. Ajoutons enfin que les évêques occidentaux vivant sous domination arienne n'hésitèrent pas parfois à user du concept de bellum justum pour défendre les intérêts de rois hérétiques. En 439, saint Orens accepta de plaider la cause du wisigoth Théodoric II, dont la patria aquitaine était « injustement » attaquée par les troupes impériales romaines3243. Dans sa Vie de saint Épiphane, Ennode de Pavie alla même jusqu'à justifier la grande diplomatie de Théodoric le Grand en usant d'une rhétorique propre à la victoire impériale, mais de façon totalement détournée, puisque c'était en fait le pacifisme et la clémence infinie du roi ostrogoth qui étaient loués3244.

Au début du VIe siècle, avec les premières déconfitures des États ariens, la situation commença à évoluer, quoique très lentement. On se souvient du refus d'Avit de Vienne, vivant sous la domination d'un roi arien, de justifier sur le plan religieux les entreprises guerrières du catholique Clovis. Au contraire, selon lui, la conversion devait se dérouler dans la paix :


N'ayez ni honte, ni ennui à construire, par l'envoi d'ambassades sur ce sujet, le royaume de Dieu, lui qui a tout fait pour édifier le vôtre. Dans la mesure où les peuples extérieurs de païens seront prêts à vous servir d'abord, par l'empire de la religion, alors on s'apercevra que cela a une autre propriété. On les discernera plus par l'appartenance à un peuple qu'à un prince3245.



Il était hors de question d'envisager un affrontement entre catholiques et hérétiques pour obtenir la conversion de ces derniers. Même envers les païens, la force armée devait céder le pas à la négociation politique. Quelques années plus tard, les cinq rédacteurs de la Vita Caesarii partageaient ce jugement. Ces clercs auraient pu apprécier la victoire du catholique Clovis sur Alaric II en 507, si les dévastations franques en Provence ne leur avaient enlevé toute velléité de glorification. En conséquence, jamais ils n'employèrent le motif du bellum justum ni ne cherchèrent à justifier, sur le plan religieux, l'élimination par la violence du roi hérétique3246.




Grégoire de Tours et le retour de la victoire chrétiennedans le récit historique

Le véritable tournant date de la fin du VIIe siècle, et peut être identifié à travers les récits de Grégoire de Tours et de Venance Fortunat. Le thème de la guerre entreprise pour détruire l'hérésie, et donc par là même pour éliminer ou convertir les hérétiques, apparaît pour la première fois dans les Decem Libri Historiae. Lors de l'expédition d'Aquitaine de 507, Clovis est dépeint comme proclamant légitime une guerre de conquête en usant de motifs qui sortent clairement du cadre augustinien du bellum justum :


Le roi Clovis dit aux siens : « Je supporte avec beaucoup de peine que ces ariens occupent une partie des Gaules. Marchons avec l'aide de Dieu et, quand ils auront été vaincus, nous soumettrons leur terre à notre domination3247. »



De même, afin de recevoir un présage de victoire dans la basilique Saint-Martin de Poitiers, Clovis expose à Dieu les motifs supposés de sa guerre : « Si tu es, Seigneur, à mes côtés et si tu as décidé de livrer à mes mains cette nation incrédule et toujours jalouse de toi, daigne me faire la faveur de me le révéler à l'entrée dans la basilique de saint Martin3248. » Grégoire affirme ouvertement que l'écrasement des hérétiques est la seule raison de la guerre : le roi est instrument de Dieu pour briser les méchants3249. À la même époque, la Vita Hilarii de Venance Fortunat appuie les dires de Grégoire de Tours : Clovis lève ses armes pour soutenir la religion, et non pour simplement accroître son royaume3250.

Pour Grégoire de Tours, jouant toujours autour du motif du bellum justum, la persécution religieuse subie par un membre de la famille autorise également un roi à déclencher une guerre. L'expédition de Childebert Ier contre le Wisigoth Amalaric est ainsi présentée comme la conséquence directe des vexations dont souffrait sa sœur Clotilde II de la part des ariens3251. De même, le roi Gontran aurait cherché à venger les souffrances que sa nièce Ingonde et son mari converti Herménégild avaient connues en Espagne sous Léovigild, tandis que Reccared tentait d'éteindre la faide en expliquant qu'il ne saurait plus y avoir de haine entre des rois catholiques3252.

Dans les faits, on a souvent vu que les intentions militaro-religieuses que Grégoire de Tours prête aux rois francs sont rendues invraisemblables par la nature même des alliances militaires que ceux-ci contractent avec des pouvoirs ariens, fait que les Decem Libri Historiae dissimulent avec d'autant plus de soin. En 507, Clovis s'était associé aux Burgondes pour écraser les Wisigoths3253. En 588, ce fut sur les meneurs de la réaction arienne en Septimanie, Granista et Vildigern, que Gontran s'appuya pour tenter de vaincre Reccared3254. Les déformations historiques de Grégoire de Tours pourraient n'être que l'expression de la personnalité de leur auteur, un Arverno-Tourangeau rancunier envers l'occupation wisigothique. Mais, en cette fin de VIe siècle, les bouleversements du temps se prêtaient aux formulations ambiguës. Fortunat partageait également certaines vues de Grégoire en matière de droit à la conquête, ce qui devait correspondre aux attentes d'un certain public3255.

On peut estimer qu'à la fin du VIe siècle la « théologie de la victoire chrétienne » de Lactance ou d'Eusèbe de Césarée se trouvait réactivée, pas encore dans ses applications pratiques, mais déjà dans les esprits. Notons toutefois que, pour l'heure, les victoires décrites comme chrétiennes restaient, comme chez les auteurs antiques, superficiellement christianisées. Il n'était encore aucunement question de convertir les infidèles, mais bien de les massacrer, de les dépouiller ou de les faire fuir, et ainsi de symboliser la gloire du Dieu chrétien face aux fausses divinités ou aux dogmes erronés.




Le thème de la conquête missionnaire autour de l'an 600

Justifier la guerre de conquête par la nécessaire conversion des païens et des hérétiques est un thème qui s'esquisse en Occident à partir de la fin du VIe siècle, mais dont il ne faut probablement pas chercher l'origine exclusive dans les royaumes barbares. Les conceptions de Léon le Grand n'avaient pas eu de postérité en Occident, dans la mesure où l'Empire romain déliquescent n'était plus à la hauteur de telles ambitions. Mais des idées similaires étaient mises en œuvre en Orient, où l'empereur tentait sans cesse de sécuriser ses frontières à la fois par la guerre et par le baptême des dirigeants locaux, intégrés à une « famille de rois » dont le basileus devenait le chef3256. Ce fut probablement à la faveur de contacts entre Orient et Occident que cet élément de propagande byzantine vint pénétrer la pensée pastorale et politique des royaumes barbares, en même temps que la rhétorique qui y était associée. Jean de Biclar, qui avait séjourné à Constantinople, rapporte dans sa chronique plusieurs cas de peuples réduits à merci demandant à la fois la protection de l'Empire et la conversion au christianisme3257. Le thème de la conquête missionnaire proprement dit apparaît chez Grégoire le Grand, un homme qui lui aussi avait visité la nouvelle Rome. On se souvient de son message de louanges à l'exarque d'Afrique Gennade :


Ce n'est pas par désir de verser le sang que vous aimez les guerres fréquentes, mais pour étendre la Respublica dans laquelle nous voyons Dieu honoré ; de sorte que le nom du Christ se répande tout alentour par une prédication de la foi aux nations soumises3258.



Encore était-il vrai que Grégoire n'exprime l'idéologie impériale que lorsqu'il écrit à des correspondants orientaux, et cet usage est si formel que l'on peut douter que le pape ait personnellement souscrit à ces thèses. Lorsqu'il s'intéresse à des situations précises, on constate qu'il récuse les conquêtes, préférant que la force armée ne soit mise au service de la conversion que très indirectement. Ainsi, dans le cas de la Sardaigne, Grégoire le Grand se réjouit que la puissance de l'exarque byzantin Zabarda ait obligé les Barbaricini indigènes à signer un traité dans lequel ils s'engageaient à la fois à faire la paix avec les impériaux et à recevoir la foi chrétienne3259. De même, malgré sa volonté de convertir les Lombards et de les voir lever la pression qu'ils exerçaient sur Rome, Grégoire affirme qu'il a refusé de prêter la main à des tentatives byzantines de déstabilisation interne du royaume, qui auraient conduit à un massacre3260. Le salut des âmes ne devait pas être recherché au préjudice des vies. En conséquence, jamais Grégoire ne demanda à ses correspondants barbares chrétiens, Brunehaut ou Æthelberht, d'accroître leurs royaumes pour augmenter le nombre des chrétiens. La seule dilatatio dont il donne l'ordre aux souverains est celle de la connaissance du Christ chez leurs propres sujets3261.

Cette position ne semble pas avoir été seulement le reflet de la forte personnalité de Grégoire le Grand, mais d'une ligne de pensée pour un temps bien ancrée dans l'esprit des titulaires du siège pontifical. Ayant appris qu'Eadbald du Kent, fils et successeur d'Æthelberht, n'était plus détenteur de l'hégémonie sur les royaumes anglo-saxons, Boniface V (619-625) écrivit au métropolitain de Cantorbéry Justus :


Mettant notre entière confiance en la longanimité de la clémence divine, nous confions au ministère de votre prédication, comme prochaine mission, de convertir non seulement tous les peuples qui sont soumis à Ethelwald [mauvaise transcription du nom du roi Eadbald], mais encore ses voisins : en sorte que, comme il est écrit, le Seigneur rémunérateur de tous les bienfaits récompense votre œuvre une fois achevée, et que vraiment toutes les nations, après avoir reçu le sacrement de la foi chrétienne, proclament et attestent que leur voix a parcouru toute la terre, et que leurs paroles sont allées jusqu'aux extrémités du monde (Rom. 10, 18)3262.



L'incapacité du nouveau roi du Kent à étendre son royaume ne constituait donc pas une entrave à l'extension de la chrétienté ; les missionnaires devaient sortir des frontières des États chrétiens, voilà tout. Pour résoudre les contradictions de la pensée romanocentriste de Léon le Grand, la papauté de Grégoire le Grand à Boniface V semble avoir souhaité revenir à un modèle pré-constantinien de la mission apostolique, qui interdisait naturellement tout recours à la force armée.

Dans le reste de l'Europe, les évolutions de la réflexion sont plus difficiles à cerner, mais quelques indices permettent de supposer que la plupart des penseurs chrétiens des royaumes barbares d'Occident continuaient de refuser l'usage de la conquête à des fins de conversion. Ainsi, dans le monde wisigothique, Jean de Biclar utilise le thème de la victoire en suivant la tradition antique, à savoir comme élément légitimant d'un roi et de l'orthodoxie qu'il défend3263. Mais cette rhétorique n'est pas systématiquement utilisée en lien avec un antagonisme religieux. Jean de Biclar exècre Herménégild, nicéen mais révolté. Inversement, il salue la victoire des troupes de Reccared sur une armée franque en 588, alors que l'affrontement mettait face à face deux royaumes catholiques. Quelque temps plus tard, les évêques réunis vers 620 lors du mystérieux concile de Séville se réjouissent que Sisebut ait pacifiquement instruit les peuples extérieurs dans le dogme catholique3264. Il peut s'agir d'une allusion à la lettre destinée au roi des Lombards Adaluald3265, et il est vrai que Sisebut ne mena jamais de guerre extérieure pour propager le dogme nicéen, alors que pourtant il usait de violence à l'intérieur de son État pour convertir les juifs. Isidore, qui participait vraisemblablement à la réunion de Séville, affirmait pour sa part qu'il ne pouvait y avoir de guerres justes en dehors de celles ayant pour but de venger un tort matériel ou de chasser un envahisseur3266.

Dans le royaume lombard, le clergé semble avoir été tout aussi peu belliciste. L'historien Secundus de Trente (mort en 620) renonça à raconter la guerre mettant aux prises les Francs de Childebert II et l'armée lombarde de l'arien Authari3267, alors que la scène se prêtait pourtant à une dramaturgie grandiose, puisqu'elle donna lieu à l'une des dernières batailles opposant catholiques et ariens. Mais il est vrai que Secundus de Trente était schismatique, adhérant à la position d'Aquilée, et peut-être aurait-il eu une certaine difficulté à choisir son camp.

La position du clergé anglo-saxon paraît plus complexe et ses hésitations à clairement dénoncer la guerre comme méthode de propagation du christianisme ne sont pas sans rappeler les ambiguïtés de Grégoire le Grand. La position de Bède le Vénérable semble sur ce point exemplaire. D'un côté, en intitulant « histoire ecclésiastique » son récit des missions et des événements intérieurs des royaumes anglais, il affichait sa conception selon laquelle la chrétienté ne correspondait pas à une entité politique3268, mais plutôt à une structure ecclésiale universelle. Il est vrai que l'on ne peut trouver dans son œuvre aucune justification explicite de la guerre de conquête au nom de l'impératif missionnaire. Mais, d'un autre côté, Bède n'hésite pas à mettre l'accent sur les bienfaits de l'active collaboration entre les princes francs et les missionnaires anglo-saxons en Frise3269, collaboration qui n'avait été rendue possible que par la conquête préalable de la région par Pépin II. Le moine de Jarrow est toutefois assez habile pour ne pas insister sur ce dernier point. Il préfère probablement penser que la conjugaison de l'activité guerrière et de l'évangélisation cléricale participe de l'alchimie mystérieuse propre à l'histoire du salut, où la responsabilité de l'homme n'est pas réellement engagée3270.

Jusqu'au début du VIIIe siècle, dans la majorité des cas, l'Église ne propose donc pas de légitimation simple et immédiate aux guerres « extérieures » des royaumes chrétiens, même lorsque celles-ci se déroulent contre des hérétiques ou contre des païens. Pour être acceptés, ces conflits doivent obéir aux normes, il est vrai très souples, du bellum justum. L'association entre guerre et mission se rencontre certes parfois dans les sources cléricales, mais de façon latente, par le biais de réminiscences bibliques ou romaines comme chez Grégoire de Tours, et non comme signe d'une implication générale et réelle des clercs. Globalement, l'empirisme paraît de mise : l'Église n'appréciait guère le reflet des armes dans l'eau des cuves baptismales, mais elle n'ignorait pas son impact en terme de facilités ouvertes à la prédication. C'est ainsi que les rois purent profiter, dans leurs entreprises de conquête et de contrôle des régions en marge du monde chrétien, du soutien plus ou moins critique, plus ou moins complice, de clercs missionnaires.








Conquête et évangélisation

La plupart des sources permettant de connaître les entreprises de conversion de peuples extérieurs sont d'origine ecclésiastique, et le message qu'elles véhiculent quant à la responsabilité des souverains n'est pas nécessairement le reflet de la politique réelle des États. Toutefois, établir une distinction, au sein de la mission, entre idéologie royale et idéologie cléricale est un exercice difficile et surtout discutable. Parfois, la dichotomie est visible et importante, mais parfois aussi, à certaines époques et dans certaines régions, clercs et souverains collaborent si étroitement qu'il est impossible de distinguer les objectifs propres à chacun d'eux.

On en est alors réduit à observer les faits. Fréquemment, un roi organise l'évangélisation des terres de conquête ou d'entités politiquement ou diplomatiquement dépendantes. Pour lui, l'intérêt est évident. L'alignement des cultes sur la religion de l'autorité centrale, accompagné d'une implantation d'évêchés et d'une christianisation intense des structures sociales, constituait à terme un facteur d'apaisement et d'intégration accrue au sein du royaume3271. Imposer à un espace difficilement tenu les solides structures institutionnelles et mentales de l'Église passait pour le meilleur moyen de le conserver. La conversion des peuples « extérieurs » suivit donc des phases successives, qui correspondirent globalement à la découverte progressive des potentialités sociopolitiques de la conversion.


Des origines incertaines

Avant que le motif de la guerre « eusébienne » ne réapparaisse clairement dans les sources ecclésiastiques, il est bien difficile d'identifier des exemples de mission armée en Europe occidentale. Les occurrences sont rares et passablement ambiguës.

En 466, le wisigoth Théodoric II, qui avait militairement et surtout politiquement réduit à merci le peuple des Suèves, aurait envoyé en Galice un « missionnaire » arien nommé Ajax. Selon le chroniqueur Hydace, celui-ci « se pose chez les Suèves en ennemi de la foi catholique et de la divine Trinité, avec l'appui de son roi3272 ». Est-ce à dire que Théodoric a conditionné la survie politique du royaume de Galice à la conversion de ses habitants à la doctrine homéenne ? Les faits manquent pour l'affirmer.

Une seconde occurrence du motif pourrait être cherchée dans la conquête de l'Aquitaine par Clovis en 507. Toutefois, même en acceptant les affirmations péremptoires de Grégoire de Tours et de Fortunat, dont on a vu qu'ils transforment un épisode purement militaire en un affrontement religieux, il reste évident que la prise en main du sud de la Gaule ne s'est pas accompagnée de conversions si nombreuses que l'on doive les croire forcées. La venue de clercs ariens à la religion catholique semble plutôt être tenue pour un signe de leur opportunisme3273. Quant à la confiscation des basiliques hérétiques et à leur réaffectation à l'Église nicéenne, elles ne sont guère significatives, et de plus ne datent que de 5113274, soit quatre ans après le conflit. Même si la conquête donna probablement lieu à la conversion générale des Wisigoths aquitains qui n'avaient pas fui vers l'Espagne, on ne saurait dire que ce fut là un motif de l'expédition. Dans sa lettre aux évêques de très peu postérieure à la conquête, Clovis lui-même n'en fait pas mention3275.

En Bretagne anglo-saxonne, quelques très rares épisodes mêlent précocement soumission d'une région et évangélisation forcée de ses habitants, et non simplement de son souverain. Les raisons étaient clairement politiques, car dans ces royaumes enchevêtrés et en perpétuelle recomposition, la lutte pour l'hégémonie influençait tous les comportements. Le grand roi de Bretagne devait nécessairement être à la fois un guerrier conquérant et un chef à forte dimension religieuse.




Les régions autonomes, premier terrain d'expérience

Ce fut dans le monde franc que l'évangélisation apparut pour la première fois comme un moyen de soumission de populations étrangères3276. Au début du VIIe siècle, les Warasques du Jura, tout comme les Bavarois, constituaient théoriquement des populations ou des peuples sujets du roi des Francs. Pourtant, comme ils disposaient, à des titres différents, d'une certaine autonomie, les Mérovingiens redoutaient leur commune propension à l'indépendance. En organisant leur « conversion » par l'entremise des colombaniens, Clotaire II chercha probablement à les intégrer autoritairement à ses États. Ce fut à cette fin qu'il envoya l'abbé de Luxeuil Eustaise et le moine Agile opérer une « évangélisation » de ces peuples3277, opération dont la nature ne manque pas d'être problématique.

Écrivant entre 639 et 642, Jonas de Bobbio rapporte qu'Eustaise « s'en alla prêcher aux Warasques, dont certains pratiquaient des cultes idolâtres, d'autres étaient entachés des erreurs de Photin et de Bonose3278 ». Qui étaient les Warasques ? Jonas ne le précise pas, mais l'auteur de la Vie de sainte Salaberge affirme qu'ils habitaient les rives du Doubs, dans la province des Séquanes3279. Il s'agirait donc des habitants d'un pagus dépendant du duché d'Outre-Jura, un vaste district regroupant une importante partie du Jura et toute la part occidentale de la Suisse actuelle3280, et dont les frontières étaient à peu près celles de l'ancien sous-royaume burgonde centré sur Genève, jadis contrôlé par Godegisèle puis par Sigismond.

Certains Warasques étaient-ils encore idolâtres au début du VIIe siècle ? L'affirmation de Jonas de Bobbio est aussi péremptoire que surprenante. Le duché d'Outre-Jura disposait d'un encadrement diocésain solide, composé des cités de Besançon, Sion, Avenches et Genève, et de la proximité, sinon de l'appartenance, de Bâle. Ces fondations étaient pour la plupart anciennes, remontant pour certaines au IVe siècle. Au début du VIe, l'auteur des Vies des Pères du Jura ne mentionne déjà plus de présence païenne dans les montagnes3281, occupées par de nombreux monastères qui ne purent que jouer un rôle de pôles de conversion3282. L'archéologie n'identifie pas non plus de traces de paganisme, mais indique au contraire un haut degré de christianisation de la région dès le VIe siècle3283. Il est possible que les chrétiens jurassiens aient eu çà et là des pratiques superstitieuses, mais il n'y a nulle raison de penser que ces pratiques aient été plus fréquentes ou plus graves que dans le reste du monde franc. L'accusation d'hérésie est, a priori, tout aussi déconcertante. Au concile d'Orléans III de 538, le prosélytisme avait été totalement interdit aux bonosiens, qui se trouvaient soumis à l'étroite surveillance des judices et du clergé3284. Depuis lors, plus personne n'avait entendu parler d'eux, pas même Grégoire de Tours, pourtant toujours à l'affût des déviances doctrinales à dénoncer. Aucun livre hétérodoxe, clerc ou bâtiment hérétique n'est jamais signalé. Seul saint Colomban évoque dans son Pénitentiel la situation de catholiques communiant avec des bonosiens3285, mais rien ne semble indiquer que l'Irlandais ait jamais rencontré un seul de ces hérétiques.

Le point important est que la présence de bonosiens en Gaule avait avant tout été une réalité du royaume burgonde indépendant, où ils étaient protégés par le roi Gondebaud. Ce même souverain était également connu pour tolérer les païens. Jonas de Bobbio, en accusant les Warasques d'être païens et bonosiens ne frappait pas au hasard : il les désignait comme les descendants directs des Burgondes indépendants. Or, en ce début de VIIe siècle, l'identité burgonde3286 était devenue, dans la région jurassienne, un motif important pour des pouvoirs locaux avides d'indépendance, ceux que Frédégaire désigne comme les « Farons de Burgondie », c'est-à-dire les anciens aristocrates burgondes désormais sujets des rois mérovingiens3287. Au moment précis où Eustaise de Luxeuil se rendait en mission dans le Jura, les Farons s'agitaient. À leur tête se trouvait le patrice Alethius, un homme qui, semble-t-il, affirmait appartenir à la dynastie royale burgonde3288. En 613, il avait participé avec le duc d'Outre-jura Eudila à la chute de Brunehaut. Puis, assisté de évêque de Sion Leudemond et du comte Herpin, il réussit à assassiner le duc Herpo, un Franc installé par Clotaire II pour contrôler la région3289. Le mouvement était partiellement au moins séparatiste3290, et visait à recréer l'ancien royaume burgonde au profit d'aristocrates locaux. Pour ce faire, Alethius et Leudemond tentèrent même de s'emparer de la femme et des trésors de Clotaire II3291.

Il est significatif que cette même année 613 ait vu arriver dans l'Outre-Jura à la fois le duc Herpo et l'abbé de Luxeuil Eustaise3292. Ce dernier avait d'ailleurs décidé de partir en mission au retour d'un séjour à la cour de Clotaire II, comme le reconnaît Jonas de Bobbio. Il n'est pas illégitime de penser que les deux hommes avaient été envoyés par le roi dans une même volonté de reprendre le contrôle sur une région en situation de rébellion. Car si la nomination du Franc Herpo marquait le mépris affiché de Clotaire II pour les prétentions autonomistes des Farons du Jura, l'envoi d'une mission d'évangélisation était une véritable déclaration de guerre à l'épiscopat régional. Le titulaire du siège de Besançon, Protagius, se trouvait le premier concerné, car l'envoi d'une mission chez les Warasques habitant son diocèse était une démonstration de son incurie pastorale3293. Mais indirectement, c'était Leudemond de Sion, l'une des deux têtes de la révolte jurassienne, qui était probablement visé. La dénonciation d'une situation d'idolâtrie et d'hérésie dans une région qui était sous sa tutelle spirituelle minait son autorité. Politiquement, il se trouva de plus rapidement affaibli, car il n'avait pas réussi à convaincre la reine Berthetrude de rejoindre son parti. L'évêque de Sion comprit qu'il était vaincu. Il se rendit en secret à Luxeuil et demanda à l'abbé Eustaise de négocier son pardon auprès de Clotaire II3294. Par ce geste, Leudemond se soumettait au missionnaire des Warasques, mais surtout à l'homme qu'il savait être le véritable agent de Clotaire II dans la région jurassienne.

Si l'évêque de Sion réussit à sauver sa vie et son siège, le patrice Alethius n'eut pas cette chance. Arrêté, envoyé en Neustrie, il fut finalement jugé par le tribunal royal et exécuté3295. Mais Clotaire II était assez fin politique pour avoir retenu les leçons de la crise. Leudemond fut invité au grand concile national de Paris V en octobre 614 et, par sa souscription3296, il valida le rétablissement d'un pouvoir central fort dans le royaume mérovingien. Toutefois, dans son édit de confirmation du concile, Clotaire II accepta que les détenteurs d'honores locaux soient désormais uniquement recrutés dans la région d'exercice de leurs fonctions3297. D'une certaine façon, c'était là accepter le régionalisme exprimé un an plus tôt par l'assassinat du duc Herpo3298. Le concile de Paris V eut peut-être également pour fonction de confirmer la mission des moines irlandais dans le Jura. Le rédacteur de la Vie de saint Agile, postérieur à Jonas mais souvent bien renseigné3299, affirme que Clotaire II demanda, lors de la réunion, que des missionnaires soient envoyés vers des « peuples voisins » ; les évêques présents auraient alors désigné l'abbé Eustaise et le moine Agile pour aller chez les Warasques du Jura3300. Le rédacteur de la Vie de saint Agile ne fait pas mention de la première mission, celle de 613 ; mais il a très bien pu confondre les deux entreprises. Au passage, il faut noter que la désignation récurrente des Warasques comme « peuples voisins » était passablement humiliante : à la fois sujets des Mérovingiens et suspects de pratiques cultuelles douteuses, les Jurassiens étaient présentés comme des « mineurs » politiques et religieux, à placer sous tutelle et à corriger au plus vite. Leur déviance religieuse supposée servait d'argument polémique à leur intégration forcée dans le monde franc.

Les élites locales qui n'avaient pas été balayées par l'échec de la révolte d'Alethius comprirent vite qu'elles devaient s'adapter pour survivre. Il leur fallait donner à la fois des preuves d'une totale orthodoxie en matière religieuse et des gages d'une complète fidélité au pouvoir central franc. La Vita Ermanfredi rapporte ainsi qu'Iserius, un aristocrate warasque, accepta de recevoir l'abbé Eustaise dans sa villa. En l'écoutant prêcher, Iserius aurait alors été convaincu de se convertir du paganisme au christianisme3301. Si l'on interprète correctement les faits, cela signifie simplement qu'il accepta d'abandonner les coutumes de son Église jurassienne et de faire sa conversio à la religiosité iro-franque prônée par Clotaire II. Le problème était que, pour des raisons patrimoniales, Iserius avait auparavant épousé la veuve de son frère, un mariage « incestueux » au regard du droit canon3302, mais surtout un acte honni par la religiosité irlandaise3303. Sur l'ordre d'Eustaise, le noble warasque accepta de rompre cette union illégale et fonda sur ses propriétés familiales un monastère féminin, Cusance, où il installa son ancienne épouse avec le titre d'abbesse. L'établissement servit de pôle de christianisation, tout en demeurant très lié à Luxeuil3304. En échange de ce soutien apporté à la conversion des Warasques et à leur intégration dans le monde franc, deux parents d'Iserius, Waldalenus et Ermanfred, obtinrent de hautes fonctions à la cour de Clotaire II3305. Par la suite, Ermanfred reçut l'habit monastique de la main de l'abbé de Luxeuil Waldebert, premier successeur d'Eustaise, et revint restaurer la fondation familiale, qu'une épidémie avait ruinée3306. Le monastère de Cusance fut alors officiellement soumis à Luxeuil3307. Ermanfred représentait la synthèse qu'avait souhaitée Clotaire II : un membre de l'aristocratie jurassienne avait mené une carrière politique près des pouvoir centraux, avant de repartir dans sa région d'origine pour la christianiser et revivifier le lien entre l'élite locale et les colombaniens.

Tous les Grands n'acceptèrent pas le ralliement. En 616, Clotaire II dut convoquer à sa cour les Farons de Burgondie pour tenter de calmer les mécontentements3308, mais sans grand résultat semble-il. De fait, le régionalisme jurassien connut rapidement de nouvelles séquelles religieuses. Dans les années 6203309, le moine Agretius s'opposa violemment à l'abbé Eustaise, accusant la Règle colombanienne de véhiculer des doctrines hérétiques3310. Il y a de bonnes raisons de penser qu'Agrestius était originaire d'Outre-Jura, dans la mesure où cet ancien notaire de Thierry II se trouvait être parent avec l'évêque de Genève Abelenus3311. Un Abelenus, probablement membre de la même famille, avait été comte en Outre-Jura en 6103312 ; il était allié au comte Herpin, celui-là même qui avait participé, avec le patrice Alethius et l'évêque Leudemond, à la conjuration contre le duc franc Herpo3313. Par ailleurs, à la demande d'Abelenus de Genève, tous les évêques d'Outre-Jura offrirent leur soutien à Agrestius contre Eustaise3314. Il semble bien que le groupe aristocratique qui avait échoué en 613/614 face à Clotaire II tentait de prendre sa revanche contre Luxeuil, le monastère qui servait d'instrument à la politique royale. La vieille religiosité identitaire burgonde, opposée à la nouvelle religiosité iro-franque favorisée par le pouvoir central, servait une nouvelle fois de support au débat sur l'intégration de la région et de son élite sociale dans le regnum Francorum. Clotaire II manœuvra habilement pour briser ce dernier sursaut autonomiste. Dans un premier temps, il régla l'affaire Agrestius dans le calme. Sachant que la Règle colombanienne serait condamnée si un synode provincial était réuni, le roi décida de dépayser le procès à Mâcon, où les évêques jurassiens furent mis en minorité. Malgré leurs protestations, ils n'eurent même pas droit à la présidence du concile, qui fut confiée à Treticus de Lyon3315. La fidélité de ce prélat, qui présida également le concile de Clichy, était tout acquise à Clotaire II. Sans surprise, Agrestius et ses alliés furent déboutés. À leur tour menacé d'excommunication pour hérésie, ils durent, à contrecœur, reconnaître l'orthodoxie de la Règle de Luxeuil3316.

Dans un second temps, Clotaire II élimina les foyers de résistance, utilisant à nouveau le motif religieux pour parachever son œuvre d'unification. Depuis l'édit de confirmation du concile de Paris V, les élections épiscopales ne pouvaient avoir lieu qu'avec l'assentiment du roi, et c'était là une occasion pour placer des fidèles du roi à la tête des Églises locales3317. Au cours des années 620, le moine de Luxeuil Régnier fut ainsi élu évêque d'Augst et de Bâle3318, en position pour contrôler le Nord du duché d'Outre-Jura. À la même époque, le siège de Besançon changea de main. L'évêque Protagius3319, que l'on devine proche de Leudemond de Sion, disparut et fut remplacé par Donat, un homme dont le profil convenait mieux aux intérêts de Clotaire II. Les parents de Donat, le duc d'Outre-Jura Walderen3320 et sa femme Flavia, appartenaient en effet à un lignage aristocratique fidèle au pouvoir franc3321. Par une conjonction favorable, ils avaient été en relation d'amitié avec Colomban, dont ils avaient fait le parrain de leur premier fils3322. Celui-ci avait été donné à Luxeuil comme oblat3323, avant d'être élu sur le siège de Besançon. Donat prit d'ailleurs soin à ce que ses liens avec son ancien monastère demeurent cordiaux. En 637, il souscrivit même le privilège de Rebais3324. Ce monastère d'obédience luxovienne avait été fondé par saint Agile, le compagnon d'Eustaise pour la conversion des Warasques, ce qui en dit long sur le changement d'attitude opéré par le siège de Besançon.

Les lacunes des listes épiscopales ne permettent pas de savoir si les autres sièges firent l'objet de telles nominations. Mais on peut soupçonner que rapidement les évêques furent ralliés ou remplacés par des hommes de Luxeuil. Comme l'épiscopat était maté, Clotaire II profita du concile de Clichy de 626/627 pour assener le coup de grâce. À la demande du roi, le concile permit aux évêques de mener à bien la conversion complète et totale des derniers « bonosiens », qui, précisait-on, n'étaient plus très nombreux3325. Parmi les souscripteurs du concile, on trouve sans surprise le nom de Donat de Besançon. Celui-ci n'eut sans doute aucune difficulté à obtenir des pouvoirs locaux le bras séculier permettant l'élimination des derniers hérétiques, dans la mesure où Clotaire II avait nommé comme nouveau duc d'Outre-Jura Chramelène, le propre frère de Donat3326. Les Warasques n'avaient plus le choix : il leur fallait désormais abandonner leurs spécificités locales, facteur et argument de leur autonomie. Un espace marginal du point de vue politique s'était trouvé interprété comme une marge religieuse de l'Occident chrétien, afin de mieux être intégrée au royaume mérovingien.



À l'époque où Eustaise triomphait chez les Warasques, les Bavarois donnaient plus de soucis aux missionnaires. Tout d'abord, l'élite locale refusait de se soumettre politiquement et religieusement au pouvoir franc. La dynastie régnante des Agilolfing avait beau être théoriquement subordonnée aux Mérovingiens et indirectement apparentée à eux3327, elle n'en revendiquait pas moins son indépendance en Bavière en usant des titres de rex et de princeps, alors que les sources franques ne leur accordaient que celui de dux, c'est-à-dire de lieutenant du roi3328. Le duché périphérique était donc en situation d'autonomie et ses dirigeants n'appréciaient probablement guère cette ingérence politico-religieuse qu'était la mission colombanienne3329.

En outre, on peut s'interroger sur la nature exacte des cibles de cette mission. Jonas de Bobbio rapporte qu'Eustaise « se rendit auprès des Boiens, appelés aujourd'hui Bavarois, et au prix de grands labeurs les instruisit, les corrigea dans les traits de la foi, en convertit beaucoup à la foi3330 ». Le lecteur est ainsi invité à penser que la Bavière constituait, comme le Jura, un foyer de paganisme et d'hérésie. Pourtant, depuis la fin du VIe siècle au moins, les Agilolfing paraissent avoir été chrétiens. Théodelinde et Gundoald, les deux enfants du roi des Bavarois Garibald Ier qui se réfugièrent en Italie en 589 pour échapper à une incursion franque, adhéraient indiscutablement au catholicisme nicéen3331. La princesse connaissait si bien les débats chrétiens sur l'orthodoxie qu'elle fut même tentée pendant un temps par le schisme des Trois-Chapitres.

Puisqu'ils étaient des princes catholiques et des dirigeants revendiquant leur indépendance, les Agilolfing ont probablement tenté d'organiser eux-mêmes la conversion de leur peuple, en suivant le schéma commun aux différents royaumes barbares. On ignore si, au début du VIIe siècle, ils y étaient parvenus. Mais ils ne pouvaient certainement pas tolérer qu'un pouvoir étranger tente de les concurrencer sur leurs propres terres dans ce qui constituait une prérogative princière. Clotaire II, en envoyant Eustaise et ses missionnaires en Bavière, savait parfaitement que ce geste était moins religieux que politique : il s'agissait de mettre en cause l'indépendance de la Bavière et surtout de discréditer ses « rois », en prouvant aux yeux du monde leur incapacité à convertir leurs propres sujets. Cette politique volontariste franque est d'ailleurs contemporaine d'une éclipse politique du pouvoir ducal en Bavière. À partir de la disparition de Garibald II (v. 568-610), vaincu par les Slaves3332, les Agilolfing semblent céder du terrain et rabattre considérablement leurs prétentions à l'indépendance3333. L'adoption en Bavière de la religiosité iro-franque fut à la fois le signe et l'instrument de la mainmise de Clotaire II sur la région, puisque c'était le roi franc qui était désormais capable d'imposer ses normes socioreligieuses. Quelques années plus tard, dans une même perspective, Dagobert Ier réviserait la Loi des Bavarois en en faisant clairement une loi chrétienne et mérovingienne3334.

Le duc, on l'a dit, n'appréciait certainement pas l'assujettissement et l'humiliation dont il était victime. C'est probablement dans ces tensions qu'il faut chercher l'origine des difficultés éprouvées par Eustaise en Bavière en 6143335. Peu après, le moine de Luxeuil Agrestius, parti en mission il est vrai sans l'autorisation de son abbé, subit lui aussi un échec complet. Peut-être ces piètres résultats témoignent-ils d'une forme de résistance silencieuse à la pression politico-religieuse franque ; mais peut-être aussi les Bavarois chrétiens et pieux n'acceptaient-ils pas de recevoir une prétendue conversion, qui n'était en fait qu'une réforme des mœurs à la mode colombanienne.

Après la mort de Dagobert, les troubles dans le Regnum Francorum permirent aux Agilolfing de reconquérir leur autonomie perdue. Sans doute voulurent-ils alors mener, dans l'indépendance, une conversion en profondeur leur permettant de soigner cette image de princes chrétiens qui leur avait fait défaut jusque-là. On serait tenté de lire en ce sens les indications données par la Vita Haimhrammi. Cette œuvre d'Arbeo de Freising (764-783) est malheureusement d'un usage difficile, dans la mesure où son auteur la composa plus d'un siècle après les événements. De plus, Arbeo paraît avoir été en délicatesse avec le très controversé Tassilon III, ce qui l'amena probablement à déformer l'image qu'il donne du pouvoir ducal bavarois3336. Ces réserves étant faites, le récit ne manque pas d'intérêt. Au milieu du VIIe siècle, un certain Emmeran, présenté comme un évêque de Poitiers3337 – mais dont le nom est inconnu des listes épiscopales –, aurait souhaité aller évangéliser les Avars pour trouver le martyre3338. Passant à Ratisbonne il y aurait été retenu par le duc Théodon qui souhaitait le voir travailler à la christianisation de la Bavière. Avant de s'atteler à la tâche, Emmeran demanda aux Bavarois l'autorisation de se rendre à Rome. Mais il s'agissait simplement d'une volonté de pèlerinage3339, et non du besoin éprouvé de recevoir l'autorisation pontificale pour une action d'évangélisation. Il apparaît d'ailleurs clairement qu'Arbeo de Freising n'ignorait pas que la population du duché était à cette date entièrement baptisée, et qu'il s'agissait au mieux de lutter contre les pratiques superstitieuses3340. On ne sait rien de plus de l'activité apostolique d'Emmeran, puisque celui-ci réussit très vite à accomplir son objectif premier, qui était de recevoir le martyre. Comme la fille du duc était tombée enceinte et que le séducteur risquait la mort, l'évêque se laissa volontairement accuser d'être le coupable, et il fut mis en pièces par le frère de la jeune femme3341.

Théodon avait-il réellement souhaité christianiser son duché et échoué dans l'entreprise ? On l'ignore. Mais il est évident qu'en Bavière, avant même la venue de Boniface, la religion chrétienne semble déjà avoir été un enjeu d'indépendance. S'ils estimaient que le duc ne défendait pas avec assez de vigueur l'orthodoxie, les Francs – du moins les chroniqueurs et hagiographes qui servaient leur propagande – en tiraient prétexte pour justifier une reprise en main de la région. Pour les contrer, le duc était condamné à une fuite en avant dans la conversion en profondeur. En conséquence, il n'est pas surprenant que Tassilon III ait tenté de se construire une image de dirigeant très chrétien au cours de son ultime tentative de résistance à Charlemagne.



La Thuringe connut une histoire assez semblable à celle de la Bavière. La conquête de Clotaire Ier avait amené la région à devenir un duché périphérique du Regnum Francorum, soumis à l'autorité d'un duc représentant le roi mérovingien. Après une période de flottement, la région fut à nouveau fermement intégrée au royaume au milieu du VIIe siècle3342.

L'existence de Radegonde, princesse chrétienne3343, semble prouver que du temps de l'indépendance du royaume, une partie de la famille dirigeante au moins était déjà convertie au christianisme. La conversion finale de la Thuringe est mal connue, dans la mesure où les textes sont tardifs et pour la plupart rédigés au temps de la mainmise des Carolingiens sur la région, ce qui les rend particulièrement hostiles au pouvoir ducal. La Passio Kiliani rédigée à la fin du VIIIe siècle met en scène un évêque irlandais parti en Germanie avec quelques compagnons pour répondre au message évangélique3344. Son auteur affirme que lorsque les missionnaires arrivèrent à Würzbourg, la Thuringe était dirigée par un duc païen, Gozbert, régnant sur un peuple païen3345. Le point est extrêmement douteux, dans la mesure où Gozbert (v. 689-avant 704) était le fils du duc Hetan Ier (v. 643-v. 676), un homme qui travailla à la rédaction de la Loi Ripuaire3346, code dont le haut niveau de christianisation n'est pas contestable. Ignorant ou dissimulant le fait, la Vita rapporte que Kilian décida d'évangéliser la région. Il partit pour Rome, où il obtint la potestas praedicandi du pape Conon (686-687)3347. Puis l'Irlandais revint à Würzbourg, organisa une entrevue avec Gozbert et réussit à convertir celui-ci. Le duc accepta le baptême et tout le peuple sur lequel il régnait fut obligé de le suivre3348. Toutefois, la conversion posa immédiatement, comme chez les Warasques, le problème de la régularisation des situations matrimoniales. Gozbert avait en effet épousé, selon la « coutume païenne », la veuve de son frère, nommée Geilana, et le missionnaire lui intima l'ordre de rompre ce mariage canoniquement illégal3349. L'épouse incestueuse fut écartée, mais elle décida de se venger en envoyant un assassin massacrer les missionnaires3350. Se déroula alors une scène qui aurait dû, dans un schéma classique, constituer l'assemblée initiale de conversion. En effet, alors que Gozbert avait réuni son peuple pour décider de la peine à appliquer au meurtrier, un membre de son entourage, baptisé comme les autres mais peu convaincu par la religion chrétienne, lui proposa la solution suivante, que lui avait soufflée Geilana :


Si leur Dieu est tel qu'ils l'ont décrit, il fera s'abattre sa vengeance sur lui et vengera puissamment ses serviteurs. Mais s'il n'est pas ainsi, que mon seigneur ne s'irrite pas si je dis : désormais, nous voulons servir la grande Diane, comme l'ont fait nos pères avant nous, et ils s'en étaient bien portés jusqu'à présent3351.



La mort des missionnaires, qui avait été une conséquence très indirecte de la conversion, se transformait en une occasion de mener une réaction païenne. Gozbert, convaincu par l'argument, accepta de tester le Dieu des chrétiens dans sa capacité à tirer vengeance des meurtriers. Mal lui en prit, car, ce faisant, le duc se rendit lui-même solidaire du crime. Il fut donc victime de la démonstration de force divine qu'il avait lui-même demandée. Il périt d'une mort honteuse, tué d'un coup d'épée par ses serviteurs. Pour parfaire la damnation familiale, son fils Hetan II (avant 704-717) fut chassé du pouvoir par les Francs d'Austrasie, et la famille ducale s'éteignit3352.

En dehors de la généalogie de la famille ducale, le degré d'historicité du récit de la Vita Kiliani paraît relativement faible ; l'existence de Kilian est en elle-même hypothétique. Le schéma narratif traditionnel de la conversion nationale, avec le baptême d'un dirigeant qui ordonne la conversion de ses sujets, ne semble ici constituer que le ressort dramatique d'une légitimation de la conquête franque. En effet, le duc, en permettant une réaction païenne, a trahi son rôle de princeps chrétien, et s'est donc montré indigne de ses fonctions. La volonté divine ordonne qu'il soit remplacé, que l'indépendance de ce peuple de païens et d'apostats soit brisée. La Vita se conclut donc très logiquement sur la venue du bon prince, Pépin le Bref, image antithétique de Gozbert, qui permet l'élévation des reliques de Kilian, alors que le mauvais duc l'avait laissé martyriser3353. Dans une même optique de diabolisation de la dynastie vaincue et de démonstration de son incurie à soutenir la religion chrétienne, Carloman, frère de Pépin, fonda probablement l'abbaye de Fulda sur des terres fiscales ayant appartenues aux ducs des Thuringiens3354.



Malgré les incertitudes documentaires qui obscurcissent leur histoire, les situations du Jura, de la Bavière et de la Thuringe amènent à considérer qu'avant même l'époque carolingienne, on ne pouvait être un prince subordonné aux Francs que si l'on était très chrétien, c'est-à-dire soucieux de la conversion de ses sujets. Au moindre défaut de responsabilité chrétienne, la légitimité politique s'effaçait et le salut de la religion justifiait l'intervention du pouvoir mérovingien. Se posait alors avec plus de force le problème du voisinage des États païens.




La militarisation de la lutte contre le paganisme : Amand et Dagobert

L'une des premières figures de missionnaires à profiter du soutien d'un pouvoir chrétien conquérant et non d'un roi indigène converti fut probablement Amand, dont les activités comme évêque ad praedicandum sur le diocèse de Tongres sont bien connues.

La première équipée missionnaire d'Amand se déroula chez les Slaves. Selon la Vita Amandi prima, après avoir reçu le soutien de Dagobert pour opérer la conversion de Gand, Amand décida de se tourner vers d'autres horizons pour trouver de nouveaux païens à évangéliser. Il entendit parler des barbares de l'est et décida de se rendre sur le Danube. Malheureusement, affirme la Vita, les résultats furent décevants en terme de nombre de baptêmes. Pire que tout, les Slaves refusèrent obstinément d'accorder au missionnaire la palme du martyre qu'il était venu chercher. Déçu par cette attitude, Amand « ad proprias iterum reuersus est oues », c'est-à-dire « revint à ses moutons », si l'on ose la traduction littérale3355.

Desservie par ce récit vague, l'authenticité de la mission d'Amand chez les Slaves a souvent été contestée, et fut plutôt perçue comme l'invention d'un rédacteur carolingien. On pouvait également supposer qu'il s'agissait là pour l'auteur de la Vita Amandi Prima de rattacher encore plus son héros à la geste colombanienne, puisque le fondateur de Luxeuil avait lui-même pensé aller évangéliser les Slaves3356. Toutefois, la découverte d'un fragment de la Vita Amandi Antiqua remontant au VIIIe siècle tend à prouver l'ancienneté, et par là même probablement l'historicité, de l'épisode3357. De ce fait, on peut être tenté de comprendre la mission dans le cadre général du royaume franc. La date peut en être approximativement déterminée. Bien que la chronologie de la Vita prima soit quelque peu hésitante, le voyage chez les Slaves est rapporté immédiatement avant le baptême du fils de Dagobert, Sigebert III, qui eut lieu en 629-6303358. Or on sait par Frédégaire qu'en 628-629 le roi franc vint se mêler de politique danubienne, puisque « les nations qui se tenaient à la frontières des Avars et des Slaves lui demandaient instamment d'aller avec bonheur au-delà de leurs territoires et elles lui promettaient avec confiance que les Avars et les Slaves et les autres peuplades jusqu'à l'Empire romain se soumettraient à son autorité3359 ». Dans ce contexte, la mission d'Amand peut se comprendre. Elle a pu commencer avec les espoirs de mainmise franque sur le haut Danube, et il faut alors supposer que Dagobert avait ordonné l'envoi d'Amand, un homme qui avait fait ses preuves dans le diocèse de Tongres, pour préparer sur le plan religieux la région qui constituait un front pionnier du Regnum Francorum.

Or, deux ans plus tard, Dagobert se trouva à nouveau aux prises avec les Slaves, chez lesquels le marchand franc Samo s'était taillé un royaume indépendant. L'affrontement fut essentiellement militaire et politique, mais il eut aussi une tonalité religieuse, puisque Samo s'était très probablement converti au paganisme de son nouveau peuple3360. On connaît la suite : Dagobert ordonna une expédition armée pour réduire Samo, mais le contingent austrasien déserta, et l'armée royale subit une lourde défaite qui interrompit pour longtemps la pénétration franque dans le monde slave. L'échec d'Amand et son abandon de la zone danubienne pourrait donc être mis en relation avec la déroute finale des troupes franques3361. Cette hypothèse permet également de comprendre que Samo ait joué la carte du paganisme pour fédérer ses troupes contre la tentative de prise de contrôle mérovingienne, dont la mission chrétienne constituait l'un des aspects.

Le second champ missionnaire ouvert par saint Amand fut celui des Basques, qui restaient encore, au dire de l'hagiographe, à la fois païens3362 et ennemis des Francs3363, éléments dont on a vu qu'ils étaient fort liés. Amand, d'origine aquitaine, aurait pu sembler assez bien armé pour convertir les rudes habitants des Pyrénées. Pourtant son échec fut si complet que son biographe dut tenter de le contrebalancer par un récit de miracle, dans lequel un Basque qui s'amusait à singer la prédication du missionnaire se trouva frappé d'une possession démoniaque3364. Comme chez les Slaves, Amand quitta les lieux sans persévérer3365. L'épisode pourrait lui aussi être relié à la grande politique de Dagobert, dont on sait qu'il essaya de soumettre les Basques. Peut-être Amand fut-il envoyé comme agent avancé d'un pouvoir franc qui cherchait ses marques dans la région, et qui tentait d'user du christianisme comme d'un mode de contrôle. Dans ce cas, les montagnards comprirent les raisons de sa venue, et l'expulsèrent, par ce même goût de l'indépendance qu'incarnait leur paganisme anachronique ; peut-être dut-il évacuer les lieux précisément lors du grand soulèvement des Basques de 636/637, qui nécessita l'intervention d'une colossale armée franque3366. Militairement écrasés, les habitants des Pyrénées devaient à nouveau apprendre à leurs dépens que le christianisme était à la fois l'instrument et le marqueur de la conquête franque. Lorsque leurs chefs vaincus furent convoqués par Dagobert à Clichy en 637/638, ils durent prêter leurs serments de paix dans une église3367. À la mort de ce roi toutefois, les Basques soulevèrent le joug politique mérovingien et purent ainsi rester païens pour quelques siècles3368.

Sous le règne des fils de Dagobert, le Regnum Francorum subit une éclipse politique et militaire qui entraîna un abandon immédiat des grandes entreprises de conquête et de conversion. Clovis II (639-657) tenta bien de s'immiscer dans le jeu politico-religieux lombard, en exigeant la réhabilitation de la reine catholique Gundoberga qui avait été écartée par son mari arien Rothari3369. Mais le Mérovingien n'avait ni la volonté, ni les moyens d'écraser militairement le royaume italien pour y imposer la foi nicéenne. Plus mesuré, le roi d'Austrasie Sigebert III (634-656) écrivait à l'évêque Didier de Cahors que, grâce à ses prières, le royaume était désormais prospère, à savoir que l'ordre fleurissait à l'intérieur et que la paix régnait avec les voisins, y compris avec des peuples païens3370. Invasions et conversions n'étaient plus à l'ordre du jour, ce qui peut expliquer le relatif assoupissement de saint Amand, privé de commanditaires royaux et de champs d'action extérieurs.

Amand mourut fort âgé, en 675 ou en 676. Même si les traces de son activité missionnaire sont ténues, et si les liens entre ses prédications et la grande diplomatie franque demeurent conjecturaux, il apparaît clairement que les méthodes qu'il déploya amorcent un changement dans la stratégie générale de conversion des peuples extérieurs. Le germe de la mutation est encore plus visible dans cet autre champ de progression du christianisme qu'était la Frise.




Vers le modèle missionnaire carolingien : l'évangélisation de la Frise

La Frise constitua le terrain par excellence de la mission post-grégorienne, c'est-à-dire d'entreprises qui n'étaient plus exclusivement cléricales, mais où s'entremêlaient étroitement des intérêts politiques, militaires et religieux, et où la conversion d'une population semble bien souvent n'avoir été que l'instrument détourné de sa sujétion autoritaire.

La première mention d'un intérêt missionnaire dans le pays date de l'époque de la conquête de la Frise citérieure par Dagobert. Le roi profita de l'occasion pour donner une petite église dédiée à saint Martin à l'évêque de Cologne, à condition que celui-ci accepte en échange de prêcher la conversion aux Frisons3371. Il est probable que le bénéficiaire de la donation ait été Cunibert de Cologne (v. 623-v. 663)3372, un prélat dont les liens avec la cour mérovingienne sont bien établis3373. Cette politique de conversion, dont on ignore si elle prit des formes autoritaires, participait d'une entreprise de contrôle global de la région conquise ; dans une même perspective, Dagobert avait installé un atelier monétaire à Dorestad, à une vingtaine de kilomètres d'Utrecht en amont du Rhin3374.

À la mort de Dagobert, les Mérovingiens perdirent pied en Frise ; les activités religieuses et monétaires franques cessèrent à Utrecht et à Dorestad et l'intégralité du pouvoir fut à nouveau assumée par le souverain national païen3375. Celui-ci ne reçut plus pendant un demi-siècle la visite de missionnaires francs, sans que l'on sache s'il y eut jamais une interdiction formelle destinée à conjurer les souvenirs d'occupation. Le christianisme, en tant que tel, n'était toutefois pas en cause, dans la mesure où les Frisons acceptaient toujours de recevoir les clercs anglo-saxons qui venaient sans l'appui d'une puissance politique ou militaire3376. En 678-679, l'évêque d'York Wilfrid, qui était alors en conflit avec Thierry III et son maire du palais Ebroin3377, reçut en Frise un accueil chaleureux de la part du roi Aldgisl, qui autorisa son hôte à baptiser qui il souhaitait3378. Le biographe de Wilfrid est toutefois trop enthousiaste lorsqu'il parle de nombreuses conversions de Grands obtenues par son héros : la Frise restait fondamentalement un royaume païen, et le demeurerait jusqu'à sa conquête par les Francs.

Quelques années plus tard, Aldgisl fut remplacé par Radbod à la tête de la Frise, et le royaume maritime se ferma à nouveau à la pénétration chrétiennne, probablement en réaction à une augmentation de la pression franque sur ses frontières. Pourtant, dans les années 680, un certain Egbert, un Anglo-Saxon ayant vécu dans les monastères irlandais, rêvait d'évangéliser ces Frisons dont la parenté avec les Anglo-Saxons de Bretagne n'avait jamais été oubliée3379. Ne pouvant partir lui-même, il envoya une équipe de missionnaires dirigée par un certain Witbert, un moine ayant une formation anglo-irlandaise similaire à la sienne. Mais l'entreprise fut un échec : en deux ans de prédication à la cour de Radbod, aucune conversion ne fut obtenue, signe qu'il y avait probablement un refus tacite chez les Frisons de passer à la religion de l'ennemi mérovingien qui s'agitait à nouveau sur les frontières3380.

Il est vrai que lorsque l'invasion franque eut enfin lieu, elle se trouva immédiatement associée à des entreprises d'évangélisation. Entre 690 et 695, Pépin II de Herstal réussit à reconquérir la Frise citérieure aux dépens de Radbod3381. Ecbert profita de l'occasion pour envoyer une nouvelle équipe, dirigée cette fois par Willibrord3382. Ce prêtre northumbrien, ancien moine de Ripon, avait été le disciple de Wilfrid3383. Le point n'est pas sans importance, dans la mesure où nul n'ignorait que le turbulent évêque d'York était gagné à l'idée que le droit de conquête justifiait tout, y compris la conversion forcée des vaincus. Lorsque le roi chrétien Caedwalla (686-688) s'était emparé de l'île de Wight, dernier royaume païen de Bretagne anglo-saxonne, les trois quarts de la population avaient été passés par les armes, et les rares survivants, avec leurs terres, avaient été accordés à Dieu. En son nom, Wilfrid avait accepté le cadeau et avait commissionné sur les lieux un prêtre chargé de convertir les idolâtres3384. Mais, pour être le disciple de Wilfrid, Willibrord était également pénétré d'influences grégoriennes, et il avait en outre séjourné en Irlande, par goût de la peregrinatio3385. Voici le récit que Bède le Vénérable donne de l'arrivée de Willibrord et de ses compagnons sur le continent :


Lorsqu'ils débarquèrent avec lui – ils étaient au nombre de douze – ils se rendirent chez le duc des Francs Pépin, qui leur fit bon accueil. Comme il avait récemment conquis la Frise citérieure, après en avoir chassé le roi Radbod, il les envoya prêcher là-bas et les aida personnellement par l'autorité de son imperium, en interdisant que quiconque fît quelque mal que ce fût aux prédicateurs, et en gratifiant de nombreux bienfaits ceux qui voudraient accepter la foi. De la sorte, il arriva qu'avec l'aide de la grâce divine, ils détournèrent en peu de temps un grand nombre de gens de l'idolâtrie et les convertirent à la foi du Christ3386.



Bède n'insiste pas sur le fait qu'à la différence de Witbert, Willibrord ne s'est pas rendu auprès du roi de Frise Radbod, mais auprès du dirigeant de la puissance occupante. Le moine de Jarrow invite plutôt à croire que le soutien du maire du palais franc fut le résultat d'une bonne fortune, et que celui-ci n'a pas fait appel à des missionnaires anglo-saxons mais qu'ils étaient venus à sa cour par hasard. Cela semble peu crédible : pourquoi des hommes souhaitant se rendre en Frise auraient-ils fait un détour par l'Austrasie pour aller chez un homme qui leur était inconnu ? Il faut plutôt voir dans ce passage de l'Histoire ecclésiastique une volonté de réaffirmer le primat ecclésiastique de toute entreprise missionnaire3387. Dans les faits, on peut plutôt soupçonner un accord entre Egbert et Pépin II, dont les intérêts convergeaient. La mission de Willibrord fut probablement moins spontanée qu'il n'y paraît. Alcuin, qui rédigea une Vita Willibrordi à la fin du VIIIe siècle, paraît aussi gêné que Bède et rapporte une histoire tout aussi contournée : Willibrord et ses compagnons auraient d'abord essayé de prêcher seuls en Frise, mais devant la mauvaise volonté de Radbod, ils auraient sollicité l'aide de Pépin II3388. Par chance, une annotation autographe du Calendrier de Willibrord vient trancher la difficulté : c'est bien in Francea que le missionnaire débarqua en 6903389 et il est fort vraisemblable qu'il y était attendu.

Le malaise qui s'exprime dans les récits de Bède et d'Alcuin peut s'expliquer, dans la mesure où l'expérience de Willibrord correspond à un moment de tension entre le modèle grégorien, celui d'une mission purement cléricale et dirigée par le pape, et un modèle nouveau, qui suppose que le pouvoir civil ait l'initiative en la matière. On peut trouver l'écho de cette contradiction interne dans les différentes descriptions des contacts noués entre le missionnaire et le siège apostolique. Bède affirme que Willibrord est allé deux fois à Rome, une première fois en 690 de sa propre initiative pour recevoir l'approbation de son entreprise par Serge Ier (687-701), puis une seconde fois en 6953390, sur l'instigation de Pépin et de ses Grands, pour être ordonné « archevêque du peuple des Frisons » par le pape3391. Le moine de Jarrow insiste sur le rôle primordial du pontife romain, à l'origine de la véritable mission, même s'il ne peut pas taire le rôle grandissant du maire du palais. Alcuin, de son côté, présente un point de vue singulièrement différent. Il ne rapporte qu'une seule visite à Rome effectuée sous le patronage de Pépin II, visite durant laquelle Willibrord reçoit à la fois la charge de l'évangélisation de la Frise et l'ordination épiscopale3392. L'oubli du premier voyage tend à prouver qu'Alcuin a opéré une interprétation a posteriori, dans le sens de la mission d'époque carolingienne3393, en insistant sur l'encadrement conjoint des entreprises par les dirigeants francs, qui ont l'initiative, et par la papauté, qui procure les cadres institutionnels. Les annotations autographes du Calendrier de Willibrord témoignent uniquement de la seconde visite à Rome, ce qui ne doit pas amener à nier le premier voyage, mais montre que déjà, à la fin du VIIe siècle, le second fut tenu comme étant le plus important. Mais, il est vrai, c'était au cours de ce séjour romain que Willibrord avait reçu l'ordination des mains du pape, ce dont le vieil évêque gardait un souvenir ému3394. Quoi qu'il en ait été, la mission de Willibrord fut sans doute plus complexe qu'elle n'y paraît, et constituait le point de rupture entre deux traditions.

La méthode employée en Frise citérieure par Pépin II et Willibrord était elle aussi entre deux époques. Selon Bède, entre 690 et 714, il n'y eut pas de conversion par la force, mais au contraire, l'octroi de faveurs aux convertis. Cette concession d'avantages matériels (beneficia) n'était pas sans rappeler la politique d'Æthelberht dans le Kent, sauf que normalement, dans la mission de type grégorien, cette politique doit être mise en œuvre par le souverain national. Ici, ce fut le dirigeant de la puissance occupante qui se chargea de procurer les conditions favorables à la prédication ; la légitimité de l'occupation militaire en sortait naturellement renforcée, puisque Pépin II venait presque se substituer au roi Radbod qui, par son paganisme forcené, se montrait incapable de remplir le rôle de responsable chrétien désormais constitutif de la royauté. Alcuin insiste sur le fait : la Frise citérieure où Willibrord prêche fait partie du « royaume » de Pépin II, justement parce que le maire du palais y envoie Willibrord prêcher, c'est-à-dire qu'il s'y comporte en dirigeant chrétien3395. La propagation de la foi chrétienne constituait en effet pour les Pippinides une preuve de légitimité. Dans une même perspective, peu après 680, Pépin II avait rétabli sur son siège de Tongres-Maastricht l'évêque Lambert, qui avait été déposé par un quarteron d'aristocrates locaux3396. Immédiatement, le prélat réhabilité avait lancé une campagne de destruction d'« idoles » en Toxandrie3397, qui démontrait ouvertement l'incurie des chefs locaux en matière religieuse et justifiait ainsi la pénétration de l'autorité pippinide dans les régions septentrionales.

Willibrord n'adhérait probablement pas entièrement aux desseins de son protecteur, qui transformait l'impératif apostolique d'évangélisation des païens en un simple élément de propagande au service de sa politique. C'est du moins ainsi que l'on peut interpréter sa décision de quitter le sud du Rhin contrôlé par les Francs et de gagner la Frise indépendante, pour tenter de l'évangéliser en toute liberté. Malheureusement, le roi Radbod le prit probablement pour un agitateur mandaté par son ennemi Pépin II et refusa de l'écouter3398. Willibrord décida donc de prouver aux yeux du monde sa totale indépendance ; il partit chez les Danois, un peuple lointain et qui n'avait jamais eu de contact direct avec le christianisme, et où surtout on ne pouvait le soupçonner d'être un agent à la solde des Francs. Arrivé sur place, l'évêque tenta de suivre la procédure missionnaire la plus classique, qui voulait que l'on baptise d'abord le roi du pays, avant de lui demander de favoriser la diffusion du christianisme. Or, chez les Danois, régnait un certain Onguendus, qui n'avait aucune raison de ne pas recevoir Willibrord, mais aussi aucune envie de se laisser convertir. Le missionnaire fut réduit à repartir vers le monde franc, emmenant avec lui trente jeunes Danois, probablement des esclaves, qu'il se hâta de catéchiser et de baptiser3399. Par ce geste, peut-être voulait-il prouver que son expédition n'avait pas été totalement infructueuse ; peut-être aussi, par ces baptêmes évoquant l'achat de jeunes esclaves anglais par Grégoire le Grand, entendait-il se rattacher à la mission romaine de 596, et ainsi faire taire les critiques.

Par hasard ou par dessein, le bateau qui ramenait Willibrord accosta sur l'île de Fosita (probablement Héligoland), où se trouvait un sanctuaire païen frison. Le missionnaire eut tôt fait de briser tous les tabous de l'endroit et d'y baptiser trois hommes3400. Traîné en justice, il comparut devant un Radbod passablement ennuyé. Willibrord espérait le martyre ; mais si le roi le lui accordait, il prenait le risque de créer un nouveau casus belli avec Pépin II, qui restait le protecteur officiel du missionnaire. D'un autre côté, s'il acquittait un chrétien coupable d'un sacrilège à l'égard des dieux frisons, Radbod, défenseur acharné du paganisme national de son peuple, devenait totalement ridicule aux yeux des siens. Le roi laissa le sort décider, ou fit semblant de le faire, et le hasard voulut qu'un seul compagnon de Willibrord soit désigné pour être mis à mort. Cette exécution sauvegardait l'honneur de Radbod, et le malheureux était un être si obscur que sa condamnation ne pouvait soulever l'ire des Francs3401. Quant à Willibrord, probablement fort déconfit, il fut poliment renvoyé chez Pépin II. Il se réinstalla en Frise citérieure, où il poursuivit avec diligence l'œuvre d'évangélisation un temps suspendue, en travaillant notamment à l'organisation de son nouveau diocèse3402. Sans lui tenir rigueur de sa fugue, le maire du palais continua de financer la construction d'édifices cultuels qui contribuaient au succès de sa prédication3403.

Mais Willibrord n'avait probablement pas été le seul à vouloir secouer le joug qu'était la domination franque sur la mission anglo-saxonne. Parmi ses compagnons, deux prêtres portant le même nom de Hewald décidèrent de mener l'évangélisation à l'ancienne, en partant dans un espace non contrôlé par les Francs et en tentant d'y convertir un dirigeant local. Ils allèrent chez les Saxons et payèrent de leur vie leur audace3404. Le martyre fut peut-être le résultat d'un hasard malheureux, mais il n'est pas impossible que les Saxons, échaudés par l'expérience de leurs voisins Frisons, aient appris à associer réception du christianisme et soumission politique aux Pippinides, c'est-à-dire intégration forcée dans le Regnum Francorum. Ils mirent alors à mort ceux qu'ils crurent être des agents avancés du pouvoir franc, deux missionnaires qui pourtant cherchaient eux aussi à échapper à l'hégémonie pippinide. Ironie cruelle, Pépin II récupéra leurs reliques et les fit vénérer à Cologne, c'est-à-dire dans l'une des places fortes de sa famille.

À peu près à la même époque que Willibrord, un missionnaire franc serait allé pour la première fois en Frise indépendante. Vulfram, moine de Fontenelle et évêque de Sens (v. 693- v. 697)3405, aurait rejoint la cour de Radbod pour y prêcher le christianisme. La Vita Vulframni est un texte composite et relativement tardif, rédigé entre 788 et 8113406, mais dont le contenu a récemment été réhabilité par Stéphane Lebecq3407. Selon la Vita, Radbod laissa prêcher Vulfram3408 et lui permit de convertir certains de ses sujets3409. Le roi des Frisons l'aurait même autorisé à convertir son propre fils3410, c'est-à-dire qu'il aurait accepté la disparition à moyen terme du paganisme dans la famille royale, mais l'enfant mourut en bas âge3411. La Vita Vulframni affirme en outre que Radbod aurait un temps exprimé sa volonté de recevoir le baptême, puis, alors qu'il avait un pied dans la piscine baptismale, se serait dédit.3412 Aucune impossibilité logique ou chronologique ne vient explicitement condamner ce récit, même si le personnage de Vulfram est difficile à situer : était-il un clerc palatin de Thierry III, qui malgré de désastre Tertry de 687, entendait perpétuer la grande politique neustrienne en allant évangéliser la Frise sur les brisées des Austrasiens triomphants3413 ? Dans ce cas, on comprendrait la bonne réception que lui accorda Radbod, allié des Neustriens dans une manœuvre de tenaille contre Charles Martel quelques années plus tard. Ou alors doit-on voir en Vulfram un homme rallié au nouveau pouvoir que représentait Pépin II, qui lui aurait accordé l'évêché de Sens, avec pour mission d'épauler la politique austrasienne en Frise3414 ? Il faudrait alors supposer qu'à la faveur d'une trêve Radbod ait souhaité donner des gages de bonne volonté à Pépin en acceptant de recevoir son missionnaire. Mais le roi des Frisons ne pouvait pas aller jusqu'à recevoir personnellement un baptême qui aurait été perçu par les siens comme un inacceptable geste de soumission envers l'homme qui avait déjà conquis la moitié de son royaume. La mission de Vulfram ne fut toutefois pas un échec complet : il ramena avec lui de jeunes Frisons qui auraient dû être sacrifiés aux dieux païens et à qui il avait sauvé la vie ; ils furent confiés à Fontenelle pour y être formés3415.

Dans l'affrontement essentiellement militaire qui opposait Francs et Frisons, mais qui se mâtinait de concurrence religieuse à chaque période de trêve, tout concourt à laisser penser que la mission chrétienne constituait une épine dans le flanc de Radbod. Les ennemis politiques du roi frison fuyaient vers le monde franc et demandaient la protection des Pippinides. Les maires du palais leur accordaient honneurs et bénéfices, à la condition que ces dissidents acceptent de recevoir le baptême. Ce fut le choix que fit un noble frison nommé Wursing, et plusieurs de ses descendants entrèrent dans le clergé et participèrent à la christianisation de la Frise après la conquête de Charles Martel ; le plus célèbre d'entre eux fut le missionnaire Liudger3416.

En 711, une solution pacifique au conflit semblait sur le point d'être trouvée, puisque Grimoald, fils aîné de Pépin II, épousa Theudesinde, fille de Radbod3417. Bien que le fait ne soit pas précisé, il est évident que la jeune femme se convertit immédiatement au catholicisme, dans un monde franc qui n'acceptait plus depuis longtemps l'existence de païens à l'intérieur de ses frontières. Le fait pouvait signifier que Radbod acceptait de tempérer le radicalisme de son paganisme. La mort de Pépin II en 714 vint changer la donne. Alors que la guerre civile ravageait le monde franc, Radbod s'allia aux Neustriens ennemis des Pippinides. Il en profita pour reprendre en partie la Frise citérieure, où la reconquête se donna des figures de réaction païenne.

Cette interruption de la mission fut de courte durée, dans la mesure où Charles Martel réussit à rattraper la situation militaire et même à faire, probablement dès 719, des conquêtes au nord du Rhin, en profitant de la mort de Radbod3418. Willibrord put désormais continuer l'évangélisation avec le soutien de la force publique que lui apportait le nouveau maire du palais ; sans doute avait-il désormais oublié ses rêves d'indépendance. On ignore si le récit de la Vita Willibrordi d'Alcuin fut contaminé par les expériences missionnaires de l'époque carolingienne, mais la personnalité de l'auteur, peu favorable à la violence, laisse plutôt supposer que la description cache de pieux euphémismes :


[Charles] adjoignit de nombreux peuples au sceptre des Francs, parmi lesquels la Frise, qu'il ajouta au domaine paternel avec la gloire du triomphe, après avoir vaincu Radbod. Dans ce peuple, Willibrord fut installé comme prédicateur, et un siège épiscopal lui fut offert dans la ville d'Utrecht. Celui-ci, ayant accepté cette occasion d'évangéliser, désirait laver par le saint baptême ce peuple récemment obtenu par le glaive. Et il ne permettait pas aux ténèbres de l'ignorance de laisser quoi que ce soit dans la vieille erreur, mais il inondait tout de lumière évangélique sans le moindre retard3419.



Il y eut donc probablement des prédications forcées, voire des baptêmes forcés. C'est à cette époque que l'on est aussi tenté de situer la venue de Willibrord dans l'île de Walcheren. Là, il détruisit une idole, et comme son gardien païen tirait le glaive pour la défendre, les socii du missionnaire, probablement les gardes armés qui l'entouraient et qui lui avaient été prêtés par Charles Martel, voulurent mettre à mort l'insolent3420. Le missionnaire refusa de laisser exécuter le païen et laissa Dieu tirer la vengeance de l'insulte qu'il avait subie. En offrant ainsi le bras séculier, les Pippinides s'inscrivaient dans la continuité des pratiques mérovingiennes tardives, et Willibrord, en l'acceptant et peut-être même en le réclamant, se plaçait dans la droite ligne de saint Amand. Tous deux bénéficiaient des mêmes soutiens, à savoir des dirigeants civils francs et, de façon plus lointaine, de la caution morale qu'offrait l'autorité apostolique3421.

Encore faut-il noter que le missionnaire northumbrien continua peut-être de montrer des réminiscences grégoriennes, sur un mode plus discret. Si l'on accepte de voir, comme cela a été récemment proposé par Rob Meens, dans le pénitentiel Oxoniense II un manuel rédigé et utilisé par Willibrord3422, on constate que ce texte présente une approche très originale du problème des survivances païennes. Tout d'abord, les peines venant sanctionner les rites entachés de paganisme paraissent relativement modérées. Un homme coupable d'avoir mangé de la viande sacrifiée à des idoles en toute connaissance de cause est frappé de douze semaines de pénitence, contre les trois ans prescrits par le Pénitentiel de Colomban3423. Le sacrifice païen n'est puni que de quarante semaines3424, la divination ou l'enchantement que de sept semaines, sous réserve que la faute ne soit pas renouvelée3425.

Le pénitentiel fait montre également d'une attention soutenue vis-à-vis des problèmes sociaux liés à la conversion et à la juxtaposition de païens et de chrétiens au sein d'une même communauté. Le phénomène est particulièrement apparent dans l'interdiction de l'incinération des défunts. Si le Paenitentiale Oxoniense II date bien du début du VIIIe siècle, ce serait là la première occurrence de ce type de prohibition. Moins d'un siècle plus tard, Charlemagne prescrirait la peine de mort pour punir les hommes coupables de ce type de pratique funéraire, sans doute moins pour lutter contre le paganisme en lui-même que pour briser l'identité sociale saxonne3426. Mais, pour l'heure, il est simplement précisé que les chrétiens ne doivent pas atteler leur chariot pour aider leurs amis païens à rassembler le bois du bûcher, et cela sous la menace, très modérée, de quatre semaines de jeûne3427. D'autres ménagements sont également prévus : un païen qui a épousé la veuve de son frère n'est pas obligé de dissoudre son union, s'il se convertit. Il devra simplement faire pénitence pendant quelques semaines et racheter des chrétiens (c'est-à-dire vraisemblablement libérer des captifs). L'auteur du Paenitentiale Oxoniense II justifie cette disposition au nom de la rémission de péchés que constitue le baptême, mais craint que certains chrétiens soient scandalisés par cette clémence en matière matrimoniale3428 ; il est vrai que les moines iro-francs obligeaient de leur côté les convertis à abandonner leur femme, s'ils jugeaient que le mariage contracté avant la venue au christianisme n'était pas canonique3429. Plus étrange encore est la place importante que l'Oxoniense II réserve à l'infanticide3430. Les dispositions n'ont, en elles-mêmes, que peu d'originalité, insistant surtout sur la nécessité pour les parents chrétiens de faire baptiser au plus tôt leurs enfants3431, mais quelques traits peuvent être associés à l'espace frison. En particulier, une femme coupable d'infanticide volontaire par « suffocation » est punie de quarante semaines de pénitence3432, soit une peine égale à celle qu'entraîne un sacrifice aux idoles3433, et nettement supérieure à celle prononcée pour un simple homicide3434. Or on sait par la Vita Vulframni qu'au temps de Radbod, lors de fêtes rituelles, on tirait au sort un enfant qui était étranglé en sacrifice aux dieux païens3435. Le rédacteur du pénitentiel estimait-il que certains infanticides chez les nouveaux chrétiens correspondaient au maintien de la coutume païenne ? On serait tenté de le croire.

Le point essentiel demeure l'extrême prudence du Paenitentiale Oxoniense II, qui ne nie pas la mixité religieuse des populations auxquelles il s'adresse et ne justifie à aucun moment le recours à la force. Au contraire, il fait preuve de grande clémence vis-à-vis des résurgences de l'idolâtrie, en prônant douceur et modération pour les extirper, et surtout témoigne d'un rare effort de compréhension des logiques sociales induites par le paganisme, dont il est prévu qu'elles ne disparaissent qu'au cours d'une christianisation progressive. Si Willibrord est bien l'auteur ou l'inspirateur de ce texte, il faut comprendre cette prudence comme le signe de sa volonté de suivre les conseils donnés par Grégoire le Grand à Augustin de Cantorbéry3436. Il y aurait là une fidélité à l'idéal anglo-saxon, qui le poussait à ménager des hommes et des femmes dont il savait que la conversion n'avait peut-être pas été totalement volontaire.

Le dernier acte de la mission fut joué en 734, lorsque Charles Martel s'avança au cœur de ce qui restait de Frise indépendante, prétendant mater la révolte d'un duché rebelle. Il mit à mort le dernier grand dirigeant indépendant, le duc Budo. Puis, estimant que l'on était désormais indiscutablement en pays franc, il brûla toutes les idoles frisonnes3437, sans même passer par le clergé. Certains rois mérovingiens, Childebert Ier en tête, avaient fait de même, mais dans leur propre royaume ; Charles Martel montrait désormais que le droit de conquête s'étendait au domaine religieux, et que l'Église n'avait qu'à suivre les initiatives du pouvoir civil.



La stratégie de l'évangélisation armée était désormais établie, et elle trouverait son expression la plus forte à l'époque de Charlemagne. Cette logique impliquait une conquête militaire préalable, qui seule pourrait assurer la destruction immédiate des idoles, la protection effective des clercs et le contrôle permanent des convertis3438. Pouvait-on encore parler de mission ? Il ne s'agissait plus pour des clercs de sortir du monde chrétien pour prêcher à l'extérieur, mais au contraire d'attendre qu'un prince absorbe un peuple allogène à l'intérieur de son royaume, de façon à ce que celui-ci se trouve en position de subir un contrôle religieux qui ne soit plus seulement clérical, mais également civil et pour tout dire global3439.

La plus grande habileté de cette stratégie résidait surtout dans le discours auto-justificatif qui l'accompagnait, et qui finit fatalement par baigner la rhétorique des Vitae des missionnaires. En effet, au fur et à mesure de leur victoire sur les peuples « extérieurs », les souverains catholiques se révélèrent capables de développer un modèle autonome de justification chrétienne à la conquête : c'était pour évangéliser les païens que l'on avait eu le droit de s'emparer de leurs terres. Pour l'heure, le raisonnement ne se trouvait jamais aussi clairement formulé et restait fort empirique. Bien souvent, le conquérant devait continuer à recourir au motif du bellum justum, seul à être officiellement reconnu par l'Église. Ainsi, pour s'emparer de la Frise indépendante, Charles Martel dut encore prétendre aller éteindre une révolte. Mais l'idée progressait, et certains clercs, par pragmatisme mais aussi en raison de leur nouvelle proximité avec le pouvoir royal, acceptaient de fermer les yeux sur des guerres extérieures qu'officiellement ils réprouvaient, de façon à profiter de l'occasion offerte à l'évangélisation. Ces hommes se nommaient Eustaise, Amand ou Willibrord. Pour l'heure, certains étaient encore prisonniers de leurs propres contradictions, entre la nostalgie de l'aventure grégorienne et les nouvelles réalités des espaces pionniers ; longtemps encore, certains cherchèrent à n'utiliser que la persuasion de leur parole3440. Mais comment résister à la tentation de la violence ? Même le siège pontifical, héritier théorique de Grégoire le Grand, validait indirectement les nouvelles méthodes de conversion, en reconnaissant et en honorant les nouveaux missionnaires. Mais il est vrai que, dès le milieu du VIIe siècle, Rome avait besoin des Francs. En correspondant avec Amand, Martin Ier accorda une caution spirituelle immense aux entreprises de ce dernier, qui agissait pourtant sur les talons des armées mérovingiennes. En conférant le pallium à Willibrord, Serge Ier légitima d'une certaine façon la destruction dans la violence du paganisme frison. Il serait trop simple de faire de Charlemagne l'inventeur unique de la mission armée : la dérive de l'évangélisation des peuples extérieurs vers des formes militaires et coercitives constituait l'aboutissement d'une évolution ancienne et le résultat de responsabilités aussi multiples que partagées.







Conclusion de la troisième partie

« Comme l'Église a dû payer le prix à l'empereur, pour la victoire qu'elle devait à Constantin, et plus tard au roi, pour celle qu'elle devait à Clovis, elle a dû entrer dans le monde aristocratique auquel elle devait toute sa réussite3441. » Le jugement de Karl Ferdinand Werner se justifie incontestablement sur le plan de la gestion de la conversion. La mise en place d'une société chrétienne organique, c'est-à-dire d'une société dans laquelle la conversion était favorisée puis contrôlée par tous les acteurs, se révéla une œuvre de collaboration et de fusion. En effet, en dessous du niveau des entreprises globales de christianisation impulsées par l'épiscopat et par la royauté, l'effacement des poches locales de déviance religieuse fut en grande partie l'œuvre de moines et d'élites locales qui avaient découvert leur intérêt à participer à la conversion générale de l'Occident. Par la suite, ces mêmes acteurs continuèrent à œuvrer pour assurer le maintien dans la norme ecclésiale de baptisés aux pratiques multiples, selon des ressorts sociaux ou disciplinaires variés. Mais ils agirent progressivement avec plus de prudence, de façon à éviter des ruptures, puisque la sortie du christianisme n'était plus conçue comme possible.

Il serait en conséquence faux d'affirmer que cette globalisation de la pression en faveur de la norme chrétienne, caractéristique de la période médiévale, s'accompagna nécessairement d'une augmentation de la violence religieuse. Tout d'abord, le phénomène de passage à une autre religion cessa pratiquement d'exister à l'intérieur des vieux royaumes barbares. Dès le milieu du VIIe siècle, les païens et les hérétiques véritables avaient disparu et les juifs, sauf exception, n'étaient plus inquiétés. Or c'étaient ces conversions qui entraînaient généralement les formes les plus aiguës de pratiques coercitives. À terme, la surveillance religieuse devint donc incontestablement plus intense, mais elle était mutuelle et impliquait des hommes qui se savaient fidèles à une même foi.

Au début du VIIIe siècle, on peut estimer que les différents royaumes, à l'exception de l'Espagne, jouissaient d'un certain sentiment d'unité chrétienne. L'Occident se ne définissait plus comme une mosaïque de peuples et de populations aux religions variées, mais intrinsèquement comme une chrétienté. Les formes les plus dures de conversions forcées, celles qui mettaient en jeu l'intégrité physique des personnes, ne cessèrent cependant pas d'exister. Simplement, elles ne visaient plus les marginaux religieux au sein des royaumes chrétiens mais désormais les frontaliers géographiques, c'est-à-dire les peuples voisins dont le paganisme devenait insupportable et constituait, en soi, un motif de conquête. Une fois ces populations annexées, la coercition religieuse retrouva ses fonctions initiales, à savoir de faire du christianisme le facteur unitaire d'une entité politique jugée instable. En Frise, dès le début du VIIIe siècle, les conversions forcées furent ainsi utilisées comme le marqueur de l'intégration du nouveau duché à un Regnum Francorum qui s'affichait déjà comme un empire en gestation.






Épilogue


 Je supplie Votre Béatitude de prendre un décret où elle déclare excommunié et anathématisé quiconque justifierait une guerre faite contre les infidèles uniquement pour raison d'idolâtrie, ou sous prétexte que la guerre favorise la prédication, spécialement quant il s'agit de païens qui ne nous ont jamais porté aucun dommage. Que soit aussi excommunié quiconque dirait que les païens ne sont pas seigneurs légitimes de leurs terres, ou qui affirmerait que les païens sont incapables d'accueillir l'Évangile et d'accéder au salut éternel, quelque grossiers et lents d'esprit qu'ils soient ; et ce n'est certes pas le cas de ces Indiens, dont j'ai défendu la cause jusqu'à la mort, en m'exposant à de grandes fatigues, pour la gloire de Dieu et de son Église.

 Dans mon livre, j'ai clairement établi que toutes ces assertions sont contraires aux sacrés canons, à la foi évangélique et naturelle, et je compte le prouver avec encore plus d'évidence, si cela est possible3442.


Bartholomé de Las Casas, Lettre au pape Pie V, 1566.



Il serait un peu vain de prétendre avoir réussi à reconstituer, au cours de cette recherche, l'ensemble du débat sur la liberté de conversion dans l'Occident romano-barbare. L'ampleur du champ géographique et chronologique, associée au relatif laconisme de la documentation, ne permet que rarement de suivre chaque évolution aussi finement qu'il serait souhaitable. Plus généralement, les sources, en raison de leur nature propre, ont montré leurs limites, dont la plus évidente est de concentrer leur propos sur l'instant précis de la conversion. Les forces qui poussent un individu à changer de religion ne sont décrites que lorsque la pression exercée, quelle que soit sa nature, devient telle qu'elle provoque effectivement le geste de passage. Si l'on ose la formule, la conversion est une « supernova historique » : ce n'est que dans sa brève incandescence que l'on devine le long et invisible processus qui a conduit à ce moment d'exception. Bien sûr, cette focalisation sur l'instant du passage constitue en même temps l'un des grands intérêts des textes étudiés. S'ils ne permettent pas toujours de retracer le drame intérieur des convertis, ils offrent une image saisissante de la dramaturgie de la conversion et des hésitations de ceux qui en définissaient les modalités. Parfois même, un document particulier autorise à replacer un peu de chair événementielle autour d'une ossature trop souvent conceptuelle, et ainsi l'on peut reconstituer le passage au christianisme d'une communauté locale ou l'errance religieuse d'un individu. Toutefois, utiliser cette succession d'instantanés pour dresser un tableau des évolutions générales demeure un exercice périlleux.


L'évêque et la conversion

La disparition de l'institution impériale en Occident et son remplacement par des royautés barbares ariennes ou païennes ont indiscutablement entraîné des ruptures en matière de gestion de la conversion. Les politiques civiles de coercition, dont l'apogée se situait à l'époque de Théodose Ier et d'Honorius, cessèrent progressivement d'être appliquées au cours du Ve siècle. Même le principe du bras séculier, péniblement négocié par Léon le Grand, devint caduque peu après la mort de Valentinien III. Le corps épiscopal se retrouva ainsi pour un temps seul à assumer l'impératif apostolique d'évangélisation. Or, du fait de leurs origines, de leur formation et de leur fonction, les évêques se trouvaient pénétrés par de multiples influences, les unes chrétiennes, issues des réflexions patristiques ou du monachisme oriental, les autres profanes, à savoir ce que l'on peut définir comme étant une certaine culture aristocratique. Chez eux, la fusion imparfaite de ces systèmes intellectuels différents entraînait une certaine confusion dans les représentations. Qu'il choisisse de respecter les différences religieuses ou d'administrer des baptêmes forcés, chaque prélat pouvait trouver une légitimité à son action, que ce soit chez les Pères de l'Église ou dans un Code Théodosien convenablement réinterprété pour répondre aux besoins de l'heure. Ainsi peut s'expliquer, aux Ve et VIe siècles, la multiplication d'expériences contradictoires dans les pratiques épiscopales.

L'interdiction canonique d'user personnellement de la force et l'impossibilité politique de faire appel à la puissance séculière contribuèrent toutefois à un apaisement global des pratiques. Violence et évangélisation en vinrent à constituer dans l'esprit de beaucoup d'auteurs ecclésiastiques un couple antithétique. La contrainte ne disparut pas pour autant ; elle apprit simplement à se faire plus subtile. Comme la fonction épiscopale était la seule institution pérenne de la cité, les évêques usèrent de leurs responsabilités d'encadrement en matière civique, culturelle ou caritative pour condamner les non-chrétiens à la mort sociale. Celui qui refusait le baptême ne pouvait plus manger avec les autres, participer aux fêtes, ni tirer profit de l'adventus d'un grand personnage. Si le récalcitrant était un lettré, l'accès aux cercles de la culture lui était interdit ; s'il était pauvre, la porte du xenodochium lui était fermée. Seules les minorités religieuses les plus solides, essentiellement les communautés juives, résistèrent à ce traitement qui, pour être non-violent, n'en était pas moins redoutablement efficace. Dans les cités, païens et hérétiques traditionnels acceptèrent la conversion en quelques générations ou disparurent. Dans les campagnes, moins bien encadrées par l'institution cléricale, les réfractaires au christianisme résistèrent mieux ; des poches d'idolâtries purent se maintenir là où l'évêque ne disposait pas de relais paroissiaux ou laïcs assez puissants pour organiser un contrôle social global.




Le roi et la conversion

Les nouveaux maîtres germaniques de l'Occident, rois païens ou ariens, laissèrent agir les prélats catholiques tant qu'ils estimèrent que leur prosélytisme ne portait atteinte ni à l'ordre, ni à la stabilité politique. Les rares menaces lancées contre les catholiques par des souverains barbares – et encore n'étaient-elles généralement que rhétoriques – ne s'observèrent que lorsque les évêques trahirent les souverains, ou furent soupçonnés d'avoir trahi. Ce fut notamment le cas en Aquitaine sous Euric et probablement en Italie dans les dernières années du règne de Théodoric. En dehors de ces périodes de crise, la prétention à l'universalisme de la religion catholique fut globalement respectée, dans la mesure où elle savait passer par des formes d'expression courtoises.

Progressivement, dans tous les autres royaumes, l'arianisme et le paganisme furent abandonnés par les dirigeants, pour des raisons extrêmement diverses, mais généralement dans la perspective générale d'accroître la cohérence de leurs états en trouvant une religion unitaire. Une vieille maxime politique de l'Empire romain tardif voulait que l'unité religieuse conforte l'unité politique, et l'on peut croire qu'elle demeurait présente à l'esprit des dirigeants barbares romanisés. Dans la majorité des cas, le christianisme nicéen fut choisi, peut-être en raison de son universalisme proclamé, peut-être aussi parce qu'il avait été la religion de Rome, toujours perçue comme un modèle politique. La tentative du wisigoth Léovigild d'imposer autoritairement un compromis théologique non-nicéen à l'ensemble des populations sur lesquelles il régnait constitue certes une originalité en Occident. Mais cette expérience doit probablement être rapprochée des pratiques politico-religieuses byzantines, dans la mesure où en Orient la quête d'unité et la recherche d'un compromis sur la question christologique allaient généralement de pair. Ce volontarisme religieux de la monarchie tolédane montra rapidement ses limites, et l'Espagne revint s'intégrer, quoique jamais totalement, dans le schéma général des évolutions européennes.

À terme, tous les souverains barbares européens finirent par se convertir au catholicisme, généralement à l'issue d'une brève période de crise politique correspondant à la recherche du nouveau consensus omnium au niveau des élites. Une fois assurés du soutien de leur aristocratie – ce qui occupa parfois une génération –, les souverains purent tenter d'obtenir la venue massive de leurs sujets, romains et germaniques, à la nouvelle foi commune. À cette fin, ils utilisèrent leur pouvoir de punir, de contraindre et d'ordonner. Certes, les premières mesures d'unification demeurèrent souvent incomplètes ou brouillonnes. De plus, l'épiscopat, que le souverain n'avait pas consulté, gronda contre cette étatisation de la conversion et estima que l'on portait atteinte à ses prérogatives. Presque partout, la même scène de révolte larvée put s'observer. Lorsque le roi des Burgondes Sigismond voulut obliger les ariens à adhérer à la foi nicéenne, Avit de Vienne manœuvra dans l'ombre pour contrecarrer les ordres royaux. En Gaule, quand Childebert Ier joua seul au roi très chrétien, les assemblées conciliaires devinrent soudainement turbulentes. Le meilleur exemple demeure encore celui d'Isidore de Séville, qui « oublia » de transcrire dans sa collection canonique les actes synodaux validant l'ordre de conversion générale des juifs lancé par le roi Sisebut.

Cependant, peu à peu, l'opposition entres rois et évêques s'estompa. L'épiscopat changeait. En Espagne, il se perdait dans ses propres contradictions et avait surtout trop peur du chaos pour désormais contester l'institution royale. En Gaule, dès le règne de Clotaire II, les anciens nutriti avaient troqué l'épée pour la mitre et peuplaient les palais épiscopaux, tout en conservant un goût prononcé pour les solutions expéditives. En Bretagne anglo-saxonne, ce furent les Irlandais, brûlant d'accomplir au plus tôt l'impératif évangélique, qui vinrent balayer les traditions grégoriennes de prudence et de mesure. Mais les rois changeaient eux aussi. Les nouveaux venus avaient appris des échecs de leurs prédécesseurs que la collaboration avec les évêques constituait l'indispensable condition à l'unification religieuse. Pour obtenir ce soutien, les princes vinrent jouer les suppliants dans les conciles : la rencontre de Paris V en 614, les conciles de Tolède après 633, la réunion de Pavie en 698, autant de grandes scènes de représentation où chacun savait désormais qu'il n'avait rien à refuser à l'autre. Le phénomène des baptêmes forcés ne prit toute son ampleur qu'au moment où les dirigeants séculiers et religieux se mirent à travailler ensemble à l'uniformisation religieuse des royaumes. Le résultat différa toutefois beaucoup selon les États. Le monde anglo-saxon réussit l'unification chrétienne totale à moindre coût, cette facilité étant en grande partie due à la modestie de l'altérité religieuse dans l'île, qui se résumait à un paganisme fragilisé par la migration récente. À l'inverse, le monde wisigothique s'enlisa dans la persécution des juifs, principalement du fait de deux difficultés, l'une sociale, c'est-à-dire le nombre et la bonne intégration des communautés hébraïques, l'autre logique, à savoir que l'on ne pouvait faire jurer fidélité au dogme chrétien à des hommes définis en soi comme perfides. Le royaume espagnol rejoua en plus grand le drame de l'Empire théodosien : à force de ne pas réussir son unification religieuse, Tolède finit par croire à la trahison politique, jusqu'à sa disparition finale pour des causes extérieures. Le monde franc, à l'époque de Dagobert, fut pris du même vertige de l'unité, mais il échappa au cataclysme intérieur, pour des raisons qui relèvent essentiellement des hasards historiques. Tout d'abord, Byzance, dernière incarnation du modèle impérial romain, cessa soudain de servir de référence en raison des nouvelles dissensions doctrinales entre le basileus et la papauté. Ensuite, royauté et épiscopat francs venaient de trouver dans la conquête des royaumes païens des régions périphériques un nouvel exutoire à leur prosélytisme.




Le peuple et la conversion

Alors que l'unification progressait, avec ses heurts et ses à-coups, une société chrétienne occidentale se dessinait, dont les structures venaient lisser les évolutions. Cette société s'incarnait d'abord dans le bouillonnement monastique qui intervenait dans ces campagnes que les évêques avaient négligées ou sur ces frontières où ils n'osaient s'aventurer. À l'exception des disciples de Grégoire le Grand, les moines ne rechignaient pas aux conversions vigoureuses, qu'ils obtenaient avec le soutien d'un pouvoir surnaturel menaçant, d'un bras séculier guère plus souriant, ou avec leurs propres poings, encore que les cas de violence physique furent relativement rares dans le monachisme occidental.

La société chrétienne, c'était aussi les nouvelles élites chrétiennes. Celles-ci apprirent vite à faire du baptême de leurs dépendants ou de leurs administrés un enjeu de puissance. Pro remedio animae ou en échange de la reconnaissance des dirigeants temporels et spirituels, les grands laïcs usèrent de leurs pouvoirs pour pousser ceux qui étaient sous leur autorité à se convertir. Ce mécanisme unique se déclinait en des modalités multiples, mettant en scène le droit privé du propriétaire ou celui, public, du fonctionnaire, et allant de l'incitation financière à la rétorsion physique. Cette forme de contrainte, quoique souvent tapie dans le silence des sources, constitua très probablement l'un des mécanismes majeurs de la christianisation de cet Occident barbare où les liens de dépendance sociale et personnelle étaient souvent plus forts que l'obéissance due au roi ou que le respect accordé à l'évêque.

La société chrétienne, c'était enfin les chrétiens eux-mêmes, c'est-à-dire la masse de ces hommes et femmes qui, volontairement ou non, avaient reçu le baptême. Ceux-là n'eurent plus l'opportunité de changer de religion. Chrétiens ils étaient, chrétiens ils resteraient, et leurs enfants le seraient également. Pour garantir ce maintien dans la foi, les évêques, bientôt relayés par les souverains, organisèrent la lutte contre tous les facteurs d'apostasie : la captivité, la soumission à des prosélytismes extérieurs ou encore les mariages mixtes furent peu à peu interdits. Mais il s'agissait aussi de christianiser les pratiques de ces baptisés et d'éviter que ceux-ci ne demeurent, à leur propre insu, des crypto-païens. Droit canon et pénitentiels élaborèrent progressivement une discipline permettant de corriger, sans exclure, les égarés de la foi. Progressivement, les frontières intérieures de la société chrétienne tendirent à se fermer, et nul ne pouvait plus en sortir.




La naissance de la mission armée

Si l'on ne pouvait plus sortir du christianisme, on pouvait encore y entrer. Au milieu du VIIe siècle, le monde franc partit à la conquête de ses marges septentrionales et absorba progressivement des contrées peuplées de païens. Or, désormais, le Mérovingien, en tant que roi chrétien, n'admettait plus d'avoir de sujets idolâtres. Cela allait à l'encontre de sa responsabilité de dirigeant séculier dont l'épiscopat lui serinait les principes, sans toujours bien en percevoir les conséquences pratiques. Cela allait surtout à l'opposé de ses intérêts politiques. Premier d'entre tous, Dagobert décida de transposer dans les espaces pionniers du Regnum Francorum, à savoir en Frise, en Bohème et dans les Pyrénées basques, le vieux principe des deux unités, religieuse et politique, se confortant l'une l'autre. Or, les régions concernées ne présentaient pas les mêmes structures que les royaumes barbares installés sur les anciennes provinces romaines. Il n'y avait là ni épiscopat local, ni élites christianisées, ni pression sociale en faveur de la nouvelle religion. Pire, les populations avaient tendance à refuser de recevoir le baptême, qui se trouvait identifié à un rite de sujétion à la puissance franque. Apparurent alors, comme l'expression de nécessités nouvelles, de nouvelles figures de missionnaires. La personnalité de ces acteurs de l'évangélisation était complexe. D'un côté, ils constituaient la synthèse et l'exaltation de traditions anciennes, issues des expériences monastiques, épiscopales et même pontificales romaines, bref l'image même de l'indépendance ecclésiale dans la diffusion de la foi. Mais, d'autre part, ces mêmes missionnaires n'existaient que parce qu'ils étaient constamment appelés, financés et épaulés par un souverain conquérant. Ils assuraient la propagation du christianisme au service d'un roi guerrier occupé à étendre son royaume. Saint Amand ne perçut probablement pas les conséquences perverses de cet état de fait. Mais Willibrord les devina et, tout en acceptant la situation pour le salut de la mission, il chercha désespérément à en réduire les effets néfastes quant à l'économie de la conversion.

En ce début de VIIIe siècle, l'Occident parvenait à une forme d'aboutissement des vieilles logiques qui le parcouraient depuis longtemps. Les royaumes barbares étaient devenus réellement des royaumes chrétiens, dans la mesure où ils étaient désormais capables de faire du christianisme à la fois un élément d'identification interne et un motif de justification de leur expansionnisme. L'heure serait bientôt venue pour Charlemagne de lancer ses armées et ses missionnaires à l'assaut de la Saxe et du pays Avar. Le drame personnel de Willibrord se reproduirait, et les clercs seraient à nouveau divisés sur l'interprétation à donner à ce détournement flagrant du message évangélique : Alcuin oserait élever ses protestations bien connues3443, mais le clerc anonyme rédacteur de la Translatio sancti Liborii saluerait en Charlemagne un empereur « apostolique » sachant « prêcher avec une langue de fer3444 ».

La réactivation de l'idée impériale et, parallèlement, le retour des campagnes de conversions forcées ne doivent pas amener à des confusions. Le prosélytisme conquérant du Regnum Francorum sous la dynastie pippino-carolingienne ne peut en aucune façon être confondu avec celui de l'Empire constantino-théodosien. La différence est importante et mérite d'être soulignée. Les empereurs romains avaient voulu unifier autoritairement la religion des habitants du monde méditerranéen pour renforcer celui-ci, à l'intérieur face à ses multiples divisions et à l'extérieur face aux risques d'invasions. Les nouveaux maîtres de l'Europe ne se limitaient pas à cette vision défensive ; dès l'époque pippinide, ils entendaient faire progresser vers l'extérieur une Chrétienté occidentale naissante dont la question de l'unité interne ne se posait plus en matière de foi. Au niveau des méthodes, certains rapprochements peuvent certes être tracés entre les formes antiques et médiévales, notamment une même « association du zèle missionnaire et du sentiment de supériorité culturelle, soutenue par l'usage de la force », telle que la définit Peter Brown3445. Mais au niveau des objectifs, entre Théodose et Charlemagne, la continuité relève plutôt de l'illusion.




La place du haut Moyen Âge dans la construction de la liberté de conscience

Du Ve au VIIIe siècle, la contrainte religieuse a certainement constitué un mécanisme important, quoique non exclusif, de l'évangélisation de l'Europe Occidentale. Est-ce à dire que durant cette longue période de doutes et de mutations les acteurs de la conversion n'eurent jamais conscience d'un droit à la liberté religieuse ? Tout dépend, naturellement, du sens que l'on donne à ce concept. Dans la philosophie moderne, la liberté de conscience veut que l'individu que l'on oblige à penser contre ce que sa volonté lui dicte comme étant bon et juste commet une faute au regard de son humanité3446. En matière de religion, ce principe interdit l'usage de la contrainte, et oblige à user de la conviction pour gagner l'adhésion. Sa formulation la plus célèbre demeure celle que l'on trouve dans le Commentaire philosophique sur ces paroles de Jésus-Christ Contrains-les d'entrer de Pierre Bayle. Publié en 1686, soit un an après la révocation de l'édit de Nantes par Louis XIV, ce traité prenait le parti des protestants persécutés. Après une évocation des figures de Théodose et d'Augustin, des martyrs et des rois ariens, on y rencontrait l'apophtegme suivant :


Et moi, je dis à mes Lecteurs, qu'ils voïent présentement, je m'assume, qu'il ne faut pas regarder à quoi l'on force, en cas de Religion, mais si l'on force ; et que, dès que l'on force, on fait une très vilaine Action et très opposée au génie de toute Religion et spécialement de l'Évangile3447.



Mais un siècle plus tôt, dans des Amériques fraîchement conquises et converties de force, Bartholomé de Las Casas avait déjà avancé l'existence d'un droit de la personne humaine à ne pas être persécutée en raison de sa religion. De façon plus sommaire, des conceptions similaires se rencontraient dans la pensée de Thomas d'Aquin et, encore plus précocement, chez Abélard3448.

Les penseurs du haut Moyen Âge européen peuvent-ils être inclus dans cette chaîne d'élaboration d'un raisonnement allant d'Augustin à Bayle ? On peut en douter. Jamais on ne rencontre d'approfondissement du débat que l'évêque d'Hippone avait eu avec les donatistes, et qui portait en lui les germes de toute réflexion. Toutefois, même s'il n'y eut jamais de formulation de la liberté de conscience en tant que telle, il est évident qu'il exista, à certains moments et dans certains contextes, l'idée d'un droit à la différence. Salvien de Marseille, l'esprit sans doute le plus original de la période, professait que l'arianisme et le paganisme étaient acceptables chez les Germaniques lorsqu'ils constituaient des religions assumées de bonne foi3449. Par souci de bon ordre social, la Loi des Burgondes et le Bréviaire d'Alaric reconnaissaient, explicitement ou implicitement, l'existence conjointe de l'arianisme, du catholicisme, du paganisme et du judaïsme. En 580, par réalisme politique, l'ambassadeur wisigoth Agila prononça ces phrases qui devaient tant choquer Grégoire de Tours : « Ne dites pas de mal de la loi que vous n'observez pas vous-même : car, bien que nous ne croyons pas les choses que vous croyez, pourtant nous n'en disons pas de mal, car le respect de telle ou telle croyance ne peut être imputé comme un crime3450. » Mais est-ce réellement un droit à la différence ou plutôt un droit à l'erreur ? On a vu que malgré sa superbe formule « Religionem imperare non possumus », Théodoric le Grand ne justifiait pas la valeur de la croyance dans le judaïsme, même pour ceux qui étaient juifs en bonne conscience. Pourtant, il acceptait la divergence religieuse, tant qu'elle ne mettait pas en péril la libertas, c'est-à-dire l'ordre social vecteur de civilisation. Grégoire le Grand, Isidore de Séville et Bède le Vénérable adhéraient, avec des nuances, à des points de vue similaires. Ils condamnaient l'usage de la contrainte tout en dénonçant l'aveuglement coupable de ceux qui refusaient d'être persuadés du bien-fondé de la doctrine chrétienne. Cette perception de l'altérité religieuse était indiscutablement paradoxale. Elle n'était même pas toujours généreuse. Il en découlait des statuts d'existence étroits, limités, parfois vexatoires, toujours conditionnés à l'absence de prosélytisme. À la moindre incartade, ce droit à l'existence était révocable. Et pourtant, bien souvent, cette conception minimaliste permit aux royaumes barbares de ne pas reproduire les drames massifs de persécution religieuse qui avaient périodiquement ensanglanté l'Empire romain et qui continuaient à déchirer le monde byzantin.



Beaucoup de travail reste à faire, mais beaucoup de matériaux font aussi défaut pour le réaliser. On n'espérera pas répondre à toutes les questions que pose le problème de la liberté de conversion. Ceux qui savaient n'ont pas tous parlé, au nom des convenances, d'une idéologie du silence ou d'un aveuglement volontaire. Tout ce qu'ils ont dit n'est pas parvenu jusqu'à nous, perdu par le hasard, détruit lors de la victoire de conceptions différentes, oublié lorsque le combat cessa. Du fracas de la grande discussion de près de trois siècles d'histoire barbare, il n'est parvenu jusqu'à nous que des murmures. On pourrait conclure, comme point de suspension de l'étude, mais aussi comme aveu des limites à la fois des sources et des possibilités de l'analyse, par la formule que le copiste insérait parfois à la place des lacunes d'un manuscrit, volontaires ou non, appelées ou non à être comblées : multa interfuerunt.
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305 Breviculus collationis cum Donatistis, Jour 3, XXII, 40 (BA 32, p. 235-237).
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Chapitre II
L'évêque et la conversion
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Chapitre III
La conversion des Romains
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Deuxième partie
Le retour du roi : la conversion du souverain germanique
et de son peuple



1069 Frédégaire, Chronique, III, 21 (MGH SRM, II, p. 101) : « Si ego ibidem cum Francis meis fuissem, eius iniuriam uindicassim ! » Le chroniqueur commente : « Iam fidem his uerbis ostendens, christianum se uerum esse adfirmat. »

1070 Grégoire le Grand, Ep. XIII, 32.




Chapitre V
Fonction royale et conversion nationale

1071 Avit, Ep. 46 (trad. M. ROUCHE, Clovis, p. 397-398).

1072 E. BENVENISTE, Le Vocabulaire des institutions indo-européennes, t. II, Paris, 1969, p. 85.
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1075 Le père ou l'ancêtre de Gundichaire se nommait Gebicca/Gibbich, ce qui correspond à un nom donné à Wotan ; O. PERRIN, Les Burgondes, Neuchâtel, 1968, p. 238 rejette toutefois cette hypothèse estimant que « Gondebaud, bon chrétien, n'aurait pas évoqué dans un document officiel un ancêtre divin, au moment où, précisément, les vieux dieux de la Germanie étaient universellement honnis et assimilés à des démons ». Cette critique est fragile dans la mesure où des auteurs ecclésiastiques eux-mêmes retinrent l'ascendance wotanique de certaines dynasties, en usant d'une interprétation évhémériste et non d'une identification démoniaque.

1076 DLH, II, 29 (t. I, p. 118).

1077 Frédégaire, Chronique, III, 9 affirme que les Mérovingiens descendent d'une monstre marin, c'est-à-dire d'une divinité païenne. Voir M. ROUCHE, Clovis, p. 261. Contre, C. A. MURRAY, « Post vocantur Merohingii : Fredegar, Merovech, and ‚Sacral Kingship' », After Rome‚s Fall : Narrators and Sources of Early Medieval History, Toronto, 1998, p. 121-152.

1078 Tacite, Germanie, 7 (éd. et trad. J. Perret, Belles Lettres, Paris, 1949, p. 74) : « On choisit les rois d'après la noblesse, les chefs d'après le courage ».

1079 Voir D. N. DUMVILLE, « Kingship, Genealogies and Regnal Lists », in P. H. Sawyer et I. N. Wood (éd.), Early Medieval Kingship, Leeds, 1977, p. 77.

1080 La bibliographie sur cet objet est pléthorique. Description exhaustive de l'objet et hypothèse en ce sens par R. BRUCE-MITFORD, The Sutton Hoo Ship-Burial, vol. 2, Londres, 1978, p. 311-376. Interprétation reçue par J. -P. ALLARD, « La royauté wotanique des Germains I », in Études indo-européennes, 1 (avril 1982), p. 33-34. Parmi les autres interprétations : S. L. COHEN, « The Sutton Hoo Whetstone », Speculum, 41 (1966), p. 466-470, qui propose d'en faire un élément du culte de Thor. Quelle qu'ait été sa signification, ce symbole du pouvoir royal semble encore attesté à l'époque carolingienne, même s'il avait probablement perdu depuis longtemps sa signification païenne : le bâton que Tassilon remit à Charlemagne en 787 en signe de soumission de la Bavière portait un visage humain à son extrémité (Annales Guerferbytanorum, MGH SS, I, p. 43 : « Cum baculo in cuius capite similitudo erat scultum »).

1081 Ces deux rites bénéficient d'une attention particulière lors des baptêmes de païens : voir A. ANGENENDT, Kaiserherrschaft und Königstaufe, Berlin, 1984, p. 49-57. Dans le monde anglo-saxon en particulier, le renoncement à Satan (et donc à l'idolâtrie) paraît avoir constitué le moment central de la cérémonie baptismale : S. FOOT, « 'By water and by spirit' : the administration of baptism in early Anglo-Saxon England », in J. Blair, et R. Sharpe, (éd.) Pastoral Care before the Parish, Leicester, 1992, p. 177.

1082 DLH, II, 29 (t. I, p. 118) : « Si l'enfant avait été voué à mes dieux, il aurait vécu certainement ; mais maintenant il n'a pu vivre du tout parce qu'il a été baptisé au nom de votre Dieu. »

1083 Vita Wulframni, 9 (MGH SRM, V, p. 668) : « Pedem a fonte retraxit, dicens non se carere posse consortio praedecessorum suorum principum Fresionum et cum paruo pauperum numero residere in illo caelesti regno. » La valeur historique de ce passage est défendue par S. LEBECQ, « Le baptême manqué du roi Radbod », in O. Redbon et B. Rosenberger (éd.), Les assises du pouvoir : temps médiévaux, territoires africains, St-Denis, 1994, p. 141-151, qui en donne une traduction (p. 142-144).

1084 Sidoine, Ep. I, 2 (éd. Loyen, t. II, p. 5). H. WOLFRAM, Histoire des Goths, Paris, 1990, p. 224-225.

1085 Voir Chapitre 6.

1086 DLH, II, 34 (t. I, p. 125) : « Comme il avait reconnu que les assertions des hérétiques n'étaient rien, il demanda à saint Avit, évêque de Vienne, après avoir confessé que le Christ, fils de Dieu et l'Esprit Saint sont égaux au Père, à être oint du chrême en secret. »

1087 Frédégaire, IV, 8.

1088 Grégoire, Ep. XI, 37 (= HE, I, 32).

1089 HL, III, 29 ; IV, 27 et 40. L'œuvre est perdue. Paul Diacre en parle comme d'une « petite histoire résumée des Lombards » ; voir W. POHL, « Paolo Diacono e la costruzione dell'identità longobarda », éd. P. Chiesa, Paolo Diacono, Udine, 2000, p. 417. Certains historiens estiment qu'il ne pouvait s'agir que d'une chronique locale.

1090 DLH, II, 12.

1091 Rumeur rapportée avec des réserves par Grégoire de Tours, DLH, 8, 46 ; S. TEILLET, Des Goths à la nation gothique, Paris, 1984, p. 380-383 estime qu'il peut s'agir d'une correction de Grégoire lui-même.

1092 Chlotarii Praeceptio, 12 (MGH Cap., I, p. 19).

1093 P. H. SAWYER, Kings and Vikings, Londres-New, 1982, p. 139.

1094 Poenitentiale Theodori, II, 1, 4 (éd. A.W. Haddan et W. Stubbs, in Councils and Ecclesiastical Documents relating to Great Britain and Ireland, vol. III, 1871, p. 190) : « In aecclesia in qua mortuorum cadauera infidelium sepeliuntur, sanctificare altare non licet ; sed si apta uidetur ad consecrandum, inde euulsa et rasis uel lotis lignis eius reaedificetur. » Conception similaire développée au canon II, 1, 5 (ibid., p. 191) : « Si autem consecratum prius fuit, missas in eo celebrare licet, si religiosi ibi sepulti sunt ; si uero paganus sit, mundari et jactari foras melius. » La forme abrégée du Pénitentiel, probablement postérieure, est encore plus claire : « Gentiles mortui de locis sanctorum eiiciendi sunt » (« Canons de Théodore », 5, ibid., p. 211). Sur la datation de cette forme, J. T. Neill et H. M Gamer (éd.), Medieval Handbooks of Penance, New York, 1938, p. 215.

1095 Vita Gregorii, 19-20, confirmé par HE, III, 24 ; le roi Oswald avait fait placer la tête d'Edwin, son oncle, dans l'église d'York (HE, II, 20).

1096 Au XIIe siècle, on se mit également à fouiller les tumulus et à transférer les squelettes découverts dans des églises en tant que corps saints (Cf. W. CHANEY, The Cult of Kingship in Anglo-Saxon England, Manchester, 1970, p. 103).

1097 Vita Gregorii, 29. B. JUDIC, « Le corbeau et la sauterelle », in L. Mary et M. Sot (éd.), Impies et païens entre Antiquité et Moyen Âge, Paris, 2002, p 108 estime toutefois que l'origine de ce récit serait peut-être à chercher dans les appréciations positives que Grégoire le Grand avaient eues pour les empereurs romains païens (Ep. V, 36)

1098 Moralia in Job, XXXIV, 19, 38 (CC 143B, p. 1760) : « Et quomodo pro illis tunc orabitur, qui iam nullatenus possunt ad iusticiae opera ab iniquitate commutari ? [...] Quae nunc etiam causa est, ut non orent sancti homines pro hominibus infidelibus impiisque defunctis. »

1099 Voir G. PARIS, « La légende de Trajan », Bibliothèque de l'École des Hautes Études, 35 (1878), p. 261-298, exposition complète, mais qui utilise le schéma, aujourd'hui abandonné, qui faisait dériver la Vie de Whitby du texte de Paul Diacre, et non l'inverse.

1100 HL, IV, 47.

1101 Dernière tentative de reconstitution de ce modèle idéologique à partir des sources latines et scandinaves, E. PICARD, Germanisches Sakralkönigtum ? Quellenkritische Studien zur Germania des Tacitus und zur altnordischen Überlieferung, Heidelberg, 1991. La notion de royauté sacrale a souvent été contestée, surtout pour les Mérovingiens, au profit d'un simple charisme particulier de la personne royale ; voir notamment F. GRAUS, Volk, Herrscher und Heiliger im Reich der Merowinger. Studien zur Hagiographie der Merowingerzeit, Prague, 1965, p. 313-334. Selon W. GOFFART, « Two Notes on Germanic Antiquity Today », Traditio, 50 (1995), p. 9-19, l'aporie historiographique est due à la fois à la nature extérieure des sources évoquées (antiques ou scandinaves) et aux efforts de démarquage des écoles historiques allemandes contemporaines par rapport au concept de « royauté sacrée », qui avait été détourné par les idéologues du Troisième Reich.

1102 E. BENVENISTE, op. cit., p. 15 : « Le rex indo-européen est beaucoup plus religieux que politique. Sa mission n'est pas de commander, d'exercer un pouvoir, mais de fixer des règles, de déterminer ce qui est, au sens propre, « droit ». En sorte que le rex ainsi défini s'apparente bien plus à un prêtre qu'à un souverain ».

1103 De rares exemples sont attestés chez les Burgondes du IVe siècle (Ammien Marcellin, Histoire, XXVIII, V, 14), chez les Northumbriens (HE, II, 13) et chez les Saxons du Sud (Vita Wilfridi, 13). Le custos du sanctuaire païen de Walcheren, en Frise, était peut-être également un prêtre (Alcuin, Vita Willibrordi, 14) ; sur cette dernière identification, voir I. N. WOOD, « Some Historical Re-identification and the Christianization of Kent », in G. Armstrong et I. N. Wood (éd.), Christianizing Peoples and Converting Individuals, Turnhout, 2000, p. 31.

1104 G. DUMÉZIL, Mythes et dieux des Germains, Paris, 1939, p. 23-33 et 50-53 ; J. de VRIES, « Das Königtum bei den Germanen », Saeculum 7, (1956), p. 289-309.

1105 W. A. CHANEY, op. cit. ; C. STANCLIFFE, « Kings and Conversion : Some Comparisons between the Roman Mission to England and Patrick's to Ireland », in Frühmittelalterliche Studien, 14 (1980), p. 74.

1106 Vita Willibrordi, 11 (MGH SRM, V, p. 125) : « Qui (Radbod) nimio furore succensus, in sacerdotem Dei uiui suorum deorum ulscici cogitabat et per tres dies semper tribus uicibus sortes suo more mittebat. » Les dieux païens demandèrent que l'un des compagnons de Willibrord soit exécuté pour laver le sacrilège.

1107 HE, II, 45. Æthelberht craint même un moment que les missionnaires n'usent de magie pour changer sa volonté, ce qui implique que seule sa décision personnelle comptait.

1108 HE, II, 9.

1109 S. LEBECQ, « Les Frisons entre paganisme et christianisme », in Christianisation et déchristianisation, Angers, 1986, p. 21 en conclut que le paganisme frison était « une religion nationale, en somme, dont le roi serait le garant ».

1110 Vita Vulframni, 6 (MGH SRM, V, p. 665-666) : « Respondebat autem dux patrio sermone, decretum esse lege perhenni olim a praecessoribus suis omnique Fresionum gente, ut, quemcumque sors elegisset, in eorum sollemnis diis offerendum sine mora. » Radbod ajoute : « Si tuus, inquit, Christus de tormento mortis eum eripuit, sit eius tuusque aevo perhenni seruus. »

1111 Le roi des Suédois au IXe siècle choisit également de s'en remettre au sort pour déterminer si le christianisme pouvait ou non s'implanter sur ses terres : Vita Ansgarii, 26-27.

1112 DLH, II, 30 ; HE, II, 9.

1113 Ammien Marcellin, Histoire, XXVIII, V, 14 (éd. M. A. MARIÉ, t. V, p. 186) : « Ritu ueteri potestate deposita remouetur, si sub fortuna titubauerit belli, uel segutum copiam negauerit terra. »

1114 Avit, Ep. 46.

1115 HE, II, 9 et 14.

1116 HE, II, 21.

1117 Sidoine, Ep. VII, 6 (éd. Loyen, t. III, p. 45).

1118 M. REYDELLET, La royauté dans la littérature latine de Sidoine Apollinaire à Isidore de Séville, Rome, 198, p. 100 montre en particulier qu'Avit se refuse à reprendre à son compte l'idée que le baptême garantit la victoire du roi.

1119 Sisebut, Lettre au roi des Lombards Adaloald (Epistola Wisigothica 9, MGH Ep., III, p. 679) : « Fuit, fuit hic olim morbus acerbissima peste diffusus [...]. Immensas tunc calamitates et diuersas penuria acerbissima, crebius bella et quotidiana miseria, indigentia frugum et pestifera uulnera hanc insolentius gentem retroacto tempore praessit ; postquam sidereus fulgor corda fidelium corruscauit et orthodoxa fides mentibus cecatis emicuit, aucta pace catholicorum, Domino commodante, Gotorum uiget imperium. »

1120 Pour une antécédence du culte populaire : C. CUBITT, « Site and Sanctity : Revisiting the Cult of Murdered and Martyred Anglo-Saxon Royal Saints », Early Medieval Europe, 9 (2000), p. 53-83. Cette sainteté royale entrait probablement en résonance avec la sacralité qui entourait le corps du roi païen.

1121 Avit, Ep. 6 (identification de Gondebaud comme destinataire : D. SHANZER et I. N. WOOD, Avitus of Vienne, Letters and Selected Prose, Liverpool, 2002, p. 212-213) ; DLH, II, 34.

1122 G. DUMÉZIL, Mythes et dieux des Germains, p. 51-53.

1123 Vita Wilfridi, 26. Le missionnaire prêche auprès du roi païen Adalgisl en s'appuyant sur le fait que depuis qu'il est arrivé en Frise pour évangéliser le pays, la pêche et les récoltes sont plus abondantes, par signe divin.

1124 HE, IV, 13.

1125 Venance Fortunat, Carm. VI, 2, v. 41-46. B. BRENNAN, « The image of the Frankish kings in the poetry of Venantius Fortunatus », Journal of Medieval History, 10 (1984), p. 3-4 estime que Fortunat tente simplement d'appliquer aux Mérovingiens un vieux topos des panégyriques impériaux.

1126 HE II, 9.

1127 Voir notamment R. GAMESON, « Les implications culturelles de l'arrivée de saint Augustin en Angleterre », in C. de Dreuille (éd.), L'Église et la Mission au VIe siècle. Colloque d'Arles de 1998, Paris, 2000, p. 127.

1128 Il a longtemps été estimé que Clovis avait publiquement renoncé à ses fonctions religieuses en déposant ses amulettes, lors de son baptême, sur la base de la traduction « Sois humble, enlève tes colliers, Sicambre » proposée pour le « Mitis depone colla, Sigamber » de Grégoire de Tours (DLH, II, 31) par J. HOYOUX, « Le collier de Clovis », Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 21 (1942), p. 169-174. Cette traduction a été fortement contestée sur une base lexicographique par P. BOURGAIN et M. HEINZELMANN, « Courbe-toi, fier Sicambre, adore ce que tu as brûlé. À propos de Grégoire de Tours, Hist. II, 31 », in BEC, 154 (1996), p. 591-606, et l'interprétation qui en découlait paraît devoir être abandonnée.

1129 HE, II, 5. Mellitus avait refusé de faire participer les trois rois au sacrifice eucharistique dans la mesure où aucun d'eux n'était baptisé.

1130 Cette motivation était sans doute un simple prétexte pour se débarrasser de l'évêque Mellitus qui était le signe visible de la situation de dépendance du royaume d'Essex par rapport à celui du Kent.

1131 Selon A. THACKER, « Membra disjecta : the division of the body and the diffusion of the Cult », E. CAMBRIDGE et C. E. STANCLIFFE (éd.), Oswald : Northumbrian King and European Saint, Stamford, 1995, p. 97-127 la figure d'Oswald, mort, mêle étroitement l'image du héros païen pourvoyeur de magie et celle du roi chrétien saint et christianisateur. Pour des parallèles dans la Scandinavie et l'Europe orientale en cours de christianisation voir K. GORSKI, « Le roi saint : un problème de l'idéologie féodale », Annales E.S.C., 24 (1969), p. 370-376. L'Église se montra peu à peu réticente à canoniser les rois assassinés, même ceux d'entre eux qui furent de bons propagateurs du christianisme.

1132 Grégoire de Tours, Vitae Patrum, VI, 2.

1133 HE, II, 6.

1134 Sidoine, Ep. VII, 6 (éd. Loyen, t. III, p. 45).

1135 Passio Vincentii Aginnensis, 6. Il est vrai que Wicthmarius avait tenté de saisir des reliques appartenant aux catholiques, et qu'à ce titre Euric put justifier la sentence au nom du respect du droit public.

1136 Grégoire le Grand, Ep. I, 17.

1137 M. ROUCHE, Clovis, p. 264-266. Contre : M. SOT, « Que reste-t-il de la commémoration du XVe centenaire du baptême de Clovis », RHEF, 86 (2000), p. 188-189 et 194.

1138 Voir Chapitre 6, 8 et 11.

1139 Bien que l'indication ne soit pas suffisante, on notera l'absence de nom romain dans les deux plus longue listes de clercs ariens connues en Occident, à savoir les souscriptions des convertis de Tolède III (Voir Annexe 2) et la liste des témoins de l'acte de vente de l'église arienne Ste-Anastasie de Ravenne (J.-O. Tjärer, Die Nichtliterarischen Lateinischen Papyri Italiens aus der Zeit 445-700, t. II, Stockolm, 1982, p. 102-103).
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1261 La composition du Beowulf a fait l'objet de multiples hypothèses de datation, entre le VIIe et le XIe siècle ; on trouvera une bibliographie des dernières tendances dans The Blackwell Encyclopedia of Anglo-Saxon England, Oxford, 1999, art. « Beowulf » et « Beowulf manuscript », p. 61-63. Bien que l'intrigue se déroule en Scandinavie, la plupart des auteurs s'accordent à penser qu'elle renvoie à des réalités proches de celles des royaumes anglo-saxons. Les thématiques développées sont toutefois profondément christianisées et les souvenirs du paganisme véritable s'avèrent confus et parfois incertains ; voir la mise au point, très polémique, de C. E. FELL, « Paganism in Beowulf : A Semantic Fairy-Tale » in T. Hofstra et al. (éd.), Pagan and Christians, Groningen, 1995, p. 9-34.

1262 Beowulf, II, v. 170-179 (trad. A. Crépin, Beowulf, t. II, Göttingen, 1991, p. 616).

1263 P. WORMALD, « Bede, ‚Beowulf' and the Conversion of the Anglo-Saxon Aristocracy », in R. T. Farrell (éd.), Bede and the Anglo-Saxon England, Oxford, 1978.

1264 Voir Chapitre 9.

1265 HE, II, 15.

1266 HL, IV, 41.

1267 HE, III, 30.

1268 HE, II, 15.

1269 G. DUMÉZIL, Mythes et dieux des Germains, Paris, 1939, p. 53 : « Ce qui compte, c'est le sang, et non les porteurs et transmetteurs éphémères du sang. »

1270 HE, III, 1.

1271 HE, II, 5-6.

1272 HE, II, 5. Pour les auteurs chrétiens, il y a une évidente concurrence entre la nécessaire liberté de conversion et l'obligation d'obéissance à l'autorité paternelle. C'est ce qui mène en particulier Grégoire de Tours à avoir une attitude nuancée envers l'« affaire Herménégild ». S'il approuve la conversion audacieuse du prince au catholicisme, il condamne ce qui constitue une rébellion envers son père, fût-il un arien comme Léovigild : « Le pauvre prince ne comprenait pas que le jugement de Dieu pèse sur quiconque fait de tels plans (de révolte) contre son propre père, même si ce père est un hérétique » (DLH, IV, 43).




Chapitre VI
Les Burgondes, une conversion prototypique

1273 Cette documentation a été amplement dépouillée par O. PERRIN, Les Burgondes, leur histoire des origines à la fin du premier royaume (534), Neuchâtel, 1968, de façon moins universitaire par R. GUICHARD, Essai sur l'histoire du peuple burgonde, Paris, 1965 et dernièrement par J. FAVROD, Histoire politique du royaume burgonde (443-534), thèse, Lausanne, 1997.

1274 Ammien Marcelin, Histoires, XXVIII, V, 14 (éd. M. A. Marié, t. V., p. 186) : « Chez eux, le roi porte un nom générique, Hendinos, et selon un antique usage il abdique son pouvoir ou est destitué, si sous son règne leur fortune militaire a chancelé, ou si la terre a refusé d'abondantes moissons [...]. Chez les Burgondes, on appelle le grand-prêtre Sinistus et il est, lui, nommé à vie, sans se trouver exposé à aucun risque, comme le sont les rois » ; voir J.-P. ALLARD, « La royauté wotanique des Germains I », in Études indo-européenes 1 (janvier 1982), p. 65-83 et 2 (avril 1982), p. 38-57.

1275 J. FAVROD (op. cit., p. 53) propose néanmoins l'hypothèse d'une conversion à l'arianisme sous l'influence d'une alliance matrimoniale avec les Vandales, sur la foi d'une homonymie entre le roi vandale Godégisel (DLH, II, 9) tué lors du passage du Rhin sous le règne de l'usurpateur Eugène, et le roi burgonde de la fin du Ve siècle.

1276 Olympiodore, fragment 18 (éd. et trad. angl. R. C. Blockley The Fragmentary Classicizing Historians of the Later Roman Empire, vol. II, Liverpool, 1983, p. 182). Cette élévation date de 411 et le roi burgonde Gundichaire y participa.

1277 Prosper, Chronique, 1250 (MGH AA, IX, p. 467) : « Burgundiones partem Galliae propinquam Rheno optinerunt. »

1278 Voir O. PERRIN, op. cit., p. 241 et J. FAVROD, op. cit. p. 47-49.

1279 Il existait en effet le précédent de Fritigern, roi des Goths Tervinges, qui se convertit à l'arianisme de l'empereur Valens en échange de son soutien militaire. Voir P. RÉGERAT, « La conversion d'un prince germanique au IVe siècle : Fritigern et les Goths », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, I, Paris, 1997, p. 171-184 ; pour la datation, ibid., p. 177.

1280 En faveur de cette première conversion au catholicisme : H. DE FLAPARÈDE, Les Burgondes jusqu'en 443 : contribution à l'histoire externe du droit germanique, Genève, 1909, p. 34-38 ; A. COVILLE, Recherche sur l'histoire de Lyon du Ve siècle au IXe siècle, 450-800, Paris, 1928, p. 139-152 ; Contre : G. KÖHLER, « Die Bekehrung der Burgonder zum Christentum », Zeitschrift für Kirchengeschichte, 57 (1938), p. 227-243. J. FAVROD (op. cit., p. 51), assez dubitatif, estime que « même prouvée, cette conversion au catholicisme n'aurait eu guère de conséquence sur l'histoire de ce peuple puisqu'elle n'a en tous cas pas duré ».

1281 Socrate, Historia ecclesiastica, VII, 30 (PG 67, col. 805-808) ; trad. ang. par A. C. Zenos, Grand Rapids, réimpr. 1983, p. 169-170.

1282 L'entrée suivante de l'Historia Ecclesiastica correspond à l'enregistrement de la mort de Barbas, évêque des ariens, le 24 juin, sous le treizième consulat de Théodose II, soit en 430.

1283 E. A. THOMPSON, The Huns, Oxford, 1996, p. 74-75 soutient l'historicité globale du récit de Socrate. Contre : FAVROD (op. cit., p. 52) doute qu'Optar ait pu entreprendre des raids aussi loin de sa base d'établissement, dans l'actuelle Hongrie.

1284 Notitia Galliarum, VII, MGH AA, IX, p. 592-593 : « Metropolis ciuitas Mogontiacensium, ciuitas Argentoratensium, ciuitas Nemetum, ciuitas Vangionum. »

1285 Duchesne, Fastes, III, p. 157 (Mayence), p. 164 (Spire), p. 170-171 (Strasbourg) ; N. GAUTHIER, L'évangélisation des pays de la Moselle, Paris, 1980, p. 129. Sur Worms, voir F. STAAB, « Heidentum und Christentum in der Germania Prima zwischen Antike und Mittelalter », in F. Staab(éd.), Zur Kontinuät zwischen Antike und Mittelalter am Oberrhein, Sigmaringen, 1994, p. 140.

1286 Vita Lupi episcopi Trecensis, 11 (MGH SRM, III, p. 124) : « Sanctum Seuerum Treueris ordinatum, primae Germaniae gentibus praedicantem apostolorum non ambigimus societati permixtum » ; ce texte a été repris par Bède, HE, I, 21. L'interprétation traditionnelle de ce passage est que Sévère a évangélisé des Alamans et des Francs Rhénans ; voir dernièrement F. PFEIFFER, « Mission zwischen Maas und Rhein in der Spätantike und Beginnen des Mittelalters (ca. 300 bis ca. 600) : die Rolle der Bischöfe am Beispiel Trier », in M. Polfer, L'Évangélisation des régions entre Meuse et Moselle et la fondation de l'abbaye d'Echternach (Ve-IXe siècle), Luxembourg, 2000, p. 205-206.

1287 Sévère est un disciple de saint Loup, élu sur le siège de Troyes en 426 ou 427. Sevère aurait pu être ordonné sur le siège de Trèves peu après l'élection de son maître. Cette date n'a pas été retenue, en raison du fait que son prédécesseur dans la liste épiscopale de Trèves, Leontius/Legontius, serait encore cité dans une lettre de Léon le Grand datant de 445 (Ep. 10, PL 54, col. 636) ; E. EWIG, Triel im Merowingerreich, Trèves, 1954, n. 150, p. 41-42 situe donc le début de l'épiscopat de Sévère vers 445-447 ; voir également N. GAUTHIER, op cit., p. 128, avec des nuances. Toutefois, la lettre de Léon le Grand citant Leontius prévoit que celui-ci reçoive l'autorité métropolitaine sur la province de Viennoise, qu'Hilaire d'Arles avait usurpée. Il ne peut donc s'agir d'un évêque de Belgique Première ; voir la démonstration effectuée par R. MATHISEN, Ecclesiastical Factionalism and Religious Controversy in Fifth-Century Gaul, Washington, 1989, p. 163-164, qui propose Saint-Paul-Trois-Châteaux comme siège de Leontius.

1288 Sévère a accompagné Germain d'Auxerre, grand pourfendeur de l'hérésie, lors de son second voyage en Bretagne (Vita Germani, 5 ; HE, I, 21). La date du voyage, traditionnellement donnée pour 447, a fait l'objet d'une révision au profit de l'année 444 (R. MATHISEN, « The Last Year of Germanus of Auxerre », Analecta Bollandiana, 99 (1981), p. 151-159).

1289 DLH, II, 31.

1290 Orose, Historia adversus paganos, VII, 32, 11-13 (éd. M.-P. Arnaud-Lindet, Les Belles Lettres, Paris, 1990-1991, p. 86-87) : « Burgundionum quoque, nouorum hostium nouum nomen, qui plus quam octoginta milia, ut ferunt, armatorum ripae Rheni fluminis insederunt [...] Galliae hodieque testes sunt, in quibus praesumpta possessione consistunt. Quamuis prouidentia Dei Christiani omnes modo facti catholica fide, nostrique clericis quibus oboedirent receptis blande, mansuete, innocenterque uiuant, non quasi cum subiectis Gallis, sed fere cum fratribus Christianis. »

1291 Voir introduction de M.-P. ARNAUD-LINDET, op. cit., p. XV.

1292 Un manuscrit de la Chronique d'Isidore de Séville datant du Xe ou du XIe siècle (Oxoniensi Bodl. 113) préserve en particulier une curieuse note marginale à propos du règne de Théodose II : « Burgundiones in Gallis baptizati reuincunt fortiter Hunos et occidunt X milia ex eis » (MGH AA, XI, p. 491).

1293 Sources sur la guerre entre Aetius et Gundichaire : Prosper, Chronique, 1322 ; Hydace, Chronique, 108 ; Chronica Gallica a. 452, 118 ; Sidoine Apollinaire, Carmen VII, 234. On dispose également d'une inscription élevée par le Sénat vers 439, en l'honneur d'Aetius (Année épigraphique, 1950, no 30, p. 15 : « Peremptisque (B)urgondionibus et Gotis oppressis »). O. PERRIN, op. cit., p. 268-282 donne un dossier complet des rapprochements possibles entre les sources contemporaines sur ce conflit et les traditions préservées dans l'Edda et le Nibelungenlied.

1294 Continuation de la Chronique de Prosper, 1322 (MGH AA, IX, p. 475) : « Eodem tempore Gundicharium Burgundionum regem intra Gallis habitantem Aetius bello obtriuit pacemque ei supplicanti, qua non diu potitus est, sibiquem illum Chuni cum populo suo ad stirpe deleuerint. »

1295 J. FAVROD, op. cit., p. 187-224.

1296 Chronica Gallica, a. 451 (MGH AA, IX, p. 662) : « Valde miserabilis rei publicae status apparuit, cum ne una quidem sit absque barbaro cultore prouincia et infanda Arrianorum haeresis, quae se nationibus barbaris miscuit, catholicae nomen toto orbe infusa praesumat. »

1297 Jordanès, Getica, XLIV, 231 (MGH AA, V, 1, p. 117) raconte une expédition de Gondioc et de son frère Hildéric.

1298 DLH, II, 28 : « Fuit autem et Gundeuchus rex Burgundionum, ex genere Athanarici regis persecutoris. » La critique classique du passage en fait une simple médisance pour jeter l'opprobre sur une famille ennemie des mérovingiens en l'associant au roi persécuteur dont l'histoire a été préalablement racontée (DLH, II, 4). Mais on sait le soin avec lequel les détenteurs des récits de l'Origo gentium conservaient les généalogies royales et aucune source contemporaine n'apporte la preuve que Gondioc appartenait directement à la famille de Gundichaire.

1299 Reconstitution proposée comme hypothèse en particulier par J. R. MARTINDALE, PLRE, II, Stemma 42, p. 1334, qui fait d'Athalaric le père de Gondichaire et de Gondioc son petit-fils.

1300 Jean Malalas, Chronographie, XIV, 83 (éd. L. DINDORF, Bonn, 1831, p. 374-375) : « Ricimer fit venir Gondebaud, le fils de sa sœur, de Gaule où il était Magister Militum ».

1301 Sidoine, Carm. II, v. 360-363 (éd. Loyen, t. I, p. 18) : « Tum livet, quod Ricimerem/ In regnum duo regna uocant ; nam patre Suebus/ a genetrice Getes. Simul et reminiscitur illud, quod Tartesiacis auus huius Vallia terris/ Vandalicas turmas et iunci Martis Halanos strauit et occiduam texere cadauera Calpen. » Sur Wallia : PLRE II, p. 1147-1148.

1302 E. WOLFRAM, Histoire des Goths, p. 46 émet l'hypothèse que Wallia ait épousé une princesse Balthe.

1303 Sigismond appela son fils aîné Sigeric, nom du roi wisigoth successeur de Wallia et peut-être considéré comme lié à la famille burgonde. Ce fils était né avant la campagne burgonde contre Arles de 507, qui amena à la rupture totale du lien entre Burgondes et Wisigoths. Les rapports avec les Ostrogoths de Théodoric demeurèrent cependant cordiaux, et cela jusqu'à l'assassinat de ce même Sigeric par son père Sigismond en 522. Voir D. SHANZER, « Two Clocks and a Wedding ; Theodoric's Diplomatic Relation with the Burgundians », Romanobarbarica, 14 (199-1997), p. 225-258.

1304 PLRE, II, p. 942-945.

1305 Marius d'Avenches, Chronique, a. 456 juxtapose en particulier la déposition de l'empereur Avitus par Majorien et Ricimer avec l'entrée des Burgondes en Gaule.

1306 Une inscription rappelait l'accomplissement de son vœu de décoration de l'église arienne de Rome, plus tard passée au catholicisme sous le titre de Sainte-Agathe ; G. B. DE ROSSI, Inscriptiones Christianae urbis Romae, t. II, no 127 (p. 438) : « FLA. RICIMER VI. MAG. UTRISQ. MILITIAE EXCONS. ORD. PRO VOTO SUO ADORNAVIT ». Inscription commentée par J. ZEILLER, « Les églises ariennes de Rome à l'époque de la domination gothique », Mélange d'archéologie et d'histoire de l'École Française de Rome, 24 (1904), p. 19-20.

1307 Hydace, 226, 230 et 232.

1308 Consularia Italica, § 583, 2 (MGH AA, IX, p. 305) : « Gundiochus rex Burgundionum cum gente et omni praesidio annuente sibi Theudorico ac Gothis intra Galliam ad habitandum ingressus societate et amiticiae Gothorum functus. »

1309 La Passio Sigismundi (§4) identifie spécifiquement l'arianisme burgonde comme étant la Lex Gothica ; mais cette source est tardive, sans doute du milieu du VIIIe siècle (M. ROUCHE, Clovis, p. 572 ; voir « Hagiographie et genres assimilés » dans les Sources), et l'influence gothique ne saurait donc être définitivement validée.

1310 Il a parfois été déduit du silence de Sidoine Apollinaire sur l'arianisme burgonde (alors que l'évêque de Clermont soulignait à gros trait l'hérésie chez les Wisigoths) que les résidents du royaume de Lyon étaient restés majoritairement catholiques. Mais J. HARRIES, Sidonius Apollinaris and the Fall of Rome AD 407-485, Oxford, 1994, p. 232-233, qui est l'une des dernières à émettre cette hypothèse, reconnaît que Sidoine, qui cherchait à jouer les Burgondes contre les Goths du roi Euric, pouvait avoir de bonnes raison de ne pas insister sur l'hérésie d'alliés potentiels.

1311 Sur les prisonniers italiens, voir Vita Epiphanii, § 146-174.

1312 Avit, Ep. 8 (MGH AA, VI/2, p. 40) : « Diuersarum terribiles animos nationum aut haeresis Arriana maculauerat aut naturalis inmanitas possidebat. » La Vita Eptadi, 10 et 19 atteste la présence conjointe de païens et d'hérétiques chez les Burgondes.

1313 Voir R. MATHISEN, « Barbarian Bishops and the Churches in barbaricis gentibus during Late Antiquity », Speculum, 72 (1997), p. 688. Le seul évêque localisé dans une cité du royaume burgonde, Vienne, est cité par Grégoire de Tours (DLH, II, 37). Mais il s'agit vraisemblablement d'une déformation involontaire, la spécificité des collèges sacerdotaux ariens étant inconnue de Grégoire.

1314 Avit, Contra Arrianos, fragm. XXX (MGH AA, VI/2, p. 13) : « Sed his conlationis magis quam elucidandae fidei exercitio reseratis illud potius reuoluamus, quod a sacerdotibus uestris scripsistis obiectum [...]. Illi dixerunt : Insufflauit in animam, cum scriptum est : Inspirauit in faciem. Inspirare enim incorporeus potest, insufflare nisi corporeus non potest. » Sur les débats ouverts par Fauste sur la nature de l'âme, voir supra.

1315 Lettre d'Héraclius à Avit (classé Avit, Ep. 54, MGH AA, VI/2, p. 83) : le courtisan qualifie le traité dont il interrompit la lecture de « uomitus transmarinus », expression imagée, à défaut d'être parfaitement claire.

1316 Avit, Contra Arrianos, fragm. X (MGH AA, VI/2, p. 5) : « Dicit apostolus quod oporteat haereses esse. Oportet autem non haereticis quod sunt, esse, sed catholicis sustinere, quod non sunt. »

1317 Avit, Contra Arrianos, fragm. XXX (MGH AA, VI/2, p. 14) : « Perinde se fortasse Iudaeo, haeretico gentilique ut catholico spiritus sanctus insinuat. » L'œuvre est difficile à dater, mais elle est à l'évidence antérieure à la fin de l'année 515.

1318 Epistolae Arelatenses, 19 (MGH Ep., III, p. 28) : « Fili nostri, uiri inlustris magistri militum Gunduici... » Le roi des Burgondes venait en effet de signaler à Hilaire que Mamert de Vienne avait procédé à l'élection de Marcel sur le siège de Die, à l'encontre des prérogatives de l'Arlésien. Sur le contexte de l'affaire, R. MATHISEN, Ecclesiastical Factionalism, p. 211-217.

1319 Outre les références aux fondations d'établissements catholiques par les reines burgondes (voir infra), on trouve la mention de constructions par l'évêque Patiens dès la décennie 470 (Sidoine, Ep. VI, 12, §4).

1320 Avit se plaint en 517 que la tiédeur des pasteurs n'ait pas permis la réunion d'un concile depuis deux ans, alors que le pape lui a reproché cette négligence (Avit, Ep. de convocation à Épaone, SC 353, p. 98). Les conciles devaient donc être fréquents, dans la mesure où Avit rappelle encore le modèle nicéen de deux réunions par an. La réunion d'un concile catholique à Lyon sous Gondebaud est attestée par Avit Ep. 30, p. 60. Voir J. FAVROD, op. cit., p. 420.

1321 Fauste, Ep. « Quod pro sollicitudine » à l'évêque Léonce d'Arles, vers 470 (cette lettre sert de préface au traité De gratia, écrit peu après le concile d'Arles de 470) : « Post Arelatensis concilii subscriptionem nouis erroribus deprehensis adici aliqua synodus Lugdunensis exegit » (CSEL 21, p. 4). La tenue d'un concile catholique acceuillant des évêques du royaume wisigoth n'a pu s'envisager sans l'autorisation explicite du roi de Lyon, Hilpéric. MATHISEN, Ecclesiastical Factionalism, p. 265 considère que le concile de Lyon est venu d'une opposition entre Fauste et le concile d'Arles, pas assez radical dans sa condamnation à la fois d'Augustin et de Pélage.

1322 Sidoine, Ep. VI, 12.

1323 Vitae Patrum Acaunensium, 1, MGH SRM, VII, p. 330. L'indication qu'il était avant sa conversion « inmunis ab omni feritate » semble indiquer qu'il n'était pas païen. J. FAVROD (op. cit., n. 10, p. 287) estime que sa conversion est antérieure à 500, car Hymnémode devint abbé de Saint-Maurice en 515 et mourut le 3 janvier 516, âgé de 60 ans. Or il est resté « longo tempore » à Grigny.

1324 Lex Romana Burgondionum, XIX, 4 (MGH Leges, II/1, p. 143) : « Coniunctio uero Iudei cum christiana legibus inhibetur, ut nec Iudeus christianam, nec christianus Iudeam accipiat. Quod si factum fuerit, uicem adulterii uindicetur, iuxta lege Theudosiani libri IX sub titulo : De adulteriis. » Il s'agit d'une généralisation de la loi romaine C. Th. IX, 7, 5, qui n'interdisait que le mariage d'un juif avec une chrétienne. Cette évolution du droit était probablement liée à une connaissance des Interpretationes aquitaines, voire de la forme finale du Bréviaire. Il n'est toutefois pas certain que la Loi romaine des Burgondes, datable du règne de Gondebaud, ait eu un caractère officiel ; voir G. CHEVRIER et G. PIERI, La loi romaine des Burgondes (IRMA 1, 2, b, aa), Milan, 1969, p. 52-54.

1325 Sur l'identification de Bonose et sur le contenu de son hérésie, voir K. SCHÄFERDIEK, « Bonosus von Naissus, Bonosus von Serdika und die Bonosianer », in Schwellenzeit, Beiträge zur Geschichte des Christentums in Spätantike und Frühmittelalter, Berlin et New York, 1996, p. 287-303.

1326 Cf. Gennade, De uir. ill. 14 ; id., De ecclesiasticis dogmatibus, 52 ; Pseudo Marius Mercator, Appendix ad contradictionem XII anathematismi nestoriani, 15 ; Grégoire le Grand, Ep. XI, 52. Le pseudo-« concile d'Arles II » distingue cependant les bonosiens des photiniens (c. 16 et 17).

1327 Avit, Contra Eutychianam Haeresim II (MGH AA, VI/2, p. 26) : « Illi (Bonosiaci) Christo diuinitatis honorem tantummodo adimunt. »

1328 Isidore de Séville, De vir. ill, 33 : « Iustinus de Hispana ecclesiae Valentinae episcopus [...] scripsit librum responsionum ad quemdam Rusticum de interrogatis quaestionibus, quarum... secunda est contra Bonosianos qui Christum adoptiuum filium non proprium dicunt » et Étymologies VIII 5, 52 : « Bonosiaci a Bonoso quodam episcopo exorti produntur, qui Christum filium Dei adoptiuum, non proprium adserunt. »

1329 « Arles II », c. 17 (CC 148, p. 117) : « Bonosiacos autem ex eodem errore uenientes, quos sicut Arrianos baptizare in Trinitatem manifestum est, si interrogati fidem nostram ex toto corde confessi fuerint, cum chrismate et manus impostione in ecclesia recipi sufficit. » Les photiniens historiques étaient soumis au rebaptême (« Arles II », c. 16). Voir G. BARDY, « Photin de Sirmium », Dictionnaire de théologie catholique, t. 12, Paris, 1935, col. 1536.

1330 Orléans III (538), c. 34.

1331 Ce qui déplaît à Avit qui demande à Sigismond d'adopter une position claire : Ep. 31 (MGH AA VI/2, p. 62).

1332 Sidoine, Ep. VI, 12, 4. La suite de la lettre de Sidoine semble indiquer que d'autres évêques du royaume ont participé à cette entreprise de conversion.

1333 Avit, Contra Arrianos, fragm. XVIIII (MGH AA VI/2, p. 8) : « In Bonosiacorum aliorumque receptione seruantes si se in nomine patris et filii et spiritus sancti baptizatos esse respondeant, quod bene confessi sunt, seruando recipimus, quod perperam crediderant, benedicando sanamus et quod minus fuerat nominatione praemissa, suppletur credulitate firmata. »

1334 Avit, Ep. 26 (MGH AA VI/2, p. 57) : « Interdicta nominis ipsius in posterum, si ex corde conuertitur, mentione. »

1335 En particulier, la correspondance d'Avit ne présente aucune trace d'échange épistolaire avec les reines burgondes. Mais il est vrai qu'aucune lettre d'Avit à une femme n'est conservée.

1336 Sidoine, Ep. VI, 12 (décembre 471 ou janvier 472) : « Je ne parle pas de cet esprit de mesure qui conduit toutes vos actions, de cette réputation, qui ne se démet jamais, de tant de générosité associée à tant de sobriété que le roi qui règne auprès de vous ne cesse (c'est un fait bien connu) de célébrer vos déjeuners et la reine de célébrer vos jeûnes ». I. A. WOOD, « Ethnicity and Ethnogenesis of the Burgondian », in H. Wolfram et W. Pohl, Typen der Ethnogenese und besonderer Berucksichtigung der Bayern, Vienne, 1990, passim. M. REYDELLET, La royauté dans la littérature latine de Sidoine Apollinaire à Isidore de Séville, Rome, 1981, p. 92 : « Le débonnaire roi des Burgondes suscitait une sympathie mêlée d'ironie ».

1337 Vies des Pères du Jura, 95 (éd. F. Martine, SC 142, p. 341) : « Quant au serviteur du Christ (Lupicin), après lui avoir offert des présents pour subvenir aux besoins des frères et de la maison, (Hilpéric) le laissa revenir honoré dans sa communauté. » L'authenticité des Vies des Pères du Jura, longtemps contestée, a été démontrée par F. Martine (ed. cit., p. 53-57). Il s'agit bien d'un texte du début du VIe siècle. Des essais de resserrement de la fourchette de datation ont depuis été proposés (voir G. MOYSE, « Les origines du monachisme dans le diocèse de Besançon », BEC, 131 (1973), p. 43-44)), en faveur des années 512-514.

1338 Sidoine, Ep. 4, 8. Cette lettre contient un poème destiné à être gravé sur une coupe offerte par un ami de Sidoine à la reine Ragnahilde, femme du roi des Wisigoths Euric.

1339 Sidoine, Ep. V, 7 (octobre 474) à Thaumastus, son oncle, à propos d'Hilpéric : « Nous avons enfin dépisté ceux qui dénonçaient auprès de notre tétrarque les relations amicales de ton frère avec le parti du nouvel empereur [...]. Il est vrai – et c'est le principal réconfort dans notre détresse – qu'une nouvelle Tanaquil modère notre Lucumon (surnom de Tarquin l'Ancien) et purifie par le sel de ses propos opportuns les oreilles de son mari infectées par le venin des médisances. Il est juste que vous le sachiez, c'est grâce au zèle de la reine que, pour l'instant, les poisons des nouveaux Cibyrates (hommes de main de Verrès) n'ont été en rien nuisibles, dans l'esprit de notre protecteur commun, à la tranquillité de nos frères communs, et que Dieu aidant, ils ne leur nuiront pas à l'avenir, si du moins l'actuelle Agrippine continue à maîtriser, aussi longtemps que l'actuel pouvoir gouvernera la Germanie lyonnaise, son Germanicus et le nôtre. » I. WOOD, « Kings, kingdoms and consent », in P. H. Sawyer et I. N. Wood (éd.), Early Medieval Kingship, Leeds, 1977, p. 20-21 estime pour sa part que cette lettre concerne Hilpéric Ier.

1340 La mise à mort d'un roi catholique aurait été à l'évidence rapportée par Grégoire de Tours.

1341 DLH, I, 28 : « Gondebaud tua son frère Chilpéric avec l'épée et noya la femme de ce dernier en lui attachant une corde au cou. Il condamna à l'exil ses deux filles : l'aînée s'appelait Chrona, la plus jeune Clotilde. » M. ROUCHE (Clovis, p. 235) estime qu'il s'agit d'une peine pour adultère destinée à discréditer la légitimité des descendants et leur appartenance à la lignée d'Athanaric. Frédégaire (II, 17) ajoute que deux fils du couple auraient également été assassinés par Gondebaud. Contre l'historicité de ce meurtre : FAVROT, op. cit., p. 325.

1342 Passio S. Victori et S. Ursi (éd. Aloïs Lütorf, Die Glaubensboten der Schweiz für St Gallus, Lucerne, 1871, p. 174) : « E quibus sanctus Victor postmodum ad urbem Geneuensem tali de causa translatus. Cum apud Burgundiorum gentem Gundisolus regnaret, opere Theodesinde illustris regine, amore beatissimi martyris Victoris, non longe a Geneuensi urbe basilica fundata et honesto situ constructa est [...]. Perfecta itaque domo et uenerabiliter sacrata, petiit eadem ipsa supradicta regina, ut permitteret ei sanctus Domicianus episcopus cum Domini uoluntate corpus sancti Victoris ex loco ipso ubi primus conditus fuerat in aecclesiam quam ipsa contruxerat transferri. » E. CHEVALLEY et J. FAVROD (« Soleure dans le diocèse de Genève ? Hypothèse sur l'origine du diocèse d'Avenches/Vindonissa », Revue d'Histoire Ecclésiastique Suisse, 86 (1992), p. 59-62) défendent l'historicité de cette version de la fondation de Saint-Victor. Selon Frédégaire, IV, 22, qui fait peut-être une confusion, c'est Sedeleuba qui a fondé dans un faubourg de Genève l'église dédiée à saint Victor et saint Ours.

1343 Ennode de Pavie, Vita Epiphanii, 174.

1344 Donation éditée par A. COVILLE, Recherche sur l'histoire de Lyon du Ve au IXe siècle, Paris, 1928, p. 265 : « Ad monasterio quod est dedicatione Sancti Petri scitam in Lugduni ciuitate inter Rodanum et Ararim, substructum a rege Gaudisello et a regina Theudelinda sua sponsa piissima », mais estime que la charte « a été l'objet de remaniements et d'interpolations » (ibid., p. 264). I. WOOD, « Kings, kingdoms and consent », p. 108 rejeta un temps, avec prudence, l'historicité de la fondation, mais finit par l'accepter (« A Prelude to Colombanus : the Monastic Achievement in the Burgundian Territories », in M. Brennan et H. B. Clarke (éd.), Colombanus and Merovingian Monachism, Oxford, 1981, p. 11). J. FAVROD, op. cit., p. 345-7 en défend avec force l'historicité.

1345 DLH, II, 33. La Passio Sigismundi, 3, (ed. cit., p. 334) ajoute que Théodelinde fut également exécutée avec plusieurs de ses fils, lors de la prise de Vienne.

1346 L'épitaphe est éditée par R. PEIPER, Epitaphium Caretenes religiosae reginae quae condita est Lugduni in basilica Sancti Michalis (MGH AA, VI/2, Berlin, 1883, p. 185) ; le dossier complet des pièces se rapportant à Caretène a été rassemblé par G. KAMPERS, « Caretena. Königin und Asketin. Mosaiksteine zum Bild einer burgundischen Herrscherin », Francia, 27/1 (2000), p. 1-32. Sur l'église Saint-Michel, qu'elle aurait fondée sur la rive gauche de la Saône, voir A. COVILLE, op. cit., p. 229.

1347 F. DOLBEAU, « La Vie en prose de Saint Marcel de Die. Histoire du texte et édition critique », Francia, 11 (1983), p. 112, estime que la Vita actuelle est une réécriture du IXe siècle d'un texte antérieur, datant sans doute des années 520, mais dont la trame narrative a été conservée.

1348 Épitaphe de Caretène, v. 11-12 (ed. cit., p. 185) : « Principis excelsi curas partita mariti. Adiunctio rexit culmina consilio » ; Vie de Marcel de Die, 9 ; elle soutint également aussi les catholiques pour obtenir de son mari la remise des biens dérobés par une bande de Burgondes à Saint-Julien de Brioude (Grégoire, Liber des uirtutibus Iuliani, § 7-8, p. 567-568). Même son probable retrait dans la vie monastique et ascétique semble avoir subi une « instrumentalisation dynastique » (G. KAMPERS, op. cit., p. 28).

1349 M. CHAUME (abbé), « Francs et Burgondes au cours du VIe siècle », dans Recherche d'histoire chrétienne et médiévale, Dijon, 1947, p. 147-162.

1350 La fille de Sedeleuba serait alors Guntheuca, femme de Clodomir, ce qui expliquerait l'empressement de celui-ci à détruire le royaume burgonde (DLH, III, 6) pour venger sa femme, fille et petite-fille d'hommes et de femmes assassinés par Gondebaud lors de la prise de Vienne. J. FAVROD, bien que séduit par ce modèle au point de le retenir comme valide, avoue lui-même qu'« il ne s'agit là que d'une série d'hypothèses invérifiables » (op. cit., p. 299).

1351 Date estimée d'après son mariage avec Ostrogotho, fille de Théodoric le Grand, qui eut sans doute lieu autour de l'année 495 (Anonymus Valesianus, Continuatio, 3). Sur ce calcul, voir E. EWIG, « Studien zur merowingischen Dynastie », Frühmittelalterliche Studien, 8 (1974), p. 37. D. SHANZER, « Two Clocks and a Wedding ; Theodoric's Diplomatic Relation with the Burgundians », Romanobarbarica, 14 (1996-1997), p. 225-258 développe l'hypothèse selon laquelle la princesse aurait été le prix négocié par Epiphane de Pavie contre la liberté des captifs ligures, lors de son ambassade à la cour burgonde en 495.

1352 Cette princesse, morte à une date incertaine mais postérieure à 500, fait l'objet d'une lettre de consolation d'Avit au roi Gondebaud (Ep. V, p. 33 : « Nec ualentibus ista praescire potest equidem durum uideri uicinam thalamis uirginem taedio incumbente praereptam. Quae tamen ambita est ut regina, defuncta est incontaminata. [...] At uero nunc quae mens tam barbara, quae non misereatur uirginis felicitatem, quae in paterno regionisque sinu recepta nec mutauit sedem nec contingit peregrinationem, ubi diu potuit domina nec breuiter extitit peregrina. ») Un rapprochement formel avec deux épîtres de consolation contemporaines (Remi (Ep. I) à Clovis pour la mort de sa sœur, Alboflède, Ruricius de Limoges (Ep. II, 39) au couple de courtisans Eudomius et Melanthia pour la mort de leur fils) invite à penser à une défunte catholique. De plus, l'évêque de Vienne se montre particulièrement catégorique sur le salut éternel de la jeune princesse, sans faire mention d'une pénitence ou d'une chrismation in extremis, signe de conversion à l'orthodoxie dont il ne cesse pourtant de rappeler au roi l'impérative nécessité (Avit, Ep. 4, p. 31.) L'usage du qualificatif incontaminata semble de plus jouer à la fois sur les deux tableaux de la virginité et de l'orthodoxie de la défunte depuis sa naissance. Avouons enfin que l'exercice de style aurait été été particulièrement hasardeux, pour un évêque orthodoxe : consoler un roi arien en cours de conversion en lui certifiant le salut éternel de sa fille morte dans l'hérésie ! G. KAMPERS, op. cit, p. 19 se prononce également pour son catholicisme.

1353 Godomar III, fils de Gondebaud et probablement de Caretène est mal connu avant 524, date à laquelle il succède à son frère à la tête du royaume burgonde (M. HEINZELMANN, Gallische Prosopographie, p. 574). La Passio Sigismundi, 4 rapporte que Gondebaud lui laissa un liberté d'observance religieuse identique à celle de Sigismond. La mention de « piissimi domni » dans la lettre 92 d'Avit datant de 507 (ed. cit., p. 99) pourrait être un indice de son catholicisme, mais il n'est pas certain qu'elle désigne Sigismond et Godomar. Cf. G. KAMPERS, op. cit., p. 18.

1354 Passio Sigismundi, 4, (MGH SRM, II, p. 335) : « Et quia ipse Gundobadus omnisque gens Burgundionum legis Gothicae uidebantur esse cultores, tamen filiis suis christiane religionis cultum deservire uisus est tradidisse. Qua lege percepta, inluster atque uenerabilis Sigismundus puer, cum iam ad perfectam uenisset aetatem, tanta deuotio circa ecclesias, monasteria uel limina sanctorum ipsum accendit, ut die noctuque uigiliis, ieiuniis, orationibus incessanter assisteret. »

1355 Avit, Ep. 7, à l'évêque Victorius de Grenoble (ed. cit., p. 36) : « Et forsitan adiciet diuina miseratio, ut proles principis, de quo loquimur, per receptam fidei plenitudinem catholicum sequatur auctorem » ; sur la datation de cette lettre, voir M. BURCKHARD, Die Briefsammlung des Bischofs Avitus von Vienne, Berlin, 1938, p. 51.

1356 On conserve, à l'état fragmentaire, une Homilia dicta in conuersione domni Sigistri Lugduni tempore postridie quam soror ipsius ex arriana haeresi est recepta (Avit, Hom. 26, ed. cit., p. 146).

1357 Lex Burgondionum (MGH Leges, II/1, p. 114) : « Si quod apud regiae memoriae auctores nostros, id est Gibicam, Gundomarem, Gislaharium, Gundaharium, patrem quoque nostrum et patruum liberos liberasve fuisse constiterit, in eadem libertate permaneant... » Cf. FAVROD (op. cit., p. 57) pour une reconstitution possible des liens familiaux ; d'après Edda poétique et Nibelungenlied, Gibica serait le père de Gondichaire, Godomar et Giselher ses frères.

1358 Voir H. WOLFRAM, Histoire des Goths, p. 131-260.

1359 Jean Malalas, Chronographie, XIV, 83 (op. cit., p. 374-375) : « Gondebaud vint donc à Rome, et ayant tué l'empereur Anthemius dans le temple même de saint Pierre où il s'était réfugié, il revint en Gaule. »

1360 DLH, II, 23. Aprunculus appartenait au cercle de l'intelligenzia du parti impérial ; il correspondait notamment avec Sidoine Apollinaire (Ep. IX, 10) et Ruricius de Limoges (Ep. II, 49 et II, 55-58).

1361 Duchesne, Fastes, II, p. 35.

1362 DLH, III, 17 et X, 31. Ces transfuges du royaume burgonde étaient déjà très âgés lorsqu'en 519/520 ils retrouvèrent un évêché, Tours, siège qui leur fut conjointement conféré par Clotilde au mépris de toutes les règles canoniques. M. ROUCHE, L'Aquitaine, p. 45 et n. 252 p. 532 propose de les voir comme des exilés de la persécution arienne ; reconstitution acceptée, quoiqu'avec des nuances, par L. PIETRI, La ville de Tours du IVe au VIe siècle, naissance d'une cité chrétienne, Rome, 1983, p. 184, note 57. Dater leur exil des années 480-90 n'est bien sûr qu'une hypothèse. Leur successeur, Dinifius, venait également du royaume burgonde.

1363 Épaone (517), c. 33 : les basiliques ont été saisies « per uiolentiam » ; la saisie de basilique est confirmée par Avit, Ep. 7 (voir Annexe 4).

1364 Cf. M. ROUCHE, « Religio calcata et dissipata. Les premières sécularisations de terres d'Église par Dagobert », Le septième siècle, changements et continuités, Londres, 1992, p. 243.

1365 Avit, Ep. 44 (MGH AA, VI/2, p. 74) : « Quicquid habet ecclesiola mea, immo omnes ecclesiae nostrae, uestrum est de substantia, quam uel seruastis hactenus uel donastis. »

1366 Épaone (517), c. 29.

1367 Vita abbatum Acaunensium (MGH SRM, VII, 1, p. 330) : « Quem (Hymnémode) cum vidisset uir uenerabilis abba Caelestius, qui ipsi monasterio tunc temporis praeerat, cum omni congregatione attonitus, in monasterii coenobio propter officium ei a rege traditum interim eum suscipere non audebat [...]. Quantumque regis minaces insidiae procedebant, tantum in Christi seruitio acrius excellebat. » Sur la datation de l'événement, voir supra, note 51. Il n'est pas à exclure que Gondebaud ait refusé l'entrée au monastère d'Hymnémode en vertu de la loi romaine interdisant aux fonctionnaires de prendre l'habit monastique (C. Th. XVI, 2, 4, 6, 17 et 20). Mais on comprendrait mal comment le roi barbare aurait pu tenter de l'appliquer à un homme de son peuple, à moins qu'avant l'émission de la Loi Gombette, seul le Code Théodosien ait été en application dans le royaume burgonde, y compris pour les populations non-romaines.

1368 DLH, II, 28 (MHG SRM I, p. 89-90) : « Gundobadus Chilpericum, fratrem suum, interfecti gladium ; uxorem eius, legato ad collo lapide, aquis inmersit (Frédégaire, III, 17 ajoute « Duos filius eorum gladio trucidauit ») ; duas filias exilio condemnavit, quarum senior nomen mutata veste Chrona (Frédégaire III, 17 la nomme « Saedeuleuba »), iunior Chrothechildis uocabatur. »

1369 Grégoire de Tours, dans une allusion peu claire à propos des hérétiques, parle de « la mort violente de Godegisèle, de Gondebaud et de Godomar, qui ont perdu à la fois patrie et âme » (DLH, III, Pref., p. 141). Il semble bien qu'il s'agisse des trois frères cités dans le chapitre II, 28. Godomar II, bien que Grégoire de Tours n'ait pas raconté les circonstances de sa mort, aurait donc lui aussi été arien. I. N. WOOD, « Gregory of Tours and Clovis », in Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 63 (1985), p. 257-256 estime que le Godomar cité par Grégoire est en fait le fils de Gondebaud, Godomar III. Cela est possible, mais peu probable dans la mesure où la préface du Livre III des Decem Libri Historiae est la leçon morale du livre II. En outre, Godomar III ne mourut pas, à notre connaissance, de « mort violente » puisqu'il parvint à fuir lors de la conquête de son royaume par les Francs en 534 (DLH, III, 11) ; sur sa probable survie, J. FAVROD, p. 463-464. Il est également à remarquer que Grégoire de Tours ne compte pas Hilpéric II parmi les ariens victimes de la mort des persécuteurs, sans doute pour ne pas entacher la mémoire du père de Clotilde.

1370 DLH, II, 33 : il n'a pas de conseillers gallo-romains, vers 500 ; seule l'aristocratie burgonde et l'épiscopat arien forment son entourage. Ce qui ne l'empêche pas de faire alliance avec les Francs de Clovis.

1371 Avit, Ep. 23.

1372 Avit, Ep. 53 et réponse d'Héraclius (Ep. 54) ; cette correspondance semble dater de peu avant 500.

1373 DLH, II, 33 (MGH SRM, I, p. 96) : « (Francos) Tholosae in exilium ad Alaricum regem transmisit, interfictis senatoribus Burgundionibus, qui Godigiselo consenserant. »

1374 D. BOYSON, « Roman-Burgundian Society in the Age of Gundobal », Nottingham Medieval Studies, 32 (1988), p. 142 constate en particulier qu'ils n'est pas fait mention des monastères, alors qu'Hilpéric Ier avait déjà donné des signes de protection envers ces institutions. La raison en est peut-être à chercher dans la dissymétrie des situations, l'arianisme burgonde ne semblant pas avoir disposé de monachisme.

1375 Avit, Ep. 7 (ed. cit., p. 36) : (à propos de Sigismond) « Fabricas a patre suo haereticis institutas. »

1376 Vita Caesarii, I, 28 et Chronica Gallica, 689-690 (MGH AA, IX, p. 665-666).

1377 Avit, Ep. 23, p. 55-56. Cette lettre constitue le compte rendu de la réunion fait par Avit à Sigismond. La date de 499 proposée par l'éditeur R. Peiper paraît difficilement tenable. Sigismond était à l'évidence absent de la cour de Lyon, peut-être roi de Genève, et déjà converti ou passablement avancé dans la conversion. La lettre peut donc dater d'après 505-506 ; voir J. FAVROD, op. cit., p. 365.

1378 Avit, Ep. 23, p. 55 : « Iussit namque ut, quodcumque de scripturis nostris testimonium ad interrogata protuleram, seu si forte occurrisset et aliud, ad singula quae tempore collocutionis aptaueram, subnotatum ei ordinatumque transmitterem. »

1379 Édition du texte dans MGH AA, VI/2, p. 161-162 ; identification, admirative, du faux par J. HAVET, « Les découvertes de Jérôme Vignier », BEC, 46 (1885), p. 233-250. Parmi les dernières victimes de Vignier, B. SAITTA, I Burgundi (413-534), Catane, 1977, p. 156.

1380 Avit, Contra Arrianos, fragm. VII (MGH AA, VI/2, 4) : « Nam et Photiniani mortuum ac resuscitatum adserunt Christum. Et quoniam scelestissimas in hoc eorum blasmemias perinde etiam uestrae ut nostrae legis sententia detestatur, si tantummodo adsumptum hominem interisse ac sola patris uirtute resuscitatum esse dicitis, quaero, quid in supradictae pestis professionibus arguatis, cum ipse Dominus noster, ut legiter, quo nutu suscitet templum ab aduersariis dissolutum ? »

1381 Le thème, abordé dès le chap. VI, couvre les chap. XII à XXVII, puis revient avec insistance au chap. XXX, (MGH AA, VI/2, p. 14) : « Sacerdotes uestri..., qui sancto spiritui contradicunt. »

1382 Contra Arrianos, fragm. XXX (MGH AA, VI/2, p. 14) : « Deum uosque diuina uestraque promissione fretus obsecro... »

1383 Cf. BURCKHARDT, op. cit., p. 67, n. 1.

1384 E. VANNEUFVILLE, « Monophysisme et nestorianisme chez Avit de Vienne », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, I, Paris, 1997, p. 217-226.

1385 Avit, Contra Eutychianam Haeresim, I (MGH AA, VI/2, p. 15) : « Unicum simul et multiplex donum saeculo nostro nutu diuinitatis indultum est, ut inter regias ordinationes gloriossimi principatus uestri principaliter de tuenda catholicae partis ueritate curetis. »

1386 DLH, II, 34.

1387 L'étude des mentions de consultation et d'approbation des grands et des fidèles dans la Loi Gombette a été menée par J. HANNIG, Consensus fidelium, frühfeudale Interpretationen des Verhältnisses von Königtum und Adel am Beispiel des Frankenreiches, Stuttgart, 1982, p. 54-55. Malgré leur forme rhétorique et l'influence des modèles romains dont elles témoignent, ces mentions sont remarquables dans leur instance, notamment dans le prologue : « Coram positis obtimatibus nostris uniuersam persauimus et tam nostram quam eorum sententiam mansuris in eorum legibus, sumpsimus staturam perscribi » (MGH Leges, II/1, p. 30).

1388 Vita Eptadii, 19 (MGH SRM, III, p. 192) : « Itemque in hereticorum sectam barbarus comitiua exercens nomine Sigifrunsus, arti diabolica instructus, conversationem et uitam beati uiri per se ipsum callide cupiens explorare, ad cellam uiriliter excurrit. [...] Poenitentiam agens, ad gratiam fidei legis catholicae ipsum declinauit » ; l'épisode doit être situé entre la guerre de 507, dont la Vita fait le récit peu auparavant, et la conversion générale du royaume en 516 (M. ROUCHE, Clovis, Paris, 1996, p. 551-554). Le comte Sigifrunsus n'est pas autrement connu, mais un comte Sigisvuldus souscrit le prologue de la Loi Gombette (MGH Leges, II/1, p. 34).

1389 La date de l'Ep. 55 d'Avit, qui témoigne du catholicisme du comte de Vienne Ansemundus, est incertaine, mais D. SHANZER et I. WOOD, Avitus of Vienne, Letters and Selected Prose, Liverpool, 2002, p. 291 l'estiment tardive ; la situation décrite semble en effet correspondre au règne de Sigismond.

1390 Avit, Ep. 4, p. 29-31. BURCKHARDT, op. cit., p. 114, ne se prononce pas sur la date, mais le traité est à l'évidence à placer dans la dernière partie de la vie de Gondebaud. L'inutilité de la pénitence in extremis avait été soutenue par Fauste de Riez (Ep. 5, CSEL 21, p. 185) et le roi Burgonde demandait à Avit de se prononcer sur les thèses de Fauste. Soucieux de ne pas mettre en cause un collègue, gloire de l'école théologique gauloise et mort dans la paix de l'Église, Avit rusa dans sa réponse, en prétendant croire que la thèse incriminée avait été soutenue par Fauste le Manichéen, un contradicteur de saint Augustin, et non par le très orthodoxe évêque de Riez ; voir D. NODES, « De Subitanea Paenitentia in Letters of Faustus of Riez and Avitus of Vienne », Recherches de théologie ancienne et médiévale, 55 (1988), p. 31.

1391 Avit, Ep. 4, p. 31. Au contraire, Fauste de Riez estimait que la foi n'est rien sans les œuvres, ce qui rendait toute pénitence in extremis inutile car inefficace.

1392 Avit, Ep. 4, p. 32.

1393 Avit, Ep. 23, vraisemblablement contemporaine de l'élévation de Sigismond ; voir supra note 105.

1394 Frédégaire, Chronique, III, 33 (MGH SRM, II, p. 104) : « Gundebadi filius Sigymundus apud Genavansim urbem uilla Quatruuio iusso patris sublimatur in regnum. » Marius d'Avenches, a. 516 (MGH AA, XI, p. 234) : « Hoc consule Gundobagaudus obiit et leuatus est filius eius Sigismundus rex. » Pour la date, voir la démonstration de FAVROD, op. cit., p. 375-376.

1395 Les lettres Ep. 91 et 92 d'Avit font à la fois référence à la conversion de Sisigmond, décrite comme un fait récent et encore incertain, et à des opérations militaires, qui semblent devoir être identifiées aux opérations en Provence en 507-508 ; voir D. SHANZER et I. WOOD, op. cit., p. 238-239.

1396 Épitaphe de Caretène, v. 13. Caretène meurt en 506.

1397 Agobard, Ep. 3, 13, (MGH Ep., V, p. 163) : « Avitus Sigismundum regem, ad fidem catholicam convertit. In cuius conuersione recitauit homeliam in populo sensuum suauitate plenissimam et uerborum compositione dulcissimam » ; il n'est pas à exclure qu'Agobart est pu confondre cette homélie avec celle de la conversion des enfants de Sigismond.

1398 Avit, Ep. 8 (ed. cit., p. 40) ; de façon très audacieuse, cette lettre a été interprété par I. WOOD (« Gregory of Tours and Clovis », in Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 63 (1985), p. 266-268) comme le message d'Avit annonçant au pape la conversion de Clovis de l'arianisme au catholicisme. I. Wood a lui-même récemment nuancé cette assertion : D. SHANZER et I. WOOD, op. cit., p. 220-222.

1399 Voir la démonstration de D. SHANZER (« Two Clocks and a Wedding ; Theodoric's Diplomatic Relation with the Burgundians », Romanobarbarica, 14 (1996-1997) p. 252) qui conclut à une mort de la princesse ostrogothe entre 507 et 522. Cependant, si elle avait été vivante en 516, elle aurait vraisemblablement été mentionnée par Avit décrivant ses espoirs de conversions à l'évêque Victorius de Grenoble : « Et forsitan adiciet diuina miseratio, ut proles principis, de quo loquimur, per receptam fidei plenitudinem catholicum sequatur auctorem » (Ep. 7, p. 36). Une même remarque s'applique à Homélie 26 d'Avit qui témoigne de la conversion des deux enfants de Sigismond mais ne souffle mot de leur mère. Grégoire de Tours, DLH, III, 5 indique également que Sisigmond se remaria peu après la mort de Gondebaud.

1400 Avit, Ep. 8, (ed. cit., p. 40) : « Basilicam legis nostrae in urbe, quae regni sui caput est, quantum ad externam paupertatem pertinet, magno sumptu, quodque de potentibus rarum est, maximo construxit. » Également, Avit, Ep. 29, p. 59. Sur l'identification avec la cathédrale Saint-Pierre, voir FAVROD, op. cit., p. 381-382. Une telle dédicace n'est pas sans rappeler la construction des Saints-Apôtres par Clovis.

1401 Avit, Ep. 31 (ed. cit., p. 62) : « Unde illud, si mereor, quamprimum scire desidero, utrum si domno clementiae uestrae patre mentio illius ordinationis acciderit, quae Bonosiacorum pestem ab infernalibus latebris excitatam catholicis Arrianisque certantibus intromisit. »

1402 Avit, Ep. 77.

1403 Avit, Hom. 25 ; Vita abbatum Acaunensium, 7 (MGH SRM, VI, p. 334) : « Psallendi interim uel subsistendi regula instituta sancto Imnemodo a coetu episcoporum, qui illic ad constituendum monasterium uenerant, traditur. »













1404 Si l'on admet qu'il avait reçu le royaume de son oncle Godegisèle ; voir la carte dressée par O. PERRIN, op. cit., p. 448.

1405 Avit, Hom. 20 (ed. cit., p. 133) : « Campo maleficionis inculto spinarum densa concretio... » ; le roi n'a fait que donner un terrain abandonné – en vertu du principe que toute terre abandonnée et inculte appartient à l'État –, il n'y a pas de raison de supposer la destruction d'un temple païen en activité.

1406 Avit, Hom. 20 (ed. cit., p. 133) : « Principis studio, sacerdotis adnisu crescunt animae Deo, orationibus loca, praemia construentibus, templa martyribus ; haeretico rarescente profectus religionis adicitur, dispendiis perfidiae fides recta dilatur. Paene est, ut in praesentibus iam subradiet, quod promittitur in futuris : insertum tritico lolium dogmatis Arriani prouentu adsiduae separationis arescit. » L'homélie est prononcée à Annemasse, alors qu'Avit revenait de l'inauguration d'Agaune. Le trajet n'ayant guère pu prendre plus de quelques semaines, Gondebaud était encore vivant à cette date ; ce dernier ne meurt qu'en 516 (Marius d'Avenche, Chronique, a. 516).

1407 Avit, Hom. 20 (ed. cit., 134) : « Inplet hic porro gentilium uices uicinantium Arrianorum tabidus liuor et, si paganus hic forte iam deest, qui pluros deos uelit excoli, gemit haereticus, qui unum conspicit exorari. »

1408 Cette hypothèse pourrait toutefois invalidée par le fait qu'Avit lui-même fasse, très peu de temps auparavant, une allusion à la situation de subordination politique de Sigismond par rapport à Gondebaud : Hom. 25 (MGH AA, VI/2, ed. cit., p. 146) : « Piissime praesul, in tribunali aliquibus iunior, in altario omnium prior. » Mais la formule peut être diversement interprétée.

1409 Le mariage de Sismond et d'Ostrogotho datait des environs de 495, mais Sigeric n'était encore qu'un puer en 522 selon Grégoire de Tours, DLH, III, 5, p. 112.

1410 Selon Grégoire de Tours (DLH, III, 5), Thierry Ier, fils de Clovis, épousa la fille de Sigismond ; son nom de celle-ci n'est connu que par Flodoard Historia Remensis Ecclesiae, II, 1, (MGH SS, XXXVI, p. 132), selon qui cette reine aurait fait par testament un don à l'Église de Reims.

1411 Avit, Hom. 26 (MGH AA, VI/2, p. 146) : « Homilia dicta in conversione domni Sigistrici Lugduni tempore posttridie quam soror ipsius ex arrina haeresi est recepta. » La scène dut se dérouler entre 516 et 518 ; à cette époque également fut sans doute rédigée l'épitaphe de Caretène, dans laquelle on attribua à cette dernière, pourtant morte depuis près de dix ans, le récent succès du catholicisme.

1412 G. PARADIN, Mémoires de l'histoire de Lyon, Lyon, 1573 ; reprod. anast., Lyon, 1985, p. 103.

1413 DLH, II, 31 (p. 121-122).

1414 DLH, II, 34, où il cite les Homélies dans la liste des œuvres d'Avit, puis paraphrase le sermon d'Avit sur les Rogations (MGH AA, VI/2, p. 108-112).

1415 La note sur Lantechilde clôt le chapitre 31 du livre II, alors que le chapitre 32 débute sur la description des rois burgondes Gondebaud et Godegisèle comme « adeptes de la secte arienne ».

1416 L. PIÉTRI, Histoire du Christianisme des origines à nos jours, t. III, Paris, 1998, p. 340.

1417 Contre, I. N. WOOD, « Gregory of Tours and Clovis », in Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 63 (1985), p. 265.

1418 Cf. O. PONTAL, Histoire des conciles, p. 61-63 sur les débats autour de la localisation ; J. GAUDEMET, « Épaone », DHGE, t. 15, 1963, col. 524 conclue en faveur du site qui a retenu le plus de suffrages, Albon, sur un nœud de voies de communication entre Valence et Vienne. Avit (Ep. de convocation à Épaone, SC 352, p. 97) signale lui-même qu'il ne s'agit que d'une parochia et non d'une ciuitas. Une autre hypothèse vraisemblable serait le site d'Yenne.

1419 Avit, Ep. de convocation à Épaone, ed. cit., p. 98 : le concile précédent remontait à l'année 515, et peut-être doit-on l'identifier à la réunion de plusieurs évêques lors de la consécration du monastère d'Agaune le 15 septembre de cette année là (Vita abbatum Acaunensium, 7, MGH SRM, VII, p. 334 : « A coetu episcoporum qui illic ad constituendum monasterium uenerant... »).

1420 Avit, Ep. de convocation à Épaone, ed. cit., p. 99 ; il n'y a pas plus de référence au roi burgonde dans sa lettre de convocation à l'évêque de Lyon Viventiole, qu'Avit date selon le consulat d'Agapet et non selon l'année régnale de Sigismond (ibid., p. 99-101).

1421 Épaone (517), ed. cit., p. 102 : « Deo propitio ad Epaunensem ecclesiam congregati. »

1422 Épaone (517), c. 18.

1423 Avit, Ep. de convocation à Viventiole, ed. cit., p. 101.

1424 Orléans I (511), c. 10.

1425 Épaone, c. 16 ; disposition déjà présente au concile d'Orange de 441, c. 1 et reprise par la collection du pseudo-« Arles II ». De plus, le canon 29 d'Épaone atteste la présence d'hérétiques en cours de conversion parmi les catéchumènes adultes présents à l'église.

1426 Le canon 29 d'Épaone constitue un assouplissement par rapport aux douze ans prévus dans un tel cas à Nicée et aux sept à dix ans de la collection canonique dite du « Second concile d'Arles ». Les pénitents ne devaient jeûner qu'un jour sur trois et pouvaient assister à la même partie de la messe que les catéchumènes.

1427 Épaone (517), c. 15. La peine prévue est le fouet pour les clercs inférieurs, ce qui constitue le premier recours connu à un châtiment corporel dans un concile gaulois, et l'excommunication d'un an pour le clerc supérieur. Dans sa lettre à Viventiole, Avit, qui signalait que le concile concernait les seuls catholici (ed. cit., p. 100), sous-entendait le maintien d'une large population arienne.

1428 Épaone (517), c. 33, p. 117-119 : « Nous détestons avec tant d'horreur les basiliques des hérétiques que nous n'estimons pas que l'on puisse laver leur souillure et que nous désapprouvons leur utilisation à de saints usages [...] ». Comparaison avec Orléans (511), c. 10 dans Gaudemet, op. cit., p. 536.

1429 Avit, Ep. 7. BURCKHARDT, op. cit., p. 114 propose 516 ou 517 comme datation pour cette lettre ; il est évident qu'elle est antérieure au 15 septembre 517, dans la mesure où elle constitue une réflexion prélalable au concile d'Épaone. Voir Annexe 4.

1430 Avit, Ep. 7. Voir Annexe 4.

1431 Avit, Ep. 28. La lettre est difficile à dater, mais elle semble correspondre au règne de Sigismond ; D. SHANZER et I. WOOD, op. cit., p. 303-304. Elle évoque en outre la persistance de débats théologiques avec les ariens.

1432 Agobard, qui possédait un dossier plus complet que le nôtre, salue dans son Liber aduersus Felicem Urgellitanum Avit de Vienne comme « Photinianorum haereticorum ualidissimus expugnator », (MGH AA, IV/2, p. 182). Mais cela peut simplement correspondre au débat doctrinal du Contra Eutychianam haeresim.

1433 Vita Colombani, II, 8 et Vita Salabergae, 1.

1434 Liber Constitutum, Titre 102 (= Extr. 14) (MGH Leges, II/1, p. 114) : « De Iudeaeis qui in christianum manum praesumpserint mittere. 1 Quicumque Iudaeus in Christianum manum praesumpserint mittere, pugno aut calce aut fuste aut flagello aut saxo aut per capillos prehenderit, iubemus, ut manus incisione damnetur. 2 Quod si voluerit manum suam redimere, LXXV solidis eam iubemus redimere, et multae nomine solidis XII. 3 Praeterea iubemus, si in sacerdotem manum praesumpsit mittere, tradatur ad mortem et facultas ipsius fisco nostro traduntur ».

1435 Épaone (517), c. 15.

1436 Datation proposée par P. PETOT, « Un nouveau manuscrit de la Loi Gombette », Nouvelle revue historique de droit français et étranger, 37 (1913), p. 337-375.

1437 Leges Burgundionum, XXXIV « De diuortiis » ; le second paragraphe, rédigé sous Gondebaud, permettait au mari de divorcer en échange d'une composition financière ; les troisième et quatrième paragraphes, apparemment composé sous Sigismond, limitent cette possibilité de divorce aux trois cas prévus par le droit romain tardif, c'est-à-dire si l'épouse se rendait coupable d'adultère, de « maleficium » ou d'une violation de sépulture.

1438 Leges Burgondionum, Extr. 20 (MGH Leges, II/1, p. 119).

1439 Cf. BURCKARDT, op. cit., p. 30-31.

1440 Concile de Lyon (518-523), c. 1, p. 128 : « Si l'un d'entre-nous se voyait contraint de subir quelque tribulation, tourment ou vexation de la part du pouvoir, tous compatiront [...]. Si le très excellent roi rompait plus longtemps avec la communion de l'Église et des évêques, tout en lui offrant la possibilité de revenir dans le sein de la Sainte Mère, les saints prélats se retireraient sans aucun délai dans des monastères ».

1441 DLH, III, 5 ; Grégoire de Tours, GM, 74, p. 87.

1442 Passio Sigismundi, 9.

1443 DHL, III, 6, sur l'intervention, sans effet, d'Avit abbé de Micy.

1444 J. FAVROD, op. cit., p. 434.

1445 Le Godomar décrit comme hérétique par Grégoire de Tours (DLH, III, Pref.) est probablement Godomar II (voir supra, note 97).

1446 Leges Burgundionum, Extr. XXI, 13 (MGH Leges, II/1, p. 122).

1447 Voir C. DE CLERCQ, La législation religieuse franque, Paris, 1936, p. 17 ; il n'est toujours pas fait mention de réintégration d'ariens au concile de Clermont de 535, immédiatement postérieur à la conquête, et auquel assiste le métropolitain de Lyon.




Chapitre VII
Les Francs, le modèle inachevé

1448 Discussion sur les liens de continuité dans E. EWIG et K. SCHÄFERDIEK, « Christliche Expansion im Merowingerreich », in Kirchengeschichte als Missionsgeschichte, t. II, « Die Kirche des früheren Mittelalters », K. SCHÄFERDIEK (dir.), Munich, 1980, Munich, 1978, p. 115-119.

1449 Bauto (mort avant 388) s'opposa à Ambroise dans l'affaire de l'autel de la Victoire (PLRE, I, p. 159) ; sa fille Eudoxie, convertie au christianisme, épousa l'empereur Arcadius.

1450 Arbogast (mort en 394) fut un des dirigeants de la réaction païenne, avec Nicomaque Flavien, sous le règne de l'usurpateur Eugène (PLRE, I, p. 96). Grégoire de Tours (DLH II, 9) conservait le souvenir de l'origine franque du grand homme.

1451 Lettre d'Auspicius, v. 13-14, MGH Ep., III, p. 136 : « De magno, credo, semine descendit tui nominis : Certe uirtutis eius est, ut Arbogastis legitur. »

1452 Sidoine, Ep. IV, 17.

1453 N. GAUTHIER, L'Évangélisation des pays de la Moselle, Paris, 1980, p. 118-121.

1454 HEINZELMANN, Prosopographie, p. 614 ; M. ROUCHE, Clovis, p. 123.

1455 Vita Medardi, II (MGH AA, IV/2, p. 68). Pour le paganisme du père de Médard, C. NOLTE, « Gender and Conversion in Merovingian Era », in J. Muldoon (éd.), Varieties of Religious Conversion in the Middle Ages, Université de Floride, 1997, p. 86.

1456 Sur le paganisme germanique en général, J. DE VRIE, Altgermanische Religionsgeschichte, 2 vol., Berlin, 1970. Essai de reconstitution des spécificités religieuses des peuples germaniques non-Scandinaves, sur base archéologique et toponymique : J. AMSTADT, Südgermanische Religion seit der Völkerwanderungszeit, Cologne, 1991.

1457 Avit, Ep. 46 (MGH AA, VI/2, p. 75) : « Consuetudinem generis et ritum paternae obseruationis. » L'expression sert à désigner à la fois le paganisme de Clovis et l'arianisme de Gondebaud.

1458 DLH, II, 10.

1459 Frédégaire, III, 9. Ce récit, qui attesterait d'une dimension sacrale de la dynastie franque, est toutefois fortement contesté par A. C. MURRAY, « Post vocantur Merohingii : Fredegar, Merovech, and ‚Sacral Kingship' » After Rome‚s Fall : Narrators and Sources of Early Medieval History. Essays presented to Walter Goffart, Toronto, 1998, p. 121-152.

1460 La nature de l'objet est cependant peu claire : vue comme l'« idole du roi » dans la publication initiale (J. J. CHIFLET, Anastasis Childerici I Francorum regis, 1655, p. 141), on l'identifie actuellement plutôt à un ornement de manteau ou, plus probablement encore, à une pièce du harnachement du cheval royal. Cf. M. KAZANSKI et P. PÉRIN, « Le mobilier funéraire de la tombe de Chilpéric Ier. État de la question et perspectives », Revue archéologique de Picardie, 3-4 (1988), p. 17.

1461 R. BRULET, « La tombe de Childéric et la topographie funéraire de Tournai à la fin du Ve siècle », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1997, p. 68-74.

1462 Voir l'analyse approfondie de M. HEINZELMANN et J.-C. POULIN, Les Vies anciennes de sainte Geneviève de Paris. Étude critique, Paris, 1986 qui les amène à dater la première rédaction aux environs de 520.

1463 Vita Genovefae, 26 (MGH SRM, III, p. 226) : « Childericus rex Francorum, ueneratione qua eam dilexit effari nequeo. » 

1464 Chlotarii Praeceptio, 12 (MGH Cap., I, p. 19) : « Ecclesiae uel clericis nullam requiant agentes publici functionem, qui aui uel genitoris aut germani nostri immunitatem meruerunt. » L'identification du souverain émetteur de cet édit a été objet de débat. Montesquieu (Esprit des lois, XXXI, 2) avait proposé de voir Clotaire II dans le « Clodacharius rex Francorum » de la suscription, estimant que les privilèges accordés aux églises par le grand-père du roi émetteur de l'acte ne pouvaient correspondre qu'à la situation d'un royaume franc déjà fortement christianisé. Il a été suivi en cela par l'éditeur A. Boretius (MGH Cap., I, p. 18) et par M. BLOCH, « Observation sur la conquête de la Gaule romaine par les rois francs », La Revue Historique, 154 (1927), p. 167. L'attribution à Clotaire Ier a été défendue par C. DE CLERCQ, La législation religieuse franque, Paris, 1936, p. 36 et de façon décisive par O. GUILLOT, « La justice dans le royaume franc à l'époque mérovingienne », in Settimane 42, Spolète, 1994, p. 673-677. La démonstration se fonde sur la mention, dans l'un des deux manuscrits ayant préservé l'édit, de germani du souverain rédacteur. Si cette leçon est recevable, elle exclut de fait toute attribution à Clotaire II, unique fils survivant de Chilpéric Ier.

1465 Cette exemption correspondait aux principes développés dans les constitutions C Th. XVI, 2, 1-11.

1466 Remi de Reims, Ep. 2 (CC 117, p. 409) : « Et beneficium tuum castum et honestum esse debet, et sacerdotibus tuis deferre et ad eorum consilia semper recurrere. »

1467 DLH II, 27, peut-être confirmée par le Testament de saint Remi ; cf. M. ROUCHE, Clovis, p. 511.

1468 Vita Eptadi, 8, (MGH SRM, III, p. 189) : « Eodem tempore, quo esset, Flauiano condam pacis mediante concordia, duorum regum superstitiosa completa potentia, id est Burgunionum gentis et Francorum, hec rege Gondebado praecellentissimus rex Francorum Clodoueus suppliciter exorauit, ut hunc beatissimum uirum Dei Eptadium ciuitatis suae Autisioderense prestaret antestitem ordinandum. » L'adjectif superstitiosus signifie simplement non-catholique, à savoir arien pour Gondebaud et païen pour Clovis (B. KRUSCH, ibid., n. 3, p. 189). L'historicité globale de la Vita Eptadi a été défendue par G. KURTH, Clovis, p. 552-554. Sur les modalités de l'intervention de Clovis, voir M. ROUCHE, Clovis, p. 551-554.

1469 M. ROUCHE, Clovis, p. 241-244.

1470 G. SCHEIBELREITER, « Clovis le païen, Clotilde la pieuse. À propos de la mentalité barbare », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1997, p. 360 estime pour sa part que « la disposition de Clovis de permettre le baptême reste inexplicable », mais estime que le nom d'Ingomer a pu être choisi par Clovis pour placer son fils sous la protection du dieu Ing-Frey et ainsi équilibrer la mauvaise influence chrétienne.

1471 DLH, II, 29 (MGH SRM I, p. 75) : « Non potest aliud, nisi et de hoc sicut de fratre eius contingat, ut baptizatus in nomine Christi vestri protinus moriatur. »

1472 Les rois francs descendants de Clotilde à leur tour se montreront particulièrement attentifs à la liberté religieuse des princesses mariées à des souverains étrangers, en particulier Clotilde II, Ingonde et Bertha.

1473 DLH, II, 30.

1474 DLH II, 31 (MGH SRM, I, p. 76-77) : « Conveniens autem cum suis, priusquam ille loqueretur, praecurrente potentia Dei omnes populus pariter adclamauit. »

1475 Vita Vedasti, 5 (MGH SRM, III, p. 409) : « Beatus Remigius eum uenerationis cultu adtollere niteretur, fuit tandem consilii, ut Atraporum urbi eum pontificem faceret, quo Francorum gentem ad baptismi itaque paulatim docendo ac de industria monendo adtrahere curaret » ; Clovis avait seulement demandé son élection à l'épiscopat, et non son envoi comme missionnaire auprès des Francs. Sur la non-implication de Clovis, G. TESSIER, « La conversion de Clovis et la christianisation des Francs », in La conversione al Cristianesimo nell'Europa dell'alto medioevo, Settimane 14, Spolète, 1967, p. 180. Sur l'inscription de ce récit dans le modèle hagiographique de l'époque de Dagobert et sa possible déformation, L. PIETRI, « Remarques sur la christianisation du Nord de la Gaule (IVème-VIème s.) », Melanges E.Will, Revue du Nord 66, (1984), p. 67.

1476 Remi de Reims, Ep. 1, (CC 117, Turhout, 1957, p. 407) : « Viuit uestrae fidei, et, si est conspectus, desiderio receptae Christus impleuit, ut benedictionem uirginitatis acciperet. »

1477 K. SCHAFERDIEK, « Germanenmission », Reallexikon für Antike und Christentum, t. 10, 1978, col. 536 ; A. ANGENENDT, « The Conversion of the Anglo-Saxons Considered against the Background of the Early Medieval Mission », Settimane 33, Spolète, 1985, p. 753.

1478 M. SPENCER, « Dating the baptism of Clovis, 1886-1993 », Early Medieval Europe, 3 (1994), p. 97-116 ; cet article présente l'ensemble des arguments des deux camps.

1479 Chronologiquement, mais sans exhaustivité : G. KURTH, Clovis, Tours, 1896 ; L. LEVILLAIN, « Le baptême de Clovis », BEC, 67 (1906), p. 472-488 ; id., « La conversion et le baptême de Clovis », RHEF, 21 (1935), p. 161-192 ; F. LOT, « La victoire sur les Alamans et la conversion de Clovis », Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 17 (1938), p. 63-69 ; W. LEVISON, « Zur Geschichte des Frankenkönigs Chlodoweg », Bonner Jahrbücher, 108 (1908), p. 42-86 ; W. Von den STREINEN, « Clodwis Übergang zum Christentum ; eine quellenkritische Studie », Mitteilungen des österreichischen Instituts für Geschichtsforschung », 12 (1932), p. 417-501 ; G. TESSIER, Le baptême de Clovis, Paris, 1964 ; B. BACHRACH, « Procopius and the Chronology of Clovis Reign », Viator, 1 (1970), p. 21-31 ; M. ROUCHE, Clovis, Paris, 1996 ; L. PIÉTRI, HCOJ, t. III, Paris, 1998, p. 330-342.

1480 B. KRUSCH, (entre autres articles défendant la même position) « Chlodovechs Taufe in Tours 507 und die Legende Gregors von Tours », Neue Archiv, 49 (1932), p. 457-649 ; A. Van de VYVER, « L'unique victoire contre les Alamans et la conversion de Clovis en 506 », Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 15 (1938), p. 793-813 ; R. WEISS, Chlodwigs Taufe : Rheims 508, Berne-Francfort, 1971 ; I. N. WOOD, « Gregory of Tours and Clovis », in Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 63 (1985), p. 249-272 ; D. SHANZER, « Dating the Baptism of Clovis : the Bishop of Vienne vs the Bishop of Tours », Early Medieval Europe, 7 (1998), p. 29-57.

1481 DLH, II, 37 ; sur les connotations anti-ariennes développées par Venance Fortunat, M. HEINZELMANN, « Clovis et le discours hagiographique du VIe au IXe siècle », B.E.C, 154 (1976), p. 87-111.

1482 Orléans I (511), Lettre à Clovis ; commentaire dans M. ROUCHE, Clovis, p. 448-453.

1483 Orléans I (511), c. 5. Cf. J. HEUCLIN, « Le concile d'Orléans de 511, un premier concordat ? », M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1997, p. 445.

1484 Orléans I (511), c. 10.

1485 Orléans I (511), c. 30.

1486 Orléans II (511), c. 18.

1487 Orléans (511), c. 10.

1488 K. A. ECKHARDT (Pactus Legis Salicae, t. I : Einführung und 80 Text-Titel, Göttingen, 1954, p. 207) situait la rédaction du Pactus Legis Salicae vers 507-511. Cette datation a encore reçu l'adhésion d'O. GUILLOT, « La justice dans le royaume franc à l'époque mérovingienne », Settimane 42, Spolète, 1995, n. 76, p. 678-679. Contre : I. N. WOOD, « Pagan religion and superstition East of the Rhine from the Fifth to the Ninth Century », in G. AUSENDA (éd.), After Empire. Toward an Ethnology of Europe's Barbarians, San Marin, 1995, p. 259 estime que le Pactus est antérieur au baptême.

1489 Pactus Legis Salicae, II, 16 et 17. 700 deniers pour un porc destiné à être sacrifié contre 600 deniers pour un porc normal. À ce propos, J. IMBERT, « L'influence du christianisme sur la législation des peuples francs et germains », p. 369-370 écrit : « Ce n'est pas à partir de Clovis que se manifeste l'influence chrétienne (dans la législation) : elle s'affirmera peu à peu lorsque sous ses successeurs de la fin du VIe siècle, s'établira une collaboration de plus en plus étroite entre le pouvoir laïque et le pouvoir ecclésiastique » ; nous ne le suivons cependant pas lorsqu'il estime (ibid., p. 372) que le caractère réellement chrétien du pouvoir royal franc n'apparaît qu'à partir du sacre de Pépin le Bref.

1490 Pactus legis Salicae, 55, 2 (MGH Leges, IV/1, p. 206) : « Si quis tumbam super mortuum hominem expoliauerit, mallobergo tornechale, solidos XV culpabilis iudicetur. » J. M. WALLACE-HADRILL, The Frankish Church, Oxford, 1983, p. 27 estime que Clovis a choisi de distinguer entre les « tomba », ou « tumula » dans certains manuscrits (Pactus, 55, 2), et les sépultures avec pierres tombales (Pactus, 55, 3) ou à l'intérieur de basiliques chrétiennes (Pactus, 55, 6). Cela refléterait sa volonté d'accorder sa protection à la fois au type de sépulture qu'avait reçu son père à Tournai, de nature païenne, et celui qu'il était appelé à recevoir, chrétienne et ad sanctos. La distinction semble difficile à tenir car tous les païens n'étaient pas enterrés sous un tumulus, au sens moderne, et la plupart des chrétiens continuaient à recevoir une inhumation en pleine terre.

1491 Avant l'époque carolingienne, l'Église n'émit jamais de législation contre les grave-goods, alors qu'elle luttait contre les vœux auprès des arbres et des fontaines, ce qui paraît indiquer que les dépôts funéraires n'étaient pas perçus comme des pratiques païennes ou relevant de traces de paganisme. De multiples inhumations « habillées » dans des églises sont connues ; voir B. K. YOUNG, « Paganisme, christianisation et rites funéraires mérovingiens », Archéologie médiévale, 7 (1977), p. 36-57 et « Pratiques funéraires et mentalités païennes », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, I, Paris, 1997, p. 24-26.

1492 Pactus Legis Salicae, XIX, 1 et 2 contre les maleficia et les empoisonnements.

1493 La Vita Genouefa, 56 signale que la basilique n'était pas achevée en 511, ce qui laisse supposer que la construction avait été entreprise sur le tard, peut-être après 507 (M. ROUCHE, Clovis, p. 488).

1494 DLH, III, 18 et IV, 1.

1495 Y. HEN, « Superstitions and Pagan Survival », in Culture and Religion in Merovingian Gaul A.D. 481-751, Leyde, 1995, p. 154-206.

1496 Venance Fortunat, Vita Paterni, V (MGH AA, IV/2, p. 34) : « Tunc sanctus cum collega suo tam feruore fidei quam uexillo crucis armati accedentes ad uasa ubi pulmentaria decoquebant, singulis suis baculis euerterunt : potum uero per cupellas dispositum deorsum euellere uoluerunt, postponentes suum periculum, dummodo fortes milites pugnarent pro Christo desiderantes martyrium, si deuotus ferire non reformidasset percussor. » Au moment des faits, Pair est encore moine, ce qui situe la scène avant 550, date de son accession à l'épiscopat.

1497 Vita Vedasti, 7 (MGH SRM, III, p. 410) : « Cumque ergo adtonitus ad prandium vocatus venisset, domum introens, conspicit gentile riu vasa plena cervisae domi adstare. Quod ille sciscitans, quid sibi uasa in medio domi posita vellent, inquererit, responsum, se alia christianis, alia uero paganis opposita ac gentile ritu sacrificata. »

1498 Vita Vedasti, 7 (MGH SRM, III, p. 410) : « 'O rex, tuorum decus Francorum, caernere potes, quanta sit diabolicae fraudis astutia ad animas hominum decipiendas. Nam quam putas hic daemonum fuisse coniecturam, quae per ligorem cervisae corda infidelium, praevaricationem suffocata, aeterne mortis subdere studerent, sed nunc uirtute diuina pulsata ac effugata demonis arte ? Scire cunctis necessarium est, qualiter ad salubria medicamentam uere fidei christiani descant confugire et has superstitiones gentilium omni nisu studeant pretermittere'. Quae causa multis qui aderant profuit ad salutem ; nam multi ex hoc ad gratiam baptismi confugerunt ac sanctae religionis colla submiserunt. » Il n'est pas à exclure que la formule finale reflète la compréhension que Jonas de Bobbio avait du « depone colla » des Decem Libri Historiae de Grégoire de Tours.

1499 Y. HEN, Culture and Religion in Merovingian Gaul A.D. 481-751, Leyde, 1995, p. 190-191.

1500 Vitae Patrum, V, 2.

1501 Chlotharii Praeceptio, 11 et 12. Les exemptions d'impôt aux églises contenues dans la première partie de l'article 11 sont présentées comme une concession personnelle de Clotaire Ier « pro fidei nostrae deuotione » ; les articles 8, 10 et 13 sont de simples confirmations des principes du droit romain.

1502 Chlotharii Praeceptio, 4 (MGH Cap., I, p. 19) : « Inter Romanus negutia causarum romanis legibus praecepemus terminari. »

1503 Chlotharii Praeceptio, 4 (MGH Cap., I, p. 19) : « Si iudex aliquem contra legem iniuste damnauerit, in nostri absentia ab episcopis castigetur. »

1504 Baudonivie, Vita Radegundis, II, 2 (MGH SRM, II, p. 380) : « Fanus, qui a Francis colebatur, in itinere beatae reginae quantum miliario uno proximus erat. Hoc illa audiens, ibi a Francis fanum coli, iussit famulis fanum igni comburi, iniquum iudicans, Deum caeli contempni et diabolica machinamenta uenerari. Hoc audientes Franci universaque multitudo cum gladiis et fustibus uel omni fremitu diabolico conabantur defendere ; sancta uero regina inmobilis perseuerans, Christum in pectore gestans, equum quem sedebat in antea non mouit, antequam et fanus perueretur, et, ipsa orante, inter se populi pacem firmarent. Quo facto, uirtutem et constantiam reginae omnes admirantes, Domino benedixerunt » ; P. SANTORELLI, La Vita Radegundis di Baudonivia, Naples, 1993, p. 113-114 remarque de Radegonde assume, sur un mode féminin, la fonction de pius princeps.

1505 Il semble assez difficile de défendre l'interprétation assez provocatrice que donne de la scène Y. HEN (op. cit., p. 192-193) : « It might just as well be a different communal edifice, perhaps the local pub, which Radegund thought to be a pagan shrine. » Radegonde n'avait pas eu une vie si retirée qu'elle puisse confondre un temple et une taverne !

1506 Noter en outre la proximité entre la Vita Radegundis II, 2 et la Vita Martini, 13-14 rapportant la destruction des sanctuaires païens par l'évêque de Tours. Voir P. SANTORELLI, op. cit., p. 113.

1507 Grégoire de Tours, Vitae Patrum, VI, 2.

1508 Les temples païens, pas plus que les basiliques chrétiennes avant la recension C. du Pactus (Lex, LV, 7) datant du règne de Gontran ou de Childebert II, ne bénéficiaient d'un régime de protection spécifique dans la loi salique à l'époque de Clovis et de ses fils. Les édifices cultuels étaient probablement compris dans le dispositif général de protection des bâtiments (Pactus legis Salicae, Titre XVI De Incendis), à moins qu'ils n'aient fait l'objet d'un disposition spécifique, écartée par une révision postérieure.

1509 DLH III, 25 et 34. Théodebert s'était montré un prince chrétien par les remises d'impôt et les dons qu'il avait accordés aux Églises de Clermont et de Verdun (GM, 74). La Passio Sigismundi, 10 conserve aussi le souvenir du piissimus princeps Théodebert, qui permit à l'abbé d'Agaune d'emporter le corps de Sigismond et des siens exécutés par Clodomir. Sur l'attachement de Théodebert à la romanité et sur ses liens étroits avec l'Église, voir R. COLLINS, « Théodebert I, “Rex Magnus Francorum” », in Ideal and Reality in Frankish and Anglo-Saxon Society : Studies Presented to J. M. Wallace-Hadrill, éd. P. Wormald et al., Oxford, 1983, p. 7-33.

1510 En raison de son intervention en Italie contre les intérêt impériaux, Théodebert jouit d'une mauvaise réputation chez les chroniqueurs orientaux : Agathias, Histoires, I, 4. Voir A. CAMERON, « Agathias on the Early Merovingians », Annali della Scuola normale superiore di Pisa, Lettere, Storia e Filosofia, 37 (1968), p. 122-123.

1511 Procope, Bellum Gothicum (IV, 35, éd. et trad. angl. H.B. Dewing et G. Downey), Londres, 1954, p. 86.

1512 DLH, IX, 10.

1513 Notamment Chramn, DLH, IV, 16 et Mérovée, DLH, V, 14 ; de façon implicite pour Clovis lui-même, DLH, II, 37. La pratique est passible d'excommunication depuis le concile de Vannes (461-491), c. 12 et son interdiction fut répétée dans le monde franc à Orléans I (511), c. 30.

1514 La Vita Vigoris est une source d'un maniement délicat, dans la mesure où sa datation est très incertaine, entre le VIIIe et le XIe siècle. Dernièrement, J. HOWE, « The date of the ‚Life' of st. Vigor of Bayeux », Anal. Boll., 102 (1984), p. 303-312 a penché pour une rédaction du XIe siècle, tout en reconnaissant la valeur des traditions véhiculées par l'œuvre. La pertinence de certaines informations données par la Vita avait déjà été défendue par Dom G. AUBOURG, « Saint Vigor, évêque de Bayeux », Bulletin de la Société des Antiquaires de Normandie, 57 (1963-4), p. 317-375 et 58 (1965-6), p. 127-173 et par L. MUSSET, « De saint Victrice à saint Ouen : la christianisation de la Province de Rouen d'après l'hagiographie », La Christianisation des pays entre Loire et Rhin, Colloque de Nanterre RHEF, 62 (1976), p. 142.

1515 Vita Vigoris, 7 (AA SS Nov. I, p. 301) : « Tunc omnis congregatio clericorum cum multitudine plebis colligentes se simul, petierunt unanimiter a rege Chideberto ut sanctus Vigor fieret eorum pontifex. »

1516 Vita Vigoris, 8 (ed. cit., p. 301) : « Nos consuetudinem patrum et priorum nostrorum tenebimus, et a cultura deorum nostrorum nullatenus recedemus, nec tuis obtemperabimus praeceptis. »

1517 Vita Vigoris, 8 (ed. cit., p. 301) : « Quo monte erat effigies lapidea in specie mulieris, quem incole loci illius uelud quodam sacrum uenerari solebant » ; les fouilles menées par L. MUSSET (Bull. Soc. Ant. Norm., 57 (1963-1964), p. 701-702) à St-Vigor-le-Grand ont livré une série de statuettes de Vénus anadyomène et d'une déesse-mère, qui paraissent confirmer l'existence du sanctuaire signalé par la Vita Vigoris.

1518 Vita Vigoris, 8 (ed. cit., p. 302) : « Quo audiens Childebertus rex in praefato monte execrabilies incolas habitare admirans sanctitatem uiri Dei et famam uirtutum eius, flexus ad misericordiam, ait ad uirum Dei : ‚Cunctis notum est, uenerabilis pater, quia mons atque incole eius dicionibus regis Francorum subiacet priscisque temporum fiscus praecedentium regum fuit. En trado tibi memoratum locum cum omnibus habitatoribus suis in possessionem perpetuam, ut destruas omnem immundiciam profanitatis idolatrie et edifices aecclesiam Christi nomine consecratam'. » G. AUBOURG, op. cit., p. 129 estime que cet épisode, dépourvu de merveilleux à l'inverse du reste de la Vita, correspond à un épisode historique. L'hagiographe pouvait avoir sous les yeux la charte de donation conservée au Mont Chrismat.

1519 C. Th. XVI, 10, 12 du 8 novembre 392.

1520 Le manuscrit BN Lat. 12097, provenant du fonds de Corbie, est formé de trois sous-ensembles, datant respectivement du VIe s. (fol. 1-139), des VI/VIIe s. (fol. 136-224) et du VIIIe s (fol. 225-232) ; description du manuscrit : H. MORDEK, Bibliotheca regum Francorum manuscripta, Munich, 1995, p. 607-608. Dans son ensemble, l'ouvrage transmet une collection canonique composite, baptisée Corbeiensi, contenant des canons conciliaires, des décrétales pontificales et des lettres d'évêques ; description de la collection : F. MAASSEN, Geschichte der Quellen und der Literatur des kanonischen Rechts, Gratz, 1870, p. 556-574. Il contient en outre trois textes législatifs francs, à savoir une « EPISTOLA CLEMENTISSIMI ET BEATI REGIS NOSTRI CHILDEBERTHI » (fol. 162r-v), l'édit de Clotaire Ier (fol. 169r-170v) et la lettre de Clovis aux évêques de Gaule (fol. 197r-v). Ces trois documents appartiennent à la même étape de rédaction, celle des VI/VIIe siècles.

1521 Cela semble avoir été l'avis de son premier éditeur, Pierre Delalande (voir MGH Cap., I, p. 5, n. f), qui se proposa de compléter la lacune finale par une partie de la lettre de Grégoire le Grand à Januarius (Ep. IX, 205), dans la mesure où ce texte aurait pu être la réponse aux demandes faites par ce pape à Brunehaut, régente au nom de son fils Childebert II.

1522 Capitularia regum francorum, MGH Cap., I, no 2, p. 2-3.

1523 C. de CLERCQ, La législation religieuse franque de Clovis à Charlemagne (507-840), Paris, 1936, p. 16-17. C'est également la date que retient J. M. WALLACE-HADRILL, The Frankish Church, Oxford, 1983, p. 32.

1524 Je remercie Olivier Guillot pour les nombreux conseils qu'il m'a apporté pour l'étude de ce texte.

1525 Praeceptum (voir Annexe 1) : « Ad nos quaeremonia processit, multa sacrilegia in populo fieri. »

1526 Vita Caesarii, I, 55.

1527 Les Francs s'étaient déjà peut-être emparés d'Arles en 532 (H. WOLFRAM, History of the Goths, Londres, 1979, p. 336). La ville leur fut définitivement cédée par Vitigès en 537 (Procope, Bellum Gothicum, I, 13, 14-28 ; Agathias I, 6, 3-6).

1528 La Vita Caesarii, rédigée au milieu des années 540 est très favorable à Childebert Ier, qui a droit à l'éloge appuyé et maladroit des rédacteurs du livre II : « (Césaire) accueille, par signe, par la volonté de Dieu, non en se vendant, comme l'ont accusé de façon calomnieuse les ariens, mais plutôt en priant continuellement pour tous, avec paix et calme, dans la cité d'Arles, au nom du Christ, la domination très catholique du très glorieux Childebert. Celui-ci, doux et pieux, d'une sévérité modérée, remarquable par son humilité, n'ébranlait pas par la terreur les prêtres du Seigneur, mais leur était attaché par la vénération, et était plus grand que tous dans les Gaules mais était égal à tous devant l'Église, reconnaissant par privilège les grandeurs de la cité. Grâce à cela, l'homme de Dieu, réhabilité et heureux, méprisa les menaces des ariens et les fausses accusations, fondées sur des racontars menteurs » (II, 45) ; mention d'un privilège accordé au monastère masculin d'Arles par Childebert dans Grégoire le Grand, Ep. IX, 217.

1529 L'une des meilleures analyses de cette vision communautaire de la religion chrétienne, pendant comme après la conversion, est celle du chapitre « Christianity as a community religion » de W. E. KLINGSHIRN, Caesarius of Arles. The Making of a Christian Communiy in Late Antique Gaul, Cambridge, 1994, p. 171-200.

1530 Notamment Césaire, Sermons, 14, 4 ; 53, 1 et 54, 5.

1531 La formulation du Praeceptum « noctes pervigiles cum ebrietate, scurrilitate vel cantecis, etiam in ipsis sacris diebus pascha, natale Domini et reliquis festibitatibus vel adveniente die domineco bansatrices (dansatrices) per villas ambulare » est notamment très proche de celle de Césaire, Sermon 13, 4 (SC 175, p. 424) : « Verba turpia et luxuriosa nolite ex ore proferre [...] ne forte detrahendo, male loquendo, et in sanctis festiuitatibus choros ducendo, cantica luxuriosa et turpia proferendo [...]. Isti enim infideles et miseri qui ballationes et saltationes antes ante ipsas basilicas sanctorum exercere nec metunt nec erubescunt. »

1532 C. de CLERCQ, op. cit., p. 17.

1533 Ce respect total du chrétien envers ses promesses baptismales rappelle notamment Césaire, Sermon 12, 3 (SC 175, p. 403-405).

1534 Formulation très proche de Frédégaire, III, 21 (MGH SRM, II, p. 101) : «  : « Si j'avais été là avec mes Francs, j'aurais vengé cette injure », parole attribuée à Clovis.

1535 Praeceptum (voir Annexe 1) : « Quia necesse est, ut plebs, quae sacerdotes (sic) praeceptum non ita ut opportit custodit, nostro etiam corrigatur imperio. » Voir J. HANNIG, Consensus fidelium, frühfreudale Interpretationen des Verhältnisses von Königtum und Adel am Beispiel des Frankenreiches, Stuttgart, 1982, p. 60.

1536 Césaire, Sermon, 142, 2.

1537 Le concile national d'Orléans a été réuni sur ordre des trois fils de Clovis Thierry Ier, roi de Metz, Childebert Ier, roi de Paris, et Clotaire Ier, roi de Soissons (C. de CLERCQ, op. cit., p. 14). Il n'y a aucune trace de contrôle ou de ratification des décisions par un pouvoir royal, qui dut rester discret.

1538 Orléans II, c. 12 (SC 353, p. 200) : « Ne quis in ecclesia uotum suum cantando, bibendo uel lasciuiendo dissoluat, quia Deus talibus uotis inritatur potius quam placetur. »

1539 Orléans II, c. 20 (Ibid., p. 20) : « Catholici qui ad idolorum cultum non custodita ad integrum accepi baptismi gratia reuertuntur, uel qui cibis idolorum cultibus immolatis gustu inlictae praesumptionis utuntur, ab ecclesiae coetibus arcentur ; similiter et hi, qui bestiarum morsibus extincta uel quodlibet morbo aut casu suffocata uescuntur. » Le canon a un certain parfum d'archaïsme, qui semble indiquer que les évêques n'attendaient pas plus des chrétiens du royaume franc que des convertis des premières générations du christianisme : ils leur imposèrent des prescriptions simples et des sanctions qui n'allaient pas au-delà de l'exclusion. Il faut attendre le concile Éauze de 551 pour voir des peines civiles frapper les chrétiens coupables de pratiques superstitieuses.

1540 Le concile national d'Orléans a été réuni sur ordre des trois fils de Clovis Thierry Ier, roi de Metz, Childebert Ier, roi de Paris, et Clotaire Ier, roi de Soissons (C. de CLERCQ, op. cit., p. 14). Il n'y a aucune trace de contrôle ou de ratification des décisions par un pouvoir royal.

1541 L'usage du terme se démarque subtilement de celui de Césaire : W. M. DALY, « Caesarius of Arles, A Precursor of Medieval Christendom », Traditio 26 (1970), p. 18-19 note : « None of the contexts in which he (Césaire) employed the term populus christianus was political. [...] If Caesarius spoke of the ‚Christian People' only in the ecclesiastical context, he seems nevertheless to have an embryonic sens of the non-Roman political pluralism within a larger religiously defined ‚international' culture. »

1542 Mâcon I, c. 14 (SC 354, p. 437) : « Qu'il ne soit pas permis aux juifs, depuis la Cène du Seigneur jusqu'au lundi de Pâques, conformément à l'édit de notre seigneur le roi Childebert de bonne mémoire, de circuler par les rues et le marché, comme pour nous faire insulte » ; contre : F. LOTTER, « La crainte du prosélytisme et la peur du contact : les Juifs dans les actes des conciles mérovingiens », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1997, p. 874 estime pour sa part que les Pères de Mâcon ont commis une erreur en parlant d'un édit de Childebert alors qu'ils auraient fait référence au canon 3 d'Orléans III, « placé sous la protection de Childebert ».

1543 Comme les sermons de Césaire pris dans leur ensemble, la Regula Pastoralis constituait une œuvre à mi-distance entre le traité théorique et la prédication ; elle a été perçue comme un manuel pouvant être utile aux rois, et cela peut-être dès la lettre du pape Honorius à Edwin (HE, II, 17) ; voir B. JUDIC, « Introduction », Règle Pastorale de Grégoire le Grand, SC 381, Paris, 1992, p. 92.

1544 Venance Fortunat, Carmen II, 10, v. 19-24 (éd. et trad. REYDELLET, t. I, p. 67). Le vers 24 (« Unica pontificum gloria norma fuit ») pose problème. Une traduction par « il fut la gloire et le modèle du sacerdoce » est aussi possible (op. cit., n. 84, p. 189 ; id., La royauté dans la littérature latine de Sidoine Apollinaire à Isidore de Séville, Rome, 1981, p. 324-326).

1545 M. REYDELLET, La royauté, p. 325.

1546 J. M. WALLACE-HADRILL, op. cit., p. 32.

1547 Vita Boamiri, 3 (AA SS, novembre, t. I., 1885, p. 667-668) : « Ipso itaque erat in pago Cenomanico rupis excelsa, arborum plena et diuersorum ornamentis constructa, ab quam hominum multitudo uenire solebat, ut etiam per totam hebdomadam festiuos dies celebraret ibidem. Ad cuius subuersionem ab antedicto episcopo sanctus mittitur Boamirus [...]. Cuius oratio tantum apud Deum praeualuit, ut etiam supradictum fanum ignis de coelo deuoraret. » Boamir servait en outre d'intermédiaire entre l'évêque de Sens et les rois francs Childebert et Clotaire (Vita Boamiri, 4). Innocent (mort en 559) siégeait aux conciles d'Orléans de 533 et 541.

1548 Le concile est réuni par Childebert et Thierry, pour les évêques de leurs royaumes.

1549 Orléans III, c. 33 (SC 353, p. 256) : « Quia Deo propitio sub catholicorum regum consistimus... »

1550 Orléans III, c. 34 (SC 353, p. 256) : « Iudex ciuitatis uel loci si aeretecum aut Bonosiacumm uel cuiuslebet aerisis sacerdotem quamcumque personam de catholicis rebatizasse cognouerit et, qui regis nos constat habere catholicus, non statim rebatizantis adstrinxerit et ad regis fidem atque iusticiam propterea distringendos adduxerit, annuali excommunicatione subdatur. » Le Praeceptum insistait sur « la foi entière » promise à Dieu et sur « notre foi » comme justifiant l'intervention royale. Aussi, si l'on accepte, ce qui n'est qu'une hypothèse, que les évêques ont alors eu connaissance de l'édit royal, le Praeceptum date peut-être de 533-538, et plus probablement de 537-538, étant donné l'influence de Césaire d'Arles.

1551 Ibid., c. 34 : « Ad regis fidem atque iusticiam propterea distringendos... »

1552 Lettre de Théodebald, fils de Théodebert Ier, à Justinien (Epistolae Austrasicae 18, CC 117, p. 437 : « Pro christianae religionis intuitu, non, ut scribitis, loca sacrosancta destituit, sed magis pagana consumpta excidio suis, Christo auctore, temporibus in meliore culmine reuocauit. » Cette lettre date de l'accession au trône de Théodebald en 547. Les calomnies de Justinien à l'encontre de Théodebert, que son fils tente de contrer, paraissent liées aux dévastations des armées franques en Italie lors de la campagne de 539, campagne où selon Procope les hommes de Théodebert auraient accompli des rituels magiques païens. Voir supra.

1553 C. J. HEFELE et H. LECLERQ, Histoire des conciles d'après les documents originaux, II2, p. 1164-1174. Les évêques eurent en particulier soin de dater la réunion selon la seule indication consulaire, et sans l'année règnale de Childebert Ier, à la différence d'Orléans III et V. En 540-541, le Regnum semblait sur le point de sombrer dans une guerre civile opposant Childebert et Théodebert à Clotaire. Seules les prières de Clotilde auraient permis d'éviter le conflit (DLH, III, 28).

1554 Leontius I de Bordeaux, Flavius de Rouen, Injuriosus de Tours, Aspasius d'Éauze et un représentant d'Arcadius de Bourges.

1555 Orléans IV, c. 13. Les évêques demandaient le renouvellement de l'exemption des munera pour les membres du clergé qui avait jadis été accordée par Constantin (C. Th. XVI, 2, 2)

1556 Orléans IV, c. 20 (SC 353, p. 277) : « Qu'aucun personnage laïc n'ose, sans en référer au pontife ou au prévôt de l'église, contraindre, juger ou condamner un clerc au nom de son autorité. »

1557 Orléans IV, c. 15 (SC 353, p. 275).

1558 La citation vient de II Pierre 2, 22, appliquant aux faux docteurs la formule de Prov. 26, 11. Quoique d'un emploi commun pour dénoncer les apostasies, on la trouve abondamment utilisée dans les sermons de Césaire d'Arles (cinq occurences pour II Pierrre, 2, 22 et neuf pour Prov. 26, 11 ; CC 104, p. 997 et 1011) et dans la formulation du concile d'Agde (506), c. 34 : « Judaei, quorum perfidia frequenter ad uomitum redit » (Concilia Galliae, éd. C. Munier et C. de Clercq, CC 148 A et B, Turnhout, 1963).

1559 Orléans II, c. 20.

1560 Vita Goari, MGH SRM, IV, p. 412 : « Huicque Dominus tantam gratiam concedere dignatus fuit, ut multi paganorum per uerbum ipsius ad salutem animarum eorum peruenerunt. » La composition de la Vita Goari ne date que du IXe siècle (M. Van Uytfanghe, art. « Goar », Lexikon des Mittelalters, IV, 1989, col. 1527-128). Cette souce est tantôt perçue comme une construction carolingienne imprécise et peu fiable (Cf. N. GAUTHIER, L'Évangélisation des pays de la Moselle, p. 171), tantôt comme le reflet tardif de traditions anciennes (E. EWIG, Trier im Merowingerreich, Stadt, Bistum, Civitas, Trèves, 1973, p. 91).

1561 Venance Fortunat, Vita Paterni, VI (47) pour l'élection de Pair (v. 550-v. 563) à la demande de Childebert Ier.

1562 Orléans V, c. 1.

1563 Orléans V, Prologue (SC 353, p. 301).

1564 Orléans V, c. 22 (SC 353, p. 319) : « Si le maître qui réclame l'esclave (refugié dans une église) est païen ou appartient à une autre confession reconnue étrangère à l'unité de l'Église, qu'il requière des chrétiens d'une foi sûre pour que ceux-ci prêtent serment au sujet de l'esclave au nom du maître : seuls en effet peuvent garder la foi jurée ceux qui, pour sa transgression, craignent la discipline de l'Église. » Ce canon montre la relative impuissance qu'avaient encore les évêques à contrôler la composante païenne de la société.

1565 Orléans V, c. 2.

1566 Lettre du pape Vigile à Aurelianus, évêque d'Arles, Epistolae Arelatenses, 45 (MGH Ep., III, p. 68) : « Glorioso filio nostro, Childeberto regi, quem chistianitatis studio uenerationem integram sedi apostolicae [...], cognouimus exibere. »

1567 Epistolae Arelatenses, 40, 41, 43 et 44.

1568 Liber pontificalis, notice du pape Hormisdas (éd. Duchesne, t. I, p. 271).

1569 Sur le contexte et sur le jeu subtil mené par Sapaudus d'Arles, voir L. PIETRI, HCOJ t. III, p. 749-750.

1570 Lettre du pape Pélage à Childebert du 11 dec. 556, Epistolae Arelatenses, 48 (MGH Ep., III, p. 71) : « Hoc breuiter secundum admonitionem praefati magnifici uiri Rufini, ad sanandum animum uestrum uel omnium fratrum et coepiscopum nostrorum in Gallie regionibus consistentium, faciendum esse perspeximus, dicentes nos et alienos ab eterne uite praemiis iudicare, quicumque ab ea fide, quam beate recordationis papa Leo in suis epistolis praedicauerit, et quam Calchidonense concilium sequens eundem praesulem edita definitione suscepit, in una sillaba aut in uno uerbo uel in sensu errauit uel errauerit aliquando, aut declinauit uel declinauerit aliquando. »

1571 Epistolae Arelatenses, 48 et 49.

1572 Lettre de Pélage à Childebert d'Avril 557, Epistolae Arelatenses, 54 (MGH Ep., III, p. 79-80) : « Nunc conuenit excellentiam uestram pro feruore eiusdem, quam uos in corde habere gaudemus, peculiarem curam per uniuersas Gallie uestrae regiones inpendere, ne illic scandala seminantes [...] aliquos fratres et coepiscopos nostros uel creditas eis plebes ad dissensionis exagitent [...]. Sed Deus, qui gloriam uestram contra inimicos pacis eclesiastice misericorditer hoc tempore praeparauit, praestet uos ita sollicitos et circumspectos existere, ut non praeualeant sacrosancte eclesiae in illis partibus loliorum suorum semina maligna iactare. »

1573 HEINZELMANN, Prosopographie, p. 609. La Vita Ferreoli dans son état actuel semble comporter plusieurs couches de rédaction et présente des aspects aberrants. B. BLUMENKRANZ (Juifs et Chrétiens, p. 94 et note 301, p. 148) reçoit l'essentiel du récit comme authentique ; il propose cependant de retarder sa rédaction jusqu'au début du VIIIe siècle (idem, Les auteurs Chrétiens Latins du Moyen Âge sur les Juifs et le Judaïsme, Paris, 1963, p. 131). Le chapitre final de la Vita, vraisembablement un ajout, est une généalogie de Ferréol, qui fait de lui le fils d'un sénateur nommé Ferantius et d'une fille du roi Clotaire nommée Sidonie. Une tradition proche fut utilisée par le rédacteur de la Domus Carolingicae genealogia (MGH SS, II, p. 308-309), qui fit de Ferreol d'Uzès un martyr et un ancêtre des Carolingiens ; il aurait été le fils du sénateur Ansbertus et de Blithilde, fille de Clotaire Ier.

1574 Orléans III (538), c. 15 interdisait à tous les chrétiens de prendre des repas communs avec les juifs sous peine d'un an d'excommunication. Ces principes remontaient au c. 12 du concile de Vannes, répété à Agde et à Épaone.

1575 Vita Ferreoli, 3 (Catalogus codicum hagiographicum latinorum Bibl. Nat. Parisiensis, Bruxelles, t. II, 1890, p. 101) : « Unde accusatus apud (Ch)ildebertum regem Francorum eo quod cum Iudaeis et Sarracenis comeret et biberet et munera eis donaret. Tunc timens praefatus rex ne aliquam fraudem contra ipsum moliretur, Parisius eum ciuitate in Francia in exilium mitti praecepit. » L'épiscopat de Ferréol couvre la période 553-581 et laisse donc un doute sur le roi Childebert mentionné. L'identification avec Childebert II (575-592) est toutefois rendue impossible par deux faits : ce roi n'eut jamais Paris pour capitale et Uzès ne relevait pas de son royaume. Par contre, il semble légitime de supposer que Childebert Ier obtint Uzès en 555, lors du partage du royaume de Theudebald entre lui-même et Clotaire Ier  ; hypothèse formulée par B. BACHRACH, Early Medieval Jewish Policy in Western Europe, Minneapolis, 1977, p. 53.

1576 Vita Ferreoli, 5.

1577 Cf. M. REYDELLET, La royauté, p. 420-429 sur le passage célèbre DLH, IX, 21 (ed. cit., p. 441) : « Rex acsi bonus sacerdos. »

1578 Mâcon I (581-583), c. 17 (SC 354, p. 439) : « Nous décidons tout spécialement que si un juif est convaincu d'avoir persuadé un esclave chrétien de passer à l'erreur judaïque, il soit dépossédé de cet esclave et d'autre part frappé de la condamnation légale » ; le canon 16, qui interdit la possession d'un esclave chrétien par un juif, contient également comme principe d'autorité une référence au droit romain (C. Th. XVI, 9, 1 et 11).

1579 Mâcon I (581-583), c. 14 (SC 354, p. 437) : « Si l'un d'eux venait à se le permettre, qu'il soit puni par les juges de l'endroit, suivant sa qualité. »

1580 DLH, VIII, 20.

1581 Mâcon II, c. 1 (SC 353, p. 456) : « Videmus enim populum christianum temerario more diem dominicam contemnui tradere. »

1582 Guntramni regis edictum (MGH Cap., I, p. 11) : « Ad uos ergo, sacrosancti pontifices, quibus diuina clementia potestatis paternae (i.e. paternum) concessit officium, imprimis nostrae serenitatis sermo dirigitur, quod ita populum, uobis prouidentia diuina commissum, frequenti praedicatione studeatis corrigere et pastorali studio gubernare... » Suit une exhortation à la prédication : « Nam nec nos, quibus facultatem regnandi superni regis commisit auctoritas, iram eius euadere possumus, si de subjecto populo sollitudinem non habemus. »

1583 Guntramni regis edictum (MGH Cap., I, p. 12) : « Cuncta ergo quae huius edicti tenore decreuimus, perpetualiter uolumus custodire, quia in sancta synodo Matisconensi haec omnia, sicut nostis, studuimus definire, quae praesenti auctoritate uulgamus. » C. DE CLERCQ, op. cit., p. 55 ; T. M. BUCK, Admonitio und Praedicatio. Zur religiös-pastoralen Dimension von Kapitularien und kapitulariennahen Texten (507-814), Francfort, 1997, p. 270.

1584 Guntramni regis edictum (MGH Cap., I, p. 12) : « Quoniam si sancti pastores aut instituti iudices, quod nefas est, subiectorum suorum scelera potius occultare quam resecare tentauerint, se ex hoc amplius reos esse uel noxios non ignorent. »

1585 Ibid. : « Idcirco huius decreti ac definitionis generalis uigore decernimus, ut in omnibus diebus dominicis, in quibus sanctae ressurectionis mysterium ueneramur, uel in quibuscunque reliquis solemnitatibus, quando ex more ad ueneradanda templorum oracula uniuersae plebis conjunctio deuotionis congregatur studio, praeter quod ad uictum praeparati conuenit, ab omni corporali opere suspendatur nec ulla causarum praecipue iurgia moueantur. »

1586 Ibid : « Conuenit ergo, ut, iustitiae et aequitatis in omnibus uigore seruato, distringat legalis ultio iudicum quos non corrigit canonica praedicatio sacerdotum. »

1587 Mâcon I (581-583), c. 13.

1588 Guntramni regis edictum (MGH Cap., I, p. 12) : « Cuncti itaque iudices iusta, sicut Deo placet, studeant dare iusticia ; nam non est dubium est, quod acrius illos condemnabit sententia nostri iudicii, a quibus non tenetur aequitas iudicandi. »

1589 Clermont (535), c. 9 ; Mâcon I (581-583), c. 13 ; Paris V (614), c 17.

1590 Pactus Legis Salicae, XIII, 11, p. 62-63 : « Si quis sororis aut fratris filiam aut certe ulterius gradus consobrinam aut certe fratris uxorem aut auunculi sceleratis nuptiis sibi iunxerit, hanc poenam subiaceant, ut de tale consortio separentur, atque etiam, si filios habuerint, non habebantur legitime heredes, sed infamia sint notati. » Cette prescription contenue dans C. Th. III, 12, 3 (= Brev. III, 12, 2) est reprise, sans la déclaration d'illégitimité des enfants, par le canon 22 du concile de Tours (567), c. 21. À l'inverse, la mention des « oncles maternels » est absente du Bréviaire mais contenue par le canon de Tours – faisant là référence au canon 12 de Clermont (535). L'article du Pactus est donc une synthèse du droit canon et du droit romain.

1591 DLH, VIII, 1. W. GOFFART, « The Conversion of Avitus of Clermont and Similar Passages in Gregory of Tours », in J. Neusner et E. S. Frerichs (éd.), To see Ourselves as the others see us. Christians, Jews and Others in Late Antiquity, Chicago, 1985, p. 478-479 estime que les juifs demandaient à Gontran non de payer, mais d'obliger les responsables de la destructions à rembourser les frais de la reconstruction.

1592 Sur la protection des synagogues existantes : C. Th. XVI, 8, 9 ; 8, 25 et 8, 27.

1593 Childeberti secundi decretio (MGH Cap., I, p. 15) : « Cum in Dei nomine nos omnes Kalendas Martias de quascunque conditiones una cum nostris optimatibus pertractauimus, ad unumquemque noticia uolumus peruenire » ; sur les circonstances de production de ce texte, voir W. A. ECKHARDT, « Die Decretio Childeberti und ihre Überlieferung », in Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte, Germanistische Abteilung, 84 (1967), p. 57-71.

1594 Childeberti secundi decretio (MGH Cap., I, p. 15) : « In sequenti hoc conuenit una cum leodos nostros : decreuimus ut nullus incestuosum sibi societ coniugio, hoc est nec fratris sui uxorem, nec uxoris suae sororem, nec uxorem patruo aut parentis consanguinei. Uxorem patris si quis acceperit mortis periculum incurrat » ; voir M. ROUCHE, « Des mariages païens au mariage chrétien, sacré et sacrement », Settimane 33, Spolète, 1985, p. 860.

1595 Fortunat, Vita Albini, 18 (MGH AA, IV/2, p. 32) ; Aubin assiste aux conciles d'Orléans de 538 et 541 et est encore représenté à celui de 549 ; il meurt peu après 550 (DUCHESNE, Fastes épiscopaux, t. II, p. 354).

1596 Childeberti secundi decretio (MGH Cap., I, p. 15) : « De praeteritis uero coniunctionibus, quae incestae esse uidentur, per predicationem episcoporum iussimus emendare. Qui uero episcopo sui noluerit audire et excommunicatus fuerit, perenni condemnatione apud Deum sustineat et de palatio nostro sit omnino extraneus. » L'interdiction de la fonction publique ne figure pas parmi les peines prévues contre les unions incestueuses au concile de Paris V (614), c. 16, mais est signalée par le concile de Clichy (626-627), c. 10.

1597 Ibid., p. 17 : « De die dominico similiter placuit observare, ut si quiscumque ingenuus, excepto quod ad coquendum vel manducatum pertinet, alia opera in die dominico facere praesumpsit, si Salicus fuerit, solidos quindecim componat ; si Romanus, septem et dimidium solidi. Servus vero aut tres solidos reddat, aut de dorsum suum componat. »

1598 DLH, V, 44.

1599 La rédaction des thèses réformatrices de Childéric (DLH, V, 44) fait suite, dans les Decem Libri Historiae, à la venue de l'ambassadeur wisigoth Agila (DLH, V, 43) et semble postérieure au déclenchement de la « persécution » de Léovigild (DLH, V, 38), c'est-à-dire à la promulgation du libellus de réforme de l'arianisme ; voir Chapitre 8.

1600 DLH, V, 44.

1601 Fortunat, Carm. IX, 1, v. 144 (MGH AA, IV/1, p. 205) : « Sis quoque catholicis religionis apex. »

1602 M. REYDELLET, La royauté, p. 309-313 et p. 330-331 ; B. BRENNAN, « The image of the Frankish kings in the poetry of Venantius Fortunatus », Journal of Medieval History, 10 (1984), p. 6-7 estime que Fortunat tentait à cette occasion de faire de Chilpéric l'héritier direct des pouvoirs des empereurs romains en matière de convocation de concile, de juridiction ecclésiastique et de soutien de l'orthodoxie.

1603 DLH, V, 44.

1604 DLH, VI, 46.

1605 DLH, V, 11 ; Venance Fortunat, Carm. V, 5.

1606 M. ROUCHE, « Les baptêmes forcés de Juifs en Gaule Mérovingienne et dans l'Empire d'Orient », in V. NIKIPROWETZKY (éd.), De l'antijudaïsme antique à l'antisémitisme contemporain, Lille, 1979, p. 115.

1607 DLH, VI, 2.

1608 DLH, VI, 5 : Chilpéric n'autorise le juif à se retirer qu'à la fin de la discussion.

1609 Sur l'interprétation du geste, BLUMENKRANZ, Juifs et chrétiens, p. 70 ; J. BLANC, « Le geste chrétien : l'imposition des mains dans l'Église primitive », Heresis, 21(1993), p. 8-9.

1610 Sur les thèmes mis en avant dans ce débat, voir F. PARENTE, « La controversia tra Ebrei e Cristiani in Francia e in Spania dal VI al IX secolo », Settimane 26, Spolète 1980, p. 543-552.

1611 DLH, VI, 17.

1612 DLH, VI, 17 (ed. cit., p. 286) : « Cum die sabbati Priscus praecinctus oratorio, nullum in manu ferens ferramentum, Moysaicas legis quasi impleturus, secretiora conpetiret... » Sur l'interprétation de « secretiora » (« lieux plus retirés », ou « plus secrets ») comme signe de la clandestinité de la synagogue parisienne, B. BLUMENKRANZ, op. cit., p. 105 ; contre, W. GOFFART, op. cit., p. 483.

1613 Voir A. ANGENENDT, « Taufe und Politik im frühen Mittelalter », Frühmittelalterliche Studien, 7 (1973), p. 161 et J.-H. LYNCH, Godparents and Kinship in Early Medieval Europe, Princeton, 1986, p. 188. Plusieurs souverains refusèrent ainsi de mettre à mort leurs filleuls : ce fut le cas de Théodebert Ier envers Sigevald (DLH, III, 23) et de Clotaire II envers l'un des fils de Thierry II, alors que les autres enfants, qui n'étaient pas ses filleuls, furent assassinés (Frédégaire, IV, 42). Sur les responsabilités de Chilpéric parrain de Pathir, voir : B. JUSSEN, Patenschaft und Adoption im frühen Mittelalter, Göttingen, 1991, p. 217-221.

1614 DLH, VI, 17.

1615 La critique de Grégoire de Tours n'est finalement pas éloignée de celle formulée par Grégoire le Grand sur les conversions forcées effectuées à Marseille en 591 : « Dum enim quispiam ad baptismatis fontem non praedictionis suauitate sed necessitate peruenerit ad pristinam superstitionem remeans inde deterius moritur, unde renatus esse uidebatur » (Ep. I, 45).

1616 DLH, V, 11 ; Venance Fortunat, Carmen, V, 5.

1617 Grégoire le Grand, Ep. VIII, 4, p. 521 : « Hos quoque pariter hortamur ut et ceteros subjectos uestros sub disciplinae de beatis moderatione restringere, ut idolis non immolent, cultores arborum non existant, de animalium capitibus sacrificia sacrilegia non exhibeant, quia peruenit ad nos, quod multi Christianorum et ad ecclesias occurant et, quod dici nefas est, a culturis daemonum non adscedant. »

1618 Grégoire le Grand, Ep. IX, 214, p. 775 : « Atque ideo petimus ut excellentiae uestre constitutio de regno suo huius prauitatis mala remoueat » ; demande similaire dans la lettre aux petits-fils de Brunehaut, alors sous sa tutelle, Ep. IX, 216 ; il est peut probable que cette loi ait jamais été émise.

1619 Grégoire le Grand, Ep. VIII, 4, p. 521 : « Is qui ad nos a uestra excellentia missus est, cum quaereretur a nobis, cur uniuersali ecclesia separatus existeret, se ignorare professus est. Sed neque quid diceret neque quid audiret, ualuit scire. » Toutefois, Brunehaut refusa de réunir le concile gaulois que lui demandait Grégoire le Grand pour condamner la simonie.

1620 L. PIÉTRI, HCOJ, t. II, p. 760-761. O. GUILLOT, Pouvoirs et institutions dans la France médiévale, Paris, 1995, p. 92-93.

1621 Paris V (614), c. 17 (SC 354, p. 518) : « Ut nullius iudeorum qualemcumque militiam aut actionem publicam super christianos aut adpetere a principe aut agere presumat. Quod si temptauerit, ab episcopo ciuitatis illius, ubi actionem contra canonum statuta conpetiit, cum omni familia sua baptismi gratiam consequatur. »

1622 Chlotarii II edictum, 10 (MGH Cap., I, p. 22) : « Iudaei super christianus actionis publicas agere non debeant ». Après une lacune du manuscrit, on lit « seuerissimam legem ex canonica incurat sententia », mais il est impossible de savoir à quoi cette prescription s'applique exactement.

1623 L'existence d'un « duc » païen du pagus neustrien du Vimeu, Boson Landegisèle, est peut-être attestée sous le règne de Clotaire II par la Vie de saint Loup, malheureusement fortement remaniée au IXe siècle (Vita Lupi episcopi Senonici, 11, MGH SRM, IV, p. 182). Ce « duc » appartenait à une grande famille aristocratique (peut-être celle des Brodulf, selon H. EBLING, Prosopographie der Amtsträger des Merowingerreiches von Chlotar II (613) bis Karl Martell (741), Munich, 1974, no XCI, p. 91-92), qui comptait également un abbé et était donc en cours de conversion. Le paganisme de Boson Landegisèle est mis en doute par K. F. WERNER, « Le rôle de l'aristocratie dans la christianisation du Nord-Est de la Gaule », RHEF, 62 (1976), p. 69-70, n. 57, qui suppose une déformation hagiographique.

1624 Jonas de Bobbio semble indiquer que Bertulf, abbé de Bobbio de 627 à 640, appartenait avant sa conversion à une famille noble, mais païenne, apparentée à Arnulf de Metz (Vita Columbani, II, 23, MGH SRM, IV, p. 144 : « (Bertulfus) fuit enim genere nobilis, licet gentilis, consaguineus beati Arnulfi Mettenses urbis pontificis »). A. de Vogüé, Vie de saint Colomban, Bellefontaine, 1988, p. 229 préfère traduire par : « Il appartenait à une famille noble, mais barbare ». Jonas utilise cependant « gentilis » au sens « païen » dans la Vita Vedastis (§ 7).

1625 Concile de Clichy (626/627), c. 13 (SC 354, p. 526) : « Que des chrétiens ne soient pas vendus à des juifs ou à des païens. Et si un chrétien, forcé par la nécessite, décide de vendre ses esclaves chrétiens, qu'il ne les cède à personne d'autre que des chrétiens ». La disposition a souvent été interprétée comme une interdiction d'exportation des esclaves chrétiens. Cependant, lorsque la législation conciliaire postérieure évoqua la question, elle le fit en termes clairs (Chalon (647-659), c. 9 (SC 354, p. 555) : « Personne ne doit jamais vendre un esclave hors des limites ou frontières qui sont celles du royaume. »). En outre, on comprend mal comment un maître chrétien, « forcé par la nécessité », pourrait se lancer dans le commerce international. Il est plus vraisemblable que les évêques réunis à Clichy évoquaient une réalité interne au monde franc.

1626 Prologue du concile de Clichy, SC 354, p. 529.

1627 Clichy, c. 13, ibid., p. 537 : « Qui tamen iudaei ad nullas actiones publicas admittantur. » Édit de 614, voir supra. La question de la conversion des familles des fonctionnaires juifs acceptant de passer au christianisme pour garder leur poste n'est pas abordée, ce qui est peut-être le signe que Clotaire II n'avait pas repris cette prescription dans son Édit.

1628 Clichy, c. 5, p. 533 : « Et puisque, par la volonté de Dieu, la foi catholique se maintient à présent partout dans les Gaules, si pourtant on soupçonne des gens d'être des bonosiens ou des hérétiques occultes, qu'ils soient interrogés avec soin par les pasteurs de l'Église, et que partout où il s'en trouvera, ils soient ramenés à la foi catholique, sous la conduite du Seigneur, afin que le mal, par l'erreur d'un petit nombre, ne s'enracine pas dans l'esprit des simples. »

1629 Orléans III (538), c. 34.

1630 Vita Columbani, II, 8 ; Vita Agili, III.

1631 Clichy, c. 13 (SC 354, p. 537) : « Que des chrétiens ne soient pas vendus à des juifs ou à des païens » ; c. 16 (ibid., p. 539) : « Il y en a aussi (des chrétiens) qui prennent leur nourriture avec les païens. »

1632 Frédégaire IV, 65 (éd. Devilliers et Meyers, p. 157) : « Legationem ad Dagobertum regem Francorum dirigens, petens ut omnes Iudeos regni sui ad fidem catolecam baptizandum preciperit. Quod protinus Dagobertus empleuit. »

1633 Gesta Dagoberti, 24 (MGH SRM, II, éd. B. Krusch, Hanovre, 1888, p. 409) : « Rex uero Dagobertus hac occasione nactus et Dei zelo ductus, cum consilio pontificum atque sapientium uirorum omnes Iudeaos, qui regenerationem sacri baptismatis suscipere noluerunt, protinus a finibus regni sui pellere iussit. »

1634 L'un des meilleurs témoignages est celui de Maxime le Confesseur réfugié près de Carthage, au monastère d'Eukratas. En 632, il écrit aux frères d'une communauté religieuse de Palestine et à leur supérieur, sans doute Jean de Cyzique. Il leur rapporte ce à quoi il a assisté : « Afin que vous sachiez, mes Révérents Pères, la nouveauté qui s'est produite ici, je vous en ferai un rapport succinct en peu de phrases. Le serviteur béni de Dieu, éparque hautement célébré des gens d'ici, revenant de la reine des villes (Constantinople), a fait chrétiens tous les juifs et samaritains de toute l'Afrique, autochtones aussi bien qu'étrangers, sur l'ordre de nos très pieux empereurs (Héraclius et son fils Héraclius Nouveau Constantin) avec femmes, enfants et esclaves ; ils ont été conduits au très saint baptême – au total des milliers et des milliers d'âmes – le jour de la sainte Pentecôte de l'actuelle cinquième indiction (= 31 mai 632). J'entends dire que cela s'est produit dans tout l'Empire des Romains, ce qui m'a saisi d'un terrible effroi et m'a fait frémir » (trad. G. Dagron, « Juifs et Chrétiens dans l'Orient du VIIe siècle. Introduction historique », Travaux et mémoire d'histoire et de civilisation de Byzance, 11 (1991), p. 31). Maxime le Confesseur explicite par la suite ses peurs, qui sont de trois ordres : le sacrilège envers le sacrement du baptême, l'apostasie secrète des juifs et la création de doctrines monstrueuses, mélange de christianisme mal compris et de judaïsme remontant.

1635 B. BLUMENKRANZ, Juifs et chrétiens, p. 100 estime qu'il s'agit d'une déformation historique du pseudo-Frédégaire, qui transforma l'action du seul Sulpice de Bourges en une politique générale du royaume franc.

1636 M. ROUCHE, « Les baptêmes forcés de Juifs en Gaule Mérovingienne et dans l'Empire d'Orient », in De l'antijudaïsme antique à l'antisémitisme contemporain, V. Nikiprowetzky (éd.), Lille, 1979, p. 107-108 et 113-114 ; B. BACHRACH, op. cit., p. 61 défend également l'historicité de la persécution de Dagobert, en l'inscrivant dans la continuité logique de la politique de Clotaire II ; il est plus difficile de le suivre lorsque qu'il estime que « les mesures antijuives de Clotaire II et de son fils Dagobert Ier semblent à avoir été motivées par le désir d'affaiblir un groupe important qui soutenait la reine Brunehaut » (ibid., p. 64).

1637 G. DAGRON, ibid., p. 30.

1638 Frédégaire, III, 21 (MGH SRM, II, p. 101) : « Cum a sanctus Remidium in albis euangelio lectio Clodoueo adnunciaretur, qualem dominus noster Iesus Christus ad passionem uenerat, dixitque Chlodœus : “Si ego ibidem cum Francis meis fuissem, eius iniuriam uindicassim.” Iam fidem his uerbis ostendens, christianum se uerum esse adfirmat » ; le passage est absent de Grégoire de Tours.

1639 Introduction de B. KRUSCH, MGH SRM, IV, p. 368.

1640 Didier de Cahors, Ep. I, 10 (CC 117, p. 320) : « Mutuis nos iubemur praecibus, ut, quemadmodum in aula terreni principis socii fuimus, ita illo superni regis caelesti palacio simul vivere mereamur. » Parmi les noms cités par Didier, on trouve Sulpice de Bourges.

1641 On conserve une lettre de Dagobert à Sulpice de Bourges, demandant à celui-ci de valider l'élection de Didier de Cahors : Vita Desiderii, 14.

1642 Vita Sulpicii episcopi Biturigi, 4 (MGH SRM, IV, p. 374) : « In ciuitate nullum siniuit nec hereticum nec gentilem aut Iudaeum sine baptismi gratia habitare. » Voir M. ROUCHE, « Les baptême forcés.... », p. 108.

1643 Vita Eligii, II, 15 et Vita Amandi, 5.

1644 La Vita Arnulfi, 11 rapporte la conversion du dernier païen connu en milieu aulique ; celui-ci n'était cependant plus un aristocrate récalcitrant mais un pauvre lépreux, que personne n'avait osé baptiser. C'était en outre un « barbarus », et donc sans doute un homme d'origine extérieure au monde franc.

1645 HE, II, 18.

1646 Vita Amandi, 13, (MGH SRM, V, p. 436) : « Incolae loci illius, relicto Deo, arbores et ligna pro Deo colerent atque fana uel idola adorarent. Propter ferocitatem enim gentis illius uel ob terrae infecunditatem, omnes sacerdotes a praedicatione loci illius se subtraxerant et nemo audebat in eodem loco uerbum adnuntiare Domini. »

1647 ibid., p. 436 : « Ad Aicharium episcopum, qui tunc Nouiomensi urbi cathedram praesedebat sacerdotalem, adiit eique humiliter postulauit, ut ad regem Dagobertum quantotius pergeret epistolasque ex iussu illius acciperet, ut si quis se non sponde per baptismi lauacrum regenerare uoluisset, coactus a rege sacro ablueretur baptismate. Quod ita factum est. Perceptaque a rege potestate uel benedictione a pontifice, illuc uir Domini Amandus perrexit intrepide. »

1648 E. de MOREAU (Saint Amand, apôtre de la Belgique et du nord de la France, Louvain 1927, p. 128) remarque que jamais le biographe ne met en scène Amand en train d'utiliser les « pouvoirs extraordinaires » qu'il a reçus de Dagobert, et en déduit que l'évêque n'en fit pas usage. On peut cependant douter qu'une telle description se soit facilement moulée dans les cadres stricts du genre hagiographique, et il était plus habile pour l'auteur de la sous-entendre.

1649 Vita Amandi, 15, (MGH SRM, V, p. 439) : « Fana etiam, quae ante adorare consueuerant, propriis destruentes manibus, ad Dei cultum omnes unanimiter peruenerunt. Nam, ubi fana destruebantur, uir Domini Amandus tam ex munificiencia regis, quam de conlata religiosorum uirorum religiosarum feminarum statim monasteria aut ecclesias construebat. » Ce passage est toutefois très proche de Vita Martini, 13, 9 (« Nam ubi fana destruxerat, statim ibi ecclesias aut monasteria construebat », ce qui peut amener des doutes sur l'authenticité de cette campagne de construction.

1650 M. VAN UYTFANGHE (« Die Vita im Spannungsfeld von Legende, Biographik und Geschiche », in A. Scharer et G. Scheibelreiter, Historiographie im frühen Mittelalter, Vienne, 1994, p. 208-221) analyse le problème de cet épisode de la Vita Antiqua avec beaucoup de finesse, et en réservant ses conclusions.

1651 E. de MOREAU, « La Vita Amandi prima et les fondations monastiques de S. Amand », Analecta Bolandina, 67 (1949), p. 449.

1652 J. RIEDMANN, « Unbekannte frühkarolingische Handschriftenfragmente in der Bibliothek des Tiroler Landesmuseums Ferdinandeum », in Mitteilungen des Institut für österreichische Geschichtsforschung, 84 (1976), p. 262-289.

1653 Voir la démonstration de G. DECLERCQ et A. VERHULST, « L'action et le souvenir de saint Amand en Europe centrale. À propos de la découverte d'une Vita Amandi Antiqua », in R. Demeulenare et M. Van Uytfangue (dir.), Aevum inter utrumque. Mélanges offerts à Gabriel Sanders, Steenbruges/La Haye, 1991, p. 503-526 ; conclusion sur la datation p. 513 ; cette datation était déjà proposée par B. Krusch, MGH SRM, V, p. 403-404.

1654 Vita Amandi Antiqua (éd. J. RIEDMANN, op. cit., p. 282) : « Postea coactus ab episcopis et rege episcopus ordinatus est. Gentilibus exemplo bonorum operum coepit euangelizare » ; ce passage est très proche de Vita Amandi Prima, 8.

1655 B. de GAIFFIER, « L'auteur de la Vie de S. Amand BHL 335 », Analecta Bollandiana, 97 (1979), p. 308 ; G. DECLERCQ et A. VERHULST, ibid., p. 507-510.

1656 Vita Amandi, ab auctore anonymo, 6 (PL 87, col. 1269) : « Transacto autem aliquando tempore, audiuit sanctus Amandus esse in confinibus Francorum et gentilium unum pagellum, cuius uocabulum est Gaudens, iuxta Sotaldis fluenta. Qui propter ferocitatem gentis et terrae infecunditatem, praedonis derelictus est, sed profanus et idolatriae deditus. Propterea Amandus exposuit se periculo ut habitatores loci illius a laqueo diaboli liberaret, et Deo duce illuc perrexit, ubi multas tribulationes pro nomine Christi perpessus est. » À comparer avec la Vita Amandi Prima, 13 (MGH SRM, V, p. 436-437) : « Per idem autem tempus, cum loca uel dioceses ob animarum sollicitudine uir Domini circuiret Amandus, audiuit pagum quendam praeter fluenta Scaldi fluuii, cui uocabulum Gandao indidit antiquitas, diaboli laqueis uehementer inretitum, ita ut incolae loci illius, relicto Deo, arbores et ligna pro Deo colerent atque fana et idola adorarent. Propter ferocitatem enim gentis illius uel ob terrae infecunditatem, omnes sacerdotes a praedicatione loci illius se subtraxerant et nemo audebat in eodem loco uerbum adnuntiare Domini. (Suit le récit de l'appel à Dagobert). Quis ennarare sufficiat, quantas ibidem pro nomine Christi perpessus sit iniurias... » La séquence narrative, tout comme les mots employés, montre que les deux Vitae possèdent une origine commune. Mais il est impossible de déterminer si l'épisode de l'appel à Dagobert a été rajouté par la Vita Prima, ou retranché par Bernard Gui ou par sa source.

1657 Le terme est proposé par M. VAN UYTFANGHE, op. cit., p. 212.

1658 G. DECLERCQ et A. VERHULST, ibid., p. 510 : « Il s'ensuit que certains passages absents du texte de Bernard Gui, mais qui figurent dans la Vita prima, ne peuvent être considérés sans autre argument comme ajoutés par l'auteur de celle-ci, qui [...] a dû utiliser également la Vita Antiqua. »

1659 Outre la Vita Prima d'Amand, Aicharius est connu par une charte du monastère de Rebais et par des mentions dans les Vitae de Colomban (Vita Colombani, II, 8, dont la Vie d'Agile ne fait que reproduire le texte) et d'Omer (c. 4) ; voir Vies des saints et bienheureux, t. 11, Paris, 1956, p. 923-924. Il doit sans doute être identifié avec le Aigahardus qui signe au concile de Clichy de 626/627 ; voir C. MÉRIAUX, La Formation des diocèses septentrionaux de la Gaule du VIe au Xe siècle, Lille, 2002, p. 149-151.

1660 Vita Audomari, 4 (MGH SRM, V, p. 755) : « Post haec, multis interuientibus annis, a reuerentissimo predico principe Dagoberto et ab omni Francorum populo uocatus, sancto Achario Nouiomense episcopo opitulante, ad docendum atque gubernandum Terwanensis urbis populum episcopalem cum magna mentis humilitate sumpsit honorem. »

1661 Vita Audomari, 6 (MGH SRM, V, p. 756) : « Uanaque simulacra destruendo igni tradidit sacrilegamque idolorum culturam in predicta urbe funditus euertit omnemque in ea habitantem populum ad fidem conuertit catholicam, diuina sibi suffragante gratia. »

1662 Vita Audomari, 10 (MGH SRM, V, p. 759) : « Erat enim quidam uir potens Adrowoldus nomine in diuiciis huius seculi uanis ualde diues, quem beatus Audomarus de errore gentilitatis ad fidem conuertit catholicam quemque cum omni sua baptizauit familia. Adrowaldus uero prudenti concilio fallaces diuitias presentis seculi spernens nec ullum abens filium, magnam suae hereditatis partem cum omni sua multiplici substantia Deo et beato obtulit Audomaro, uillam uidelicet, quae noto nomine uocatur Sithiu » ; K. F. WERNER, « Le rôle de l'aristocratie dans la christianisation du Nord-Est de la Gaule », La christianisation des pays entre Loire et Rhin, Colloque de Nanterre RHEF, 62 (1976), p. 63 estime incroyable qu'un aristocrate franc ait pu encore être païen à cette date. La charte de fondation (M. Gysseling et A. C. F. Koch (éd.), Diplomata Belgica, t. I, Bruxelles, 1950, no 2, p. 6-7) ne fait pas mention de l'éventuelle conversion d'Adrowoldus

1663 G. DAGRON, « L'Église et la Chrétienté byzantine entre les invasions et l'iconoclasme », HCOJ, t. IV, p. 40-42.

1664 Vita Eligii, II, 35 (MGH SRM, IV, p. 691-2)  : «  Per idem fere tempus, quo apud urbem Romam talia gesta sunt, unus hereticorum pulsus a partibus transmarinis Galliarum prouintiam petiit. Qua adressus ciuitatem quae olim Aedua, nunc autem Augustidunus uocatur, addit ; ibi quoque degens, coepit tam caute quam fraudolenter sua nefanda dogmata prodere. »

1665 O. PONTAL, Histoire des conciles mérovingiens, Paris, 1989, p. 216 ; J. HEUCLIN, Hommes de Dieu et fonctionnaires du roi, Lille, 1998, p. 214.

1666 Vita Eligii, II, 36 (MGH SRM, IV, p. 692-693) : « Sed et alium nihilominus apostatam cum conperisset Eligius euertere plebem Parisius, grande adficiens deonestate, exterminauit ab urbe. Similiter et alium, qui episcopum se simulans circuibat uillas et plateas decipiendo populum diu carcere maceratum eiecit a finibus regni Francorum, necnon et alios atque alios diuersis artibus populum subuertentes grandi semper auctoritate est persecutus : ualde enim oderat omnia hereticorum uel scismaticorum cunctorumque praeter catholicam doctrinam figmenta et iugi instantia eroum insectabatur uesaniam. »

1667 Édition des « actes » du concile de Latran de 649 : R. Riedinger, Acta concilium oecumenicorum, II, 1, Berlin, 1984). L'authenticité des actes, de la réunion et de la participation réelle est un sujet extrêmement débattu.

1668 Lettre de Martin Ier à Amand, éd. B. Krusch (MGH SRM, V, p. 452-456) ; une traduction complète de la lettre est donnée par C. MÉRIAUX, La formation des diocèses septentrionaux de la Gaule, Lille, 2002, p. 808-812.

1669 Chalon (647-653), Prologue et c. 1.

1670 Vita Eligii, I, 33 p. 690 : Le pape Martin Ier aurait demandé par lettre au roi des Francs qu'on lui envoie des « uiri catholici eruditi ob eresim conprimendam », mais la Vita Eligii affirme qu'Éloi ne put se rendre à Rome, en raison d'un empêchement non précisé. A. BORIAS (« Saint Wandrille et la crise monothélite », Revue bénédictine, 97 (1987), p. 42-67) estime, sur la base de la présence de reliques romaines dans un inventaire tardif des reliques de Fontenelle, que Wandrille, un proche d'Éloi et d'Ouen, fut finalement envoyé auprès de Martin Ier.

1671 P. MARAVAL, Le christianisme de Constantin à la conquête arabe, Paris, 1997, p. 430.

1672 Voir, entre autres, E. GRIFFE, « Les relations de l'épiscopat gaulois avec Rome et l'Orient au VIe siècle », Bulletin de littérature ecclésiastique, 80 (1979), p. 161-178.

1673 P. CHIESA, « Le biografie greche e latine di papa Martino I », Martino I Papa (649-653) e il suo tempo. Atti del XXVII Convegno storico internazionale, Spolète, 1992, p. 227-229, notamment n. 44, p 229 estime que le récit de la mort de Martin dans la Vita Eligii correspond à la première rédaction, celle de saint Ouen, et qu'elle en témoigne comme un fait d'actualité. Le choc provoqué par l'annonce de la mort de Martin est visible dans le qualificatif de martyr donné au pape, alors que celui-ci n'a pas été exécuté, qualificatif qui fut corrigé voire éliminé dans les narrations postérieures des mêmes événements. Contre : I. WESTEEL-HOUSTE, « Vie de saint Éloi », Mélanges de science religieuse, 56/2 (1999), p. 40 juge qu'il s'agit plutôt d'une interpolation du remanieur du VIIIe siècle, écrivant à une époque où le rapprochement entre la papauté et les Francs aurait justifié l'inclusion de ce récit.

1674 Vita Eligii, I, 33 et 35.

1675 F. LOTTER (« La crainte du prosélytisme et la peur du contact : les Juifs dans les actes des conciles mérovingiens », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1997, p. 876) met pour cela en doute la persécution de 632 en jugeant que « si vraiment une telle expulsion avait eu lieu, elle aurait dû laisser des traces dans la mémoire ultérieure ».

1676 Après la mention de l'arrivée de l'ordre d'Héraclius, les Gesta Dagoberti, 24 (MGH SRM, p. 409) notent : « Rex uero Dagobertus hac occasione nactus et Dei zelo ductus, cum consilio pontificum atque sapientium uirorum omnes Iudeaos, qui regenerationem sacri baptismatis suscipere noluerunt, protinus a finibus regni sui pellere iussit. » Il s'agit d'une glose déformante de Frédégaire IV, 65 (MGH SRM, II, p. 153) : « Quod protenus Dagobertus emplevit. »

1677 K. F. WERNER, « Le rôle de l'aristocratie dans la christianisation du Nord-Est de la Gaule », La christianisation des pays entre Loire et Rhin, Colloque de Nanterre RHEF, 62 (1976), p. 56.

1678 R. KAISER (« Royauté et pouvoir épiscopal au nord de la Gaule », in H. Atsma (éd.), La Neustrie, t. 2, Sigmaringen, 1989, p. 147) parle à propos du roi et de l'épiscopat, à partir de Clotaire II, de « répartition de pouvoirs et de compétences entre deux services, tous deux considérés comme publics ».

1679 Vita Audoini, 4 (MGH SRM, V, p. 556) : « Quapropter electus pastor a Domino praedicator egregius effectus, tam uerbis quam operibus gregem informans dominicum, ita protegente Domino in religione fidei roboratus, Francorum saeuissima feritate in mansuetudine uertit et ex sacro fonte mellis dulcitudinem temperauit parrochiasque suas diuino cultui consecrauit, ut, relicto rito gentilium, sponte se ad Christi iugum uel seruitium cola sua subponerent. »

1680 Vita Wandregiseli, 3 (MGH SRM, V, p. 14) : « Qui accipiens honoris terrenus exercebat exactura commissa sibi », c'est-à-dire qu'il était fonctionnaire, sans doute sous le règne de Dagobert.

1681 Vita Wandregiseli, 16 (MGH SRM, V, p. 21) : « In hoc maxima parte sua predicatio claruit, ut dum inter tam brutus uel saeuus homines habitabat, in modicum tempus per eius deprecatione sunt conuersi, ut, ante qui direptioris fuerant, postea sua propria largebant. Qui dicam amplius ? Dicam, ut in tam ferocis uel emanis barbaras gentes nuper christianas, more monachele se cum leuiter increpari prosternebat usque ad terram, et ueniam petibat ? »

1682 Vita Wandregiseli, 14 (MGH SRM, V, p. 19) : « Ex fisco quem adsumpsit regale munere. »

1683 Vita Eligii, II, 8 (MGH SRM, IV, 700-701 : « Multum praeterea in Flandris laboravit, iugi instantia Andouerpis pugnauit multos erroneos Sueuos conuertit ; fana nonnulla Christi clipeo protectus cum apostolica auctoritate destruxit ; idolatria quoque diuersi generis ubicumque inuenit, funditus subruit. Videres et nonnullos ad confessionem piaminum concurrentes et sagittis inimici saucios ita ab Eligio ueluti a peritissimo medico redire sanos, ut nulla iam eis cicatricum uulnera remanerent, nullaque prioris culpae eos delectatio comitaretur. »

1684 Vita Landiberti, 10 (MGH SRM, VI, p. 363) : « Fuit aliquando ingressus in Texandria, plurima templa et simulacra ibidem distruxit. »

1685 Vita Hugberti, 3 (MGH SRM, VI, p. 484) : « Idola plurima et sculptilia, quae colentes erant in Ardoinna, igne cremanda dextruxit. »

1686 Quelques foyers de paganisme persistèrent peut-être à l'intérieur du monde franc ; l'évêque Eucher d'Orléans (mort en 738) aurait ainsi converti une femme « de gentilitatis errore » (Vita Eucherii episcopi Aurelianensis, 11, MGH SRM, VII, p. 52).






Chapitre VIII
Les royaumes ariens d'Aquitaine et d'Espagne
(418-586)

1687 Sur les conditions de cette implantation, M. ROUCHE, L'Aquitaine des Wisigoths aux Arabes, 418-781, Paris, 1979, p. 19-27 ; H. WOLFRAM, Histoire des Goths, Paris, 1990, p. 187-189.

1688 Sur le régime de l'hospitalitas en Aquitaine, W. GOFFART, Barbarians and Romans : Techniques of Accommodation, Ad 418-584, Princeton, 1980, p. 103-126.

1689 Salvien, De guburnatione Dei, IV, 13, 61.

1690 Sidoine, Ep. I, 2 (éd. Loyen, t. II, p. 5).

1691 Voir G. MACKIE, « La Daurade : a Royal Mausoleum », Cahiers archéologiques, 42 (1992), p. 17-34 pour l'étude du programme iconographique et l'attribution de l'édifice à Théodoric II. La présence de représentations mariales n'interdit pas de supposer qu'il s'agisse d'un lieu de culte homéen, dans la mesure où la basilique de Sant'Apollinaire Nuevo, construite le roi ostrogoth arien Théodoric, présentait une représentation de la Vierge à l'Enfant ; voir E. COCHE DE LA FERTÉ, L'Art de Byzance, Paris, 1981, p. 61-62.

1692 J. GAUDEMET, « Le Bréviaire d'Alaric et les Epitome », IRMAE, I, 2, b, a,a, b, Milan, 1965, p. 38 estime que les Interpretationes sont « empruntées à des travaux doctrinaux composés dans la seconde moitié du Ve siècle, peut-être en Gaule », même si elles ont été remaniées par les auteurs du Brévaire. Cette position est également défendue, avec quelques nuances, dans O. GUILLOT, « La justice dans le royaume franc à l'époque mérovingienne », Settimane 42, Spolète, 1994, p. 653-733, en particulier n. 9, p. 655-656.

1693 Nov. Th. III et son Interpretatio (Mommsen, t. II, p. 12).

1694 Sur deux cas d'attestations épigraphiques permettant de soupçonner le catholicisme de femmes wisigothes, voir E. A. THOMSON, « The Conversion of the Visigoths to Catholicism », Nottingham Medieval Studies, 4 (1960), p. 8.

1695 Sidoine Apollinaire, VII, 6 (ed. cit., t. III, p. 43) : « Qui viderim Modaharium, civem Gothum, haereseos Arrianae iacula uibrantem quo tu spiritualium testimoniorum mucrune confoderis... » La lettre date sans doute du printemps 475 (ed. cit., t. II, Intro., p. XX), mais relate vraisemblablement des événements antérieurs à 470, époque où Sidoine était encore libre de circuler en Gaule du Sud. H. WOLFRAM, op. cit., p. 224 remarque qu'il est impossible de tracer un lien entre Euric et Modaharius ; on ne saurait donc conclure à une campagne d'arianisation lancée par le pouvoir de Toulouse.

1696 Césaire, De mysterio sanctae trinitatis, 1 (éd. Morin, Opera Omnia, II, p. 165) : « Solent homines alterius religionis simplices quosque catholicos subtilissima et non simplici interrogatione prouocare, ut cum eis aliquid de Trinitatis mysterio conloquantur, proponentes eis tortuosissimas quaestiones ». Fauste de Riez adressa également un traité théologique à un évêque inconnu qui avait des difficultés à répondre aux arguments des ariens : Fauste, Ep. III (CSEL 21, p. 168) : « Quaeris a me, reuerentissime sacerdotum, quomodo Arrianis respondendum sit. »

1697 Grégoire de Tours, GM, 80 (MGH SRM, I, p. 542-543).

1698 L'interdiction était formulée par la loi romaine C. Th III, 14, 1, qui correspondait en fait à la généralisation d'une mesure de police concernant le limes africain (voir H. S. SIVAN, « Why not Marry a Barbarian : Marital Frontiers in Late Antiquity », in R. W. Mathisen et H. Sivan, Shifting Frontiers in Late Antiquity, Londres, 1996, p. 136-145). Cette loi fut reprise dans le Bréviaire, avec l'adjonction d'une Interpretatio très claire (Brev. III, 14). H. SIVAN (« The Appropriation of Roman Law in Barbarian hands », in W. Pohl et H. Reimitz, Strategies of Distinction, Leiden, 1998, p. 192-199 ) estime que la réactivation de cette disposition ne date que de 506 et était destinée à lutter contre d'éventuelles trahisons d'Aquitains au profit des Francs ; mais cette hypothèse s'appuie sur des bases faibles. Une loi interdisant les mariages mixtes est également évoquée par la L. V. III, 1, 1 Antiqua de Léovigild (MGH Leges, I, p. 122) évoquant la « prisce legis abolita sententia ». Cette « loi antérieure » pouvait correspondre soit à la disposition du Bréviaire, III, 14 (H. SIVAN, op. cit., 201), soit à une interdiction des mariages entre Goths et Romains contenue dans une loi perdue du Code d'Euric (P. D. KING, Law and Society in the Visigothic Kingdom, Cambridge, 1972, p. 13-14).

1699 Grégoire de Tours, GM, 79, (MGH SRM I, p. 541-542) : « Duplica est laetitia hodie, eo quod sint sacerdotes utriusque religionis in domo nostra » ; récit d'un épisode très proche : GC, 14.

1700 Vita Orientii (I), 3 (AA SS, mai, t. 1, p. 63). Il existe deux Vitae de saint Orens, la seconde étant à l'évidence tardive. La question de l'authenticité des informations fournies par la Vita prima a été l'objet d'un débat historiographique. Contre A. MOLINIER, Les Sources de l'histoire de France, I, Paris, 1901, p. 48 ; E. LÉCRIVAIN, « Notes sur la vie de saint Orentius », Annales du Midi, 3 (1891), p. 227-258, pour qui le rédacteur a glosé un texte de Salvien (De gubernatione Dei, VII, 10, 39) rapportant la légation, en faisant d'Orens l'un des évêques négociateurs. Plus nuancé : P. COURCELLE, Revue des Études Anciennes, 49 (1947), p. 177, n. 1 estime que l'épisode de l'ambassade est fondé sur une source fiable et que la Vie dans l'état « même si elle est tardive, n'est pas un pur roman ». Pour l'authenticité : E. A. THOMPSON, « The Settlement of the Barbarians to Southern Gaul », in Journal of Roman Studies, 46 (1956), p. 65-75 ; rééd. in Romans and Barbarians. The Decline of Western Empire, Madison, 1982, p. 23 ; M. ROUCHE, L'Aquitaine, p. 31-32 pour qui le récit correspond à une acceptation aquitaine de la domination wisigothique qui ne peut que correspondre à une première rédaction antérieure à 507. La reconnaissance du royaume de Toulouse comme patria (Vita Orienti (I), 4 (ed. cit., p. 63) : « Beatus iste et Deo dignus Pontifex Orientius non solum in praedictione, nec non et patriae liberatione necessarius multum fuit », sans acceptation de l'« haereseon erroris » (3, p. 63) de son souverain, indique chez le rédacteur aquitain initial une claire distinction entre l'arianisme germanique et les rois wisigoths qui en sont les tenants. Cette distinction correspond à un modèle de pensée qui ne dépassa pas le VIe siècle.

1701 Orens serait intervenu auprès d'Aetius pour lui demander de retenir la fougue de son subordonné Litorius. La Vita déforme sans doute les faits en évoquant une rencontre entre Orens et Aetius, mais il est évident que Litorius manqua de soutien dans la phase finale de son expédition. D'après, Hydace, Chron. 116, il ne disposait plus alors que de ses auxiliaires huns ce qui l'amena à être défait et capturé devant Toulouse. Le paganisme de Litorius, défendu par H. WOLFRAM (op. cit., p. 191), n'est pas catégoriquement confirmé par Salvien qui écrit seulement que le général agissait « sans le secours de la divinité, sans la volonté du Seigneur » (De gubernatione Dei, X, 40-44, SC 220, p. 459). Sidoine Apollinaire l'accuse implicitement de ne pas être plus civilisé que les Huns de son armée (Carm., VII, v. 246-250). Toutefois, on sait, par l'Epistula Severi, 24 (éd. S. Bradbury, Letter on the Conversion of the Jews, Oxford, 1996, p. 116) que la fille de Litorius était juive ; le père l'était peut-être également – ce qui ne l'empêchait pas d'avoir des pratiques divinatoires – et expliquerait l'hostilité génée des sources chrétiennes à son encontre.

1702 C. Th. II, 1, 10 : « Superstionum eorum [...] leges » devient dans l'Interpretatio « religionis eorum [...] disciplinam » ; II, 8, 3 : « Iudaei cultus » devient « religionis eorum » ; Nov. Th III : « excaecatos Iudeos, Samaritas, paganos et cetera haereticorum genera » devient un neutre « nullus Iudaeus, nullus Samaritanus ». L'utilisation de superstitio par les lois impériales ne correspondait pas à une dégradation de statut, mais à la réponse à un climat d'agitation populaire anti-juive (E. DEMOUGEOT, « La politique antijuive de Théodose II », Akten des XI. internationalen Byzantinistenkongress, Munich, 1958, p. 95 parle de « faire la part du feu »). Les juristes aquitains ont donc bien conservé le sens initial des dispositions romaines, tout en « toilettant » le vocabulaire dans un contexte désormais apaisé.

1703 Lors de la rédaction du Bréviaire en 506, le titre XVI, 9 du Code Théodosien, relatif à l'interdiction faite aux juifs de posséder des esclaves chrétiens, fut réduit au seul texte de base que fournissait la constitution de Constantin C. Th. XVI, 9, 1 (335) = Brev XVI, 4, 1. L'Interpretatio de Nov. Th. III, après avoir interdit l'accès aux fonctions publiques, rappelait également : « Hoc etiam specialiter in hac lege comprehendum est, ut nullus Iudaeus servum aut ingenuum Christianum audeat quacumque persuasione in suam legem transferre. Quod si fecerit, amissis facultatibus capite puniatur » (Mommsen, t. II, p. 12).

1704 Sentences de Paul 5, 24, 3 : « Sententia : Cives Romani, qui se Iudaico ritu uel servos suos circumcidi patiuntur, bonis ademtis in insulam perpetuo relegantur. Medici capite puniantur. Interpretatio : Interpretatione non eget » ; 5, 24, 4 « Sententia : Iudaei, si alienae nationis comparatos servos circumciderint, aut deportantur aut capite puniantur. Interpretatio : Interpretatione non eget. »

1705 Dans la loi C Th III, 1, 5 sur la conversion des esclaves chrétiens par les juifs, l'expression strictement légale « indigna servitute » a été transformée en « pollutione Iudaica ». ; voir H. SIVAN, « The Invisible Jews of Visigothic Spain », REJ, 159 (2000), p. 371-373.

1706 C. Th. III, 7, 2 (= Brev. III, 7, 2) et C. Th. IX, 7, 5 (= Brev. IX, 4, 4).

1707 Le parallélisme est souligné par E. A. THOMPSON, « The Barbarian Kingdoms in Gaul and Spain », Nottingham Medieval Studies, 7 (1963), p. 29.

1708 Vita Caesarii I, 31. Les Goths avaient confié aux juifs la défense d'une partie de la muraille d'Arles, malgré la méfiance visible de certains catholiques. La trahison de l'un des juifs, complaisamment contée par les biographes de Césaire, eut peut-être lieu, mais ne doit pas occulter la fidélité du reste de la communauté, clairement reconnue puisque seul le traître fut châtié et non l'ensemble des siens.

1709 Sidoine, Ep. I, 2, 1 (éd Loyen, t. II, p. 4) ; sur le sens de ce terme, S. TEILLET, Des Goths à la nation gothique, Paris, 1984, p. 190 ; position légérement différente dans M. REYDELLET, « Théodoric et la civilitas », in A. Carile (éd.), Teoderico e i Goti tro Oriente e Occidente, Ravenne, 1995, p. 286-287.

1710 Nov. Th. III et son Interpretatio.

1711 Interpretatio de la Nov.Val., 18 : « De Manichaeis » (= Brev. II) : « Haec lex interpretatione non indiget ».

1712 Césaire, Sermons 59, 2 ; 114, 1 et 125 ; les interprétations des manichéens que l'évêque d'Arles conteste sont présentées comme les éléments d'un débat contemporain, dont ses auditeurs ont connaissance.

1713 Les évêques aquitains connus comme hôtes de la cour de Toulouse sont Vivien de Saintes (Vita Bibiani, 6) et Orens d'Agen (Vita Orienti, 5). Vivien s'installa à la table, mais refusa symboliquement de manger et de boire à la coupe que lui tendait le roi hérétique. Défense de l'historicité et l'antiquité de la rédaction de la Vita Bibiani par F. LOT, « La Vita Viviani et la domination visigothique en Aquitaine », in Mélanges Paul Fournier, Paris, 1929, p. 467-477. rééd. in Recueils des travaux historiques de Ferdinand Lot, vol. 2, Genève, 1970, p. 101-111 contre B. Krusch qui en faisait un faux carolingien. P. COURCELLE, « Trois dîners chez le roi wisigoth d'Aquitaine », Revue des études anciennes, 49 (1947), p. 169-177 met en doute l'historicité de ces sources sur les repas communs entre ariens et catholiques. Pourtant, l'Italien Épiphane de Pavie, en mission diplomatique à la cour de Toulouse, fut invité à un banquet auquel participaient les ariens du palais, comme si la chose était courante ; peu au fait des usages aquitains, il repoussa cette invitation avec horreur (Ennode, Vita Epiphani, 92).

1714 Vita Orientii, 1 (AA SS, mai, t. 1, p. 63) : « Contaminatis igitur carnalibus insolitus cibus supermisceretur. » Orens accepte d'en manger en échange de la clémence du roi pour un condamné.

1715 Lettre d'Hilaire à Léonce d'Arles du 3 novembre 462, à propos de Frédéric, frère de Théodoric II : « Magnifico uero, filio nostro Fritherico » (Epistolae Arelatenses, 15, MGH Ep., III, p. 23).

1716 Sidoine a peut-être participé à la rédaction du Code d'Euric, si l'on prend au sens propre le vers 7 de son épitaphe : « Leges barbarico dedit furori » ; sur ce texte et sa difficile interprétation, voir F. PRÉVOT, « Deux fragments de l'épitaphe de Sidoine Apollinaire découverts à Clermont-Ferrand », Antiquité tardive 1 (1993), p. 223-229, notamment p. 228. Un exposé synthétique de la position politique de Sidoine Apollinaire dans F. PRÉVOT, « Sidoine Apollinaire et l'Auvergne », L'Auvergne de Sidoine Apollinaire et Grégoire de Tours, Histoire et Archéologie ; Acte des XIIIe journées internationales d'archéologie mérovingienne (1991), Clermont-Ferrand, 1999, p. 63-80.

1717 M. ROUCHE, L'Aquitaine..., p. 38-39.

1718 Sidoine, Ep. VII, 6 (ed. cit., t. III, p. 45) : « Ambiguas ampliusne suae gentis an suae sectae teneat principatum. » Sur les conséquences des sièges de Clermont de 471-475 sur la pensée politico-religieuse de Sidoine, voir J. HARRIES, Sidonius Apollinaris and the Fall of Rome ad 407-485, Oxford, 1994, p. 222-242.

1719 R. A. MARKUS, Christianity in the Roman World, Londres, 1974, p. 149.

1720 C. NIXON, « Relations between Visigoths and Romans in the Fifth-Century Gaul », in J. Drinkwater et H. Elton (éd.), Fifth century Gaul : A Crisis of Identity ?, Cambridge, 1992, p. 74 remarque qu'au niveau des élites, les frictions entre Wisigoths et Romains avaient toujours été plus culturelles et politiques que religieuses.

1721 Sidoine, Ep. II, 1, 4.

1722 Le titre et la fonction précise de Victorius sont incertains : voir PLRE II, p. 1162-1663. On ignore notamment s'il était un simple administrateur ou si, comme son titre invite à le supposer, il disposait de fonctions militaires déléguées par Euric : voir P. S. BARNWELL, Emperor, Prefects and Kings : The Roman West 395-565, Londres, 1992, p. 78-79. H. WOLFRAM, op. cit., p. 201 estime que la nomination de Victorius était peut-être même antérieure à la conquête de 475 et remontait à 471. Contre : F. PRÉVOT, op. cit., p. 74-75.

1723 DLH, II, 20. Victorius prit à sa charge les dépenses des funérailles du saint moine Abraham. Sur le rôle d'Eucher dans la défense de l'Auvergne, Sidoine, Ep., V, 16, 1. Sur Victorius et Eucher, voir R. W. MATHISEN, « Emigrants, Exiles and Survivors : Aristocratic Opinions in Visigothic Aquitania », Phoenix 38 (1984), p. 168.

1724 DLH, II, 2 (trad. Latouche, p. 114) : « (Euric) décapitait indistinctement ceux qui n'adhéraient pas à ses idées perverses ; il conduisait en prison les clercs ; quant aux évêques, il exilait les uns et égorgeait les autres. Il avait fait boucher les entrées elles-mêmes des temples sacrés avec des ronces de façon à ce que la rareté de leur fréquentation entraînât l'oubli de la foi » ; il s'agit sans doute d'une mauvaise interprétation de la vacance des sièges épiscopaux de neuf cités aquitaines décrite par Sidoine (Ep. VII, 6). Sur la généralisation opérée par Grégoire de Tours, I. WOOD, « Gregory of Tours and Clovis », in Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 63 (1985), p. 255 et J. MOORHEAD, « Gregory of Tours on the Arian Kingdoms », Studi Medievali, 36 (1995), p. 908.

1725 Cet exil est connu par la correspondance de Fauste. Ep. II (vers 477) : « Praesenti exultamus exsilio et patriam nos non amisisse sed commutasse cognoscimus » (CC 64, p. 408). Les Ep. IV et V datent du moment où Fauste est revenu à Riez et où Ruricius de Limoges vient d'accéder à l'épiscopat à Limoges (vers 494). Les lettres de son correspondant, Ruricius (Ep. I, 1 et 2) précisent les relations entre les deux hommes pendant cette période. L'encadrement chronologique de l'exil serait approximativement de 477 à 484. Fauste travaillait en outre à défendre la position catholique face à l'arianisme (Ep. III). Sur les positions politiques de Fauste, voir R. BARCELLONA, « Fausto di Riez : defensor ciuitatis et defensor orthodoxiae », in Vescovi e Pastorali in Epoca Teodosiana, t. II, Rome, 1997, p. 777-802, notamment p. 783-789.

1726 Nepos envoya vers Euric une ambassade composée de quatre évêques de Gaule du Sud, Leontius d'Arles, Fauste de Riez, Graecus de Marseille et Basilius d'Aix (Sidoine, Ep. VII, 6-7). Épiphane de Pavie négocia également avec Euric à la demande de l'empereur (Vita Epiphani, 80-92). Si Euric avait effectivement été un persécuteur, Népos aurait pris la précaution d'envoyer des aristocrates laïques. Sur l'interprétation de cet épisode, voir R. W. MATHISEN, Ecclesiastical Factionalism and Religious Controversy in Fifth-Century Gaul, Washington, 1989, p. 269.

1727 Sidoine, Ep. VII, 6 (ed. cit., t. III, p. 46) : « Taceo uestros Crocum Simpliciumque colleguas... » Crocus est l'un des évêques à qui le prêtre prédestinationiste Lucidus adresse une lettre de rétractation vers 470-71. Son siège semble être Nîmes (MGH AA, VIII, p. 290 et 424). Pour l'identification de Simplicius avec l'évêque de Bourges, voir R. MATHISEN, « Emigrants, Exiles and Survivors : Aristocratic Opinions in Visigothic Aquitania », Phoenix 38 (1984), p. 168. Sidoine avait obtenu son élection contre des candidats ayant le soutien des « ariens », c'est-à-dire du pouvoir wisigoth (Sidoine, Ep. VII, 8 à Euphronius d'Autun, § 3, p. 51 : « Aemulos eius nihil uidi amplius quam silere, atque eos maxume, qui fidem fouent Arrianorum, neque quippiam nominato licet) », ce qui rend l'hypothèse tentante. Néanmoins, l'expression « vestros colleguas » semble plutôt indiquer qu'il s'agissait d'un co-provincial de Basilius d'Aix.

1728 Fauste, Ep. 5 à Ruricius (CC 64, p. 414) : « Gratias ad uos, dum uobis de patria scribimus, qui nobis patriam in peregrinatione fecistis. »

1729 Vita Marceli 4, 1 (F. Dolbeau, « La Vie en prose de Saint Marcel de Die », Francia 11 (1983), p. 117-118) : « Eoricho regi tunc genti goticae dominanti, cui pro uarietate temporis Diensis prouincia capta dicionis taedio seruiebat, arrianae crudelitatis impulsu potius quam suspicione uerae accusationis indicio, sanctum sacerdotem cum ciuibus universosque populo huius urbis praecepit imperio migrationis affligi, ut nudata ciuitas remanens efficeretur locus solitudinis, unde ordo cum incolis discresserat libertatis. Sicque dum instante arriana crudelitate iussa diri principis agerentur, sanctus Marcellus sub custodia in Arelatensem urbem inclementer publica executione peruenit ». Marcel entretenait effectivement de bonnes relations avec le roi Gondebaud.

1730 Sidoine, Ep. VIII, 3.

1731 Notamment Sidoine, Ep. VII, 16.

1732 Sidoine, Ep. VII, 6, 7 (trad. Loyen, p. 44) : « Pour toutes ces raisons, laissez-moi vous instruire promptement de la maladie encore cachée de la communauté catholique, pour que vous puissiez en toute hâte y appliquer ouvertement un remède. Burdigala (Bordeaux), Petrogorii (Périgeux), Rutenii (Rodez), Lemovices (Limoges), Gabalitani (Javols/Mende), Helusani (Eauze), Vasates (Bazas) Conuenae (St-Bertand-de-Comminges), Auscenses (Auch) – et ce sera bientôt le cas dans un nombre beaucoup plus grand de cités – amputées par la mort de leur suprême pontife, sans qu'on ait nommé par la suite dans les fonctions des défunts d'autres évêques qui auraient pu en tout cas assurer les successions dans les ordres mineurs... toutes ces villes ont vu s'élargir le champ des ruines spirituelles. »

1733 Le clergé était souvent divisé en factions rivales, notamment au tournant du Ve siècle : entre autres, Sidoine Apollinaire (DLH, II, 23) et Césaire (Vita Caesarii, I, 21) eurent particulièrement à souffrir de ces rivalités internes aggravées par la situation politique. Cf. I. N. WOOD, « The Ecclesiastical Politics of Merovingian Clermont », in P. WORMALD (éd.), Ideal and Reality in Frankish and Anglo-Saxon Society, Studies presented to J. M. Wallace-Hadrill, Oxford, 1983, p. 47-48.

1734 GC, 47 (MGH SRM, I, p. 776) : « Reontio uilla est, in qua cum esset eclesia catholica, aduenientibus Gothis, ad suam sectae inmunditiam eam transtulerunt. »

1735 Passio Vincentii Aginnensis, 6 (éd. B. de Gaiffier, Anal. Boll. 70, 1952, p. 180-181) : « Nam ueteres illius loci (Pompéjac) incolas gentis goticae et generationis unus precipue dominatus sub hostilitatis sorte omnis proprietatis iure priuaterat. Diu generationis illius rapacitas, huc illucque baccata et repleta diuersorum facultatibus nec expleta, tandem ad hunc presumtionis instinctum superbia et nimiis rapinarum diuitiis elata et arriane haeresis uenenis inerius penetrata peruenit, ut diruere martyris basilicam dissoluere sepulturam, transferre etiam membra presumeret. » B. de Gaillier (op. cit., p. 167) estime que cette œuvre est antérieure à la fin du VIe siècle, ce qui tend à donner une certaine crédibilité à la scène. Une tentative de récupération de reliques catholiques s'observe également à l'époque de Léovigild, à l'encontre de la tunique de sainte Eulalie (VPE, VI, 12).

1736 Passio Vincentii Aginnensis, 6 (op. cit., p. 181) : « Quod Wictharium, arrianae legis potentissimum et iniquissimum sacerdotem, etiam iuuenelis aetas meminit presumpsisse. Nec longum post presumptionis ausum, patriae laris aut potentiae fortis obtinere sinitur dominatum. [...] Nec integram ultionem migratio Spaniae sola sufficit, iam lesis nutu Dei gentis suae principibus, intra Italiam usque translatus est, et super Auernum, fetidum lacum, in locum sibi dignum per aliquot annos mesto est ac morbido multatus exilio ». Le terme principibus doit être pris au sens large, à moins de supposer des exils successifs sous Euric puis Alaric. La Passio, qui s'attarde sur les malheurs de Wictharius, permet de noter que les lieux d'exils de l'arien correspondent avec ceux choisis pour les exilés catholiques : l'Italie (où avaient fui Apollinaire et Victorius), les vallées Pyrénéennes (comme Marcel de Die) et l'Espagne (comme Volusien de Tours).

1737 Statuta Ecclesiae Antiqua, c. 70 (CC 148, p. 177) : « Christianum catholicum, qui pro catholica fide tribulationes patitur, omni honore a sacerdotibus honorandum, etiam in quotidiani uictus ministerio. »

1738 Sidoine, Ep. VII, 6 (éd. Loyen, t. III, p. 45) : « Il est clair que presque chaque jour, par la disparition des pontifes qui meurent, ces ruines font de tels progrès qu'elles auraient pu émouvoir (inflectere), sans parler des hérétiques du temps présent, même les hérésiarques des premiers temps : tant l'interruption des cérémonies religieuses plonge dans un amer désespoir les populations privées de leurs évêques par la mort ». La signification du verbe inflectere introduit une ambiguïté. Loyen traduit selon le sens virgilien ; E. GRIFFE, La Gaule chrétienne à l'époque romaine, t. II, p. 83 propose « tenter », mais la solution semble moins satisfaisante en contexte.

1739 Sidoine, Ep. VIII, 3, 1 ; en remerciement, Sidoine lui offre sa traduction de la Vie d'Apollonius de Tyane. Sur le conseiller Léon, qui participa probablement à la rédaction du Code d'Euric, voir C.E.V. NIXON, « Relations between Visigoths and Romans in the Fifth-Century Gaul », in J. Drinkwater et H. Elton (éd.), Fifth century Gaul : A Crisis of Identity ?, Cambridge, 1992, p. 64-74.

1740 Sidoine, Ep. VIII, 9.

1741 Sidoine, Ep., IX, 5 (éd. Loyen, t. II, p. 140) à l'évêque Julianus (vers 476-477) : « Monseigneur, unissez vos prières à celles de vos saints frères, pour supplier ensemble le Christ qu'il daigne assurer le succès de nos entreprises et que, apaisant les querelles, arrêtant les combats de nos royaumes respectifs, il leur accorde, à eux, de ne plus faire le mal, à nous la paix, à tous la sécurité. »

1742 Loyen (ed. cit., t. I, p. XXIV) situe vers 479 la publication du livre VIII des Lettres de Sidoine et vers 482 celle du livre IX.

1743 Duchesne, Fastes, II, p. 35 ; Apronculus était un correspondant de Sidoine (Ep. IX, 10). F. PRÉVOT, op. cit., p. 77 estime que l'élection d'Apronculus vers 586 est le signe que l'Auvergne est encore rétive à l'autorité gothique.

1744 Voir J. VIVES, « La inscripción del puente de Mérida de época visigoda », Revista del Centro de Estudios Extraneños, 13 (1939), p. 1-7. J. FONTAINE (HCOJ, p. 203) va plus loin en y voyant une forme de collaboration entre l'épiscopat et le pouvoir public semblable à celle qui se développa après Tolède III.

1745 Le Code d'Euric, très mal conservé, ne permet pas de confirmer le statut exact du catholicisme ; il est possible que, comme le Bréviaire, il ait pris soin de ne pas l'évoquer.

1746 DLH, II, 3. Grégoire de Tours considère Eugène comme un martyr (GM 57), bien qu'il soit à strictement parler qu'un confesseur.

1747 Cf. M. ROUCHE, L'Aquitaine..., p. 44-45.

1748 GC, 33.

1749 DLH, II, 26 (MGH SRM, I, p. 71) : « Volusianus, unus ex senatoribus, surogatus est. Sed a Gothis suspectus habitus, episcopatus sui anno septimo in Hispaniis est captiuus adductus, sed protinus uitam finiuit. » DLH, X, 31 (ed. cit., p. 531) : « Septimus uero Volusianus ordinetur episcopus, ex genere senatorio, uir sanctus et ualde diues, propinquus et ipse Perpetui episcopi decessoris sui. Huius tempore iam Clodouechus regnabat in aliquibus urbibus in Gallis. Et ob hanc causam hic pontifex suspectus habitus a Gothis, quod se Francorum ditionibus subdere uellet, apud urbem Tholosam exilio condempnatus, in eo obiit. [...] Sedit autem annos septem, menses duo. » Interprétation classique dans K. SCHÄFERDIEK, Die Kirche in den Reichen der Westgoten und Sueven, Berlin, 1967, p. 35-37. L. PIETRI, La ville de Tours du IVe au VIe siècle, naissance d'une cité chrétienne, Rome, 1983 estime que Volusianus a effectivement trahi, puisque les Wisigoths ont été chassés de Tours entre 494 et 496 par les Francs et que Volusianus a été exilé vers 496, au moment de la reconquête de la ville.

1750 DLH, X, 3 (MGH SRM, I, p. 531) : « Octauus Virus ordinatur episcopus. Et ipse pro memoratae causae zelo suspectus habitus a Gothis in exilio deductus vitam finiuit. Facultates suas ecclesiis et bene meritis dereliquit. Sedit autem annos undecim, dies octo. »

1751 La position géostratégique de Tours, à la frontière entre Francs et Wisigoths, se prêtait à toutes les trahisons ; voir E. GRIFFE, « Les royautés barbares et l'épiscopat de 501 à 571 », Bull. litt. ecclés., 79 (1978), p. 270.

1752 Césaire est vraisemblablement l'auteur d'un traité De mysterio sanctae Trinitatis (éd. G. Morin, Opera omnia II, Maredsous, 1942, p. 165-180) dont l'objet était de permettre aux laïcs chrétiens de répondre aux « hommes de l'autre religion » (op. cit., p. 165), périphrase pour désigner les ariens, lors des controverses théologiques. Il a peut-être également participé à la rédaction du Brevarium adversus hereticos, issu du milieu arlésien (ed. cit., p. 182- 208) ; sur les incertitudes de l'attribution, G. MORIN, « Le Brevarium fidei contre les ariens, produit de l'atelier de Césaire d'Arles ? », Revue d'histoire ecclésiastique, t. XXXV, 1939, p. 35-53. Ces deux ouvrages font preuve d'une polémique apaisée, dépourvue d'acrimonie personnelle à l'égard des ariens, dont les croyances sont rapprochées à plusieurs reprises de celles des simplices chrétiens.

1753 Vita Caesarii, I, 21. Les biographes de Césaire insistent sur la responsabilité des conseillers du roi dans la sentence d'exil, mais avouent que l'accusation est venue du gallo-romain Licinianus, sous la forme d'une dénonciation. Celle-ci obtint d'autant plus de créance que Licinianus avait la garde de la correspondance de Césaire.

1754 Vita Caesarii, I, 23 : « Il donna toujours pour mission à l'Église, ici et partout, de “rendre à Dieu ce qui est à Dieu et à César ce qui est à César” : au moins obéir, conformément aux apôtres, aux rois et aux puissants lorsqu'ils demandent des choses justes, car il fallait refuser d'obéir aux vices du dogme du princeps des ariens. »

1755 Vita Caesarii, I, 22.

1756 Ruricius, Ep. 2, 33.

1757 Grégoire de Tours, Vitae Patrum IV, 1 (MGH SRM, I, p. 674) : « Orto inter ciues et episcopum scandalo, Gothos, qui tunc in antedictam urbem morabantur, suscipio attigit, quod se uellit episcopus Francorum ditionibus subdere, consilioque accepto, cogitauerunt eum perfodere gladio. Quod cum uiro sancto nuntiatum fuisset, de nocte consurgens, cum fidelissimis ministris suis ab urbe illa egrediens, Arvernus aduenit. Ibique a sancto Eufrasio episcopo, qui Abrunculo quondam antestiti successerat, receptus est. » E. A. THOMPSON, The Goths in Spain, Oxford, 1969, p. 26 juge qu'il s'agit d'un problème religieux : Quintianus de Rodez était un Africain chassé par les Vandales, ce qui impliquerait qu'il aurait eu des vues singulièrement plus tranchées à l'égard de l'arianisme germanique que celles, assez tièdes, des Aquitains. I. N. WOOD, « Gregory of Tours and Clovis », in Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 63 (1985), p. 257 estime, sur la base de la divergence entre DLH V, 46 et VP IV, 1 que la suspicion de trahison a été imaginée par Grégoire de Tours ; il va même jusqu'à dater l'exil de Quintianus de l'époque de Thierry Ier et non de Clovis, en supposant une erreur de chronologie de la part de Grégoire de Tours (I. WOOD, « Clermond and Burgundy, 511-534 », Nottingham medieval studies, 32 (1988), p. 124). K. SCHÄFERDIEK, « L'arianisme germanique et ses conséquences », in M. ROUCHE (éd.), Clovis, histoire et mémoire t. I, Paris, 1997, p. 195 conclut que l'affaire devait avoir « un arrière plan purement local », ce sur quoi nous nous accordons.

1758 Grégoire de Tours GM, 91.

1759 Il avait été auparavant conseiller d'Euric, jusqu'à la mort de celui-ci en 484. Ennode, Vie d'Epiphane, 85 (éd. M. Césaire, « Bibliotheca di Athenaeum » 6, Côme, 1988, p. 56) le qualifie de « moderator et arbiter », lui attribuant de grandes qualités d'éloquence. Sidoine Apollinaire correspond également avec Léon (Ep. IV, 22 et VIII, 3), lequel l'appuya pour son retour d'exil.

1760 Grégoire de Tours, VP, XVIII (Vie de saint Ours), 2.

1761 Vita Caesarii, I, 20. Le passage ne se trouve que dans l'unique Codex B.N. 5295, datant du XIe siècle, comme les autres manuscrits contenant la Vita. B. Krusch (MGH SRM, III, p. 456) accepte la concession comme authentique ; cette conclusion est en particulier reprise par E. GRIFFE, « L'épiscopat gaulois et les royautés barbares de 482 à 507 », Bulletin de Littérature ecclésiastique, 76 (1975), p. 282. Inversement, S. CAVALLIN, Literarhistorische und textkritische Studien zur Vita S. Caesarii Arelatensis, Lund, 1934 estime que le passage est interpolé. L'édition de G. Morin (Opera omnia, II, 1942, p. 294) garde une prudente neutralité. Le testament de Césaire contient bien le rappel d'une immunité d'impôt pour les terres de l'église d'Arles (Test. 8), mais il ne dit pas de quel roi elle a été reçue. S'il y a interpolation, elle est probablement ancienne, dans la mesure où le passage ne présente aucune incohérence, historique ou stylistique.

1762 Ruricius a rencontré Césaire en exil à Bordeaux en 505 (Ep. II, 33), époque vers laquelle il remercie le conseiller Eudomius (Ep. II, 39) pour un service qu'il lui a rendu. Ruricius est alors également proche de dignitaires de la cour de Toulouse, comme Elaphius et Praesidius.

1763 Vita Caesari, I, 24 et 26 ; Alaric ordonna même de mettre à mort l'auteur de la dénonciation contre Césaire, ce qui était une application du droit romain, mais l'évêque intervint pour sauver la vie du secrétaire qui l'avait trahi.

1764 Le Bréviaire d'Alaric fut promulgué le 2 février de la vingt-deuxième année de règne d'Alaric II, ce qui est communément interprété comme 506. Une révision a été récemment proposée en faveur du début de l'année 507, sur la base d'arguments habiles (B. SAINT-SORNY, « La fin du roi Alaric II : la possibilité d'une nouvelle datation du Bréviaire », Studi di storia del diritto, 3 (2001), p. 27-90). Certains éléments de la démonstration demeurent toutefois fragiles, et jusqu'à plus ample examen, la date traditionnellement admise de 506 paraît devoir être maintenue.

1765 Bréviaire d'Alaric, Commonitorium au comte Thimothée (éd. Mommsen, Codex Theodosianus, p. XXXIII). : « Venerabilium episcoporum uel electorum prouincialium nostrorum adsensus. » La thèse d'une influence des évêques sur la rédaction a été soutenue par E. F. BRUCK, « Caesarius of Arles and the Lex romana Wisigothorum », in Studi in onore di V. Anrangio Ruiz, I, Napoli, 1953, rééd. in Über Röm. Recht in Rahmen der Kurturgeschichte, Berlin, 1954. O. GUILLOT, « La justice dans le royaume franc à l'époque mérovingienne », Settimane 42, Spolète, 1994, p. 668-673 estime que les prudentes gallo-romains qui ont travaillé au Breviaire y auraient également inclus des nuances de leur propre crû, notamment en subordonnant le princeps aux leges. Mais ce décalage des Interpretationes ne se retrouve pas en matière religieuse.

1766 Sur les remaniements du livre XVI, J. GAUDEMET, op. cit., p. 33.

1767 Cette affirmation, presque universellement reçue, doit cependant être nuancée par la présence de moniales au titre 320 du Code d'Euric ; voir F. DE ARVIZU, « La femme dans le Code d'Euric », RHDFE, 62 (1984), p. 393-394.

1768 C.Th. XVI, 2, 2 ; 2, 23 ; 2, 35 et 2, 39.

1769 E. A. THOMPSON, The Goths in Spain, Oxford, 1969, p. 29 estime que l'absence de reprise de C Th XVI, 2 ; 2, 8 ; 2, 10 ; 2, 14 et 2, 24 a pu correspondre à une suppression par Alaric II de privilèges fiscaux accordés par le droit romain à l'épiscopat. Mais il est là encore probable que les compilateurs de 506 ne faisaient qu'entériner un état de fait datant de la fin du pouvoir effectif de l'Empire sur l'Aquitaine.

1770 Sur la tradition constantinienne donnant au princeps le droit de réunir les conciles, voir J. GAUDEMET, L'Église dans l'Empire romain, VIe-Ve siècles, Paris, 1958, p. 457 et O. GUILLOT, op. cit., p. 661-662.

1771 C Th XVI, 2, 12.

1772 Voir Ruricius de Limoges, Ep. II, 33.

1773 Carte des sièges représentés à Agde dans M. ROUCHE, L'Aquitaine..., p. 47.

1774 Voir les souscriptions d'Agde (éd. Munier, Concilia Gallica, CC 148, p. 213).

1775 C. J. HEFELE et H. LECLERQ, Histoire des conciles d'après les documents originaux, vol. II/2, 1908, p. 977, reprenant l'hypothèse de A. MALNORY, Saint Césaire, évêque d'Arles, Paris, 1894, p. 67.

1776 L'évêque de Toulouse, Heraclianus, est en particulier le premier à souscrire après les métropolitains.

1777 C. MUNIER, « L'énigmatique évêque Petrus de Pallatio au concile d'Agde de 506 », Bulletin de Littérature Ecclésiastique, 69 (1968), p. 51-56. Pierre serait toutefois le premier et le seul évêque de Buch connu pour l'époque mérovingienne, et l'unicité de cette attestation la rend quelque peu incertaine.

1778 R. W. MATHISEN, « Barbarian Bishops and the Churches in barbaricis gentibus during Late Antiquity », Speculum 72 (1997), p. 654-699.

1779 Sans que l'indice soit décisif, Pierre est le seul évêque présent à Agde possédant un prénom scripturaire ; il pourrait s'agir du signe d'un abandon de son nom germanique au moment de la chrismation ; le changement de nom au moment de la conversion est phénomène bien connu, étudiée notamment pour le monde oriental par G. H. R. HORSLEY, « Name Change as Indication of Religious Conversion in Antiquity », Numen, 34 (1987), p. 1-17.

1780 Concile d'Agde (506), Préambule (CC, 148, p. 192) : « Cum in nomine Domini ex permissu domni nostri gloriosissimi magnificentissimi piissimique regis in Agatensi ciuitate sancta synodus conuenisset, ibique flexis in terram genibus, pro regno eius, pro longaeuitate, pro populo Dominum deprecaremur, ut qui nobis congregationis permiserat potestatem, regnum eius dominus felicitate extenderet, iustitia gubernaret, uirtute protegeret, in sancti Andreae basilica consedimus.... » Ce texte, comme la formule de clôture, a sans doute été rédigé par Césaire lui-même.

1781 Au concile de Tolède II (17 mai 527), où l'on prie pour la longue vie d'Amalaric, et surtout pour que sa bienveillance envers la tenue de conciles catholiques se poursuive.

1782 Sur la prestigieuse ascendance de Ruricius, voir C. SETTIPANI, « Ruricius Ier évêque de Limoges et ses relations familiales », Francia, 18/1 (1991), p. 195-222, notamment p. 212-220. S'il prétexta la maladie, ce fut plutôt en raison de l'insulte faite à son rang que Ruricius ne vint pas à Agde. M. AUBRUN, L'ancien diocèse de Limoges des origines au milieu du XIe siècle, Clermont-Ferrand, 1981, p. 97 a montré qu'il ne fallait pas chercher en lui « un opposant attardé au régime wisigothique », mais un charmant dilettante. Ruricius était avant tout un homme d'une suprême prudence, et, connaissant les risques d'invasion franque, peut-être saisit-il à la volée tous les prétextes possibles pour ne pas aller à un concile où sa souscription pourrait par la suite être considérée comme le signe de son engagement politique.

1783 Césaire, Ep. 3, Dum nimium ; Césaire, d'ordinaire réservé, accorde à Ruricius une liste d'épithêtes dont la flagornerie avait vraisemblablement une vocation ironique : « Domno sancto meritissimo in Christi luminaria praeferendo et plurimum in Christo desiderando piissimo domno Ruricio episcopo Caesarius episcopus » (CC 64, p. 402). Si tel est bien le cas, son correspondant n'a guère apprécié le sel de la plaisanterie.

1784 Cette prétendue lettre est notamment absente du registre de Ruricius.

1785 On note que la souscription de Sedatus au concile d'Agde se situe immédiatement après celle des quatre métropolitains et celle de l'évêque de Toulouse, capitale du royaume, signe de son importance dans la réunion (éd. Munier, Concilia Gallica, CC 148, p. 213).

1786 Sedatus est bien à cette date (automne 506) à Toulouse. Les lettres II, 35 de Ruricius et Quem Equus (CC 64, p. 403-404) de Sedatus indiquent que ce dernier s'est sans doute rendu auprès de Ruricius.

1787 Agde, c. 59 sur l'exigence canonique de la tenue d'un concile annuel.

1788 Césaire, Ep. 3, (Morin, Opera Omnia II, p. 6) : « Indico pietati uestrae, ut quia filius uester Eudomius, si potuerit, hoc elaborare desiderat, et superueniente anno Tolosa synodum Christo propitio habeamus, ubi etiam, si potuerit, Hispanos uult episcopos conuenire. »

1789 Notamment la révolte de Burdunellus en 496-497 et celle de Pierre en 506, écrasées dans le sang par le pouvoir de Toulouse (Chron. Cesareaug., a. 496, 497, 506 et MGH AA, XI, p. 222). Cf. M. ROUCHE, op. cit., p. 45. A. DOMÍNGUEZ MONEDERO, « La Chronica Caesaraugustana y la intervención bizantina en Península », in A. GONZÁLES (éd.), Los Visigodos. Historia y Civilización, Murcie, 1986, p. 64-65 considère que les révoltés pouvaient être des gouverneurs romains mis en place par les Wisigoths, ce qui les rapprocherait du cas du duc d'Auvergne Victorius.

1790 HINCMAR, Vita Remigii, 9 (MGH SRM, III, p. 285) : « Et quoniam apud Alaricum regem Gothorum (...) predictae puellae parentes ualde honorati ac familiares et, ut ferebatur, carne propinqui eius erant, cum litteris ac legatis ipsius ad beatum Remigium pro emundatione sepe dictae puelle ad antiquo hoste in hanc urbem, illam secum uinctam adducentes, uenerunt. » Cet épisode mentionnant Alaric est attesté dès la plus ancienne version connue de la Vie de Remi, à savoir la Vita Prima (§16-18, MGH AA, IV/2, p. 66), datant du milieu du VIIIe siècle, dont on pense actuellement qu'elle est une réécriture d'un texte mérovingien. Le traitement assez favorable que reçoit Alaric – extrêmement rare à partir de Grégoire de Tours, mais assez proche de celui de Vita Caesarii du milieu du VIe siècle – est un indice en faveur de son antiquité.

1791 Avit, Ep. 51 de 507 (MGH AA, VI/2, p. 79 : « Scripsistis igitur, Christo praestante, iam redox omnia tuta esse circaque uos dignationem regis Alarici illaedam et pristinam remanere. »

1792 Cf. A. MALNORY, op. cit., p. 105-128.

1793 Une assemblée des Grands wisigoths semble s'être déroulée peu avant la réunion de Vouillé, si l'on suit la démonstration de C. SÁNCHEZ ALBORNOZ, « El aula regia y las asambleas politicos de los Godos », in Estudios visigodos, Rome, 1971, p. 155.

1794 Sur la carrière épiscopale de Césaire, W. E. KLINGSHIRN, Caesarius of Arles, Cambridge, 1994, p. 88-272.

1795 Présence d'un foyer de sympathies pro-franques attesté par DLH, II, 35 : « Multi iam tunc ex Gallis habere Francos dominos summo desiderio cupiebant. »

1796 Avit de Vienne a en particulier été informé par Apollinaire (Avit, Ep. 51), mais il enjoint ce dernier à être fidèle dans les fonctions que lui confiera Alaric pour restaurer la gloire du lignage de Sidoine (Avit, Ep., 52).

1797 DLH, II, 37 (MGH SRM, I, p. 85) : « Igitur Chlodouechus rex ait suis : ‚Valde molestum fero, quod hi Arriani partem teneant Galliarum. Eamus cum Dei adiutorium, et superatis redegamis terram in ditione nostra' ». Cum placuisset omnibus hic sermo, conmoto exercitu, Pectauus dirigit. »

1798 Lettre de Clovis aux évêques (MGH Cap., I, p. 1-2), traduction et commentaire par M. Rouche, Clovis, Paris, 1996, p. 440-446. La seule allusion à l'arianisme des maîtres de l'Aquitaine pourrait être la citation biblique « le juste périt avec l'impie » (Genèse, XVIII, 23), mais il apparaît que les « impies » sont tout autant les Wisigoths que les Romains qui les ont aidés contre les Francs.

1799 Epistolae Austrasicae, 3 (CC 117, p. 410) : « Regionum praesul, custus patriae, gentium triomphator iniunxit. »

1800 DLH, II, 36.

1801 Avit, Ep. 51 et 52.

1802 Vita Caesari, I, 29-30.

1803 Vita Caesarii, I, 28.

1804 Grégoire II, 37 ; Apollinaire survécut à Vouillé et devint par la suite évêque de Clermont (Duchesne, Fastes, II, p. 35).

1805 E. A. THOMPSON, The Goths in Spain, Oxford, 1969, p. 31.

1806 Epistolae Arelatenses. 28, MGH Ep., III, p. 41 ; cf. E. A. THOMPSON, The Goths in Spain, Oxford, 1969, p. 31.

1807 Vita Caesarii, I, 55 ; les sermons contre l'arianisme sont assez rares et dépourvus de virulence directe contre ses adhérants (Sermons 83, 1 : 96, 5 ; 107, 1 et 123).

1808 Grégoire de Tours, GM, 78. L'épiscopat de Léon d'Agde est difficile à situer, entre 506 et 567 (Duchesne, Fastes, I, p. 306).

1809 Hormisdas, Ep. 25, éd. Thiel, p. 792.

1810 Discussion sur la date dans J. ORLANDIS et D. RAMOS-LISSON, Die Synoden auf der Iberischen Halbinsel bis zum Einbruch des Islam, Paderborn, 1981, p. 61, avec une préférence pour 531.

1811 Tolède II (Vives, p. 45) : « Gratias agimus omnipotenti Deo, deinde domino glorioso Amalarico regi diuinam clementiam postulantes, qui inumeris annis regni eius ea ad cultum fidei perueniunt peragendi nobis licentiam praestet. »

1812 Parmi les souscriptions de Tolède II (Vives, p. 46) : « Marcianus, in Christi nomine episcopus, ob causam fidei catholicae in Toletana urbe exilio deputatus, sanctorum fratrum meorum constitutionibus interfui, relegi et subscribi die et anno quo supra. » La plupart des manuscrits de l'Hispana préfèrent toutefois la leçon « Marracinus » pour le nom de l'exilé ; voir G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La collecíon canónica Hispana, t. IV, Madrid, p. 1984, p. 355.

1813 Lettre de Montan à Toribius (Vives p. 51-52) : « Quod si haec non amonitio in uobis nihil profecerit, necesse nobis erit domini nostri exinde auribus intimare, pariter et filio nostro Ergani suggerere, et huiusmodi ausum praecepta culminis eius uel districtio iudicis non sine uestro detrimento seuerissime uindicabunt, tanta etenim, tribuente Domino, eius est pietas, ut nihil de hoc quod ius antiquum custodisse probatur, inmutari permittat. » Sur l'identification d'Erganis, voir E. A. THOMPSON, op. cit., p. 35 et C. MARTIN, « Las cartas de Montano y la autonomía episcopal de la Hispania septentrional en el siglo VI », Hispania Antiqua, 22 (1998), p. 409.

1814 DLH, III, 10 (MGH SRM, I, p. 106) : « Quod certissime Childebertus cognoscens, ad Averno rediit et Hispaniam propter sororem suam Chlotchildem dirigit. Haec uero multas insidias ad Amalarico uiro suo propter fidem catholicam patiebatur. Nam plerumque procedente illa ad sanctam ecclesiam, stercola et diuersos fetores super eam proieci imperabat, (ad) extremum autem tanta eam crudelitate dicitur caecidisse, ut interfectum de proprio sanguine sudarium fratri transmitteret, unde ille maxime commotus, Hispanias appetiuit » ; contradiction nette avec DLH II, 37 où est soulignée la sagesse du roi Amalaric.

1815 DLH, III, 1 ; ce mariage est de peu postérieur à la mort de Clovis, c'est-à-dire qu'il date de l'époque où Théodoric assurait la régence. Il est possible que ce dernier l'ait organisé de façon à protéger ce qu'il restait du royaume wisigoth de la menace franque.

1816 DLH, III, 10 (MGH SRM, I, p. 107) : « Nam sexaginta calices, quindecim patenas, uiginti euangéliorum capsas detulit [...]. Cuncta enim eclesiis et basilicis sanctorum dispensauit et tradidit. »

1817 DLH III, 10. Selon la Chronique de Saragosse (a. 531) Amalaric aurait été tué à Barcelone. Isidore (HG, 40) donne une version différente de la mort du roi, victime de la haine de son armée.

1818 HG, 41 (éd. Th. Mommsen, MGH AA, XI, Berlin, 1894, p. 283) : « Aera DLXVIIII, anno imperii Iustiniani VI post Amalaricum Theudis in Spania creatur in regnum annis XVII. Qui dum esset haereticus, pacem tamen concessit ecclesiae, adeo ut licentiam catholicis epicopis daret in unum apud Toletanam urbem conuenire et quaecumque ad ecclesiae disciplinam necessaria existerent, libere licenter disponere. » Un fragment d'une loi de Theudis conservé dans un manuscrit de Léon montre que ce roi faisait appliquer le Code Théodosien (« in Theodosiani corporis libro quarto sub tituli XVI, », MGH Leges, I, p. 469), peut-être dans la version du Breviaire. Or le Code, comme le Bréviaire, garantissait le droit des évêques à se réunir en concile.

1819 Vives, dans son édition, a repris dans l'incipit des conciles de Lérida et de Valence la datation selon un roi « Theudericus » présente dans le Codex Vigilanus. La datation selon l'ère et l'année règnale permettent facilement de corriger en « Theudis » ; Cf. J. ORLANDIS et D. RAMOS-LISSON, Die Synoden auf der Iberischen Halbinsel bis zum Einbruch des Islam, Paderborn, 1981, n. 99, p. 73. Le concile s'est tenu le 6 août 546.

1820 Lérida, c. 13 (Vives, p. 58) : « Catholicus qui filios suos in haeresim babtizandos obtulerit, oblatio illius in ecclesia nullatenus recipiatur. »

1821 Lérida, c. 14 : (Vives, p. 59) : « Cum rebabtizatis fideles religiosi nec in cibo participent. »

1822 Isidore de Séville, De Viris Illustribus, 33 (PL 83, col. 1099-1100) : « (...)Tertia responsio est de baptismo Christi, quod iterare non licet (...) Floruit in Hispaniis temporibus Theudis principis Gothorum » ; activité littéraire confirmée par l'épitaphe de Justinien (Vives, Inscriptiones, no 279, p. 85)

1823 Lérida, c. 9 (Vives, p. 57-58) : « De his qui in praevaricatione rebabtizati sunt, si aliqua necessitate uel tormento dilapsi sunt, placuit ut circa eos illa Nicaeni synodi statuta seruentur. »

1824 L'édition Vives donne 549 comme année de ce concile, ce qui va à l'encontre de la datation selon les années règnales de Théudis. Cf. ORLANDIS et RAMOS-LISSON, op. cit., p. 73.

1825 Statuta Ecclesiae Antiqua, 16 (éd. Munier, CC 148, p. 169) : « Ut episcopus nullum prohibeat ingredi ecclesiam et audire verbum Dei, sive gentilem, sive haereticum, sive iudaeum, usque ad missam catechumenorum. »

1826 Valence (554), c. 1 (Vives, p. 61) : « Dum de ecclesiastica regula tractaremus, antiquos canones relegentes, inter cetera haec censuimus obseruandum, ut sacrosancta euangelia ante munerum inlationem uel missam catechuminorum in ordine lectionum post Apostolum legantur, quatenus salutaria praecepta domini nostri Iesu Christi uel sermonem sacerdotis non solum fideles sed etiam catechumini, poenitentes, sed et omnes qui e diuerso sunt, audire licitum habeant. »

1827 Valence (554), c. 1 (Vives, p. 61) : « Sic enim pontificum praedicatione audita nonnullos ad fidem adtractos euidenter scimus. »

1828 E. A THOMPSON, op. cit., p. 37.

1829 Agde, c. 40.

1830 Agde, c. 34.

1831 VPE, V, 2, 7 (CC 116, p. 49-50) : « Non solum autem in omnium fidelium arcanis fragrabat immensa karitas, sed omnium Iudeorum uel gentilium mentes miro dulcedinis sue affectu ad X(h)p(rist)i gratia pertraebat » ; V, 3, 5, (ed. cit., p. 51) : Construction d'un xenodochium... « ut cuncte urbis ambitu medici indesinenter percurrentes quemcumque seruum seu liberum, X(h)p(rist)ianum siue Iudeum, reperissent egrum, uulnis suis gestantes ad xenodocium deferrent... » L'auteur des VPE, qui semble respecter une chronologie globale des événements, situe cette construction caritative de Masona avant son affrontement avec Léovigild, c'est-à-dire sans doute avant les années 580. Depuis l'Antiquité, les juifs constituaient une communauté numériquement importante à Mérida, bien attestée par l'épigraphie ; voir L. GARCÍA IGLESIAS, « Judíos en la Mérida romana y visigoda », Revista de Estudios Extremeños, 32 (1976), p. 79-98.

1832 Vives, p. 49 : « Praeterea perditissimam Priscillianistarum sectam non tam actis quam nomine a uobis praecipue nouimus honorati. Rogo, quae est ista dementia in eius amore superflue labi, quem in opere non velis imitari [...]. Quid tamen id hoc religioni congruum fidelis cuiusdam anima ueneratur, qui non solum sanctis sacerdotibus refutatus est, uerum etiam iusticia legum suarum eum pro memorati sceleris qualitate damnarunt ? » J. FONTAINE, « La péninsule ibérique de la tutelle ostrogothique aux prérenaissances régionales », in L. Pietri (dir.), Histoire du Christianisme des origines à nos jours, t. III, p. 379) date cette lettre, comme celle que Montan envoie à Turibius, des années 530.

1833 H. CHADWICK, Priscillian, The Occult and the Charismatic in the Early Church, Oxford, 1976, p. 232 estime que le priscillianisme avait complètement disparu d'Espagne en l'an 600.

1834 Montan de Tolède (Vives, p. 50) : « Jure etenim auctorem te diuini cultus in hac praesertim provincia nominabo. Putasne quanta tibi apud Deum maneat merces, cuius solertia uel instinctu et idolatriae error abcessit et Priscillianistarum detestabilis et pudenda secta contabuit ? » Il est difficile de savoir quelle fonction exacte occupait Turibius. L'adresse de la lettre, qui le qualifie de « fils » interdit de voir en lui l'évêque de Valence (PL 65, col. 54-55). S. MACKENNA, Paganism and Pagan Survivals in Spain up to the Fall of the Visigothic Kingdom, Washington, 1938, p. 72 estime qu'il s'agit d'un moine. C. MARTIN, op. cit., p. 410-418 développe l'hypothèse, séduisante, d'une fonction de chorévêque. Le seul point évident est qu'il a été un temps fonctionnaire – puisque Montan dit qu'« il a fleuri dans le siècle » – avant d'entrer dans le clergé.

1835 Montan de Tolède (Vives, p. 50) : « Nam de terrenorum dominorum fide quid loquar ? Cui ita tuum impendisti laborem, ut feroces cohabitantium tibi animos ad salubrem regulam et normam regularis disciplinae perduceres. » Il s'agit là plutôt d'une action pastorale, sans usage de coercition, à la différence de la précédente.

1836 THOMPSON, op. cit., p. 33 estime pour sa part qu'ils sont ariens, mais on comprendrait alors mal l'inclusion à une date incertaine de la lettre de Montan à la fin des actes du concile de Tolède II, lesquels bénéficiaient de l'appui officiel d'Amalaric.

1837 DLH, V, 43.

1838 Le chien est l'animal servant de métaphore au païen, d'après la lecture de Ps. 59 et de Matt. 15, 21-28, comme l'a montré G. BÜRHER-THIERRY, « Des païens comme chiens dans le monde germanique et slave du haut Moyen Âge », in L. Mary et M. Sot (éd.), Impies et païens entre Antiquité et Moyen Âge, Paris, 2002, p. 175-187. Dans l'esprit de Grégoire, le porc, plus répugnant que le chien, pouvait être l'image de l'hérétique. Chez Jonas de Bobbio (Vita Columbani, II, 9), l'hérétique Agrestius est également qualifié de porc. La haine de l'arianisme entretint chez Grégoire de Tours une évidente xénophobie à l'encontre des Wisigoths ; voir W. GOFFART, « Foreigners in Gregory of Tours », in Rome‚s Fall and After, Londres, 1989, p. 285-286.

1839 DLH, V, 43.

1840 S. MACKENNA, Paganism and Pagan Survivals in Spain up to the Fall of the Visigothic Kingdom, Washington, 1938, p. 109 : « Les Goths n'étaient pas très concernés par les sujets dogmatiques et sans doute la plupart des Goths restaient largement païens. Ils n'éprouvaient pas le même antagonisme envers le paganisme que les catholiques. »

1841 VPE,V, 2, 7.

1842 Le canon 14 de Narbonne (Vives, p. 149) ordonne au comes ciuitatis d'enquêter sur les devins, les caragii et les sorticularii, notamment chez les Goths.

1843 Concile de Tolède III (589), c. 16 : « Quoniam pene per omnem Spanian siue Galliam idolatriae sacrilegium inolevit... »

1844 Grégoire de Tours, GM, 24 rapporte que Theudigisel aurait tenté de trouver une explication rationnelle à l'apparition miraculeuse d'une fontaine dans une basilique chrétienne. L'évêque de Tours prête au roi une formule assez révélatrice de la méfiance naissante : « Ingenium est Romanorum – Romanos enim uocant nostrae homines religionis – ut ita accedat, et non est Dei uirtus ! » (MGH SRM, I, p. 502). Le règne de ce roi n'a guère laissé de trace chez les écrivains catholiques, à la différence de ceux d'Agila ou de Léovigild ; cela peut être perçu comme le critère d'une certaine historicité pour le récit de Grégoire, qui fut toujours en contact étroit avec l'Espagne.

1845 Tolède III, Discours de Reccared (Vives, p. 107) : « Quia decursis retro temporibus haeresis imminens in tota ecclesia catholica agere synodica negotia denegabat... »

1846 Isidore, HG, 45, p. 285 : « Iste aduersus Cordubensem urbem proelium mouens dum in contemptu catholicae religionis beatissimi martyris Aciscli iniuriam inferret hostiumque ac iumentorum horrore sacrum sepulchri eius locum ut profanatur pollueret. » On ignore totalement les causes de la révolte de Cordoue, même si elle semble devoir être reliée à la tentative de reconquête byzantine. L'hypothèse d'un soulèvement catholique contre les Wisigoths a parfois été avancée (voir dernièrement C. GODOY et J. VILELLA, « De la fides gothica a la ortodoxia nicena : inicio de la teología política visigótica », in A. González Blanco (éd.), Los Visigodos, p. 121), mais les sources sur l'événement sont trop minces pour la valider.

1847 DLH IV, 8.

1848 Isidore de Séville, De Viris Illustribus, 62 (PL 83, col. 1105) : « Joannes, Gerondensis ecclesiae episcopus, natiuitate Gothus, prouinciae Lusitanie Scalabi natus. » Il séjourne dix-sept ans à Constantinople et revient en Espagne avant 580. Il était donc déjà catholique au milieu des années 560, même si l'on ne sait pas s'il s'agit réellement d'un converti ou d'un fils de converti.

1849 VPE, V, 2, 1. Masona est attesté pour la première fois dans le Chronicon pour les années 572-573 (Jean de Biclar, Chronicon, 30). Sur les difficultés de chronologie induite par le système de datation de Jean de Biclar, voir R. COLLINS, « Introduction », CC 173 A, p. 135-139.

1850 Jean de Biclar, Chronicon 30 (CC 173 A, p. 65) : « Mausona Emeritensis ecclesiae episcopus in nostro dogmate clarus habetur. »

1851 Sur l'histoire générale du règne de Léovigild, voir K. F. STROHEKER, « Leowigild », in Germanentum und Spätantike, Zurich-Stuttgart, 1965, p. 134-191.

1852 La synthèse faisant encore autorité reste celle de K SCHÄFERDIEK, Die Kirche in den Reichen der Westgoten und Suewen bis zur Errichtung der westgotischen katholischen Staatkirche, Berlin, 1967, p. 132-192.

1853 Analyse structurelle du récit de Grégoire le Grand dans O. GARCÍA DE LA FUENTE, « Leovigildo, Hermenegildo, Recaredo y Leandro en los ‚Dialogi' de Gregorio Magno », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 393-402.

1854 Ces différences d'interprétations ont été analysées par E. A. THOMPSON, op. cit., p. 76-78.

1855 Cet épisode a fait l'objet de multiples études, insistant particulièrement sur les aspects politiques de la révolte, parmi lesquelles on peut citer, sans prétendre à l'exhaustivité : P. GOUBERT, « Byzance et l'Espagne wisigothique (554-711) », Revue des études Byzantines, 2 (1944), p. 21-40 ; W. GOFFART, « Byzantine Policy in the west under Tiberius II and Maurice : the Pretenders Hermenegild et Gundovald », Traditio, 13 (1957), p. 73-118 ; R. LIZOP, « Hermenegild et Gondovald. Deux épisodes de la politique byzantine en Occident », Revue de Comminges, 76 (1963), p. 134-140 ; B. SAITTA, « Un momento de disgregazione nel regno visigodo di Spagna : La rivolta di Ermengildo », Quaderni Catanesi di Studi Classici e Medievali, 1 (1979), p. 81-134. Il m'a été impossible de consulter L. VÁZQUEZ DE PARGA, San Hermengildo ante des las fuentes historicas, Madrid, 1973.

1856 Le terme apparaît chez Frédégaire, IV, 82 ; Grégoire de Tours, à ce même propos, parlait déjà de « detestabilem consuetudinem » (DLH, III, 30).

1857 Il s'agit d'Athanagild, mort en 567 (Cf. J. ORLANDIS, La España Visigótica, Madrid, 1977, p. 93).

1858 Jean de Biclar, Chronicon, 27, confirmé par Grégoire de Tours, DLH, IX, 1.

1859 Jean de Biclar, Chronicon, 53.

1860 DLH, IX, 24. Fronimius était originaire de Bourges, c'est-à-dire du monde franc.

1861 DLH, V, 38. J. L. NELSON, « À propos des femmes royales dans le monde wisigothique et franc à l'époque de Reccared », in XIV Centenario de Toledo 589-1989, Madrid, 1991, p. 470 estime, peut-être avec raison, que « le récit grégorien est une œuvre d'artifice, calquée sur des préconceptions au sujet de l'arianisme ». Il est plus difficile de suivre l'historienne anglo-saxonne lorsqu'elle estime qu'Ingonde n'est pour Grégoire qu'un topos littéraire, à savoir son « idée fixe de la bonne femme catholique missionnaire auprès de son mari hérétique ou païen ». Dans les faits, Herménégild s'est bel et bien converti.

1862 Jean de Biclar, Chronicon, 54 (CC 173 A, p. 71) : « Nam eodem anno filius eius Ermengildus factione Gosuinthe regine tirannidem assumens in Ispali ciuitate rebellione facta recluditur. » Goiswinthe, veuve d'Athanaric, pouvait peut-être se réclamer d'être l'une des dernières représentantes de la famille Balthe (L. GARCÍA MORENO, « Gothic Survival in the Visigothic Kingdoms of Toulouse and Toledo », Francia, 21/1 (1994), p. 10 et M. ROUCHE, « Brunehaut, wisigothe ou romaine » in A. González Blanco (éd.), Los Visigodos. Historia y Civilización, Murcie, 1986, p. 103-114), ce qui expliquerait ses vigoureuses prises de position dans la politique du royaume.

1863 J. N. HILLGARTH, « La conversión de los Visigodos. Notas críticas sobre un artículo recente del professor Thompson », Analecta Sacra Tarraconensia, 34 (1961), p. 23.

1864 Vives, Inscript., no 445, p. 153. Voir également, J. N. HILLGARTH, « Coins and Chronicles : Propaganda in Sixth-Century Spain and the Byzantine Backgroud », Historia, 15 (1966), p. 485-508, notamment p. 505. L'hypothèse du couronnement fut proposée par M. C. DÍAZ Y DÍAZ, « La leyenda ‚Regi a Deo Vita'de una moneda de Ermenegildo », Analecta Sacra Tarraconensia, 31 (1958), p. 6-7, sur la base d'un rapprochement avec les acclamations « A Deo aeternum meritum » et «  A Deo aeterna corona » (Vives, p. 116) formulées à Tolède III. Mais M. Diaz y Diaz ne commente pas le fait que ces acclamations furent reçues par Reccared en 589, soit plusieurs années après son couronnement et sa conversion personnelle. Un décalage similaire put également exister entre l'usurpation d'Herménégild et son monnayage triomphal.

1865 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 31. Le pape avait rencontré Léandre à Constantinople et était resté avec lui en relation d'amitié, ce qui rend cette information assez crédible. Isidore de Séville ne fait cependant pas allusion à cette mission dans la notice qu'il consacre à son frère Léandre (De uiris illustribus, 41), probablement pour éviter de l'associer au souvenir d'Herménégild, dont la mémoire était condamnée.

1866 Vives, Inscrip., no 364, p. 127 : « In nomine domini anno feliciter secundo domini nostri Erminigildi regis quem persequitur genetor sus dom. Liuuigilgius rex in cibitate Ispa. indictione... » L'inscription provient d'une construction à Alcala de Guadaira. HILLGARTH, op. cit., p. 505 estime que les mots suivants ne peuvent être que « tertia, quarta ou quinta decima », c'est-à-dire 580, 581 ou 582.

1867 Vives, Incrip. no 439, p. 153 : « Leovigildus rex // + cum D(eo) optin(u)it (I)sp(a)li » ; no 442, p. 153 « Luuigildus r(e)x // cum D(eo) i(ntrauit) Roda » ; J. N. HILLGARTH, op. cit., p. 503 date la première de 583-584 et la seconde des environs de 581 ; il signale également une pièce très rare avec comme légende « Cum De(o) o(btinuit) Etalica », qui serait à dater de 584.

1868 Grégoire le Grand, Moralia in Iob, Ep. ad Leandrum. (CC 143/1, p. 1) : « Cum [...] te illuc (à Constantinople) iniuncta pro causis fidei Wisigothorum legatio perduxisset » ; alliance d'Herménégild avec les Byzantins également attestée par DLH, V, 28 ; VI, 18. VI, 43 et VIII, 28. Voir D. RAMOS-LISSÓN, « Grégoire le Grand, Léandre et Reccarède », in Gregorio Magno e il suo tempo, t. I, Rome, 1991, p. 189-190.

1869 Cf. W. GOFFART, « Byzantine Policy in the west under Tiberius II and Maurice : the Pretenders Hermenegild et Gundovald », Traditio, 13 (1957), p. 90.

1870 DLH, VI, 43.

1871 DLH, V, 41.

1872 DLH, V, 43.

1873 Contre : THOMPSON, op. cit., p. 69 et 79-80 interprète la nomination de Sunna à Mérida par Léovigild vers 582 comme le remplacement d'un évêque arien éliminé par Herménégild. Voir Infra l'autre interprétation que nous proposons.

1874 DLH, VI, 43 : l'église de la forteresse d'Osser (San Juan de Aznalfarache), près de Séville, conserva des sources abondantes pendant le siège de cette place. Ce qui n'empêcha pas Léovigild de massacrer la garnison, sans que Grégoire de Tours ne critique le fait sur une base religieuse. La fonction du miracle dans l'économie de son récit reste assez mystérieuse, à moins que l'on estime qu'il s'agit d'une volonté de prouver le soutien modéré que Dieu apporte au révolté ; un « miracle nuancé », si l'on peut dire.

1875 Jean de Biclar, Chronicon, 65 (CC 173 A, p. 73) : « In cuius solacium Miro Sueuorum rex ad expugnandandam Hispalim aduenit ibique diem clausit extremum. » De son côté, Grégoire de Tours (DLH, VI, 43) rapporte que Mir venait au secours d'Herménégild, lorsqu'il fut défait par Léovigild. Obligé de prêter un serment de fidélité à ce dernier, il repartit sans avoir aidé le révolté et mourut peu de jours après. Le récit de Jean de Biclar, semble devoir être retenu dans la mesure où il est confirmé par Isidore de Séville, Hist. Suev. 91 (II, 303). Contrairement à ce qu'affirme Thompson (op. cit., no 3, p. 71), il n'est pas totalement incompatible avec celui de Grégoire de Tours.

1876 DLH, VIII, 28.

1877 Si Léandre de Séville vivait encore dans l'espoir d'une restauration de l'Empire, son frère cadet, Isidore, considérant les malheurs de sa famille lors du débarquement byzantin, opta pour une position favorable aux Wisigoths ; voir l'importante enquête de P. CAZIER et J. FONTAINE, « Qui a chassé de Carthaginoise Sévérianus et les siens ? Observations sur l'histoire familiale d'Isidore de Séville », in Homenaje a Cl. Sanchez Albornoz, Buenos Aires, 1983, p. 349-400.

1878 L'hypothèse d'une coopération étroite entre l'Église nicéenne et Herménégild a souvent été proposée (voir dernièrement C. GODOY et J. VILELLA, « De la fides gothica a la ortodoxia nicena : inicio de la teologia politica visigotica », in A. González Blanco (éd.), Los Visigodos, Murcie, 1986, p. 132). Elle ne peut toutefois pas être validée, du fait de l'absence de sources ; voir L. A. GARCÍA MORENO, Historia de España Visigoda, Madrid, 1989, p. 124. Tout en reconnaissant la documentation défaillante, J. N. HILLGARTH (« La conversión de los Visigodos. Notas críticas sobre un artículo recente del profesor Thompson », Analecta Sacra Tarraconensia, 34 (1961), p. 4-5) pensait qu'il demeurait possible de conserver le modèle d'une Église catholique alliée à Herménégild, en considérant les parallèles historiques : l'Église aquitaine prenant parti pour Clovis contre les Wisigoths et l'Église africaine soutenant la reconquête byzantine contre les Vandales ariens. Toutefois, on considère désormais que l'ensemble du clergé gaulois ne trahit pas en faveur de Clovis. Aussi, Léandre de Séville, comme jadis Vérus de Tours, ne saurait être tenu pour représentatif de l'ensemble de ses confrère.

1879 E. A. THOMPSON, op. cit., p. 67. Isidore, Chron. 405 (MGH AA, XI, p. 477) : « Gothi per Ermenigildum Leuuigildi filium bifarie diuisi mutua caede uastantur. »

1880 Alors qu'il était en marche contre son fils, Léovigild ordonna à ses soldats, par un acte officiel, de rendre les biens qu'ils avaient pillés à un monastère catholique (Grégoire de Tours, GC 12) ; ce monastère était situé entre Sagundo et Carthagène (R. COLLINS, « King Leovigild and the Conversion of the Visigoths », Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 8). R. VAN DAM, Gregory of Tours, Glory of the Confessors, Liverpool, 1988, p. 28, n. 17 interprète la scène comme la volonté de Léovigild de priver son fils d'un éventuel appui des Romains catholiques.

1881 Grégoire de Tours, VSM, III, 8 (MGH SRM, I, p. 634).

1882 Dialogues, III, 31. Le genre de l'œuvre pousse à l'anecdote : ici, Grégoire raconte que Léovigild tenta de faire recevoir la communion à Herménégild dans l'obscurité, pour le tromper.

1883 DLH, VIII, 28.

1884 L. A. GARCÍA MORENO, « La coyungtura política del III concilio de Toledo, una historia larga y tortuosa », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 278 va même jusqu'à proposer que Reccared ait été responsable de l'assassinat de son frère, ce qui expliquerait le silence gêné des sources espagnoles.

1885 DLH, VI, 43 (II, p. 66) : « (Herménégild) ne savait pas, le misérable, qu'un jugement divin le menaçait, lui qui méditait de tels desseins contre un père, même hérétique. »

1886 E. A. THOMPSON, op. cit., p. 60-64.

1887 P. C. DÍAS, « Visigothic Political Institutions », in P. HEATHER (éd.), The Wisigoths fom the Migration Period to the Seventh Century, An Ethnographic Perspective, Woodbridge, 1999, p. 337 estime que Léovigild tentait d'imiter la figure de Justinien, en menant en parallèle une œuvre législative et une tentative d'unification de la foi.

1888 Jean de Biclar, Chronicon, 57 (CC 173 A, p. 71-72) : « Leouigildus rex in urbem Toledam synodum episcoporum secte Arrianae congregat et antiquam haeresem nouello errore emendat, dicens de Romana religione a nostra catholica fide ueniens non debere baptizari, sed tantummodo per manus impositionem et communionis praeceptione pollui et gloriam patri per filium in spiritu sancto dare. » Le terme nostra catholica fide n'est explicable pour désigner l'arianisme que si l'on considère qu'il s'agit d'une citation des actes du concile.

1889 Tolède III(589), Anathème XVI (Vives, p. 119) : « Quicumque libellum detestabiliem duodecimo anno Leovigildi regis a nobis editum, in quo continetur Romanorum ad haeresem transductio, et in quo gloriam Patri per Filium in Spiritu Sancto male a nobis instituta continetur ; hunc librum si quis pro uero habuerit, anathema sit in aeternum. »

1890 Les Pères du concile de Tolède III de 589 jetèrent en particulier l'anathème sur Macedonius et son dogme, puis insistèrent sur la formule « Spiritum, quem unum et aequalem cum Patre et Filio » au moment de la chrismation des anciens hérétiques (Vives, p. 112) ; une tentative de reconstition de la définition trinitaire de l'arianisme « réformé » de Léovigild est proposée par J. ORLANDIS, « El arrianismo visigodo tardío », in id., Hispania y Zaragoza en la Antigüedad tardía. Estudios varios, Saragosse, 1985, p. 60-62. Sur le macédonianisme historique : G. BARDY, « Macedonius et les macédoniens », Dictionnaire de Théologie catholique, t. IX/2, Paris, 1927, col. 1464-1478.

1891 Au sens que donne à ce mot S. TEILLET, Des Goths à la nation gothique. Les origines de l'idée de nation en Occident du Ve au VIIe siècles, Paris, 1984.

1892 DLH, VI, 18. Grégoire indique sa source d'information, l'ambassadeur franc Ansoald.

1893 DLH, VI, 18.

1894 VPE, III, 8-10. Léovigild offrit à l'ermite Nanctus un domaine royal pour lui permettre de vivre dans les environs de Mérida. Nanctus refusa longtemps, puis accepta lorsque Léovigild se fit appeler « son fils », ce qu'il dut prendre pour un signe de conversion au catholicisme ; I. N. WOOD, « Social Relations in the Visigothic Kingdom from the Fifth to the Seventh Century : The Example of Mérida », in P. HEATHER, The Wisigoths fom the Migration Period to the Seventh Century, An Ethnographic Perspective, Woodbridge, 1999, p. 199 estime que, ce faisant, Léovigild cherchait à obtenir une position de « patron » des différents clergés.

1895 Grégoire de Tours, GC 12.

1896 DLH, VI, 40.

1897 R. COLLINS, op. cit., p. 8

1898 B. SAITTA, « La conversione di Recaredo : necessità politica o convinzione personale », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 376.

1899 Analyse des relations entre les Wisigoths et Rome dans J. VIELLA MASANA, « Hispania durante la época del III Concilio de Toledo según Gregorio Magno », Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 485-494.

1900 L. V. III, 1, 1.

1901 Jean de Biclar, Chronicon, 57 (CC 173 A, p. 72) : « Per hanc ergo seductionem plurimi nostrorum cupiditate potius quam impulsione in Arrianum dogma declinant. »

1902 HG, 50, p. 288 : « Plerosque sine persecutione inlectos auro rebusque decepit. Ausus quoque inter cetera haeresis suae contagia etiam rebaptizare catholicos et non solum ex plebe, sed etiam ex sacerdotalis ordinis dignitate, sicut Vincentium Caesaraugustanum de episcopo apostolam factum et tamquam a caelo in infernum proiectum. »

1903 VPE, V, 4, 2-3 (CC 116, 55) : « Legatos intercurrentibus, iterum iterumque mandauit ut, relicta fide catholica, ad Arrianam heresem cum uniuersitate plebis sibi commisisse diuerteret. Quumque uir Deo dicatus constantissime responderet, bis terque regredientibus nuntiis regi mandaret numquam se ueram fidem relinquere quam sedem agnouisset, ipsi insuper Arriano regi exprobrauit ut debuit eiusque a se perfidiam dignis increpationibus repulit. »

1904 VPE, V, 4, 5-6 (CC 116, p. 55) : « Ad se itaque reuersis nuntiis, cepit supradictus rex diversis suasionibus animum eius inlicere, forsitan per quacumque occasione posset eum ad sue superstitionis uoluptatem incurbare. Ille ueri suasiones multas callidas contemsit, dona et premia ueluti purgamenta respuit, fidem catholicam uiriliter prorsus uindicauit. »

1905 Tolède III (Vives, p. 117) : « Item fidei confessio episcoporum, presbytorum Gothicae gentis qui infra subscribserunt. »

1906 En conséquence, il est périlleux d'utiliser la liste des évêchés ariens pour tracer une carte des peuplements wisigothiques en Espagne. Ces implantations correspondaient à des besoins politiques et pas nécessairement à une demande religieuse de populations réelles ; cf. P. HEATHER, The Goths, Oxford, 1996, p. 209.

1907 Sunna fut nommé évêque de Mérida (VPE, V, 5, 2) et Athalocus évêque de Narbonne (VPE V, 12, 1). Uldila, évêque arien connu par Jean de Biclar (Chronicon, 89) était vraisemblablement le métropolitain arien de Tolède, dans la mesure où c'est avec lui que la reine Goiswinthe complota contre Reccared. Pour cette identification : K. SCHÄFERDIEK, Die Kirche in den Reichen der Westgoten und Suewen, Berlin, 1967, 202 ; L. A. GARCÍA MORENO, Prosopographía del reino wisigodo de Toledo, Salamanque, 1974, no 665, p. 225 ; COLLINS « King Léovigild », p. 4. Il n'y a aucune preuve de présence d'un évêque arien à Séville, mais il est douteux que Léovigild n'ait pas profité de l'exil de Léandre pour fonder un évêché arien. Sur la base de leur ordre de préséance et du formulaire qu'ils emploient lors du concile, on peut soupçonner qu'Ugnas et Murila étaient deux évêques métropolitains ariens (voir Annexe 2).

1908 VPE, V, 5, 2 (CC 116, p. 56-57) : « Quendam scilicet uirum pestiferum Arriane haeresos prauitatem per omnia uindicantem, cui nomen erat Sunna, pro seditiosis simultatibus excitandis et pro conturbationem sanctissimi uiri uel totius populi in eadem ciuitatem episcopum Arrianae partis instituit. » J. I. ALONSO CAMPOS, « Sunna, Masona y Nepopis. Las luchas religiosas durante la dinastia de Leovigildo » ; Antigüedad y Cristianismo, Murcie, 1986, p. 154) estime pour sa part qu'il s'agit simplement de la restitution d'un siège arien préexistant qu'Herménégild aurait supprimé lors de son occupation de Mérida. Mais aucun élément ne vient soutenir l'hypothèse d'évêques ariens à Mérida avant Sunna ; le rédacteur des VPE, pourtant farouchement anti-arien, n'y fait en particulier jamais référence lors des biographies des évêques antérieurs à Masona.

1909 Voir Annexe 2.

1910 HG, 50, p. 287-288.

1911 VPE ; V, 5, 4 (CC 116, p. 57) : « Hic iam dictus perfidie auctor dum in urbem Emeritensem adueniens quasdam baselicas cum omnibus earum priuilegiis, precipiente rege, sublatas ausu temerario de potestate proprii pontificis sibimet adgrediens usurparet. »

1912 Hypothèse proposée par E. A. THOMPSON, « The Conversion of the Visigoths to Catholicism », Nottingham Medieval Studies, 4 (1960), p. 17.

1913 Voir P. D. KING, Droit et Société, p. 11-15.

1914 Voir J. ARCE, « The city of Mérida in the Vitae Patrum Emeritensium », in E. Chrysos et I. Wood, East and West : Modes of Communication, Leiden-Boston-Cologne, 1999, p. 1-11.

1915 VPE, V, 5, 13 (CC 116, p. 60) : « Residerunt et iudices, illi quam maxime qui erant fauctores Arrianae partis et impiissimi regis. »

1916 VPE V, 6, 2.

1917 VPE, V, 6, 29. J. I. ALONSO CAMPOS, « Sunna, Masona y Nepopis. Las luchas religiosas durante la dinastia de Leovigildo » ; Antigüedad y Cristianismo, Murcie, 1986, p. 151-157) estime que cette nomination d'un oriental correspond en partie à des luttes d'influence internes à la communauté catholique de Mérida.

1918 Voir Annexe 2.

1919 VPE, V, 6, 23. Le traitement stylistique du procès de Masona devant Léovigild constitue une imitation, souvent maladroite, de plusieurs Passions de martyrs antiques ; voir A. MAYA SÁNCHEZ, « De Leovigildo perseguidor y Masona mártir », Emerita 62/1 (1994), p. 167-186. Des déformations peuvent donc être suspectées.

1920 En fait, Masona avait simplement enroulé la précieuse tunique autour de son ventre, sous ses vêtements, ce qui lui permit de la sauver sans la détruire.

1921 VPE V, 6, 12.

1922 La basilique Sainte-Marie de Tolède reçoit une nouvelle dédicace « in catholico » en 587 (Vives, Inscriptiones, no 302), ce qui suppose qu'elle est vraisembablement passée aux mains du clergé arien auparavant.

1923 La dévotion à saint Martin devient un élément fédérateur dans le Regnum Francorum à partir de la seconde moitié du VIe siècle ; voir L. PIÉTRI, « Culte des saints et religiosité politique dans Gaule du Ve et du VIe siècle », in Les fonctions des saints dans le monde occidental, Rome, 1991, p. 364-368.

1924 Sur la centralisation souhaitée par Léovigild, voir R. COLLINS, « Mérida and Toledo : 550-585 », in Visigothic Spain : New Approaches, E. James (dir.), Oxford, 1980, p. 189-219, notamment p. 213-214 sur l'importance symbolique des reliques d'Eulalie et sur l'inefficacité de cette figure de remplacement qu'était sainte Léocadie.

1925 Concile de Saragosse, c. 2 (Vives, p. 154) : les reliques trouvées dans les basiliques ariennes doivent être soumises à l'épreuve du feu, qui semble être un rite qui se situe entre l'ordalie et la purification.

1926 VPE, V, 6, 3.

1927 Le rebaptême des catholiques va à l'encontre des renseignements fournis par Jean de Biclar, Chronicon, 57, lequel insiste justement sur la disparition de ce rite. Isidore a peut-être souhaité rapporter les apostasies sans entrer dans les douloureux détails de l'acceptation du Gloria hérétique.

1928 HG, 50 (éd. Th. Mommsen, MGH AA, XI, Berlin, 1894, p. 287-288) : « Denique Arrianae perfidiae furore repletus in catholicos persecutione commota plurimos episcoporum exilio relegauit ecclesiarum reditus et priuilegia tulit, multos quoque terroribus in Arrianam pestilentiam inpulit, plerosque sine persecutione inlectos auro rebusque decepit. Ausus quoque inter cetera haeresis suae contagia etiam rebaptizare catholicos et non solum ex plebe, sed etiam ex sacerdotalis ordinis dignitate. »

1929 HG, 51 (ed. cit., p. 288) : « Extitit autem et quibusdam suorum perniciosus : nam quoscunque nobilissimos ac potentissimos uidit aut capite truncauit aut proscriptos in exilium egit » ; confirmé par Grégoire de Tours, DLH, IV, 38, pour qui Léovigild tua « tous ceux qui avaient coutume d'assassiner les rois, sans en laisser aucun (assez grand) pour pisser contre un mur ».

1930 E. A. THOMPSON, op. cit., p. 78-82.

1931 E. A. THOMPSON, op. cit., p. 79.

1932 VPE, V, 6, 28 (CC 116, p. 70) : « Igitur sanctus Dei antestis Masona tribus tantumdem secum suis conmitantibus pueris ad locum destinatum peruenit ; cum quibus eum mox homines punituri, qui a rege missi fuerant, exilio in monasterio religarunt. » Sur les cadeaux reçus : V, 7, 3-4.

1933 E. A. THOMPSON, The Goths in Spain, p. 81. GARCÍA MORENO, Prosopographía del reino wisigodo de Toledo, Salamanque, 1974, no 616, p. 213.

1934 Isidore, De Viris Illustribus, 62 : « Hic, cum esset adolescens, Constantinopolim perrexit, ibique Graeca et Latina eruditione munitus, post decem et septem annos in Hispanias reuersus est, eodem tempore quo incitante Leouigildo rege, Ariana feruebat insania. Hunc supradictus rex, cum ad nefandae haeresis crudelitatem compelleret, et hic omnino resisteret, exsilio trusus, et Barcinonem relegatus, per decem annos multas insidias et persecutiones ad Arrianis perpessus est. »

1935 Isidore, De Viris Illustribus, 41. R. COLLINS, « King Léovigild », p. 10 souligne avec raison que Grégoire le Grand (Moralia in Iob, Ep. ad Leandrum. (CC 143/1, p. 1) ) ne parle pas d'un exil pour le voyage de Constantinople mais d'une legatio.

1936 Isidore, De Viris Illustribus, 41 : « Fide eius atque industria populi gentis Gothorum ab Ariana insania ad fidem catholicam reuerterentur. »

1937 Pour le lien entre l'exil de Léandre et la révolte d'Hermégild, R. COLLINS, « King Leovigild », p. 5-6.

1938 Cette hypothèse est fondée sur la date de la chute de Séville aux mains de Léovigild en 583 et sur une mention de Jean de Biclar pour 583-584 (Chronicon, 77 (CC 173 A, p. 76) : « Leander Hispalensis ecclesiae episcopus clarus habetur ») qui pourrait correspondre à la rédaction des traités anti-ariens par l'éxilé. Voir infra, note 257.

1939 DLH IX, 24 : (MGH SRM, I, p. 444) : « Sed post mortem Leuuanis cum Leuuieldus in illa hereticae prauitatis perfidia crassaretur et Ingundis, filia Sisiberti regis, cui supra meminimus, in Hispaniam ad matrimonium duceretur, audiuit Leuuieldus, quasi hic episcopus ei consilium dedisset, ut numquam se uenenum hereticae credulitatis deberit admiscere, et ob hoc semper ei molestus iniuriarum laqueos intendebat, quousque eum ab episcopato deiecerit. Cumque non inueniret, quibus eum muscipulis posset innectere, ad extremum emisit, qui eum gladio deberet adpetere. Quod ille per internuntius cognuscens, relicta urbe Agatensi in Galleis aduenit, ibique a multis episcopis receptus ac muneratus, ad Childebertum regem pertransiit. »

1940 La déposition de Fronimius et son exil dans le monde franc sont confirmés par la souscritpion d'un évêque sans siège nommé « Frunimius » au concile de Mâcon II de 585.

1941 E. A. THOMPSON, op. cit., p. 81. Duchene, Fastes, t. I, p. 284.

1942 GM, 81(MGH SRM, I, p. 543) : « Sed et nostro tempore, cum incredulitas ac iniqua Arrianorum secta in locis Hispaniae per malorum pessimas assertiones disseminata fuisset, quidam clericus adprehensus, christianum se esse confessus est, adserens aequalem patri Filium et Spiritum sanctum esse. Cui rex, qui praeerat, oblata munera, tamquam maiorem sibi suppliciter deprecabatur, ut scilicet, conpraessa confessione de sanctae Trinitatis aequitate, minorem Patri Filium cum sancto Spiritu fateretur. Quod si faceret, et facultatibus ditaretur et magnus habeatur in populis. Tunc irratus rex iussit eum ad trocleas extendi et forciter caedi, interrogans : « Quid credis ? ». [...] Itaque cum regi satisfactum de eius caede fuisset, dimissus est, obtestante eo, ne in terminis Hispaniae umquam inueniretur. At ille laetus discedens, in Galliis est regressus. Sed ut fides dictis adhibeatur, ego hominem uidi, qui haec ab ipsius clerici ore audita narravit. »









1943 Isidore, De Viris Illustribus, 41 (PL 83, col. 1103) : « Hic namque in exilii sui peregrinatione composuit duos libros aduersus haereticorum dogmata libros, eruditione sacrarum Scripturarum ditissimos, in quibus uehementi stylo Arianae impietatis confodit atque detegit prauitatem, ostendens scilicet, quid contra eosdem habeat catholica Ecclesia, uel quantum distat ab eis religione, uel fidei sacramentis. » Cette œuvre est perdue, mais il est possible qu'elle avait pour objet de contredire les principes du nouveau dogme pseudo-macédonien ; Isidore indique que Léandre avait également rédigé un opuscule Aduersus instituta Arianorum.

1944 Isidore, De Viris Illustribus, 43, (PL 83, col. 1105) : « Seuerus, Malacitanae sedis antistes, collega et socius Luciniani episcopi, edidit libellum unum aduersus Vincentium Caesaraugustanae urbis episcopum, qui ex catholico ad Arianam prauitatem fuerat deuolutus. »

1945 VPE, V, 4, 6.

1946 L. V. XI, 2, 2 : « Si quis mortui sarcophagum abstulerit, dum sibi uult habere remedium... »

1947 VPE, V, 8, 3-4.

1948 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 31, 6.

1949 La mort dans l'hérésie de Léovigild est enregistrée par Isidore, HG 52 et Jean de Biclar, 79.

1950 Grégoire de Tours rapporte lui-même l'information avec des réserves « ut quidam asserunt » (DLH, VIII, 46). La conversion du roi sur son lit de mort après l'assassinat d'un fils peut éventuellement participer d'un parallèle constantinien issu de l'Actus Silvestri.

1951 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 31, 6 (SC 260, p. 389) : « Son père hérétique et parricide (Léovigild) fut secoué d'un sentiment de pénitence. Il se repentit de son action mais n'alla pas jusqu'à obtenir le salut, car il reconnut que la foi catholique était la vraie, mais arrêté par la crainte des réactions de son peuple, il ne mérita pas d'y accéder. » Les VPE, V, 9, 1 font de la mort de Léovigild celle d'un persécuteur. Leur auteur ne retient pas la version d'une conversion ou d'une pénitence in extremis, ce qui est d'autant plus curieux qu'il avait, dans son prologue, revendiqué les Dialogues de Grégoire le Grand comme modèle et source d'inspiration (VPE, Prol., 1).

1952 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 31, 6 (SC 260, p. 389) : « Tombé malade, arrivé à toute extrémité, il eut le soin de recommender à l'évêque Léandre, que naguère il avait vivement persécuté, son fils le roi Reccared, qu'il laissait dans l'hérésie : que l'évêque fît avec lui, par ses instructions, comme pour son frère Herménégild. »

1953 Sur l'histoire générale du royaume suève de Galice, voir W. REINHART, Historia general del reino hispánico de los Suevos, Madrid, 1952 et C. TORRES RODRIGUEZ, El reino de los Suevos, Santiago de Compostela, 1977.

1954 Hydace, Chronique, 90.

1955 Hydace, Chronique, 137 (SC 218, p. 143) : « Réchila, roi des Suèves, meurt, païen, à Mérida, au mois d'août. »

1956 Hydace, Chronique, 137 (SC 218, p. 143) : « Son fils (de Réchila) Rechiarius, catholique, lui succède aussitôt malgré une opposition, au demeurant secrète (sed latenter), de quelques membres de sa famille. Cependant, devenu roi, il envahit sans tarder les régions ultérieures pour les piller. » Sur le règne de Rechiarius, voir A. TRANOY, La Galice romaine, Paris, 1981, p. 445-446.

1957 Hydace, Chronique, 89.

1958 DLH, II, 2.

1959 Hydace, Chronique, 71 et 74.

1960 Léon le Grand, Ep. VII.

1961 Voir G. KAMPERS, « Die Genealogie der Könige der Spaniensueben in prosopographischer Sicht », Frühmittelalterliche Studien, 14 (1980), p. 50-58 pour une tentative de reconstitution de la généalogie des rois Suèves.

1962 Voir L. A. GARCÍA MORENO, « La conversion des Suèves au catholicisme et à l'arianisme », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1998, p. 205.

1963 Hydace, Chonique, 226.

1964 Hydace, Chronique, 232 : « Ajax, natione Galata, effectus apostata et senior Arrianus, inter Sueuos regis sui auxilio hostis catholicae fidei et diuinae trinitatis emergit. A Gallicana Gothorum habitatione hoc pestiferum inimici hominis uirus aduectus est. » Alain Tranoy, (SC 218, p. 173) propose de traduire « effectus apostata et senior Arrianus » par « apostat et, plus vieux, devenu arien ». On préférera « apostat et doyen arien », ce qui en ferait un membre du clergé arien, peut-être un évêque. Il était probablement d'origine anatolienne ; cf. GARCÍA MORENO, op. cit., p. 206. E. A. THOMPSON, « The Conversion of Spanish Suevi to Catholicism », in E. James (éd.), Visigothic Spain : New Approaches, Oxford, 1980, p. 80 passe en revue les origines géographiques possibles recouvertes par le terme « Galate », tout en lui préférant le sens le plus simple, c'est-à-dire originaire d'Asie Mineure.

1965 Sidoine Apollinaire, qui devait devenir un farouche défenseur du patriotisme romain et de la cause catholique au temps d'Euric, se déclarait fort satisfait de la cour de Théodoric II (Ep. IV, 1, 4) qu'il présente comme un lieu de tolérance et de contact entre les cultures.

1966 J. O. BRAGANÇA, « A Carta do Papa Vigílio ao Arcebispo Profuturo de Braga », Bracara Augusta, 21 (1967), p. 78-79 note l'étrange décalage entre la gravité apparente des faits et le traitement assez léger que leur consacre Vigile. Le sujet n'est en effet abordé qu'en troisième position dans la lettre (après la question des Priscillianistes et celle de la triple immersion baptismale), et ne fait pas l'objet d'un traitement plus développé que celui consacré aux rites de dédicace des églises.

1967 Epistula Vigilii papae ad Profuturum, 3 (PL 84 col. 831) : « De his etiam qui, baptizmatis gratia salutaris accepta, apud Arianos iterum profundae uoraginis sunt morte demersi... In quibus tamen illud specialius charitatem tuam conueniet obseruare, ut quia ex peccatis plurimis in gentibus iniquitas ista surrexit, in aestimatione tuae fraternitatis aliorumque pontificum per suas dioceses relinquatur, ut si qualitas et compunctio poenitentis deuotio fuerit approbata indulgentiae quoque remedio sit uicina. Quorum tamen reconciliatio non per illam impositionem manus, quae inuocatione sancti Spiritus fit, operatur, sed per illam, quae poenitentiae fructus acquirit, et sanctae communionis restitutione perficitur. »

1968 Epistula Vigilii papae ad Profuturum, 4.

1969 Epistula Vigilii papae ad Profuturum, 2 et 6.

1970 Epistula Vigilii papae ad Profuturum, 1. Ces priscillianistes refusaient la consommation de viande, ce qui pousse le pape à les comparer aux manichéens et appliquer à leur croyance le statut de superstitio.

1971 L. A. GARCÍA MORENO (op. cit., p. 207) remarque que trois évêques participant au concile de Braga I de 561 portent des noms germaniques : Ilgericus, Cottus (ou Gottus) et Maliocus, ce dernier portant un nom issu d'un lignage aristocratique du Ve siècle.

1972 C. W. BARLOW, Martini opera omnia, New Haven, 1950 date l'arrivée de Martin en Galice des environs de 550. Il existait peut-être une proximité ethnique ou linguistique entre Martin et les Suèves, qui put favoriser sa prédication : A. FERREIRO, « The westward journey of Saint Martin of Braga », Studia Monastica, 22 (1980), p. 248.

1973 Grégoire de Tours, VSM, I, 11 (MGH SRM, I, p. 594-596). Grégoire affirme également que Chararic est un prédécesseur du roi Mir (VSM, IV, 7, MGH SRM, I, p. 651).

1974 Venance Fortunat, Carmen V, 1 (MGH AA, IV, p. 104) : « Martino seruata nouo Gallicia, plaude/ Sortis apostolicae uir tuus iste fuit. »

1975 En faveur de la thèse de l'interdiction : E. A. THOMPSON, « The Conversion of Spanish Suevi to Catholicism », in E. James (éd.), Visigothic Spain : New Approaches, Oxford, 1980, p. 87 ; contre GARCÍA MORENO, op. cit., p. 207. L'intervention de Lucretius dans le prologue de Braga I permet les deux interprétations.

1976 L. A. GARCÍA MORENO (op. cit., p. 209) affirme que « la religion catholique (d'Ariamir) ne laisse aucun doute » au regard des comptes-rendus de Braga I. Le prologue le mentionne en effet comme « gloriosissimus atque piissimus filius noster », et « gloriosissimi Ariamiri regis » (Vives, p. 65). Même avis pour E. A. THOMPSON, « The Conversion of Spanish Suevi to Catholicism », dans E. James (éd.), Visigothic Spain : New Approaches, Oxford, 1980, p. 86, sur la base de la qualification d'Ariamir comme pieux. Mais au concile d'Agde, l'arianisme d'Alaric II n'empêcha pas les évêques d'utiliser des formules similaires : « Ex permissi domni nostri gloriosissimi magnificentissimi piissimique regis » (Concilia Galliae (324-506), éd. C. Munier et C. de Clercq, CC 148 A, Turnhout, 1963, p. 192). L'absence de condamnation de l'arianisme dans les anathèmes de Braga I invite donc plutôt à voir en Ariamir un arien en train d'opérer le rapprochement qui ne fut conclu que par Théodemir.

1977 Braga I, Prologue (Vives, p. 65) : « Consedemus prius, si placet, de statutis fidei catholicae perquiramus. »

1978 Braga I, Canons contre les priscillianistes, 1-7 (Vives, p. 67-69).

1979 Contre : A. FERREIRO, « The missionary labor of Saint Martin of Braga in the 6th century Galicia », Studia Monastica, 23 (1981), p. 20 estime que le canon 5 du concile de Braga I définissant la procédure catholique de baptême est le signe que l'arianisme était alors défait et que l'on se prémunissait contre son éventuel retour.

1980 Parochiale Sueuum (CC 175, p. 413) : « Tempore Sueuorum sub era DCVII die kalendarum Ianuarii, Theodemirus princeps idem Sueuorum concilium in ciuitate Luco fieri praecipit ad confirmandam fidem catholicam uel pro diuersis Ecclesiae causis » ; attribution de la conversion à Théodomir confirmée par Isidore, Hist. Sueb. 91 et De viris ill., 35.

1981 Cf. M. C. DÍAZ Y DÍAZ, « La cristianización en Galicia », in La Romanización de Galicia, La Corogne, 1976, p. 114.

1982 La condamnation de l'arianisme est trop imprécise lors du concile de Braga II de 571 (Vives, p. 79) pour que l'on puisse supposer qu'il s'agisse de la formule de conversion nationale. Celle du paganisme n'est pas formulée, mais l'ensemble du concile définit les applications pratiques permettant de la faire appliquer.

1983 Cf. Martin de Braga, De trina mersione, lettre datant sans doute des années 577-579 (Cf. Barlow, op. cit., p. 254, n. 9).

1984 Braga II (Vives, p. 81) : « Ut episcopus ambulet per diocesim suam, et ante uiginti dies Paschae catechumeni doceantur symbolum. [...] Doceant illos, ut errores fugiant idolorum. »

1985 C. W. BARLOW, Martini opera omnia, New Haven, 1950, p. 159 situe sa période de réaction entre 572 et 574 ; M. MESLIN, « Persistances païennes en Galice vers la fin du VIe siècle », Hommage à M. Renard, Bruxelles, 1969, II, pp. 513 note que le paganisme combattu dans cette œuvre est essentiellement indigène et non germanique.

1986 Braga II, Prologue (Vives, p. 79) : « Opitulante Christi gratia de unitate et rectitudine fidei nihil est dubium. »

1987 Martin de Braga rédigea le Formula uitae honestae à la demande du roi Mir (Formula, 1, éd. Bralow, p. 236).

1988 M. BANNIARD, « Normes culturelles et réalisme langagier en Galice au VIe siècle : les choix de Martin de Braga », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 665 estime que la Formula uitae honestae propose « une norme morale adaptée aux capacités d'une aristocratie laïque préféodale » ; il s'agirait donc d'une volonté de christianisation des deux cadres civils traditionnels du peuple suève, à savoir la royauté et l'aristocratie.

1989 L. A. GARCÍA MORENO, op. cit., p. 214.

1990 En 576, les Suèves sont vaincus par Léovigild et doivent payer tribut aux Wisigoths (Jean de Biclar, 39).

1991 L. A. GARCÍA MORENO, op. cit., p. 211, constate que Braga II ne cite pas au nombre des conciles œcuméniques le concile de Constantinople II (553), pomme de discorde entre Orient et Occident. Il en conclut qu'on ne saurait faire de Martin de Braga « un agent de l'impérialisme byzantin ». La tentative de rapprochement du pouvoir suève avec Byzance ne date que des alentours de 576, moment où des ambassadeurs sont envoyés à Constantinople par le roi Mir ; ils rapportent des traditions liturgiques qui inspireront le clergé galicien (Martin de Braga, De Trina Mersione, 3, éd. Barlow, p. 257).

1992 Sur la présence possible de Martin de Braga à Tours dans les années 550 : A. FERREIRO, « The missionary labor of Saint Martin of Braga in the 6th century Galicia », Studia Monastica, 23 (1981), p. 13.

1993 Martin de Braga, Poème de la porte occidentale de la basilique St-Martin de Dumio, éd. Barlow, ed. cit., p. 282, avec le double parallélisme : « Francus... (et autres peuples, au nombre desquels ne figurent bien sûr pas les Wisigoths) / Te duce, nosse Deum gaudent. Tua signa Sueuus/ Admirans didicit fidei » et « propriumque tenet te Gallia gaudens/ Pastorem, teneat Gallicia tota patronum. »

1994 Grégoire de Tours, DLH V, 41 et VSM, IV, 7 ; l'ambassade est arrêtée en chemin par le roi franc Chilpéric, qui est alors en train de négocier séparément avec Léovigild (DLH, V, 43).

1995 Jean de Biclar, Chronicon, 65 ; Grégoire. de Tours, DLH, VI, 43 ; Cf. E.A. THOMPSON, The Goths in Spain, p. 68-71.

1996 Jean de Biclar, Chonicon, 67, 72, 75 et 76.

1997 Voir Annexe 2.

1998 Voir Annexe 2.

1999 Tolède III (Vives, p. 110) : « Nec enim sola Gothorum conuersio ad cumulum nostrae mercedis accessit, quinimmio et Sueuorum gentis infinita multitudo, quam praesidio coelesti nostro regno subiecimus ; alieno licet haeresim deductam uitio, nostro tamen ad ueritatis orginem studio reuocauimus. »

2000 Jean de Biclar, Chronicon, 84 (CC 173 A, p. 78) : « Reccaredus... gentemque omnium Gothorum et Sueuorum ad unitatem et pacem reuocat Christianae ecclesiae. »

2001 Voir A. FERREIRO, « The Omission of St Martin of Braga in John of Biclaro's Chronica and the Third Council of Toledo », in A. González Blanco (éd.), Los Visigodos. Historia y Civilización, Murcie, 1986, p. 145-150.




Chapitre IX
Le royaume wisigoth catholique (586-711)

2002 Reccared affirme lui-même que sa conversion s'est déroulée « non multo post discessum genitoris nostri » (Tolède III, Vives, p. 108).

2003 Frédégaire, IV, 8 (éd. Devillers, p. 70) : « Eo anno (587), Richarid rex Gotorum diuino amplectans amore, prius secrecius baptizatur. »

2004 DLH, IX, 15. Grégoire de Tours (GC, 13) rapporte en détail l'épisode auquel Reccared fait ici allusion.

2005 Ibid. : « Il reconnut qu'on doit adorer un seul Dieu sous la distinction de trois personnes, à savoir le Père, le Fils et le Saint Esprit, que le Fils n'est pas moindre que le Père et le Saint Esprit, ni le Saint Esprit moindre que le Père et le Fils, mais que l'on doit proclamer cette Trinité dans l'égalité de ses personnes et son omnipotence comme étant le vrai Dieu. Alors Reccared, discernant la vérité, renonça à faire des objections et se soumit à la foi catholique, puis, ayant reçu le signe de la sainte croix au moyen d'une onction faite avec du chrême, il crut à Jésus-Christ, fils de Dieu, égal au Père et à l'Esprit. »

2006 Il est difficile de savoir si ce pluriel a une simple vocation emphatique ou s'il sert à désigner une division entre les homéens traditionnels et les « macédonisants ».

2007 Jean de Biclar, Chronicon, 84 (CC 173 A, p. 78) : « Reccaredus primo regni sui mense X catholicus deo iuuante efficitur et sacerdotes sectae Arrianae sapienti colloquio aggressus ratione potius quam imperio conuerti ad catholicam fidem facit gentemque omnium Gothorum et Sueuorum ad unitatem et pacem reuocat Christianae ecclesiae. Sectae Arrianae gratia diuina in dogmate ueniunt Christiano. »

2008 Jean de Biclar, Chronicon, 86 (CC 173 A, p. 78) : « Reccaredus rex aliena a praecessoribus direpta et fisco sociata placabiliter restituit. Ecclesiarum et monasterium conditor et dilatator efficitur. »

2009 Vives, Inscriptiones, no 302 : «  In nomine D(omi)ni consecra/ta eclesia s(an)cte Marie/ in catolico die primo/ idus Aprilius anno feli/citer primo regni d(omi)ni/ nostri glorisissimi Fl(auii)/ Reccaredi regis, era/ DCXXV) » ; la lecture de l'inscription est incertaine. Vives détaille les interprétations possibles de l'expression « in catholico ». Cf. également E. A. THOMPSON, op. cit., p. 95.

2010 Voir infra.

2011 Frédégaire, IV, 8 (éd. Devillers, p. 70) : « Post haec omnes Gothus, dum Arrianam sectam tenebant, Toledum adhunare precepit, et omnes libros Arrianos precepit ut presententur ; quos in una domo conlocatis incendio concremare iussit, et omnes Gothos ad christianam legem baptizare fecit. »

2012 Aucun évêque romain n'abjure l'arianisme à Tolède III, alors qu'on sait qu'ils étaient nombreux à suivre cette foi au début de la décennie 580. Le retour au catholicisme est donc à chercher entre 586, mort de Léovigild, et 589, réunion du concile.

2013 Cf. R. COLLINS, « Dónde estaban los arrianos en el año 589 ? », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 212 : « Cette rencontre (de 587) signala aux hommes qui n'étaient pas prêts à accepter le changement qu'il leur restait peu de temps pour l'organisation de la résistance. »

2014 L. A. GARCÍA MORENO, Prosopografía del reino visigodo de Toledo, Salamanque, 1974, no 35, p. 41-43.

2015 Jean de Biclar, Chronicon, 87 (CC 173 A, p. 79).

2016 VPE V, 10, 1 signale la présence de comtes goths de nombreuses cités. Il est à noter que pour l'hagiographe, le complot est dirigé exclusivement contre la personne de Masona.

2017 VPE V, 10, 3-4 et 11, 1-3.

2018 Cf. R. COLLINS, « Mérida and Toledo : 550-585 », in Visigothic Spain : New Approaches, E. James (dir.), Oxford, 1980, p. 189-219, notamment 212-219.

2019 VPE V, 10, 4.

2020 Jean de Biclar, Chronicon, 87 (CC 173 A, p. 79) : « Quidam ex Arrianis, id est Siuna episcopus et Segga, cum quibusdam tyrannidem assumere cupientes deteguntur ; conuicti Siuna exilio traditur et Segga manibus amputatis in Gallaeciam exul transmittitur. »

2021 VPE, V, 11, 12.

2022 Sur la datation des Vitae Patrum Emeritensium, voir A. T. FEAR, Lives of the Visigothic Fathers, Liverpool, 1997, p. XXX-XXXI.

2023 VPE V, 11, 17-21.

2024 VPE V, 11, 12 (CC 116, p. 88) : « Sunnanem uero pseudoepiscopum exortarentur converti ad fidem catholicam et, si conuerteretur, tunc demum ei preciperent ut penitentiam agere deberet et satisfactione lacrimorum sua delicta defleret, ut acta plenitudine, quum eum iam cognoscerent perfectum esse catholicum, eum postmodum in quacumque alia ciuitate ordinarent episcopum. » I. N. WOOD, « Social Relations in the Visigothic Kingdom from the Fifth to the Seventh Century : The Example of Merida », in P. HEATHER, The Wisigoths fom the Migration Period to the Seventh Century, An Ethnographic Perspective, Woodbridge, 1999, p. 200 estime que la clémence montrée à l'égard de Sunna, pourtant aussi coupable que le laïc Segga d'après à la fois les VPE et Jean de Biclar, montre que Reccared cherchait à à cette date à se concilier les chefs du parti arien.

2025 VPE V, 11, 13 : « Ego quid sit penitentiam ignoro. Ob hoc conpertum uobis sit quia penitentiam quid sit nescio et catholicus numquam ero, sed aut ritu quo uixi uiuebo aut pro religione in qua nunc usque ad ineunte etate mea permansi libentissime. »

2026 VPE V, 11, 14 : « Cuius mentem obstinatam pertinacemque in malis cernerent, hunc protinus de finibus Ispanie, ne alios pestifero morbo macularet. »

2027 VPE, V, 11, 15.

2028 VPE V, 11, 16.

2029 Concile de Tolède III (589), c. 9 (Vives, p. 127) : « Ecclesiae quae fuerunt in haeresi Arriana nunc autem sunt in catholica. »

2030 Chronologie incertaine, simplement appuyée par l'économie du récit des VPE, qui situe la révolte arienne de Narbonne (VPE, XI) comme immédiatement postérieure à celle de Mérida (VPE, XI) ; lien avec la conversion de Reccared attesté par DLH, IX, 15.

2031 L. A. GARCÍA MORENO, Prosopografía, no 663, p. 223-224.

2032 DLH, IX, 15 (MGH SRM, I, p. 430) : « Erat ibi tunc temporis Arianae sectae episcopus Athalocus, qui ita per prouisiones uanas ac interpretationes falsas scripturarum aeclesias Dei conturbabat, quod ipse esset Arius, quem proiecisse in secessum exta, historiograffus narrauit Eusebius. Sed cum haec populo sectae suae credere non sineret... »

2033 VPE, V, 12, 1.

2034 Cf. R. COLLINS, « Mérida and Toledo : 550-585 », in Visigothic Spain : New Approaches, E. James (dir.), Oxford, 1980, p. 189-219.

2035 VPE, V, 12, 3 ; il est à noter que Jean de Biclar (Chronicon, 90), qui connaît l'épisode, ne signale pas de révolte arienne, pour concentrer son propos sur l'expédition franque.

2036 VPE, V, 12, 4.

2037 VPE, V, 12, 5-8 ; Isidore, HG 54 ; Jean de Biclar (Chronicon, 90) estime que soixante mille Francs ont été mis en fuite ou tués par l'armée de Claudius.

2038 DLH, IX, 25.

2039 Fin 588 pour L. A. GARCÍA MORENO, « La coyungtura política del III concilio de Toledo, una historia larga y tortuosa », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 285 et 287 ; début 589 pour E. A. THOMPSON, The Goths, p. 103.

2040 DLH, IX, 1. Le « pacte » entre la reine Goiswinthe et Reccared au moment de la succession correspond peut-être la prise de possession par le nouveau roi du Mund de Goiswinthe, jusque-là détenu par Athanagild puis par Léovigild (L. A. GARCÍA MORENO, op. cit., p. 281). En 586-587, la reine-mère et son beau-fils s'occupent ensemble des missions diplomatiques vers les royaumes francs ; il n'est pas impossible que Goiswinthe soit à l'origine du projet de mariage de Reccared avec Chlodosinde, sœur d'Ingonde et fille de Brunehaut et donc petite-fille de Goiswinthe.

2041 Jean de Biclar, Chronicon, 89 (CC 173/2, p. 79) : « Uldila episcopus cum Gouintha regina insidiantes Reccaredo manifestantur et fidei catholicae communionem, quam sub specie Christiana quasi sumentes proiiciunt, publicantur. Quod malum in cognitionem hominum deductum Uldila exilio condamnatur, Gosuintha uero catholicis semper infesta uitae tunc terminum dedit. » L. A. GARCÍA MORENO, « La coyungtura política del III concilio de Toledo, una historia larga y tortuosa », p. 287 estime que la formule « uitae tunc terminum dedit » désigne une mort naturelle. Même si l'hypothèse ne doit pas être exclue – la mort naturelle étant alors perçue comme une punition divine –, on comprend cependant mal pourquoi dans ce cas le chroniqueur a tenu à corréler de façon aussi étroite les deux destins.

2042 Le maintien de Goiswinthe au pouvoir après la mort de ses deux maris pouvait en particulier donner d'elle l'image d'une quasi-impératrice byzantine, contrôlant et garantissant la légitimité dynastique ; voir M. ROUCHE, « Brunehaut, wisigothe ou romaine » in A. Gonzáles éd.), Los Visigodos. Historia y Civilización, Murcie, 1986, p. 104.

2043 Cf. J. N. HILLGARTH, « El concilio de Toledo y Bizancio », Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 297-306.

2044 Campagnes personnelles assez peu fructueuses, de l'avis même d'Isidore de Séville, HG, 54 (MGH AA, XI, p. 289) : « (Reccared) In belli quoque gloria satis clarus ac praecipuus extitit. »

2045 Cf. B. SAITTA, « La conversione di Recaredo : necessità politica o convinzione personale », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 379.

2046 Reccared demanda au pape une copie du traité jadis passé entre Justinien et Athanagild (Grégoire le Grand, Ep. IX, 229, CC 140A, p. 810), sans doute dans l'espoir de démentir les bases légales de l'occupation byzantine en Espagne. En outre, le roi pouvait savoir que Grégoire était en relations étroites avec Licinianus de Carthagène, le métropolitain des cités impériales de la côte et des Baléares, et que les agents de Rome avaient des intérêts dans la région ; voir J. ORLANDIS, « Gregorio Magno y la España visogodo-bizantina », in Hispania y Zaragoza en la Antigüedad tardía. Estudios varios, Saragosse, 1985, p. 96-103.

2047 DLH, IX, XVI : « Reccared envoya une ambassade à Gontran et au roi Childebert pour faire la paix de manière à se montrer uni à eux par le lien de la charité comme il affirmait qu'il l'était par celui de la foi. »

2048 DLH, IX, 25 (MGH SRM, I, p. 444) : « Quod gentem illam ad fidem catholicam conuersam fuisset cognoscerit. » Reccared fut engagé dans deux projets matrimoniaux avortés, avec Rigonthe, fille de Chilpéric (du vivant de Léovigild), avec Chlodosinde, fille de Brunehaut et donc sœur de Childebert II, avant de se marier avec une certaine Baddo ; sur ce point, voir J. ORLANDIS, « Baddo, Gloriosa regina », Estudios de Historia Eclesiástica visigoda, Pampelune, 1998, p. 93-103.

2049 M. C. DÍAS Y DÍAS, « Los discursos del rey Recaredo : el “Tomus” », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 224 remarque que le terme « deuocare » employé par Reccared pour désigner l'acte de convocation (« deuocauerim », Vives, p. 107) servait jadis aux magistrats supérieurs romains agissant envers des subordonnés.

2050 Jean de Biclar, Chonicon, 91 (CC 173 A, p. 81) : « Reccaredus rex, ut diximus, sancto interat concilio, renouans temporibus nostris antiquum principem Constantinum Magnum sanctam synodum Nicaena sua illustrasse praesentia. »

2051 Tolède III, Prologue (Vives p. 108) : « Non credimus uestram latere sanctitatem quanto tempore in errore Arrianorum laborasset Spania, et non multo post discessum genitoris nostri dies quibus nos uestra beatitudo fidei catholicae sanctae cognouit esse sociatos, credimus generaliter magnum et aeternum gaudium habuisse. »

2052 Tolède III, Prologue (Vives, p. 107) : « Instituta de more ecclesiastica reparare. »

2053 Tolède III, Prologue (Vives, p. 108) : « Susceptum est autem ab omnibus Dei sacerdotibus offerente rege sacrosanctae fidei tomum, et pronunciante notatio clara uoce recensitum est ita. »

2054 Elle comprend les symboles de Nicée, Constantinople I et Chalcédoine et la reconnaissance d'Ephèse (Vives, p. 113-116), assortis de la souscription du couple royal. L'omission de Constantinople II, qui avait provoqué le schisme des Trois Chapitres, est clairement dirigée contre les prétentions d'œcuménisme du pouvoir byzantin.

2055 Tolède III, Prologue (Vives, p. 117) : « Offici nostri cura et fidelissimi atque gloriosissimi principis admonitione... »

2056 Voir Annexe 2.

2057 Tolède III, Anathème 16 (Vives, p. 119) : « Quiquumque libellum detestabilem duodecimo anno Leouigildi regis a nobis editum, in quo continetur Romanorum ad haeresem Arrianam transductio, et in quo “gloria Patri per Filium in Spiritu Sancto” male a nobis instituta continetur, hunc libellum, si quis pro uero habuerit, anathema sit in aeternum. »

2058 Frédégaire, IV, 8. La condamnation des livres ariens est attestée par la confession des évêques goths à Tolède III (Vives, p. 117).

2059 Tolède III, c. 5 (Vives, p. 126) : « Ut sacerdotes et leuitae caste cum uxoribus suis uiuant. Compertum est a sancto concilio episcopos, presbyteres et diacones uenientes ex haerese, carnali adhuc desiderio uxoribus copulari. »

2060 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 31, (SC 260, p. 389) : « Après sa mort, le roi Reccared ne suivit pas son père hérétique mais son frère martyr. Il se convertit de la mauvaise hérésie arienne et conduisit à la vraie foi tout le peuple des Wisigoths : il ne permit à personne d'être employé au service de son royaume (ut nullum suo regno militare permitteret), s'il osait être hostile au royaume de Dieu par une mécréance hérétique. »

2061 Tolède III, Prologue : (Vives, p. 110) : « Adest enim omnis Gothorum ynclita » ; cf. RAMOS-LISSÓN, « Los laicos y el III concilio de Toledo », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 347.

2062 Tolède III, Prologue (Vives, p. 123) : « In adiutorio Christi extendimus nos ad ea quae sunt coelestia cogitare et quae populos fideles efficiunt satagimus non nescire. »

2063 Tolède III, Prologue (Vives, p. 124).

2064 Tolède III, c. 14 (Vives, p. 129) : « Suggerente concilio id gloriosissimus domnus noster canonibus inserendum praecepit, ut Iudaeis non liceat christianas habere uxores uel concubinas neque mancipium christianum in usus proprios conparare ; set et si qui filii ex tali coniugio nati sunt adsummendos esse ad babtisma ; nulla officia publica eos opus est agere per qua eis occasio tribuatur poenam christianis inferre. Si qui uero christiani ab eis iudaismo ritu sunt maculati uel etiam circumcisi, non reddito pretio, ad libertatem et religionem redeant christianam. »

2065 Tolède III, c. 16 (Vives, p. 129-130) : « Ut episcopi cum iudicibus idola dextruant et ut domini idolatriam seruis prohibeant. Quoniam pene per omnem Spaniam siue Galliam idolatriae sacrilegium inoleuit, hoc quum consensu gloriosissimi principis sancta synodus ordonauit, ut omnis sacerdos in loco una cum iudice territorii sacrilegium memoratum studiose perquirat, et exterminati inuenta non differat ; omnes uero, qui ad talem errorem concurrunt, saluo discrimine animae, qua potuerit animaduersione coercant. » D. RAMOS-LISSÓN, op. cit., p. 352 parle d'une « sorte de symbiose entre les pouvoirs laïcs et ecclésiastiques ».

2066 Tolède III, c. 16 (Vives, p. 130) : « Si qui uero domini extirpare hoc malum a possessione sua neglexerint uel familiae suae prohibere noluerint, ab episcopo et ipsi a comunione pellantur. » La peine d'excommunication implique que tous les grands propriétaires terriens aient été chrétiens à cette date.

2067 La seule intervention de Reccared en matière de discipline interne de l'Église se rencontre au canon 8 et s'explique par le fait qu'elle implique des personnes relevant du fisc.

2068 Tolède III, c. 2.

2069 Tolède III, c. 14.

2070 Tolède III, c. 16 (Vives, p. 130) : « Quod si neglexerint, sciant utrique excomunicationis periculum esse subituros. »

2071 Voir Annexe 2.

2072 Tolède III, c. 9 (Vives, p. 127) : « Decreto huius concilii hoc statuitur, ut ecclesiae quae fuerunt in haeresi Arriana nunc autem sunt in catholica, ad eos episcopos cum suis rebus pertineant, ad quod parrochiae ipsae in quibus ecclesiae ipsae fundatae sunt pertinere uidentur. »

2073 Il restitua en outre des biens des églises catholiques qui avait été confisqués par son père (Jean de Biclar, Chonicon, 86).

2074 Jean de Biclar, Chronicon, 91 présente Léandre de Séville et l'abbé de Servitanum Eutrope comme les organisateurs de Tolède III.

2075 Tolède III, Homélie de Léandre (Vives, p. 139-144) ; sa péroraison appelle, de façon un peu vague, la protection divine sur le royaume désormais uni, mais Léandre se félicite surtout de l'unité retrouvée de l'Église. Sur la composition de l'homélie, J. FONTAINE, « La homilía de San Leandro ante el Concilio de Toledo : temática y forma », in Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 249-261, avec traduction espagnole de l'homélie (p. 262-269). Analyse politique : R. STOCKING, Bishops, Councils, and Consensus in the Visigothic Kingdom, 589-633, Ann Arbor, 2000, p. 85-87.

2076 Tolède III, Loi de confirmation, (Vives, p. 134-135) : « Nostra proinde auctoritas id omnibus hominibus ad regnum nostrum pertinentibus iubet, ut si qua definita sunt in hoc sancto concilio (...) nulli contemnere liceat, nullus praeterire praesummat... si uero laicus fuerit et honestioris loci persona est, medietatem facultatum suarum amittat fisci uiribus profutura ; si uero inferioris loci personna est, amissione rerum suarum multatus in exilio deputatur. »

2077 A. ECHÁNOVE (« Precisiones acerca de la legislación conciliar toledana sobre los judíos », Hispania Sacra, 14 (1961), p. 266-267) estime que Reccared n'a fait que revenir au droit romain théodosien, en abandonnant les concessions du Bréviaire d'Alaric.

2078 L. V. XII, 2, 12 (MGH Leges, I, p. 417) : « Nulli Iudeo liceat christianum mancipium conparare, uel donatum accipere. Quod si conparauerit uel donatum acceperit et eum circumciderit, et pretium perdat, et quem acceperat liber permaneat. Ille autem, qui christianum mancipium circumciderit, omnem facultatem suam amittat et fisco adgregetur. Seruus uero uel ancilla, qui contradixerint esse Iudei, ad libertatem perducantur » (voir Annexe 3). La loi a parfois été attribuée à Recceswinth, sans argument déterminant étant donné la proximité du texte avec le canon 14 de Tolède III. Les liens étroits de cette loi avec le Bréviaire d'Alaric et avec le canon 14 de Tolède III sont étudiés de façon exhaustive par J. M. PÉREZ-PRENDES, « La legislación de Recaredo », Concilio III de Toledo. XIV Centenario (1989), Tolède, 1991, p. 588-589. On ne saurait toutefois pas suivre B. S. BACHRACH, Early Medieval Jewish Policy in Western Europe, Minneapolis, 1977, qui en conclut que Reccared était « pro-Jewish ».

2079 Tolède III, Discours de Reccared (Vives, p. 112) : « Si eorum aliqui hanc rectam et sanctam confessionem nostram minime credere uoluerint, iram Dei cum anathemate aeterno percipiant et de interitu suo fidelibus gaudium et infidelibus sint exemplum. »

2080 Concile de Narbonne (Vives, p. 150) : « Migretius, in Christi nomine ecclesiae catholicae Narbonensis episcopus » et « Sedatius in Christi nomine ecclesiae catholicae Betterrensis episcopus » ; la qualification de catholica est absente des cinq autres souscriptions. Les deux hommes avaient participé au concile de Tolède III.

2081 Saragosse (592), c. 1 ; les évêques insistèrent sur l'orthodoxie, mais surtout sur la pureté de vie, à savoir la chasteté, des anciens clercs ariens mariés, imposant des conditions de transfert dans le clergé catholique légèrement plus dures qu'à Tolède III. Selon J. ORLANDIS (« Zaragoza, ciudad conciliar », in Hispania y Zaragoza en la Antigüedad tardía. Estudios varios, Saragosse, 1985, p. 67), ces dispositions correspondent à une tentative de reprise en main de la conversion des ariens par l'épiscopat, après les considérables concessions faites par Reccared à Tolède III. Les conciles de Tolède (597), c. 1, de Huesca (598), Barcelone II (599), c. 3, tenus sous Reccared et le concile d'Egara (614) tenu sous Sisebut insistèrent encore sur la chasteté du clergé.

2082 Saragosse (592), c. 3.

2083 Saragosse (592), c. 2.

2084 Jean de Biclar, Chronicon, 93.

2085 Narbonne (589), c. 15.

2086 Narbonne (589), c. 4 (Vives, p. 147) : « Ut omnis homo tam ingenuus quam seruus, Ghotus, Romanus, Syrus, Graecus uel Iudaeus die dominico nullam operam faciant, nec boues iungantur, excepto si inmutandi necessitas incubuerit : quod si quisque praesumpserit facere, si ingenuus est, det comiti ciuitatis solidos sex ; si seruus, centum flagella suscipiat. »

2087 Sisebut, L. V. XII, 2, 13 (MGH Leges, I, p. 418) se réfère explicitement aux lois de Reccared et ne signale aucune disposition corrective prise par ses successeurs. Il leur reproche cependant d'avoir concédé des cadeaux aux juifs, qu'il ordonne de confisquer (ibid., p. 419 : « Nam et quisquis de Iudaeis sub nomine proprietatis fraudulenta suggestione aliquid a predecessoribus nostris uisus est promeruisse, exacta eius auctoritate, fisco nostro faciatis sociari. »

2088 Sisebut accède au trône en mars ou avril 612 ; cf. THOMPSON, p. 165. Or la loi L. V. XII, 2, 14 prévoit une échéance fixée aux calendes de juillet de la première année régnale de Sisebut (1er juillet 612).

2089 L. V. XII, 2, 14.

2090 B. BACHRACH, op. cit., p. 10-11.

2091 L. V. XII, 2, 14 (MGH Leges, I, p. 422).

2092 C. Th. XVI, 8, 5 (= Brev. XVI, 3, 2).

2093 Cf THOMPSON, op. cit. p. 166.

2094 Sur la continuité entre la politique de Reccared et les premières mesures de Sisebut, voir J. ORLANDIS, « Hacia una mejor comprensíon del problema judío en el Reino visigodo-católico de España », Settimane 26, Spolète 1980, p. 161-162 ; Sisebut indiqua en outre sa fidélité à la mémoire et à l'exemple du premier roi chrétien en donnant à son fils héritier le nom de Reccared, lequel mourut en 621 après un règne éphémère.

2095 L. V. XII, 2, 14 (MGH Leges, I, p. 420) : « Ob hoc hac in perpetuum ualitura lege sanccimus adque omni cum palatino officio futuris temporibus instituentes decernimus. »

2096 L. V. XII, 2, 14 (MGH Leges, I, p. 420) : « Uniuersis populis ad regni nostri prouincias pertinentibus salutatifera remedia nobis genti qui nostre conquirimus, cum fidei nostre coniunctos de infidelorum manibus clementer eripimus. »

2097 L. V. XII, 2, 13 (MGH Leges, I, p. 418) : « Episcopis siue iudicibus ibidem institutis, similiter et reliquis sacerdotibus uel iudicibus... »

2098 Sur la nature et les modèles juridiques des constitutions de Sisebut, voir B. SAITTA, L'antisemitismo nella spagna visigotica, Rome, 1995, p. 31-35.

2099 L. V. XII, 2, 13.

2100 P. CAZIER, « De la coercition à la persuasion, l'attitude d'Isidore de Séville face à la politique anti-juive des souverains visigothiques », in De l'antijudaïsme antique à l'antisémitisme contemporain, V. Nikiprowetzki (éd.), Lille, 1979, p. 136-144. À l'inverse, A.-S. ALBERT, « De fide catholica contra Judaeos d'Isidore de Séville : la polémique anti-judaïque dans l'Espagne du VIIe siècle », REJ, 141 (1982), p. 289-316 tient Isidore « chef incontesté de l'Église wisigothique » (op. cit., p. 304) pour intrinsèquement solidaire de la politique de Sisebut, qu'il aurait poursuivie lors du concile de Tolède IV. Mais le De fide catholica contra Judaeos d'Isidore, probablement contemporain de l'entreprise de Sisebut, ne contient aucune justification de l'usage de la force dans la conversion, malgré la violence de des arguments polémiques avancés.

2101 Isidore, De Vir. Ill., 19 (PL 83, col. 1092) : « Hic autem (Itacius) cum Ursacio episcopo ob necem Priscilliani, cuius accusatores exstiterant, Ecclesiae communione priuatus, exsilio condemnetus. »

2102 Concile de Séville II (619), c. 12 (Vives, p. 171-172).

2103 L'affaire est connue par la lettre d'Aurasius à Froga, Epistola Wisigotha 20, MGH Ep., III, p. 689-690, ainsi que par la scolie adjointe à cette pièce par Julien de Tolède (éd. W. Gundlach, Neues Archiv, 16 (1891), p. 46-47. Le seul élément objectif de datation est l'épiscopat d'Aurasius. Hildephonse de Tolède, qui salue en lui un excellent prédicateur, affirme qu'il tint son siège « aux temps de Wittericus, de Gondomar et au début du règne de Sisebut, pendant douze années complètes » (De Vir. Ill., PL 96, col. 200-201). Les deux premiers rois étant connus pour avoir été bienveillants envers les juifs, la scène semble s'être plus vraisemblablement tenue sous Sisebut, avant l'édit de conversion générale de 615. Pour cette datation : E. A. THOMPSON, op. cit., p. 167.

2104 Scolie (ed. cit., p. 47) : « Levi Samuel archisynagogus Toledanae synagogae conquestus est apud Froganam comitem et praefectum Toledi, quod essent uel decepti uel alio modo pellecti ad recipiendum baptisma de manu sanctissimi pontificis Aurasii. » La formule semble indiquer l'existence d'une contrainte ayant poussé ces notables juifs au baptême. Contrairement à l'identification habituelle, B. BLUMENKRANZ (Juifs et chrétiens dans le monde occidental 430-1076, Paris, 1960, p. 70 et 210) propose de faire de Froga un clerc judaïsant.

2105 Tolède IV, c. 58.

2106 Epistola Wisigotha 20, ed. cit., p. 689 : « Praesentibus senioribus, cuncto palatio, catholico populo uel cetu Hebreorum nos despectui. »

2107 Isidore de Séville était en particulier un bon connaisseur du droit romain (voir D. WALTERS, « From Benedict to Gratien : the Code in Medieval Ecclesiastical authors », in J. Harries et I. Wood (éd.), The Theodosian Code. Studies in the Imperial Law of Late Antiquity, Londres, 1993, p. 201-202).

2108 Epistola Wisigotha 20, ed. cit., p. 689 : « Impugnando coram nos humilasti et synagogam erexisti. »

2109 Scolie, ed. cit. p. 47 : « Froga uero comes [...] iussit spectare, quando primo egrederentur de templo adhuc uestiti uestimentis candidis more catechumenorum, et misit, qui recens baptizatos per summa improbitatem et flagitium fustibus contunderet. » La scolie va en ce point à l'encontre de la lettre qu'elle glose, la scène d'humiliation s'étant déroulée au palais dans une réunion publique, comprenant même les juifs non convertis, et non devant une église.

2110 Isidore de Séville, Chronique, 416, p. 480 : « Iudaeos sui regni subditos ad Christi fidem conuertit. » Il s'agit de la dernière entrée de la Chronique, dont Isidore arrête la rédaction la quatrième année du règne de Sisebut, soit dans le courant de l'année 615 ou au début de l'année 616. La datation est confirmée par Etymologies, V, 39, 42 (éd. Díaz y Díaz, p. 564) : « Huius (Heraclius) quinto et quarto religiosissimi principis Sisebuti Iudaei (in) Hispania Christiani efficitur » ; Cf. E. A. THOMPSON, op. cit., p. 166.

2111 En particulier, Frédégaire (IV, 33, éd. Devillers, p. 96) qualifie Sisebut de « uir sapiens et in totam Spaniam laudabelis ualde, pietate plenissimus », mais ne rapporte pas sa politique de conversion forcée.

2112 Isidore de Séville, HG, 60 (MGH AA, XI, p. 291) : « (Sisebut) Iudaeos ad fidem Christianam permouens [...], sed non secundum scientiam : potestate enim conpulit, quos prouocare fidei ratione oportuit ». Voir : B. BLUMENKRANZ, Juifs et chrétiens, p. 108. Il faut attendre le chroniqueur andalou de 754 pour rédiger cette notice aussi favorable que réductrice : « Iudeos ad Christi fidem ui convocat » (Chronique Andalouse, 6, MGH AA, XI, p. 339).

2113 Isidore de Séville, HG, 60 (MGH AA, XI, p. 291) : « Sed, sicut scriptum est, siue per occasionem, siue per ueritatem Christus adnuntietur (Philip. 1, 18) ». Un demi-siècle plus tard, la même référence au texte de saint Paul devait être utilisée par le roi Égica dans une loi définissant un statut vexatoire à l'encontre des juifs (L. V. XII, 2, 18).

2114 Excerptum Canonicum, 19 = Tolède IV, c. 3.

2115 Voir G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La Colección canónica hispana, t. V, Madrid, 1992, Introduction, p. 41. Avant la parution de cette dernière édition, l'Excerptum Canonicum attira peu l'attention, dans la mesure où il était écarté par de nombreuses éditions, notamment de celle de J. Vives, Concilios Visigóticos e Hispano-Romanos, Barcelone-Madrid, 1963.

2116 Excerptum Canonicum, 15-20.

2117 La reconstition des faits est proposée par J. ORLANDIS, « Tres huellas de un concilio Isodoriano en Sevilla », Estudios de Historia Eclesiástica visigoda, Pampelune, 1998, p. 151-160 ; elle se fonde sur une hypothèse déjà formulée par P. SEJOURNÉ, Le Dernier Père de l'Église, saint Isidore de Séville, Paris, 1919, p. 30-32.

2118 Voir Annexe 3.

2119 Voir Annexe 3.

2120 Voir Annexe 3.

2121 Agde (506), c. 34.

2122 J. ORLANDIS, op. cit., p. 159-160.

2123 Sinon, on ne s'expliquerait pas la présence de communautés, apparemment assez nombreuses, à l'époque du concile de Tolède IV de 633.

2124 Marius d'Avenches, Chronique. Continuation, éd. W. Arndt, Leipzig, 1878, p. 16.

2125 L'étude la plus complète sur les causes de la persécution de juifs dans le royaume wisigoth demeure celle de L. GARCíA IGLESIAS, Les judíos en la España antigua, Madrid, 1978, p. 185-198, qui prend en compte toute la bibliographie antérieure. L'historien espagnol montre en particulier que les explications tournant autour de la « jalousie économique » peuvent facilement être écartées par l'examen des sources.

2126 On conserve de Sisebut des lettres à fort contenu religieux, notamment celle adressée à son fils Theudila entré au monastère (Ep. Wisig. 8) et à Adaloald, roi des Lombards, pour le pousser à la conversio (Ep. Wisig. 9) ; selon Sisebut lui-même, les mesures anti-juives correspondaient à une politique « quam pietatis et religionis amore concepimus pro nostra populique nostri remedio » (L. V. XII, 2, 14, MGH Leges, I, p. 422). On ne saurait voir là seulement l'expression d'un cynisme politique, comme le propose B. S. BACHRACH, « A Reassessment of Visigothic Jewish Policy, 589-711 », The American Historical Rewiew, 78/1 (1973), p. 17-18.

2127 Sisebut, Poème astronomique, éd. et trad. J. Fontaine, in Isidore de Séville. Traité de la nature, Bordeaux, 1960, p. 328-335. J. N. HILLGARTH, « Eschatological and Political Concepts in the Seventh Century », in J. Fontaine et J. N. Hillgarth (éd.), Le septième siècle, changements et continuités, Londres, 1992, p. 225 : « Apparenly Isidore was not greatly exercised by eschatological problems. »

2128 Le parallèle entre les entreprises d'Heraclius et de Sisebut fut très tôt tracé : le rédacteur des Annales de Moissac, 52-53 (éd. PERTZ, MGH SS, I, Hanovre, 1826, p. 286) copie le texte de Frédégaire IV, 65 sur la persécution d'Heraclius et de Dagobert, puis ajoute « Anno V. Heraclii et uiri religiosissimi Gothorum principis Sisebuti in Spania, Iudaei baptizantur ». L'hypothèse d'une influence byzantine sur Sisebut a été avancée par P. GOUBERT, « Influences Byzantines sur l'Espagne Wisigothique », Revue des études byzantines, 4 (1946), p. 120.

2129 Frédégaire, IV, 65 (éd. Devillers, p. 156) : « Cum (Heraclius) esset litteris nimius aeruditus, astrologus effecetur ; per quod cernens, a circuncisis gentibus diuino noto emperium esse uastandum... »

2130 Hypothèse proposée par L. A. GARCÍA MORENO (Los Judíos de la España antiqua, Madrid, 1993, p. 147.

2131 Notamment B.-S. ALBERT, « Un nouvel examen de la politique anti-juive wisigothique », Revue des études juives, 135 (1976), p. 26-28.

2132 Les synodes d'Egara (614) et Seville II (619) n'évoquent pas la situation des juifs. Voir A. K. ZIEGLER, Church and State in the visigothic Spain, Washington, 1930, p. 190. B. SAITTA, op. cit., p. 41 estime qu'à cette date encore les « hommes les plus représentatifs de l'Église d'Espagne » adhéraient à un modèle de pensée proche de celui de Grégoire le Grand.

2133 Voir. J. FONTAINE, « King's Sisebut‚s Vita Desiderii and the Political Function of Visigothic Hagiography », in E. JAMES, Visigothic Spain : New Approaches, Oxford, 1980, p. 93-129, notamment p. 123-127.

2134 Les informations pouvaient circuler très vite entre Gaule et Espagne, dans la mesure où à la fois les sources textuelles et les trouvailles numismatiques révèlent des échanges nombreux et fréquents entre les deux royaumes, au moins jusqu'au début de la seconde moitié du VIIe siècle ; voir J. ORLANDIS, « Communications et échanges entre l'Espagne wisigothique et la France mérovingienne », Annales de la faculté de Droit et Sciences Humaines de Toulouse, 13 (1970), p. 253-262. La légère antériorité des mesures antijudaïques mérovingiennes a déjà été soulignée par L. GARCÍA IGLESIAS, op. cit., p. 192.

2135 HG, 60 ; voir Annexe 3.

2136 L. V. XII, 2, 14 (MGH Leges, I, p. 422-423) : « Successores quoque nostros legis huius instituta seruantes uictrix Christi uictores faciat dextera et eius solium in ueritate coroboret, cuius in hoc fidem inspexerit diuina clementia. [...] Audacia transgressoris et non uenerabiliter conseruantis sit in hoc seculo ignominiosior cunctis hominis, et uita illius eodem tempore concidat [...]. Futuri etiam examinis terribile cum patuit tempus, et metuendus aduentus Domini fuerit reseruatus, discretus a Christi grege prespicuo, ad leuam cum Hebreis exuratur flammis atrocibus, commitante sibi diabulo, et ultrix in transgressoribus eterna pena deseruiat. » Il est peu probable que l'édit de conversion générale ait été assorti d'une telle clause, car il aurait en ce cas vraisemblablement été repris par les codes législatifs postérieurs.

2137 Cf. THOMPSON, op. cit., p. 173. Les canons 2 à 18 ne correspondent pas à la répression d'abus mais bien à une tentative d'harmonisation des usages et des pratiques sur tous les espaces contrôlés par le roi de Tolède, et notamment en Septimanie et en Galice.

2138 Tolède IV, c. 6. La disposition témoigne d'une permanence du débat sur la triple immersion en Espagne. On décida en 633 d'imposer le modèle formulé par la lettre de Grégoire le Grand à Léandre (Ep. I, 41), au nom de l'autorité apostolique.

2139 Tolède IV, c. 41. En Galice, les lecteurs, malgré une tonsure d'un petit cercle sur la partie supérieure du crâne, gardaient les cheveux longs comme les laïcs ; or, « ritus enim iste in Spanias haereticorum fuit » (Vives, p. 206).

2140 Tolède IV, c. 29. La liste des « devins » « magos aut aruspices aut ariolos aut certe augures uel sortilegios » (Vives, p. 203) semble indiquer la loi C. Th IX, 16 comme source d'inspiration de ce canon. Il est à noter que cette loi de Constance II, tout comme sa reprise par Alaric (BREV. IX, 13, 2) dont le code était encore en application en Espagne prévoyait la peine de mort pour toute personne consultant un « devin ». La disposition canonique, en apparence sévère, est donc en net retrait par rapport au droit civil.

2141 Tolède IV, c. 57 (Vives, p. 211) : « De Iudaeis autem hoc praecepit sancta synodus nemini deinceps ad credendum uim inferre, cui enim uult Deus miseretur et quam uult indurat (Rom. 9, 18)  ; non enim tales inuiti salvandi sunt sed uolentes, ut integra sit forma iusticiae ; sicut enim homo proprii arbitrii uoluntate serpenti obediens periit, sic uocantes gratia Dei propriae mentis conuersione homo quisque credendo saluatur. Ergo non ui sed liberi arbitrii facultate ut conuertantur suadendi sunt non potius inpellendi. » Étude exhaustive du canon et de sa postérité par E. SASTRE SANTOS, « De Iudaeis D. 45 c. 5 (IV Conc. de Toledo 633) y la libertá religiosa dentro la Iglesia », in F. Biffi (éd.), I diritti fondamentali della persona umana e la libertá religiosa, Rome, 1985, p. 447-478.

2142 Tolède IV, c. 57 (Vives, p. 211) : « Qui autem iam pridiem ad christianitatem uenire coacti sunt, sicut factum est temporibus religiossimi principis Sisebuti, quia iam constat eos sacramentis diuinis adsociatos et babtismi gratiam suscepisse et chrismate unctos esse et corporis Domini sanguinis extitisse participes, oportet ut fidem etiam quam ui uel necessitate susceperunt tenere cogantur, ne nomen Domini blasphematur, et fidem quam susceperunt uile ac contemtibilis habeatur. » Sur l'importante postérité de ce canon jusqu'à saint Thomas d'Aquin, voir A. MONZÓ, « El bautismo de los judíos en la España visigoda. En torno al canon 57 del Concilio IV de Toledo », Cuadernos de Trabajos de Derecho, 2 (1953), p. 139-155.

2143 Tolède IV, c. 63.

2144 Tolède IV, c. 60 : (Vives, p. 212) : « Iudaeorum filios uel filias, ne parentum ultra inuoluantur errore, ab eorum consortio separari decernimus deputatos aut monasteriis aut christianis uiris ac mulieribus Deum timentibus, ut sub eorum conuersatione cultum fidei discant atque in melius instituti tam in moribus quam in fide proficiant. » Certains commentateurs sous-entendent « Iudaeorum filios uel filias baptizatos », c'est-à-dire qu'il s'agirait du cas des enfants de juifs convertis au christianisme, dont les parents seraient restés, ou retournés, à la religion judaïque ; voir C. HELEFE-H. LECLERQ, Histoire des conciles, III/1, Paris, 1909, p. 274, n. 1. B. SAITTA, op. cit., p. 53 ne retient pas la correction. On peut d'ailleurs noter qu'une telle nuance n'est pas sous-entendue par les tituli de ce canon dans les différentes recensions de l'Hispana. Voir Annexe 3.

2145 Tolède IV, c. 64.

2146 Tolède IV, c. 61.

2147 Tolède IV, Prologue (Vives p. 186) : « Coram sacerdotibus Dei humo prostratus cum lacrymis et gemitibus... »

2148 Cf. D. CLAUDE, Adel, Kirche und Königtum im Westgotenreich, Sigmaringen, 1971, p. 97-102.

2149 Tolède IV, Prologue (Vives p. 186) : « Glorioso regi, cuius tanta erga Deum deuotio extat, ut non solum in rebus humanis, sed etiam in causis diuinis sollicitus maneat. »

2150 Tolède IV, c. 59 (Vives, p. 211-212) : « Plerique qui ex Iudaeis dudum ad christianam fidem promoti sunt, nunc blasphemantes in Christo non solum iudaicos ritus perpetrasse noscuntur, sed etiam abominandas circumcisiones exercere praesumserunt ; de quibus consulatu piissimi et religiosissimi domini nostri Sisenandi regis hoc sanctum decreuit concilium, ut huiusmodi trangressores pontificali auctoritate correcti ad cultum christiani dogmatis reuocentur, ut quos uoluntas propria non emendat animaduersio sacerdotalis coercat. Eos autem quos circumciderunt, si filii eorum sunt, a parentum consortio separentur ; si serui, pro iniuria corporis, sui libertate traduntur. »

2151 Tolède IV, c. 65 (Vives, p. 213) : « Praecipiente domni atque excellentissimo Sisenando rege id constituit sanctum concilium, ut Iudaei aut his qui ex Iudaeis sunt officia publica nullatenus adpetant, quia sub hac occasione christianis iniuriam faciunt ; ideoque iudices prouinciarum cum sacerdotibus eorum subreptiones fraudulenter relictas suspendant, et officia eos agere non permittant. Si quis autem iudicium hoc permiserit, uelut sacrilegium excommunicatio profeatur, et is qui subrepserit publicis caedibus deputetur. » La formule « ex Iudaei » pourrait être comprise comme signifiant « issus d'une famille juive ». Mais elle doit bien être traduite par « anciens juifs », c'est-à-dire « juifs convertis au christianisme », dans la mesure où l'expression est clairement employée en ce sens dans le titulus 59 de la recension Juliana de l'Hispana (« Qui ex Iudaeis dudum ad christianam fidem promoti sunt », (G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La colección canónica hispana, t. V, Madrid, 1992, p. 168)).

2152 Cf. B.-S. ALBERT, « The 65th Canon of the IVth Concil of Toledo (633) in the Christian Legislation and its Interpretation in the ‚Conversio' Polemics in XVth Century Spain », in Proceeding of the Eighth World Congress of Jewish Studies, t. II, Jérusalem, 1982, p. 43-48.

2153 Tolède IV, c. 75 (Vives, p. 217) : « Ut fidem sacramento promissam regibus suis obseruare contemnant, et ore simulent iuramenti professionem dum retineant mente perfidiae inpietatem, iurant enim regibus suis et fidem quam pollicentur praeuaricant. »

2154 Tolède IV, c. 75 (Vives, p. 218-220). Les évocations de ruptures de serment sont appuyées de références scriptuaires aux anges déchus et à Judas Iscariote.

2155 Tolède IV (Vives, p. 221). Les actes de Tolède IV ne permettent toutefois pas de prouver, comme le propose B. S. BACHRACH, « A Reassessment of Visigothic Jewish Policy, 589-711 », The American Historical Rewiew, 78/1 (1973), p. 20), que Suintila ait eu une politique « pro-juive », dans le but de fédérer tous les ennemis de Sisebut.

2156 J. FERNÁNDEZ ALONSO, La cura pastoral en la España romanovisigoda, Rome, 1955, p. 266-7 souligne sur ce point que la position modérée d'Isisdore de Séville ne bénéficia aucunement du prestige posthume pourtant considérable de son auteur.

2157 Tolède VI, c. 3 (Vives, p. 236) : « Inflexibilis iudaeorum perfidia deflexa tandem uidetur pietate et potentia superna ; hinc enim liquet quod de spiramine summi Dei excellentissimus et christianissimus princeps ardore fidei flammatus cum regni sui sacerdotibus praevaricationes et superstitiones eorum eradicare funditus, nec sinit degere in regno suo eum qui non sit catholicus. »

2158 Le titre du canon 3 de Tolède VI « De custodia fidei iudaeorum » (Vives, p. 236) est en lui-même incompréhensible si l'on n'accepte pas cette évolution sémantique. L. A. GARCÍA MORENO (Los Judíos de la España antiqua, Madrid, 1993, p. 117) utilise le terme de « judéochrétiens » pour désigner ces convertis objets d'une constante suspicion.

2159 Tolède VI, c. 3 (Vives, p. 237) : « Nos enim ita praesentia decernimus, ut praeterita quae in uniuersali synodo de Iudaeis conscribta sunt confirmemus, quoniam quaeque necessaria pro eorum saluatione scribi potuerunt in eadem esse cautum scimus, quapropter que tunc decreta sunt ualetura censemus. »

2160 Tolède VI, c. 3 (Vives, p. 236) : « Promulgamus (...) ut quisquis succcedentium temporum regni sortierit apicem ne ante conscendat regiam sedem, quam inter reliqua conditionum sacramenta pollicitus fuerit se catholicam non permissurum eos uiolare fidem ; sed nullatenus quorum perfidiae fauens uel quolibet neglectu aut cupiditati inlectus tendentibus ad praecipitia infidelitatis, aditum praebat praeuaricationis, sed quod magnopere nostro est tempore conquisitum, debeat inlibatum perseuerare in futurum. » Le souverain coupable de clémence envers les juifs serait anathème « Maranatha ».

2161 Isidore, Chronique, 416.

2162 Confessio, éd. A. LINDER, The Jews in Legal Sources of the Early Middle Ages, Detroit, 1997, p. 494 : « Quoniam manifesta preuaricatio et omnibus nota nostra perfidia patuit... » ; sur les détails de la composition de cette Conversio, voir BLUMENKRANZ, op. cit., p. 113-115.

2163 Sur l'évolution sémantique du mot entre Isidore de Séville et la Confessio de Tolède VI, peut-être rédigée par Braulio, voir B. BLUMENKRANZ, « Perfidia », Archivum Latinitatis Medii Aevi, Bulletin du Cange, 22/3 (1952), p. 163.

2164 Confessio, ed. cit., p. 496. Le cas des juifs non-baptisés pose un problème : soit il s'agit de communautés juives étrangères, soit Chintila avouait dans cette formule imposée au converti le semi-échec de sa mesure de conversion générale.

2165 Isidore, Etymologies, V, 24, 19 (éd. Días y Días, p. 520-522) : « Alii dicunt pactum esse quod uolens quisque facit ; placitum uero etiam nolens compellitur, ueluti quando quisque paratus sit in iudicio ad respondentum ; quod nemo potest dicere pactum, sed placitum » ; cf. J. ORLANDIS, « Hacia una mejor comprensíon del problema judío en el Reino visigodo-católico de España », Settimane 26, Spolète 1980 p. 166-169 ; SAITTA, op. cit., p. 58. Des exemplaires de placita sont attestés dans le corpus des ardoises wisigothiques. Bien qu'aucun document conservé ne concerne les juifs, le placitum semble avoir été une forme légale courante ; voir I. VELÁZQUEZ SORIANO, Las pizarras Visigodas, Muricie, 1989, p. 596-600.

2166 Braulio de Saragosse, Ep. 21 (éd. L. RIESCO TERRETO, Epistulario de san Braulio, Séville, 1975, p. 108) : « Nam iam totius Hispaniae atque Narbonensis Galliae episcopi in uno quoadonati eramus collegio, quando, Turnino deportante diacono, uestrum nobis est allatum decretum, quo et robustiores pro fide et alacriores in perfidorum essemus rescindenda pernicie. »

2167 L. A. GARCÍA MORENO, « Urbs cunctarum gentium victrix gothicis triumphis victa. Roma y el reino visigodo », Settimane 49, Spolète, 2002, p. 295 estime que cette incompréhension d'Honorius était due au manque d'informations dont il disposait sur la péninsule ibérique. Les voyages entre Espagne et Italie semblent s'être en effet raréfiés depuis la fin du VIe siècle.

2168 B. BLUMENKRANZ, Juifs et chrétiens, n. 187, p. 115.

2169 Chronique andalouse de 754, 20 (MGH AA, XI, p. 340). Sur la probable responsabilité de Braulio dans l'émission de la législation canonique anti-judaïque : C. H. LYNCH, Saint Braulio, Bishop of Saragossa (631-651), His Life and Writing, Washington, 1938, p. 131-135.

2170 Braulio, Ep. 21, op. cit., p. 112 : « Nam et ad nos perlatum est (quod tamen incredibile nobis, nec omnino creditum est) oraculis uenerabilis principis Romani permissum esset Iudaeis baptizatis reuerti ad superstitionem sue religionis. Quod quam falsum sit Sanctimonia uestra melius. »

2171 Epitaphe d'Honorius Ier (625-638), éd. De Rossi, Inscrip. Chret., II, p. 127-128, rééd. par Mgr. Duchesne, Liber Pont., I, p. 326-7, no 19 : « Iudaicae gentis sub te est perfidia uicta / sic unum Domini reddis ouile pium. »

2172 Braulio, Ep. 21, ibid., p. 114 : « Ut grauissimo examinis pondere apostolatus uestri eligentia pensitet utrum debeant quolibet facinore inplicati a nobis sententia tam seuera percelli, ut istos preuaricationis neuo maculatos uestra censuit beatudo damnari. »

2173 Braulio, Ep. 21, ibid., p. 110.

2174 Braulio, Ep. 21, ibid., p. 110.

2175 Léon II (682-683) trouva par la suite de bonne politique d'écrire au roi Erwig pour lui confirmer les erreurs doctrinales d'Honorius (Ep. 7, PL 96, col. 419). Il tentait alors d'effectuer un rapprochement avec l'Espagne autour de deux thèmes : l'unité autour de la profession de foi de Nicée-Chalcédoine et la primauté du siège romain en matière de foi ; à ce titre, il demandait aux Espagnols la condamnation des hérésies trinitaires. Le pape semble alors tout ignorer des difficultés de la royauté et de l'épiscopat espagnol dans leur lutte contre le judaïsme. Il n'y a pas de trace d'une réponse d'Erwig.

2176 L. V. XII, 2, 16 (MGH Leges, I, p. 424) : « Decernimus, ut, quicumque christianus hac presertim a christianis parentibus ortus, sexus scilicet utriusque, circumcisiones uel quoscumque ritus Iudaicos exercuisse reppertus est [...] zelo catholicorum tam nouis et atrocioribus penis adflictus morte turpissima perimatur [...]. Eorum bona sine dubio fiscus adsummat, si heredes uel propinquos talium personnarum facti huius error consentiendo commaculet. »

2177 Le règne de Recceswinth débute le 30 septembre 653 ; le concile de Tolède VIII se réunit le 16 décembre de la même année. Seize laïcs appartenant à la haute administration centrale (uiri illustres ex palatino officio) assistent aussi à la réunion. Sur la représentativité et le rôle de l'assemblée, voir J. DU QUESNAY ADAMS, « The Eigth Concil of Toledo (653) : Precursor of Medieval Parliaments ? », Religion, culture and Society in the Early Middle Ages, Studies in Honor of Richard E. Sullivan, Michigan, 1987, p. 41-54 qui n'hésite pas à comparer (p. 44) le Tomus royal à un discours sur l'État de l'Union !

2178 Tolède VIII (653), Tomus (Vives, p. 266) : « Nam quum Deus omnipotens omnes ex hac regione radicibus exturpauerit haereses, hoc solum sacrilegii dedecus remansisse dinoscitur. »

2179 Tolède VIII (653), Tomus (Vives, p. 266) : « Ex his enim quosdam traditionis errore uetustatae uideo retinere iura perfidiae, quosdam uero sacri babtismatis expiatos ablutione ita in apostasiae doleo relapsos errore, ut detestabilior inueniatur in eis profanatio blasfemiae, quam in illis quos nondum constat purificatos esse regenerationis sacrae licore. »

2180 Tolède VIII (653), c. 12 (Vives, p. 285) : « Domino... indignum reputans orthodoxae fidei principem sacrilegis imperare, fideliumque plebem infidelium societate polluere. »

2181 L. V. XII, 2, 17 (MGH Leges, I, p. 425) : Placitum Iudeorum in nomine principis factum ; le texte conservé ne concerne que les juifs de Tolède, mais son enregistrement dans le Code de Recceswinth indique qu'il a dû servir de modèle aux placita dans toutes les cités du royaume.

2182 L. V. XII, 2, 15 (MGH Leges, I, p. 424) : « Illa immobiliter sententia permanente, quam diue memorie Sisebutus rex uisus est inhuiusmodi actione superiori lege sancsisse. »

2183 L. V. XII, 2, 2 (MGH Leges, I, p. 413) : « Eternam legem iubemus, et sacrarum scripturarum iussa decernimus tam nostrum legum edicta quam predecessorum nostrorum regum legali serie sententias promulgatas, que contra eorum perfidiam et personas data consistunt, eterna consecratione inuiolata persistere et pereni custodia obseruata manere. »

2184 L. V. XII, 2, 1.

2185 L. V. XII, 2, 4.

2186 L. V. XII, 2, 5.

2187 L. V. XII, 2, 6.

2188 L. V. XII, 2, 8.

2189 L. V. XII, 2, 7 ; l'interdiction de la circoncision des esclaves est à nouveau rappelée (L. V. XII, 2, 12).

2190 L. V. XII, 2, 11.

2191 L. V. XII, 2, 10 (MGH Leges, I, p. 416) : « Merito ergo testificari prohibiti sunt Iudaei, seu baptizati, siue non extiterint baptisati. » Leurs enfants, tout en restant astreints à certaines restrictions, verraient l'interdiction en partie levée s'ils montraient « de la probité morale » ; une restriction légale proche se retrouve dans la L. V. XII, 2, 9.

2192 L. V. XII, 2, 14.

2193 Tolède IX (655), c. 17 (Vives, p. 305) : « Baptizati Iudaei, quoquumque loco cetero tempore conuersetur, festis tamen praecipuis Noui Testamenti serie consecratis ac diebus illis, quos olim sanctione Veteris legis sibimet censebant esse solemnes, in ciuitatibus publicisque conuentibus cum summis Dei sacerdotibus celebrare praecipimus, ut eorum conuersationem ac fidem et pontifex adprobet et ueritas seruet. Huius temerator edicti prout aetas permiserit aut flagris aut abstinentiae subiacebit. » B. BLUMENKRANZ, op. cit., p. 118 signale les effets négatifs de ce déplacement obligatoire dans la cité épiscopale « précisément en ces jours de fête, où quelque fusion affective pouvait s'opérer dans le groupe chrétien local ».

2194 L. V. XII, 2, 2 (MGH Leges, I, p. 412-413) : « Nullus itaque cuiuscumque gentis aut generis homo, proprius et aduena, proselytus et indigena, externus et incola, contra sacram et singulariter unam ueritatis catholice fidem quascunque noxias disputationes eandem fidem impugnans palam pertinaciter aut constanter uel proferat uel proferre silenter adtemtet. Nullus euangelia sacra conuellat. Nullus apostolica instituta decerpat. Nullus antiquorum patrum defensionis huius sacras definitiones inrumpat. Nullus contra omnem sanctum uere fidei sacramentum aut cogitationes ruminet cordis aut uerba patuli proferat oris. »

2195 Tolède X ((656), c. 7 (Vives, p. 313) : « Ut nullus ex sacerdotibus, leuitis uel ex catholicorum coetu audeat mancipia christiana iudaeis uel gentibus uenundari. »

2196 Il est possible que l'usurpateur Paul ait permis aux juifs convertis de force au christianisme de revenir à leur religion, si l'on interprète en ce sens un passage de Julien de Tolède s'adressant à la Septimanie rebelle : « Nec tamen ista faciens tanti immanitate facinoris contremescis, sed super haec omnia Iudaeorum consortiis animaris, quorum etiam infidelitatem, si libens adtendis, iam in tuis transisse filiis recognoscis, dum hii, qui in te christinitatis titulo praefulgebant, ad Hebraeorum probati sunt transisse perfidiam » (Insultatio uilis storici in tyrannidem Galliae, MGH SRM, V, p. 526). Julien dénonçait par ailleurs l'entente cordiale entre les rebelles et les juifs : « Iudaeorum potius quam fidelium Chisti amicitiis incubatas » (op. cit., p. 526). Ces derniers obtinrent peut-être même le droit d'accéder aux fonctions publiques : « Eorum enim te semper iudiciis committebas, quorum iam a Deo reprobata corda cognoueras » (op. cit., p. 526). A. J. ZUCHERMAN, A Jewish Princedom in Feudal France 768-900, New York, 1972, p. 9 constate que la révolte contre Wamba (673) coïncide approximativement avec le sixième centenaire de la prise de Jérusalem par Titus (70 ap. J.C.) et estime que, pour les juifs, Paul a pu sembler le messager d'un « Septième âge ». Mais on ne trouve pas d'écho de cette thématique quasi-messianique dans l'œuvre de Julien de Tolède, pourtant fortement concerné ; les indices relevés par J. GIL (« Judíos y cristianos en la Hispania del siglo VII », Hispania Sacra, 30 (1977), p. 82-88) semblent sur ce point insuffisants pour valider l'hypothèse d'un millénarisme juif sous le règne de Wamba.

2197 Julien de Tolède, Historia Wambae regis, 28 (MGH SRM, V, p. 524) : « Lecta illic praesidia bellatorum dimittit, radices ab ea (Narbonne) omnis rebellionis detersit, Iudaeos abegit. » La Narbonnaise et vraisemblablement sa capitale abritaient une forte population juive : « (Gallia) ubi..., quod peius his omnibus est, contra ipsum Saluatorem nostrum et Dominum Iudaeorum blasfemantium prostibulum habeatur » (op. cit., p. 504). Chez Julien, on observe un rapprochement des juifs, des Francs et des rebelles sous une même catégorie des ennemis de la patria ; voir M. DE JONG, « Adding Insult to Injury : Julien of Toledo and his Historia Wambae », in P. HEATHER, The Wisigoths fom the Migration Period to the Seventh Century, An Ethnographic Perspective, Woodbridge, 1999, p. 383.

2198 Julien de Tolède, Historia Wambae regis, 10 (ibid., p. 510) : « Sed quia insolens quorundam e nostris motio non solum praedae inhiabat, sed etiam cum incensione domorum adulterii facinus perpetrabat, tanto disciplinae uigore iam dictus princeps in his et talibus patratum uindicabat scelus, ut grauiora in his supplicia illum putares impendere, quam si hostiliter contra illum egissent. Testantur hoc praecisa quorundam adulterorum praeputia, quibus pro fornicatione hanc ultionis inrogabat iacturam. »

2199 Chronique andalouse de 754, 50 (MGH AA, XI, p. 349) : « Iulianus episcopus, ex traduce iudaeorum ut flores rosarum de inter uepres spinarum productus... » ; cf. L. A. GARCÍA MORENO, Prosopografía, no 251, p. 119-121. L'origine juive de Julien a parfois été rejetée, en raison du fait que Félix, son biographe et immédiat successeur sur le siège de Tolède, n'en fait pas mention (Vita Juliani, PL 96, p. 445-452). J. N. HILLGARTH (« St. Julien of Toledo in the Middle Ages », Journal of the Warburg and Courtauld Institutes, 21 (1958), p. 7, n. 3) a toutefois noté que Félix, contrairement aux règles du genre hagiographique, ne donne aucune indication sur la famille de Julien, ce qui serait compréhensible si celle-ci était juive ou d'origine juive.

2200 Dernièrement, SAITTA, op. cit., p. 76.

2201 Julien de Tolède, De comprobatione sextae aetatis, Pref. (CC 115, Brepols, 1976, p. 145) : « Peritorum mos est iste medicorum, ubilicet uulnus serpit in corpore, ferro uulneris materiam praeuenire, et purulentas primum radicitus amputare putredines, antequam sana membra noxium inficiat partes » ; l'appel final à la conversion est assez vague, derrière le ton haineux qui domine l'œuvre : ibid, p. 212 : « Vere multas erras, multum desipis, multum stertis, grauiter enim corruisti, O Israel ; iniquitatibus tuis collisus es, confractus es, conquassatus es. Viam perdidisti, uiam ergo sequere, ut per uiam uenias ad salutem. »

2202 J. N. HILLGARTH, « Eschatological and Political Concepts in the Seventh Century », in J. Fontaine et J. N. Hillgarth (éd.), Le Septième Siècle, changements et continuités, Londres, 1992, p. 227-228.

2203 Julien de Tolède, De comprobatione sextae aetatis (ed. cit., p. 148) : « O piissime princeps, et ualenter inimicorum Christi colla iugo seruitutis dominicae comprimas, et uexilla fidei Christianae potenter attolas. »

2204 M. MacCORMICK, Eternal Victory : Triomphal Rulership in Late Antiquity, Byzantium and Early Medieval West, Cambridge, 1986, p. 325. Quelques autres occurrences de ce thème apparaissent, de façon moins marquée, à propos de Reccared triomphant de l'arianisme au concile de Tolède III, et, bien sûr, dans la lettre d'Avit de Vienne à Clovis.

2205 Sur la datation, voir éd. J. N. HILLGARTH, Sancti Iuliani... opera, Pars I, CC 115, Brepols, 1976, p. 145, Introduction, p. LXV. Julien répond à une demande du roi Erwig : ibid, Preface (ed. cit., p. 145) : « Contra hunc, inquam, detestabilem impietatis errorem et manifestissimam caecitatem respondere me augustum caput et mens serena tuae Celsitudinis praecipit, breui admodum complexione libelli. » Julien n'hésita cependant pas à employer le « juif » Restitutus pour transmettre une copie de son Prognosticon futuri seculi à l'évêque Idace de Barcelone, lequel se déclara assez surpris de la chose : « Adueniens namque quidam Iudaeus, nomine Restitutus, quasi brutum, ut ita dixerim, animal, materiam lumini congruentem deportans, librum quem (...) nostrae ineptiae sanctitudinis uestrae prudentia mittere procurauit, gemellis manibus obtulit » (PL 96, col. 458) ; B. BLUMENKRANZ, Les Auteurs Chrétiens Latins du Moyen Âge sur les Juifs et le Judaïsme, Paris, 1963, p. 128, n. 3 estime qu'il s'agit d'un juif converti, d'après le sens de son nom.

2206 La réunion de Tolède XII se tint le 9 janvier 681, alors qu'Erwig n'était monté sur le trône qu'en octobre 680 ; cf. THOMPSON, op. cit., p. 231.

2207 Tolède XII (681), Tomus (Vives, p. 383) : « Nam et hoc generaliter obsecro, ut, quidquid in nostrae gloriae legibus absurdum, quidquid iusticiae uidetur esse contrarium, unanimitatis uestrae iudicio corrigatur. »

2208 Tolède XII (681), Tomus (Vives, p. 383) : « Religiosi prouinciarum rectores et clarissimorum ordinum totius Spaniae duces. »

2209 Tolède XII (681), c. 9 (Vives, p. 395) : « De confirmatione legum, quae in iudaeorum nequitiam promulgatae sunt iuxta earundem legum praefixum ordinem titulorum, qui in eodem canone adnumeratur. »

2210 Tolède XII (681), c. 11 (Vives, p. 398) : « De cultoribus idolorum ». Contrairement à ce que suggère son titre, le canon ne concerne que les chrétiens suspects de pratiques magiques, dans la mesure où l'une des peines encourue est l'excommunication. R. MACMULLEN (Christianisme et paganisme du IVe au VIIIe siècle, Paris, 1998, p. 32) a rapproché, peut-être de façon exagérée, l'emploi fait des versets de Deutéronome XVII, 2 ss par les Pères de Tolède XII et l'exhortation finale de Firmicus Maternus (L'erreur des religions païennes, XXIX, 1) ayant recours à une référence proche ; en effet, à la différence du rhéteur, les Pères de Tolède XII ont soin d'exclure la possibilité de prononcer une sentence de mort pour fait de paganisme.

2211 Les peines formulées par le canon 11 de Tolède XII à l'encontre des coupables de pratiques païennes sont les verges pour les esclaves et l'excommunication perpétuelle assortie de l'exil pour les libres.

2212 Lex in confirmatione concilii edita d'Erwig, MGH Leges, I, p. 476-477.

2213 P. D. KING, Law and Society in the visigothic Kingdom, Cambridge, 1972, p. 18-19.

2214 L. V. XII, 3, 1 (MGH Leges, I, p. 431) : « Cum maior minorque transgressio unius non debeat multationis predamnari » ; cette loi confirme les dispositions des rois précédents contre les hérétiques et les juifs, à l'exception des L. V. XII, 2, 13 et 14, jugées trop libérales sur les manumissions d'esclaves par les juifs et L. V. XII, 2, 11 prévoyant un châtiment unique contre la transgression des juifs. La loi L. V. XII, 3, 2 De blasphematoribus sancte Trinitatis frappait indistinctement les juifs et les hérétiques.

2215 L. V. XII, 2, 4 et 5.

2216 L. V. XII, 2, 7.

2217 L. V. XII, 3, 6.

2218 L. V. XII, 3, 9.

2219 L. V. XII, 3, 8. Le législateur insiste sur le devoir des juifs de respecter les interdits civils (contenus dans L. V. III, 5, 1) et canoniques des unions jusqu'au sixième degré. L'un des objectifs était sans doute de gêner les mariages intracommunautaires et pousser à l'exogamie avec les chrétiens de naissance.

2220 L. V. XII, 3, 11 ; certains livres durent être saisis par l'épiscopat, ce qui permit par la suite à Julien de Tolède de répondre à leurs arguments en connaissance de cause ; cf. De comprobatione sextae aetatis, Préface (ed. cit., p. 146) : « Inter Hebraeos et nostros codices inuenitur » ; I,1 (p. 149) « secundos suos codices annorum supputatione collecta... » ; II, 11 (p. 188) : « codices Haebraeorum ».

2221 L. V. XII, 3, 12 (MGH Leges, I, p. 438-439) : « Gens Iudaica, contra Dominum rebellis semper et inpia... Antichristi ministris. »

2222 L. V. XII, 3, 20 et 21.

2223 L. V. XII, 3, 10. Punition contre les juges ou les prêtres négligents, au sens large, dans L. V. XII, 3, 24.

2224 L. V. XII, 3, 20 et 23.

2225 L. V. XII, 3, 24 : trois mois d'excommunication sont prescrits par le roi en cas de corruption ou de négligence d'un prêtre ou d'un évêque, assortis d'une amende d'une livre d'or. La loi insiste sur le fait que cette peine ne peut pas être prononcée par un autre évêque et relève du seul pouvoir du roi. Un juge coupable de la même négligence sera redevable de la même amende. Le droit civil s'est trouvé capable de lever l'excommunication en raison de l'évolution de la nature de cette sanction, de religieuse à politique ; voir SANZ SERRANO, « La excommunión como sanción política en el Reino visigodo de Toledo », in A. Gonzáles (éd.), Los Visigodos. Historia y Civilización, Murcie, 1986, p. 275-288.

2226 L. V. XII, 3, 25.

2227 L. V. XII, 3, 4 : (MGH Leges, I, p. 433) : « Illis uero, qui carnis circumcisiones in Iudeis uel Christianis exercere presumpserit, quisque hec aut intulerit alteri aut fieri ab altero permiserit sibi, ueretri ex toto amputatione plectetur, et res eius fisci uiribus sociande sunt. Mulieres tamen, que aut circuncisiones exercere presumpserit aut circumcidendos quosque cuilibet circuncisori obtulerint, naribus abscisis et rebus omnibus in principis potestate redactis, lugebunt facinus sue presumptionis. Simili quoque et illi pena plectendi sunt, qui christianum uel christinam a fide dimouerint Christi uel ad ritum Iudaice preuaricationis adduxerint. »

2228 L. V. XII, 3, 19 et 17. Le roi se réserve la possibilité de nommer des fonctionnaires juifs, si l'utilitas publica le réclame, ce qui montre que, malgré les persécutions successives, la communauté n'avait rien perdu de son importance.

2229 L. V. XII, 3, 12 (avec une référence à la législation de Sisebut), 16 et 18.

2230 L. V. XII, 3, 14 et 15 ; ces documents seraient conservés par les prêtres, en vue d'éventuels procès, dans les archives des églises (L. V. XII, 3, 28). Analyse de la Professio et du texte du serment dans BLUMENKRANZ, op. cit., p. 126-128.

2231 L. V. XII, 3, 13.

2232 L. V. XII, 3, 3 (MGH Leges, I, p. 432-433) : « Si quis Iudeorum, de his scilicet, qui adhuc nondum sunt baptizati, aut se baptizare distulerint, aut filios suos uel famulos nullo modo ad sacerdotem baptizandos remiserit, uel se suosque de baptismo subtraxerit, et uel unius anni spatium post legem hanc editam quispiam illorum sine gratia baptismi transierit, horum omnium transgressor, quisquis illie repertus extiterit, et centum flagella decaluatus suscipiat et debita multetur exilii pena. Res tamen eius ad principis potestatem pertineant ; qualiter, si incorrigibilem durior eum ostenderit uita, perpetua in eius, cui eas princeps largiri uoluerit, potestate persistant. »

2233 L. V. XII, 3, 28.

2234 L. V. XII, 3, 28 : « perfidorum testimonio. »

2235 L. V. XII, 3 (MGH Leges, I, p. 456) : « Lecte sunt leges suprascripte omnibus iudeis in ecclesia sancte Marie Toledo sub die VI Kal. Fbr. anno feliciter primo regni gloriosi domni nostri Eruigii regis. »

2236 Tolède XIII (683), c. 9 (Vives, p. 425) : « De confirmatione concilii Toletani duodecimi qui factus est anno primo gloriosissimi Eruigi regis [...]. Item, de confirmation legum quae in iudaeorum nequitiam promulgatae sunt... »

2237 L. V. XII, 3, 25 et XII, 3, 26.

2238 L. V. XII, 2, 27.

2239 « Ic requiescunt / in pace benememori / tres fili d(om)ni Paragori / de filio condam d(om)no Sa / paudi, id est Iustus, Ma / trona et Dulciorella, qui / vixserunt : Iustus annos / XXX, Matrona XX, Dulciorela annos VIIII » ; en caractères hébraïques « Paix sur Israël » Reproduction transcription et analyse par REINACH (Th.), « L'inscription juive de Narbonne », REJ, 19 (1889), p. 75-83 ; voir également : M. CHALON, « L'inscription juive de Narbonne et la condition des juifs en Narbonnaise à la fin du VIIe siècle », in Hommage à André Dupont, Montepellier, 1974, p. 39-53. La datation suivant l'année régnale d'Égica semble écarter l'hypothèse d'un contexte de persécution par le pouvoir wisigoth. Il semble plus probable que les trois enfants, morts de façon simultanée, aient été victimes d'une épidémie ou d'une incursion franque en Septimanie. Cf. SAITTA, op. cit., p. 93. BLUMENKRANZ, op. cit., p. 131 estime avec raison que ce document ne constitue pas une preuve suffisante de l'abandon de la loi L. V. XII, 3, 3.

2240 L. V. XII, 2, 18.

2241 Le fiscus judaicus était une taxe spéciale levée sur les juifs, créée par Vespasien après la destruction du Temple. Vexatoire, elle était payée à Jupiter Capitolin en remplacement de l'ancienne contribution que les juifs du monde entier versaient au Temple. Domitien l'avait aggravé. Nerva décida de l'abolir, et émit à cette occasion un monnayage commémoratif portant l'insciption : « Fisci Judaici Calumnia Sublata » ; art. « Fiscus judaicus », Encyclopedia Judaica, Jerusalem, 1972, t. 6, col. 1325-1326.

2242 L. V. XII, 2, 18.

2243 Tolède XVI, Tomus d'Egica (VIVES, p. 486-487) : « Sed et hoc his pocius est, zelo Dei zelantes abrogandam Iudaeorum utriusque sexus perfidiam radicitus demite, ut et legum nostrarum sententias quae ob perfidiam eorum et in praeteritis editae et hodierno sunt tempore conditae omni ualeant robore subnixae ; et excessus nequitiae ipsorum earumdem legum dispereant sanctione ; sic quoque ut iuxta nouellae legis nostrae edictum nemo ex eisdem Iudaeis in perfidiam durantibus ad cataplum pro quibusque negotiis peragendis accedat, nec quodquumque cum christianis commercium agere audeat [...]. Ex quibus igitur hebraeis uel uxoribus ac filiis eorum siquis deinceps ad catholicae fidei regulam integerrima deuotione conuersus extiterit, abnegans ex toto genuinae praeuaricationis errores uel coerimonias omnesque parentalium rituum sectas, ab omni exutus iugo maneat functionis, quam pridiem in errore pristino constitutus publicis utilitatibus exsoluere consueuit ; sic quoque ut in ceteris incredulis eius reduntur functio pensionis, quod adhuc nefanda retinuerit obstinatio parentalis. »

2244 Tolède XVI, Tomus d'Égica (Vives, p. 485) : « Verum etiam et infidelibus Iudaeis ridiculum affert, qui dicunt nihil praestitisse interdictas sibi ac destructas fuisse synagogas, cum cernant peiores christianorum effectas esse basilicas. »

2245 Tolède XVI, Tomus d'Égica (Vives, p. 485-486) : « Interea id praecipue a uobis procurandum est, ut ubicumque idolatriam uel diuersos diabolicae superstitionis errores repereritis aut qualibet relatione cognoueritis, ad destruandum tale facinus ut ueri Christi cultores cum iudicibus quantocius insurgatis, et quaequae ad eadem idola a rusticis uel quibusque personis deferri inueneritis, tota uicinis conferenda inibi ecclesiis conferatis. Pro quo etiam extirpando scelere edictum tale in regulis apponatis, ut quicumque antistes huiusmodi nefas agi perpulsus unius anni excursu sub paenitentiae maneat religatus lamento, alio tamen principali electionem constituto, qui possit huius institutionis ordinem seruare et populo christiano bonae conuersationis tramitem pandere, postmodum ad suae sedis ordinem reuersurus. »

2246 M. SOTOMAYOR (« Penetración de la Iglesia en los medios rurales de la España tardoromana y visigota », Settimane 28, Spolète, 1982, p. 661-622) propose de voir dans ce maintien des pratiques païennes dans les campagnes le résultat d'une démotivation des prêtres ruraux chargés de la prédication, trop habitués à voir les fonctionnaires se substituer à eux dans la correction des déviants. La persistance tardive d'un paganisme réel ne doit pas être exclue, dans la mesure où Hildephonse de Tolède (657-667) consacre un long développement à la forme de catéchisme, douce et attentive, qui devait être appliquée en pareil cas (De cognitione baptismii, 17). Mais son argumentation, fortement inspirée de saint Paul et de saint Augustin, donne plus l'impression de la résolution d'un cas d'école que de la description de réalités contemporaines.

2247 Valerius de Bierzo, Replicatio sermonum a prima conuersione (PL 87, col. 447) : « Cumque in excelsi montis cacumine, stulta populi sacrilega caecitatis dementia, profana daemonum delubra impie atque insipienter paganorum ritu excoleret, fidelium Christianorum ope tandem probosa obsecenitas destruitur. » L'ascète s'installa en ce lieu pour méditer ; il y fut plus tard construit une église dédiée à saint Félix. Le texte ne permet cependant pas de dater la destruction, peut-être bien antérieure au VIIe siècle. Cf. A. THOMPSON, op. cit., p. 310.

2248 Tolède XVI, c. 1 (Vives, p. 498) : « Nam qui id aequitatis ordo deposcit, ut qui fide Christi decorantur, coram omnibus nobiles atque honorabiles habeantur. »

2249 Tolède XVII (694), Tomus d'Égica (Vives, p. 524) : « Nam a primordio nostri regiminis tanta fuit pro eorum conuersione mansuetudinis nostrae intentio, ut non solum diuersis persuasionibus eos ad fidem Christi pertrahere conaremur, uerum etiam et mancipia christiana quae pridem ob suam perfidiam per legis ordinem caruerunt ex tranquilitatis nostrae decreto reciperent solummodo, ut per uerae conuersionis propositum expulsa procul cordis perfidia eos matris sinus ecclesiae adoptiuos exciperet. »

2250 Tolède XVI, c. 2 (Vives, p. 499) : « Quod si forsan episcopus aut presbyter seu etiam iudex, ad quem locus ille pertinuerit, manifestissimium ac probatissimum cuiuspiam sacrilegii facinus praenoscens hoc ardenti uoto emendare neglexerit, loci dignitate priuatus anni unius spatio erit sub poenitentia constitutus... » Un comte palatin, treize comtes territoriaux et deux proceres souscrivent les actes du concile, en signe de l'adhésion de l'aristocratie au partage des responsabilités.

2251 Lex edita in confirmatione concilii, Vives, p. 515-518.

2252 Le canon se fixe pour objectif de lutter contre la « perfidorum obstinatio » (Tolède XVI, c. 10 (Vives, p. 509)) ; cette formule, jusque-là réservée aux juifs, se trouve ici utilisée pour introduire un triple anathème lancé contre toute personne menaçant la sécurité de la patrie, du peuple wisigoth ou du roi.

2253 G. GARCÍA HERRERO, « Julian de Toledo y la realeza visigoda », in A. GONZÁLES BLANCO et al. (éd.), Arte, sociedad, economía y religión durante el Baro Imperio y la Antigüeda tardía, Murcie, 1991, p. 246 constate que la qualification récurrente de « perfidus » que Julien de Tolède accole à Paul est en opposition constante avec le titre de « religiosus » appliqué au roi Wamba. Là encore, fides politique et religieuse sont confondues.

2254 Tolède XVII (694), Tomus d'Égica (Vives, p. 523-524) : « Pro nefandis denique Iudaeis intra fines regni nostri degentibus ista praemittimus, quod etiam absque non minimo moerere proferimus, qui ab initio propriorum rituum errore decepti Christi nomen incredibili prauitate negauerunt, nefarisque hactenus argumentis eandem almae fidei sectam deluserunt. Certum namque est uerumque praeconium in cuncto pene terrarum orbe relatione perspicua extitisse uulgatum, quod fidei plenitudine fines semper Spaniae flouerunt, unde nostram gloriam summa ratio cogit ualida illis intentione resistere, cum in aliquibus mundi partibus alios dicunter contra suos christianos principes resultasse, plerosque uero iusto Dei iudicio a christicolis regibus interemptos fuisse ; praesertim quia nuper manifestis confessionibus indubie inuenimus hos in transmarinis partibus haebraeos alios consuluisse ut unanimiter contra genus christianum agerent praestolantes perditionis suae tempus, qualiter ipsius christianae fidei regulam deprauarent ; quod et per easdem professiones quae uestris sunt auribus reserandae patebit. »

2255 À la fin du VIe siècle, Sunna, ancien évêque arien de Mérida exilé par Reccared, avait décidé de s'installer en Maurétanie (VPE V, 11,11).

2256 Tolède XVII (694), Tomus d'Égica (Vives, p. 525) : « Quid de illis cunctisque rebus ipsorum agere conueniat canonica uestri coetus sententia patenti stylo constituat, quod nostrae legis censura perpetim stabile manere decernat... »

2257 Tolède XVII (694), c. 8 (Vives, p. 53) : « Et regnum fastigium sibi, ut praemissum est, per conspirationem usurpare maluerint. »

2258 Tolède XVII (694), c. 8 (Vives, p. 536) : « Suis omnibus rebus nudati et ipsae reisculae fisci uiribus societae, tam eorumdem perfidorum personnae quam uxorum eorum ac filiorum uel reliquae posteritatis a locis propriis exulatae per cunctas Spaniae prouincias perpetuae seruituti subactae, his quibus eos iusserit seruituros largitae, maneant usquequaque dispersae ; nec quoquo pacto eis in infidelatis suae obstinatione durantibus ad ingenuitatis statum detur quandoque occasio reuertendi, quos numerosa examussim facinorum suorum macula denotauit. »

2259 B. BLUMENKRANZ, op. cit., p. 133 note le caractère inopérant de cette disposition pour la conversion des juifs : « Le maître qui auparavant aurait été prêt à dénoncer leur moindre défaillance, que ce soit par zèle religieux ou poussé par l'espoir d'être le bénéficiaire lors de la distribution de leurs biens, ce maître devenait désormais leur meilleur protecteur : pour se conserver une main-d'œuvre peu chère, il valait mieux taire ce qui pouvait inciter le législateur à l'en priver ».

2260 Cf. L. A. GARCÍA MORENO, El fin del reino visigodo de Toledo, Madrid, 1975, notamment p. 53-54.

2261 Tolède XVII (694), Tomus d'Égica (Vives, p. 525) : « Illis tantumdem hebraeis ad presens reseruatis, qui Galliae prouinciae uidelicet infra clausuras noscuntur habitatores existere uel ad ducatus regionis ipsius pertinere, ut quia delictis ingruentibus et externae gentis incursi et plagae inguinalis interitu pars ipsa ab hominibus desolata dinoscitur, cum omnibus rebus suis in suffragio ducis terrae ipsius extitant et publicis utilitatibus profectum incunctanter exhibeant, ita ut secundam sanctae fidei regulam uerae religionis ut uerae christicolae uitam suam corrigant, et omnem genuinae incredulitatis errorem a suis cordibus pellant. »

2262 Les évêques soulignèrent que leur sentence répondait à une demande royale, « ex iussione piissimi et religiosissimi principis nostri Egicanis » (Tolède XVII (694), c. 8 (Vives, p. 535), mais le Tomus inaugural d'Égica montre que le concile n'avait, officiellement au moins, subi aucune pression pour orienter la forme de condamnation. Égica se montra cependant satisfait en enregistrant sur un plan civil le canon 9 de Tolède XVII « De iudaeorum damnatione » par une loi de confirmation (Lex in confirmatione concilii, Vives, p. 537). Les souscriptions de Tolède XVII ont été perdues, mais des proceres assistaient à l'évidence à la réunion, eux qui bénéficièrent sans doute de façon préférentielle des nouveaux esclaves juifs pour mettre en valeur leurs domaines.

2263 La conquête arabe fut d'autant plus facile que le royaume se trouvait en situation de troubles politiques, avec la présence conjointe de deux souverains régnants probablement antagonistes, Achila et Roderic ; voir R. COLLINS, The Arab conquest of Spain, Oxford, 1989, p. 30-34. Des traditions tardives, peu crédibles, accusent les juifs d'avoir livré la ville de Tolède aux Arabes ; voir. P. LÉON TELLO, Judios de Toledo, t. I, Madrid, 1979, p. 20-21 et J. ORLANDIS, « Cristianos y judíos españoles en el siglo VIII », Estudios de Historia Eclesiástica visigoda, Pampelune, 1998, p. 169-179.

2264 L'absence de souvenir de la persécution dans les sources juives espagnoles du IXe au XIIe siècle a parfois fait émettre l'hypothèse que les Wisigoths avaient finalement réussi à faire disparaître, physiquement ou culturellement, la communauté et que les juifs réapparaissant dans la suite de l'époque médiévale ne seraient pas les descendants des persécutés mais proviendraient d'une autre origine ; un point sur cette question dans H. SIVAN, «  The Invisible Jews of Visigothic Spain », REJ, 159 (2000), p. 380-385.




Chapitre X
Les Anglo-Saxons de Bretagne
L'unification par la concertation ?

2265 Sur la constitution de ces royaumes, voir les articles réunis dans S. BASSETT (éd.), The Origins of the Anglo-Saxon Kingdoms, Londres, 1989.

2266 L'identification du Lindsey à un royaume a parfois été contestée ; voir F. M. STENTON, « Lindsey and its Kings », in D. M. Stenton (éd.), Preparatory to Anglo-Saxon England, Oxford, 1970, p. 127-135, qui maintient cependant l'idée d'un royaume.

2267 La seule occurrence connue du terme se trouve dans la Chronique Anglo-Saxonne, 827, corr. 829, pour désigner Egbert de Wessex ; cf. S. FANNING, « Bede, Imperium and the Bretwaldas », Speculum, 66 (1991), p. 1-26 pour qui le terme est tardif, et ne doit pas donner l'illusion d'une « institution permanente et réelle d'un brewaldaship passant de roi en roi ».

2268 HE, II, 5.

2269 Preuves archéologiques de la forte pénétration du christianisme dans la Bretagne romaine et post-romaine dans D. WATTS, Christians and Pagans in the Roman Britain, Londres, 1991.

2270 Gildas, De exidio et conquestu Britanniae, 24, citant le Ps. LXXIX : « Deus, uenerunt gentes in hereditatem tuam ; coinquinarunt templum sanctum tuum. »

2271 Bède, De temporum ratione (CC 123 B, Turnhout, 1977). Le chapitre 15 De mensibus Anglorum conserve le nom de quelques divinités et quelques fêtes païennes, notamment la mention du Blot, occasion de sacrifices d'animaux, au mois de novembre. Le chapitre se clot sur une formule d'action de grâces pour remercier Dieu de la disparition du paganisme en Bretagne anglo-saxonne.

2272 Cette gêne face au passé païen est commune à tous les rédacteurs d'histoires nationales barbares. P. HUNTER BLAIR, An introduction to Anglo-Saxon England, Cambridge, 1956, p. 121 estime en outre qu'« il était contre les intérêts de l'Église que la connaissance des rites païens soit perpétuée par écrit ». Cette répugnance se trouve particulièrement exacerbée chez Bède ; voir J. ELFASSI, « L'occultation du paganisme dans la chronique mineure de Bède le Vénérable », in S. Lebecq, M. Perrin et O. Szerwiniach, Bède le Vénérable, Bilan et Perspective, à paraître.

2273 H. E. DAVIDSON, « Human Sacrifice in the Late Pagan Period in North Western Europe », in M. O. H. Carver (éd.), The Age of Sutton Hoo. The seventh century in North-Western Europe, Woodbridge, 1992, p. 331-340. Dans le contexte anglo-saxon, M. O. H. CARVER, « The Anglo-Saxon Cemetery at Sutton Hoo : an Interim Report », in M. O. H. Carver (éd.), The Age of Sutton Hoo. The seventh century in North-Western Europe, Woodbridge, 1992, p. 365 juge même que les traces de violences rituelles sur les corps enterrés autour de certains tumuli de Sutton Hoo seraient un cri d'indépendance du parti païen d'East Anglia face à la christianisation et à la soumission à des influences étrangères.

2274 D. M. STENTON, « The Historical Bearing of Place-Name Studies : Anglo-Saxon Heathenism », Trans. Royal Hist. Soc., 4e série, 23 (1941), p. 1-24. Révisant légèrement ses conclusions dans Anglo-Saxon England, 3e éd., Oxford, 1971, p. 10-102, Stenton fait remarquer que la toponymie a été bouleversée postérieurement dans les zones de peuplement scandinaves et que rien ne permet de conclure à une faiblesse du paganisme dans les royaumes de Northumbrie et d'East Anglia. I. N. WOOD, « Some Historical Re-identification and the Christianisation of Kent », in G. Armstrong et I. N. Wood (éd.), Christianizing Peoples and Converting Individuals, Turnhout, 2000, p. 27-35 estime que l'apparition de ces grands sanctuaires païens au VIe siècle témoigne d'une influence culturelle du christianisme sur le monde anglo-saxon avant même l'arrivée d'Augustin.

2275 Sur la survie du culte de saint Alban à la chute de la Bretagne romaine, attestée notamment par Fortunat, voir C. THOMAS, Christianity in Roman Britain to AD 500, Berkeley, 1981, p. 49.

2276 HE, I, 46 (t. I, p. 46) : « Une église construite autrefois en l'honneur de saint Martin, du temps où les Romains habitaient encore en Bretagne ». Cette église avait servi d'oratoire à la reine Bertha avant d'être offerte à Augustin.

2277 HE, I, 25 (t. I, p. 45).

2278 HE, I, 25 (t. I, p. 45) : « Nous ne vous interdisons pas de prêcher pour gagner à votre religion tous ceux que vous pourrez. »

2279 Vita Columbae, III, 10 et III, 22 ; Genereus était le boulanger de la communauté ; voir J. CAMPBELL, « Observation on the Conversion of England », in Essay in Anglo-Saxon History, Londres, 1986, p. 69-70. Sur l'absence de conversion au sein de l'Heptarchie avant 597, J. GODFREY, The Church in Anglo-Saxon England, Cambridge, 1962, p. 62-66.

2280 Voir A. SCHARER, « La conversion des rois anglo-saxons », in M. Rouche (éd.), Clovis, histoire et mémoire, t. I, Paris, 1997, p. 883.

2281 Voir. J. CAMPBELL, « The debt of the Early English Church to Ireland », in Ireland und die Christenheit : Bibelstudien und Mission, éd. P. Ní Chatháin et M. Richter, Stuttgart, 1987, p. 322-346.

2282 Deux synthèses déjà anciennes sur la pénétration du christianisme dans le monde celtique : N. K. CHADWICK, The Age of Saints in the Early Celtic Church, Londres, 1960 et O. LOYER, Les chrétientés celtiques, Paris, 1965. C. A. SNYDER, An Age of Tyrants, Britain and Britons A. D. 400-600, Stroud, 1998, p. 236 estime que les Bretons étaient dans leur immense majorité devenus chrétiens au moins à l'époque de Gildas ; ce dernier n'aurait d'ailleurs pas manqué l'occasion de pousser une nouvelle plainte si le paganisme avait été quelque peu répandu. Le pseudo-renouveau du paganisme celtique à l'ère arthurienne ne trouve ni attestation textuelle, ni preuve archéologique.

2283 L'évangélisation des Pictes avait commencé dès le début du Ve siècle, même si elle progressa lentement. Voir. K. HUGHES, « Early Christianity in Pictland », Jarrow Lecture 1970, rééd. in Bede and his World, t. I, Cambridge, 1984, p. 269-284.

2284 Le dossier de ces revendications depuis le règne de Théodebert Ier jusqu'à la mort d'Ebroin a été rassemblé et étudié par I. N WOOD, « Frankish Hegemony in England », in M. O. H. Carver (éd.), The Age of Sutton Hoo. The seventh century in North-Western Europe, Woodbridge, 1992, p. 235-41.

2285 HE, I, 22 (t. I, p. 41) : « Jamais (les Bretons) ne transmirent ni ne prêchèrent la parole divine aux peuples des Saxons et des Angles qui habitaient la Bretagne avec eux. » Pourtant, l'existence de missions bretonnes a été défendue par R. MEENS, « A Background to Augustine's Anglo-Saxon England », Anglo-Saxon England 23 (1994), p. 6, selon qui Bède ne parle pas de la conversion des Anglo-Saxons vivant à l'Ouest et au Sud Ouest des Merciens (c'est-à-dire les Hwicces, les Magonsaetes et les Wreocensaetes) non par manque d'information, mais parce que cette conversion a été menée par les Bretons, ce qu'il refuserait de reconnaître. Dans ce cadre, les questions posées par Augustin dans le Liber Responsionum (HE, I, 47) correspondraient à la volonté de lutter contre les usages celtiques chez des Anglo-Saxons déjà partiellement christianisés par les Bretons et en cours de reprise en main par les missionnaires romains. (R. MEENS, Ibid., p. 11-17) ; mêmes conclusions pour P. SIMS-WILLIAMS, Religion and Literature in Western England 600-800, Cambridge, 1990, p. 75-86 et pour S. BASSETT, « Church and Diocese in the West Middlands : the Transition from British to Anglo-Saxon Control », in J. Blair et R Sharpe (éd.) Pastoral Care before the Parish, Leicester, 1992, p. 39-40.

2286 J. CAMPBELL, « Observation on the Conversion of England », in J. Campbell, Essay in Anglo-Saxon History, Londres, 1986, p. 71.

2287 Bertha était la fille du roi de Paris Caribert Ier (DLH, IV, 26). La date de ce mariage est très incertaine, dans la mesure où les indications de Grégoire de Tours semblent en contradiction avec la chronologie du règne d'Æthelberht proposée par Bède le Vénérable (HE, II, 5) ; sur cette question, voir en dernier lieu I. N. WOOD, « Augustine and Gaul », in R. Gameson, St Augustine and the Conversion of England, Stroud, 1999, p. 70-73.

2288 HE, I, 25 : « (Æthelberht) l'avait reçue de ses parents à la condition qu'elle aurait la liberté de garder sa foi intacte et de pratiquer sa religion. »

2289 La personnalité de Liuthard, connue par Bède I, 25, a été éclairée par la trouvaille vers 1840 d'une pièce de monnaie frappée à son nom et transformée en médaille. Celle-ci avait été déposée comme grave-good dans une tombe datant de vers 580-590, probablement celle d'une dame de l'aristocratie du Kent à qui Liuthard avait donné cette pièce. L'étude exhaustive de M. WERNER, « The Liudhard Medalet », Anglo-Saxon England, 20 (1991), p. 27-41 montre les similitudes entre le motif du revers de la pièce et le reliquaire de la Vraie Croix de Poitiers. Il est possible que l'objet du monnayage était de célébrer Bertha, qui, comme Radegonde et Hélène, apportait la Croix en terre barbare et païenne. Ce programme iconographique permettrait donc de conclure que Liuthard entretenait de hautes ambitions au regard de la conversion des Anglo-Saxons.

2290 Cf. A. ANGENENDT, « The Conversion of the Anglo-Saxons Considered against the Backgound of the Early Medieval Mission », Settimane 32, Spolète, 1986, p 779-780 ; J. M. WALLACE-HADRILL, Early Germanic Kingship, in England and on the Continent, Oxford, 1971, p. 25-29.

2291 Il n'est pas exclu que le roi du Kent ait envoyé une ambassade à Rome pour demander la venue de missionnaires. Bède n'en a pas eu connaissance, mais Grégoire le Grand indique que la mission d'Augustin répond à une demande des Anglo-Saxons : « Peruenit ad nos Anglorum gentem ad fidem christianam Deo miserante desideranter uelle conuerti » (Grégoire le Grand, Ep. VI, 49) ; cf. I. N. WOOD, « The Mission of Augustine of Canterbury to the English », Speculum, 69 (1994), p. 9.

2292 Il existe une vaste historiographie sur les missions romaines et irlandaises dans le monde anglo-saxon. Pour un synthèse claire et complète, quoique déjà ancienne : K. SCHÄFERDIEK, « Die Grundlegung der angelsächsischen Kirche im Spannungsfeld insular-keltischen und kontinental-römanischen Christentums », in Kirchengeschichte als Missionsgeschichte, t. II, « Die Kirche des früheren Mittelalters », K. SCHÄFERDIEK (dir.), Munich, 1978, p. 149-191.

2293 Grégoire le Grand, Ep. VI, 49. (Juillet 596). Le pape demande à Thierry II et Théodebert II de fournir des prêtres à Augustin.

2294 HE, I, 25.

2295 HE, I, 25 ; sur l'importance des éléments charismatiques et miraculeux dans la mission d'Augustin, I. N. WOOD, « Augustine and Aidan : Bureaucrat and charismatic ? », trad. fr. par J. Laurain, in C. de Dreuille (éd.), L'Église et la Mission au VIe siècle. Colloque d'Arles de 1998, Paris, 2000, p. 148-179.

2296 HE, I, 25 (t. I, p. 45).

2297 HE, I, 26 (t. I, p. 46-47) : « C'est là (à Cantorbéry) qu'Augustin et ses moines commencèrent à se rassembler pour chanter des psaumes, prier, dire la messe, prêcher et baptiser, jusqu'à ce que, le roi converti à leur foi, ils obtinssent une plus grande liberté de prêcher partout et la permission de construire et de restaurer des églises. »

2298 HE, II, 9 (t. I, p. 99).

2299 HE, II, 9.

2300 HE, II, 9. Bède précise qu'Eanflède fut la « première du peuple des Northumbriens » (t. I, p. 99) à recevoir le baptême.

2301 Edwin fut également baptisé symboliquement douze mois après la prestation de son serment.

2302 HE, III, 21.

2303 HE, II, 5.

2304 HE, II, 5 (t. I, p. 93).

2305 Vita Wilfridi, c. 13 (MGH SRM t. VI, p. 207 ; éd. Colgrave, p. 26) : « Gentiles autem cum ingenti exercitu uenientes nauem arripere, praedam sibi pecuniae diuidere, captiuos subiugatos deducere resistantesque gladio occidere incunctanter proposuerunt. »

2306 Certains historiens ont avancé que le roi du Kent n'a peut-être jamais été baptisé : H. G. RICHARDSON et G. O. SAYLES, Law and Legislation from Aethebert to Magna Carta, Edinbourg, 1966, p. 162-166. Cette hypothèse se fonde sur une lecture réductrice de la lettre de Grégoire le Grand à Bertha (Ep. XI, 35). La lettre contemporaine XI, 37 (= HE, I, 32) datée du 22 juin 601 et destinée au roi est pourtant suffisamment explicite : le pape s'adresse à un souverain chrétien. Pour la réhabilitation du baptême d'Æthelberht, R. A. MARKUS, « The Chronology of Gregorian Mission to England : Bede's Narrative and Gregory's correspondance », JEH 14 (1963), p. 16-24.

2307 HE, I, 26 (t. I, p. 47) : « Le roi lui-même entre autres, charmé par la vie si pure de ces saints hommes et par leurs promesses si agréables, qu'ils confirmèrent aussi en accomplissant de nombreux miracles, crut et fut baptisé ».

2308 Voir K. P. WITNEY, The Kingdom of Kent, Londres, 1982, p. 133.

2309 HE, II, 5.

2310 HE, II, 16. Bède affirme qu'il a vécu jusqu'à son époque, même si l'on ne sait s'il l'a rencontré.

2311 Bède affirme lui-même dans sa Préface qu'il a reconstitué les événements en Northumbrie sur la base de témoignages nombreux et fiables. L'étude de la transmission du récit des événements de 626-627 a été menée par P. HUNTER BLAIR, The World of Bede, Londres, 1970, p. 89-92 et P. HUNTER BLAIR, « The Letters of Pope Boniface V and the Mission of Paulinus to Northumbria », in England before the Conquest, éd. P. Clemens et K. Hughes, Cambridge, 1971, p. 12-13.

2312 HE, II, 10. Boniface écrivit aussi à la reine Æthelberge (HE, II, 11).

2313 HE, II9 (I, p. 101).

2314 HE, II, 12.

2315 HE, II, 13 (I, p. 112-113).

2316 The Earliest Life of Gregory the Great by Anonymous Monk of Whitby, éd. et trad. angl. B. Colgrave, Kansas, 1968, p. 96-97.

2317 Nennius, Historia Brittonum, trad. angl. D. Withelock, English Historical documents, t. I, Londres, 1955, p. 237 : « Edwin accepta le baptême, et douze mille hommes furent baptisés avec lui. Si quelqu'un veut savoir qui les a baptisé, Rum map Urbgen les a baptisés, et il passa pas moins de 40 jours à baptiser toute la race des voleurs, et beaucoup par sa prédication crurent dans le Christ. » Sur les récits gallois concernant le baptême d'Edwin, voir N. K. CHADWICK, « The Conversion of Northumbria : A Comparison of Sources », in Celt and Saxon. Studies in the Early British border, éd. N. K. Chadwick, Cambridge, 1963, p. 151-165, qui estime qu'ils peuvent remonter au VIIe siècle et constituent une tradition presque aussi cohérente que celle rapportée par le moine de Whitby et par Bède.

2318 Vita Gregorii, 14 (The Earliest Life of Gregory the Great by Anonymous Monk of Whitby, éd. et trad. ang. B. Colgrave, Kansas, 1968, p. 96) : « Huius namque Eduini pater in baptismo uenerandus fuit Paulinus antistes, unus illorum quos inter nos direxit, ut diximus, Gregorius. »

2319 HE, II, 3. Le roi du Kent donna un signe de sa mainmise sur la conversion de l'Essex en construisant lui-même l'église cathédrale de Londres, capitale du royaume client.

2320 HE, II, 15.

2321 HE, II, 15.

2322 HE, II, 16 ; Voir S. BASSETT, « Lincoln and the Anglo-Saxon See of Lindsey », Anglo-Saxon England, 18 (1989), p. 11-12.

2323 HE, II, 7.

2324 Sur les implications politiques du parrainage de Cynegils, voir C. STANCLIFFE, « Oswald, ‚Most Holy and Most Victorious King of the Northumbrians' », in E. Cambridge et C. E. Stancliffe (éd.), Oswald : Northumbrian king and European Saint, Stanford, 1995, p. 44-45.

2325 HE, III, 21.

2326 HE, III, 22 (t. I, p. 172) : « Comme le roi Oswiu inculquait souvent au roi Sigeberht ces principes et beaucoup d'autres du même ordre par ses avis amicaux pour ne pas dire fraternels, ce dernier, aidé par l'assentiment de ses amis, crut enfin. Et, après en avoir délibéré avec les siens (car tous favorisaient et approuvaient la foi), il fut en leur compagnie baptisé par l'évêque Finan en la résidence royale [...], qu'on appelle Au Mur. » Ces faits sont à mettre en relation avec la tentative contemporaine d'Oswiu de réunir une alliance militaire contre Penda de Mercie. La conversion de Sigeberht était sans doute le signe du retournement diplomatique de l'Essex, passant de l'orbite mercienne à l'alliance northumbrienne. Voir B. YORKE, « The Kingdom of the East Saxons », Anglo-Saxon England, 14 (1985), p. 31-32.

2327 HE, III, 21 et 22.

2328 HE, IV, 13.

2329 HE, III, 7.

2330 HE, III, 22.

2331 HE, II, 5.

2332 HE, II, 15.

2333 HE, II, V (t. I, p. 92) : « L'idolâtrie, qu'ils avaient feint d'avoir un peu abandonnée du vivant de leur père. »

2334 HE, III, 7.

2335 A. ANGENENDT, « The Conversion of the Anglo-Saxons Considered against the Backgound of the Early Medieval Mission », Settimane 32, Spolète, 1986, p. 752-753.

2336 K. P. WITNEY, The Kingdom of Kent, Londres, 1982, p. 122 estime que la période 603-616 correspond à un déclin certain de la puissance du Kent, qui n'est plus capable d'arbitrer les conflits dans l'Heptarchie.

2337 C'est la même démarche que suivirent Osric et Eanfrith, pourtant baptisés, qui apostasièrent lorsqu'ils succédèrent à Edwin vaincu et tué par le païen Penda (HE, III, 1) ; peut-être leur semblait-il que le Dieu chrétien avait perdu son duel avec Wotan et qu'il fallait donc revenir aux dieux germaniques triomphants.

2338 HE, II, 6.

2339 HE, II, 6 : (t. I, p. 94) : « Eadbald, en effet, n'avait pas autant de pouvoir sur son royaume que son père, aussi ne put-il pas restaurer l'évêque dans son église contre la volonté des païens. »

2340 Elle refusa en particulier que Raedwald obéisse aux ordres du puissant roi de Northumbrie Æthelfrith et fasse assassiner Edwin réfugié à la cour d'East Anglia (HE, II, 12).

2341 HE, II, 15.

2342 C'est l'opinion de I. N. WOOD, « Frankish Hegemony in England », in M. O. H. Carver (éd.), The Age of Sutton Hoo. The seventh century in North-Western Europe, Woodbridge, 1992, p. 239, sur base onomastique. On pourrait également supposer qu'il ait reçu le nom de Sigeberht au moment de son baptême en l'honneur de Sigebert III, qui aurait pu être son parrain. À moins que Dagobert ait été le parrain et ait voulu dresser un parallèle symbolique entre son fils biologique et son fils spirituel. La conversion de Sigeberht d'East Anglia était profonde puisqu'il fut le premier roi anglais à se retirer dans un monastère ; il n'en sortit que pour défendre son peuple contre une attaque de Penda en prenant, sans arme, la tête de ses soldats (HE, III, 18). Voir C. STANCLIFFE, « Kings who Opted Out », in Ideal and Reality in Frankish and Anglo-Saxon Society : Studies Presented to J. M. Wallace-Hadrill, éd. P. Wormald et al., Oxford, 1983, p. 154.

2343 HE, II, 15 (t. I, p. 117).

2344 HE, II, 15 : il s'agit de Felix, issu du regnum de Burgondie, et peut-être d'une fondation colombanienne.

2345 HE III, 30 (éd. Colgrave, p. 322) : « Plurimi de plebe siue optimatibus » ; Bède ne dédaigne pas à l'occasion d'associer rusticitas et paganisme (Vita Cuthberti, 3, voir Infra).

2346 HE, II, V.

2347 Vita Cuthberti, 3 (éd. B. Colgrave, Two Lives of Saint Cuthbert, Cambridge, 1985 p. 162) : « At illi rustico et animo et ore stomachantes aduersus eum : Nullus inquiunt hominum pro eis roget, nullius eorum miseratur Deus, qui et ueteres culturas hominibus tulere et nouas qualiter obseruare debeant nemo nouit » ; il est aussi envisageable de penser que les moines en question ont simplement apporté dans la région des modification à la liturgie ou à la date de Pâques.

2348 HE, III, 30 (t. I, p. 198-199).

2349 Saebbi semble avoir toujours accepté la domination mercienne, alors que Sigehere menait une politique plus indépendante, s'associant en particulier par la suite avec le roi Caedwalla de Wessex pour la conquête du Kent ; Voir B. YORKE, « The kingdom of the East Saxons », Anglo-Saxon England, 14 (1985), p. 25 et 32-33.

2350 HE, III, 30.

2351 HE, II, 16 (t. I, p. 119). Bède ajoute qu'Edwin fit installer des coupes de cuivre sur les routes, près des sources, pour les voyageurs, en signe de prospérité et de sécurité de ses États.

2352 HE, II, 20.

2353 HE, III, 1. La réaction païenne ne fut pas accompagnée d'une persécution du christianisme. Paulinus dut évacuer le royaume avec la femme et les enfants d'Edwin, mais il put laisser sur place le diacre Jacques, à la tête de ce qu'il restait d'Église de Northumbrie après les apostasies (HE, II, 30).

2354 La position de Bède sur la question de la violence en général est d'origine grégorienne ; voir la démonstration de B. JUDIC, « Grégoire le Grand et la violence religieuse », in P. Cazier et J. M. Delmaire, Violence et religion, Villeneuve d'Ascq, 1998, p. 82-86.

2355 Bède le Vénérable, In Ezram et Neemiam, CC 119 A, Turnhout, 1969, p. 312 : « Et christiani principes nullum cogentes ne sit incerta ac dubia uoluntas fidei uniuersis quibus placuerit de suo regno Christum colere permittunt », à propos du passage du Livre d'Esdras 7, 13, où Artaxerxes autorise, mais n'oblige pas, les juifs à suivre le prophète Esdras à Jérusalem. Cf. J.-M. WALLACE-HADRILL, Bede's Ecclesiastic History of England People. A Historical Commentary, Oxford, 1988, p. 37 et G. TUGÈNE, L'Idée de nation anglaise chez Bède, Paris, 2001, p. 206-207.

2356 M. RICHTER, « Practical Aspect of the Conversion of the Anglo-Saxons », in Ireland und die Christenheit : Bibelstudien und Mission, éd. P. Ní Chatháin et M. Richter, Stuttgart, 1984, p. 363-367 sur le roi vu comme agent de conversion.

2357 HE, I 32 (t. I, p. 69).

2358 Grégoire le Grand, Ep. XI, 56 = HE, I, 30 ; voir R. A. MARKUS, « Gregory the Great and a Papal Missionary Strategy » in G. J. Cuming (éd.) The Mission of the Church and the Propagation of the Faith, Studies in Church History, 6, Cambridge, 1970, p. 33-37 ; B. JUDIC, « Le corbeau et la sauterelle », in L. Mary et M. Sot (éd.), Impies et païens entre Antiquité et Moyen Âge, Paris, 2002, p. 108-115.

2359 HE, II, 10 (t. I, p. 104).

2360 HE, II, 5 (t. I, p. 92) : « (Eadbald) n'avait pas voulu recevoir la foi du Christ ».

2361 HE, II, 15.

2362 HE, III, 7. Son fils, tout comme sans doute beaucoup de ses sujets, eut le droit de rester païen.

2363 HE, III, 21.

2364 HE, II, 5 (éd. Colgrave, p. 152) : « Subiectisque populis idola colendi liberam dare licentiam. »

2365 Sinon, il y aurait une lourde incohérence avec HE, III, 8, où Bède écrit qu' Earconberht fut le premier roi à expressément interdire l'idolâtrie.

2366 HE, II, 13.

2367 HE, II, 14 (t. I, p. 115-116).

2368 W. A. CHANEY, The Cult of Kingship in Anglo-Saxon England : The transition from Paganism to Christianity, Manchester, 1970, p. 73.

2369 HE II, 14. Bède signale l'abandon de cette résidence sous les successeurs d'Edwin. L'archéologie confirme sa destruction, dont est sans doute responsable l'invasion de Penda en 633.

2370 Beowulf, I, v. 68-85.

2371 B. HOPE-TAYLOR, Yeavering. An Anglo-British Centre of Early Northumbria, Londres, 1977, p. 100-102.

2372 Lettre retenue par HE I, 30. Il est à noter que Grégoire le Grand n'avait aucune documentation ethnographique sur la Bernicie au delà du mur d'Hadrien et sur la possibilité d'y faire des cabanes de branchages. B. JUDIC, « Le corbeau et la sauterelle », in L. Mary et M. Sot (éd.), Impies et païens entre Antiquité et Moyen Âge, Paris, 2002, p. 121-122 considère que le pape entendait simplement constituer un parallèle symbolique entre la Judaeia et la Gentilitas en instituant pour des païens une forme de Fête des Tentes. L'argument qui emporte la conviction est que dans la suite de la lettre à Mellitus, Grégoire le Grand trace lui-même le parallèle entre les Anglo-Saxons et le peuple d'Israël en Egypte.

2373 Grégoire le Grand, Ep. XI, 56 = HE, I, 30 (t. I, p. 66).

2374 Le site fut abandonné « sous les règnes suivants », selon Bède (HE, II, 14, t. I, p. 66). B. HOPE-TAYLOR (op. cit., 227) suppose une première destruction du site lors des guerres contre Penda, puis un abandon définitif vers 685. La tolérance de l'Église envers les sacrifices sanglants disparut en Northumbrie avant 664, puisqu'au concile de Whitby, Wilfrid argumenta en prenant cet exemple : « maintenant que l'Evangile éclaire le monde, il n'est pas obligatoire, mais bel et bien interdit aux fidèles, [...] d'offrir en sacrifice à Dieu la chair des victimes » (HE, III, 25, t. I, p. 185).

2375 Le site de Yeavering-Ad Gefrin possédait un « théâtre » de bois permettant de tenir des assemblées, peut-être à la forme anglaise du Thing scandinave (HOPE-TAYLOR, op. cit., p. 280). Une réunion nationale a pu y être organisée par Edwin pour proposer la conversion.

2376 B. HOPE-TAYLOR (op. cit., p. 278) constate ainsi que, malgré sa transformation probable en église chrétienne, le temple D2 a gardé l'essentiel de ses fonctions, notamment de pôle d'inhumations de type archaïque. Il en conclut que le bâtiment reste « un symbole efficace du conservatisme profond de la région face à de nouvelles idées ou à de nouveaux maîtres ».

2377 HE III, 8 (éd. Colgrave et Mynors p. 236) : « Hic primus regum Anglorum in toto regno suo idola relinqui ac destrui, simul et ieiunium quadraginta dierum obseruari principale auctoritate praecepit. Quae ne facile a quopiam posset contemni, in transgressores dignas et conpetentes punitiones proposuit » ; trad. : t. I, p. 143.

2378 Bède semble avoir eu accès à un dossier des codes législatifs des rois du Kent, au regard des références qu'il fait à la législation d'Æthelberht (HE, II, 5).

2379 Sur les échanges entre le monde anglo-saxon et le continent, A. LOHAUS, Die Merowinger und England, Munich, 1974 et I. N. WOOD, « The Franks and Sutton Hoo », in I. N. Wood et N. Lund (éd.), People and Place in the Northern Europe, 500-1600. Essays in Honour of Hayes Saywer, Londres, 1991, p. 1-14.

2380 Il s'agit de Justus, évêque de Rochester, et de Pierre, abbé de Cantorbéry (Concile de Paris V(614), Souscriptions, SC 354, p. 525). Voir J. M. WALLACE-HADRILL, « Rome and the Early English Church : some Question of Transmission », Settimane 7, Spolète, 1961, p. 536.

2381 Emma, « filiam regis Francorum » est uniquement connue par le rédacteur de l'Historia Monasterii S. Augustini Cantuariensis, Thomas de Elmham, qui écrit au XVe siècle (éd. C. Hardwick, 1848, p. 142 ; voir également la charte interpolée, p. 145). Celui-ci avait peut-être eu accès à son épitaphe. En faveur de son identification comme une authentique princesse mérovingienne : STENTON, op. cit., p. 113 ; Art. « Eadbald », in D. P. KIRBY A. P. SMYTH et A. WILLIAMS, A Biographical Dictionary of Dark Age Britain. England, Scotland and Wales, c. 500-c. 1050, Londres, 1991, p. 110 ; K. P. WITNEY, op. cit., p. 125 estime même qu'il pourrait s'agir d'une fille de Théodebert II. K. F. WERNER, « Les rouages de l'administration », in P. Périn et L. Feffer, La Neustrie, Les pays au nord de la Loire de Dagobert à Charles le Chauve (VIIe-IXe), Créteil, 1985, p. 42, suivi en cela par I. N. WOOD, « Frankish Hegemony in England », in M. O. H. Carver (éd.), The Age of Sutton Hoo.The seventh century in North-Western Europe, Woodbridge, 1992, p. 239, considère plutôt Emma comme la fille d'Erchinoald, maire du palais de Clovis II (639-657). L'argument onomastique serait de voir dans le nom du roi Ercombirchtus la transcription anglo-saxonne de celui de son grand père maternel Erchinoald.

2382 HE, III, 8.

2383 K. P. WITNEY, The Kingdom of Kent, Londres, 1982, p. 144.

2384 HE, II, 5 (t. I, p. 91).

2385 L'ancienneté et la très probable authenticité du texte transmis sous le nom de Code d'Æthelberht a été récemment soutenue par P. WORMALD, The Making of English Law, Oxford, 1999, p. 93-101.

2386 Code d'Æthelberht, Art. 1 (Ancient Laws and Institutes of England, éd. et trad. angl. B. Thorpe, Londres, 1840, p. 1 ; trad. angl. par D. Whitelock, English Historical documents, t. I, Londres, 1955, p. 357) : « La propriété de Dieu et de l'Église reçoit une compensation de 12 fois ; la propriété d'un évêque de 11 fois ; la propriété d'un prêtre 9 fois ; la propriété d'un diacre 6 fois ; la propriété d'un clerc 3 fois ; la paix de l'Église, 2 fois ; la paix de l'assemblée, 2 fois ». Voir H. G. RICHARDSON et G. O. SAYLES, Law and Legislation from Aethebert to Magna Carta, Edimbourg, 1966, p. 2-11. Cette première loi du code exige pour un bien volé à un évêque une compensation supérieure à celle demandée pour un bien volé au roi. Cette supériorité sociale de l'évêque devrait correspondre à une situation de christianisation avancée, qui se trouve infirmée par le reste du Code. En outre, le principe d'une compensation supérieure à la valeur du bien volé va à l'encontre du Libellus Responsionum, Quaestio 3 où Grégoire le Grand invite Augustin à ne pas demander d'intérêts en pareil cas. Si cette première loi du Code est bien une interpolation, elle doit remonter aux rois chrétiens successeurs d'Æthelberht. Bède se serait alors laissé prendre à un faux. Pourtant l'étude de P. WORMALD (« 'Inter cetera bona... genti suae' : Law-making and Peace keeping in the Earliest English Kingdoms », Settimane 42, Spolète, 1995, p. 969-973) tend à prouver que cette première loi fait structurellement partie des lois d'Æthelberht et doit donc être considérée comme originale. Le préambule actuellement conservé ne fait pas mention d'un conseil de sages, et doit donc différer de celui que Bède a utilisé.

2387 Par exemple, la loi Code d'Æthelberht, Art. 34 prévoit que si un homme libre couche avec la femme d'un homme libre, il doit payer pour cela son wergeld et fournir une autre femme au plaignant.

2388 HE, II, 5.

2389 Libellus Responsionum (= HE, I, 27), Quaestio 5.

2390 HE, II, 7 (t. I, p. 94).

2391 Cf. M. ROUCHE, « Des mariages païens au mariage chrétien, sacré et sacrement », Settimane 33, Spolète, 1987, p. 835-880 ; I. RÉAL, Vies de saints, vie de famille, Turnhout, 2001, p. 233-234.

2392 Vita Gregorii, 15 (The Earliest Life of Gregory the Great by Anonimous Monk of Whitby, éd. B. Colgrave, Kansas, 1968, p. 96) : « Qui adhuc erant gentilitati non solum, sed etiam et non licitis stricti coniugiis. » La Vita Gregori daterait des années 704-714, longtemps avant que Bède n'achève son Histoire Ecclésiastique en 731 ; voir B. COLGRAVE, « The Earliest Life of St. Gregory the Great written by a Whitby Monk », in N. Chadwick (éd.), Celt and Saxon : Studies in the Early British Border, Cambridge, 1963, p. 133.

2393 HE, III, 22.

2394 Concile de Hertfort (672), c. 1 (HE, t. II, p. 25) : « Qu'il ne soit permis à personne d'avoir un mariage autre que légitime. Que personne ne commette d'inceste, que personne n'abandonne sa propre épouse, sauf, comme l'enseigne l'Evangile, en cas de fornication. Et si quelqu'un a chassé sa propre épouse à laquelle il était lié par un mariage légitime, s'il veut être honnêtement chrétien, qu'il ne s'unisse à aucune autre, mais demeure ainsi, ou bien se réconcilie avec sa propre épouse » ; voir S. HOLLIS, Anglo-Saxon Women and the Church, Sharing a Common Fate, Woodbridge, 1992, p. 46-51.

2395 Hlothhaere succède à son frère Ecgbert en juillet 673. Il meurt en février 685, des blessures reçues dans la bataille contre son neveu Eadric, lequel obtient alors le royaume et règne pendant un an et demi. Les lois placées sous le nom de ces deux rois correspondent peut-être à une période de règne conjoint ou à la collation de plusieurs textes issus des deux souverains. Cf. H. G. RICHARDSON et G. O. SAYLES, Law and Legislation from Aethebert to Magna Carta, Edinbourg, 1966, p. 12.

2396 Lois de Hlothhaere et Eadric, 16 (éd. Thorpe, op. cit. p. 14-15, trad. Whitelock, op. cit., p. 361).

2397 Bède ne donne que la date de la mort du roi, en 725 (HE, V, 24).

2398 Prologue du Code de Wihtred, (éd. Thorpe, op. cit., p. 16 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 362).

2399 Code de Wihtred, loi 3 (éd. Thorpe, op. cit., p. 16 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 362) ; le roi précise qu'il ne saurait cependant être question d'amende pour les unions déjà existences (loi 4.1, ibid., p. 16-17).

2400 Code de Wihtred, loi 5 et 6 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 362) ; Wihtred affirme que l'amende prévue pour les gesith correspond à celle définie par « une ancienne loi » ; la disposition avait donc déjà dû être prise par un roi du Kent, vraisemblablement Earconberht, mais sans succès.

2401 Code de Wihtred, loi 7 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 362).

2402 Code de Wihtred, loi 4 (éd. Thorpe, op. cit., p. 16-17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 362).

2403 Code de Wihtred, loi 20 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 363) ; les étrangers doivent en effet pouvoir prêter leur serment sur l'autel.

2404 Code de Wihtred, loi 9 et 10 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 363).

2405 Code de Wihtred, loi 11 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 363) ; si un homme libre travaille le dimanche, celui qui le dénoncera recevra la moitié de l'amende et la moitié du profit produit par ce travail.

2406 Code de Wihtred, loi 14 et 15 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 363).

2407 Code de Wihtred, loi 12 et 13 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 363).

2408 Code de Wihtred, loi 8 (éd. Thorpe, op. cit., p. 17 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 362-363).

2409 J. CAMPBELL, E. JOHN et P. WORMALD, The Anglo-Saxons, Oxford, 1982, p. 48.

2410 HE, I, 26 (t. I, p. 47).

2411 HE, II, 5 (t. I, p. 93).

2412 HE, II, 13 et 14.

2413 HE, II, 14.

2414 HE, II, 16 ; dans le Lindsey, Bède a soin de préciser que Paulinus est venu avant tout prêcher, puis qu'il a obtenu la conversion du gouverneur Blaecca, apparemment sans que ce dernier n'ait été forcé par le roi. Mais il ne peut dissimuler que ce fut bien Edwin qui présida aux baptêmes populaires dans la rivière Trent et qui dirigea la conversion de la province.

2415 Bède précise que Caedwalla agissait en chrétien et qu'il donna un quart de l'île et du butin à l'Église bien qu'il n'« était pas encore régénéré dans le Christ » (HE, IV, 16), c'est-à-dire qu'il n'était que catéchumène. Il mourut à Rome, où il était allé en pèlerin recevoir le baptême (HE, V, 7). Il est difficile de suivre B. YORKE (« The Reception of Christianity at the Anglo-Saxon Royal Courts », in R. Gameson, St Augustine and the Conversion of England, Stroud, 1999, p. 163) lorsqu'elle affirme que Caedwalla était simplement païen au moment de son accession au trône. Retarder la réception du baptême constituait une pratique destinée à bénéficier d'une rémission des péchés in articulo mortis, propre aux populations christianisées. De plus, il pouvait s'agir, pour un roi, d'imiter consciemment l'exemple de Constantin.

2416 HE, IV, 16.

2417 Pour J. CAMPBELL, « Observation on the Conversion of England », in id., Essay in Anglo-Saxon History, Londres, 1986, p. 77, dans le cas de l'île de Wight, « la conversion était un instrument de la sujétion » politique.

2418 Les chapitres HE, IV, 15 et 16 constituent de la part de Bède un démarquage ironique de la Vita Wilfridi, 42 où Etienne de Ripon représentait Caedwalla comme un bon roi, bien conseillé par Wilfrid ; cf. W. GOFFART, The Narrator of Barbarian History (AD 550-800) : Jordanes, Gregory of Tours, Beda and Paul the Diacon, Princeton, 1988, p. 319-320.

2419 HE, IV, 14 ; c'est là l'une des principales critiques de Bède à l'encontre de Wilfrid, à savoir que l'évêque avait trop tendance à rechercher l'appui des puissants et ne rechignait pas à monnayer l'aide qu'il leur apportait. Ainsi Bède amène subtilement son lecteur à conclure que Wilfrid, dûment acheté par le roi Ecgfrith, avait cherché à persuader la reine Etheldrède de rompre son vœu de virginité (HE, IV, 17) ; voir W. GOFFART, op. cit., p. 323.

2420 Actes 14, 27 et I Cor. 16, 9.

2421 Vita Wilfridi, 41 (MGH SRM VI, p. 234 ; éd. Colgrave, p. 82) : « Tunc quippe sanctus pontifex noster, a Deo missus, inuenit gratiam in conspectu regis, et ostium magnum fidei secundum apostolum apertum est ei, et paganorum utriusque sexus, quidam uoluntarie, alii uero coacti regis imperio, idolatriam deserentes, Deum omnipotentem confitentes, sicut per beatum Petrum apostolum in una die multa milia baptizati sunt. »

2422 HE, IV, 13. Sur la différence entre les deux récits, voir P. SIMS-WILLIAMS, op. cit., p. 57-58.

2423 La Vita Wilfridi, 26 contenait déjà le récit d'un lien entre une bonne pêche et la conversion, mais à propos de la Frise et non du Sussex.

2424 HE, IV, 13 (t. II, p. 37) : « On raconte ainsi que souvent quarante ou cinquante hommes à la fois, décharnés par l'inanition, se rendaient vers un précipice ou bien sur le rivage de la mer, où, joignant les mains misérablement, ils se jetaient tous ensemble pour périr dans la chute ou être engloutis par les flots. » Or, les hommes du Sussex attendaient précisément à ce moment que les deux éléments concernés, la terre et la mer, retrouvent leur prospérité. Le sacrifice humain destiné à obtenir la fécondité n'est pas inconnu dans le monde anglo-saxon : à Sutton Hoo, on a découvert une fosse contenant le corps d'un d'homme, en position de marche près d'une charrue, ce qui a parfois été associé au culte de la déesse Nerthus (H. E. DAVIDSON, « Human Sacrifice in the Late Pagan Period in North Western Europe », in M. O. H. Carver (éd.), The Age of Sutton Hoo. The seventh century in North-Western Europe, Woodbridge, 1992, p. 339-340).

2425 HE, IV, 13 ; les missionnaires eurent l'idée d'utiliser pour la pêche en mer les filets à anguilles habituellement dressés dans les rivières.

2426 HE, V, 19.

2427 H. G. RICHARDSON et G. O. SAYLES (Law and Legislation from Aethebert to Magna Carta, Edinbourg, 1966, p. 13-14), ainsi que P. WORMALD (The Making of English Law, p. 103-106) concluent que la législation d'Ine forme l'ensemble le plus abouti et le moins expérimental des codes conservés pour le VIIIe s. C'est également le dernier ensemble législatif attesté dans le monde anglo-saxon avant celui d'Offa, un siècle plus tard.

2428 Il s'agit d'Eorcenwold et de Haedde. Chacun d'entre eux est appelé « mon évêque » par le roi, signe du caractère éminemment national de l'épiscopat, qui rejaillit sur l'assemblée (Code d'Ine, loi 7 (éd. Thorpe, op. cit., p. 45 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 364).

2429 Code d'Ine, loi 4 (éd. Thorpe, op. cit., p. 46 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 365). Sont en outre enregistrés le privilège du for ecclésiastique (loi 1) et le droit d'asile des églises (loi 5).

2430 Code d'Ine, loi 3 (éd. Thorpe, op. cit., p. 45 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 364).

2431 Code d'Ine, loi 76 (éd. Thorpe, op. cit., p. 65 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 364). Une compensation est même prévue pour le parrain de la confirmation.

2432 Code d'Ine, loi 2 (éd. Thorpe, op. cit., p. 45 ; trad. Whitelock, op. cit., p. 364).

2433 J. M. WALLACE-HADRILL, « Rome and the Early English Church : some Question of Transmission », Settimane, 7, Spolète, 1961, p. 544.

2434 Singulièrement, l'un des plus grands progrès dans la christianisation de l'État franc est obtenu lors de la double consultation conciliaire et civile de l'ensemble des tria regna en 614 sous l'unificateur Clotaire II.




Chapitre XI
L'Italie : le mécanisme retardé

2435 Prosopographie chrétienne du Bas-Empire, vol. II : Italie (313-604), Ch. et L. PIETRI (dir.), t. 2, Rome, 1999, p. 1298-1301 ; J. O'DONNELL, « Liberius the Patrician », Traditio, 37 (1981), p. 31-72. Liberius servit successivement Odoacre, Théodoric et ses successeurs, pour enfin venir se ranger, à plus de 80 ans, sous les ordres de l'empereur Justinien lors de sa reprise en main de l'Italie.

2436 Liber pontificalis ecclesiae Ravennatis, Jean, 39 (MGH SRL, p. 303).

2437 Anon. Val. 58 ; Ennode, Panégyrique de Théodoric, 42 (MGH AA, VII, p. 208) : « Sanctam matrem » ; Jordanès, Getica, LII, 269.

2438 Ennode, Panégyrique de Théodoric, 80 (MGH AA, VII, p. 213) : « Te summi dei cultorem ab ipso lucis limine » ; étant donné le genre de l'œuvre, Ennode laisse évidemment dans l'ombre qu'il s'agit du christianisme dans sa version arienne. La mention selon laquelle Théodoric aurait demandé en 488 une coupe « causa... auspicii » (Ennode, Panégyrique, 33, MGH AA, XII, p. 207) est purement rhétorique et ne doit pas faire conclure au paganisme du roi à son entrée en Italie ; voir J. MOORHEAD, Theodoric in Italy, Oxford, 1992, p. 89, n. 108.

2439 L'Église arienne de Constantinople ne semble avoir disparu qu'en 527, sous le coup de la loi de Justinien contre les hérétiques (C. J., I, 5, 12).

2440 Anon. Val., 88.

2441 Ennode, Panégyrique de Théodoric, 11 (MGH AA, VII, p. 204) : « Educauit te in gremio ciuilitatis Graecia praesaga uenturi. »

2442 Théodoric remercie ainsi Anastase de la formation politique qu'il a reçue de Constantinople : « In Republica uestra didicimus quemadmodum Romanis aequabiliter imperare possimus [...], Hortamini me frequenter, ut diligam senatum, leges principium gratenter amplectar, ut cuncta Italiae membra componam » (Variae, I, 1, 2, p. 10) ; voir B. SAITTA, La civilitas di Teoderico, Rome, 1994 ; M. REYDELLET, « Théodoric et la civilitas », in A. Carile (éd.), Teoderico e i Goti tra Oriente e Occidente, Ravenne, 1995, p. 285-296.

2443 G. B. PICCOTI « Osservazioni su alcuni punti della politica religiosa di Teodorico », in Settimane 2, Spolète, 1956, p. 213 ; H. WOLFRAM, op. cit., p. 342-343 ; point de vue fortement contesté par P. AMORY, People and Identity in Ostrogothic Italy, Cambridge, 1997, p. 236-276, qui estime qu'il s'agit d'une assimilation introduite par les Byzantins lors de la reconquête.

2444 Un papyrus de Ravenne porte les souscriptions de trois personnes se désignant explictement comme clercs « eclesie legis Gothorum sancte Anastasie » (J.-O. Tjäder, Die Nichtliterarischen Lateinischen Papyri Italiens aus der Zeit 445-700, t. II, Stockholm, 1982, p. 102, l. 98, 108 et 122) ; cependant, jamais Théodoric n'associe dans sa correspondance l'arianisme et le peuple goth.

2445 L'auteur de l'Anonymus Valesianus semble avoir été touché par la propagande byzantine contemporaine de la reconquête et a pu introduire des déformations. Sur la datation et les influences de l'Anonymus Valesianus, I. KÖNIG, Aus der Zeit Theoderichs des Großen, Darmstadt, 1997, p. 53-54 et 56-63.

2446 Anon. Val., 82 (éd. KÖNIG, p. 90) : « Omnis populus Romanus Ravennas synagogas, quae incendio concremauerunt. » Le passage est d'autant plus intéressant que les catholiques sont nommés « Romani » non en opposition aux ariens mais par rapport aux juifs.

2447 Anon. Val. 60 (éd. König, p. 78-80) : « Sic gubernauit duas gentes in uno Romanorum et Gothorum, dum ipse quidem Arrianae sectae esset, tamen nihil contra religionem catholicam temptans ».

2448 C'est ce qui peut se déduire d'un surprenant passage du message de Théodoric à l'assemblée épiscopale réunie à Rome en 502, qui était chargée d'en finir avec le schisme produit par l'élection de Symmaque : « Nam multi et uestrae et nostrae religionis episcopi propter Dei causas et de ecclesiis et de rebus suis iactati sunt et tamen uiuunt. Ego non solum impono, sed etiam rogo, ut faciatis quae Deus praecepit et quae legitis in euangelio et apostolo » (MGH SRM, XII, p. 424).

2449 Cassiodore, Variae, X, 26 (MGH AA, XII, p. 314) : « Nam cum diuinitas patiatur diuersas religiones esse, nos unam audemus imponere. Retinemus enim legisse nos uoluntarie sacrificandum esse domino, non cuiusquam cogentis imperio : quod si aliter facere temptauerit, euidenter caelestibus iussionibus obuiabit. »

2450 Marcellinus comes, Chron. 483, 487, 488, 489 (MGH AA, XI, p. 92-93). Cassiodore, Ordo generis Cassiodorum (CC 96, p. V-VI) utilise en alternance « rex » et « rex Gothorum » ; l'Ordo, quoique correspondant à un original datable de 527-533, se présente actuellement sous une forme très interpolée, d'usage délicat : voir J. J. O'DONNELL, Cassiodorus, 1979, p. 259-266.

2451 Cassiodore, Variae, I, 26 en faveur d'Unscila, évêque arien, peut-être en charge de l'église palatiale (« ecclesiae nostram ») ; le sors du prêtre de Trente Butila, peut-être arien, bénéficie d'un transfert d'impôt en sa faveur (Cassiodore, Variae, II, 17).

2452 Sur les différentes dédicaces de cette église, T. S. BURNS, A History of the Ostrogoths, Bloomington, 1984, p. 151. En dehors de Ravenne, peu d'églises ariennes sont connues et il s'agit généralement de fondations antérieures à l'arrivée des Ostrogths. Aucune ne peut être tenue avec certitude pour une fondation de Théodoric : voir l'inventaire réalisé par C. CECCHELLI, « L'arianesimo e le chiese ariane d'Italia », Settimane 7, Spolète, 1960, t. II, p. 743-774.

2453 Selon H. WOLFRAM, Histoire des Goths, Paris, 1990, p. 342, le Codex argenteus aurait fait partie du trésor royal.

2454 Gélase, Ep. VI (MGH AA, XII, p. 391) : « pro suae felicitatis augmento. »

2455 Gélase, Ep. V (MGH AA, XII, p. 390) : « domno filio meo, magnifico regi » ; Fragm. 13 (éd. Thiel, p. 490) : « uir praecellentissimus filius meus Theodericus rex. »

2456 W. ULLMANN, Gelasius I (492-496) : Das Papsttum an der Wende der Spätantike zum Mittelalter, Stuttgart, 1982, p. 217-226 note en particulier la différence entre les lettres au ton apaisé que Gélase envoie à la cour ostrogothique et celles, à l'argumentation nettement plus agressive, destinées à l'empereur d'Orient.

2457 Deux clercs ayant en particulier demandé un jugement de Théodoric dans une affaire interne au diocèse de Nole, le roi ostrogoth les renvoya devant un tribunal ecclésiastique sans leur donner satisfaction : Gélase, Ep. VIII (MGH AA, XII, p. 391).

2458 Anagnosticum regis (MGH AA, XII, p. 425). Sur le refus d'intervention, puis sur l'impartialité de Théodoric, T. NOBLE, « Theodoric and the Papacy », Teoderico il Grandi e i Goti d'Italia, t. I, Spolète, 1993, p. 404-417. Les rares interventions de Théodoric avaient surtout pour objet de rétablir l'ordre public à Rome.

2459 Anon. Val, 65 (éd. König, p. 82) : « Occurit beato Petro deuotissimus ac si catholicus. » Le but du voyage, qui date probablement de l'année 500, était surtout de régler à l'amiable le schisme romain.

2460 Il est difficile de savoir s'il demeurait encore en Italie beaucoup de ces Romains ariens de langue latine, qui ont été identifiés pour le IVe et Ve siècle par M. MESLIN, Les ariens d'Occident (335-430), Paris, 1967. P. AMORY, op. cit., p. 241-247 constate l'existence de textes liturgiques ariens en langue latine dans le royaume wisigoth, mais émet l'hypothèse qu'ils s'adressaient surtout à des Goths « romanophones ».

2461 Gélase, Ep. IV (MGH AA, XII, p. 390).

2462 Dès 523/524, une Germanique, Hildevara, fait un don à l'évêque catholique de Ravenne (G. Marini, I papiri diplomatici, Rome, 1805, n °132 ; v. P. AMORY, op. cit., p. 386). Sous l'un des prédécesseurs de Théodohad, une certaine Ranildo change de religion, peut-être pour passer au catholicisme (Cassiodore, Variae, X, 26, peu clair) ; voir P. AMORY, op. cit., p. 409 ; MOORHEAD, Theodoric, p. 95. Un eunuque, Seda, cubicularius de Théodoric, reçut également une sépulture catholique dans la cathédrale de Ravenne (CIL II, 64, 310 ; AMORY, op. cit., p. 412). AMORY (op. cit., p. 552-553) propose également de faire d'Ostrogotho Areagni une catholique, sur la base de son double nom, mais la référence à l'impératrice catholique Ariadne (ou Ariagne, Marcellinus Comes, Chron., 515) n'a pas nécessairement un sens religieux. Ostrogotho Areagni, c'est-à-dire « Aregni l'Ostrogothe », est née au plus tard au tournant des années 480 et 490, puisqu'avant elle avait épousé Sigismond et en avait eu des enfants avant 506. Par conséquent, au moment de la naissance de la princesse, l'impératrice Ariadne était encore la femme de Zénon (PLRE, t. II, p. 140-141), commanditaire de Théodoric pour l'expédition italienne. Le choix du nom constituait donc vraisemblablement un signe d'obédience politique envers le pouvoir Byzantin et pouvait être dépourvu d'implication religieuse.

2463 Hypothèse émise par J. ZEILLER, Les Origines chrétiennes dans les provinces danubiennes de l'Empire romain, Paris, 1918, p. 568-571 ; peu clair) ; P. AMORY, op. cit., p. 258 va même jusqu'à estimer qu'à son arrivée en Italie, Théodoric avait plus de catholiques que d'ariens sous son commandement, ce qui semble, au regard des attestations conservées, tout de même peu probable.

2464 Procope, Guerre gothique, VI (2), 6 (éd. Dewing, t. III, p. 341). L'ambassade comprenait deux Goths et un Romain de rang élevé qui pouvait certifier leurs dires. Sur la probable vérité de cette affirmation, T. S. BURNS, Ostrogoths : Kingship and Society, Wiesbaden, 1980, p. 125-126.

2465 Théodore le Lecteur, Histoire ecclésiastique, Fragment 463 (éd. G. C. Hansen, Berlin, 1971, p. 131) ; sur la production de l'anecdote dans un contexte byzantin : A. GARZYA, « Teodorico a Bisanzio », in A. Carile (éd.), Teoderico e i Goti tra Oriente e Occidente, Ravenne, 1995, p. 344.

2466 On notera la différence avec l'Espagne wisigothique, où les deux fidélités politiques et religieuses finissent par se confondre.

2467 Anon. Val. 65 : « Quod retro principes Romani ordinauerunt, inuiolabiliter seruaturum promittit. »

2468 Notamment les titres C. Th. XVI, 5 De haereticis et 6 Ne sanctum baptisma iteratur.

2469 P. HEATHER, « Theodoric, King of the Goths », Early Medieval Europe, 4 (1995), p. 152 note les difficultés induites par l'écart entre l'idéal affiché de civilitas, c'est-à-dire de respect des lois romaines, et le gouvernement effectif des Goths présents en Italie.

2470 Praeceptio regis (MGH AA, XII, p. 424).

2471 Vita Caesarii, I, 36. Les rédacteurs de la Vita taisent le motif réel d'accusation, ce qui laisse supposer sa gravité. W. KLINGSHIRN, Caesarius of Arles, Cambridge, 1994, p. 124 estime que Césaire fut accusé par son clergé d'avoir vendu des biens d'Église. Mais Césaire avait reçu des rois burgondes Gondebaud et Sigismond une cargaison de blé en cadeau pour avoir racheté des captifs (Vita Caesarii, II, 9) et put plutôt paraître suspect de trahison.

2472 Vita Caesarii, I, 29-31.

2473 Voir Ennode, Ep. IX, 33 (MGH AA, VII, p. 321), où il félicite Césaire d'avoir été innocenté par Théodoric. Ennode, de par son origine gauloise (PLRE, t. II, p. 393), était bien informé des réalités provençales.

2474 Vita Caesarii, I, 36-38.

2475 Il est possible que ce fût à la demande de Théodoric que le pape Symmaque remit le pallium à Césaire, qui était allé à Rome après son séjour à Ravenne (Vita Caesarii, I, 42) ; le poste de vicaire pontifical se trouvait ainsi solidement ancré en terre ostrogothique, contre les prétentions de Vienne, métropole sous domination burgonde.

2476 Liber Pontificalis, 54.

2477 J.-O TJÄDER, « Der Codex argenteus in Uppsala und der Buchmeister Viliaric in Ravenna », in V. E. Hagberg (éd.), Studia Gothica, Stockholm, 1972, p. 144-164, avec reproductions photographiques (p. 148-149) des passages, portant la souscription du « Magister Viliaric » dans le manuscrit d'Orose (Florence, Biblioteca Laurenziana, LXV, 1, fol. 144v) et dans un papyrus issu de l'église arienne de Ravenne (Tjäder, no 34).

2478 Cassiodore, Variae, II, 27 (MGH AA, XII, p. 62).

2479 Parmi les différentes hérésies citées dans son traité De fide catholica (Opusculi teologici, éd. E. Rapisarda, Catane, 1960, p. 34 ; Courts traités de théologie, Paris, 1991, p. 31), Boèce n'utilise le temps présent que pour décrire les arguments des manichéens, comme si eux seuls étaient encore combatifs sur le plan théologique en Italie.

2480 Le Liber Pontificalis signale des exils de manichéens sous les papes Gélase (492-496), Symmaque (498-514) et Hormisdas (514-523).

2481 Encore que pendant le siège de Rome par Totila, des inconnus tentèrent d'ouvrir secrètement les portes du temple de Janus (Procope, Guerre gothique, V (3), 25, 18-25). Mais il s'agissait probablement d'une simple volonté d'observer une tradition qui avait perdu tout contenu religieux.

2482 Gélase reconnaissait l'existence de païens à Rome. Contrôlant dejà difficilement les chrétiens, le pape ne semble pas avoir tenté de contraindre ces non-baptisés à se convertir ; voir Gelase, Lettre sur les Lupercales, 30 (SC 65, p. 187) : « Finalement, pour ce qui me regarde, qu'aucun baptisé, aucun catéchumène ne célèbre ce rite (les Lupercales), mais que seuls les païens l'accomplissent, eux dont c'est le culte. » Gélase remarque que l'on ne trouve plus parmi eux de nobles, mais seulement des « gens communs et vulgaires, hommes de rebut (abiectos) et de bas étage (infimos) » (§16, p. 175).

2483 Les dépôts funéraires, notamment sous forme monétaire (l'« obole à Charon »), étaient partagés entre Germaniques et Romains et ne sont pas en eux-mêmes révélateurs du paganisme de leur bénéficiaires ; voir B. K. YOUNG, « Paganisme, christianisation et rites funéraires mérovingiens », Archéologie médiévale, 7 (1977), p. 36-57.

2484 Cassiodore, Variae, IV, 34 (MGH AA, XII, p. 129) : « Aurum enim sepulcris iuste detrahitur, ubi dominus non habetur : immo culpae genus est inutiliter abditis relinquere mortuorum, unde se uita potest sustentare uiuentium. » H. WOLFRAM, op. cit., p. 342 estime que Théodoric abandonnait « la manifestation la plus tangible du culte ancestral ». L'affirmation que l'or est « sans maître » correspond peut-être également à une volonté de la part de Théodoric d'abandonner la perspective juridico-religieuse germanique qui voulait que certains objets (armes pour les hommes, bijoux pour les femmes...) soient la propriété inaliénable de leur possesseur, intransmissible par héritage et donc enterrés avec leur propriétaire ; voir B. YOUNG, op. cit., p. 55.

2485 C. Th. IX, 15 et Nov.Val. XXIII.

2486 L'identification de l'émetteur de cette collection législative connue sous le nom d'Edictum Theodorici a fait l'objet de multiples hypothèses, la difficulté venant du fait que le manuscrit utilisé par Pierre Pithou, premier éditeur du texte en 1579, est aujourd'hui perdu et qu'il est désormais impossible de savoir si le nom de Théodoric figurait sur celui-ci ou si Pithou l'a rajouté. G. VISMARA (Edictum Theoderici, IRMA, 1, 2, b, aa, Milan, 1967) a mené une importante étude, qui l'amène à conclure à une rédaction pendant la seconde moitié du Ve siècle, dans un espace occupé à la fois par des barbares et par des Romains ; il propose, avec une grande prudence, de l'attribuer à Théodoric II, roi wisigoth d'Aquitaine (453-466). Cette hypothèse a été contestée par H. NEHLSEN, « G. Vismarra, Edictum Theodorici, Besprochen », Zeitschrift für Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte, Germanistische Abteilung 86 (1969), p. 246-260. Deux critiques peuvent être évoquées. La première est que, si l'Edictum est une compilation wisigothique, on comprend mal l'inclusion, au titre 111, d'une disposition interdisant les enterrements dans l'enceinte de la ville de Rome, qui ne releva à aucune date du pouvoir de Théodoric II ; le texte semble être plutôt une production italienne. La seconde critique, beaucoup plus faible, est que la Vita Orientii, 1 (AA SS, mai, t. 1, p. 63), une source dont la valeur ne saurait toutefois être négligée, parle explicitement de viandes sacrifiées à la cour de Théodoric II, et laisse donc supposer le respect par ce roi des coutumes païennes. L'Edictum Theodorici pourrait donc être un texte ostrogothique. Vismara (op. cit., p. 188) ne conteste pas l'idée que la collection n'ait pu être qu'un simple exercice de style d'un juriste inconnu et n'ait par conséquent jamais été ni émise, ni appliquée. Je n'ai pas pu consulter G. ASTUTI, « Note sull'origine e attribuzione dell'Edictum Theodorici regis », in Studi in honore di Edoardo Volterra, Milan, 1971.

2487 Edictum Theodorici, 108 (MGH Leges, V, p. 164) : « Si quis pagano ritu sacrificare fuerit deprehensus, arioli etiam atque umbrarii, si reperti fuerit, sub iusta aestimatione conuicti, capite puniantur ; malarum artium conscii, id est malefici, nudati rebus omnibus, quos habere possunt, honesti perpetuo damnantur exilio, humiliores capite puniendi. »

2488 Ces dispositions sont absentes du Bréviaire d'Alaric, code pourtant contemporain.

2489 Grégoire le Grand, Dialogues, II, 8 ; sur la datation d'arrivée de Benoît au Mont-Cassin avant 536-539, voir Prosopographie chrétienne du Bas-Empire, vol. II : Italie (313-604), Ch. et L. Pietri (dir.), t. 2, Rome, 1999, p. 286.

2490 Cassiodore, Variae, IV, 22 (MGH AA, XII, p. 124) : «  Versari non licet in magicis artibus temporibus Christianis. » Cette condamnation de la magie avec toute la rigueur de la loi est reprise par un édit d'Athalaric (533 ou 534) : Cassiodore, Variae IX, 18, 9.

2491 Le paganisme n'est pas qualifié de religio, mais de « ritus » (Edictum Theodorici, 108) ; « error et ritus profanus » (Cassiodore, Variae, IV, 22).

2492 Le judaïsme est toujours désigné dans les Variae en tant que religio (II, 27 ; IV, 33 ; V, 37).

2493 Cassiodore, Variae, III, 45. Les samaritains de Rome avaient demandé la restitution d'une maison qui, prétendaient-ils, leur servait jadis de synagogue, mais dont les defensores de l'Église romaine affirmaient qu'elle appartenait en toute propriété à l'Église. Théodoric ordonna au comte de la Ville de mener une enquête. À cette occasion toutefois, Théodoric considère la foi des Samaritains comme une « superstitio », et, tout en appelant à la justice, semble impliciement inviter le comte à trancher en faveur des « defensores... sacrosanctae ecclesiae Romanae » contre les Samaritains.

2494 Edictum Theodorici, 143 (MGH Leges, V, p. 166) : « Circa Iudaeos priuilegia delata seruentur : quos inter se iurgantes et suis uiuentes legibus eos iudices habere necesse est, quos habent obseruantiae praeceptore. » Le droit à une législation interne pour les causes religieuses était déjà reconnu à la communauté judaïque par C.Th. II, 1, 10. Ce privilège, qui avait été contesté par des empiétements juridictionnels des clercs de Milan, est à nouveau réaffirmé par Théodoric (Cassiodore, Variae, V, 37). Sur le respect de toutes les anciennes lois envers les juifs de Gênes : Cassiodore, Variae, IV, 33 (MGH AA, XII, p. 128) : « Custodia legum ciuitalitatis est indicium. »

2495 A. SOMEKH, « Teodorico e gli Ebrei di Ravenna », in A. Carile (éd.), Teoderico e i Goti tra Oriente e Occidente, Ravenne, 1995, p. 137-139 ; sur les juifs fournisseurs de la cour, L. CRACCO RUGGINI, Economia e società nell'« Italia Annonaria », Milan, 1961, p. 353, n. 419.

2496 Vita Caesarii, I, 31. Il peut s'agir d'une calomnie des biographes de Césaire cherchant à détourner le soupçon de trahison qui planait sur l'évêque d'Arles au moment du siège. Mais on ne saurait recevoir la contestation absolue de l'épisode formulée par I. LEVI, « Saint Césaire d'Arles et les Juifs d'Arles », REJ, 30 (1895), p. 294-298, qui estime « incompréhensible » que « ce juif oublie tout à coup que les goths et les juifs ont lié partie contre les catholiques ». Ce type d'alliance religieuse, bien que souvent évoqué dans l'historiographie, n'est en aucun cas démontrable sur la base des sources contemporaines des faits.

2497 Nov. Th. III, 3.

2498 Anon. Val., 65 (éd. König, p. 94) pour l'année 526 : « Symmachus scholasticus Iudaeus, jubente non rege sed tyranno, dictauit praecepta... »

2499 Gélase, Fragm. 45 (éd. Thiel, p. 508) : « Vir clarissimus Telesinus, quamuis Iudaicae credulitatis esse uideatur, talem se nobis approbare contendit, ut eum merito nostrum appelare debeamus. » Prosopographie chrétienne du Bas-Empire, L'Italie, t. II, p. 2156 propose d'en faire un juif converti, mais Gélase parle du judaïsme de Telesinus comme d'un fait présent.

2500 Procope, Guerres, V (3), 8-10.

2501 Contre, B. BLUMENKRANZ, Juifs et chrétiens..., p. 202.

2502 Gélase, Fragm. 43 (éd. Thiel, p. 506-507).

2503 Cassiodore, Variae, IV, 42.

2504 J. B. Frey, Corpus Inscriptionum Judaicorum, I, Cité du Vatican, 1936, no 499. L'objet consiste en la partie droite d'une tablette de marbre portant la représentation du menorah accompagnée de l'inscription « shalom » en caractères hébreux. L'inscription funéraire est très mutilée, et S. FRASCATI, « Sigismundus : un supposto caso di conversione all'ebraismo. Nota su C. I. Jud., I 499 », Romanobarbarica, 12 (1992-1993), p. 57 propose, par comparaison avec des inscriptions proches, la restitution : « HIC REQ[UIESCIT IN PACE] / SIGISMU(N)DUS, [CIVIS GOTHUS(?)] / SARRA C[O(N)IUX ET FILI FECE]/RUNT IN [DEO (?). VIX(IT) AN(NIS) --- ME(N)]/SIS VI, DI[ES ---. QUI BENE EGIT] / DIES VITE [SUE IN IVUDAISMO (?)] / QUIEVI [T DIE ---] ». Sur la datation, S. FRASCATI, ibid., p. 66.

2505 Anon. Val., 81 (éd. König, p. 88).

2506 M. BRION, Théodoric roi des Ostrogoths, Paris, 1935, p. 325 : les juifs tournent en dérision le baptême chrétien en se jetant eux-mêmes dans le fleuve. J. PARKES, The conflict of the Church and the Synagogue : A Study in the Origins of Antisemitism, Londres, 1934, p. 207, n. 2 : des juifs convertis de force (il estime que nolentes est une corruption de violenter) jettent des hosties consacrées dans le fleuve. BLUMENKRANZ, op. cit. p. 155 : les juifs jettent des convertis du judaïsme dans le fleuve. C. MORTON, « Marius d'Avenches, the Excepta Valesiana and the death of Boetius », Traditio, 38 (1982), p. 119, suivi par J. MOORHEAD, op. cit., p. 98 : les juifs, voulant du mal (sens rare de nolentes, attesté chez Cicéron) à ceux qui avaient été baptisés, alors qu'ils chantaient les psaumes, jetaient souvent des hosties à l'eau.

2507 A. SOMEKH, op. cit., p. 140-142, étudie les différentes constructions possibles avant d'émettre cette hypothèse, qui nécessite seulement de lire baptizatos comme une corruption de baptizari.

2508 C Th, XVI, 8, 17 (29 mai 408). Sur les circonstances de son émission : A. M. RABELLO, « La première loi de Théodose II C. Th. XVI, 8, 18 et la fête de Pourim », RHDFE, 55 (1977), p. 545-558.

2509 Les dates épiscopales indiquées pour les prélats des royaumes ostrogoths et lombards sont celles données par J.-C. PICARD, Le Souvenir des évêques, Sépultures, listes épiscopales et culte des évêques en Italie du Nord des origines au Xe siècle, Rome, 1988.

2510 Anon. Val., 81 (éd. König, p. 88) : « Dehinc accensus est populus non obseruantes neque regi neque Eutharico aut Petro, qui tunc episcopus erat, consurgentes ad synagogas, mox eas incenderunt. »

2511 Anon. Val., 81 (ibid.) : « Quod et in cena in re eadem similiter contigit. » « In Romae » est une correction souvent proposée pour le « in cena » du manuscrit (T. MOMMSEN, MGH AA, XI, p. 326 ; W. ENSSLIN, Theoderich der Gr., Munich, 1953, p. 302) ; I. KÖNIG propose une correction par « Romae » (ed. cit., p. 88). MOORHEAD, op. cit., p. 98-99 soutient la leçon « in cena » ; le canon 14 de concile de Mâcon I de 581-583 interdit aux juifs de circuler dans les rues pour la Semaine Sainte en termes proches : « Ut iudaeis a cena Domini usque prima pascha [...] deambulandi licentia denegetur. »

2512 Notamment par une constitution de Théodose II du 31 janvier 438 (Nov. Th. III).

2513 Cassiodore, Variae, II, 27 (MGH AA, XII, p. 61), aux juifs de Gênes : « Quatenus constituta diualia permiserunt. » Les constitutions impériales auxquelles il est fait allusion sont probablement les dispositions de Nov. Th. III, § 3 et 5).

2514 Anon. Val., 82 (éd. König, p. 88-90) : « (Théodoric) iussit propter praesumptionem incendii, ut omni populus Romanus Rauennas synagogas, quae incendio concremauerunt, data pecunia restaurent ; qui uero non habuissent unde dare frustrati per publicum sub uoce praeconia ducerentur ; data praecepta ad Eutharicum Cilligam et Petrum episcopum secundum hunc tenorem praecepit et ita adimpletum est. »

2515 Cassiodore, Variae, II, 27 (MGH AA, XII, p. 62).

2516 Cassiodore, ibid., p. 62 : « Quid appetitis, quae refugere deberetis ? Damus quidem permissum, sed errantium votum laudabiliter improbamus » ; formulation proche dans Variae, V, 37 (MGH AA, XI, p. 164 : « Sed quid, Iudeae, supplicans temporalem quietem quaeris, si aeternam requiem inuenire non possis ? »

2517 Cassiodore, Variae, V, 37 (MGH AA, XII, p. 163) : « Pro seruanda ciuitate nec illis sunt neganda beneficia iusticiae, qui adhuc in fide noscuntur errare, atque ideo discant rerum bonarum suavissimum saporem ut, qui humanarum iusticiam nituntur quaerere, sollicitius incipiant diuina iudicia cogitare. »

2518 ENSSLIN, op. cit., p. 93 penche en faveur d'une influence de Cassiodore, tout comme PARKES, op. cit. ; p. 209 et LINDER, op. cit., p. 201. BLUMENKRANZ, Juifs et chrétiens, p. 98, estime que le roi et son ministre partageaient le même point de vue.

2519 J. MOORHEAD, op. cit., p. 98.

2520 Voir l'étude menée par R. GONZÁLES SALINERO, « Teodorico el Grande, Casiodoro y los judíos : tolerancia jurídica y polémica antijudía », Cassiodorus 4 (1998), p. 252-255.

2521 Voir le compte-rendu de l'édit de Constantin et de sa réception par les catholiques par Augustin, Breviculus collationis cum Donatistis, Jour 3, XXII, 40 (BA 32, p. 235-237).

2522 Boèce, De fide catholica (Traités théologiques, éd. et trad. A. Tisserand, Paris, 2000, p. 177) ; de même, Boèce, De Trinitate, I (ed. cit., p. 140) oppose à l'arianisme le catholicisme, qu'il définit comme la religion universelle, c'est-à-dire celle dont les règles sont universelles et dont le culte s'étend presque au monde entier. La Consolation de Philosophie, pourtant écrite par Boèce alors qu'il attendait la mort, semble en revanche dépourvue de toute acrimonie à l'égard de l'arianisme. Voir G. ZIZZA, « Il De Trinitate di Boezio e la polemica antiariana », in Teodorico il Grande e i Goti d'Italia, t. II, Spolète, 1993, p. 819-849.

2523 Liber Pontificalis, 51.

2524 Agnellus de Ravenne, PL 68, col. 381-6.

2525 Grégoire de Tours, GM, 80.

2526 Jordanès, Getica, LVIII, 298.

2527 Cassiodore, Variae, VIII, 1, 3.

2528 Anon. Val., 82.

2529 Anon. Val., 88 (éd. König, p. 92) : « Non ut Dei amicus sed legi eius inimicus » ; ibid., 94 (ed. cit., p. 94) : « iubente non rege sed tyranno. » Le changement de ton de la chronique a longtemps été considéré comme le signe d'un changement d'auteur. Depuis les études stylistiques de S. J. B. BARNISH, « The Anonymus Valesianus II as a Source for the Last Years of Theoderic », Latomus, 42 (1983), p. 572-578, l'unité de la chronique est à nouveau reconnue.

2530 Anon. Val., 83 (éd. König, p. 90) : « Inuenit diabolus locum, quem ad modum hominem bene rem publicam sine querela gubernante subriperet. »

2531 Anon. Val., 83.

2532 Léon, un conseiller d'Alaric II, est également accusé d'avoir détruit le clocher d'une église catholique (Grégoire de Tours GM, 91).

2533 Sur la restauration des murailles, Anon. Val., 71 (éd. König, p. 84) : « Item Veronae... muros alios nouos circuit ciuitatem » ; voir C. G. MOR, « La riforma amministrativa di Teodorico », in Verona in età gotica e longobarda, Vérone, 1982, p. 71. Sur le système défensif de Vérone à l'époque de la guerre gothique, A. SETTIA, « Le fortificazioni dei Goti in Italia », in Teodorico il Grande e i Goti d'Italia, t. I, Spolète, 1993, p. 124-125.

2534 Théodoric ordonne au pape de parler à l'empereur : « Dic ei inter alia, ut reconciliatos in catholica restituat religione. » (Anon. Val., 88, éd. König p. 92). Le sens de « reconciliatos » prête à confusion : fidèles ariens convertis de force ou édifices cultuels ariens saisis ? Le tour actif utilisé par la suite par l'Anonymus Valesianus (91, éd. König, p. 92 : « Qui se fidei catholicae dederunt, Arrianis restitui nullatenus posse. ») indique clairement que pour cet auteur, il s'agissait bien de personnes et non d'édifices. À l'inverse, la notice consacrée au pape Jean par le Liber Pontificalis affirme qu'il s'agissait de basiliques (Liber Pont., 55, MGH Gesta Pontificum, p. 133) ; mais cette source apologétique avait tout intérêt à donner une version épurée des faits, sans conversions forcées de la part de l'empereur, pour éviter d'associer un pape martyr à une entreprise aussi discutable.

2535 C. J., I, V, 12 (527) : « Excipiuntur Gothi, qui fiunt foederati, et aliter, prout uisum Imperatori fuerunt, honorantur. »

2536 Anon. Val., 88 (éd. König, p. 92).

2537 Anon. Val., 89.

2538 L'ambassade regroupait Ecclesius de Ravenne, Eusèbe de Fano, Sabinus, évêque de Campanie, deux autres évêques, ainsi que les sénateurs Théodore, Importunus, Agapet et un autre Agapet (Anon. Val., 90).

2539 Marcellinus comes, Chron., 525 (avec erreur sur l'année ; voir P. GOUBERT, « Autour du voyage à Byzance du pape S. Jean I », Orientalia Christiana Periodica, 24 (1958), p. 346-359).

2540 Anon. Val., 91 (éd. König, p. 92) : « Omnia promisit facturum praeter reconciliatos, qui se fidei catholicae dederunt, Arrianis restitui nullatenus posse. »

2541 Anon. Val., 93 (éd. König, p. 92) : « Reuertens igitur Iohannes papa a Iustino, quem Theodoricus cum dolo suscepit et in offensa sua eum esse iubet », dont la sobriété est sans doute préférable au récit de la notice du Liber Pontificalis, selon laquelle des menaces de mort furent lancées contre le pape par Théodoric, menaces qui ne furent pas concrétisées par peur de la réaction de Justin.

2542 H. WOLFRAM, op. cit., p. 323-332 ; P. HEATHER, op. cit., p. 254-255.

2543 H. WOLFRAM, op. cit., p. 346.

2544 Anon. Val., 83. S. BARNISH, op. cit., p. 586 estime que l'interdiction du port d'armes ne concernait que les fauteurs de troubles qui avaient détruit la synagogue de Ravenne.

2545 Voir AMORY, op. cit., p. 423-424. P. HEATHER, op. cit., p. 253-255 a insisté sur le lien entre la crise de fin de règne et le conteste de rivalité au sein de la cour engendré par la mort d'Eutharic, disparition qui réouvrait soudainement la question de la succession de Théodoric.

2546 L'image de Boèce et Symmaque victimes d'un roi hérétique persécuteur est développée par la notice de Jean du Liber Pontificalis. L'Anonymus Valesianus, 85-87 et 92 l'explique plutôt par une haine globale des « Romains », à la fois au sens ethnique, politique et religieux. Contre : G. B. PICOTTI, op. cit., p. 213, poussant à l'extrême l'association entre Romains et catholiques, estime que Boèce est mort pour défendre l'orthodoxie, puisqu'il défendait la libertas romana.

2547 Consolation de Philosophie, I, 4, 26 : « Nam compositis flaso litteris, quibus libertate arguor sperasse romanam, quod attinet dicere ? »

2548 Démonstration dans J. MOORHEAD, « Libertas and Nomen Romanorum in Ostrogothic Italy », Latomus, 46 (1987), p. 161-168.

2549 Sur la base de la chronologie relative de l'Anonymus Valesianus : § 85-87 : procès d'Albinus et exécution de Boèce ; § 88-91 : départ de Jean ; § 92 : exécution de Symmaque ; § 93 : retour de Jean à Ravenne.









2550 Liber Pontificalis, 55.

2551 Liber Pontificalis, 55 : les présents en question avaient déjà été répartis par le pape entre les églises romaines, ce qui signifie qu'il ne s'agissait pas de ceux reçus en 526, lesquels devaient être encore bloqués à Ravenne au moment de la mort de Jean. Certes, Hormisdas, son prédécesseur, avait également reçu des cadeaux de Justin, mais leur signification politique était compensée par les présents qu'il avait également reçus de Théodoric (Liber Pontificalis, 44).

2552 Anon. Val., 93 ; Liber pontif., 55.

2553 En revanche, les corps de Boèce et de Symmaque avaient été cachés sur ordre de Théodoric, selon la seconde version de la notice de Jean du Liber Pontificalis.

2554 Anon. Val., 93 (éd. König, p. 92-93) : « Ergo euntes populi ante corpusculum eius, subito unus de turba arreptus a daemonio cecidit et dum peruenissent cum lectulo, ubi latus erat, ab hominem, subito sanus surrexit et praecedebat in exsequias. Quod uidentes populi et senatores, coeperunt reliquias de ueste eius tollere. Sic cum summi gaudio populi deductum est corpus eius foris ciuitatem. » Il n'est pas dit que Théodoric laissa le corps être apporté à Rome, où le cortège n'aurait pu manquer de créer des troubles. La translatio véritable n'est attestée que par la seconde version de la notice de Jean dans le Liber Pontificalis (voir L. Duchesne, Le Liber Pontificalis, t. I, Paris, 1886, p. 278).

2555 La première version de la notice de Felix IV dans le Liber Pontificalis conserve la mention de l'intervention du roi (« Ordinatus est ex iussio Theodorici regis ») ; elle fut par la suite supprimée ; une lettre d'Athanaric de la fin de l'année 526 (Cassiodore, Variae, VIII, 15) confirme la forte implication de Théodoric dans l'élection de Felix, mais affirme que l'ordre royal était destiné à soutenir la religion catholique, en choisissant un pape aux qualités éminentes.

2556 Anon. Val., 95.

2557 Anon. Val. 82 (éd. König, p. 88) : « Agente Triwane praepositio cubiculi, et ipse haereticus fauens Iudaeis, insinuans regi factum aduersus Christianos. »

2558 B. BLUMENKRANZ, Juifs et Chrétiens, p. 181-182 ; L. CRACCO RUGGINI, Economia e società nell'« Italia Annonaria », Milan, 1961, p. 353, n. 419.

2559 Procope, Guerre Gothique, III (1), 1.

2560 Procope, Guerre Gothique, III (1), 1 ; Helpidius jouissait de la pleine confiance de Théodoric (Cassiodore, Variae, IV, 24) ; il entra en correspondance avec Avit de Vienne, qui se déclara surpris que le diacre utilise des clercs ariens pour porter sa correspondance (Avit, Ep. 38). Helpidius bénéficia également d'un miracle de Césaire d'Arles, lors de son passage à Ravenne (Vita Caesarii, I, 41).

2561 Anon. Val., 95 ; curieusement, cette source se clôt tout de même sur une note rappelant la grandeur du règne, à travers le caractère grandiose du mausolée que le roi s'était fait construire à Ravenne.

2562 Liber Pontificalis, 55.

2563 Grégoire de Tours, GM, 39.

2564 Grégoire le Grand, Dialogues, IV, 30.

2565 Agnellus de Ravenne, Liber pontificalis ecclesiae Ravennatis, 39 (MGH SRL, p. 304) : « Theodoricus autem post 34 anno regni sui coepit claudere ecclesias Dei et coartare christianos. » Agnellus de Ravenne est fortement influencé par la légende noire construite autour de la mort de Boèce et renchérit pour dresser le portrait type d'un persécuteur ; voir J. MARTINEZ PIZARRO, Writing Ravenna. The Liber Pontificalis of Andreaes Agnellus, University of Michigan, 1995, p. 176-179.

2566 Procope, BG, III (1), 9, 3-7.

2567 Cassiodore, Variae, X, 34 (MGH AA, XII, p. 320) : « Sanctitati uestrae praesentamus debitae uenerationis obsequium, sperantes, ut pro nobis orare dignemini et, ubi usus exegerit, solacia uestra reperiant, quia necesse est, ut bene uelitis quos uobis religione iunctos esse cognoscetis. » Cette lettre date de 536 ou 537. Sur Vitigès imitateur de Théodoric, H. WOLFRAM, op. cit., p. 361.

2568 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 6 : Totila, ayant aperçu la face rubiconde de l'évêque de Narni, le prit pour un ivrogne et le méprisa pour cela. Mais le roi accepta de faire rentrer en grâce le prélat lorsqu'un miracle lui révéla qu'il ne s'agissait que d'un teint naturel.

2569 Cerbonius, évêque de Populonia, avait notamment contribué à cacher des soldats byzantins (Grégoire le Grand, Dialogues, III, 11).

2570 Procope, Histoire Secrète, XIII, 7, trad. P. Maraval, Paris, 1990, p. 79.

2571 Procope, Guerres, V (3), 8-10.

2572 En 553, Ranilo et son mari Felithanc font une donation à l'Église catholique de Ravenne, en l'accompagnant de l'invocation « salutem inuictissimi principis abtentans Romanorum gubernantis imperium » (Tjäder, Papyri, t. I, no 13, l. 30-32, p. 304) ; P. AMORY, op. cit., p. 409 estime qu'il s'agit d'un couple venant d'opérer sa conversion et cherchant à donner une démonstration de loyalisme. La conversion ne semble pas néanmoins avoir permis aux Goths d'obtenir des postes à haute responsabilité dans l'Italie sous contrôle byzantin ; voir T. S. BROWN, Gentlemen and Officers, Rome, 1984, p. 75-76, qui reconnaît toutefois que la méthode prosopographique est impuissante à reconnaître les Goths ayant pris des noms latins.

2573 L'épisode est connu par un papyrus très détérioré, contenant le compte-rendu d'un procès ayant eu trait à ces propriétés : Tjäder, Papyri, t. II, no 49 (p. 198-199) ; la reconstitution des faits suivie ici est celle de P. AMORY, op. cit., p. 321-325. Sur les cas de désertions d'officiers ostrogoths, voir W. POHL, « Carrière barbares pendant et après la Guerre Gothique », M. Kazanski et M. Vallet, La Noblesse romaine et les chefs barbares du IIIe au VIIe siècle, Paris, 1995, p. 57-61.

2574 Tjäder, Papyri, t. II, no 34, acte d'une vente menée par l'église arienne Ste-Anastasie de Ravenne.

2575 Liber pontificalis ecclesiae Ravennatis, 85 (MGH SRL, p. 334) : « Iustinianus rectae fidei augustus omnes Gothorum substantias huic ecclesiae et beato Agnello episcopo habere concessit, non solum in urbibus sed in suburbanis uillis et uiculis etiam, et templa et aras, seruos et ancillas, quicquid ad eorum ius uel ritum paganorum pertinere potuit, omnia huic condonauit et concessit et per priuilegia confirmauit et corporaliter per epistolam tradi fecit, ex parte ita continentem : “Sancta mater ecclesia Rauennas, uera mater, uera orthodoxa, nam ceterae multae ecclesiae falsam propter metum et terrores principum superinduxere doctrinam”. » Les biens possédés par le ritus paganorum ne sont pas faciles à identifier : soit il s'agit d'une confusion du rédacteur du IXe siècle entre arianisme et paganisme, soit il s'agit des biens des anciens sanctuaires païens appartenant au patrimoine impérial.

2576 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 30 et Ep. IV, 19 ; cette église, située à Suburre, était alors abandonnée et tombait en ruine ; une autre église arienne située sur l'Esquilin, sans doute également offerte par Justinien, fut consacrée par Grégoire le Grand à saint Séverin (Ep. III, 19). Voir J. ZEILLER, « Les églises ariennes de Rome à l'époque de la domination gothique », Mélange d'archéologie et d'histoire de l'École Française de Rome, 24 (1904), p. 17-33 ; M. C. CARTOCCI, « Alcune precisazioni sulla intitolazione a S. Agatha della ecclesia Gothorum alla Suburra » in Teodorico il Grande e i Goti d'Italia, t. II, Spolète, 1993, p. 611-620.

2577 C. J. I, V, 12 (527).

2578 Sur la conquête de l'Italie, voir N. CHRISTIE, « Invasion or invitation ? The Langobard occupation of northern Italy, A. D. 568-569 », Romanobarbarica, 11 (1991), p. 79-108. Histoire générale du royaume lombard d'Italie : G. P. BOGNETTI, L'Età Longobarda, vol III, Milan, 1966 ; N. CHRISTIE, The Lombards, Oxford, 1995.

2579 Procope, Guerres, VI, 14, 9. Études des usages du mot chez Procope : S. FANNING, « Lombard Arianism Reconsidered », Speculum, 56/2 (1981), p. 247.

2580 Procope, Guerres, VII, 34, 24. Les ambassadeurs gépides ne contestèrent pas le catholicisme des Lombards, mais argumentèrent sur la longue amitié que leur propre peuple, malgré son arianisme, avait entretenue avec les Romains. L'orthodoxie des Lombards à cette date est soutenue par G. P. BOGNETTI, « S. Maria Foris portas di Castelseprio e la Storia Religiosa dei Longobardi », in L'Età Longobarda, t. II, Milan, 1966, p. 43. Contre : O. BERTOLINI, « I papi e le missioni fino alla metà del secolo VIII », Settimane 14, Spolète, 1967, p. 345-346 ; P. M. CONTI, « Aquileian, Eastern and Roman Missions in the Lombard Kingdom, Miscellanea historiae ecclesiasticae, III, Bibliothèque de la revue d'Histoire ecclésiastique, 50 (1970), p. 62.

2581 Procope (Guerres, V, 12, 15) considère au même titre que les Francs étaient « chrétiens » sous Clovis, avant même la bataille de Vouillé, alors qu'à cette date seul le roi et son entourage avaient reçu le baptême.

2582 Cf. J. ZEILLER, Les Origines chrétiennes dans les provinces danubiennes de l'Empire romain, Paris, 1918, p. 572-573.

2583 DLH, IV, 41.

2584 S. FANNING, op. cit., p. 245-246.

2585 Ep. Austrasicae, 8 (MGH Ep., III, p. 120) : « Qui sic, quemadmodum ille, fulget fama, miror, quod de regno Dei et animae suae salute nihil inuestigare sudet, sed illos recepit, illis quiescit, qui potius animam in gehenna perdunt, quam ad uiam salutis adducant. Duos deos esse praedicant, alium in deitate patrem, alterum in deitate sed pro creatura filium. »

2586 Ep. Austrasicae, 8 (MGH Ep., III, p. 120) : « Coniuro ut hanc epistulam et bene legas et bene illi, sed frequenter exponere studeas et ut ipsi interroges : Qui est saluator ? Patrem dicunt esse saluatorem, an filium, quoniam duos esse, cum unus est, et alius non est, denuntiant ? Si dicent filium : Ergo pater saluator non est. Et si dixerint patrem ; Ergo filius non est saluator, quia saluare, quoniam saluator non est, nullum potest. » Nizier poursuit son dialogue-type, en proposant des réponses appuyées de références scripturaires à chaque argument des ariens.

2587 Ibid., p. 122 : « Audisti, aua tua, domna bene memoriae Hrodehildis qualiter in Francia uenerit, quomodo domnum Hlodoueum ad legem catholicam adduxerit ; et, cum esset homo astutissimus, noluit asquiescere, antequam uera agnosceret. Cum ista, quae supra dixi, probata cognouit, humilis ad domni Martini limina cecidit et baptizare se sine mora promisiti [...]. Talis ornatus, talis uir, qualis Alboenus rex esse dicitur, quem mundus sic preponit, quare non conuertitur ? »

2588 HL, I, 28.

2589 S. GASPARRI, La cultura tradizionale dei Longobardi. Struttura tribale et resistenze pagane, Spolète, 1983, p. 42-44.

2590 HL, I, 27.

2591 H. CHRISTIE, « Invasion or invitation ? The Langobard occupation of northern Italy, A. D. 568-569 », Romanobarbarica, 11 (1991), p. 94-95.

2592 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 27. Le pape indique que la scène s'est déroulée environ quinze ans avant la rédaction du récit.

2593 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 28 (SC 260, p. 375) ; W. POHL, « Deliberate Ambiguity : The Lombard and Christianity », in G. Armstrong et I. N. Wood (éd.), Christianizing Peoples and Converting Individuals, Turnhout, 2000, p. 50-51 met cependant en doute l'historicité de l'épisode, en estimant que le récit de Grégoire a été inspiré par des scènes de l'Ancien Testament.

2594 On peut simplement constater, en sa faveur, que l'objet des Dialogues est de rapporter des miracles contemporains, et que les deux scènes en sont singulièrement dépourvues ; Grégoire le Grand les trouva peut-être si probantes et tangibles qu'il ne chercha pas à surenchérir dans le registre du miraculeux.

2595 HL, I, 37.

2596 HL, II, 26.

2597 Procope, Guerres, III, 2, 5 et VII, 34, 24.

2598 Jean de Biclar (a. 572, avec erreur sur la date) signale l'existence d'un certain Trasaric, évêque arien des Gépides, qui aurait emporté le trésor royal à Constantinople après la défaite de 567.

2599 Ep. Austrasicae, 8 (MGH Ep., III, p. 121) : « Ad duodecim discipulos, quos habuit et habet ueniamus, quia ipsi Gothi hodie ipsis uenerationem inpendent et reliquiis eorum, sed furtiue tollent, sed nihil ibi habent, quia fidem eorum ad nulla re praesumunt. »

2600 DLH, VIII, 15 ; Vulfolaicus combattait le paganisme chez les Francs peut-être parce qu'il était devenu la religion royale des Lombards et que les destructions d'idoles auraient été impossibles en Italie. Grégoire, lorsqu'il le rencontra, lui demanda « qualiter ad clericatus officium aduenisset, quia erat genere Langobardus » (MGH SRM, I, p. 333), comme si l'entrée dans le clergé catholique était inattendue de la part d'un Lombard.

2601 Paul Diacre (HL, II, 26) ne nomme pas moins de cinq peuples associés ou sujets qui participèrent à la conquête de l'Italie puis s'y implantèrent.

2602 Une croix d'or repoussé trouvée en Italie porte une légende peu claire (Reproduction de la croix en gravure H. LECLECQ, « Croix et crucifix », Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie, 3/2, p. 3100, no 2298 et en photographie dans F. BOUGARD (trad.), Histoire des Lombards de Paul Diacre, Brepols, 1994, p. 215). S. FUCHS, Die langobardischen Goldblattkreuze aus der Zone südwarts der Alpen, Berlin, 1938, no 32, p. 45 lit « D(ominus) N(oster) CLEF » ; S. FANNING, op. cit., p. 235-254, n. 94 y voit plutôt une mention au duc Iffo. Même en acceptant la lecture de S. Fuchs, cette croix indique le christianisme, mais ne permet pas à elle seule de prouver l'arianisme de Cleph, comme le fait H.-E. GIESECKE, Die Ostgermanen und der Arianismus, Berlin, 1939, p. 201-202. L'arianisme d'Authari, le fils de Cleph, ne correspond pas nécessairement à une tradition familiale.

2603 HL, II, 32.

2604 HL, III, 30. Sur son paganisme, voir Infra.

2605 DLH, VI, 6, repris par HL, III, 1-2. Un soldat lombard aurait en outre été converti ; voir O. GUILLOT, « Les saints des peuples et des nations dans l'Occident des VI-XIe s. », Settimane 36, Spolète, 1989, p. 208-210.

2606 HL, III, 19 ; Paul Diacre cite l'épitaphe de Drogulf, placée dans l'église Saint Vital de Ravenne, dans laquel le dux est signalé comme un admirateur de l'évêque Jean (III ou IV) de Ravenne. Voir S. COSENTINO, Prosopografía dell'Italia Bizantina (493-804), I, Bologne, 1996, p. 382-383.

2607 HL, III, 16.

2608 Ep. Austrasicae, 46 (MGH Ep., III, p. 151) : « Gentem langobardorum religioni ac fidei iniquissimae perfidam. » Childebert II tente, par cette lettre, d'obtenir de l'évêque Laurent de Milan une médiation visant à nouer une alliance entre les Francs et l'exarque de Ravenne contre les Lombards. Par comparaison, une lettre de Childebert II émise vers 580 et traitant aussi des Lombards ne contenait aucune référence à l'arianisme (Ep. Austrasicae, 48).

2609 Grégoire le Grand, Ep., I, 17.

2610 Grégoire le Grand, Ep., I, 17.

2611 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 30, 1-4. L'épisode doit être situé sous le règne d'Authari dans la mesure où Grégoire affirme le tenir du moine Boniface, qui vivait chez les Lombards quatre ans auparavant. Or les Dialogues sont datables des années 592-593. Voir G. P. BOGNETTI, « La continuità delle sedi episcopali et l'azione di Roma nel regno longobardo sino alla fine del sec. VII », Settimane 7, Spolète, 1960, p. 420-421.

2612 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 29, 4 (SC 260, p. 376) : « in aperta persecutione » ; voir également id., Ep., I, 17 (SC 370, p. 110) : « Nefandidissimus Authari. »

2613 Grégoire le Grand, Dialogues, III, 30, 2.

2614 DLH, IX, 25.

2615 Récit romancé du mariage dans HL, III, 30.

2616 Grégoire le Grand, Ep., VII, 23 (juin 597) : une clef de la confession de Saint-Pierre avait été trouvée par hasard par les Lombards, et aucun d'entre eux, à l'exception du catholique Mimiulf, n'avait pu la soulever. Mimiul doit probablement être identifié au duc de San Giulio, sur le lac d'Orta, qui fut exécuté par Agilulf pour trahison au profit des Francs en 592 (HL, IV, 3) ; voir PLRE, III, p. 890.

2617 HL, III, 16 (Authari) et HL, III, 21 (Léovigild).

2618 HL, III, 35.

2619 Grégoire le Grand, Ep., I, 17 (SC 370, p. 111) : « Puisque le très inique Authari, dans la solennité de la dernière Pâque, avait interdit de baptiser les enfants des Lombards dans la foi catholique – faute pour laquelle la majesté divine l'a fait mourir afin qu'il ne voie pas la solennité d'une autre Pâque –, il convient que Votre Fraternité exhorte tous les Lombards de vos diocèses, en raison de la grave épidémie qui se répand partout, à faire réconcilier dans la foi catholique ces enfants baptisés dans l'hérésie arienne. »

2620 Dialogues, III, 28, 5 (SC 260, p. 376) : « Sed super indignos nos diuinae misericordiae dispensationem miror, quia Langobardorum saeuitiam ita moderatur, ut eorum sacerdotes sacrilegios, qui esse fidelium quasi uictores uident, orthodoxorum fidem persequi minime permittat. »

2621 Colomban, Ep., 5 (MGH Ep., III, p. 176) : « quando rex gentilis peregrinum scribere Langobardus Scotum hebetem rogat » ; voir S. FANNING, op. cit., p. 254.

2622 W. POHL, « The Empire and the Lombards : Treaties and Negociations in the Sixth Century », in Kingdoms of the Empire. The Integration of Barbarians in Late Antiquity, Leiden, New York, Cologne, 1997, p. 75-133 estime pour sa part que la disparition de la mention de l'arianisme est une simple évolution de rhétorique due au traité de paix signé entre les Francs et les Lombards.

2623 Grégoire le Grand, Ep., II, 2. Le pape appelle aussi à convertir les Romains ariens et hérétiques qui se trouvent dans la ville.

2624 Grégoire le Grand, Ep., IV, 4 (septembre 593) ; IV, 33 (juillet 594) ; IX, 67 (novembre ou décembre 598) et XIV, 12 (decembre 603).

2625 Grégoire le Grand, Ep. IV, 2 : septembre 593. Le pape demandait à Constance de Milan de transmettre à Théodelinde une lettre (Ep., IV, 4) dans laquelle il l'invitait à reconnaître le Cinquième Concile Œcuménique. Par diplomatie, l'évêque de Milan retint la lettre, et Grégoire le Grand le félicita de cette initiative : « Quod autem scripsistis, quia epistolam meam reginae Theodelindae transmittere minime uoluistis, pro eo quod in ea quinta synodus nominabatur, si eam exinde scandalizari posse credistis, recte factum est ut minime transmitteretis » (Ep. IV, 37). En juillet 594, Grégoire le Grand rédigea une nouvelle lettre (Ep. IV, 39) dans laquelle il demandait à la reine de renouveler la communion avec Constance de Milan sur la base des quatre premiers conciles œcuméniques. Le pape condamnait les évêques qui refusaient de suivre les positions de Constantinople V, mais ne nommait pas explicitement ledit concile. Fictivement, Grégoire tenait donc Théodelinde comme adhérant à la position du siège apostolique. Cet aménagement disciplinaire n'était dû qu'à l'aide que le pape attendait de la reine dans la négociation de la paix entre Romains et Lombards. Voir O. BERTOLINI, op. cit., p. 329-331.

2626 Grégoire le Grand, Ep., IX, 67 (à Théodelinde, novembre ou décembre 598) ; HL, IV, 8-9 (citant la lettre de Grégoire le Grand).

2627 HL, IV, 6 (trad. F. Bougard, p. 78).

2628 Grégoire le Grand, Ep., IX, 67.

2629 HL, IV, 21. Grégoire le Grand avait offert des trésors d'orfèvrerie pour orner cette église.

2630 J.-P. BOUHOT, « Le baptême et sa signification », Settimane 33, Spolète 1987, p. 261-262.

2631 Paul Diacre (HL, IV, 6) affirme qu'Agilulf s'est converti, mais aucune source contemporaine des faits ne vient le confirmer.

2632 Grégoire le Grand, Ep., XIV, 12 (à Théodelinde, décembre 603) : Grégoire profite de l'événement pour enfin transmettre à la reine une copie des actes du Cinquième Concile Œcuménique, contre les Trois-Chapitres ; HL, IV, 27.

2633 En 603, Grégoire le Grand offre à cette jeune princesse, née avant Adaloald, des bagues précieuses et la qualifie de « filia mea » (Ep. XIV, 12).

2634 HL, IV, 10.

2635 HL, IV, 16. Le duc Ariulf ne voyait encore dans une basilique chrétienne qu'une « grande maison », mais il reconnut sur une fresque représentant saint Savin la figure d'un homme qui lui avait sauvé la vie au cours d'une bataille. Comprenant le signe, le duc se convertit.

2636 Grégoire le Grand, Ep., IX, 126 (CC 140A, p. 676) : « Gloria uestra, sicut de re uera filio nostro » ; Grégoire lui demandait d'aider un sous-diacre romain à effectuer un transport de poutres destinées à Saint-Pierre.

2637 Vita Columbani, I, 30 (MGH SRM, IV, p. 106) : « Ab Agilulfo Langobardorum rege honorifice receptus est. »

2638 Peu après, le roi wisigoth insistait sur la responsablité de Brunehaut dans la mort de saint Didier dans une même perspective ; voir J. FONTAINE, « King's Sisebut‚s Vita Desiderii and the Political Function of Visigothic Hagiography », in E. James, Visigothic Spain : New Approches, Oxford, 1980, p. 93-129.

2639 Colomban a souvent été accusé de totale ignorance dogmatique sur les questions byzantines. Une reconstition de la complexe position de Colomban vis-à-vis du conquième concile œcuménique a pourtant été proposée par P. T. R. GRAY et M. W. HERREN, « Colombanus and the Three Chapters Controversy : a New Approch », JTS, 45 (1994), p. 160-170. Un fait demeure que Colomban dut à un certain moment se défendre contre des accusations d'hérésie (Colomban, Ep. V). Ses coutumes irlandaises et sa position originale par rapport au schisme d'Aquilée lui avaient sans doute valu ces déboires.

2640 Vita Columbani, I, 30 (MGH SRM, IV, p. 107) : « Dum ille poenes Mediolanium urbem moraretur et haereseorum fraudes, id est Arrianae perfidie, scripturarum cauterio discrepi ac desecari uellet, contra quos etiam libellum florenti scientia ededit. »

2641 Vita Columbani, I, 30.

2642 Colomban, Ep., 5 (MGH Ep., III, p. 173) : « Dolor namque suus est scisma populi pro regina, pro filio, forte et pro se ipso (Agilulf)  ; fertur enim dixisse, si certum sciret, et ipse crederet. »

2643 Colomban, Ep., 5 (MGH Ep., III, p. 177) : « Rogat itaque rex, rogatque regina, rogant te toti, quam celerrime possit fieri, fiant omni unum, fiat ut patriae pax, pax fiat mox fidei, ut toti deinceps grex unus Christi fiat. »

2644 Agilulf et le duc de Frioul Gisulf avaient donné leur accord à l'élection de Jean comme patriarche schismatique d'Aquilée (HL, IV, 33). Vers 607, Jean demanda à Agilulf d'intervenir dans un problème d'élection épiscopale. L'évêque schismatique sous-entendait que le roi lombard était connu pour soutenir l'orthodoxie de la position d'Aquilée même s'il n'y adhérait pas : « Laborate et agite, quatinus et fides catholica uestris augeatur temporibus » (Epistolae Langobardicae, MGH Ep., III, p. 693).

2645 O. BERTOLINI « Riflessi Politici delle Controversie religiose con Bisanzio nelle vicende del sec. VII in Italia », Settimane 5, Spolète, 1958, t. II, p. 746-754.

2646 HL, IV, 30.

2647 Agilulf a fait son fils roi dans le cirque de Milan, à l'imitation des pratiques byzantines, et apparemment sans les rites de transmission du pouvoir wotanique ordinairement pratiqués par les Lombards (cercle des lances, transmission de la lance du pouvoir...). Voir S. GASPARRI, « Kingship Rituals and Ideology in Lombard Italy », in J. L. Nelson et F. Theuws, Rituals of power From Late Antiquity to the Early Middle Ages, Leiden, 2000, p. 106.

2648 Sur Secundus de Trente, historien des Lombards (HL, III, 29 ; IV, 40) ; parrain d'Adaloald (HL, IV, 27) ; schismatique (Grégoire le Grand, Ep. IV, 12) ; voir Prosopographie chrétienne du Bas-Empire, Italie, t. II, p. 2017.

2649 HL, IV, 41.

2650 Aucun lien matrimonial entre les familles de Sisebut et d'Adaloald n'est connu. La formule n'est peut-être que rhétorique.

2651 Ep. Wisigothica, 9 (MGH Ep., III, p. 672) : « Dolemus nec immerito ingenti pondere ribos lacrimarum producimus, cognoscentes affinitatem sanguinis nostri Arriana contagione nunc polluti et uirulenta profusione canceris fraterna cognatione disiungi. »

2652 Ep. Wisigothica, 9 (MGH Ep., III, p. 672) : « Fuit, fuit hic olim morbus acerbissima peste diffusus [...]. Immensas tunc calamitates et diuersas penuria acerbissima, crebius bella et quotidiana miseria, indigentia fruguum et pestifera uulnera hanc insolentius gentem retroacto tempore praessit ; postquam sidereus fulgor corda fidelium corruscauit et orthodoxa fides mentibus cecatis emicuit, aucta pace catholicorum, Domino commodante, Gotorum uiget imperium ».

2653 Ep. Wisigothica, 9 (MGH Ep., III, p. 672) : « Unde praecamur uestram clementiam uerbis, praecamur uotis, praecamur et mentibus puris, tantorum praemiorum uestram fore gentem participem et adunatam in Christi corpore simul uobis esse consortem. Intolerandum nimis et adunatam nec ferendum est, tot copiosis caput uirtutibus sublimatum, quamlibet exiguum, membra torpentia consequantur ». Sisebut ignorait probablement tout des troubles mentaux dont souffrait Adaloald pour se laisser aller à une image aussi maladroite.

2654 Vita Columbani, II, 25 ; Jonas date le récit de l'abbatiat d'Attale (fin 615-626 ou 627) et, en outre, le coordonne étroitement (« eodem itaque tempore ») avec le chapitre II, 24, qui s'était déroulé du temps où Arioald était encore duc, c'est-à-dire de l'époque du règne d'Adaloald.

2655 Sur les trouvailles de corps d'hommes sacrifiés, peut-être à la déesse Nerthus, dans les tourbières danoises : P. V. GLOB, Les Hommes des tourbières, Paris, 1966.

2656 Vita Columbani, II, 25.

2657 HL, IV, 41.

2658 Lettre d'Honorius à l'exarque Hysatius (novembre ou décembre 625), Epistolae Langobardicae, 2 (MGH Ep., III, p. 694) : « Quosdam episcopos in Transpadanis partibus.... monitu impiae suasionis innuere, asserentes in se periurii ratum suscipere, ut non Adululbaldo regi, sed potius Ariopalto tyranno consentiret. » Le fait que le pape demande à l'exarque de les punir prouve qu'il ne s'agissait pas d'évêques ariens. Le qualificatif de « tyrannus » employé par Honorius pour désigner Arioald disparut dès que le pape découvrit que le nouveau roi était bien disposé envers Rome : en février 528, Honorius le considère déjà comme « excellentissimum Langobardorum regem » (Epistolae Langobardicae, 3, MGH Ep., III, p. 695) et pense qu'il va l'aider à lutter contre les schismatiques de Grado/Aquilée ; O. BERTOLINI, Roma e i Longobardi, Rome, 1972, p. 24-25.

2659 Vita Columbani, II, 23-34.

2660 Contre G. P. BOGNETTI, op. cit., p. 304 estime que l'avènement d'Arioald correspond à une réaction des tenants de l'arianisme germanique (ce qu'il appelle « arimannismo ») contre le parti catholique soutenu par Adaloald et Théodelinde. G. TABACCO, « La situazione politica italiana nel VII secolo », in Martino I Papa (649-653) e il suo tempo. Atti del XXVII Convegno storico internazionale, Spolète, 1992, p. 8 considère que les trois évêques ayant participé à l'élévation d'Arioald étaient des schismatiques, mais semble peu convaincant lorsqu'il juge que ce fut un facteur de rapprochement avec « l'arianisme du nationalisme lombard ».

2661 Frédégaire, IV, 50. PLRE, III, p. 117.

2662 Vita Columbani, II, 24 ; P. BERTOLINI, « Arioaldo », Dizionario Biografico degli Italiani, t. IV, p. 161 estime que Blidulf avait été envoyé à Pavie par Attale pour prêcher contre l'arianisme, ce qui expliquerait son zèle.

2663 Vita Columbani, II, 23 (MGH SRM, IV, p. 145) : « Non, inquid, meus est sacerdotum causas discernere, quas synodalis examinatio ad purum debet adducere. »

2664 Vita Columbani, II, 23 (MGH SRM, IV, p. 145) : « Ut cepti itineris laborem non relinqueret et Arrianae pestis perfidiam euangelico mucrone ferire non abnueret. » Jonas ayant participé à ce voyage à Rome en 628, son récit semble être globalement recevable : voir I. WOOD, « Jonas, the Merovingians, and Pope Honorius : Diplomata and the Vita Columbani », in A. C. Murray (éd.), After Rome's Fall : Narrators and Sources of Early Medieval History, Toronto, 1998, p. 99-129.

2665 HL, IV, 42.

2666 HL, IV, 42.

2667 C. CECCHELLI, op. cit, p. 743-774, dans son inventaire des églises lombardes, ne parvient à identifier que deux évêques ariens entre l'entrée en Italie et la conversion définitive.

2668 Édit de Rothari, 35 (éd. Gasparri, p. 20) : « Si quis in ecclesia scandalum penetrauit, quadragenta solidos ipsius uenerabili loci sit sulpauelis, excepto plagas et feritas cui fecerit. » Apparemment, la loi protège à la fois les églises ariennes et les églises nicéennes. L'article 272 sur le droit d'asile présente le même flou. Contre G. VISMARRA, « Cristianesimo e legislazioni germaniche. Leggi longobarde, alamanne e bavare », Settimane 14, Spolète, 1967, p. 433 qui estime que la législation de Rothari ignore l'existence de l'Église catholique, et, malgré quelques mesures en faveur de l'arianisme, garde une ligne « agnostique ».

2669 Édit de Rothari, Prologue (éd. Gasparri, p. 12) : « In nomine domini incipit edictum, quem renouauit dominus Rothari, uir excellentissimo, rex genti Landobargorum cum primatos iudices suos. »

2670 Édit de Rothari, 376 (Gasparri, p. 100) : « Nullus praesumat aldiam alienam aut ancillam quasi strigam, quem dicunt mascam, occidere, quod christianis mentibus nullatenus credendum est nec possibilem, ut mulier uiuum intrinsecus possit comedere. » La loi 197 avait déjà abordé le cas d'une accusation de vampirisme visant une femme libre. S. GASPARRI (La cultura tradizionale dei Longobardi. Struttura tribale et resistenze pagane, Spolète, 1983, p. 95-96) interprète cette loi comme le témoignage des croyances païennes lombardes. D'un point de vue formel, il n'est pas impossible que la disposition de Rothari ait subi, par l'entremise de Bobbio, une influence irlandaise, dans la mesure où l'on trouve une définition assez proche dans le « Premier synode de saint Patrick », § 16 : « Christianus qui crediderit esse lamiam in saeculo, quae interpraetatur striga, anathemazandus quicumque super animam famam ista inposuerit, nec ante in ecclesiam recipiendus » (éd. L. Bieler, The Irish Penitentials, Dublin, 1963, p. 56).

2671 Édit de Rothari, 323 (éd. Gasparri, p. 86) : « Si peccatis eminentibus homo rabiosus aut demoniacus factus fuerit, et damnum fecerit in hominem aut in peculium, non requiratur ab heredibus ; et si ipse occisus fuerit, simili modo non requiratur ; tantum est, ut, non sine culpa occidatur. »

2672 HL, IV, 47 (trad. Bougard, p. 98).

2673 BOGNETTI, ibid., estime qu'il était peut-être catholique comme sa mère Gundoberga. Mais aucun baptême n'est attesté par Paul Diacre, alors qu'il ne manque pas de rappeler que Théodelinde avait fait baptiser Adaloald dans la foi catholique.

2674 HL, IV, 47 ; contre, Frédégaire, Chronique, IV, 70-71 affirme que Gundoberga était la femme de Rothari. Cette dernière source est suivie par MARTINDALE, PLRE IIIA, p. 565.

2675 HL, IV, 48 ; Jean-Baptiste semble avoir été tenu par Paul Diacre pour le saint protecteur des Lombards ; voir O. GUILLOT, « Les saints des peuples et des nations dans l'Occident des VI-XIème s. », Settimane 32, Spolète, 1989, p. 221.

2676 HL, IV, 48.

2677 DLH, V, 37 ; VI, 17.

2678 Voir Annexe 5.

2679 Carmen de synodo Ticinensi, 1 (MGH SRL, p. 190) : « Sublimes ortus in finibus Europe / Langibardorum regale prosapia / rex Haribertus pius et catholicus /Arrianorum aboleuit heresem /et christianam fidem fecit crescere. »

2680 HL, IV, 48.

2681 HL, IV, 43 ; AA SS, Mai, t. VII, p. 265.

2682 La Notice des évêques de Pavie (AA SS, Mai, t. VII, p. 265) précise qu'Anastase n'est devenu évêque catholique qu'après la mort de Magnus, le précedent titulaire du siège. Cela implique que les Lombards n'aient pas immédiatement transféré les clercs ariens convertis à un poste équivalent dans la hiérarchie nicéenne, comme ce fut le cas en Espagne après Tolède III, où par endroits il y eut pour un temps deux évêques catholiques sur le même siège.

2683 Il s'agit des évêques Geminianus de Volterra, Thomas de Luni, Laetus de Lucques, Albinus de Sienne et Oportunus de Pise (Concile du Latran, éd. R. Riedinger, Acta concilium oecumenicorum, II, 1, Berlin, 1984, p. 3-7).

2684 Hypothèse formulée par P. BERTOLINI, « Ariperto I », Dizionario Biografico degli Italiani, t. IV, p. 194.

2685 Sur les déboires de Martin Ier, A. M. PIAZZONI, « Arresto, condanna, esilio e morte di Martino I », Martino I Papa (649-653) e il suo tempo. Atti del XXVII Convegno storico internazionale, Spolète, 1992, p. 187-210.

2686 HL, V, 33 (trad. Bougard, p. 119).

2687 HL, V, 27.

2688 HL, V, 33.

2689 AA SS, Mai, t. VII, p. 265 ; F. CORVINO, « Anastasio », Dizonario Biografico degli Italiani, t. III, p. 20.

2690 Sur la datation de la Vita Barbati et sa composition : J. M. MARTIN, « À propos de la Vita de Barbartus, évêque de Bénévent », Mélanges de l'École Française de Rome, Moyen Âge, 86 (1974), p. 137-142 ; une traduction anglaise des passages les plus significatifs peut être touvée dans E. PETERS, Monks, Bishops and Pagans : Christian Culture in Gaul and Italy 500-700, Philadelphie, 1975, p. 222-226.

2691 Vita Barbati, 1 (MGH SRL, p. 557 : « Tempore quo Grimoalt Langobardorum regni moderabat abenas eiusque filius Romualt Samnitibus imperabat [...]. His quoque diebus quamvis sacri baptismatis unda Langobardi abluerentur, tamen priscum gentilitatis ritum tenentes... »

2692 Étude complète de ces rites et propositions d'interprétation dans S. GASPARRI, op. cit., p. 69-91. Il n'est toutefois pas certain que ces pratiques, si jamais elles ont existé, aient été liées au paganisme lombard. Elles semblent pouvoir tout aussi bien être rapprochées des usages des Marsi, les antiques habitants des Apennins.

2693 Vita Barbati, 5 (MGH SRL, p. 559) : « Conuertimini, filii, ad Creatorem uestrum [...], et solo Deo Patri et Filio sanxtoque Spiritui, tribus in personis, sed uno Deo coaeterno et consubstantiali, canora ecce concinite laudes, precesque ad eum fundite qui scrutatur renes et corda, et ipsi soli uos seruituros deuotissime pollicemini, et liberabit uos ab his qui querunt animas uestras. »

2694 Vita Barbati, 6 (MGH SRL, p. 559) : « Hoc audito, Romualt ait : Si, ut asseris, ita est, ut ab hostibus non capiamur, abiciam omnia quae ritu gentis colueram, et solo Deo me seruiturum promitto. »

2695 Vita Barbati, 7.

2696 Vita Barbati, 8.

2697 J. P. MARTIN, op. cit., p. 154 et 160.

2698 W. POHL, « Deliberate Ambiguity : The Lombard and Christianity », in G. Armstrong et I. N. Wood (éd.), Christianizing Peoples and Converting Individuals, Turnhout, 2000, p. 51-52 estime même que la source est inutilisable.

2699 Carmen de synodo Ticinensi, 2 (MGH SRL, p. 190) : « Ad fidem conuertere / Iudaeos fecit baptizandos, credere / qui rennuerunt, gladium peremere. »

2700 B. BACHRACH, Early Medieval Jewish Policy in Western Europe, Minneapolis, 1977 souligne en outre que dans le long développement que Paul Diacre consacre au règne de Perctarit dans l'HL, il n'est pas fait mention de la persécution.

2701 Peut-être par erreur, Paul Diacre situe ce synode à Aquilée (HL, IV, 14).

2702 Carmen de synodo Ticinensi, 6-17, MGH SRL, p. 190-191.

2703 Lois de Liutprand, année V (717), Prologue (éd. Gasprri, p. 130) : « Luitprand, excellentissimus rex gentis fidelicissimae ac catholicae Deoque dilectae Langobardorum. »

2704 Lois de Liutprand, année XV (727) (éd. Gasparri, p. 170) : « Primum omnium unus fuit una nobiscum consensus, ita amodo et in futuro deueat permanere. Primum omnim statuere preuidimus pro christianae et catholicae legis defensione, quatinus nullus a fide Christi oberrare presumat, sed firmiter in ea permanentis Deum possemus habere defensorem atque propitium. »

2705 Lois de Liutprand, année XV, loi 1 (84) (éd. Gasparri, p. 170) : « Si quis timoris Dei inmemor ad ariolus aut ad ariolas pro aruspiciis aut qualibuscumque responsis ab ipsis accipiendis ambolauerit, conponat in sagro palatio medietatem pretii sui, sicut adpretiatus fuerit, tamquam si eum aliquis occisissit et insuper agat penitentiam secundum canonum instituta. Simili modo et qui ad arbore quam rustici sanctiuum uocant, atque ad fontanas adorauerit, aut sagrilegium uel incantationis fecerit, similiter mediaetatem pretii sui conponat in sagro palatio. » La loi se poursuit par une obligation faite à tous de dénoncer les devins, par et une interdiction faite aux hommes libres de demander à un esclave de consulter un devin à leur place, ce qui aurait été un moyen de contourner la législation.

2706 Lois de Liutprand, année XV, loi 2 (85) (éd. Gaspari, p. 170-172) : « Et ita uolumus atque precipimus ut unusquisque sculdahis et saltarius atque deganus iurare debeat iudici suo ad sancta Dei euangelia, quod in ista causa nullum neclictum ponant ; quia iustum est ut dum in nostra causa neclictum ponere non presument nec nobis celare, qui contra non agent aut consiliant : quantum magis non debent neglictum in Dei causa ponere, quae plus est, ad inquirendum. »

2707 « ES GENTILIUM VARIA HIC IDOLA FREGIT/ CHRISTO DELINQUENTIUM CONVERTIT CARMINA FIDE », éd. par G. P. BOGNETTI, « S. Maria Foris portas di Castelseprio e la Storia Religiosa dei Longobardi », in L'Età Longobarda, t. II, Milan, 1966, p. 524. Le personnage célébré est mort sous le règne d'Aistulf (749-756). L'interprétation que Bognetti (ibid., p. 524) propose de « Christo delinquentium carmina » comme le signe d'une « mission contre l'hérésie arienne » est difficilement tenable, même si elle a été reprise par P. M. CONTI, op. cit., p. 63 et P. BOGNETTI, « Ariperto I », Dizonario Biografico degli Italiani, t. IV, Rome, 1962. L'hypothèse d'un clerc ayant accompli une mission en dehors de l'Italie ne doit pas non plus être écartée.




Conclusion de la deuxième partie

2708 Les points d'interrogation correspondent à des événements dont l'authenticité ou l'interprétation est discutée.






Troisième partie
La société chrétienne



2709 « In una fide nil officit sanctae ecclesiae consuetude diversa » (Grégoire le Grand, Ep. I, 41, §3, SC 370, p. 198) ; sur l'orginalité de cette formulation, voir P. BERNARD, Du chant romain au chant grégorien, Paris, 1996, p. 674-680.

2710 Sur les a priori historiographiques véhiculés par cette expression, voir L. MILIS, « De Heidense Middleleeuwen : een contradictio in terminis », in L. Milis (ed.), De Heidense Middeleeuwen, Bruxelles-Rome, 1991, p. 5-18.

2711 J. NELSON, Politics and Ritual in Early Medieval Europe, Londres, 1986, p. 242.

2712 A. BOULOUIS, « Références pour la conversion du monde païen aux VIIe et VIIIe siècles : Augustin d'Hippone, Césaire d'Arles, Grégoire le Grand », REA, 33 (1987), p. 99.




Chapitre XII
Les frontières de la société chrétienne

2713 Patrick, Confession, 18.

2714 Patrick, Lettre à Coroticus, 15 (SC 249, p. 145-147).

2715 Vita Caesarii, II, 23-24. Un certain Benenatus, « unus ex Galliis » affirmait être captif avec ses deux enfants ; en fait, il n'avait qu'une seule fille, mais qu'il grima en garçon pour la présenter deux fois et ainsi augmenter la somme que lui donnerait Césaire.

2716 Vita Caesarii, I, 33 (MGH SRM III, p. 469) : « Velim tamen dicerent darentque mihi rationem aliqui mei domini sacerdotes siue reliquus clerus, qui nescio quo superfluitatis amore nolunt dare insensibile argentum aut aurum de donariis Christi pro mancipiis Christi. Velim, inquam, dicerent, si sibimet casualiter ista aduersa contingerent, utrum se cuperent istis insensibilibus liberari donariis, aut forsitan sacrilegum computarent, si his aliquis de diuinis munusculis subueniret. »

2717 Vita Caesarii, I, 32.

2718 Voir W. E. KLINGSHIRN, « Charity and Power : Caesarius of Arles and the Ransoming of Captives in Sub-Roman Gaul », JRS, 75 (1985), p. 183-203.

2719 Vita Eptadi, 11.

2720 Vita Epiphanii, 146-174. Il est vrai qu'Épiphane partit racheter des captifs italiens chez les Burgondes à la demande du roi Théodoric le Grand, et que son geste était plus politique que religieux.

2721 H. LANGENFELD, Christianisierungspolitik und Sklavengesetzgebung der römischen Kaiser von Konstantin bis Theodosius II, Bonn, 1977, notamment p. 66-105.

2722 Nov. Val. 33 (451) : «  De parentibus qui filios distraxerunt et ne ingenui Barbaris uenduntur nequi transmarina ducantur. » Valentinien III émet cette disposition dans un contexte de famine, qui avait poussé certains parents à vendre leurs enfants.

2723 Grégoire le Grand, Ep. IX, 105, 214, 216.

2724 Clichy (626/627), c. 13.

2725 Chalon (647-653), c. 9 (SC 354, p. 555).

2726 Leges Alamanorum, 37 (MGH Leges, V/1, p. 97) : « Ut mancipia foris prouintia nemo uindatur nec in paganos nec in christianos nisi iussio ducis fuerit. » La tradition textuelle est incertaine, et certains manuscrits comportent « nisi si » à la place de « nisi »). La formule finale peut être traduite par « sauf sur ordre du duc » ou « même sur ordre du duc ».

2727 Paenitentiale Oxoniense II, 37 (CC 156, p. 197) : « Si quis uero christianorum ambulentem uel quarentem parentes suos inpedierit uel uendiderit, ille non est dignes ut inter christianus requiem habeat. » Il n'est pas certain que cette vente ait été faite au profit de païens, mais le dynamisme du commerce esclavagiste en Frise indépendante invite à le supposer. Sur l'attribution de ce pénitentiel à Willibrord, voir Chapite 15, note 201.

2728 L. V. XI, 3, 3.

2729 C. VERLINDEN, L'Esclavage dans l'Europe médiévale, t. I, Bruges, 1955, p. 69-70.

2730 L. V. XII, 2, 14 (MGH Leges, I, p. 420) : « Vendere tamen intra fines regionum nostrarum in his locis, ubi conmanere uidentur, cum omni peculio, christiano, cui fas fuerit, iustissimo pretio libera facultas subiaceat. »
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2859 C. VOGEL, « La discipline pénitentielle en Gaule des origines au IXe siècle. Le dossier hagiographique », Revue des Sciences Religieuses, 30 (1956), p. 1-26 et 157-186.

2860 Vita Columbani, I, 19.

2861 Pénitentiel de Colomban, B 24 (ed Bieler, p. 104) : « Si quis autem laicus manducauerit aut biberit iuxta fana, si per ignorantiam fecerit, promitteat deinceps quod nunquam reiteret, et XL diebus in pane et aqua peniteat ; si uero per contemptum hoc fecerit, id, postquam sacerdos illi predicauerit quod sacrilegium hoc erat, et post mensae daemonium communicauerit, si gulae tantum uitio hoc fecerit aut repetierit, III quadragesimis in pane et aqua peniteat ; si uero pro cultum daemonum aut honore simulacrorum hoc fecerit, III annis peniteat. »

2862 Le « Pénitentiel de Théodore » ne constitue un pénitentiel proprement dit que par le premier de ses deux livres, le second étant consacré à la discipline ecclésiastique. L'attribution à Théodore de Canterbury (mort en 690) est discutée : voir J. T. MACNEILL et H. M. GAMER, Medieval Handbooks of Penance, New York, 1938, p. 179-182 et A. FRANTZER, op. cit., p. 59-65. En raison des incertitudes autour de l'auteur et du compilateur, la fourchette de datation de l'œuvre est assez large, entre 668 et 740 ; C. VOGEL, Les « Libri paenitentiales », p. 70.

2863 Pénitentiel de Théodore, I, XV, 1 (éd. A.W. Haddan et W. Stubbs, p. 189) : « Qui immolant demonis in minimis, I annum peniteat ; qui uero in magnis, X annos peniteat. »

2864 Pénitentiel de Théodore, I, XV, 5 (ed. cit., p. 190) : « Qui cibum immolatum comederit, deinde confessus fuerit, sacerdos considerare debet personam, in qua aetate, uel quo modo edoctus, aut qualiter contigerit ; et ita auctoritas sacerdotalis circa infirmum moderetur. »

2865 Pénitentiel de Théodore, V, 10 (ed. cit., p. 181) : « Si recesserit ab aecclesia catholica in congregationem hereticorum, et alios persuaserit, et postea penitentiam egerit, XII annos peniteat ; IIII annos extra aecclesiam, et VI inter auditores, et II adhuc extra communionem. De his synodo dicitur, X anno communionem siue oblationem recipiant. » Ce texte adapte sur ce point les prescriptions du concile d'Ancyre, c. 9.

2866 Pénitentiel de Théodore, I, XV, 2 (ed. cit., p. 190) : « Mulier si qua ponit filiam suam super tectum uel in fornacem pro sanitate febris VII annos peniteat. »

2867 Pénitentiel de Théodore, I, XV, 4 (ed. cit., p. 190) : « Si mulier incantationes uel diuinationes diabolicas fecerit, I annum, uel III XLmas, uel XL iusta qualitatem culpae peniteat. De hoc canone dicitur ; qui auguria, auspicia, siue somnia uel diuinationes quaslibet secundum mores gentilium obseruant, aut in domus suas huiusmodi homines introducunt, in exquirendis aliquam artem maleficorum, penitentes isti, si de clero sunt, abicantur ; si uero seculares, quinquennio peniteant. » Voir J. CRAWFORD, « Evidences for Witchcraft in Anglo-Saxon England », Medium Aevum, 32 (1963), p. 107.

2868 Le Paenitentiale Bobiense et le Paenitentiale Burgundense sont deux pénitentiels anonymes d'origine franque, dont les prescriptions sont très proches. Leur rédaction doit être située dans le premier quart du VIIIe siècle. Voir C. VOGEL, Les « Libri paenitentiales », p. 74-75.

2869 Paenitentiale Burgundense, 24, 25, 28 ; Paenitentiale Bobiense, 22, 25.

2870 Paenitentiale Burgundense, 20 ; Paenitentiale Bobiense, 18.

2871 Paenitentiale Burgundense, 34 ; Paenitentiale Bobiense, 30.

2872 Paenitentiale Burgundense, 29 (CC 156, p. 65) : « Si quis ad arbores uel ad fontes aut ad cancellus uel ubicumque excepto in ecclesia uotum uouerit aut soluerit, III ann. peneteat cum pane et aqua, quia hoc est sacrilegium est uel demonum. Qui uero ibidem ederit aut biberit ann. cum pane et aqua peneteat » ; Paenitentiale Bobiense, 26 (formulation presque similaire).

2873 Paenitentiale Burgundense, 36 (CC 156, p. 65) : « Si quis mathematicus fuit, id est per inuocationem demonum mentem hominum tullerit aut debacantes fuerit V ann. peneteat ex his in pane et aqua. »

2874 Pénitentiel de Finnian, 20-21 ; Pénitentiel de Colomban, 6 ; Paenitentiale Burgundense, 10.

2875 Pénitentiel de Finnian, 19 ; Pénitentiel de Colomban, 6 ; Paenitentiale Burgundense, 10.

2876 Paenitentiale Burgundense, 36 ; Paenitentiale Bobiense, 32.

2877 Pénitentiel de Finnian, 18.

2878 Le Pénitentiel de Finnian est probablement antérieur à 550. Voir C. VOGEL, Les « Libri paenitentiales », p. 65.

2879 Pénitentiel de Finnian, 47 (éd. Bieler, p. 92) : « Si quis fuerit cuius paruulus absque babtismum abscesserit et per neglegentiam perierat, magnum est crimen animam perdere, sed per penitentiam redimi potest, quia nullum crimen quod non potest redimi per paenitentiam quandium sumus in hoc corpore ; annum integrum peniteat parentes cum pane et aqua et non maneant in unum lectum. » Traduction française dans C. VOGEL, Le Pécheur et la Pénitence au Moyen Âge, Paris, 1969, p. 61.
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2881 Code d'Ine, loi 2.

2882 C'était là la thèse développée par T. P. OAKLEY, English Penitential Discipline and the Anglo-Saxon Law in their Joint Influence, New York, 1923, p. 136-200, dont il reconnaissait qu'elle obligeait à supposer un degré particulièrement élevé de fusion entre l'Église et l'institution royale. Oakley en voyait l'origine dans le pouvoir des prêtres païens, dont le clergé chrétien aurait hérité. Mais si la puissance politique des druides est attestée en Irlande, elle est difficilement transposable dans le monde anglo-saxon, où le prêtre païen était un personnage rare et pas nécessairement prééminent.

2883 A. J. FRANTZEN, La Littérature de la pénitence, p. 74 : « Les codes anciens des lois appuient les pénitentiels mais ne sont pas spécialement engagés envers eux. Leur relation était plutôt complémentaire que strictement coopérante car leurs objectifs étaient distincts. »

2884 Pénitentiel de Bède, III, 40 (éd. Haddan et Stubbs, p. 329) : « Parens cuius filius non baptizatus obiitt, I annum et numquam sine aliqua penitentia. » L'attribution de ce texte à Bède le Vénérable est aujourd'hui fortement contestée ; voir C. VOGEL, Les « Libri paenitentiales », et sa mise à jour par A. J. FRANTZEN, Les « Libri paenitentiales », Turnhout, 1985, p. 27-28.

2885 L. MILIS, « La conversion en profondeur, un processus sans fin ? », Revue du Nord, 68 (1986), p. 487-498.




Chapitre XIII
Les moines et la conversion, entre violence physique et force spirituelle

2886 Une des synthèses les plus récentes sur le monachisme antique jusqu'à saint Martin est celle de V. DESPREZ, Le Monachisme primitif, Bellefontaire, 1998.

2887 Voir notamment R. E. SULLIVAN, « The Medieval Monk as a Frontiersman », in W. Savage et N. Okla, The Frontier : Comparative Studies, Oklahoma University, 1979, p. 25-49.

2888 Pour les IVe et Ve siècles, voir O. HENDRIKS, « L'activité apostolique des premiers moines syriens », Proche-Orient chrétien, 8 (1958), p. 3-25.

2889 G. CONSTABLE, « Monasteries, Rural Churches and the Cura Animarum in the early Middle Ages », Settimane 28, Spolète, 1982, p. 349-361. Même en Espagne wisigothique, où l'épiscopat et la royauté semblent assurer l'essentiel des conversions, il existait des moines ayant une activité pastorale : voir M. SOTOMAYOR,« Penetración de la Iglesia en los medios rurales de la España tardoromana y visigota », Settimane 28, Spolète, 1982, p. 666-667.

2890 Voir la synthèse déjà ancienne de A.-J. FESTUGIÈRE, Les moines d'Orient, t. I, Paris, 1961, p. 23-39 ; W. H. C. FREND, « Monks and the End of Greco-Roman Paganism in Syria and Egypt », Cristianesimo nella storia, 11/3 (1990), p. 469-484.
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2893 P. CHUVIN, op. cit., p. 110-113.

2894 R. MACMULLEN, Christianisme et paganisme du IVe au VIIIe siècle, Paris, 1998, p. 32. G. FOWDEN (« Bishops and Temples in the Eastern Roman Empire, A.D. 320-435 », JTS, 29 (1978), p. 53-78) montre que si les évêques utilisaient parfois les moines pour les actions violentes, d'autres acteurs pouvaient également intervenir, notamment la foule des fidèles laïcs.

2895 Libanios, Pro templis, 8-9. La traduction française est celle de R. VAN LOY, « Le Pro templis de Libanius », Byzantion, 8 (1933), p. 22.

2896 Libanios, Pro templis, 29 (ed. cit., p. 30).

2897 Augustin, Ep. 11*, 1, 2 ; R. VAN DAM, « “Sheep in Wolves' Clothing” : The Letters of Consentius to Augustine », JEH, 37 (1986), p. 523-524. Voir Chapitre 3.

2898 Severus, Epistula, 12, 1 (éd. S. Bradbury, p. 90) : « Major ex Iamonensi ciuitate ad profectionem parata famulorum Christi multitudo conuenit quam in ipsi oppido putabatur consistere. »

2899 Severus, Epistula, 16, 11.

2900 Severus, Epistula, 20, 4.

2901 Sulpice Sévère, Vita Martini, 10, 1-2.

2902 DLH, I, 48 (MGH SRM I, p. 32) : « Ut ipse saepe dicebat, maior ei uirtus ante episcopatum fuit, quam post episcopatum. »

2903 Voir le commentaire de J. FONTAINE, Vie de saint Martin, t. II, Paris, 1968, SC 134, p. 717-807.
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2905 P. CHUVIN, op. cit., p. 65-74. Certaines disparitions de sanctuaires observées par l'archéologie et datées du IVe ou Ve siècle sont souvent rattachées à l'action de Martin, notamment depuis l'étude ancienne de J.-G. BULLIOT, et F. THIOLLER, La Mission et le Culte de saint Martin d'après les légendes et les monuments populaires dans le pays éduen, Autun-Paris, 1892. Les études actuelles tendent plutôt à relativiser le poids de Martin et de ses disciples ; certaines des « destructions » supposées correspondent plutôt aux dégâts des guerres, à des réaffectations de bâtiments voire au pillage de matériaux sur des sites à l'abandon ; voir, par exemple, C. BOURGEOIS, Divona, I : Divinités et ex-voto du culte gallo-romain de l'eau, Paris, 1991, p. 216-222.

2906 Sulpice Sévère, Vita Martini, 13, 7.

2907 Sulpice Sévère, Vita Martini, 15, 1.

2908 Sulpice Sévère, Vita Martini, 14.

2909 Sulpice Sévère, Vita Martini, 14, 3 (SC 133, p. 285) : « Les paysans comprirent qu'une puissance divine les avait frappés de stupeur et de panique pour les empêcher de résister par la violence à l'évêque. »

2910 Sulpice Sévère, Dialogues, III, 9, 1-2.

2911 Sulpice Sévère, Vita Martini, 13, 3.

2912 Sulpice Sévère, Vita Martini, 14, 7.

2913 P. CHUVIN, op. cit., p. 82.

2914 Généralités sur le rôle christianisateur des monastères ruraux : J. HOWE, « The Conversion of the Physical World. The Creation of a Christian Landscape », in J. Muldoon (éd.), Varieties of Religious Conversion in the Middle Ages, Université de Floride, 1997, p. 63-78.

2915 G. MOYSE, « Les origines du monachisme dans le diocèse de Besançon (Ve-Xe siècles) », BEC, 131 (1973), p. 56-59.
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2917 C. LEYSER, « “This Sainted Isle” : Panégyric, Nostalgia, and the Invention of Lerinian Monasticism », in W. Klingshirn et M. Vessey, The Limits of Ancien Christianity, University of Michigan, 1999, p. 188-206 ; R. MATHISEN, Ecclesiastical Factionalism and Religious Controversy in Fifth-Century Gaul, Washington, 1989, p. 69-116.
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2919 Voir F. PRINZ, Frühes Mönchtum im Frankenreich, Munich-Vienne, 1965, p. 47-62.

2920 R. MATHISEN, op. cit., p. 117-140.

2921 C. COURTOIS, « L'évolution du monachisme de saint Martin à Colomban », Settimane 4, Spolète, 1957, p. 62-64.

2922 Vita Hilari episcopi Gavalitani seu Mimatensis, 3 (AA SS Oct XI, p. 639). La scène se déroule avant l'accession d'Hilaire à l'épiscopat, dont la première attestation certaine est sa souscription au concile de Clermont de 535 en tant qu'évêque de Mende/Javols. La Vita Hilari contient des éléments de qualité, mais semble être le produit d'une rédaction tardive ou plutôt du remaniement d'un texte préexistant (AA SS Oct XI, p. 623-625).

2923 Grégoire de Tours, GM, 2. L'épisode est difficile à interpréter dans la mesure où Grégoire semble avoir commis une confusion entre saint Hilaire de Poitiers (à qui il estime que la basilique a été consacrée par un prêtre dont il ignore le nom) et saint Hilaire de Mende, acteur probable du miracle et à qui la basilique fut sans doute dédiée après sa mort.
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2928 Vita Vigoris, 3.
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2932 DLH X, 29.
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2935 Vita Aredii, 45.

2936 B. Krusch (MGH SRM III, p. 578) signale que la Vita Aredii fut nécessairement rédigée après 613 (Yrieix « prédit » la mort de Childebert II), et estime qu'elle a vraisemblablement été influencée par la Vie de saint Eloi. Sur le fond, le rédacteur mérovingien utilisa en masse le matériau fourni par Grégoire de Tours (DLH X, 29 ; GM 36, 41, GC 9, 102 ; VJ 41-5 ; VP 17, préface ; VSM II, 39, III, 24, IV, 6), qui était un ami d'Yrieix. Pour cette raison, Y. HEN (Culture and Religion in Merovingian Gaul, Leyde, 1995, p. 192) a mis en doute l'authenticité du récit de la rencontre d'Yrieix avec des païens, en arguant du fait que l'épisode ne se trouve pas chez Grégoire de Tours, et peut donc constituer une œuvre d'imagination du rédacteur. Sur la base de la proximité d'Argenton avec un autre vicus taxé de paganisme, Néris, M. AUBRUN (L'ancien diocèse de Limoges des origines au milieu du XIe siècle, Clermont-Ferrand, 1981, p. 85 et 232) tient toutefois le récit de la Vita Aredii pour vraisemblable et comme témoignant de la permanence d'une poche d'idolâtrie.
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2938 E. EWIG, « Les Ardennes au haut Moyen Âge », id., Spätantikes und Fränkisches Gallien, t. I, Munich, 1976, p. 546.

2939 L'hypothèse d'un véritable foyer de paganisme à Eposium ne doit pas être écartée, dans la mesure, où quelques années après la venue de Vulfolaïcus, saint Gery y découvrit un païen résiduel, qu'il convertit au christianisme (Vita Gaugerici, 5).
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2941 DLH, VIII, 15.

2942 Contre : Y. HEN, op. cit., p. 174, qui considère que Vulfolaïcus était un malade mental installé dans des ruines prêchant à des païens imaginaires pour faire détruire la statue qui occupait la colonne en face de la sienne. De guerre lasse, la population chrétienne des environs aurait détruit la statue mais également la colonne du stylite, pour mieux se débarrasser du gêneur.

2943 Cf. J. HEUCLIN, Hommes de Dieu et fonctionnaires du roi, p. 117. E. EWIG, op. cit., p. 108-109 estime que Magnericus avait un temps laissé la prédication de Vulfolaïcus prendre de l'importance, car elle servait sa propre entreprise missionnaire.

2944 Voir C. DELAPLACE, « Ermites et ascètes à la fin de l'antiquité et leur fonction dans la société rurale. L'exemple de la Gaule », Mélanges de l'École Française de Rome, Antiquité, 104/2 (1992), p. 1008.

2945 Prosopographie chrétienne du Bas-Empire, L'Italie, t. I, Rome, 1999, p. 286.

2946 Grégoire le Grand, Dialogues, II, 8, 11 (SC 260, p. 169).

2947 Voir G. CRACCO, « Ciesa e cristianità rurale nell'Italia di Gregorio Magno », in V. Fumagalli et G. Rossetti, Medioevo rurale. Sulle tracce della civilità contadina, Bologne, 1980, p. 377, qui estime que la christianisation effective des campagnes demeura jusqu'à la fin du VIe siècle plus le travail de moines solitaires que celui de l'Église établie.

2948 Cassiodore, De institutiones divinarum litterarum, 32 (PL 71, col. 1147) : « Ipsos autem rusticos qui ad uestrum monasterium pertinent, bonis moribus erudite, quos abiectarum pensionum pondere non grauetis [...]. Illud uero quod familiare rusticis comprobatur, furta nesciant, lucos colere prorsus ignorent, uiuant innoxio proposito et simplicitate felici. » Voir P. F. BEATRICE, « La christianisation des campagnes pendant l'Antiquité Tardive dans les régions méditerranéennes. Bilan de recherches et questions de méthode », in M.-E. Henneau et J.-P. Massaut (dir.), La christianisation des campagnes, Bruxelles-Rome, 1996, vol. 1, p. 25-26.
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2951 R. GILLET, « Spiritualité et place du moine dans l'Église selon saint Grégoire le Grand », in Théologie de la vie monastique, Paris, 1961, p. 323-324.

2952 La connaissance de la Règle cassinienne par Grégoire le Grand, objet de multiples débats historiographiques, semble désormais établie, même si le rôle du pape dans sa diffusion est encore incertain ; voir notamment F. PRINZ, « Das Westliche Mönchtum zur Zeit Gregors des Grossen », in J. Fontaine, (éd.), Grégoire le Grand, Paris, 1986, p. 123-136.
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2955 Grégoire le Grand, Dialogues, II, 3.

2956 Grégoire le Grand, Ep. VI, 53 (23 juillet 596).

2957 HE, II, 5-6.
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2959 HE, I, 25 ; voir I. N. WOOD, « Augustine and Aidan : Bureaucrat and charismatic ? », in C. de Dreuille (éd.), L'Église et la Mission au VIe siècle. Colloque d'Arles de 1998, Paris, 2000, p. 159.

2960 HE, II, 2.
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2963 Notamment Jean Cassien, Collationes XV, 6-7 (SC 54, p. 216-218) qui redoute que les moines charismatiques et faiseurs de miracles ne soient victimes d'orgueil ; voir A. DE VOGÜÉ, « Les vues de Grégoire le Grand sur l'action missionnaire en Angleterre », in C. de Dreuille (éd.), L'Église et la Mission au VIe siècle. Colloque d'Arles de 1998, Paris, 2000, p. 57.
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3049 Vita Columbani, II, 10.

3050 Dernière synthèse sur saint Ouen : G. SCHEIBELREITER, « Audoin von Rouen, Ein Versuch über den Charakter des 7. Jahrhunderts », in H. Atsma (éd.), La Neustrie, Sigmaringen, 1989, p. 195-216.

3051 Vita Wandregiseli, 16 (MGH SRM, V, p. 21) : « Qui per ipsa multiplice gratia, quem Dominus dederat, inrigabat terra gentilium et torrentem spinarum et mare mortuum dulcorabat.[...] In hoc maxima parte sua predicatio claruit, ut dum inter tam brutus uel seuus homines habitabat, in modicum tempus per eius deprecatione sunt conuersi, ut, ante qui direptioris fuerant, postea sua propria largebant. Qui dicam amplius ? Dicam, ut in tam ferocis uel emanis barbaras gentes nuper christianas, more monachele se cum leuiter increpari prosternebat usque ad terram, et ueniam petibat. » La Vita semble avoir été rédigée peu avant 700 par un moine de Fontenelle ; J. HOWE, « SGH VIII : The hagiography of Saint-Wandrille (Fontenelle) (Province de Haute-Normandie), in M. Heinzelmann (dir.), L'Hagiographie du haut Moyen Âge en Gaule du Nord. Manuscrits, textes et centres de production, Stuttgart, 2001, p. 161-166.

3052 Voir J. HEUCLIN, Recherche sur l'érémitisme en Gaule du Nord, Lille, 1981, p. 223-224.

3053 F. PRINZ, « Colombanus », p. 79-80.
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Chapitre XIV
Les élites laïques et la conversion
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3072 Loi des Alamans (A), 38 (MGH Leges, V/1, p. 98) : « Si autem super haec inuentus fuerit, ut die Dominico honorem non impendat et opera seruile fecerit, tunc coactus et probatus coram comite, ubi tunc dux ordinauerit, in seruitio tradatur, et, qui noluit Deo uacare, in sempiternum seruus permaneat. » La rédaction de la loi des Alamans est datable des années 717-719 (MGH Leges, V/1, p. 8-9).

3073 On notera en particulier le titre II, 1 du Code d'Erwig, intitulé De iudicibus et iudicatis, qui regroupe un ensemble de trente-trois lois, ce qui en fait la section la plus importante de toute la compilation.

3074 VPE, V, 11, 4-5.
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3096 Mérida (666), c. 15.
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3131 On préfèrera le terme de « dépendants » pour désigner les membres de la familia dans la mesure où la vision d'une domesticité antique purement servile semble aujourd'hui abandonnée ; voir J. GAUDEMET, « Esclavage et dépendances dans l'Antiquité. Bilan et perspective », in id., Droit et société aux derniers siècles de l'Empire romain, Naples, 1992, p. 237-274.
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3150 Augustin, Ep. 47, 3 (CSEL 34, p. 132-133) ; Sermo, 62, 17 (PL 38, col. 422-423).

3151 Sidoine Apollinaire, Ep. III, 12 (éd. Loyen, p. 102).
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3165 On conserve les lettres envoyées par Vigile aux évêques de Milan et de Constantinople pour les informer du martyre (PL, 13, col. 549-558). Une reconstitution de l'affaire du Val di Non, impliquant une opposition entre des chrétiens et des païens locaux, est proposée par R. LIZZI, « Ambrose's contemporaries and the Christianization of northern Italy », JRS, 80 (1990), p. 167-172.
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3178 HE, IV, 13 (t. II, p. 38). Ce récit de conversion d'esclaves est totalement absent d'Etienne de Ripon, Vita Wilfridi, 41 qui ne parle que de la fondation d'un monastère en ce lieu.

3179 R. MATHISEN (« The ‚Second Council of Arles' and the Spirit of Compilation and Codification in Late Roman Gaul », Journal of Early Christian Studies, 5 (1997), p. 511-554) estime que les « canons du second concile d'Arles » sont le produit d'un travail de compilation réalisé sous l'épiscopat du prédécesseur de Césaire à Arles, Aeonius (v. 490-502).
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3181 Césaire, Sermon 53, 2 (SC 243, p. 447-448) ; invitation similaire dans Sermon, 193, 4 (CC 104, p. 789) : « Unde non solum illos qui vestri sunt frequenter cum severitate corripite, sed etiam extraneos cum caritate iugiter admonere. » La coupe des cheveux, punition publique ou privée à l'origine, devint progressivement un signe extérieur de pénitence personnelle : voir J. FONTAINE, « Pénitence publique et conversion personnelle. L'apport d'Isidore de Séville », RDC, 28 (1978), p. 141.

3182 Épaone, c. 39 (SC 353, p. 121) : « Que l'esclave coupable d'une faute très grave, s'il se réfugie dans l'église, ne soit garanti que contre les sévices corporels. Il a été décidé de ne pas exiger des maîtres le serment de ne pas lui tondre les cheveux ou de ne pas l'astreindre à tel ou tel travail. »

3183 Tolède III (589), c. 16 (Vives, p. 130) : « Si qui uero domini extirpare hoc malum a possessione sua neglexerint uel familiae suae prohibere noluerint, ab episcopo et ipsi a communione pellantur. »

3184 Tolède XII (681), c. 11 (Vives, p. 399) : « Eos uero qui ad talem horrorem incurrunt et uerberibus coercant et onustos ferro suis dominis tradant, si tamen domini eorum per iusiurandi adtestationem promittant se eos tam sollicite custodire, ut ultra illis non liceat tale nefas conmittere. »

3185 Tolède XVI (693), Tomus d'Égica (Vives, p. 482) : « Idola a rusticis uel quibusque personis. »

3186 Tolède XVII (694), c. 8 (Vives, p. 538) : « Illi denique qui eosdem Iudaeos ex largitione saepe fati domini nostri donatos perceperint, talem placitum in nomine suae gloriae conscribant, quatenus in nullo eos permittant rituum suorum caerimonias celebrare aut colere uel quascumque parentalis perfidie semitas imitari. Sed et filios eorum utriusque sexus decernimus, ut a septimo anno eorum nullam cum parentibus suis habitationem aut societatem habentes ipsi eorum domini qui eos acceperint per fidelissimos christianos eos nutriendis contradant, ea scilicet ratione ut et masculatos christianis foeminis in coniugio copulent, et foeminas christianis similiter uiris maritali societate adiungant, et neque parentibus, sicut diximus, neque filiis sit penitus licentia quoquo pacto iudaicae superstitionis caerimonias custodire, neque infidelitatis suae semitas quibuslibet occasionibus iterare. »

3187 Tolède XVII (694), c. 8, ibid.

3188 Voir Annexe 1.

3189 Concile d'Éauze (551), c. 3.

3190 Voir notamment Martin de Braga, De correctione rusticorum, 1.
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3406 Voir l'introduction de W. Levison, MGH SRM, V, p. 658.

3407 S. LEBECQ, « Vulfran, Willibrord et la mission de Frise : pour une relecture de la Vita Vulframni », in M. Polfer, L'évangélisation des régions entre Meuse et Moselle et la fondation de l'abbaye d'Echternach (Ve-IXe siècles), Luxembourg, 2000, p. 429-451 démontre, par une fine étude de composition, la qualité globale des renseignements donnés sur la mission en Frise.

3408 Vita Vulframni, 4.

3409 Vita Vulframni, 6-8 et 10.

3410 Vita Vulframni, 4.

3411 Ce passage paraît toutefois trop proche de la description du baptême du fils de Clovis, Ingomer (DLH, II, 29), pour ne pas être suspect.

3412 Vita Vulframni, 9.

3413 Hypothèse présenté par S. LEBECQ, op. cit., p. 447-450 ; l'auteur reconnaît que cette construction se heurte au fait que la Vita affirme que Vulfram était déjà évêque de Sens au moment de la mission.

3414 S. LEBECQ, op. cit., p. 448-449 examine cette hypothèse avant de la rejeter, en estimant qu'un évêque est sacralement uni à son église et ne peut pas sortir de son diocèse pour aller en mission. Il existait pourtant probablement le précédent de saint Amand, qui pendant son épiscopat – il est vrai itinérant – sur le diocèse de Tongres avait pu partir chez les Slaves, pour s'adapter à la politique de Dagobert.

3415 Vita Vulframni, 6 et 7.

3416 Vita Liudgeri, 2 (MGH SS, II, p. 405) : « Tunc Wursingus una cum coniuge sua Adalgarda, et filio uno quem habebant, Nothgrimo nomine, et cum paucis domesticis suis occulte fugiens, ad ducem Francorum, nomine Grimoaldum, peruenit. Qui benigne ab eodem duce susceptus, habitauit in regione Francorum, et imbutus fide catholica, baptismi consecutus est gratiam una cum coniuge sua et filio ac domo reliqua. Post praefati uero ducis obitum singuli duces Francorum uenerabilem Wursingum honoratum benefitiis retinuerunt secum. »

3417 Liber Historiae francorum, 50 ; Continuations de Frédégaire, 7.

3418 S. LEBECQ, Marchands et Navigateurs, t. I, p. 113.

3419 Vita Willibrordi, 13, (MGH SRM, VII, p. 127) : « Qui multas gentes sceptris adiecit Francorum, inter quas etiam cum triumphi gloria Fresiam, devicto Rabbodo, paterno superaddidit imperio. In qua tunc gente sanctus Willibrordus positus est praedicator sedisque episcopalis in Traiecto castello delegatus est. Qui, maiori euangelizandi occasione accepta, nuper gladio adquisitam gentem sacro baptismate abluere conatus est. Nec quicquam in ea vetusti erroris tenebras ignorentiae latuisse sinebat, sed totam evangelica luce sine ulla dilatione perfundebat. »

3420 Vita Willibrordi, 14 (MGH SRM, VII, p. 128) : « Socii uero illius hoc uidentes pessimam praesumptionem impii hominis morte uindicare concurrerunt. » Les cultes frisons de l'île de Walcheren sont attestés par l'archéologie dès l'époque romaine ; voir P. JONES et N. PENNICK, A History of Pagan Europe, Londres-New York, 1995, p. 117-118.

3421 Sur les similitudes entre Amand et Willibrord, voir L.J. N. HILLGARTH, « Modes of Evangelisation of Western Europe in the Seventh Century », in Ireland und die Christenheit : Bibelstudien und Mission, éd. P. Ní Chatháin et M. Richter, Stuttgart, 1987, p. 324 ; M. DE REU, « Missionnaires, papes et souverains », Bulletin de l'Institut historique belge de Rome, 59 (1989), p. 47.

3422 R. MEENS, « Christentum und Heidentum aus der Sicht Willibrords ? Überlegungen zum Paenitentiale Oxoniense II », in M. Polfer, L'Évangélisation des régions entre Meuse et Moselle et la fondation de l'abbaye d'Echternach (Ve-IXe siècle), Luxembourg, 2000, p. 415-428 ; Rob MEENS proposa pour la première fois cette hypothèse dans un article antérieur : « Willibrord boeteboek ? », Tijschrift voor Geschiedenis, 106 (1993), p. 163-178.

3423 Paenitentiale Oxoniense II, 4 ; Pénitentiel de Colomban, B 24. Celui qui mange de la viande sacrifiée sans en connaître la nature ou sans en comprendre la portée du fait de son jeune âge ne fait pénitence que pendant trois semaines (Paenitentiale Oxoniense II, 13 et 16).

3424 Paenitentiale Oxoniense II, 7.

3425 Paenitentiale Oxoniense II, 24.

3426 Thèse développée en dernier lieu par B. EFFROS, « De partibus Saxoniae and the Regulation of Mortuary Custom : a Carolingian Campaign of Christianization or the Suppression of Saxon Identity », Revue Belge de Philologie et d'Histoire, 75/2 (1997), p. 267-286.

3427 Paenitentiale Oxoniense II, 41 (CC 156, p. 197-198) : « De eodem gentilis, qui conburuntur mortuum suum. Cum autem gentilis cumburunt, hoc est ustulauerunt mortos suos parentibus, nullus amicus, nemo christianorum debet iugum suum aut carrum ad adducere lignum ad conburendum eos. Si quis aliquis hoc fecerit contra mandatum, ille ieiunet ebdomada IV. »

3428 Paenitentiale Oxoniense II, 60 (CC 156, p. 201) : « Gentiles homo, qui accipit fratri suo uidua et post hoc factum fuerit christianus et si habuerit infantes et noluerint separare se ab inuicem, ne cogatis eos, sed ieiunet unusquisque eorum ebdomada XIV et redimat animas christianas [...]. Si autem aliquis de christianis hoc scandalizauerit et dicat, quare non dimittetur homini illis, christianis fuit ab initio, habet fratri sui uiduam, sic ei dicitis, quoniam per fidem et baptismum remissa sunt peccata eorum. »

3429 Vita Ermandfredi, I, 3 ; Vita Kiliani, 8.

3430 Paenitentiale Oxoniense II, 25-34 et 43. Voir R. MEENS op. cit., p. 424-427.

3431 Paenitentiale Oxoniense II, 27.

3432 Paenitentiale Oxoniense II, 30 (CC 156, p. 196) : « De eam, qui gentilem suffugauerit infantem uolendo, illa ieiunet ebdomada XL cum lacrimis et gemitum. »

3433 Paenitentiale Oxoniense II, 7.

3434 Paenitentiale Oxoniense II, 6. L'homicide en temps de paix rend passible d'une pénitence de vingt-huit semaines.
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ANNEXES



ANNEXE 1

LE PRAECEPTUM DE CHILDEBERT Ier (511-558).

Ce texte n'est connu que par le seul folio 162r-v du manuscrit B.N. Lat. 12097, provenant du fonds de Corbie. Il appartient à une section rédigée dans le sud de la Gaule durant la seconde moitié du VIe siècle ou au début du VIIe sièclea. Dans le manuscrit, le Praeceptum se trouve intégré dans une collection canonique composite, baptisée Collection de Corbie par les érudits, qui comprend également, outre des pièces attendues comme des canons conciliaires ou des décrétales, deux textes législatifs francs, à savoir l'édit de Clotaire Ier (fol. 169r-170v) et la lettre de Clovis aux évêques de Gaule (fol. 197r-v)b. Quoique les conditions de la production de la Collection de Corbie ne soient pas connues avec précision, plusieurs auteurs s'accordent à y voir une œuvre du sud de la Gaule et même probablement issue d'Arles ou de Viennec. Cette compilation pourrait dater de l'époque du pape Vigile (537-555)d.



Édition : A. Boretius, MGH Cap., t.I, Hanovre, 1883, p. 2-3.


	[Incipit epistola clementissimi et beati regis nostri Childeberthi, data per ecclesias sacerdotum vel omni populo]	[Ici commence la lettre de notre très clément et bienheureux roi Childebert, donnée aux Églises épiscopalese et à tout le peuple]
	Credimus hoc, Deo propitio, et ad nostram mercedem et a salutem populi pertenere, si populus cristianus, relictam idolorum culturam, Deo, cui integram promisimus fidem, in quantum inspirare dignatus fuerit, purae deservire debeamus. Et quid necesse est, ut plebs, quae sacerdotes praeceptum non ita ut oportit custodit, nostro etiam corrigatur imperio, hanc cartam generaliter per omnia loca decrevimus emittendam, praecipientes ut quicumque admoniti de agro suo, ubicumque fuerint simulacra constructa vel idola daemoni dedicata ab hominibus factum, non statim abiecerint vel sacerdotibus hoc distruentibus prohibuerint, datis fideijussoribus non aliter discedant, nisi in nostris obtutebus praesententur. Qualiter in sacriligiis Dei injuria vindicetur, nostrum est pertractandum, et quia fides nostra, ut verbo de altario sacerdote faciente, quaecumque de evangelio, prophetis vel apostolo fuerit adnuntiatum, in quantum Deus dat intellectum.Ad nos quaeremonia processit, multa sacrilegia in populo fieri, unde Deus ledatur et populos per peccatum declinet ad mortem : noctes pervigiles cum ebrietate, scurrilitate vel cantecis, etiam in ipsis sacris diebus pascha, natale Domini et reliquis festibitatibus vel adveniente die domineco bansatrices (dansatrices) per villas ambulareh. Haec omnia unde Deus agnoscitur laedi, nullatinus fieri permittimus. Quicumque post commonitionem sacerdotum vel nostro praecepto sacrilegia ista perpetrare praesumpsit, si servile persona, centum ictus flagellorum ut suscipiat iubemus ; si vero ingenuus aut honoratior fortasse persona est... (fin du manuscrit)

	Nous croyons que, Dieu nous venant en aide, cela sera bon à la fois pour notre récompense (éternelle) et pour le salut du peuple, si, le peuple chrétien abandonnant le culte des idoles, nous servions Dieu, à qui nous avons promis une foi exclusive, dans la mesure où il aura bien voulu nous l'inspirerf. Aussi, parce qu'il est nécessaire que le peuple, qui ne respecte pas comme il convient le précepte des évêques, soit corrigé également par notre pouvoir souverain, nous décrétons que ce texte doit être émis pour tout le monde et en tout lieu. Nous ordonnons que ceux qui, ayant été avertis que sur leurs terres il y avait des statues édifiées ou des idoles dédiées aux démons et réalisées par des hommes, ne les reversent pas aussitôt ou interdisent aux évêques de les détruire, des fidéjusseurs étant donnés, ne puissent pas s'en aller sinon pour être présentés devant nos yeux. De quelle façon l'injure faite à Dieu au travers de ces sacrilèges doit être vengée, cela revient à nous de le décider parce que notre foi, comme l'évêque parlant depuis l'autel, ...g tout ce qui a été annoncé par l'Évangile, les prophètes et l'Apôtre, dans la mesure où Dieu nous en donne la compréhension. Au sujet du culte, il est parvenu jusqu'à nos oreilles que le peuple commet de nombreux sacrilèges, par lesquels Dieu est outragé et qui entraînent les gens à la mort par la voie du péché : des nuits de veillées passées dans l'ivresse, la danse et le chant, même dans les jours sacrés de Pâques, de la naissance du Seigneur et des autres fêtes. Ou bien, lorsque vient le Dimanche, ce sont des danseurs qui font des tournées de domaine en domaine. Toutes ces choses que Dieu reconnaît comme outrageantes, nous ne permettons en aucune manière qu'elles aient lieu. Quiconque osera perpétrer ses sacrilèges après l'avertissement des prêtres ou (la proclamation de) notre précepte, s'il s'agit d'un esclave, nous ordonnons qu'il reçoive cent coups de fouet, s'il arrive qu'il s'agit d'un homme libre ou d'une personne de rang plus honorable,...




a Description du manuscrit et datation du manuscrit : H. MORDEK, Bibliotheca regum Francorum manuscripta, Munich, 1995, p. 607-608.

b Description de la collection : F. MAASSEN, Geschichte der Quellen und der Literatur des kanonischen Rechts, Gratz, 1870, p. 556-574.

c Hypothèses rassemblées par L. KÉRRY, Canonical Collections of the Early Middle Ages (ca. 400-1140), Washington, 1999, p. 47-48.

d P. OURLIAC, « Le manuscrit toulousain de la collection d'Albi », RDC, 28 (1978), p. 233-234.

e La suite du texte montre que le rédacteur utilise le terme de « sacerdos » pour désigner les évêques.

f Passage probablement corrompu. Sens non assuré.

g Il manque ici une forme verbale. Peut-être doit-on restituer « proclame ».

h Comparer notamment avec Césaire, Sermon 13, 4 (SC 175, p. 424) : « Verba turpia et luxuriosa nolite ex ore proferre [...] ne forte detrahendo, male loquendo, et in sanctis festiuitatibus choros ducendo, cantica luxuriosa et turpia proferendo [...]. Isti enim infideles et miseri qui ballationes et saltationes antes ante ipsas basilicas sanctorum exercere nec metunt nec erubescunt. »





ANNEXE 2

LES SOUSCRIPTIONS DU CONCILE DE TOLÈDE III DE 589




I. Sources



La connaissance des actes du concile de Tolède III dépend pour beaucoup de la collection canonique Hispana, continuation de la compilation initiée par Isidore de Séville en 631. Puisque Isidore était le frère et successeur de Léandre de Séville, l'un des deux organisateurs de la réunion de 589, la transcription des actes fut particulièrement soignée et engloba de nombreuses pièces annexes habituellement délaissées par les collections canoniquesa. Deux difficultés apparaissent toutefois. Tout d'abord, la première étape de rédaction de l'Hispana, connue sous le nom de récession Isidoriana, n'a pas été conservée. La recension Juliana de 681 est la première à disposer d'un témoignage manuscrit, et cette nouvelle composition a pu induire des erreurs ou des modifications. De plus, cette collection canonique est connue par de très nombreux manuscrits, dont les leçons varient parfois considérablement, notamment quant aux noms et à l'ordre des souscriptions conciliaires. Par chance, la tradition manuscrite de Tolède III ne se résume pas à l'Hispana. Dès la première moitié du VIIe siècle, une compilation canonique franque, connue sous le nom de « collection de Saint-Maur » et indépendante de la collection ibériqueb, intégra les actes de la réunion de 589, et les leçons qu'elle fournit s'avérèrent précieuses à l'établissement du texte.

Les travaux sur le concile de Tolède III souffrirent longtemps de l'absence d'édition critique et durent se contenter du texte de l'Hispana donné par la Patrologie Latine de Migne, qui reproduisait une édition du début du XIXe siècle, travail de bonne tenue mais ne répondant naturellement pas aux règles actuelles de la philologiec. L'édition des Concilos visigóticos de José Vives en 1963, quoique probablement moins fautive, posait des problèmes comparables en raison d'un manque criant d'apparat critiqued. La lacune fut comblée en 1992 par la publication par les jésuites espagnols, G. Martinez Díez et F. Rodriguez, du tome V de La colección canónica Hispanae. Pour l'édition du concile de Tolède III, ces auteurs prirent en compte, outre plus de cent cinquante manuscrits de l'Hispana, les leçons de la collection de Saint-Maur. Quoique ce considérable travail ne lève pas toutes les incertitudes, il offre l'état du texte à ce jour le plus satisfaisant.

Les actes du concile de Tolède III de 589 présentent, de façon très originale, deux listes de souscriptions. Comme à l'ordinaire, on trouve, au bas des canons, les souscriptions des évêques présents ou représentés, qui forment ici un ensemble de soixante-dix noms de prélats. Mais comme la réunion vit également les ariens convertis au catholicisme jeter l'anathème sur vingt-trois propositions hérétiques, on découvre également un peu plus haut dans les actes de Tolède III une liste comprenant les noms de huit évêques et de cinq aristocrates wisigoths.


A. « Subscriptio omnium episcoporum et totius gentis Gothicae seniorum »

Édition : G. Martinez Díez et F. Rodriguez, La colección canónica Hispana, t. V, Madrid, 1992, p. 95-99




I Ugnas in Christi nomine episcopus, anathematizans haeresi Arriana dogmata superius damnata, fidem hanc sanctam catholicam, quam in ecclesia catholica ueniens credidi, manu mea de toto corde subscribi.

II Ubiligisclus in Christi nomine episcopus, anathematizans...

III Murila in Christi nomine episcopus, anathematizans...

IV Sunnila in Christi nomine ciuitatis Vesensis episcopus, anathematizans...

V Gardincus in Christi nomine ciuitatis Tudesinae episcopus anathematizans...

VI Bechila in Christi nomine ciuitatis Lucensis episcopus anathematizans...

VII Arvittus in Christi nomine ciuitatis Portucalensis anathematizans...

VIII Fruisclus in Christi nomine ciuitatis Dertossanae anathematizans...



Similiter et reliqui presbyteri et diacones ex haerese arriana conuersi et subscribserunt.



Signum Gussini uiri inlustris proceri.

Fonsa uir inluster anathematizans subscripsi.

Afrila uir inluster anathematizans subscripsi.

Aila uir inluster anathematizans subscripsi.

Ella uir inluster anathematizans subscripsi.



Similiter et omnes seniores Gothorum subscribserunt.




B. Les souscriptions finales

Provinces ecclésiastiques :

B : Bétique

C : Cartaginoise

G : Galice

L : Lusitanie

N : Narbonnaise (Septimanie)

T : Tarraconaise

(M) = métropole



En chiffres romains : arien converti, signalé par les souscriptions.

Un point d'interrogation signale une identification incertaine.



Formules employées dans les souscriptions (F) :

Type 1 : « (Nom) in Christi nomine ecclesiae catholicae (siège) metropolitanus episcopus prouinicae (province ecclésiastique) his constitutionibus quibus in urbem Toletanam interfui, annuens subscripsi ».

Type 2 : « (Nom) in Christi nomine (siège) ecclesiae episcopus in his constitutionibus quibus interfui, annuens subscripsi ».

Type 3 : « (Nom) in Christi nomine (siège) ecclesiae episcopus subscripsi ».

Type 4 : « (Nom du représentant, dignité ecclésiastique et cité) agens vicem domni mei (nom de l'évêque) susbscribi ».



Édition (sauf indication contraire) : G. Martinez Díez et F. Rodriguez, La colección canónica Hispana, t. V, Madrid, 1992, p. 139-148.


		Nom	Citéf	Prov.	F	Remarque	Entrée en fonction
	0*	Fl. Reccaredus	Roi				
	1	Masona	Emerita (Mérida)	L(M)	1	Evêque d'origine gothique	vers 573
	2	Eufimius	Toletum (Tolède)	C (M)	1		
	3	Léandre	Hispalis (Séville)	B (M)	1		avant 579g
	4	Micetius	Narbo (Narbonnne)	N (M)	1		
	5	Pantardus	Bracara (Braga)	G (M)	1		vers 579-580h
	6	Ugnas	Barcino (Barcelone)	T	2	(I)	
	7	Murila	Palentiai (Palencia)	C	2	(III)	
	8	Andonius	Oretum (Oreto)	A	2		
	9	Sedatus	Beterris (Béziers)	N	3		
	10	Palmatius	Pax Julia (Beja)	L	3		
	11	Jean	Mentesa (La Guardia)	C	3		
	12	Mutto	Saetabis (Játiva)	C	3		
	13	Pierre	Ossonoba (Osonova)	L	3		
	14	Étienne	Tirassona (Tarazona)	T	3		
	15	Gabinus	Osca (Huesca)	T	3		
	16	Neufila	Tude (Tuy)	G	3	Siège double avec 48	
	17	Paul	Olysipo (Lisbonne)	G	3		
	18	Sofronius	Egara	T	3		
	19	Jean	Egabrum (Dumio)	B	3		579-580
	20	Benenatus	Elna (Elne)	N	3		
	21	Polibius	Ilerda (Lérida)	T	3		
	22	Jean	Dumiensis monasterii (Dumio)	G	3		
	23	Proculus	Segobriga (Segorbe)	C	3		
	24	Ermaricus	Laniobrensej	G ?	3		
	25	Simplicius	Caesaraugusta (Saragosse)	T	3		après 580k
	26	Constancius	Portucale (Porto)	G	3	Siège double avec 50	
	27	Simplicius	Urgellis(Urgel)	T	3		
	28	Asterius	Auca	B ?	3		
	29	Agapius	Corduba (Cordoue)	B	3		
	30	Étienne	Iliberris (Elvire)	B	3	Siège double avec 45	
	31	Pierre	Ercavica	C	3		
	32	Ubiligisclus	Valentia (Valence)	C	3	(II) Siège double avec 52	
	33	Jean	Besensis ? (Viseo)l	G ?	3	Siège double avec 34 ?	
	34	Sunnila	Besensis (Viseo)	G	3	(IV) Siège double avec 33 ?	585 ou 586m
	35	Philippe	Lamego (Lamecum)	G	3		
	36	Aquilinus	Ausona (Vich)	T	3		
	37	Dominicus	Iria (El Padrón)	G	3		
	38	Serge	Carcaso (Carcassone)	N	3		
	39	Basilius	Elapla (Niebla)	B	3		
	40	Leuterius	Salamantica (Salamanque)	L	3		
	41	Eulalius	Itálica	B	3		
	42	Julien	Dertosa (Tortosa)	T	3	Siège double avec 43	
	43	Floisclus	Dertosa (Tortosa)n	T	3	(VIII) Siège double avec 42	
	44	Théodore	Vastinane (Basti)	C	3		
	45	Pierre	Iliberris (Elvire)	B	3	Siège double avec 45	
	46	Beccila	Lucus (Lugo)	G	3	(VI) Siège double avec 70	vers 586
	47	Pierre	Segobia (Ségovie)	C	3		
	48	Gardingus	Tudensis (Tuy)	G	3	(V) Siège double avec 16	vers 586
	49	Tigridius	Agatha (Agde)	N	3		
	50	Argiovittus	Portucale (Porto)	G	3	(VII) Siège double avec 26	vers 586
	51	Liliolus	Acci (Guadix el Viejo)	C	3		
	52	Celsinus	Valentia (Valence)	C	3	Siège double avec 32	
	53	Théodore	Castulo	C	3		
	54	Velatus	Tucci (Martos)	B	3		
	55	Protogenes	Segontia (Sigüenza)	C	3		
	56	Mummius	Callagorris (Calahorra)	T	3		
	57	Alicius	Gérone (Gerunda)	T	3		
	58	Possidonius	Eminio (Coïmbre)	G	3		
	59	Talasius	Astorica (Astorga)	G	3		
	60	Agripinus	Lutubensis prov. Galliae (Lodève)	N	3		
	61	Liliolus	Pampilona (Pampelune)		3		
	62	Conimunduso	Egedensis		2		
	63	Jaquintus

Représentés mais non présents

	Caurium (Coria)		3		
	64	Artemius	Tarraco (Tarragone)	T (M)	4		
	65	Fructuosus	Empuria (Ampurias		4		
	66	Pegasus	Ecija		4		
	67	Lopatus	Auria	G	4		
	68	Boetius	Magalona (Villeneuve-lès-Magelone)	N	4		
	69	Paladius	Nemausus (Nîmes)	N	4		
	70	Nitigis	Lugo (Lucus) (représenté son métropolitain Pantardus, no 5)			Siège double avec 46	Entre 561 et 572p








II. Étude



La confrontation des deux listes est fascinante, mais pose de multiples difficultés. L'étude la plus exhaustive demeure celle de Knut Schäferdiekq, qui utilisa abondamment les informations déduites de l'étude des souscriptions pour éclairer la politique religieuse des rois Léovigild et Reccared. L'historien allemand souffrit toutefois de ne disposer, en 1967, que du texte de la Patrologie Latine, dont il compensa les faiblesses en faisant des sondages quant aux différentes leçons manuscrites de l'Hispana. Le petit ouvrage de Paul Mikat paru en 1983 et qui reprend le travail de Schäferdiekr, se heurta au même problème, ce qui relativise quelque peu la valeur de ses conclusions.

L'existence de l'édition de G. Martinez Díez et F. Rodriguez semble aujourd'hui autoriser la réouverture du dossier. Celle-ci doit désormais prendre en compte la démarche méthodologique proposée par Ralf Mathisen pour l'étude des souscriptions conciliairess. Sans mener une étude d'ensemble, on se limitera ici à proposer quelques remarquest. Il convient toutefois de rappeler qu'en raison de la complexité de la traduction de manuscrits, les interprétations que l'on peut en tirer n'ont de valeur qu'au sein d'un texte dont l'établissement est lui-même hypothétique.



Détermination de l'ordre de préséance

Pour que les listes fournies par les Actes de Tolède III soient exploitables, il faut en premier lieu déterminer l'ordre de classement qui a présidé à leur établissement. Si l'on considère que les neuf dixièmes des participants ne sont connus que par cette seule trace, la logique interne de l'ordonnancement ne se laisse pas aisément deviner. Quelques indices permettent toutefois de parvenir à une quasi certitude. Tout d'abord, à la différence de certains conciles antérieursu, il n'y a pas eu de regroupement des suffragants par province ecclésiastique, comme l'identification des sièges permet de le constater. Ensuite, lors de deux réunions ibériques proches, à savoir les conciles de Braga I de 561 et de Tolède IV de 633, un ordre strict de préséance fut défini. Il impliquait tout d'abord un classement des participants par niveau de dignité, c'est-à-dire les métropolitains en tête, puis les suffragants, puis les autres clercs. Puis, au sein de l'ensemble des suffragants, la hiérarchisation se faisait par durée de tenue de la fonction – désignée sous le terme d'aetasv –, les plus anciennement élus venant les premiersw. Or, la liste des souscriptions finales de Tolède III semble bien adhérer à ces principes, puisqu'elle voit se succéder les métropolitains, les suffragants, puis les clercs. De plus, au sein du groupe des métropolitains comme au sein de celui des suffragants, les rares dates connues d'entrée en fonction rendent plausible l'existence d'un classement par aetas ; du moins, aucune impossibilité n'apparaît.

L'ordre adopté pour la première liste, celle des convertis de l'arianisme, était-il le même ? On peut le supposer, ne serait-ce qu'en raison de l'unité des pratiques notariales sur l'ensemble des pièces de Tolède III. Un indice supplémentaire permet d'emporter l'adhésion. Au concile de Tolède IV, l'ordre de préséance pour la tenue d'un concile en présence de membres de différents ordines prévoit que les rangs d'entrée à l'église soient les suivants : les évêques selon leur date d'ordination, puis les prêtres, les diacres, tandis qu'en derniers viennent les laïcsx. Or cet ordre est effectivement celui que l'on observe pour la liste de souscriptions des convertis de 589, où l'on constate de surcroît une attention importante à l'ordre de préséance y compris parmi les laïcs, puisque les uiri illustres souscrivent avant les simples seniores Gothorumy. On peut donc légitimement supposer que les évêques ariens convertis ont souscrit selon un type de classement comparable à celui des évêques catholiques, c'est-à-dire selon l'ordre de dignité et par date d'entrée en fonction.



Les sièges doubles, cas général

En observant les deux listes de souscriptions, on constate un certain nombre de sièges doubles, dont l'un des titulaires est un ancien arien. Apparemment, dans la période immédiatement antérieure à 589, un certain nombre de cités disposait de deux sièges épiscopaux, un catholique et un arien, avec chacun un titulaire à sa têtez. Cette situation correspond à une politique d'implantation d'un épiscopat arien par Léovigild, dont on connaît bien le mode de fonctionnement à Mérida grâce aux Vitae Patrum Emeretensium. Selon cette source, un siège hérétique fut créé à Mérida par le roi sous l'épiscopat du catholique Masona, vraisemblablement peu après 580, et confié à un wisigoth nommé Sunnaaa. L'implantation du siège arien n'avait pourtant pas conduit à la disparition du siège catholique, puisque selon les Vitae Patrum Emeretensium, lorsque Masona fut déposé, un nouvel évêque nicéen, Nepopis, fut désigné pour le remplacerab. Cette absence de persécution des évêques catholiques en situation de concurrence est confirmée par les souscriptions finales de Tolède III : à Valence, le catholique Celsinus (no 54) a été élu après l'arrivée de son rival arien Ubiligisclus (no 32). Apparemment, dans cette ville, le clergé catholique avait eu la capacité de remplacer son évêque défunt ou déposé.

A priori, le devenir de ces évêques ariens après leur conversion à la foi nicéenne lors du concile de Tolède III se laisse facilement deviner. Cinq d'entre eux furent très clairement intégrés dans la hiérarchie catholique, en place et fonction qu'ils occupaient dans la hiérarchie homéenne. Ainsi, Sunnila, qui était évêque arien de Viseo (no  IV), devint évêque catholique de Viseo (no 34). On observe le même phénomène pour Floisclus à Tortosa (no VIII et 43), pour Beccila à Lugo (no VI et 46), pour Gardingus à Tuy (no V et 48) et pour Argiovittus à Porto (No II et 50). Ubiligisclus (no 32) de Valence eut sans doute un destin similaire, encore que l'on verra qu'il faut traiter son cas avec plus de prudence.

L'important est de remarquer que le transfert des anciens ariens dans la hiérarchie canonique s'effectua sans le moindre ménagement vis-à-vis des règles canoniques, qui interdisaient la présence de deux titulaires sur un même siègeac. À Tuy, Porto, Tortosa, Valence, Lugo, et éventuellement à Viseo (no 16, 26, 42, 52, 70 et 34), il y avait déjà des évêques catholiques. Comme aucun canon de Tolède III ne vient légitimer cette irrégularité, il faut supposer une forte implication du roi Reccared dans ce règlement. Le monarque souscrit d'ailleurs à la première place les actes du concile de Tolède III, position bien peu canonique dans la mesure où, quoique souverain, il n'était qu'un laïc.



Les évêques ariens

Pour les ariens repentis, une difficulté apparaît lorsque l'on confronte l'ordre relatif de la souscription des anathèmes et celui de la liste des souscriptions finales. Dans le premier cas, les convertis se présentent dans cet ordre (no I à VIII) : Ugnas, Ubiligisclus Murila, Sunnila, Gardincus, Beccila, Argiovittus et Fruisclus. À la fin du concile, lorsqu'ils apparaissent parmi les évêques catholiques, l'ordre relatif est différent : Ugnas (no 6), Murila (no 7), Ubiligisclus (no 32), Sunnila (no 34), Fruisclus (no 43), Beccila (no 46), Gardingus (no 48) et Argiovittus (no 50). Si l'hypothèse d'un classement par date d'entrée en fonction doit être maintenue, il y a là des anomalies à expliquer.

On peut tout d'abord observer que, par delà des légères différences d'ordre, trois groupes invariants apparaissent. Le premier ensemble est constitué par Ugnas, Ubiglisclus et Murila. La chronologie relative obtenue parait prouver que ces hommes furent nommés avant 585/586, ce qui signifie que c'est parmi eux que l'on devait trouver les rédacteurs du libellus de 580 qui avaient réformé l'arianisme. C'étaient des personnalités importantes et, outre la différence d'ordre de souscription, ils accumulèrent les bizarreries : Ugnas, Ubiligisclus et Murila, en tant qu'« ariens », se déclarèrent chacun « episcopus », sans mention de siège, alors que leurs cinq autres collègues donnèrent explicitement le nom de leur cité. Or, dans les souscriptions finales, ces trois mêmes prélats signèrent maintenant en tant qu'évêques d'une cité, Barcelone pour Ugnas, Palentia pour Murila et Valence pour Ubigisclus. On tentera bientôt de proposer une explication.

Un second ensemble est représenté par le singleton Sunnila, qui entre en fonction vraisemblablement en 585, lors de la première étape de la conquête de la Galice. Dans les deux listes, il souscrit à la même place.

Le troisième groupe est celui des quatre évêques nommés après 585. Comme leur grande proximité dans les souscriptions finales montre qu'ils ont reçu leurs sièges approximativement au même moment, la variation de l'ordre de préséance entre eux n'est guère significative. Elle peut simplement résulter d'une différence de quelques mois entre la nomination par le roi comme évêque arien et la prise de fonction réelle dans la cité où ils avaient été envoyés.



Ugnas (no  I et 6) et Murila (no  III et 7)

Dans la liste de souscriptions finales, Ugnas et Murila souscrivirent premiers parmi les suffragants, juste après les métropolitains. Cet honneur pourrait correspondre simplement à l'ancienneté de leur nominationad. Mais on peut légitimement en douter. Il est en effet peu crédible que dans une assemblée où les anciens ariens n'étaient qu'une faible minorité face à la masse des catholiques, ce soit dans leurs rangs que l'on trouve les deux hommes entrés le plus tôt en fonction. De plus, Ugnas était encore vivant en 599, lors du concile de Barcelone II auquel il souscrivitae. Certes, l'âge et le temps de carrière ne se superposaient pas exactement, mais on ne peut qu'hésiter à voir en Ugnas et Murila les seniores de l'assemblée de Tolède III. Pourquoi alors les catholiques ont-ils laissé deux hérétiques repentis souscrire les actes à une place aussi prestigieuse ?

La situation s'éclaire quelque peu si l'on constate que ces deux hommes sont les seuls anciens ariens à ne pas se trouver en concurrence avec un évêque catholique dans leur ville. On peut dès lors proposer des hypothèses. La première possibilité est d'envisager que les deux hommes aient été des évêques ariens palatins, c'est-à-dire qu'ils auraient été dépourvus de sièges fixes jusqu'en 589, raison pour laquelle ils ne donnèrent pas le nom d'une cité dans les premières souscriptions. En récompense de leur conversion, Reccared leur aurait accordé deux sièges catholiques, choisis bien sûr parmi les postes vacants, ce qui expliquerait que les deux hommes ne se soient pas trouvés en situation de concurrence dans leur ville au moment des souscriptions finales. De plus, dans une volonté de réconciliation, puisque jusque là ils disposaient dans la hiérarchie arienne d'une dignité élevée, on leur accorda le droit de souscrire à une place particulière, entre les métropolitains et les suffragants.

Une autre explication est possible, et elle parait plus plausible. Elle consiste à identifier le cas d'Ugnas et de Murila à celui de Sunna, évêque métropolitain arien de Mérida, et de supposer qu'eux aussi, alors qu'ils étaient des évêques palatins, furent « parachutés » dans une métropole pour punir des évêques catholiques récalcitrants. On se souvient que Sunna, après sa déposition, s'était vu proposer par le roi Reccared un siège orthodoxe vacant, s'il acceptait de se convertiraf. Il avait fièrement refusé. Imaginons maintenant qu'Ugnas et Murila se soient vu soumettre la même proposition, mais qu'ils aient accepté le marché. Ils auraient alors souscrit au début de la réunion de Tolède III en tant que simple episcopi, puisqu'ils avaient été déposés de leur siège. Puis, à la fin du concile, ils souscrirent en tant qu'évêques de Barcelone et de Palencia, lorsque leurs nouvelles affectations, offertes par le roi, leur furent confirmées par le concile puisqu'ils avaient donné les gages de leur conversion en multipliant les anathèmes contre l'arianisme. Cette conjecture permet en outre d'expliquer leur présence en tête des souscriptions des suffragants. Si Ugnas et Murila avaient bien été, en leur temps, évêques de « sièges métropolitains » ariens, on comprend alors que, par respect pour leur ancienne dignité, on leur ait permis de mettre leur nom juste après ceux des véritables métropolitains catholiques. Un élément de confirmation peut être trouvé dans la formule de souscription qu'ils emploient, qui constitue un texte intermédiaire entre la formule des métropolitains et celle des suffragantsag. Dans la mesure où l'on connaît les noms des évêques métropolitains ariens de Mérida (Sunna), de Narbonne (Athalocus)ah et de Tolède (Uldila)ai, les anciens postes d'Ugnas et de Murila doivent être recherchés parmi les trois métropoles restantes, à savoir Séville, Braga et Tarragone. On serait tenté de proposer les deux premières. Séville était une ville rendue sensible par la révolte d'Herménégild et par l'exil du métropolitain catholique Léandre. Braga constituait la métropole d'une Galice juste conquise et en cours d'arianisation. On comprendrait mal que ces deux « métropoles » ariennes potentielles n'aient pas été pourvues par Léovigild.



Ubigisclus (no 32)

Le cas d'Ubigisclus est le plus difficilement explicable. En tant qu'arien, il signe entre Ugnas et Murila, ce qui en fait un évêque arien de la vieille garde, rédacteur du libellus de 580 ; il se décrit alors comme un simple episcopus, sans mention de siège. Or, dans les souscriptions finales, il se désigne désormais comme évêque de Valence et la place qu'il occupe implique qu'il soit entré en poste entre 580 et 585. On peut supposer qu'Ubigisclus était un évêque palatin comme les autres, jusqu'au moment où il fut nommé sur le siège arien de Valence en concurrence avec un évêque catholique. Au moment de sa conversion, il resta en poste dans sa ville, où désormais il y eut deux titulaires catholiques. Pourquoi alors ne donne-t-il pas son siège en tant qu'évêque arien ? Il faut sans doute prendre en compte les questions de préséance. Ubigisclus se jugeait probablement égal en dignité avec Ugnas et Murila, et même supérieur à ce dernier puisqu'il souscrit avant lui. Mais il n'avait reçu de Léovigild qu'une simple cité, alors que ses deux collègues bénéficiaient d'une métropole. Dans les souscriptions finales, il était donc condamné à signer, loin des premiers, parmi la masse des suffragants. Mais dans la première liste de souscriptions, qui fut élaborée selon l'ordre de préséance de l'église arienneaj, Ubigisclus voulut se mettre à rang égal avec ses deux collèges, en oubliant de citer le nom de son siège de rang secondaire, de façon à se placer loin devant la piétaille des évêques « chasés » par Léovigild sur les terres de conquête. Ce n'est bien sûr que pure conjecture, mais le goût bien connu des prélats pour les raffinements de préséance rend la chose possible.



Le siège d'Elvire, conservatoire des mécanismes de conversion

Le siège d'Elvire présente une anomalie canonique surprenante. Deux titulaires Etienne et Pierre (no 30 et 45) sont présents conjointement au concile. Le premier est entré en fonction en 585 ou peu avant, le second en 586 ou peu avant. Or aucun d'entre eux n'est présent dans la liste des ariens abjurants à Tolède III, donc, a priori, aucun n'est un ancien arien.

Plusieurs hypothèses peuvent expliquer cette coexistence. On peut tout d'abord supposer que l'un des deux est un ancien arien ayant abjuré un certain temps avant le concile et ayant été maintenu sur son siège. Le meilleur candidat serait alors Pierre, dont l'accession en fonction a été exactement contemporaine de trois nominations d'évêques ariens en Galiceak. Il aurait alors pu abandonner son nom germanique au profit d'un nom apostolique, en signe de conversion.

Une autre hypothèse est de supposer que l'évêque titulaire Etienne fut déposé un temps par Léovigild et que Pierre fut élu évêque catholique à sa place, comme l'avait été Népopis sur le siège de Mérida pendant l'exil de Masona. Lors de son retour d'exil, Etienne aurait alors souhaité, comme Masona, reprendre une fonction qu'il estimait usurpée par son coreligionnaire. Or, si Népopis fut facilement chassé de Mérida, peut-être qu'à Elvire, Pierre réussit à se maintenir en place. Toujours est-il qu'on ne réussit pas à trouver un règlement satisfaisant à un problème canonique complexe et les deux titulaires catholiques et concurrents restèrent en place.

Quelle que soit l'explication proposée, l'anomalie du siège d'Elvire témoigne d'une période de crise dans cette cité entre 585 et 586, et constitue, au sein des actes de Tolède III, une sorte de fossile.



Aspect quantitatif

Le nombre d'évêques suffragants entrés en fonction entre 585 et 589 représente, en proportion, plus de la moitié des présents (52 %). Cette proportion est un peu étonnante. Certes, on connaît l'âge souvent avancé des accessions aux sièges épiscopaux et le fréquent renouvellement des titulaires. En outre, les évêques depuis longtemps en fonction, et donc âgés, ne firent pas nécessairement le déplacement, et doivent peut-être être recherchés parmi ceux qui se firent représenter ; c'est le cas en particulier de Nitigis de Lugo (n° 70), entré en fonction entre 561 et 572, qui devait être d'un âge vénérable et qui avait demandé à son métropolitain de souscrire en son nomal. Il n'en reste pas moins que cinq des six métropolitains présents à Tolède III étaient en poste depuis plus de dix ans. Trente suffragants élus en si peu de temps semble donc un nombre suspect, d'autant qu'aucune épidémie n'est venue clairsemer anormalement les rangs de l'épiscopatam. Même si la comparaison a une valeur très relative, au concile de Tolède IV de 633, la proportion d'évêques entrés en fonction depuis moins de quatre ans n'était que de 41 %an. Pour expliquer l'aetas relativement bas des évêques présents en 589, il n'y a pas à supposer de persécution sanglante durant le règne de Léovigild. Il s'agit simplement de la conséquence des désordres canoniques déjà évoqués : les remplacements après déposition et nomination de doubles titulaires avaient contribué à faire de Tolède III une assemblée où les juniores étaient en majorité.



CONCLUSION

Le fait important reste qu'en 589, la plupart des évêques catholiques présents étaient des hommes qui devaient leur bonne fortune au roi Reccared. Les anciens ariens lui étaient reconnaissants d'avoir sauvé leurs fonctions épiscopales par des tours de passe-passe assez peu canoniques. Bénéficiant d'une dignité à laquelle ils n'avaient pas droit dans la discipline régulière, ils ne pouvaient manquer d'exprimer leur gratitude. C'était en outre des hommes souples ; les prélats ariens les plus rigides avaient été exilés. Quant aux évêques catholiques, certains avaient été élus irrégulièrement pendant une vacance causée par Léovigild, comme cela semble être le cas à Elvire. Ces hommes-là cherchaient à se faire oublier, et Reccared, en tolérant leur présence à Tolède, montrait qu'il acceptait de fermer les yeux sur les drames du passé. D'autres, en grand nombre, avaient été élus depuis 586, c'est-à-dire qu'ils étaient en poste depuis seulement deux ans, poste qu'ils devaient peut-être à une nomination royale. Pour certains, c'était une promotion inespérée, comme pour ce Conimundus (no 62), élu quelques mois seulement avant la tenue du concile, et dont le nom parait témoigner d'un début de germanisation de l'épiscopat. Plus généralement, les prélats en fonction depuis moins de quatre ans n'avaient pas personnellement souffert de la crise de 580-586, et n'avaient eu ni le temps, ni l'occasion de se forger une autorité personnelle. Au bilan, à Tolède III, on trouvait surtout des tièdes, des prudents et des nouveaux venus, bref des hommes prêts à accepter beaucoup de la part du pouvoir royal. Les évêques combatifs, ceux dont la force de caractère a fait plier Léovigild se trouvaient paradoxalement mis en minorité et marginalisés. Eux qui avaient triomphé de l'arianisme durent céder face aux anciens ariens. Le vieux lutteur Masona, qui n'avait jamais fléchi le genou devant le pouvoir royal arien, accepta de ne mettre son nom sur la liste qu'après celui du roi Reccared. Léandre dut laisser Ugnas et Murila mettre leurs noms juste derrière les métropolitains, alors que l'un de ces deux hommes était peut-être son ancien rival arien à Séville. Le frère d'Isidore, en vieux romain, n'était pas homme à pardonner les atteintes faites à la hiérarchie des dignités. C'est peut-être dans ces compromis imposés mais mal digérés qu'il faut chercher la raison pour laquelle l'évêque de Séville prit un soin méticuleux, dans son homélie finale, à oublier de remercier Reccared pour l'organisation de la réunion.
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ANNEXE 3

AUTOUR DE L'ÉDIT DE SISEBUT ORDONNANT LA CONVERSION FORCÉE DES JUIFS

L'édit par lequel Sisebut ordonna en 615 la conversion forcée des juifs sur l'ensemble du royaume wisigothique n'a pas été conservé. Pour en apprécier indirectement la nature et la teneur, on doit recourir à des textes antérieurs ou postérieurs, qui en éclairent la genèse, la réception et les répercutions immédiates.




I. Canon 14 du concile de Tolède III (589)



Sur la transmission des actes du concile de Tolède III, voir l'Annexe 2. Dans leur version primitive, les canons étaient dépourvus de titres. Ceux-ci apparaissent pour la première fois en 681 dans la recension Juliana [Jul.] de l'Hispana, puis, quelques années plus tard, avec une nouvelle formulation dans la recension Vulgata [Vulg.]a.




Édition : G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La colección canónica hispana, t. V, Madrid, 1992, p. 104, 107 et 120-121.




	[Jul.] De iudaeis	[Jul.] Sur les juifs
	[Vulg.] Ut iudaeis uxores uel concubinas christianas habere siue compare mancipia christiana et iudaizare non liceat uel publica officia peragere	[Vulg.] Il est interdit aux juifs d'avoir des épouses ou des concubines chrétiennes ou d'acheter des esclaves chrétiens ou de les faire judaïser, et de détenir des fonctions publiques
	Suggerente concilio id gloriosissimus domnus noster canonibus inserendum praecepit, ut iudaeis non liceat christianas habere uxores uel concubinas neque mancipium christianum in usus proprios conparare ; set et si filii ex tali coniugio nati sunt adsummendos esse ad baptisma ; nulla officia publica eos opus est agere per qua eis occasio tribuatur poenam christianis inferre. Si qui uero christiani ab eis iudaismo ritu sunt maculati uel etiam circumcisi, non reddito pretio, ad libertatem et religionem redeant christianam.	Sur la proposition du concile, notre très glorieux maître a ordonné d'insérer aux canons que les juifs ne soient pas autorisés à avoir des femmes ou des concubines chrétiennes ni à acheter des esclaves chrétiens pour leur propre usage ; si des enfants sont nés de tels mariages, ils doivent être conduits au baptême. Il faut qu'ils ne détiennent aucune fonction publique par laquelle ils aient l'occasion d'administrer les châtiments aux chrétiens. Et si des chrétiens ont été souillés par eux ou même ont été circoncis, ils doivent revenir à la liberté et à la religion chrétienne, sans que leur prix ne soit remboursé.






II. Lois de Reccared et Sisebut sur les juifs





La législation wisigothique du début du VIIe siècle est conservée dans les deux compilations juridiques, le Code de Recceswinth publié en 654, et le Code d'Erwig, publié en 681. La première compilation rassemblait des éléments de droit ancien et contemporain, selon un plan en douze livres, peut-être par imitation du Code Justinien. Le titre XII, 2 était consacré aux hérétiques et aux juifs, et on y transcrivit en particulier une loi de Reccared et deux lois de Sisebut. Au moment de la codification, des tituli furent composés pour introduire les différentes lois. Le Code d'Erwig respecta le plan général du Code de Recceswinth. En particulier, toutes les lois enregistrées sous le titre XII 2, furent conservées en lieu et place, tandis que les dispositions concernant les juifs prises entre 654 et 681 étaient préférentiellement inscrites sous un nouveau titre (XII, 3).

La loi de Reccared XII, 2, 12 est probablement contemporaine du concile de Tolède III de 589. Les deux lois de Sisebut XII, 2, 13 et XII, 2, 14 ont été émises entre mars et le premier juillet 612.




Édition : MGH Leges I, p. 417 et p. 418-423.




	XII, 2, 12

FLAVIUS RECCAREDUS REX

Ne Iudeus christianum mancipium circumcidat

Nulli iudeo licet christianum mancipium conparare, uel donatum accipere. Quod si conparauerit uel donatum acceperit et eum circumciderit et pretium perdat, et quem acceperat liber permaneat. Ille autem, qui christianum mancipium circumciderit, omnem facultatem suam amittat et fisco adgregetur. Seruus uero uel ancilla, qui contradixerint esse iudei, ad libertatem perducantur.

	XII, 2, 12

LE ROI FLAVIUS RECCARED

Qu'un juif ne circoncise pas un esclave chrétien

Il n'est permis à aucun juif d'acheter ou de recevoir en don un esclave chrétien. S'il en achète ou en reçoit un en don et qu'il le circoncit, il perd la somme (que cet esclave vaut) et celui qu'il a acheté peut demeurer libre. Celui qui a circoncis un esclave chrétien perd tous ses biens, qui sont reversés au fisc. Quant à l'esclave ou à la servante qui affirme ne pas être juifb, il devra se voir accorder la liberté.








	XII, 2, 14	XII, 2, 14
	FLAVIUS SISEBUTUS REX	LE ROI FLAVIUS SISEBUT
	Ut nullis modis Iudeis mancipia adhereant christiana et ne in sectam eorum modo quocumque ducantur	Que d'aucune façon des esclaves chrétiens n'appartiennent à des juifs et qu'ils ne soient amenés en aucune façon à leur secte
	Uniuersis populis ad regni nostri prouincias pertinentibus.	À tous les peuples appartenant aux provinces de notre royaume.
	Salutifera remedia nobis gentique nostre conquirimus, cum fidei nostre coniunctos de infidorum manibus clementer eripimus. In hoc enim ortodoxa gloriatur fidei regula, cum nullam in christianis habuerit potestatem Ebreorum execranda perfidia. Abomindanda sunt ergo in chrisitanis funesta Iudeorum imperia, et reducenda est sub amore catholico plebs Deo sacrata in gratia. Ob hoc hac in perpetuum ualitura lege sanccimus adque omni cum palatino officio futuris temporibus instituentes decernimus ;	Nous cherchons des remèdes salutaires pour nous et pour notre nation, lorsque nous arrachons avec clémence des mains des infidèles ceux qui sont joints à notre foi. En effet, l'orthodoxie de la foi sera glorifiée lorsque l'exécrable perfidie des Hébreux n'aura plus aucun pouvoir sur les chrétiens. Car la domination funeste des juifs sur les chrétiens doit être abhorrée, et le peuple consacré à Dieu dans la grâce doit être ramené sous (la domination d') un amour catholique. Pour cette raison, voici ce que nous stipulons dans cette loi à valeur perpétuelle et nous le décrétons pour les temps futurs, avec l'ensemble des bureaux du palais.
	nulli Hebreo ab anno regni nostri feliciter primo christianum liberum uel seruum mancipium in patrocinio uel seruitio suo habere, nullum ex his mercenarium nullumque sub quolibet titulo sibimet adherentem hec diualis sanctio fore permittit.	Cette divine loi ne permettra plus qu'aucun Hébreu, à partir de notre année de règne, heureusement, la première, n'ait sous son patronage ou à son service un chrétien libre ou esclave, ou qu'il emploie l'un d'eux comme serviteur rétribué, ou que celui-ci soit son dépendant à quelque titre.
	Vendere tamen infra fines regionum nostrarum, in his locis ubi commanere uidentur, cum omni peculio, christiano cui fas fuerit, iustissimo pretio libera facultas subiaceat.	Ils ont toutefois la libre faculté de les vendre, avec tout leur pécule à l'intérieur des frontières de nos territoires, dans les lieux où ils résident, à un chrétien qui aura le droit (de les posséder), et cela à un très juste prix.
	Nec liceat uenditoribus in alias regiones transferre, nisi ubi eorum mancipiorum sessio iudicatur et mansio.	Les vendeurs n'auront pas le droit de les transférer dans d'autres régions, si ce n'est là où leurs esclaves sont connus avoir leur résidence et leur habitation.
	Quod si ita proueniat, ut hii, qui transcati fuerint, nihil in suo cernantur habere peculio, tantum his mancipiis a uenditoribus dare precipimus, quantum illis sufficere ad excolendum uel gubernandum se inuenerit conparantis electio ; ne sub nomine emtionis non tam transactio, quam uideatur esse exilium.	Dans le cas où il s'avère que ceux qui sont vendus n'ont aucun pécule, nous ordonnons que les vendeurs donnent à ces esclaves (une propriété) suffisante pour leur permettre de la cultiver ou de la diriger, à l'estimation de l'acheteur, afin que sous le nom d'achat ne se cache pas une transaction, mais un exil.
	Libertare uero seruum christianum Hebreus si maluerit, ad ciuium Romanorum dignitatem eudem manimittere debebit ; nulli scilicet Hebreo nec cuilibet obsequio reseruato, sed uitam suam ubi uoluerit manumissus procul ab Hebreorum consortio transigendi habeat potestatem.	Si l'Hébreu préfère libérer son esclave chrétien, il doit l'affranchir de façon à lui conférer la dignité des citoyens romains ; aucun obsequium n'étant dû à l'Hébreu, celui-là pourra passer sa vie durant là où il le voudra, loin de la société des Hébreux.
	Quod si calliditatis fraudulentia Hebreus infestus uenditionem adque libertatem tali sub dolo confecerit, ut quedam deceptionis argumentatio uenundato uel manumisso futuris temporibus inuido dolo decipiat, quatenus captiositas ementis adque uendentis dolo malo decipiat, huius nefandi sceleris hunc argumentum ingenuus si prodiderit, facultatem sibi profuturam in omnibus Iudei percipiat.	Mais si, par une ruse frauduleuse, un Hébreu retors effectue une vente ou une manumission avec une tromperie telle que par la suite un procès pour escroquerie vienne léser, par cette tromperie jalouse, celui qui aura été vendu ou affranchi – c'est-à-dire que la malignité de l'acheteur et du vendeur le lèse par une mauvaise tromperie –, si un homme libre dénonce le mécanisme de ce crime odieux, il recevra toutes les propriétés du juif.
	Christianus re uera, quem similis presumptio reum fecerit, nullis si fuerit facultatibus latus, in seruitio cui princeps uoluerit religetur. Si rerum certe illi ambitio fuerit, medietate fisco coniuncta, perpetua ipse notetur infamia. Seruus uero huius calliditatis detector liberum se gaudeat profuturum, et in eius consitat adsiduus patrocinio, in cuius cernitur actenus fuisse servitio. Ut autem eius firmissima libertas permaneat, uicarium a fisco seruum dominus pro eodem accipiat, et insuper libram auri ab ipsis, quorum reuelabit scelera, illi exacta proficiat.	Quant au chrétien coupable d'une pareille présomption, s'il n'a pas de biens, il sera donné comme esclave à celui que le roi choisira. S'il a des biens en abondance, la moitié sera adjointe au fisc, et il sera frappé d'une infamie perpétuelle. Si c'est un esclave qui a détecté cette astuce, il bénéficiera de la liberté, et il restera à vie dans le patronage de l'homme auquel il était jusque là attaché par la servitude. De façon à ce que sa liberté demeure assurée, son maître recevra un esclave du fisc pour le remplacer, et en outre il recevra une livre d'or de la part de ceux dont il aura révélé les crimes.
	Quod si Hebreus circumciderit christianum, aut christianam in suam sectam ritumue transduxerit, cum augmento denuntiantis capitali subiaceat supplicio, eiusque sine dubio bona incunctanter sibi uindicet fiscus.	Si un hébreu a circoncis un chrétien, ou a amené une chrétienne à sa secte ou à ses rites, celui qui le dénoncera étant rétribué, qu'il soit soumis à la peine capitale, et que ses biens soient sans hésitation et sans retard revendiqués par le fisc.
	Mancipia uero, que ex christianorum et Hebreorum conubiis nata uel genita esse noscuntur, id obseruari consuimus, ut christiana efficiantur. Si certe hii, qui in ritu Hebreorum transducti sunt, in ea perfidia stare uoluerint, ut minime ad sanctam fidem perueniant, in conuentu populi uerberibus cesi adque turpiter decaluati, christiano, cui a nobis iussum fuerit, perpetuo seruitio seruituri subdandur. Quod si tam inlicita conubia fuerit peruenta, id elegimus observandum ut, si uolumtas subiacuerit, infidelis ad fidem sanctam perueniat. Si certe distulerit, nouerit se a coniugali consortio diuisum atque diuisa in exilio perenniter permanere.	Au sujet des esclaves qui sont nés ou ont été engendrés à l'issue d'un mariage entre chrétiens et juifs, nous ordonnons d'observer ceci : qu'ils soient faits chrétiens. En vérité, ceux d'entre eux qui ont été amenés aux rites des Hébreux et veulent rester dans cette perfidie, de sorte qu'il ne viennent en aucune manière à la sainte foi, qu'ils soient battus de verges en public et qu'ils reçoivent une decalvatio honteuse, et qu'ils soient donnés, en esclavage perpétuel, à un chrétien que nous aurons choisi. Si des mariages aussi illicites ont été réalisés, nous décidons que doit être observé ceci : s'il en formule la volonté, que l'infidèle vienne à la sainte foi. Mais s'il refuse, qu'il sache qu'il sera séparé ou qu'elle sera séparée de son conjoint, et demeurera en exil perpétuel.
	Inter cetera hoc adicientes precimus, ut, dum quispiam Hebreorum certa deuotione in catholicam confugium fecerit fidem et purificationis unda labacrum sanctum susceperit, quidquid eodem tempore in omnibus rebus conprobatur habere, remota cunctorum molestia, ut uere fidelis sibi perpetim uindicet.	Entre autres choses, nous ordonnons, lorsque des Hébreux fuient vers la foi catholique avec une dévotion véritable et reçoivent le saint baptême de la purification, qu'ils puissent revendiquer en propriété perpétuelle tout ce que à ce moment-là ils pourront prouver qu'ils le possédent, comme s'ils étaient de vrais fidèles, les contestations étant annulées.
	Hoc uero edictum infra diem kalendarum proxime succedentium Iuliarum inplere cunctos per nostras a Deo conlatas regiones modis omnibus premonemus. Quibus euolutis kalendis, aput quemlibet Hebreum christianum fuerit reppertum mancipium, medietas facultatis Hebrei huius fisco subiaceat, et liberto reddito, qui per suam proditionem fuerit aput eum reppertus, nihil sibi Hebreus de persona eius uel peculio ultra defendat.	Nous exhortons tous nos sujets à exécuter cet édit, par tous les moyens, à travers tous les territoires qui nous ont été confiés par Dieu, avant les calendes du mois de juillet prochain.
	Hanc uero legem, quam pietatis et religionis amore concepimus pro nostro populique nostri remedio, in perpetuum suffragente autore Domino ualituram esse censemus. Successores quoque nostros legis huius instituta seruantes uictrix Christi uictores faciat dextera, et eius solium in ueritate conroboret, cuius in hoc fidem inspexerit diuina clementia. Et licet huius legis prolatam sententiam a nemine temerari posse credamus, audacia tamen transgressoris et non uenerabiliter conseruandis sit in hoc seculo ignominiosior cunctis hominibus, et uita illius eodem in tempore concidat, quo sinistre partis adsensum in tam nefaria uolumtate perduxerit detestanda temeritas, tantumque obnoxius in eternum peccatorum mole detineatur, in quantum transgressus fuerit legis huius salubre decretum. Futuri etiam examinis terribile cum patuerit tempus, et metuendus aduentus Domini fuerit reseruatus, discretus a Christi grege prespicuo, ad leuam cum Hebreis excuratur flammis atrocibus, cominante sibi diabulo, ut ultrix in transgressoribus eterna pena deseruiat, et locuplex remuneratio christianis fauentibus hic et in eternum copiosa proueniat.	Une fois ces calendes passées, si un esclave chrétien est découvert chez un Hébreu, la moitié des richesses de l'Hébreu reviendront au fisc. L'esclave dont la dénonciation a permis qu'il soit découvert chez lui devra être libéré et l'Hébreu ne pourra plus rien revendiquer de sa personne ou de son pécule.

Nous décrétons que cette loi, que nous avons conçue par amour de la piété et de la religion pour notre salut et pour celui de notre peuple, soit, avec l'aide de Dieu qui l'a inspirée, valable à perpétuité. Que la main droite triomphante du Christ rende victorieux ceux de nos successeurs qui observeront cette loi et qu'en vérité elle conforte le trône du roi dont la clémence divine aura apprécié la foi. Et bien que nous croyons que la teneur de cette loi ne puisse être violée par personne, la témérité de celui qui la transgressera et de celui qui ne la respectera pas précieusement sera digne du plus grand mépris de tous les hommes en ce siècle, et sa vie devra s'arrêter à l'instant même où sa détestable témérité l'aura amené à suivre le parti du mal, par une aussi immonde volonté, et il sera soumis éternellement au fardeau des pécheurs, autant qu'il aura transgressé le décret de cette salutaire loi.Et quand le temps terrible du Jugement futur viendra et qu'aura lieu la terrifiante venue du Seigneur, celui-là sera séparé du troupeau du Christ, je le prévois, et il ira à gauche, brûler avec les Hébreux dans les flammes atroces, en compagnie du diable, et la peine éternelle, vengeresse, viendra frapper les transgresseurs et une riche récompense sera accordée, ici et dans l'éternité, aux chrétiens qui approuvent cette loi.








	XII, 2, 13	XII, 2, 13
	FLAVIUS SISEBUTUS REX	LE ROI FLAVIUS SISEBUT
	De mancipis christianis, que a Iudeis aut uendita aut libertati tradita esse noscuntur	Sur les esclaves chrétiens réputés avoir été vendus ou affranchis par des juifs
	Sanctissimis ac beatissimis Agapio, Cicilio, item Agapitio episcopis siue iudicibus ibidem institutis, similiter et reliquis sacerdotibus uel iudicibus in territoria Barbi, Aurgi, Sturgi, Iliturgi, Viatia, Tuia, Tutugi, Egabro et Epagro consistentibus.	Aux très saints et très bienheureux Agapiusc, Ciciliusd et Agapiuse, et aux judices établis en ces lieux, et de même aux autres prêtres et judices établis dans les territoires de Barbif, Aurgig, Sturgih, Iliturgii, Viatiaj, Tuiak, Tutugil, Egabrom et Epagron.
	Dudum late constitutionis auctoritas a domino et predecessore nostro Reccaredo rege sufficere poterat, ut mancipia christiana nullatenus in Aebreorum iure manerent obnoxia, si inpostmodum contra iusticie instituta eorum prauitas subripiendo principum animos aliqua sibi iniusta non poposcissent beneficia. Proinde, quia Deo abiubante legem fieri decreuimus et fraudibus eorum per diuersa capitula obstitimus, ideo pro id, quod retro tempore fuerat uitiatum, iuxta edictum ante dicti principis decernimus :	L'auctoritas de la constitution déjà donnée par notre seigneur et prédécesseur le roi Reccared aurait pu suffire pour que des esclaves chrétiens ne demeurent en aucun cas en servitude au pouvoir d'Hébreux, si par la suite la dépravation de ces derniers, détournant les esprits des princes, n'avait pas demandé quelques faveurs injustes contre les lois instituées par la justice. En conséquence de quoi, avec l'aide de Dieu, nous avons décrété qu'une loi devait être faite et nous nous sommes opposés à leurs fraudes par différentes mesures. En ce qui concerne les prescriptions qui par le passé avaient été méprisées, nous avons décidé ceci, en suivant l'édit du princeps déjà mentionné.
	ut, si qua christiana mancipia eo tempore, quo auctoritas data est, in eorum iure fuisse probantur, seu sint libertati tradita, seu forte ad libertatem non fuissent perducta, ad ciuium Romanorum priuilegia iuxta nostre legis edictum transire debeant. Non, etsi qua inlicito ausu de hisdem mancipiis, que per constitutionem regiam fuerant absoluta, in iure cuiuslibet per quacumque scripturam transegisse uisa sunt, rescissa tali conligatione, ad statum ingenuitatis, recepto iuxta leges pretio a uenditoribus, reuertantur et prenotati in polipticis publicis adque secundum eorum peculium iustissima aderatione censiti uitam in propriis laboribus ingenuitate transigere ualeant.	Si l'on peut prouver que des esclaves chrétiens étaient en leur pouvoir au temps où l'auctoritas de cette loi a été promulguée, ceux-ci ont dû recevoir la liberté ou, si par hasard ils n'ont pas obtenu la liberté, les privilèges des citoyens romains doivent leur être accordés selon l'édit de notre loi. Même si par quelque audace illicte, ces mêmes esclaves, qui ont été libérés par la constitution royale, sont passés au pouvoir de quelques uns à la faveur de certains documents, un tel lien doit être rompu et ils doivent être ramenés au statut d'ingénus, leur prix étant rendu par les vendeurs. Enregistrés sur les listes publiques, recensés d'après leur pécule selon une très juste évaluation, qu'ils puissent vivre dans la liberté en travaillant pour eux-mêmes.
	Si qua uero mancipia post metas dierum, in qua auctoritas sepe dicti principis promulgata est, ab illis quolibet titulo iustissime conquisa sunt, aut uendere aut liberare, prout maluerint, usque ad kalendas Iulias licentiam illis tribuimus.	Mais si certains esclaves ont été acquis tout à fait légalement, avec un titre de propriété, après la date à laquelle l'auctoritas du princeps souvent mentionné a été promulguée, nous leur accordons la permission de les vendre ou de les libérer, selon leur choix, jusqu'aux calendes de juillet.
	His uero christiani, qui ab Ebreis quocumque tempore circumcisi sunt uel in ritum eorum sunt, legali ordinatione multentur. Nam et de his, qui per legem absoluti esse cernuntur, qui ab ipsis Ebreis serui addicti sunt uel huiusque retenti, sicut ingenuis legibus eis satisfacere non morentur.

	Par contre, les chrétiens qui ont été, à n'importe quel moment, circoncis par les Hébreux ou ont été amenés à leur rite doivent être punis selon la loi. Car ceux que l'on croyait avoir été libérés par la loi, mais qui ont été réduits en esclavage par les Hébreux ou ont été retenus dans ce statut par eux jusqu'ici, il ne doit pas y avoir de délai pour les rendre libres, conformément aux lois.
	Iudei igitur, qui ad fidem sanctam confugium uisi sunt fecisse, portionem sibi debitam ex successione parentum in mancipiis accipiant.	Quant aux juifs, dont on aura constaté qu'ils ont fui vers la sainte foi, qu'ils reçoivent la part due de l'héritage de leurs parents en esclaves.
	Venditiones uero, que facte fuerint, quos in unum tempus uenditionis inuenerit, parentum uel filiorum nulla sit in distrahendo diuisio, sed in unum ad conparantis transeant dominum.	Quant aux ventes qui seront à faire, pour ceux qui seront trouvés ensemble au moment de la vente, à savoir parents et fils, qu'il n'y ait aucune séparation dans le déplacement, mais que, par cette transaction, ils passent sous la domination d'un unique maître.
	Nam et quisquis de Iudeis sub nomine proprietatis fraudenta suggestione aliquid a predecessoribus nostris uisus est promeruisse, exacta eius auctoritate, fisco nostro faciatis sociari.	En outre, quiconque parmi les juifs, par une requête frauduleuse, aurait semblé avoir reçu de nos prédécesseurs quelque chose sous le titre de propriété, cette auctoritas étant invalidée, vous devez le lui confisquer au profit de notre fisc.
	Mancipia uero Iudeorum, que ad baptismi gratia fecerint confugium, ubicumque repperta fuerint, exigantur et libera a dominis suis reddantur ; ita ut, qui habet suum peculium, in ea libertate illi conferatur, et qui non habuerit, a manumissore, prout uires habuerit, illi concedatur ; et descripti sicut ceteri eorum libertati, census pro eo peculio illis inponatur.	Quant aux esclaves des juifs, qui ont fui vers la grâce du baptême, partout où ils auront été trouvés, ils doivent être réclamés (par les chrétiens) et leurs maîtres doivent leur donner la liberté ; et cela doit être fait de sorte que celui qui a un pécule le garde une fois libéré, et que celui qui n'en a pas, il lui en soit donné un par celui qui l'affranchit, selon ses moyens. Ces hommes doivent être enregistrés parmi les autres affranchis, et une imposition doit leur être imposée sur leur pécule.






III. Le « Canon 10 du concile de Séville » de l'Excerptum Canonicum



Dans quelques manuscrits de l'Hispana chronologique, on trouve entre les actes des conciles de Tolède VIII et de Tolède IX une série de canons baptisée Excerptum Canonicum, vestige d'une collection canonique systématique aujourd'hui disparueo. L'insertion de cette pièce dans l'Hispana dut se produire vers le milieu du VIIe siècle, puisque les canons les plus récents proviennent du concile de Tolède IV de 633 et que l'Excerptum apparaît pour la première fois dans la recession Juliana de l'Hispana de 681p. Du point de vue de sa composition, cette collection comprend une sélection de vingt textes issus de conciles espagnols, italiens et gauloisq. Tous sont connus par d'autres compilations, et notamment par l'Hispana elle-même pour les conciles espagnols et gaulois, à une seule exception. Il s'agit d'une entrée qui clôt une section assez fournie consacrée à la réglementation des rapports entre juifs et chrétiensr, et qui se trouve désignée sous le nom de « canon 10 du concile de Séville ».

Pour rechercher la provenance de ce texte, la mention du « princeps très fidèle à Dieu et très victorieux Sisebut » offre un terminus post quem de composition en 612, début du règne de celui-ci. Le terminus ante quem, quoique visiblement trop tardif, demeure 681, à savoir la date de la première apparition textuelle de l'Excerptum. Durant cette période, un concile de Séville est bien connu pour s'être déroulé en 619, mais, à moins de supposer une amputation de ses actes dans les versions conservées, le « canon 10 » n'en provient pas. Certes, l'attribution proposée par l'Excerptum pourrait être fautive. Toutefois, l'existence d'un concile de Séville dont les actes auraient été perdus a été récemment proposée par José Orlandiss, sur la base d'hypothèses déjà formulées par P. Séjournét. La reconstitution des faits se base sur deux séries de données extérieures et indépendantes. Tout d'abord, vers 625, Braulio de Saragosse écrivit une lettre à Isidore de Séville pour lui demander les actes d'un synode, qui ne semble pas être celui de 619, au cours duquel un certain Sintharius avait eu une controverse avec Isidore ; à cette date, Braulio savait également que le roi disposait d'une copie du texteu. En second lieu, lors du concile de Tolède VI de 639, les évêques annulèrent la déposition de l'évêque Marcianus d'Astigi, déposition qui résultait d'un précédent jugement émis au cours d'un concile tenu à Séville. Marcianus avait été accusé de cohabiter avec une esclave, de pratiquer la divination et d'avoir parlé contre le roiv. Pour ces raisons, il avait été condamné par les évêques de Bétique, et donc très vraisemblablement par leur métropolitain Isidore. On ignore la date exacte de l'affaire, mais elle est antérieure à 633, dans la mesure où le concile de Tolède IV avait cassé une première fois ce jugement. On peut légitimement supposer que les deux événements, à savoir le débat avec Sintharius et la déposition de Marcianus, se sont déroulés au cours d'un seul et même concile réuni à Séville. Or, les actes de cette réunion prouvaient qu'Isidore de Séville avait commis une lourde erreur judiciaire. Lorsque celui-ci rédigea peu après 633 la première version de la collection canonique qui allait devenir l'Hispanaw, on peut comprendre qu'il ait eu bonnes raisons de ne pas retenir un texte qui ne lui faisait pas honneur.

Si le « canon 10 » doit bien être lui aussi rattaché à cette mystérieuse réunion, on comprend qu'Isidore ait eu une motivation encore plus puissante pour gommer le souvenir du concile de Séville. Malgré quelques réserves discrètes, l'objet du texte est en effet de justifier, sur un plan canonique, la campagne de baptêmes forcés lancée par Sisebut. Les évêques rédacteurs promettaient même d'apporter leur aide au roi dans l'accomplissement de son entreprise. Or, non seulement Isidore était personnellement opposé à ce genre de méthodex, mais le concile de Tolède IV de 633, tenu sous Sisenand, avait officiellement condamné l'usage de la violence pour obtenir des conversionsy. On comprend que l'auteur de l'Hispana n'ait pas retenu ce texte qui était à l'opposé de ses convictions et qui, de plus, gardait le souvenir de la soumission au pouvoir royal de l'épiscopat en général et de lui-même en particulier. Malheureusement pour Isidore, une collection canonique indépendante de la sienne avait gardé un exemplaire des actes. Après la mort de l'évêque de Séville, et lorsque la politique de conversions forcées évolua, le texte cessa de paraître choquant et fut introduit dans l'Hispana dont il avait pourtant été si soigneusement écarté à l'origine.

En acceptant ces hypothèses, on peut situer la réunion de Séville qui émit ce « canon 10 » entre 615, date du début de la persécution des juifs, et février 621, mort de Sisebut. Si ce même concile vit bien la déposition de Marcianus d'Astigi, la fourchette peut être réduite à 619-621, dans la mesure où le prédécesseur de Marcianus, Fulgentius, est encore présent au concile de Séville IIz.




Édition : G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La colección canónica hispana, t. V, Madrid, 1992, p. 482-485.



	Ex concilio Spalatino capitulum decimum	Canon 10 du concile de Séville
		
	Comperimus quosdam iudaeos nuper ad fidem Christi uocatos quadam perfidiae fraude, alios pro filiis suis ad sacrum sanctum lauacri fontem offere, ita ut sub specie filiorum quosdam iterato baptismate tingant, sicque occulta ac nefaria simulatione natos suos paganos retinent, uere omnes ab initio naturali et perfidia periurati et nunquam in fide.	Nous avons appris que certains juifs, récemment appelés à la foi du Christ, offraient, par quelque manœuvre frauduleuse de leur perfidie, d'autres enfants que leurs fils à la sainte source de la purification, de sorte qu'ils souillent ceux-là par un baptême réitéré à la place de leurs fils, et que par une dissimulation secrète et néfaste ils conservent leurs enfants païens. En vérité ils sont tous parjures, depuis le début par la nature, et en plus par leur acte de perfidie, et (ils n'entrent) jamais dans la foi
	Contra quorum fraudulentas artes ac subolas diligentem nos oportet habere sollertiam. Si enim illi antiqui Patres de his qui ex iudaeis sponte sua ad Christi gratiam ueniebant, tantam sollicitudinis curam gesserunt, ut fides eorum ante baptismum multis temporibus probaretur, quanto magis de his quos non propria mentis conuersio sed sola regalis auctoritas ad fidei praemium prouocabat ?	Contre ces stratagèmes frauduleux et puants, il convient que nous montrions une attention scrupuleuse. En effet, si les anciens Pères firent preuve d'une grande inquiétude envers ceux des juifs qui étaient venus au Christ de leur propre volonté, au point que leur foi devait être éprouvée pendant longtemps avant le baptêmeaa, il faut être d'autant plus méfiant à l'égard de ceux qui ont été appelés à la récompense de la foi non par la conversion personnelle de leur esprit mais par la seule auctoritas royale.
	Namque fidelissimus Deo Sisebutus ac uictoriosissumus princeps inter cunctas reipublicae suae curas memor Patrum dictis, quam multa bona praestantur inuitis sciens, super haec Deo se debere rationem de his quos Christus suo deputauit regimini, maluit istos etiam nolentes ad ueritatem perducere quam in uetustate inolitae perfidiae perdurare.	Car le princeps très fidèle à Dieu et très victorieux Sisebut, au milieu de tous les soucis de son État, se souvenant, par la parole des Pèresab, que beaucoup de bonnes actions sont accomplies par ceux qui agissent à contrecœur, et, sachant qu'il devait rendre compte à Dieu pour les hommes que le Christ avait confiés à sa direction, préféra amener ces gens-là contre leur gré à la vérité plutôt que de les laisser dans l'ancienneté d'une perfidie enracinée.
	Reprehensibile quippe erat ut princeps praeclarus, fide et gratia Sancti Spiritus plenus, qui longe exsistentes gentes doctrina sua perdoceret, subiectas animas in errorem perfidiae relaxaret, et qui erant in regimine sui, a fide Christi exsisterent alieni.	Il était mauvais qu'un princeps éminent, plein de foi et empli de la grâce de l'Esprit Saint, qui depuis longtemps avait instruit à fond les nations existantes dans son dogmeac, laissât dans l'erreur de la perfidie des âmes qui lui étaient soumises, et que demeurent sous sa direction des personnes étrangères à la foi du Christ.
	Quorum innouatione magnum gaudium exspectationis cunctis fidelibus ministrauit, quod diuina gratia, regali adnittante favore, ad uerae religionis formam fideique credulitatem peruenerint.	Par leur renouvellement (baptismal), il offrit une grande joie d'impatience à tous les fidèles, à savoir que par la grâce divine, et par la faveur active du roi, ils étaient venus à l'état idéal de la vraie religion et à la croyance en la foi.
	Verumtamen, quia in nonnullis ita perfidia naturalis obdurauit ut usquequaque retenta cordis duritia occultam impietatem generent, idcirco contra indeuotos et pertinaces animos hoc in commune decernimus, ut siue in parrociis seu in urbibus tam presbyteri quam clerici peruigilem pro eis sollicitudinem gerant, ne qui ex his sine perceptione lauacri in errorem pristinum lateant.	Mais, parce que chez quelques uns la perfidie naturelle persévéra au point que partout, en raison de la dureté maintenue de leur cœur, ils accomplissent une impiété cachée, nous décrétons en commun contre les esprits irréligieux et entêtés, que soit dans les paroisses, soit dans les villes, aussi bien les prêtres que les clercs fassent preuve d'une attention toujours en éveil, afin qu'aucun d'entre eux ne demeure dans son ancienne erreur sans avoir reçu le baptême.
	Dum uero filii eorum ad regenerationis gratiam offeruntur, data primum parentibus iusiurandi fide quod eorum sint filii, uicinorum adhibito testimonio, sic demum gratiam baptismi sub multorum praesentia infantes eorum percipiant.	Aussi, lorsque les enfants sont offerts à la grâce de la régénération, les parents doivent donner leur parole sur serment que ce sont bien leurs fils, puis le témoignage des voisins doit être reçu, et qu'ainsi seulement leurs enfants reçoivent la grâce du baptême, en présence de beaucoup de personnes.
	Admoneri autem eos indesinenter oportet a nobis et omnibus qui in ecclesiasticis gradibus constituti sunt, ut pristinis errorum uitiis deletis non esum agni, non azymas, non denique sabbati observationes differentiasque ciborum custodiant, sed in nomine Christianae religionis cultu, uictu, habitu, nobiscum communes existant, ad ecclesiam quoque saepe concurrant, ut dum frequenter conueniunt, et fides in eis crescat et eruditio augeatur, et cognoscant quia in noua fidei gratia ambulantes, quaecumque in sacramentis priscis agebantur, cessante umbra in Christo esse completa.	En outre, il convient que nous et tous ceux qui sont établis dans la hiérarchie ecclésiastique, nous les incitions sans relâche à ce que, abandonnant les vices anciens des erreurs, ils n'observent pas le repas de l'agneau, les azymes, ni les observances du Sabbat et les différences d'aliments. Mais qu'au nom de la religion chrétienne, ils soient désormais semblables à nous par le culte, la nourriture et par les coutumes. Qu'ils se rassemblent souvent à l'église, de sorte qu'en y venant fréquemment, la foi grandisse en eux, leurs connaissances s'accroissent, et qu'ils découvrent, en marchant dans la nouvelle grâce de la foi, que tout ce qu'ils faisaient dans leurs anciens sacrements, l'ombre cessant, se trouve accompli dans le Christ.
	Si qui autem ex his contra fidem moresque Christianos aliquid agunt, et admoniti ad ecclesiam non reuocantur, iudici publicandi sunt, ut quos religio reprimere non ualet, terror ac disciplina saecularis emendet	Si toutefois certains d'entre eux agissent à l'encontre de la foi et des mœurs chrétiennes, et qu'avertis ils ne sont pas ramenés à l'Eglise, ils doivent être dénoncés au judex, de sorte que ceux que la religion n'arrive pas à réprimer, ce soit la terreur et la sévérité séculière qui les corrigent.






IV. Isidore de Séville, Histoire des Goths, chapitre 61



Ce texte constitue l'avant dernier chapitre de la première version de l'Historia Gothorum. Isidore de Séville. avait commencé cette œuvre durant les dernières années du règne de Sisebut, vraisemblablement à la demande de celui-ci, mais il ne l'acheva qu'en 621, après la mort du roiad. Dans sa Chronique, contemporaine ou plutôt légèrement antérieure à l'Historia Gothorum, Isidore avait seulement noté pour l'année 615 la phrase « (Sisebutus) iudaeos sui regni subditos ad Christi fidem convertit » (MGH AA XI, p. 480).




Édition : éd. Th. Mommsen, MGH AA XI, Berlin, 1894, p. 291.




	Aera DCL, anno imperii Heraclii II, Sisebut post Gundemarum regali fastigio euocatur, rengans annis VIII, mensibus VI. Qui in initio regni, iudaeos ad fidem Christianam permouens aemulationem quidem habuit, sed non secundum scientiam : potestate enim conpulit, quos prouocare fidei ratione oportuit. Sed, sicut scriptum est, siue per occasionem siue per ueritatem Christus adnuntietur.	En l'an de l'Ére 650, deuxième année de règne d'Héraclius, Sisebut est élevé à la dignité royale, succédant à Gondomar. Il règna huit ans et six mois. Au début de son règne il amena les juifs à la foi chrétienne, par volonté de rivaliser certes, mais pas de la bonne manièreae. Il les y obligea par la force publique, eux qu'il aurait fallu appeler à la foi par l'usage de la raison. Mais, comme il est écrit, « que ce soit par occasion ou par sincérité, le Christ est annoncé » (Philip. 1, 18).






V. Canons du concile de Tolède IV (633) sur les juifs



Les actes du concile de Tolède IV de 633, tenu sous Sisenand et présidé par Isidore de Séville, sont conservés dans la collection canonique Hispana. Dans leur version primitive, ces canons étaient dépourvus de titres, comme ceux du concile de Tolède III. Les titres ajoutés en 681 dans la recension Juliana sont ici particulièrement précieux pour préciser le sens de quelques canons ambigus et surtout de percevoir la réception postérieure des actes.




Édition : G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La colección canónica hispana, t. V, Madrid, 1992, p. 168-169, 175-177 et 235-242.




	57 	Canon 57 :
	[Jul.] De iudaeis	[Jul.] Sur les juifs
	[Vulg.] De discretione iudaeorum qui non uel qui credere uim coguntur	[Vulg.] Sur la distinction entre les juifs qui sont obligés de croire par la force et ceux qui ne le sont pas
	De iudaeis autem hoc praecepit sancta synodus nemini deinceps ad credendum uim inferre, cui enim uult Deus miseretur et quam uult indurat ; non enim tales inuiti salvandi sunt sed uolentes, ut integra sit forma iusticiae. Sicut enim homo proprii arbitrii uoluntate serpenti obediens periit, sic uocante gratia Dei propriae mentis conuersione homo quisque credendo saluatur. Ergo non ui sed liberi arbitrii facultate ut conuertantur suadendi sunt, non potius impellendi.	Au sujet des juifs, le saint synode a prescrit que personne désormais n'use de force pour les amener à la foi, « car Dieu fait miséricorde et endurcit qui il veut » (Rom. 9, 18). En effet, ce ne sont pas ceux qui refusent, mais ceux qui veulent qui doivent être sauvés, afin que la justice soit complète. En effet, de même que l'homme a péri en obéissant au serpent de sa propre volonté, de même, en croyant, tout homme est sauvé, par l'appel de la grâce de Dieu et par la conversion de son propre esprit. En conséquence, ce n'est pas par la force, mais par le ressort de leur libre arbitre qu'ils doivent être persuadés de se convertir, et non pas obligés de se convertir.
	Qui autem post iam pridiem ad christianitatem uenire coacti sunt, sicut factum est temporibus religiosissimi principis Sisebuti, quia iam constat eos sacramentis diuinis associatos et babtismi gratia suscepisse et chrismate unctos esse et corporis Domini et sanguinis extitisse participes, oportet ut fidem etiam quam ui uel necessitate susceperunt tenere cogantur, ne nomen Domini blasphemetur, et fidem quam susceperunt uilis ac contemtibilis habeatur ».	Quant à ceux qui ont été jusqu'à aujourd'hui forcés de venir au christianisme, comme cela a été le cas à l'époque du très religieux princeps Sisebut, parce qu'il est avéré qu'ils ont déjà été assujettis aux sacrements divins, qu'ils ont reçu la grâce du baptême, qu'ils ont été oints de chrême et qu'ils ont eu part au corps et au sang du Seigneur, il convient qu'ils soient obligés de conserver la foi qu'ils ont reçue par la force ou par la nécessité, afin que ne soit pas tenue pour vile et méprisable la foi qu'ils ont embrassée.
		
	58	Canon 58 :
	[Jul.] De cupiditate episcopi presbyteri diaconi siue clerici contra fidem christianam iudaeis suffragium praestiterint	[Jul.] Sur la cupidité d'évêques, de prêtres, de diacres ou de clercs qui ont apporté leur aide à des juifs contre la foi chrétienne


	[Vulg.] De his qui contra fidem Christi iudaeis munus et fauorem praestant	[Vulg.] Sur ceux qui contre la foi du Christ offrent cadeaux et faveurs aux juifs
	Tanta est quorumdam cupiditas, ut quidam eam adpetentes iuxta quod ait Apostolus etiam a fide errauerint ; multi quippe hucusque ex sacerdotibus atque laicis accipientes a iudaeis munera perfidiam eorum patrocinio suo fouebant, qui non inmerito ex corpore Antichristi esse noscuntur, quia contra Christum faciunt. Quicumque igitur deinceps episcopus siue clericus uel secularis illis contra fidem christianam suffragium uel munere uel fauore praestiterit, uere ut profanus et sacrilegus anathema effectus ab ecclesia catholica et regno Dei efficiatur extraneus, quia dignum est ut a corpore Christi separetur qui inimicis Christi patronus efficitur.

	La cupidité de certains est si grande que, en la nourrissant, « ils s'écartent même de la foi » (I Tim. 6, 10), comme le dit l'Apôtre. Parmi les prêtres et les laïcs, nombreux sont ceux qui, acceptant les cadeaux des juifs, ont protégé leur perfidie par leur patronage, eux qui sont connus, non sans raison, comme membres du corps de l'Antéchrist, parce qu'ils agissent contre le Christ. En conséquence, quiconque désormais, qu'il soit évêque ou clerc ou encore laïc aura accordé sa protection contre la foi catholique par des cadeaux ou par des faveurs, sera fait anathème en tant que profanateur et sacrilège et rendu étranger à l'Église catholique et au royaume de Dieu, parce qu'il est juste de séparer du corps du Christ celui qui se fait patron des ennemis du Christ.
		
	59	Canon 59 :
	[Jul.] Qui ex iudaeis dudum ad Christianam fidem promoti sunt	[Jul.] Sur ceux qui, venus du judaïsme, ont été récemment amenés à la foi chrétienne
	[Vulg.] De iudaeis dudum christianis et postea in priorem ritu diuersis, ac seruis uel filiis eorum circumcisis	[Vulg.] Sur les juifs naguère chrétiens et qui par la suite sont retournés à leur rite primitif, et sur leurs fils et leurs esclaves circoncis
	Plerique qui ex iudaeis dudum ad christianam fidem promoti sunt, nunc blasphemantes in Christo non solum iudaicos ritus perpetrasse noscuntur, sed etiam abominandas circuncisiones exercere praesumserunt. De quibus consultu piissimi ac religiosissimi principis domini nostri Sisenandi regi hoc sanctum decreuit concilium, ut huiusmodi trangressores pontificali auctoritate correcti ad cultum christiani dogmatis reuocentur, ut quos uoluntas propria non emendat animaduersio sacerdotalis coercat. Eos autem quos circumciderunt, si filii eorum sunt, a parentum consortio separentur ; si serui, pro iniuria corporis, sui libertati traduntur.	Beaucoup d'entre les juifs récemment amenés à la foi chrétienne, blasphémant maintenant le Christ, non seulement sont connus pour avoir accompli des rites judaïques, mais en plus ont eu l'audace de pratiquer d'abominables circoncisions. À leur sujet, sur l'avis du très pieux et très religieux princeps, notre seigneur le roi Sisenand, le saint concile a décidé que les transgresseurs de cette sorte, corrigés par l'autorité pontificale, soient ramenés au culte du dogme chrétien, de sorte que la vigilance des prêtres contraigne ceux que leur volonté personnelle ne corrige pas. Quant à ceux qui ont été circoncis, s'il s'agit de leurs fils, qu'ils soient écartés de la compagnie parentale ; s'il s'agit de leurs esclaves, qu'ils soient libérés, en raison de la blessure faite à leur corps.
		
	60	Canon 60 :
	[Jul.] De iudaeorum filiis uel filias ne parentum ultra inuoluantur erroribus	[Jul.] Que les fils et les filles des juifs ne soient pas mêlés plus longtemps aux erreurs de leurs parents


	[Vulg.] De filiis iudaeorum, ut a parentibus separati christianis debeant deputari	[Vulg.] Sur les fils des juifs, pour qu'ils soient séparés de leurs parents et confiés à des chrétiens
	iudaeorum filios uel filias, ne parentum ultra inuoluantur errore, ab eorum consortio separari decernimus deputatos aut monasteriis aut christianis uiris ac mulieribus Deum timentibus, ut sub eorum conuersatione cultum fidei discant atque in melius instituti tam in moribus quam in fide proficiant.	Nous ordonnons que les fils et les filles des juifs, afin qu'ils ne soient pas mêlés plus longtemps à l'erreur de leurs parents, soient séparés de leur compagnie et confiés soit à des monastères, soit à des hommes et des femmes craignant Dieu, de sorte qu'à leur contact ils apprennent le culte de la foi et que, mieux instruits, ils progressent tant dans les mœurs que dans la foi.
		
	61	Canon 61 :
	[Jul.] De iudaeis baptizatis si postea praeuaricauerunt in Christum	[Jul.] Sur les juifs baptisés, s'ils ont été par la suite prévaricateurs contre le Christ
	[Vulg.] De filiis fidelibus iudaeorum ne praeuaricatis parentibus a rebus parentum exules fiant	[Vulg.] Sur les fils fidèles des juifs, afin qu'ils ne soient pas dépossédés des biens paternels à cause de la prévarication de leurs parents
	Iudaei babtizati si postea preuaricantes in Christum qualibet poena damnati extiterint, a rebus eorum fideles filios excludi non oportebit, quia ut scriptum est : Filius non portabit iniquitatem patris.	Si des juifs baptisés ont été condamnés à une peine, quelle qu'elle soit, pour avoir été par la suite prévaricateurs contre le Christ, ils conviendra que leurs fils fidèles ne soient pas dépossédés de leurs biens, parce que, comme il est écrit, « le fils ne souffrira pas de l'iniquité de son père » (Ez. 18 ; 20).
		
	62	Canon 62 :
	[Jul.] De malorum consortia etiam bonos corrumpunt	[Jul.] Sur les mauvaises fréquentations, qui corrompent même les bons
	[Vulg.] De iudaeis baptisatis, qui se sociant infidelibus iudaei, ut christianis illi donentur et isti caedibus deputentur	[Vulg.] Sur les juifs baptisés qui s'associent avec des juifs infidèles, de sorte que les uns soient donnés à des chrétiens et les autres soumis aux supplices
	Saepe malorum consortia etiam bonos corrupunt  ; quanto magis eos qui ad uitia proni sunt. Nulla igitur ultra communio sit hebraeis ad fidem christianam translatis cum his qui adhuc in ueteri ritu consistunt, ne forte eorum participio subuertantur. Quicumque igitur amodo ex his qui babtizati sunt, infidelium consortia non uitauerint, et hii christianis donentur, et illi publicis caedibus deputentur.	« Souvent, les contacts avec les mauvais corrompent même les bons » (I Cor. 15, 33) ; c'est d'autant plus le cas pour ceux qui sont prompts aux vices ! En conséquence, qu'il n'y ait plus aucune relation entre les hébreux passés à la foi chrétienne et ceux qui demeurent encore dans leur ancien rite, afin qu'ils ne soient pas corrompus par leur contact. En conséquence, ceux parmi les baptisés qui n'éviteront pas les fréquentations avec les infidèles seront donnés à des chrétiens, et les autres (les juifs infidèles) seront condamnés aux supplices publics.
		
	63	Canon 63 :
	[Jul.] De iudaeos qui christianas mulieres in coniugio habent	[Jul.] Sur les juifs qui sont mariés à des femmes chrétiennes
	[Vulg.] De christianorum iudaeorumque coniugiis communibus et filiis eorum	[Vulg.] Sur les mariages communs entre chrétiens et juifs et sur les enfants qui en naissent
	Iudaei qui christianas mulieres in coniugio habent admoneantur ab episcopo ciuitatis ipsius, ut si cum eis permanere cupiunt, christiani efficiantur. Quod si admoniti noluerint, separantur, quia non potest infidelis in eius permanere coniuctionem quae iam in christianam translata est fidem. Filii autem qui ex talibus nati exsistunt, fidem atque condicionem matri sequantur. Similiter et ii qui procreati sunt de infidelibus mulieribus et fidelibus uiris christianam sequantur religionem, non iudaicam superstitionem.	Les juifs qui ont pour épouses des femmes chrétiennes doivent être avertis par l'évêque de leur cité que s'ils veulent rester avec elles, ils doivent se faire chrétiens. Une fois avertis, s'ils refusent, ils seront séparés, car une femme qui est désormais passée à la foi catholique ne peut pas demeurer unie avec un infidèle. Quant aux fils nés de tels parents, ils doivent suivre la foi et condition de leur mère. Pareillement, ceux qui sont nés de mères infidèles et de pères fidèles doivent suivre la religion chrétienne, et non la superstition judaïque.
		
	64	Canon 64 :
	[Jul.] Non potest erga homines esse fidelis qui Deo exstiterit infidus	[Jul.] Il ne peut pas être fidèle envers les hommes celui qui s'est montré déloyal envers Dieu
	[Vulg.] De iudaeis conuersis et post praeuaricantibus, ut ad testimonium non admittantur.	[Vulg.] Sur les juifs convertis et par la suite prévaricateurs, afin qu'ils ne soient pas autorisés à témoigner
	Non potest erga homines esse fidelis qui Deo exstiterit infidus. Iudeai ergo qui dudum christiani effecti sunt et nunc in Christi fidem praeuaricati sunt, ad testimonium dicendum admitti non debent, quamuis esse christianos adnuncient, quia sicut in fide Christi suspecti sunt, ita et in testimonio humano dubii habentur. Infirmari ergo oportet eorum testimonium qui in fide falsi docentur, nec eis esse credendum qui ueritatis a se fidem abiiciunt.	Il ne peut pas être fidèle envers les hommes, celui qui s'est montré déloyal envers Dieu. Aussi, les juifs qui ont été récemment faits chrétiens et qui maintenant sont prévaricateurs contre la foi du Christ, ne doivent pas être admis à témoigner, même s'ils disent être chrétiens. Car de même qu'ils sont suspects dans la foi du Christ, de même ils doivent être tenus pour peu crédibles dans le témoignage humain. Il convient donc d'infirmer le témoignage de ceux qui sont connus pour être faux dans la foi, et il ne faut pas croire ceux qui rejettent la foi en la Vérité.
		
	65	Canon 65 :
	[Jul.] Praecipiente domno atque excellentissimo Sisenando rege, ut iudaei aut qui ex iudaei sunt officia publica nullatenus appetant	[Jul.] À la demande du seigneur et très excellent roi Sisenand, afin que les juifs ou ceux qui sont d'anciens juifs n'aient en aucun cas le droit d'aspirer à une charge publique
	[Vulg.] Ne iudaei uel si qui ex iudaeis sunt, officia publica agant	[Vulg.] Que les juifs ou ceux qui sont d'anciens juifs n'occupent pas de charges publiques
	Praecipiente domni atque excellentissimo Sisenando rege id constituit sanctum concilium, ut Iudaei aut ii qui ex iudaeis sunt officia publica nullatenus appetant, quia sub hac occasione christianis iniuriam faciunt. Ideoque iudices prouinciarum cum sacerdotibus eorum subreptiones fraudulenter elicitas suspendant, et officia eos agere non permittant. Si quis autem iudicium hoc permiserit, uelut in sacrilegium excommunicatio profeatur, et is qui subrepserit publicis caedibus deputetur.	À la demande du seigneur et très excellent roi Sisenand, le saint concile a établi que les juifs ou ceux qui sont d'anciens juifs n'ont en aucun cas le droit d'aspirer à une charge publique car, à cette occasion, ils font preuve d'injustice envers les chrétiens. Pour cette raison, que les gouverneurs et les prêtres des provinces suspendent toutes leurs usurpations frauduleusement obtenues et ne leur permettent pas d'exercer une fonction publique. Si l'un des judices a permis une telle chose, qu'une excommunication soit formulée comme à l'encontre d'un sacrilège, et que celui qui a commis l'usurpation soit condamné aux supplices publics.
		
	66	Canon 66 :
	[Jul.]	[Jul.]
	[Vulg.] Ne iudaeus quodcumque christianum quocumque titulo habeat.	[Vulg.] Qu'un juif ne possède aucun chrétien à aucun titre
	Ex decreto gloriosissimi principis hoc sanctum eligit concilium, ut iudaeis non liceat christianos seruos habere nec christiana mancipia emere nec ciuiusquam consequi largitate. Nefas est enim ut membra Christi seruiant Anti-Christi ministris. Quod si deinceps seruos christianos uel ancillas iudaei habere praesumpserint, sublati ab eorum dominatu libertatem a principe consequantur.	D'après le décret de notre très glorieux roi, le saint concile a décidé qu'il n'est pas permis aux juifs de posséder des esclaves chrétiens, ni d'acheter des esclaves chrétiens, ni d'en obtenir par la générosité de quelqu'un. Il est mauvais en effet que les membres du Christ servent les ministres de l'Antéchrist. Si désormais des juifs osent avoir des esclaves chrétiens, hommes ou femmes, ceux-ci seront enlevés à leur domination et obtiendront la liberté du princeps.




a Voir G. MARTÍNEZ DÍEZ et F. RODRÍGUEZ, La colección canónica hispana, t. I, Madrid, 1966, p. 206-247 et t. V, Madrid, 1992, p. 16-20.

b La formule peut aussi se comprendre « qui aura refusé d'être juif ».

c Évêque de Tucci (aujourd'hui Martos) ou de Cordoue.

d Évêque de Mentessa (aujourd'hui La Guardia).

e Évêque de Tucci ou de Cordoue.

f El Castillon, près de Antequera (région de Malaga).

g Jaén.

h LosVillarès, près d'Andujar (région de Jaén).

i Las Cuevas de Lituego, près d'Andujar (région de Jaén).

j Baëza (région de Jaén).

k Toya.

l La Galera, près de Baza (région de Grenade).

m Cabra (région de Cordoue).

n Aguilar de la Frontera (province de Cordoue).

o G. MARTÍNEZ DÍEZ et F. RODRÍGUEZ, La colección canónica hispana, t. V, Concilios hispanos : segunda parte, Madrid, 1992, p. 482-485 Cette collection n'est toutefois présente que dans cinq manuscrits (ibid., p. 41). La collection systématique disparue d'où furent tirés les canons semble avoir eu une certaine ampleur et possédait une rubrication (ibid., p. 44).

p Ibid., p. 41. Avant la parution de l'édition critique de G. Martínez Díez et F. Rodríguez, l'Excerptum Canonicum attira peu l'attention, dans la mesure où il avait été écarté par de nombreuses éditions ; il est notamment absent dans J. VIVES, Concilios Visigóticos e Hispano-Romanos, Barcelone-Madrid, 1963.

q Composition de Excerptum Canonicum : 1) Tolède III, c. 3 ; 2) Epaone, c. 7 (noté 3 dans l'Excerptum Canonicum) ; 3) Epaone, c. 12 (noté 8) ; 4) Concile romain de 502, c. 4, 6, 7, 8 (noté « Vasensi », c. 6) ; 5) Lettre de Théodoric au concile romain de 502 ; 6) Orléans III, c. 13 ; 7) Orléans III, c. 26 (noté 25) ; 8) Agde, c. 26 (noté 7) ; 9) Elvire, c. 79 ; 10) Épaone, c. 4 (noté 1) ; 11) Orléans III, c. 24 (noté 23) ; 12) Arles (554), c. 4 (noté 6) ; 13) Séville II, c. 6 ; 14) Tolède III, c. 14 ; 15) Clermont, c. 6 ; 16) Clermont, c. 16 ; 17) Orléans III, c. 14 (noté 14) ; 18) Orléans III, c. 33 (noté 32) ; 19) Tolède IV, c. 3 ; 20) « Séville, c. 10 ».

r Canons 14 à 20.

s J. ORLANDIS, « Tres huellas de un concilio Isodoriano en Sevilla », Estudios de Historia Eclesiástica visigoda, Pampelune, 1998, p. 151-160.

t P. SEJOURNÉ, Le dernier Père de l'Église, saint Isidore de Séville, Paris, 1919, p. 30-32.

u Braulio de Saragosse, Ep. 3 (L. Riesco Terrero, Epistolario de San Braulio, Séville, 1975, p. 64) : « Gesta etiam synodi, in quo Sintharius examinis uestri igne etsi non purificatus inuenitur tamen decoctus, quaeso ut uestro instictu a filio uestro domno rege nobis dirigatur cito ». On appréciera l'humour de la formulation.

v Iudicium inter Martianum et Habentium episcopos, éd. F. Fita, Suplementos al Concilio Nacional VI, Madrid, 1976, p. 9-18. Voir G. MARTÍNEZ DÍEZ, La coleccción canónica Hispana, t. I, Madrid-Barcelone, 1966, p. 306-325 ; J ORLANDIS et D. RAMOS-LISSON, Historia de los Concilios de la España romana y visigoda, Pampelune, 1986, p. 259-260.

w G. MARTÍNEZ DÍEZ, op. cit., p. 319-321.

x HG, 60.

y Tolède IV (633), c. 57.

z L. A. GARCIA MORENO, Prosopografía del reino visigodo de Toledo, Salamanque, 1974, no 192, p. 99.

aa Allusion au canon 34 du concile d'Agde de 506, qui obligeait les juifs souhaitant se convertir à suivre huit mois de catéchuménat.

ab Allusion non identifiée.

ac Allusion probable à la lettre de Sisebut à Adaluald, roi des Lombards (Epistola Wisigothica 9, MGH, Ep. III, p. 671-675). Voir J. ORLANDIS, op. cit., p. 159.

ad Voir K. B. WOLF, Conquerors and Chroniclers of Early Medieval Spain, Liverpool, 1990, p. 11-27.

ae La phrase entière est une variation sur Rom. 10, 2 : « Quod aemulationem Dei habent, sed non secundum scientiam. » Par rapport au texte paulinien, la supression du complément du nom « Dei » provoque une ambiguité ; Mommsen signale d'ailleurs que certains copistes tardifs l'ont réintroduit. Il nous semble que la volonté d'Isidore, en transformant le texte scripturaire, était de jouer sur le mot « aemulatio », que l'on pouvait toujours entendre par « zèle envers Dieu », mais aussi sous son sens premier de « désir de rivaliser ».





ANNEXE 4

LES CONDITIONS DE PASSAGE DE L'ARIANISME AU CATHOLICISME DANS LE ROYAUME BURGONDE : LE CAS DES BASILIQUES

Si l'on ignore pour beaucoup les circonstances de la conversion des Burgondes à la foi nicéenne après l'accession au trône de Sigismond, le problème suscité par le transfert des édifices de culte homéen est bien documenté. Ces textes offrent un éclairage important sur le débat autour de l'usage de la coercition légale en matière religieuse.




I. Avit de Vienne, Lettre à Victorius de Grenoble (516-517)



Cette lettre de l'évêque de Vienne à l'évêque de Grenoble constitue un rare cas de réflexion prospective sur le phénomène de conversion forcée (bien qu'ici, il ne s'agisse certes que d'édifices). Elle pose d'intéressantes questions à la fois politiques et morales. Si un roi orthodoxe use de la violence à l'égard des hérétiques, ne légitime-t-il pas d'une certaine manière les futures persécutions de rois homéens à l'égard des catholiques ? Si les évêques approuvent le souverain usant de violence, ne sont-ils pas responsables devant Dieu des conséquences indirectes de ces violences ?

Ces interrogations sont ici placées dans le contexte du royaume burgonde peu après la mort de Gondebaud. Des menaces s'y faisaient jour, intérieures puisque l'héritier du trône était encore hérétique, et extérieures, du fait de souverains voisins belliqueux. La figure de Sigismond qui se dégage de la lettre reste floue. D'un côté, Avit accumule les topoï du bon prince, généreux envers les églises et attentif aux conseils des évêques. De l'autre, apparaît l'image d'un souverain trop ambitieux pour un règne que l'on craint déjà éphémère. Toutefois on n'en saura pas plus, car Avit cultivait le goût de l'allusion prudente ; peut-être avait-t-il peur de trop en dire et d'avoir à en souffrir si, comme son collègue Césaire d'Arles quelques années plus tôt, sa correspondance tombait dans des mains indélicatesa. Par choix stylistique, l'évêque de Vienne privilégie également l'usage de la périphrase, ce qui ne facilite pas la compréhension de ses propos.

Il est en particulier difficile de déterminer si les contradicteurs potentiels qu'Avit ne cesse d'évoquer sont des êtres de chair ou des illusions rhétoriques. Toutefois, il semble bien que perce par endroits une accusation de cupidité à l'encontre de certains de ses collègues, et notamment envers les évêques du monde franc. Pris de pareille passion, même si Avit préfère supposer ironiquement la sainteté des motifs, l'épiscopat du royaume burgonde semble lui aussi avoir été très divisé sur la question de la récupération des lieux et des objets de culte.



Édition : R. Peiper, MGH AA, VI/2, Berlin, 1883, p. 35-39 ; la transcription prend en compte les corrections à l'édition de Peiper proposées par D. SHANZER et I. N. WOOD, Avitus of Vienne, Letters and Selected Prose, Liverpool, 2002, p. 409. La traduction ici proposée s'inspire beaucoup de celle réalisée en langue anglaise par D. SHANZER et I. N. WOOD (op. cit., 295-302).




	Avitus episcopus Victorio episcopo.	Avit, évêque, à Victorius, évêque.
	Petisti, immo potius praecepisti, frater piissime, ut datis ad beatudinem tuam litteris indicarem, utrum haereticorum oratoria siue basilicae ad usus possent nostrae religionis aptari, cum conditores earum ad catholicam se legem erroris correctione transtulerint.	Tu m'as demandé, ou plutôt t'es réjoui à l'avance, frère très pieux, que, par une lettre, j'expose à Ta Béatitude si les oratoires ou les basiliques des hérétiques peuvent être transférés à l'usage de notre religion, maintenant que leurs fondateurs sont passés à la loi catholique en corrigeant leurs erreurs.
	Digna porfecto res, de qua tu consuleres, si ad respondendum idoneum repperisses. Quia iussisti tamen, reserabo in subditis, quid consequens putem. Nec ea scilicet definitione, ut locum consendi aliis non reseruem, si modo id, quod statuendum crediderint, uel ratione perspicua uel prolata de canonis uoluminibus auctoritate confirment.	Importante en vérité est l'affaire sur laquelle tu me demandes mon avis ; si seulement tu avais trouvé quelqu'un de digne d'y répondre ! Mais, puisque tu l'exiges, je vais immédiatement commencer à t'exposer ce que je pense. Et à cette fin je ne laisserai pas aux autresb l'occasion de contester. Si seulement ils avaient éprouvé ce qu'ils croyaient devoir être statué à la lumière de l'autorité issue toute pure de la raison ou tirée des livres canoniques !
		
	Istud quod de oratoriis uel basiliculis priuatis interrogasti, perinde ut de ecclesiis eorum difficile definitur. Hoc namque suadendum est catholicis regibus, quod de subiectis eorum fuerit constitutum. Unde primum quaeso, si a principe regionis nostrae, cuius nobis Deus praestitit in uera religione consensum, sortis suae antistites consulantur, utrum respondere possimus fabricas a patre suo haereticis institutas catholicis debere partibus adplicari.	Ce que tu me demandes à propos des oratoires et des petites basiliques privéesc est aussi difficile à définir que ce qui concerne leurs églises. En effet, il faut conseiller aux rois catholiques ce qu'il aura été décidé à propos de leurs sujets. Donc, en conséquence, je pose la question : si le princeps de notre royaumed, dont Dieu nous a accordé l'unité dans la vraie religion, consulte les évêques de son parti, pouvons-nous répondre que les églises bâties par son pèree pour l'usage des hérétiques doivent être transférées aux catholiques ?
	Quod si aut nos suademus aut ille consentiat, persecutionem in se commotam haeretici non inmerito causabuntur, cum catholicam mansuetudinem calumnias haereticorum atque gentilium plus deceat sustinere quam facere. Quid enim tam durum, quam si illi, qui aperta peruersitate pereunt, de confessione sibi aut martyria blandiuntur ?	Si nous lui conseillons ceci, ou s'il le décide tout seul, les hérétiques soulèveront l'argument, non sans raison, qu'une persécution a été lancée contre eux, alors qu'il convient plutôt à la mansuétude catholique de supporter les calomnies des hérétiques et des païens que de les nourrir. Quoi de plus dur que de les voir, eux qui meurent à cause de leur évidente perversité, pouvoir se flatter d'une confession ou d'un martyre ?
	Et quia post nostri quoque regis obitum, cui Deus tribuat felicissimam longaevitatem, si quidem nihil de processu temporum immutabile credi debet, poterit forsitan haereticus quicumque regnare, quicquid persecutionis locis personisque commouerit, non sectae suae studio, sed ex uicissitudinis retributione fecisse dicetur, et nobis etiam post mortem grauandis ad peccatum reputabitur, quicquid fuerit perpessa posteritas.	De plus, après la mort de notre roi également (que Dieu lui accorde une vie très longue et très heureuse !), ce sera peut-être un hérétique qui régnera, car en vérité rien ne doit être cru immuable dans le cours du temps. Tout ce que celui-là accomplira en matière de persécution des lieux de culte ou des personnes, il prétendra le faire non par zèle pour sa secte, mais pour rétablir le compte des vicissitudes souffertes. Et tout ce que la postérité souffrira sera ajouté à nos péchés après notre mort.
	Et forsitan adiciet diuina miseratio, ut proles principis, de quo loquimur, per receptam fidei plenitudinem catholicum sequatur auctorem. Quid tamen, si nunc quisquam de uiuis regibus legis alienae ulcisci in regione sua similiter uelit, quod hic sacerdotibus suis doluerit inrogari ? Aut si quis huiusmodi metum ridens in haec uerba prorumpat : ‚utar gloria temporis mei : proscipiat statui suo subsequens aetas !' si qui talia secum tractat, paulisper mihi redhibeat quam postulo rationem : ut haeretici nobiscum ueritatem receperint, recipiantur. Lucidissima salus est, quia sicut scriptum est, credidi, propter locutus sum. Praecepit fides locutionem et sequitur confessio credulitatem ; et per impositionem manus sacerdotalis prauitatis amissio fidei redditur plenitudo.	Peut-être, certes, la miséricorde divine se montrera-t-elle encore plus généreuse, de sorte que les enfants du prince dont nous parlons suivront leur père catholique en recevant la plénitude de la foi. Mais que se passera-t-il si l'un des rois vivant dans une loi étrangère veut se venger pareillement, dans son propre royaume, de ce qu'il aura eu de la douleur de voir imposé à ses prêtres ici ? Quelqu'un pourrait rire de ce genre de crainte et me couper la parole en disant : « Laissez-moi profiter de la gloire de mon époque. L'avenir s'occupera bien de ses propres affaires ! ». S'il pense cela, il me donnera bientôt à la question que je posais tantôt la réponse suivante : « Comme les hérétiques ont reçu la vérité avec nous, que (les églises) la reçoivent. C'est très clairement le salut, car il est écrit : ‚Je croyais, et à côté je parlais' (Ps. 116, 10). La foi précède la parole, et la confession suit la croyance. Et par l'imposition de la main du prêtre, ce qui est perdu par la dépravation est rendu à la plénitude de la foi ».
		
	Res autem insensibilis, quae primum innouata polluitur, ignorare me fateor, qua deinceps sanctificatione purgetur. Dico certe si potest pollutum ab haereticis altare sacrari, posse et panem, qui super illo positum est, ad sacrificia nostra transferri.	Mais moi, un objet insensible qui a été pollué dès qu'il a été créé, j'avoue ignorer par quelle sanctification il peut, par la suite, être purifié. En vérité, je l'affirme, si un autel qui a été pollué par les hérétiques peut être consacré, alors le pain qui a été placé dessus peut être transféré à nos sacrifices.
	Id primus haereticis conceditur : fecit transitum ad repromissimem diuinam libertate gaudens ; dimittit Aegyptum ad fidem rectam felici mutatione transmigrans &lt;...> Cum aliquid non legitimum inpurgabili confertur horrori, grauat magis polluta contactum, quam capiant a tangente remedium.	Cela doit être avant tout accordé aux hérétiques : qu'ils échappent à la réprobation divine en se réjouissant de la liberté. Il quitte l'Égypte, passant à la droite foi par un heureux changement...f Quand quelque chose d'interdit est recouvert d'une horreur impossible à purifier, il pollue ce qu'il touche plutôt qu'il est purifié par ce contact.
	Unde et in Aggaeo propheta : Si sustulerit homo carnem sanctificatam et tetigerit de summitate eius panem aut quodcumque aliquid, numquid sanctificabitur ? Respondentes autem sacerdotes dixerunt : Non. Et dixit Aggaeus : Si tetigerit pullutus ex omnibus his, numquid contaminabitur ? Id est ille panis, qui dudum sanctus existerat. Et dixerunt sacerdotes : Contaminabitur. Qua propter coniciendum est, si potest ille panis in his altaribus consecrari, quem si consecratus panis tetigerit, redditur inquinatus. Malachias quoque prophetas sic dixit : Et si offeratis caecum ad immolandum, nonne malum est ? Et si offeratis claudum, nonne malum est ? Et paulo post : Maledictus, inquit, dolosus qui habet in grege suo masculum, et uotum faciens immolat debile Domino. Quid hoc iudicio sincerius ? Quid tali auctoritate manifestius ? Fabrica, quam iterata cupis innouatione praesumere, si sana est, quid benedicitur ? Si languida, cur offertur ? Quantumcumque munera a malis oblata in bonum trahere concupiscas, sequi te ad sanctitatem clauda non poterunt. Dicit apostolus despondisse se uni uiro uirginem castam exhibere Christo, id est ecclesiam. Ecclesia porro quae haereticorum fuit, etsi licet meliori renubere, non erat uirgo. Cur ergo appetat sacerdos illicita, qui prorsus a contatu repudiatae et uiduae prohibitur ? Post incesti nexum sera coniunctio est. Qui sociatur, inquit, meretrici, unum corpus efficitur. Nec tollam membram Christi et faciam membra meretricis. Vide si possit iunctis sibi Christi membris meretrix adintegrari, in cuius corpus unita Christi, id est Christiani, per pollutionem membra uertuntur. Unde et alio loco apostolus dicit talem se ecclesiam uelle, quae non habeat maculam aut rugam aut aliquid huiusmodi. Numquid ullo pacto poterit istud de haereticorum fabricis dici ? Benedictio, quae rebus fide carentius ac pollutis inpenditur, nec purgat maculam nec explicat rugam.	De là vient que le prophète Aggée ait dit : « Si un homme enlève de la viande sacrifiée et touche avec le bout de celle-ci un pain ou quoi que ce soit, est-ce que cette chose est sanctifiée ? Et les prêtres répondirent : « Non ». Et Aggée dit : « Si un homme pollué a touché une de ces choses, est-ce qu'elle est contaminée ? » (Il s'agit des pains qui ont été consacrés). Et les prêtres dirent : « Elle est contaminée » » (Agg. 2, 13-14). Pour quelle raison devrait-on conjecturer que le pain doit être consacré sur ces autels, alors que si du pain consacré les touche, il est rendu impur ? Le prophète Malachie dit également ceci : « Si tu offres un animal aveugle pour le sacrifice, n'est-ce pas mal ? Et si tu offres un animal boiteux, n'est-ce pas mal ? » (Malach. 1, 8). Et un peu plus loin, il dit : « Maudit soit le tricheur qui, ayant un mâle dans son troupeau et l'ayant voué, immole une bête castrée au Seigneur » (Malach. 1, 14). Que peut-on trouver de plus sincère que ce jugement, de plus manifeste que cette autorité ? Ces bâtiments, que tu désires récupérer par une nouvelle dédicace, s'ils sont sains, pourquoi les bénis-tu ? S'ils sont malades, pourquoi les offrir ? Aussi fort souhaites-tu faire passer au bien les cadeaux faits par des hommes mauvais, ils ne pourront néanmoins pas te suivre dans la sainteté, car ils sont boiteux. L'Apôtre dit : « Je vous ai fiancés à un seul homme comme une vierge pure à présenter au Christ » (II Cor. 11, 2), c'est-à-dire à l'Église. En conséquence, même si on peut la remarier à un meilleur parti, une église qui a appartenu aux hérétiques ne sera plus vierge. Pourquoi alors le prêtre, à qui le contact avec une femme répudiée ou avec une veuve est interdit, souhaite-t-il accomplir ces choses illicites ? Après une union incestueuse, le mariage arrive trop tard. « Ce qui s'est uni avec une prostituée forme un seul corps avec elle. J'enlèverais les membres du Christ pour en faire les membres d'une prostituée ? » (I Cor. 6, 15-16g). Vois si une prostituée peut être rendue vierge si elle est unie aux membres du Christ ! Si les membres du Christ, c'est-à-dire les chrétiens, sont unis à son corps, ils sont entachés par la souillure. C'est pourquoi, à un autre endroit, l'Apôtre dit qu'il veut « une église sans souillure, ni ride, ni rien de tel » (Ephes. 4, 23, 24). Est-ce que, par quelque moyen, on pourra dire cela des basiliques des hérétiques ? Une bénédiction prononcée sur des choses qui manquent de foi et sont polluées ne peut ni laver la souillure, ni lisser la ride.
	Immo magis, si paula attentius intuemur, caret macula, quod simplum est nouitate ; rugosum porro, quod iteratione duplicatum est. Rugam igitur talem negat sancta sinceritas et Adam ueterem exuens nouo quod offertur homini conparatur. Quam nouitatem nobis auctoritas testamenti noui euangelium uoce commendat. Unde etiam ipsum sibi Dominus sterni pullum praecepit, cui ante ipsum nullus insederat, quem totius saecularis usus expertem feliciter redderent non inposita flagella subditum, sed exordia sancta mansuetum. Et ut ipsum quoque dominicae mortis mysterium nouitatis honore non careat, in monumento nouo, quod in petra excisum est, redemptricem nostram dominicam carnem legimus quieuisse. Quis ergo mihi persuadere conetur post horrores funeribus sepulcrum posse mundari ? Quamuis putredinis humore siccato consumptis alba iam carnibus tumuli ossa tollantur, remanet inmunditia recordationi, etiamsi abesse putetur adspectus. Expulisti quidem morticinum dogmatis alieni et fortitudinem eius emortuam de sepulcro suo quasi ossa honore carentia proiecisti ; sed puto, quod poni in faetoris diuturni reliquiis sacri corporis membra non debeant. Et dices forcitan haereticos, si eis potestas detur, altaria nostra temerare. Uerum est nec refello. Saeuiunt quidem, cum possunt, foedis unguibus alienarum aedium peruasores. Sed uim intendere, loca peruadere, altaria commutare non pertinet ad columvam. Specialius ergo fugiam, quod licere sibi haereticus puta ab exemplo. Magis uitare conuenit, quod hostis amplectitur. Nec mirum est, ut dedicationes geminare audeant, qui baptismata confrequentant.	C'est d'autant plus vrai, si nous examinons les choses un peu plus attentivement : ce qui est tout neuf n'est jamais souillé. Il ne devient ridé que lorsqu'il a été épaissi par l'usage. La sainte sincérité refuse une telle ride et, rejetant le vieil Adam, s'attache à ce qui est offert au nouvel homme. Cette nouveauté, l'autorité du Nouveau Testament nous l'ordonne, par la voie des Évangiles. C'est pour cela que le Seigneur demanda qu'on lui apporte un ânon (Matt. 21, 2) qu'avant lui personne n'avait monté et à qui il apprit heureusement les usages. Ainsi l'animal ne fut pas soumis par les coups de fouet, mais était docile en raison de sa sainte origine. De même, pour que la mort du Seigneur ne manque pas de l'honneur de la nouveauté, nous lisons que la chair rédemptrice de notre Seigneur a été déposée « dans un tombeau neuf, taillé dans la pierre » (Matt. 28, 60). Qui voudrait me persuader qu'un sépulcre puisse être purifié après les horreurs funéraires ? Même si, une fois les chairs consumées et les sucs de la décomposition taris, les os blanchis peuvent être retirés du tombeau, il reste l'impureté du souvenir, bien que l'apparence, semble-t-il, n'y soit plus. Vous avez expulsé les chairs mortes d'un dogme étranger et vous avez jeté sa force hors du tombeau comme des ossements privés d'honneur. Mais je pense que les membres d'un corps saint ne doivent pas être placé parmi les restes d'une vieille immondice. Certes, tu me diras peut-être que les hérétiques, s'ils en avaient le pouvoir, violeraient nos autels. C'est vrai, je ne le nie pas. Quand ils le peuvent, ils s'ingénient, avec leurs ongles répugnants, à être les envahisseurs des églises de leurs rivaux. Mais faire usage de la violence, envahir les églises et changer les autels, cela ne convient pas à la colombe. J'éviterais d'autant plus attentivement ces méthodes que, par cet exemple, les hérétiques pourraient les croire permises. Il vaut mieux éviter de faire ce que fait l'ennemi. Il n'est d'ailleurs pas surprenant que ceux qui osent renouveler les dédicaces soient les mêmes que ceux qui réitèrent les baptêmes.
	Quocirca non quid statuam, sed qui optem breuiter indicabo. Haeretici cultus loca peruadi nollem, cuperem praetermitti in morem ergastulorum, quae usu careant. Semper optandum est, non ut mutata transeant, sed infrequentata torpescant. Salubri populorum correctione desertis maneant aeterna uiduitatis : nec umquam recipiatur a nostris, quod conuersionis studio repudiatur a propriis.	En conséquence, je vais te dire en quelques mots, non ce que je décide, mais ce que j'aimerais. Je ne voudrais pas que les lieux de culte hérétiques soient envahis, je désirerais plutôt qu'ils soient laissés à l'abandon, comme des prisons d'esclaves qui n'auraient plus d'usage. Qu'ils restent déserts, dans un éternel veuvage, maintenant qu'ils sont désertés par des populations sainement corrigées. Que jamais ne soit récupéré par les nôtres ce qui, dans le zèle de la conversion, est répudié par ses propres fidèles.
	De ministeriis haereticorum, quae ab illis facta a nobis execrebilia iudicantur, id est patenis paterisque, quia quid censeam rescribere me iussisti, ualidae quidem obseruationis exemplum est, quod legitur in heptatycho de turabulis peccatorum, qui ignem inlicito praesumentes incendio temporalis gehennae aeterna signate consumpti sunt. Iacebant namque cineri prunique permixta ad mortuorum iudicium terroremque uiuentium uasa, quae diximus, et odoribus turis adsueta abominabilem immunditiam peruersi usus faetore contraxerant. Tunc duci legifero consulenti praecipit sermo diuinus, ut haec infusa fornacibus et distenta per lamminas ornatibus sacri altaris adfigeret. Vides ergo, quod illic pariter erudimur usum execrabilem metallorum ad bonum, si ignibus careat, non posse transferri : adea ad catholicam comparationem hoc praestat metallis ignis, quod sensibus fides. Unde et in psalmo propheta : Ure renes meos et cor meum. Reprehendat certe quispiam pro sensus sui discretione, quod sentio. Fateor ministeriis illis minime delectari, quae in superioris Galliae partibus ad ecclesias legis nostrae captiua uenerunt : quae nil uoluntarium, nil innocens praeferentia, si dolentibus rapiunt, offerentibus prodesse non poterunt. Cur mihi dicat uictor : quod altaribus tuis exhibeo, quoquo libet ordine meum factum est, si iubetur : Honora domimum de tuis iustis laboribus ? Parum est de laboribus, nisi de tuis ; parum est de tuis, nisi de iustis. Numquam oblata pronuntiem, quae antequam offerentur ablata sunt.	Quant aux instruments du culte, fabriqués par eux et donc jugés exécrables par nous – je veux parler des patènes et des patères –, comme tu m'as demandé d'écrire ce que je pensais à leur sujet, il y a un exemple de ce qui doit être observé dans l'Heptateuque, à propos des cassolettes à encens des pécheurs (Nombres, 16, 31-35)h. Ceux qui ont osé y porter le feu ont été détruits par les flammes de la mort temporelle, en signe de leur damnation éternelle. Les récipients dont nous parlons gisaient alors sur le sol, mêlés aux cendres et aux braises, en signe du châtiment des morts et pour terrifier les vivants ; habitués aux odeurs de l'encens, ils avaient contracté une abominable impureté en servant à commettre un acte puant. Alors, comme le chef législateur (Moïse) l'avait interrogée, la voix de Dieu lui ordonna de les faire fondre dans un fourneau et de les battre pour en faire des lames que l'on fixerait aux autels sacrés en guise d'ornement. Tu vois donc que nous apprenons là que le mauvais usage des métaux ne peut pas être transformé en bon, si l'on ne dispose pas de feu. Pour rendre clair le sens de cette comparaison sur l'orthodoxie, le feu donne au métal ce que la foi apporte à l'âme. C'est pour cela que le Prophète dit également dans le Psaume : « Épure au creuset mes reins et mon cœur ». (Ps. 26, 2). Certainement, quelqu'un pourra contester ce que j'affirme, en faisant usage de son propre jugement. Mais moi, j'avoue que je n'apprécie guère que ces mêmes instruments du culte soient tombés en captivité aux mains des églises de notre loi en Gaule supérieurei. Ce n'est là un cadeau ni volontaire, ni innocent, et ce que l'on vole à des gens qui souffrent de la perte ne rapporte rien à ceux qui l'offrent. Pourquoi un vainqueur me dirait-il : « Ce que j'expose sur tes autels, qu'importe la manière dont je l'ai acquis ? », puisqu'il a été ordonné « Honore le Seigneur avec les fruits de ton juste labeur » (Prov. 3, 9) ? Mais dans ce labeur, il n'y a rien qui est tien, rien qui est juste. Jamais je ne dirais qu'une chose a été vouée si elle a été volée avant d'être offertej.
	Sed talia semper munera gratuler sanctis altaribus superponi, qualibus religiosissimus princeps patriae nostrae ecclesias propriae regionis exornat. Plane non solum propriae, quia ei sua uidetur, ubicumque catholica est, cum de thesauris suis lectissima quaeque producens in domini impedendia curat, ut in his, quae ad sanctum ministerium pertinebunt, non magis presiositas possit placere quam nouitas. Orandum quod restat est, ut longo tempore conpos uotorum, opes sibi a Deo creditas non in secretis molibus, sed in publicis muneribus possessurus, cum populo sibi subdito gaudens usibus sacris semper habeat, quod donauit.

	Toutefois, c'est toujours avec joie que je place sur les saints autels des cadeaux comme ceux par lesquels le très religieux princeps orne les églises de son propre royaume. Et en vérité il ne fait pas cela que dans sa propre église, parce qu'elle semble lui appartenir, mais partout où il y a des églises catholiques. Il tire de son trésor des matières précieuses et les dépense au service du Seigneur, de sorte que, dans ce qui servira à l'office divin, la nouveauté ne plaise pas moins que la valeur. Il faut prier pour sa sécurité, pour que longtemps encore ses souhaits s'accomplissent, et que, riche à l'avenir de biens que Dieu lui aura confiés, non pas en trésors secrets mais en richesses publiques, il réserve toujours pour les usages sacrés ce que (Dieu) lui donne, en se réjouissant avec le peuple qui lui est soumis.






II. Concile d'Épaone (517), canon 33

Même si l'on peine à identifier la « parochia Eponensi » où il s'est tenu, le concile burgonde de 517 est une réunion importante, dont les canons ont été correctement transmis. Ses rédacteurs connaissaient visiblement les actes du concile d'Orléans I de 511, mais ont parfois choisi, comme ici, de s'en écarter. Ce texte de la disposition 33 constituait en effet l'enregistrement canonique de la position défendue par Avit de Vienne dans sa Lettre à Victorius de Grenoble. Toutefois, le canon insiste sur les motifs de pureté, et non sur les raisons politiques, qu'Avit présentait pourtant comme primordiales et qui sont ici passées sous silence.




Édition et traduction : J. Gaudemet et B. Basdevant, Les canons des conciles mérovingiens (VIe-VIIe siècles), SC 353, Paris, 1989, p. 116-119.




	Basilicas hereticorum, quas tant execratione habemus exosas, ut pollutionem earum purgabilem non putemus, sanctis usibus adplicare despicimus. Sane quas per uiolentias nostris tulerant, possumus reuocare.	Nous détestons avec tant d'horreur les basiliques des hérétiques que nous n'estimons pas que l'on puisse laver leur souillure et que nous désapprouvons leur utilisation à de saints usages. Toutefois nous pouvons réconcilier celles que les hérétiques avaient enlevées par la violence aux nôtres.






a Césaire d'Arles avait été dénoncé à Alaric II par son propre secrétaire (Vita Caesarii, I, 21).

b La suite de la lettre permet de comprendre que ces « autres » sont en fait les évêques rédacteurs des canons du concile d'Orléans I de 511.

c En droit romain, les édifices de culte privés ne relevaient pas directement du droit de propriété du princeps, même si celui-ci pouvait éventuellement les revendiquer ou les détruire au nom de son droit de propriété éminente de tout bien relevant du jus sacrum.

d Sigismond.

e Gondebaud.

f Lacune du manuscrit.

g La citation d'Avit est assez approximative.

h Les deux cent cinquante compagnons de Coré, Dathan et Abiron avaient été réduits en cendres par Yavhé pour avoir brûlé de l'encens en signe de contestation de l'autorité de Moïse et d'Aaron.

i C'est-à-dire dans le royaume franc. Ce transfert d'objets liturgiques ariens aux églises nicéennes peut être une allusion aux pillages francs dans le royaume burgonde vers 500 ou au transfert du patrimoine des églises wisigothes ariennes au culte catholique par le canon 10 d'Orléans I (511).

j Le jeu de mots entre « ablata » et « oblata » est difficile à traduire.





ANNEXE 5

CARMEN DE SYNODO TICINENSI

Ce poème est connu par des manuscrits des septième et huitième siècles, l'Ambrosianus E 147 et l'Ambrosianus C 105, tous deux provenant du fonds de Bobbio. Le premier de ces manuscrits présente l'originalité d'être un palimpseste : des œuvres d'Ulfila ont été grattées pour permettre la copie des actes du concile de Chalcédoine. Le Carmen a par la suite été inséré à la suite du texte canoniquea.

L'œuvre, commandée par le roi Cunicpert, était principalement destinée à célébrer le synode de Pavie réuni en 698b et qui avait mis fin au schisme des Trois-Chapitres, qui durait depuis un siècle et demi. Apparemment, elle fut rédigée immédiatement après la réunion et le retour des légats envoyés à Rome, dans l'enthousiasme de l'unité retrouvée. Son objet était toutefois plus vaste, puisqu'il s'agissait également de glorifier l'orthodoxie et la piété de la dynastie royale, d'origine bavaroise, fondée par Aripert Ier. En cela, le but suivi était de confirmer la légitimité du roi face à d'éventuelles rébellions, dans la mesure où la tentative d'usurpation qu'avait menée le duc de Trente Alahis quelques années plus tôt restait un souvenir douloureux.

En acrostiche, on peut lire, de façon redoublée, S.T.E.F.A.N.U.S. M. (a) G. (ister), sans doute le nom de l'auteur du Carmen.




Édition : G. Waitz, MGH SRL, Hanovre, 1878, p. 190-191.




	Sublimes ortus in finibus Europe

Langibardorum regale prosapia,

rex Haribertus pius et catholicus

Arrianorum aboleuit heresem

et christianam fidem fecit crescere.

	Grandeur apparue sur la terre d'Europe, la famille royale des Lombards ! Le roi Aripert, pieux et catholique, abolit l'hérésie des ariens et fit croître la foi chrétienne.


		
	Subolis item Berthari in solium

regni suffectus, imitatus protinus

exempla patris, ad fidem conuertere

Iudaeos fecit baptizandos, credere

qui rennuerunt, gladium peremere.

	Son fils, Perctarit, monté après lui sur le trône royal, imitant aussitôt l'exemple de son père, poussa les juifs à se convertir à la foi et à recevoir le baptême ; ceux qui refusaient de croire, il les massacra par le glaive.
		
	Tutor et rector, amator ecclesiae

a fundamentis constructor coenubii,

ubi et Christi conlocauit famolas,

sua praefecit germana egregia

ipsas materno amore, ut regeret.

	Protecteur, guide et ami de l'Église, il fonda un monastèrec où il installa des servantes du Christ, et il plaça à leur tête sa noble sœur, pour qu'elle les dirige d'un amour maternel.
		
	Tertius immo nepus adque filius

rex Cuningpertus sublimatus tempore

moderno rector fortis et piissimus,

deuotus fidem christianam colere,

ecclesiarum dilator et opifex.

	Troisième de la lignée, leur fils et petit-fils, le roi Cunicpert fut couronné à notre époque. Guide courageux et très pieux, attentif à adorer la foi chrétienne, il construisit et agrandit des églises.


		
	Elictus gente a Deo ut regeret

Langibardorum, rebelles conpescuit,

bello prostrauit Alexo nequissimo

semidiruta nuncupata Motina

urbe pristino decore restituit.

	Choisi par Dieu pour régner sur le peuple des Lombards, il identifia les rebelles et les écrasa à la guerre. La ville appelée Modène, qui avait été à moitié ruinée par le détestable Alahisd, il la restaura dans sa beauté passée.


		
	Exorta scisma iam prisco de tempore

ab aquilone parte, unde pandere

malum in terra uniuersum propheta

uaticinandum Isaias cecenet

ubi superbus thronum cadens eligit

	Le prophète Isaïe avait vu un schisme venu de là où souffle l'Aquilon répandre le mal sur la terre entièree ; c'est ce lieu (Aquilée) que ce schisme orgueilleux, dans sa déchéance, avait choisi pour trône.
		
	Fontis labacro recepere simile

nobiscum simul Trinitatem credere

Aquiligenses dissidentes synodum

quinta, qui totus concordat cumquarta

una tempnentes rei facti omnium.

	Les Aquiléens recevaient un baptême pareil au nôtre et ils croyaient pareillement en la Trinité, mais ils refusaient le Cinquième Concilef, qui pourtant concorde en tout avec le Quatrièmeg, défiant l'usage commun.
		
	Fides ut esset in tota Hesperia

coadunata, aduocari praecepit

Aquiligenses urbi ubi resedet,

Ticino dicta ab amne qui confluet

proprium gerens Papia uocabolum.

	Pour que la foi soit réunifiée dans toute l'Italie, (Cunicpert) ordonna de convoquer les Aquiléens dans la ville où il résidait, que l'on appelle Ticinum d'après le fleuve qui y passe, mais dont le vrai nom est Pavie.
		
	Aulam ingressi ortodoxi pariter,

aduersus prabos coeperuntcontendere,

libros legentes sancitos a patribus,

Pauli et Pyrri detegentes heresem,

Theodori, Hibae simulqueTheodoriti.

	Les orthodoxes vinrent également au palais, et ils se mirent à affronter les schismatiques, en lisant les livres consacrés par les Pères qui mettaient à nu l'hérésie de Paulh et de Pyrrusi, qui est aussi celle de Théodore, d'Ibbas et de Théodoretj.
		
	Ast se iam uictos cognocentes, ilico

petunt a rege, ut iurent catholici

melius quintam recepere synodum,

et se promittunt consensuros postea

ac iuraturos credendum recepere.

	Voici qu'ils se reconnurent déjà vaincus ! Aussitôt, les catholiques demandèrent au roi que (les schismatiques) jurent de mieux recevoir le Cinquième Concile et ils promettent qu'ensuite ils recevront ceux qui auront consenti à croire et qui auront prêté serment.


		
	Namque ovantes ingressi ecclesia,

iureiurandum adfirmant concordiam

adque uniti karitatis uincolum,

ostias simul offerentes Dominum,

eucharistiam concordis participant.

	Et ainsi, entrés joyeusement dans l'église, ceux-ci confirment la concorde en prêtant un serment et unis par le lien de la charité, ils participent à une eucharistie de la concorde, en offrant ensemble les hosties au Seigneur.


		
	Nullus de tanto gaudio potuerat

se temptare a fletu et lacrimis,

catholicisque siue de scismaticis,

omnibus tanta suppleuit conpunctio,

cernerent Christum ibi acsi patule.

	Parmi les catholiques comme parmi les schismatiques, personne ne pouvait retenir ses cris et ses larmes en raison de cette si grande joie. Une telle émotion se surajoutait : ils voyaient là le Christ comme s'Il était évidentk.


		
	Utreque parti rex pius elegere

Cunincpert iubet legatos, diregere

sedem ad sanctam, ubi Christopresole

data potestas nectere et soluere

Petro piscanti caeli archeclauio.

	Dans chaque parti le pieux roi Cunicpert choisi des légats qu'il envoya vers le saint siège, où, par la volonté du Christ, le pouvoir de lier et de délier a été remis à Pierre le Pêcheur, gardien des clefs du Ciel.


		
	Ubi resedens papa pius Sergius,

suos qui iussit adesse episcopos,

gaudens recepit Thomam Christi

ministrum,

Theodoaldo simul legum peritissimum ;

aderant quoque Aquiligenses partier.

	Là, le pieux pape Serge, en siégeant, ordonna à ses évêques de s'approcher, et avec joie il accueillit le ministre du Christ Thomasl, ainsi que Théodoald, grand connaisseur des lois. Approchèrent également les Aquiléens.


		
	Sedenti pape ante ora omnium

scedula datur continens praeterita,

quae acta errant praedicto descismate ;

quam uir excellens Dammianuspontifex

pio direxit dictata effamine.

	Au pape assis sur son trône, devant tout le monde, on donne une longue lettre, qui contient les actes du synode sur ledit schisme ; c'était l'excellent évêque Damienm qui en avait dirigé la composition, dans une langue pieuse.


		
	Sergius papa regi est pollicitus

sua a Deo adempta facinora ;

illud propheta, ubi inquid, recolet :

« Qui peccatore ab errore conuertet,

sua a morte liberauit anima ».

	Le pape Serge promit au roi que ses péchés lui seraient pardonnés par Dieu. Cela, le prophète l'affirme, là où il dit : « Celui qui tire de l'erreur le pécheur, il libère son âme de la mort » (Ep. de Jacq., 5, 20).


		
	Merito iuste pastor apostolicus

digni quod erant sectae prauaecodices,

quos antefati conscripserunt auctores,

iussit conburi, utra ne pulluerent

prauorum mentes, qui erant descismate.

	À bon droit et avec justice le pasteur apostolique ordonna de brûler les livres de cette secte dépravée, comme ils le méritaient, livres sur lesquels étaient écrites les œuvres des susdits auteurs, afin qu'ils ne polluent plus les âmes des dépravés qui étaient dans le schisme.


		
	Mihi ignosce, rex, quaesu, piissime,

tua qui iussa nequiui, ut condecet

pangere ore styloque contexere,

recte ut ualent edissere medrici,

scripsi per prosa ut orantiunculam.

	Je te prie de me pardonner, roi très pieux, de ne pas avoir été capable de composer des vers qui sonnent juste, de les préparer avec la voix et de les rédiger avec le stylet, selon ton ordre et comme il aurait fallu. J'écris en prose, comme pour un petit discours.


		
	Gloria Regi regum in perpetuum

canamus omnes, oremus et pariter,

sua ut regem Cunincperto dextera

protecta Christus hic multa pertempora,

uitam aeternam deinceps et tribuat !

	Gloire éternelle au Roi des rois ! Chantons tous et prions également pour que la main droite du Christ protège longtemps sur la terre le roi Cunicpert, et qu'ensuite elle lui donne la vie éternelle !






a G. Waitz, MGH SRL, Hanovre, 1878, p. 189.

b Paul Diacre (HL,VI, 15) rapporte, sans doute de façon erronée, que le concile qui mit fin au schisme se déroula à Aquilée.

c Sant'Agata in Monte, consacré en 677 ; voir HL, V, 34.

d Alahis, duc de Trente et de Brescia (HL V, 38-41). Sa tentative d'usurpation, qui chassa un temps Cunicpert de Pavie, se déroula à la fin des années 580.

e Référence erronée : en fait, Jérémie, 4, 6.

f Constantinople (553).

g Chalcédoine (451).

h Paul d'Aquilée, dénoncé comme schismatique par le pape Pélage en 558, et responsable de la rupture entre Rome et Aquilée.

i Pyrrhos, patriarche de Constantinople, favorable à l'Ekthésis et déposé en 641.

j Théodore de Mopsueste, Ibas d'Édesse et Théodoret de Cyr, dont les thèses avaient été condamnées à Constantinople par le cinquième concile œcuménique de 533, condamnation qui avait ouvert la crise dite des « Trois-Chapitres ».

k La traduction de ce vers est incertaine.

l Probablement le diacre de Pavie Thomas, proche de l'évêque Damien. Il avait pris le parti de Cunicpert contre l'usurpateur Alahis, lequel se vengea en lui demandant de paraître devant lui « avec un caleçon propre » (HL, V, 38), c'est-à-dire en mettant en doute sa chasteté.

m Évêque de Pavie (681-vers 711), qui avait pris le parti de Cunicpert contre Alahis. Il avait également démontré son orthodoxie en rédigeant une lettre à Byzance contre l'hérésie monothélite. Voir HL, V, 38 et VI, 4.





ANNEXE 6

LISTE DES ROIS ET DIRIGEANTS

Ces listes ne sont pas exhaustives et ne prennent notamment pas en compte certains dirigeants éphémères.

Empereurs romains d'occident

Théodose le Grand (379-395)

Honorius (395-423)

Valentinien III (425-455)

Avitus (455-456)

Majorien (457-461)

Libius Severus (461-465)

Anthemius (467-472)

Olybrius (472)

Glycerius (473)

Julius Nepos (473-480)

Romulus Augustule (475-476)




Italie

Roi d'Italie

Odoacre (476-493)



Rois des Ostrogoths

Théodoric (490-526)

Athalaric (526-534)

Amalasonthe, reine (534-535)

Théodohad (534-536)

Witigis (536-540)

Totila (541-552)

Teias (552)



Rois des Lombards

Alboin (560, en Italie 568-572)

Cleph (572-574)

Authari (584-590)

Agilulf (590-616)

Adaloald (616-626)

Arioald (626-636)

Rothari (636-652)

Rodoald (652-653)

Aripert I (653-661)

Perctarit (661-622, 672-688)

Godepert (661-662)

Grimoald (662-671)

Garibald (671-672)

Cunicpert (679-700)

Aripert II (701-712)

Liutprand (712-744)




Royaume Burgonde

Gondioc (436- après 463)

Hilpéric I (après 463-476)

Gondebaud (476-506)

Godegisèle (476-500)

Sigismond (506-523)

Godomar III (524-534)




Royaume Franc a

Childéric (456-481/482)

Clovis (481/482-511)

Thierry (Théodoric) Ier (511-533)

Childebert Ier (511-558)

Clotaire Ier (511-561)

Clodomir (511-524)

Théodebert Ier (533-547)

Théodebald (547-555)

Caribert Ier (561-567)

Sigebert Ier (561-575)

Chilpéric (561-584)

Gontran (561-593)

Childebert II (577-595/596)

Clotaire II (584-629)

Théodebert II (584-612)

Thierry (Théodoric) II (596-613)

Sigebert II (613)

Dagobert Ier (623-638/639)

Caribert II (629-632)

Sigebert III (634-656)

Clovis II (640-657)

Clotaire II (657-673)

Childéric II (662-675)

Thierry III (673-691)

Clovis III (675-676)

Dagobert II (676-679)

Clovis IV (691-695)

Childebert III (695-711)

Dagobert III (711-715)

Chilpéric II (715-721)

Thierry IV (721-737)

Childéric III (741-751)




Royaume Suève de Galice

Rechila (438-448)

Rechiarius (448-456)

Rémismond (456- ap. 469)

(Lacune documentaire entre 469 et 559)

Ariamir (559- ap. 561)

Théodemir (av. 569-570)

Mir (570-583)

Eboric (583-584)

Audeca (584-585)




Royaume Wisigoth

Royaume de Toulouse

Théodoric Ier (418-451)

Thorismond (451-453)

Théodoric II (453-466)

Euric (466-484)

Alaric II (484-507)



Royaume de Tolède

Gésaleic (508-511)

Théodoric, régent (507-526)

Amalaric (526-531)

Theudis (531-548)

Theudegisèle (548-549)

Agila (549-555)

Athanagild (555-568)

Liuva I (567-572)

Léovigild (568-586)

Reccared Ier (586-601)

Liuva II (601-603)

Witteric (603-610)

Gundemar (610-612)

Sisebut (612-621)

Reccared II (621)

Suinthila (621-631)

Sisenand (631-636)

Chintila (636-640)

Tulga (640-642)

Chindaswinth (642-653)

Recceswinth (653-672)

Wamba (672-680)

Erwig (680-687)

Egica (687-702)

Wittiza (702-710)

Roderic (710-711)




Royaumes Anglo-Saxons



Kentb

Æthelberht (580/3-616)

Eadbald (616-640)

Eorcenberht (640-664)

Ecgberht (664-673)

Hlothhere (674-85)

Eadric (684-86)

Mul (687)

Oswine (688-690)

Wihtred (690-725)



East Anglia

Raedwald (v. 599-v. 625)

Eorpwald (ap. 616-627 ou 628)

Ricberht

Sigeberht (630 ou 631-v. 635)

Ecgric

Anna (v. 640-654)

Æthelhere (654-655 ?)

Æthelwald (655 ?-663)

Ealdwulf (663-713)



Wessex

Cynegils (611-642 ?)

Cenwealh (642 ?-672)

Seaxburh, reine (672-673)

Æscwine (674-676)

Centwine (676-685)

Caedwalla (685-688)

Ine (688-726)



Essex

Sæberht (av. 604-616 ou 617)

Seaxred (616 ou 617)

Sæweard (616 ou 617)

Sigeberht I « le Petit » (617- ?)

Sigeberht II « le Saint » (?-653)

Swithhelm (?- v. 664)

Sigehere (v. 664- v. 690)

Saebbi (v. 664- v. 694)



Mercie

Penda (v. 626-655)

Peada (roi de Middle Anglia) (655-656)

Wulfhere (658-675)

Æthelred (675-704)

Coenred (704-709)

Ceolred (709-716)



Northumbrie

Aelle (Deira) (v. 569-v. 599)

Æthelfrith (Bernicie 592-604), (604-617)

Edwin (617-633)

Eanfrith (Bernicie) (633-634)

Osric (Deira) (633-634)

Oswald (634-642)

Oswiu (642-670)

Oswine (Deira) (644-651)

Ecgfrith (670-685)

Aldfrith (685-705)

Osred (706-716)

Papes



Sirice (384-399)

Anastase (399-401)

Innocent (401-417)

Zozime (417-418)

Boniface Ier (418-422)

Célestin (422-432)

Sixte (432-440)

Léon Ier le Grand (440-461)

Hilaire (461-468)

Simplicius (468-483)

Félix III (483-492)

Gélase (492-496)

Anastase (496-498)

Symmaque (498-514)

Hormisdas (514-523)

Jean Ier (523-526)

Félix IV (526-530)

Boniface II (530-532)

Jean II (533-535)

Agapet (535-536)

Silvère (536-537)

Vigile (537-555)

Pélage Ier (556-561)

Jean III (561-574)

Benoit Ier (575-579)

Pélage II (579-590)

Grégoire Ier le Grand (590-604)

Sabianus (604-606)

Boniface III (607)

Boniface IV (608-615)

Deusdedit (615-618)

Boniface V (619-625)

Honorius (625-638)

Severinus (640)

Jean IV (640-642)

Théodore (642-649)

Martin Ier (649-653)

Eugène (654-657)

Vitalien (657-672)

Adeodat (672-676)

Donus (677-678)

Agathon (678-681)

Léon II (682-683)

Benoit II (684-685)

Jean V (685-686)

Conon (686-687)

Serge Ier (687-701)

Jean VI (701-705)

Jean VII (705-707)

Constantin (708-715)

Grégoire II (715-732)
[image: 002]

[image: 003]

[image: 004]

[image: 005]

[image: 006]

[image: 007]



a Les régions effectivement contrôlées par les différents souverains ne sont pas précisées.

b Ligne principale uniquement.





BIBLIOGRAPHIE



Abréviations utilisées


	Anal. Boll.	Analecta Bollandiana, Bruxelles, 1882-.
	Anon. Val.	Anonymus Valesianus.
	AA SS	Acta Sanctorum quotquot toto urbe coluntur, 70 vol., 1643-1894.
	AA OSB	Acta Sanctorum Ordinis s. Benedicti domni Joannis Mabillon, in saeculorum classes distributa, Paris, 1668-1701, 9 vol.
	ANRW	Aufstieg und Niedergang der Römischen Welt, Berlin-New York, 1972-.
	BA	Bibliothèque augustinienne, 1936-.
	BEC	Bibliothèque de l'École des Chartes, 1839-.
	BHL	Bibliotheca Hagiographica Latina, Antiquae et Mediae Aetatis, Novum Supplementum, éd. H. FROS, Bruxelles, 1986.
	BREV.	Bréviaire d'Alaric.
	c.	canon, canons.
	Carm.	Carmen.
	CIL	Corpus Inscriptionum Latinarum, Berlin, 1893-.
	CC	Corpus Christianorum, Series Latina, Turnhout, 1953-.
	C. J.	Code Justinien.
	CSEL	Corpus Scriptorum Christianorum Latinorum, Vienne, 1886-.
	C. Th.	Code Théodosien.
	Nov. Th.	Novelle de Théodose.
	Nov. Val.	Novelle de Valentinien III.
	DACL	Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie, 15 vol., Paris, 1903-1953.
	De gub. Dei	Salvien, De gubernatione Dei.
	DLH	Grégoire de Tours, Decem Libri Historiarum.
	DTC	Dictionnaire de théologie catholique, 15 vol., Paris, 1903-1950.
	Fastes	Mgr L. Duchesne, Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule, 3 vol., Paris, 1894-1915.
	DHGE	Dictionnaire d'histoire et de géographie ecclésiastique, Paris, 1912-.
	Ep.	Epistula / Epistulae.
	GC	Grégoire de Tours, Liber in Gloria Confessorum.
	GM	Grégoire de Tours, Liber in Gloria Martyrum.
	HCOJ	Histoire du christianisme des origines à nos jours, 14 vol., Paris, 1992-2000.
	HE	Bède le Vénérable, Historia Ecclesiastica Gentis Anglorum.
	HEINZELMANN,	
	Prosopographie	M. HEINZELMANN, « Gallische Prosopographie 260-527 », Francia, 10 (1982), p. 531-718.
	HG	Isidore de Séville, Historia Gothorum.
	HL	Paul Diacre, Historia Langobardorum.
	Hom.	Homélie.
	IRMA	Ius Romanorum Medii Aevi, Milan.
	JEH	Journal of Ecclesiastical History, Londres, 1950-.
	JRS	Journal of Roman Studies, Londres, 1991-.
	JTS	Journal of Theological Studies, Oxford, 1899-.
	LDM	Lexikon des Mittelalters, Munich-Zurich, 1980-1998, 9 vol.
	L. V.	Leges Visigothorum.
	Mansi	J. D. Mansi (éd.), Sacrorum conciliorum nova et amplissima collectio, 31 vol., Florence, 1759-1789 ; réimp. en 59 vol., Graz, 1960.
	MGH	Monumenta Germaniae Historica, Hanovre, Munich, Berlin, 1819-.
	AA	Auctores antiquissimi, 15 vol., 1877-1919.
	Cap.	Capitularia regum Francorum, 2 vol., 1883-1897.
	Ep.	Epistolae, 8 vol., 1887-1939.
	Leges	Leges nationum Germanicarum, 1869-.
	SRL	Scriptores rerum Langobardicarum et Italicarum saec. VI-IX, 1878.
	SRM	Scriptores rerum Merowingicarum, 7 vol., 1884-1920.
	SS	Scriptores (in folio), 37 vol., 1826-.
	PG	J-P. Migne (éd.), Patrologiae cursus completus, Series Graeca, 167 vol., Paris, 1857-1866.
	PL	J-P. Migne (éd.), Patrologiae cursus completus, Series Latina, 221 vol, Paris 1844-1855 et 1862-1864.
	PLRE	J. R. Martindale (ed.), Prosopography of the Later Roman Empire, t. I, A. D. 260-395, t. II., A. D. 395-527, t. III, A. D. 527-640, Cambridge, 1971, 1980 et 1993.
	RB	Revue Bénédictine de critique, d'histoire et de littérature religieuse, Maredsous, 1890-.
	REA	Revue des études augustiniennes, Paris, 1955-.
	Rech. Aug.	Recherches Augustiniennes, Paris, 1958-.
	RDC	Revue de droit canonique, Strasbourg, 1951-.
	REJ	Revue des études juives, Paris, 1880-.
	RGA	Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, Berlin-New York, 20 vol., 1973-.
	RHDFE	Revue d'Histoire du Droit Français et Etranger, Paris, 1855-.
	RHE	Revue d'histoire ecclésiastique, Louvain, 1990-.
	RHEF	Revue d'histoire l'Église de France, Paris, 1910-.
	SC	Sources chrétiennesa.
	Settimane	Settimane di studio del Centro italiano di studi sull'alto medioevo, Spolète, 1953-.
	VJ	Grégoire de Tours, Liber de Virtutibus sancti Julianii.
	VSM	Grégoire de Tours, Liber de Virtutibus sancti Martini.
	VP	Grégoire de Tours, Liber Vitae Patrum.
	VPE	Vitae Patrum Emeretensium.
	Vives	Concilios Visigóticos e Hispano-Romanos, éd. J. Vives, Barcelone-Madrid, 1963.




a Afin d'alléger les notes, chaque œuvre ne se trouve désignée que par son titre et numéro d'ordre au sein de la collection.





Notes de transcription

Un usage ancien tend à franciser les noms propres latins et certaines formes se sont ainsi imposées. Pour parler du célèbre évêque d'Arles, on dit Césaire, et non Caesarius. Toutefois cet usage est capricieux. Certains personnages conservent leur nom latin (Patiens, Vigor), alors que d'autres, notamment les saints à l'origine de toponymes, sont parfois l'objet de transformations radicales (Aredius devient Yrieix). Nous nous sommes ici donné pour règle de ne conserver les formes francisées que lorsqu'elles apparaissent d'un usage courant, avec le degré d'arbitraire que suppose ce choix.

Les noms germaniques posent des difficultés comparables, dans la mesure où leurs transcriptions latines contemporaines étaient parfois sujettes à variation, et qu'en outre les francisations dont elles ont fait l'objet depuis le XVIe siècle peuvent être, selon les auteurs, extrêmement différentes. Pour les noms de personnes, nous avons retenu les formes de transcription qui nous ont paru les plus reconnaissables. Les rois de Tolède seront ainsi notés Léovigild, Reccared, Sisebut, et non Liuvigildus, Recharedus, Sisebutus... Très exceptionnellement, nous avons utilisé deux francisations différentes d'un même nom de façon à distinguer des personnages différents mais homonymes. Les rois burgondes seront ainsi désignés comme Hilpéric I et II, pour les distinguer du souverain franc Chilpéric. Pour les noms anglo-saxons, rarement francisés, nous avons adopté les orthographes proposées par la Blackwell Encyclopedia of Anglo-Saxon England. Quant aux noms des peuples et des realia, nous sommes restés fidèles aux orthographes traditionnelles, préférant par exemple « Wisigoths » à « Visigots ».

Conformément à l'usage français, les noms de groupes religieux sont écrits sans usage de la majuscules : on écrira donc « les ariens », et non « les Ariens ». Par souci d'uniformité et de logique d'un exposé se consacrant aux faits religieux, on se tiendra à cette règle pour des groupes qui constituaient également des entités ethniques ou politiques et pour lesquels l'usage de la majuscule pourrait être justifié. C'est le cas notamment des juifs ou des samaritains.

Pour les transcriptions des textes latins issus d'éditions anciennes, la lettre v a toujours été corrigée en u, conformément aux règles de la philologie actuelle. Les sources sont citées en français dans le corps du texte et en latin en note. Toutefois, à des fins de concision, les notes sont parfois allégées de la citation extensive, dans les cas où l'édition bilingue est d'une valeur reconnue, ou lorsque qu'une traduction française est d'un usage courant. Ainsi, lorsque la question ne porte pas sur le vocabulaire, les traductions des passages des Decem Libri Historiae de Grégoire de Tours sont celles de Robert Latouche, Histoire des Francs, 2 vol., Paris, 1963-1965. Il en est de même pour l'Histoire ecclésiastique du peuple anglais de Bède le Vénérable, qui bénéficie désormais de l'excellente traduction publiée par Olivier Szerwiniack et al., 2 vol., Paris, 1999.



Remarque sur l'usage des éditions

Pour la transcription des sources, nous sommes efforcé, dans la mesure de nos connaissances, à utiliser des éditions récentes. Cependant, pour des raisons d'unité, les références aux conciles wisigothiques seront toutes données dans l'édition de José Vives, Concilios Visigóticos e Hispano-Romanos, Barcelone-Madrid, 1963, déjà ancienne mais exhaustive. La nouvelle édition critique de Gonzalo Martínez Díez et Félix Rodríguez (La collecíon canonica Hispana, t. IV, V et VI, Madrid, 1984-2002) est certes meilleure, mais elle est pour l'heure interrompue après les actes du concile de Tolède XV de 688. De plus, elle ne contient que les conciles retenus dans la collection canonique Hispana, ce qui est loin de comprendre l'ensemble des actes des réunions espagnoles. En conséquence, elle sera utilisée seulement lorsqu'elle offre des compléments importants par rapport à l'édition Vives.
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SALVIEN DE MARSEILLE

Œuvres, SC 176 et 220, éd. G. Lagarrigue, Paris, 1971 et 1975.

TERTULLIEN

De Baptismo, éd. R. F. Refoulé, SC 35, Paris, 1964.

Apologétique, éd. et trad. J.-P. Walting, Paris, 1998.

Ad uxorem, éd. et trad. Ch. Munier, SC 273, Paris, 1980.

ZÉNON DE VÉRONE

I Discorsi, éd. et trad. it., G. Banterle, Milan-Rome, 1987.




II. Sources normatives


A) Sources civiles





Bréviaire d'Alaric

voir Code Théodosien.

Capitularia regum francorum

éd. R. Boretius, MGH Cap., I, Hanovre, 1883, p. 1-23.

CASSIODORE

Variae, éd. T. Mommsen, MGH AA, XII, Berlin, 1894 ; également A. J. Fridh, CC 96, Turnhout, 1976.

Codes de lois anglo-saxons

Ancient Laws and Institutes of England, éd. et trad. angl B. Thorpe, Londres, 1840. Laws of the Earliest English Kings, trad. angl. F. L Attenborough, 1925 ; nouv. trad. D. Whitelock, English Historical documents, t. I, Londres, 1955, p. 357-439 ; également Die Gesetze der Angelsachen, t. I-III, textes et trad. all. F. Liberman, 1903-1916, réimpr. Tübingen, 1960.

Code Justinien

éd. T. Mommsen, Corpus Iuris Civilis, 2 vol., Berlin, 1870, rééd., 1928-1929.

Code Théodosien

éd. T. Mommsen et P. Meyer, Theodosiani libri cum constitutionibus Sirmondianis et Leges Novellae, 2 vol., Berlin, 1902 (cette édition comprend les Interpretationes du Bréviaire d'Alaric) ; trad. angl. C. Pharr, The Theodosian Code and Novels and Sirmondian Constitutions, Princeton, 1952 ; trad fr. du livre XVI : E. Magnou-Nortier (coord.), Le livre XVI du code théodosien et sa reception dans le royaume des Francs jusqu'au XIIe siècle, Paris, 2002.

Code d'Euric, fragments

éd. K. Zeumer, MGH Leges, I, Hanovre-Leipzieg, 1902, p. 3-32.

Edictum Theoderici

éd. F. Bluhme, MGH Leges in Folio, V, 1875-1889.

Leges Alamanorum

éd. K. Lehmann, MGH Leges, V/1, Hanovre, 1888.

Leges Langobardorum

éd. G. H. Pertz, MGH Leges, IV ; éd. et trad. italienne C. Azzara et S. Gasparri, Le leggi dei Longobardi, Milan, 1992.

Leges Visigothorum

éd. K. Zeumer, MGH Leges, I, Hanovre, 1892.

Leges Burgundionum

éd. L. R. von Salis, MGH Leges, II/1, Hanovre, 1893, p. 30-116.

Lex romana Burgondionum

éd. L.R. von Salis, MGH Leges, II/1, Hanovre, 1892, p. 123-163.

Lex Baiwariorum

éd. E. L. von Schwind, MGH Leges, V/2 Hanovre 1926, Hanovre, 1915.

Lex Ribuaria

éd. F. Beyerle et R. Buchner, MGH Leges, III/2, Hanovre, 1951.

Lex Salica

éd. K. A. Eckhardt, MGH Leges, IV/3, Hanovre, 1969.

Mosaicarum et Romanarum legum collatio

éd. J. Baviera, Fontes Iuris Romani Antejustiniani, Florence, 1940.

Pactus Legis Salicae

éd. K.A. Eckhardt, MGH Leges, IV/1, Munich, 1962.


B) Sources canoniques et liturgiques



Concile de Saragosse I (380)

éd. F. Rodriguez, in I Concilio Caesaraugustano MDC Aniversario, Saragosse, 1981, p. 15-25.

Conciles gaulois du IVe siècle

éd. et trad. J. Gaudemet, SC 241, Paris, 1977.

Conciles œcuméniques

texte original établi par G. Alberigo et alii, éd. fr. dir. par A. Duval et alii, Les conciles œcuméniques, t. II, Les Décrets, Paris, 1994.

Concilia Africae (345-525)

éd. C. Munier, CC 149 et 149A et B, Turnhout, 1974.

Concilia Galliae (324-506 et 511-695)

éd. C. Munier et C. de Clercq, CC 148 A et B, Turnhout, 1963.

trad. J. Gaudemet et B. Basdevant, Les canons des conciles mérovingiens, VIe-VIe siècles, SC 353-354, Paris, 1989.

Concilios visigoticos e hispano-romanos

éd. J. Vives, Barcelone-Madrid, 1963.

Hispana (Collection canonique)

éd. G. Martínez Díez et F. Rodríguez, La colección canónica hispana, 6 vol. parus, 1966-2002.

Interrogationes et responsiones baptismales

éd R. Boretius, MGH Cap., I, p. 222.

Parochiale Sueuum

éd. F. Glorie, CC 175, Turnhout, 1965.

« Premier concile de saint Patrick »

éd. L. Bieler, The Irish Penitentials, Dublin, 1963, p. 54-59.

Statuta Ecclesiae antiqua

CC 148, éd. C. Munier, Paris, 1960, p. 162-188.

Statuta Patrum

éd. A. de Vogüé, SC, 297, p. 274-82.


C) Pénitentiels



Pénitentiel de Colomban

éd. et trad. angl. L. Bieler, The Irish Penitentials, (Scriptores Latini Hiberniae, 5), Dublin, 1963 ; Règles et pénitentiels monastiques, intr., trad. et notes A. de Vogüé, Bellefontaine, 1989.

Poenitentiale Baedae

éd. A.W. Haddan et W. Stubbs Concils and Ecclesiastical Documents relating to Great Britain and Ireland, vol. III, 1871, p. 326-334.

Paenitentiale Bobbiense

éd. R. Kottje, Paenitentialia minora Franciae et Italiae saeculi VIII-IX, CC 156, Turnhout, 1994, p. 69-71.

Paenitentiale Burgundense

éd. R. Kottje, Paenitentialia minora Franciae et Italiae saeculi VIII-IX, CC 156, Turnhout, 1994, p. 63-65.

Paentientiale Oxoniense II

éd. R. Kottje, Paenitentialia minora Franciae et Italiae saeculi VIII-IX, CC 156, Turnhout, 1994, p. 179-205.

Poenitentiale Theodori

éd. A.W. Haddan et W. Stubbs, Councils and Ecclesiastical Documents relating to Great Britain and Ireland, vol. III, 1871, p. 173-203.




III. TEXTES DE LA PRATIQUE


A) Œuvres rhétoriques et épistolaires





AMBROISE DE MILAN

De obitu Theodosii, éd. G. Banterle, Opera Omnia di Sant'Ambrogio, t. 18, Milan-Rome, 1985, p. 212-251.

Epistolae, éd. G. Banterle, Opera Omnia di Sant'Ambrogio, t. 19-21, Milan-Rome, 1988.

AURASIUS DE TOLEDE

Epistula ad Frogatem, éd. W. Gundlach, MGH Ep., III, p. 689-690.

AVIT DE VIENNE

Opera, éd. R. Peiper, MGH AA, VI/2, Berlin, 1883, p. 1-294 ; également U. Chevalier, Oeuvres complètes de saint Avit, Lyon, 1890 ; trad. angl. des lettres : D. SHANZER et I. WOOD, Avitus of Vienne, Letters and Selected Prose, Liverpool, 2002.

BONIFACE

éd. R. Rau, Briefe des Bonifatius, Willibalds Leben des Bonifatius, Darstadt, 1968.

BRAULIO DE SARAGOSSE

Epistolario de San Braulio, éd. et trad. esp. L. Riesco Terrero, Séville, 1975.

CÉSAIRE D'ARLES

Sancti Caesarii episcopi Arelatensis Opera omnia nunc primum in unum collecta, éd. G. Morin, t. I, Maredsous, 1937, t. II, 1942 ; rééd. des sermons dans CC 103-104 ; traduction partielle M. J. Delage, Sermons au peuple, SC 175, 243, 330, Paris, 1971, 1978 et 1986.

COLOMBAN

Lettres, éd. W. Gundlach, MHG Ep. III, p. 154-182.

Sermons, éd. G. S. M. WALKER, Sancti Columbani Opera, Dublin, 1951, p. 60-121 ; également. A. Granata, San Colombano, Le opere, Milan, 2001.

Collectio Avellana

éd. O. Günther, CSEL 35, Vienne, 1895.

DIDIER DE CAHORS

Epistolae, CC 117, éd. W. Arndt, p. 311-342.

ENNODE DE PAVIE

Opera, éd. F. Vogel, MGH AA, VII, Berlin, 1885.

EUSÈBE DE CÉSARÉE

Triakontaétérikos (Discours sur les trente ans de règne), trad. P. Maraval, Paris, 2001.

Epistolae aevi merowingici collectae

éd. W. Gundlach, CC 117, p. 489-508, Turnhout, 1957.

Epistolae Arelatenses genuinae

éd. W. Gundlach, MGH Ep., III, Berlin, 1882, p. 5-83.

Epistolae Austrasicae

éd. W. Gundlach, CC 117, p. 405-470, Turnhout, 1957.

Epistolae Langobardicae collectae

éd. W. Gundlach, MGH Ep., III, Berlin, 1882, p. 693-715.

Epistulae Romanorum Pontificum

éd. A. Thiel, Braunsberg, 1868, rééd., New York, 1974.

EUCHER DE LYON

Epistola ad Valerium cognatum, de contemptu mundi et saecularis philosophiae, PL 50, col. 711-725.

EUGÈNE II DE TOLÈDE

Carmina, éd. F. Vollmer, MGH AA, XIV, Berlin, 1905 p. 231-270.

FAUSTE DE RIEZ

Epistulae, éd. A. Engelbrecht, CSEL 21, Vienne, 1891 ; également R. Delmeulaere, CC 64, Turnout, 1985, p. 406-415.

FERRANDUS DE CARTHAGE

Epistola dogmatica aduersus arrianos aliosque haereticos, PL 4, col. 22-36.

GÉLASE

Lettre contre les Lupercales et dix-huit messes du sacramentaire léonien, éd. G. Pomarès, SC 65, 1960.

GRÉGOIRE LE GRAND

Epistolae, éd. P. Ewald et L. D. Hartmann, MGH Ep., I et II, 1891 et 1899 ; également : Registrum epistularum libri XIV, éd. D. Norberg, CC 140 (1-7) et 140 A (7-14), Turnout, 1982. trad. des livres I et II P. Minard, SC 370 et 371, Paris, 1991.

LÉON LE GRAND

Lettres, PL 54, col. 551-1662.

Sermons, 1-19 : éd R. Dolle, SC 22 bis ; 20-37 : SC 49 bis ; 38-64 : SC 74 bis ; 65-98 : SC 200, Paris, 1964-1973.

LICINIANUS DE CARTHAGÈNE

Epistulae, éd. J. Madoz, Liciniano de Cartagena y sus cartas, Madrid, 1948.

MARTIN DE BRAGA

Martini episcopi Bracarensis opera omnia, éd. C.W. Barlow, New Haven, 1950. Trad. angl. id., Iberian Fathers, I, (The Fathers of the Church), Washington, 1969.

Pro castigatione rusticorum, éd. et trad. it. G. Lopez, Rome, 1998.

MAXIME DE TURIN

Sermons, éd. et trad. italienne G. Banterle, Milan-Rome, 1991.

NICET DE TRÈVES

Lettre à Justinien, éd. W. Gundlach, CC 117, p. 417-418.

Lettre à Chlodoswinde, éd. W. Gundlach, CC 117, p. 419-423.

PATRICK

Confession et Lettre à Caroticus, éd. R. P. C. Hanson, SC 249, Paris, 1978.

PIERRE CHRYSOLOGUE

Discours, éd. G. Banterle et alii, Milan-Rome, 3 vol., 1996-1997.

REMI DE REIMS

Lettres à Clovis, éd. W. Gundlach, CC 117, Turhout, 1957, p. 407-409.

Testament, version courte, ibid., p. 473-487.

RURICIUS DE LIMOGES

Epistulae, éd. R. Delmeulaere, CC 64, Turnout, 1985, p. 313-415 ; trad. angl. R. W. Mathisen, Ruricius of Limoges and Friends, Liverpool, 1999.

SEVERE DE MINORQUE

Epistula, éd. et trad. angl. S. Bradbury, Letter on the Conversion of the Jews, Oxford, 1996.

SIDOINE APOLLINAIRE

Carmina et epistolae, éd. F. Luetjohann, MGH AA, VIII, Berlin, 1887, p. 1-264 ; éd. et trad. A. Loyen, Poèmes et lettres, 3 vol., Paris, 1961 et 1970.

SISEBUT

Lettre au roi des Lombards, éd. W. Gundlach, in MGH Ep., III, Berlin, 1892, p. 671-675.

Poème astronomique, éd. et trad. J. Fontaine, Isidore de Séville. Traité de la nature, Bordeaux, 1960, p. 328-335.

WILLIBRORD

Calendrier, éd. H. A. Wilson, Henry Bradshaw Society, 55 (1918).


B) Sources diplomatiques, épigraphiques et paléographiques



DE ROSSI (G. B.), Inscriptiones Christianae urbis Romae, 2 vol., Rome, 1857-1880.

FREY (J. B.), Corpus Inscriptionum Judaicorum, I, Cité du Vatican, 1936.

GAUTHIER (N.), Recueil des inscriptions chrétiennes de la Gaule antérieures à la Renaissance carolingienne, t. I : Première Belgique, Paris, 1975.

GYSSELING (M.) et Koch (A. C. F.), Diplomata Belgica ante annum millesimum centesimum scripta, 2 vol., Bruxelles, 1950.

TJÄDER (J.-O.), Die Nichtliterarischen Lateinischen Papyri Italiens aus der Zeit 445-700, t. I, Lund, 1955 ; t. II, Stockholm, 1982.

VELÁZQUEZ SORIANO (I.), Las pizarras Visigodas, Murcie, 1989.

VIVES, (J.), Inscriptiones cristianas de la España romana y visigoda, 2e éd. Barcelone, 1969.




IV. SOURCES NARRATIVES


A) Histoires, récits, généalogies et chroniques





Chronique anglo-saxonne

éd. D. Whitelock, English Historical documents, t. I, Londres, 1955, p. 135-235 ; trad. D. Whitelock, D. C. Douglas et S. I Tucker, The Anglo-Saxon Chronicle, Londres, 1961.

AGATHIAS

Historiarum libri VI, éd. R. Keydell, Berlin, 1967 ; trad. angl. R. Keydell, Berlin-New-York, 1975.

AMMIEN MARCELLIN

Histoire, éd. E. Galletier, J. Fontaine et alii, Paris, t. I, 1968 ; t. IV, 1977 ; t. V, 1984 ; t. VI, 1999.

Anonymus Valesianus

éd. T. Mommsen, MGH AA, IX, p. 274-339 ; nelle éd. et trad. all. I. KÖNIG, Aus der Zeit Theoderichs des Großen, Darmstadt, 1997.

BÈDE LE VÉNÉRABLE

Bede's Ecclesiastical History of the English People, éd. B. Colgrave, Oxford, 1982, rééd. corrigée, 1991 ; trad. O. Szerwiniack et al., 2 vol., Paris, 1999.

Beowulf

éd. trad. A. Crépin, Beowulf, t. I et II, Göttingen, 1991.

CASSIODORE

Cassiodori Senatoris chronica, éd. T. Mommsen MGH AA, XI, Berlin, 1894, p. 120-161.

Ordo generis Cassiodororum, éd. A. J. Fridh, CC 96, Turnhout, 1973, p. V-VI.

Historia ecclesiastica tripartica, éd. W. Jacob et R. Hanslik, CSEL 71, Vienne, 1953.

Chronique Andalouse de 754

éd. T. Mommsen, MGH AA, XI, Berlin, 1894, p. 334-368 ; trad. angl. K. B. Wolf, Conquerors and Chroniclers of Early Medieval Spain, Liverpool, 1990, p. 111-158.

Chronica Gallica

éd. T. Mommsen MGH AA, IX, Berlin, 1892, p. 631-666.

Chronicorum Caesaraugustorum reliquiae

éd. T. Mommsen, MGH AA, XI/2, Berlin, 1894, p. 222-233.

Consularia Italica

éd. T. Mommsen, MGH AA, IX, Berlin, 1892, p. 274-339.

Domus Carolingicae genealogia

éd. G. H. Pertz, Hanovre, 1829, p. 308-313.

EGINHARD

Vie de Charlemagne, éd. L. Halphen, Paris, 1967.

ERMOLD LE NOIR

Poème sur Louis le Pieux, éd. et trad. E. Faral, Paris, 1932.

FLODOARD

Historia Remensis Ecclesiae, éd. M. Stratmann, MGH SS, XXXVI, Hanovre, 1998.

FRÉDÉGAIRE (auteur anonyme connu sous le nom de)

Chronicarum libri IV cum continuationibus, éd. B. Krusch, MGH SRM, II, Hanovre, 1888, p. 18-193 ; trad. du livre IV et des continuations O. Devilliers, Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, Turnhout, 2001.

Généalogies des rois anglo-saxons

D. N. Dumville, « The Anglian collection of royal genealogies and regnal lists », Anglo-Saxon England, 5 (1976), p. 23-50.

GENNADE DE MARSEILLE

De viris illustribus, PL 58, col. 1059-1120 ; également E. C. Richardson, Texte und Untersuchungen zur Geschichte der altchristlichen Literatur, 14, Leipzig, 1896, p. 57-97.

De ecclesiasticis dogmatibus, PL 58, col. 979-1000.

Gesta Dagoberti

éd. B. Krusch, MGH SRM, II, Hanovre, 1888, p. 396-425.

GILDAS

De exidio et conquestu Britanniae, éd. T. Mommsen, MGH AA, XIII, Berlin, 1898, p. 25-85.

GRÉGOIRE DE TOURS

Decem libri historiarum, éd. corr. B. Krusch, MGH SRM, I, Hanovre, 1951, nouv. éd., 1965 ; trad. R. Latouche, Histoire des Francs, 2 vol., Paris, 1963-1965.

HYDACE

Chronique, SC, 218 et 219, éd et trad. A. Tranoy, Paris 1974 ; également : éd. et trad. esp. J. Campos, Idacio obispo de Chavec, Su cronicón, Salamanca, 1984.

HILDEFONSE DE TOLÈDE

De viris illustribus, PL 96, col. 195-206.

De cognitione baptismi, PL 96, col. 111-172.

De virginitate perpetuae Santae Mariae aduersus tres infideles, PL 96, col. 53-110.

ISIDORE DE SÉVILLE

Historia Gothorum, Wandalorum et Sueborum, éd. T. Mommsen, MGH AA, XI, Berlin, 1894, p. 267-295 ; trad. angl. K. B. Wolf, Conquerors and Chroniclers of Early Medieval Spain, Liverpool, 1990, p. 81-110.

Chronica, éd. T. Mommsen, MGH AA, XI, Berlin, p. 424-81.

De viris illustribus, PL 83, col. 1082-1106.

JEAN DE BICLAR

Chronicon éd. R. Collins, CC 173 A, Turnhout, 2001, p. 59-83 ; trad. angl. K. B. Wolf, Conquerors and Chroniclers of Early Medieval Spain, Liverpool, 1990, p. 61-80.

JEAN MALALAS (JEAN D'ANTIOCHE, dit)

Chronographia, éd. L. Dindorf, Bonn, 1831.

JORDANÈS

Getica, éd. T. Mommsen, MGH AA, V/1, Hanovre, 1882, p. 51-166 ; également F. Giuntas et A. Grillone, Iordanis de origine actibusque Getarum, Rome, 1991 ; trad. O. Devilliers, Histoire des Goths, Paris, 1995.

JULIEN DE TOLÈDE

Historia Wambae regis, éd. W. Levison, MGH SRM, V, Hanovre, 1910, p. 486-526.

Insultatio uilis storici in tyrannidem Galliae, éd. W. Levison, MGH SRM, V, Hanovre, 1910, p. 526-528.

Liber Historiae Francorum

éd. B. Krusch, MGH SRM, II, Hanovre, 1888, p. 215-328.

Liber Pontificalis

éd. Mgr L. Duchesne, t. I, Paris, 1886, rééd., Paris, 1955-57 ; également éd. T. Mommsen, MGH Gesta Pontificum Romanorum, Berlin, 1898.

MARCELLINUS COMES

Chronica, éd. T. Mommsen MGH AA, XI, Berlin, 1894, p. 60-108.

MARIUS D'AVENCHES

Chronicon, éd. T. Mommsen, MGH AA, XI, 2, Berlin, 1894, p. 231-249 ; également, avec trad. et commentaire, J. Favrod, La Chronique de Marius d'Avenches (455-581), Lausanne, 1993. Continuatio, éd. W. Arndt, Leipzig, 1878, p. 15-16.

NENNIUS.

Historia Brittonum cum addimentis Nennii, éd. T. Mommsen, MGH AA, XIII, Berlin, 1898, 143-222, trad. angl. partielle dans. D. Whitelock, English Historical documents, t. I, Londres, 1955, p. 236-238.

OLYMPIODORE

éd. et trad. angl. R. C. Blockley, The Fragmentary Classicizing Historians of the Later Roman Empire, vol. II, Liverpool, 1983, p. 152-209.

OROSE

Historia adversus paganos, éd. M.-P. Arnaud-Lindet, Paris, 1990-1991.

PAUL DIACRE

Historia Langobardorum, éd. L. Bethmann et G. Waitz, MGH SRL, Hanovre, 1878, p. 12-187 ; trad. fr, F. Bougard, Histoire des Lombards, Turnhout, 1994.

PIERRE DE SICILE

Histoire des manichéens ou pauliciens, éd. et trad. C. Astruc et alii, « Les sources grecques pour l'histoire des pauliciens d'Asie Mineure », Travaux et Mémoires du centre de recherche d'histoire et civilisation byzantines, 4 (1970), p. 3-67.

PROCOPE

Bellum gothicum, éd. et trad. anglaise H. B. Dewing et G. Downey, 3 vol., Londres, 1954.

Histoire Secrète, trad. P. Maraval, Paris, 1990.

PROSPER D'AQUITAINE

Epitoma chronicorum, éd. T. Mommsen, MGH AA, IX/2, Berlin, 1892, p. 341-499.

RUFIN D'AQUILÉE

Historia ecclesiastica, PL 21, col. 461-539.

SOCRATE

Historia ecclesiastica, PG 67, col. 28-842 ; trad. angl. A. C. Zenos, Grand Rapids, 1983.

STEPHANUS

Carmen de synodo Ticinensi, éd. G. Waitz, MGH SRL, Hanovre, 1878, p. 189-191.

SULPICE SEVERE

Opera, CSEL 1, éd. C. Halm, Vienne, 1866.

Chroniques, éd. et trad. G. de Senneville-Grave, SC 441, Paris, 1999.

TACITE

Germanie, éd. et trad. J. Perret, Paris, 1949.

THOMAS DE ELMHAM

Historia Monasterii S. Augustini Cantuariensis, éd. C. Hardwick, Londres, 1858.

VALERIUS DE BIERZO

Replicatio, PL 87, col. 447-457.

VENANCE FORTUNAT

éd. F. Leo, MGH AA, IV/1, Berlin, 1881 ; éd. et trad. M. Reydellet, 3 vol., Paris, 1994-1998.

VICTOR DE VITA

Historia persecutionis Africanae provinciae, éd. K. Halm, MGH AA, III/1, Hanovre, 1879 ; trad. angl. J. Moorhead, Liverpool, 1992.

ZOSIME

Histoire nouvelle, éd. et trad. F. Paschoud, 3 vol., Paris, 2000.


B) Hagiographie et genres assimilés



 La nature particulière du genre hagiographique oblige à une présentation plus extensive des sources qui véhiculent ce matériau, et notamment à un effort de datation des œuvres. La présentation ici adoptée propose pour chaque œuvre une ou plusieurs éditions (E), une éventuelle traduction (T) et un bref aperçu des datations proposées (D). Pour ne pas allourdir ces notices, les lieux et dates des volumes de la collection des Monumenta Germaniae Historica ne sont pas rappelés ; ce sont les suivants :

– MGH SRM, I, Hanovre, 1885.

– MGH SRM, II, Hanovre, 1888.

– MGH SRM, III, Hanovre, 1896.

– MGH SRM, IV, Hanovre et Leipzig, 1902.

– MGH SRM, V, Hanovre, 1910.

– MGH SRM, VII, Hanovre et Leipzig, 1920.

– MGH SRL, Hanovre, 1878.



Vita abbatum Acaunensium BHL 142

E : B. Krusch, MGH SRM, VII, p. 322-336.

D : 523/526 (J. M. THEURILLAT, « L'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune. Des origines à la réforme canoniale, 515-830 », Vallesia, 9 (1954), p. 32-42).



Vita Agili Resbacensi abbatis († v. 650) BHL 148

E : AA SS Août t. VI, p. 574-587.

D : Seconde moitié du VIIe siècle (I. RÉAL, Vie de saints, vie de famille, Turnhout, 2001, p. 48), ou probablement fin VIIIe ou IXe siècle (R. GODDING, Prêtres en Gaule mérovingienne, Bruxelles, 2001, p. XXII). Le rédacteur utilise la Vita Colombani de Jonas de Bobbio jusqu'à la paraphrase, mais semble avoir disposé de traditions alternatives de valeur sur l'histoire du Jura.



Vita Amandi ep. Traiectensis, « Vita Prima » († v. 680)BHL 332

E : B. Krusch, MGH SRM, V, p. 428-485.

T : angl. J. N. Hillgarth, Christianity and Paganism, 350-750, Philadelphie, 1986.

D : Deuxième moitié du VIIIe siècle (G. DECLERCQ et A. VERHULST, « L'action et le souvenir de saint Amand en Europe centrale. À propos de la découverte d'une Vita Amandi Antiqua », in R. Demeulenare et M. Van Uytfanghe, dir., Aevum inter utrumque, 1991, p. 513). Son rédacteur utilisa une Vita antiqua, de la fin du VIIe ou du début du VIIIe siècle aujourd'hui perdue mais connue par un fragment récemment retrouvé.



Vita Amandi ep. Traiectensis, († v. 680) BHL 335

E : PL 87, col. 1267-1272.

D : Cette Vita, transmise par le Speculum sanctorale de Bernard Gui, du début du XIVe siècle, présente une grande proximité avec le fragment de la Vita antiqua. Elle témoigne cependant de traces de remaniements, soit de la main de Bernard Gui, soit de la part d'un auteur antérieur. Elle doit donc faire l'objet d'une constante confrontation avec la Vita Prima dans la mesure où ces deux rédactions admettent un même archétype ; G. DECLERCQ et A. VERHULST, « L'action et le souvenir de saint Amand en Europe centrale », p. 503-526.



Vita Amantii ep. Rutenus (Ve siècle)BHL 351

E : B. Krusch, MGH AA, IV/2, p. 54-64.

D : incertaine et discutée, entre la fin du VIIe siècle (P. RICHÉ, Education et culture, p. 414) et le IXe siècle (DUSCHESNE, Fastes, t. II, p. 40).



Vita Ambrosii ep. Mediolanensis (397) par Paulin de MilanBHL 377

E : A. Bastiaensen, Vita dei Santi, t. III, Vérone, 1975.

T : E. Lamirande, Paulin de Milan et la « Vita Ambrosii », Montréal, 1983.

D : Vers 420.



Vita Anskarii ep. Hammaburgensis († 865) par RimbertBHL 544

E : W. Trillmich, Quellen des 9. und 11. Jahrhunderts zur Geschichte der Hamburgischen Kirche und des Reiches, Darmstadt, 1961, p. 11-132 (avec traduction allemande).

D : Entre 865 et 876.



Vita Aredii ab. Lemovicini († v. 591)BHL 666

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 581-612.

D : Mérovingienne, mais postérieure à 613. Peut-être début VIIIe siècle (B. KRUSCH, p. 578).



Vita Arnulfi ep. Mettensis († v. 640)BHL 689-692

E : B. Krusch MGH SRM, II, p. 432-446.

D : Rédigée peu de temps après sa mort, au milieu du VIIe (M. VAN UYTFANGHE, Stylisation biblique et condition humaine dans l'hagiographie mérovingienne (600-750), Bruxelles, 1987, p. 8).



Vita Audomari ep. Tarvannensis († v. 670) BHL 763

E : W. Levison, MGH SRM, V, p. 753-782.

D : Rédaction carolingienne, mais probablement antérieure à 820 (C. MÉRIAUX, La formation des diocèses septentrionaux de la Gaule du VIe au Xe siècle, Lille, 2002, p. 532).



Vita Audoini ep. Rotomagensis († 684)BHL 750

E : W. Levison, MGH SRM, V, p. 536-567.

T : angl. P. Fouracre et R. A Gerberding, Late Merovingian France. History and Hagiography, Manchester-New York, 1996, p. 152-165.

D : Rédigée une génération après la mort de saint Ouen, c'est-à-dire vers 700 (HEINZELMANN, « Studia Sanctorum », Haut Moyen Âge, Éducation, culture et société, Études offertes à Pierre Riché, Paris, 1990, p. 115 ; P. FOURACRE et R. A. GERBERDING, op. cit., p. 133).



Vita Aviti ep. Viennensis († 518)BHL 885

E : R. Peiper, MGH AA, VI/2, p. 177-181.

D : Fin du VIe siècle (Peiper, p. XXII) ou plus tardive (J. BIARNE et alii, Topographie chrétienne des cités de la Gaule, III, p. 21).



Vita Balthildis reginae Francorum († 680)BHL 905

E : B. Krusch, MGH SRM, II, p. 482-508.

T : angl. P. Fouracre et R. A. Gerberding, Late Merovingian France. History and Hagiography, 118-132 ; fr. : G. DUCHET-SUCHAUX, « Vie de sainte Bathilde », Bulletin du Groupement Archéologique de Seine-et-Marne, 25 (1982), p. 30-36.

D : Entre 679 et 691 (G. SANDERS, « Le remaniement carolingien de la « Vita Balthildis » mérovingienne », Analecta Bollandiana, 100 (1982), p. 414).



Vita Barbati ep. Beneventani († 682 ?)BHL 973

E : G. Waitz, MGH SRL, p. 556-563.

T : angl. partielle dans E. PETERS, Monks, Bishops and Pagans : Christian Culture in Gaul and Italy 500-700, Philadelphie, 1975, p. 222-226.

D : IXe siècle, sur la base de deux traditions anciennes artificiellement coordonnées par un rédacteur anonyme (J. M. MARTIN, « À propos de la Vita de Barbartus, évêque de Bénévent », Mélanges de l'École Française de Rome Moyen Âge, 86 (1974), p. 137-142).



Vita Bibiani vel Viviani ep. Santonensis († 478)BHL 1324

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 94-100.

D : Première moitié du VIe siècle (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 112).



Vita Boamiri seu Baomirus presb. in diocesi Cenomanensi (VIe siècle)BHL 1382

E : AA SS, novembre, t. I., 1885, p. 667-668.

D : Aucune étude poussée n'a été menée sur cette Vita. Un culte semble avoir été rendu à Boamir à l'époque carolingienne, qui disparut par la suite (ed. cit., 665-666). C'est peut-être à cette époque que la Vita fut composée, sur la base de traditions rendant assez fidèlement compte des réalités de la première moitié du VIe siècle.



Vita Boniti ep. Aruenensis († peu après 705)BHL 1418

E : B. Krusch, MGH SRM, VI, p. 110-133.

D : Vers 720 (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 115).



Vita Caesarii ep. Arelatensis († 542), par cinq auteursBHL 1508-

1509

E : G. Morin, S. Caesarii ep. Arelatensis Opera omnia, II, Maredsous, 1942, p. 291-345. et MGH SRM, III, p. 457-483.

T : angl. in W. E. KLINGSHIRN, Caesarius of Arles : Life, Testament, Letters, Liverpool, 1994.

D : Entre 542 et 549, d'après les dates biographiques des trois rédacteurs du premier livre.



Vita Chrotildis reginae († 545)BHL 1785

E : B. Krusch, MGH SRM, II, p. 342-348.

D : Vers 980-1000 ; K. F. WERNER, « Der Autor der Vita sanctae Chrothildis. Ein Beitrag zur Idee der ‚heiligen Königin' und des ‚Römischen Reiches' im X. Jahrhundert », in Mittellateinisches Jahrbuch 24/25 (1989-1990), p. 517-551. Cette datation est aujourd'hui remise en question.



Vita Columbani, ab Hiensis († 597), par Adamnan d'IonaBHL 1886-

1887

E. et T. : A. O. Anderson et M. O. Anderson, Life of saint Columba, Oxford, 1991.

D : Entre 688 et 704, et presque certainement entre 688 et 692 (ed. cit., « Introduction », p. 96).



Vita Columbani, ab. Luxo. et Bobiensis († 615), par Jonas de BobbioBHL 1898

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 61-152.

T : A. de Vogüé, Vie de Colomban et de ses disciples, Bellefontaine, 1988.

D : Jonas affirme avoir rédigé l'œuvre sur une période de trois ans, donc probablement entre 639 (mort de l'abbé Bertulfe de Bobbio, commanditaire de l'œuvre) et 642.



Vita Cuthberti, ep. Lindisfarnensis († 687) de Bède le VénérableBHL 2021

E et T : B. Colgrave, Two Lives of Saint Cuthbert, Cambridge, 1940 ; rééd., 1985, p. 141-307.

D : Vers 721 (Colgrave, p. 16).



Vita Desiderii Cadurcae urbis episcopi († 655)BHL 2143

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 547-602. (=CC 117, p.343-401).

D : Fin VIIIe siècle (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 116, sur la base de l'introduction de Krusch) ou peut-être fin VIIe (M. BANNIARD, « Une Vita mérovingienne ? Langue et style de la Vie de saint Ambroise, évêque de Cahors », Annales du Midi, 206 (1994), p. 235). Il est à remarquer que la Vita reproduit ou utilise de nombreux documents anciens.



Vita uel Passio Desiderii ep. Viennensis († 606/607) par le roi SisebutBHL 2148

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 630-663.

D : 613-621 (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 113).



Vita Eligii ep. Nouiomensis († 660)BHL 2474-

2476

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 663-749 ; l'édition de B. Krusch omet toutefois quelques récits de miracles.

T : I. Westeel, Vie de saint Éloi, Noyon, 2002.

D : Une Vita Eligii avait été rédigée par saint Ouen, probablement entre 673 et 675. Ce texte original n'a pas été conservé, et la Vita actuelle est un remaniement de la première moitié du VIIIe siècle, probablement effectué par un moine de St-Éloi de Noyon (I. WESTEEL-HOUSTE, « Vie de saint Eloi », Mélanges de science religieuse, 56/2 (1999), p. 38-40).



Vitae Patrum EmeretensiumBHL 2530

E : A. Maya Sánchez, CCSL 116, Turhout, 1992.

T : angl. par A. T. FEAR, Lives of the Visigothic Fathers, Liverpool, 1997, p. 45-105.

D : 633-638, ou plus vraisemblablement vers 650 (M. C. DÍAZ Y DÍAZ, « Hagiographie du Haut Moyen Âge espagnol », in E. Patlagean et P. Riché (éd.), Hagiographie, cultures et sociétés, IVe-XIIe siècles, Paris, 1981, p. 54).



Vita Epiphanii ep. Ticinensis († 496) par Ennode de PavieBHL 2570

E et T : M. Cesa, Ennodio, Vita del beatissimo Epifanio vescovo della chiesa pavese, Côme, 1988, p. 43-77 (avec trad. ital., p. 79-118).

D : Entre 501/502 et 504, probablement en 504 (M. Cesa, p. 27).



Vita Eptadii presb. Ceruidunensis († av. 550)BHL 2576

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 186-194.

D : Seconde moitié du VIe siècle (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 113).



Vita Ermanfredi abbatis Cusantiensis (VIIe siècle)BHL 2608

E : AA SS, Sept. VII, col. 102-113.

D : Malgré plusieurs emprunts à la Vita Columbani de Jonas de Bobbio, la Vita Ermanfredi offre des informations originales sur le Jura. Sa rédaction initiale remonte probablement à la première moitié VIIIe siècle (ed. cit., col. 105), mais un remaniement carolingien est décelable (G. MOYSE, Les origines du monachisme dans le diocèse de Besançon (Ve-Xe siècles), Paris, 1973, p. 28).



Vita Eucherii episcopi Aurelianensis († 738 ou 743)BHL 2660

E : W. Levison, MGH SRM, VII, p. 46-53.

D : Vers 750 (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 116).



Vita Ferreoli ep. Ucecensis († 581)BHL 2901

E : Catalogus codicum hagiographicum latinorum Bibl. Nat. Parisiensis, Bruxelles, t. II, 1890, p. 100-103.

D : L'œuvre conservée semble tardive, notamment en raison de présence d'éléments anachroniques, mais elle paraît avoir préservé quelques traditions de qualité, notamment le souvenir des contacts entre Ferréol et la monarchie franque.



Vita Fursei ab Latiniacensis († v. 655)BHL 3209

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 434-440.

D : Vers 656-657 (J. C. POULIN, Lexikon des Mittelalters, IV, col. 1028).



Vita Galli abbatis in Alamannia (VIIe siècle)BHL 3245

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 251-337.

D : VIIIe siècle selon son éditeur.



Vita Gaugerici († v. 623-627)BHL 3286

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 652-658.

T : M. Rouche, « Vie de saint Géry écrite par un clerc de la basilique de Cambrai entre 650 et 700 », Revue du Nord, 68 (1986), p. 281-288.

D : Seconde moitié du VIIe siècle (L. VAN DER ESSEN, Étude critique et littéraire sur les vitae des saints mérovingiens de l'ancienne Belgique, Louvain, 1907, p. 206-211).



Vita Genovefae virginae Parisiensis († v. 502)BHL 3335

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 204-238.

D : Quelques années après sa mort, vraisembablement vers 520 (M. HEINZELMANN et J.-C. POULIN, Les Vies anciennes de sainte Geneviève de Paris. Etudes critiques, Paris, 1986, p. 178).



Vita Germani ep. Autissiodorensis († 448), par Constance de LyonBHL 3453

E et T : R. Borius, SC 112, Paris, 1965.

D : Vers 475/480 (BORIUS, Introduction).



Vita Goaris (deb. VIe siècle ?)BHL 3565

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 402-423.

D : Tardive, du VIIIe ou plus probablement du IXe siècle (M. VAN UYTFANGHE, art. « Goar », Lexikon des MittelAlters, IV, 1989, col. 1527-128).



Vita Gregorii papae († 604), par un moine de WhitbyBHL 3637

E et T : The Earliest Life of Gregory the Great by Anonymous Monk of Whitby, trad. angl. B. Colgrave, Kansas, 1968.

D : Entre 704 et 714 (Colgrave, p. 49).



Vita vel passio Haimhrammi (fin VII ?) par Arbeo de FreisingBHL 2538

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 472-524.

D : Entre 769 et 772 (I. WOOD, The Missionnary Life, p. 157).



Vita Hilari (seu Hilarii) episcopi Gavalitani seu Mimatensis († v. 540 ?)BHL 3910

E : AA SS, Oct., t. XI, Bruxelles, 1864, p. 638-639.

D : VIe siècle (DUCHESNE, Fastes, t. II, p. 54), ou plus vraisemblable plus tardive, mais sur une base ancienne (F. PRÉVOT et X. BARRAL I ALTET, Topographie chrétienne des cités de la Gaule, VI, p. 80).



Vita et miracula Hilarii ep. Pictauensis († 366) par Venance FortunatBHL 3885-

3886

E : B. Krusch, MGH AA, IV/2, p. 1-7.

D : Fin du VIe siècle.



Vita Hilarii ep. Arelatensis († 499) par Honorat de MarseilleBHL 3882

E : S. Cavallin, Vitae Sanctorum Honorati et Hilarii episcoporum Arelatensium, Lund, 1952, p. 80-109.

T : P.-A. Jacob, La vie d'Hilaire d'Arles, SC 404, Paris, 1995.

D : Vers 475-480 (P. A. JACOB, p. 19).



Vita prima s. Hugbert ep. Leodiensis († 727)BHL 3993

E : W. Levison, MGH SRM, VI, p. 482-496.

D : Peu après 743.



Vita Iudaci presb. in pago Pontivo († v. 668), Vita primaBHL 4504

E : AA SS OSB, t. II, p. 566-571 ; H. Le Bourdellès, « Vie de saint Josse avec commentaire historique et spirituel », Studi Medievali, 34 (1993), p. 915-928.

T : Le Bourdellès, op. cit., p. 928-934.

D : Vers 913-932 (LE BOURDELLÈS, p. 903).



Vita Iuliani, ep. Toletanus († v. 690) par Félix de TolèdeBHL 4554

E : PL 96, p. 445-452.

D : Entre 693 et 700, d'après l'épiscopat de Félix de Tolède (García Moreno, Prosopografía, no 253, p. 122).



Vitae abbatum Iurensium (Vies des pères du Jura)BHL 7309

E : F. Martine, SC 142, Paris, 1968.

D : Vers 520 (F. Martine, p. 57). L'hypothèse d'une rédaction vers 512-515 a été proposée (F. MASAI, « La Vita Patrum iuranensium et les débuts du monachisme à Saint-Maurice d'Agaune », in Festschrift Bernhard Bischoff zu seinem 65. Geburtstag, Stuttgart, 1971, p. 56-57), mais elle suppose que les allusions à l'abbaye d'Agaune que l'on trouve dans la Vita concernent un établissement antérieur à la fondation de Sigismond, ce qui parait assez douteux.



Passio Kiliani martyris Wirziburgensis († 686/7 ?)BHL 4660

E : W. Levison, MGH SRM, V, p. 711-728.

D : Fin du VIIIe siècle (W. BERSCHIN, Biographie und Epochenstil im lateinischen Mittelalter, t. II, Merowingische Biographie Italien, Spanien und die Inseln im frühen Mittelaltlter, Stuttgart, 1988, p. 92). Le rédacteur écrit dans un contexte fortement influencé par la propagande carolingienne (I. WOOD, The Missionnary Life, p. 161).



Vita Landiberti ep. Traiectensis († 705), Vita PrimaBHL 4677

E : B. Krusch, MGH SRM, VI, p. 353-384.

D : Entre 727 et 743 (J. L. KUPPER, « Saint Lambert, de l'histoire à la légende », RHE, 79 (1984), p. 6).



Passio Leudegarii ep. Augustodunensis († 679), par UrsinusBHL 4851

E : B. Krusch, MGH SRM, V, p. 249-362.

T : angl. par P. Fouracre et R. A Gerberding, Late Merovingian France. History and Hagiography, p. 215-253.

D : Vers 684/696 (J.-C. POULIN, Lexikon des Mittelalters, t. V, col. 1883) ; début des années 680 (P. FOURACRE et R. A GERBERDING, op. cit., p. 195).



Vita Liudgeri ep. Monasteriensis (809) par AltfridBHL 4937

E : G. H. Pertz, MGH SS, II, Hanovre, 1829, p. 403-425 ; W. Diekamp, Geschichtsquellen des Bistums, Münster, t. IV, 1881.

T : Chapitres 1-12 par. S. Lebecq, « Les apprentissages de Liudger », Haut Moyen Âge : culture, éducation et société. Etudes offertes à Pierre Riché, Nanterre, 1990, p. 289-299.

D : 839-849, d'après l'épiscopat d'Altfrid.



Vita Luglii et Lugliani (fin VIIe siècle ?)BHL 5061

E : AA SS Oct. X, p. 117-21.

D : Vies presque totalement légendaires, peut-être rédigées à la fin du IXe siècle (L. VAN DER ESSEN, Étude critique, p. 418-420).



Vita Lupi ep. Senonensis (deb. VIe s)BHL 5082-

5083

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 177-187.

D : La datation est très incertaine : VIIIe siècle (B. Krusch), IXe siècle (U. Nonn, Lexikon des Mittelalters, VI, p. 15). Toutefois, de nombreux éléments plaident en faveur d'une rédaction plus ancienne (I. RÉAL, op. cit., p. 53).



Vita Lupi ep. Trecensis († v. 478)BHL 5087

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 117-124 ; nouvelle éd. B. Krusch, MGH SRM, VII, 295-302.

D : première moitié du VIe siècle (HEINZELMANN « Studia sanctorum », 114-115).



Vita Marcelli ep. Diensis († 501), par VulfinusBHL 5247b

E : F. Dolbeau, « La vie en prose de saint Marcel de Die », Francia, 11 (1983), p. 113-130.

D : La Vita Marcelli actuellement conservée est l'œuvre d'un auteur du premier quart du IXe siècle, qui a toutefois utilisé assez fidèlement une Vita du VIe siècle (F. DOLBEAU, op. cit., p. 112).



Vita Martini ep. Turonensis († 397), par Sulpice SévèreBHL 5610

E et T : J. Fontaine, Vie de saint Martin, SC 133, Paris, 1967, p. 250-316.

D : Achevée en 398.



Vita Medardi ep. Noviomensis († v. 557)BHL 5864

E : B. Krusch, MGH AA, IV/2, p. 67-73.

D : Longtemps attribuée de façon erronée à Venance Fortunat, il s'agit plutôt d'une œuvre du début du VIIe siècle (L. VAN DER ESSEN, « Vie de saint Médard », Annuaire de l'Université catholique de Louvain, 68 (1904), p. 373-379).



Vita Orientii ep. Auscensis (milieu du Ve siècle)BLH 6346

E : AA SS, Mai, t. I, p. 62-63.

D : Quoique la question ait longtemps fait débat, il semble que la Vita actuellement conservée, dont la date de rédaction est inconnue, soit la réécriture d'une Vita ancienne, antérieure à 507 (E. A. THOMPSON, « The Settlement of the Barbarians to Southern Gaul », in Journal of Roman Studies, 46 (1956), p. 65-75 ; M. ROUCHE, L'Aquitaine, p. 31-32).



Vita Paterni ep. Abrincensis († 563), par Venance FortunatBHL 6477

E : B. Krusch, MGH AA, IV/2, p. 33-37.

D : Deuxième moitié du VIe siècle.



Passio Praeiecti ep. Aruernensis († 676)BHL 6915-6916

E : B. Krusch, MGH SRM, V, p. 212-248.

T : angl. par P. Fouracre et R. A Gerberding, Late Merovingian France. History and Hagiography, p. 271-300.

D : Vers 680 (HEINZELMANN, « Studia sanctorum », p. 114-115).



Vitae Radegundis († 587), par Venance Fortunat et BaudonivieBHL 7048-7049

E : B. Krusch, MGH SRM, II, p. 364-395.

T : livre I par Y. Chauvin et G. Pon, in R. Favreau (dir.), La Vie de sainte Radegonde par Fortunat, Poitiers, 1995, p. 56-113 ; livre II, trad. ital. et commentaire par P. Santorelli, La Vita Radegundis di Baudonivia, Naples, 1993.

D : Entre 589 et 609 (mort de Fortunat) pour la Vita I, entre 609 et 613 (mort de Brunehaut, signalée comme vivante) pour la Vita II ; Y. LABANDE-MAILFERT et al., Histoire l'abbaye de Sainte-Croix de Poitiers, Poitiers, 1986, p. 26-27.



Vita Remigii ep. Remensis († v. 533), Vita prima par le pseudo Fortunat BHL 7150

E : B. Krusch, MGH AA, IV/2, p. 64-67.

D : VIe ou VIIIe siècle (HEINZELMANN, Prosopographie, p. 679).



Vita Remigii ep. Remensis († v. 533) par HincmarBHL 7152

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 250-341.

D : IXe siècle.



Vita Richarii ab. Centulensis († v. 640), Vita PrimaBHL 7245

E : K. Krusch, MGH SRM, IV, p. 389-401.

T : C. Veyrard-Cosme, L'œuvre hagiographique en prose d'Alcuin, Florence, 2003, p. 14-27.

D : Fin VIIe siècle (M. BANNIARD, « Les deux vies de saint Riquier », Médiévales, 25 (1993), p. 45).



Passio Sabae († 372)BHG 1607

E : H. DELAHAYE, « Saints de Thrace et de Mésie », Analecta Bollandiana, 31 (1912), p. 216-221.

T : angl. in P. Heather et J. Matthews (éd.), The Goths in the Fourth Century, Liverpool, 1991, p. 111-117.

D : Fin du IVe siècle (HEATHER, p. 110).



Vita Sadalbergae abb. Laudunensis († v. 665/670)BHL 7463

E : B. Krusch, MGH SRM, V, p. 49-66.

D : Vie rédigée à la demande de sa fille Anstrude à fin du VIIe siècle (HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 115).



Passio Sigismundi regis († 523)BHL 7717

E : B. Krusch, MGH SRM, II, p. 333-340.

D : VIIIe siècle, sur la base de traditions antérieures (J. Favrod, Histoire politique du royaume burgonde, Lausanne, 1997, p. 19-21).



Miraculi sancti StephaniBHL 7861

E : PL 41, col. 833-854.

D : Collection réalisée vers 425 à Uzalis ; voir S. BRADBURY, Severus of Minorca, Letter on the Conversion of the Jews, Oxford, 1996, p. 13-14.



Vita prima Sulpici ep. Bituricensis († 646/647), Vita PrimaBHL 7927-7928

E : B Krusch, MGH SRM, IV, p. 372-380.

D : Entre 647 et 667 (F. PRÉVOT et X. BARRAL I ALTET, Topographie chrétienne des cités de la Gaule, VI, p. 16) et M. DE LAUGARDIÈRE, L'Église de Bourges avant Charlemagne, 1951, p. 148-153.



Vita Vedastis ep. Atrebatensis († 540), par Jonas de Bobbio (?)BHL 8501

E : B. Krusch, MGH SRM, III, p. 406-414.

T : C. Veyrard-Cosme, L'œuvre hagiographique en prose d'Alcuin, Florence, 2003, p. 2-13.

D : Vers 643/646 HEINZELMANN « Studia sanctorum », p. 114) ; l'attribution à Jonas de Bobbio, quoique vraisemblable, est le résultat de rapprochements historiques et stylistiques assez incertains.



Passio Victori et Ursi (IIIe siècle)BHL 8586

E : Aloïs Lütorf, Die Glaubensboten der Schweiz für St Gallus, Lucerne, 1871, p. 172-176.

D : La Passion de ces deux soldats de la Légion Thébaine a pu être composée entre le VIIe et le IXe siècle, selon la date du manuscrit de Saint-Gall qui pour la première fois en présente une copie. Le texte comprend également le récit de la translation des reliques de Victor à Genève, peu avant 500 ; l'historicité de ce passage a été défendue par E. CHEVALLEY et J. FAVROD, « Soleure dans le diocèse de Genève ? Hypothèse sur l'origine du diocèse d'Avenches/Vindonissa », Revue d'Histoire Ecclésiastique Suisse, 86 (1992), p. 59-62.



Vita Vigoris ep. Baiocensis (debut VIe siècle)BHL 8609-

8611

E : AA SS Nov. I, p. 297-305.

T : G. Aubourg, « Saint Vigor, évêque de Bayeux », Bulletin de la Société des Antiquaires de Normandie, 57 (1963-4), p. 317-375 et 58 (1965-6), p. 127-173.

D : VIIIe siècle, ou plus probablement XIe siècle (J. HOWE, « The date of the ‚Life' of st. Vigor of Bayeux », Anal. Boll., 102 (1984), p. 303-312), mais sur la base de traditions solides.



Passio Vincentii Aginnensis (IIIe siècle)BHL 8622

E : B. de Gaiffier, « La passion de s. Vincent d'Agen » ; Anal. Boll. 70 (1952), p. 174-181.

D : Postérieure à 507 et antérieure à la fin du VIe siècle (DE GAIFFIER, p. 166-167).



Vita Vulframni ep. Senonensis († v. 697)BHL 8738

E : W. Levison, MGH SRM, V, p. 661-673.

D : Entre 788 et 811 (Levison, p. 658 ; S. LEBECQ, « Vulfran, Willibrord et la mission de Frise : pour une relecture de la Vita Vulframni », in M. Polfer, L'évangélisation des régions entre Meuse et Moselle et la fondation de l'abbaye d'Echternach (Ve-IXe siècle), Luxembourg, 2000, p. 429-451).



Vita Vulmari ab. Silviacensis (VIIe siècle)BHL 8748

E : AA SS, Juillet, V, 1, p. 84-89.

D : Milieu du IXe siècle (VAN DER ESSEN, Étude critique, p. 412-414).



Vita Walarici ab Leuconaensis (VIIe siècle)BHL 8762

E : B. Krusch, MGH SRM, IV, p. 161-175.

D : La Vita est tardive, sans doute du XIe siècle, mais son auteur affirme qu'elle constitue l'abrégé d'une biographie antérieure. Cette Vita antiqua, aujourd'hui perdue, datait peut-être VIIe siècle ; voir Vie des saints et bienheureux, t. IV, p. 14.



Vita Wandregiseli ab. Fontenellensis († 668)BHL 8804

E : B. Krusch, MGH SRM, V, p. 13-24.

D : Peu avant 700 (J. HOWE, « SGH VIII : The Hagiography of Saint-Wandrille (Fontenelle) (Province de Haute Normandie) », in M. Heinzelmann (dir.), L'hagiographie du haut Moyen Âge en Gaule du Nord. Manuscrits, textes et centres de production, Stuttgart, 2001, p. 161-166).



Vita Wilfridi ep. Eboracensis († 710) par Eddius StephanusBHL 8889

E : W. Levison, MGH SRM,VI, p. 163-263.

T : angl. par B. Colgrave, The Life of Bishop Wilfrid by Eddius Stephanus, Cambridge, 1927, rééd. 1985.

D : Vers 700-720 (Colgrave, p. X ; W. GOFFART, The Narrators of Barbarian History (AD 550-800) : Jordanes, Gregory of Tours, Beda and Paul the Diacon, Princeton, 1988, p. 319-320).



Vita Willibrordi, archiep. Traiectensis († 739), par AlcuinBHL 8935

E : W. Levison, MGH SRM, VII, p. 81-141.

T : C. Veyrard-Cosme, L'œuvre hagiographique en prose d'Alcuin, Florence, 2003, p. 34-75.

D : Fin du VIIIe siècle.



Autres sources hagiographiques :



Actus Silvestri

éd. Boninus Mombritius, Sanctuarium seu Vitae Sanctorum (Milan, vers 1475-1480), t. II, Paris2, 1910, New-York3, 1978.



GRÉGOIRE DE TOURS

Liber de gloria confessorum, éd. B. Krusch, MGH SRM, I, Hanovre, 1885, p. 744-820 ; trad. angl. par R. Van Dam, Gregory of Tours, Glory of the Confessors, Liverpool, 1988.

Liber de gloria martyrum, éd. B. Krusch, MGH SRM, I, Hanovre, 1885, p. 484-561 ; trad. angl. R. Van Dam, Gregory of Tours, Glory of the Martyrs, Liverpool, 1988.

Liber de uirtutibus sancti Iuliani, éd. B. Krusch, MGH SRM, I, Hanovre, 1885, p. 562-584.

Liber de virtutibus sancti Martini, éd. B. Krusch, MGH SRM, I, Hanovre, 1885, p. 584-661.

Liber de uitae Patrum, éd. B. Krusch, MGH SRM, I, Hanovre, 1885, p. 661-744 ; trad. E. James, Gregory of Tours, Life of the Fathers, Liverpool, 1985.



GRÉGOIRE LE GRAND

Dialogues, éd. et trad. par P. Antin et A. de Vogüé, SC 251, 260 et 265, Paris, 1979.
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